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L'AUTOBIOGHAPHIE U'lj.'\ CilAl\IllELL\N

DU l\lAHDÎ' OBEIDALLÂH LE FÂTlMIDE

(Hespéris, 3e-4e trimestre 1952)

K'ayant pas disposé, pour la rédaction de cet article de l'excellente
édition du llli'd; al-Huna/d' de l\Iaqrîzî, par .Jalllâl ad-Dîu as-Sayyâl,
Le Caire, 1948, qui H'pl'(\sente un gnllld progrès sur l'ancienne édition de
Bunz, je n'ai pu y faire les renvois nécessaires, qu'on trouvera dans les
additions suivantes ;
p. 288, note 1. La deuxième histoire de chien est dans Ilti'â~, p. 82.
p. 294, 1. Sur Ibn al-Fa_;!I, voir Itii'â;, p. 52 et n. 5, 67, 69.
p. 295, 2. Surœt épisock, cf. Itii'â;, p. 8~3.

p. 296, 3. Sur le passage du Ivlahdî près de Constantine, cf. Iiti'â;,
p. 84.

p. 297, - 2. Sumâtah (sic) est déjà si~nalée dans Iiti'â;, 67, à propos
d'une première mission fàtimite en Ifrîqiya à l'époque de
Ja'far ~àdiq.

p. ~~04, 1. Sur le changement du nom de Qà'im, ef. Iiti'â;, 107 et
sur l'emploi de Qâ'im au sens de Mahdî, 'Arîb, 56 (al-imâm
al-qâ'im).

p. 306,-- 2. Sur l'histoire de Abû 'Abdallàh et de son frère, cf.. Iiti'â;,
74 sq.

p. 307, - 3. D'après Iiti'â;, 8-1 sq., c'est un homme déguisé en bou
cher qui aurait apporté au Mahdî dans sa prison une lettre du
Dà'î le prévenant de son arrivée.

p. :~15, 1. Cf. Itti'â;, 110-111.
p. 318, -- 4. ScIon Itii'â:r, 91 (cf. Muqa//à, 71), le Mahdî resta à

Sijilmâsa 40 jours après la prise de la ville.
p. 326, - 2. Cf.. aussi Itli' à;, 89.

:.\IAHIUS CANAHO.



Un nouveau deuil a atteint l'Institut des Hautes-Études marocaines

le 20 septembre 1952, un des fondateurs de notre maison, le doyen des études

berbères du Maroc, a étl', après une brève et douloureuse maladie, enlevé

à l'affection des siens et ù toutes les /idèles amitil's qu'en quarante ans de

sl'jour il avait nouées au Maroc.

Emile Laoust dait nl' le 20 juillet l S76 ù Fresnes-sur-Escaut. Hie n ne

semblait destiner cet homme du Nord ~- qui aima toujours profondl'ment
son pays d'origine - ù une carrière coloniale. Au sortir de l'École Normale

de Douai, il exerça pendant deux ans dans son département. En 1898 il

demanda un poste en Algl'rie. Comme tant d'autres qui illustrèrent la science

nord-africaine il fit un stage ù l'École Normale de la Bouzaréa, où, fort judi

cieusement, on s'efforçait d'initier les jeunes maîtres aux langues et aux

mœurs du pays. Ce fut donc en Algérie qu'Emile Laoust se prépara à sa

longue et féconde carrière marocaine.
La chance voulut qu'Emile Laoust fût affecté ù Ghardaia. Il sentit

qu'il avait trouvl' sa voie: pendant ses trois années de Mzab c'est à l'étude

du berbère qu'il consacra les loisirs que lui laissait son enseignement. Et

sans nul doute, cette vie si particulière di's Mzabites éveilla chez lui la

curiosité ethnographique.
C'était le moment où René Basset - conscient de la primauté que la

recherche devait garder en Algérie - aidait ct dirigeait tous ceux chez qui

il sentait une vocation d'enquêteurs. Sous sa direction E. Laoust. qui

s'était rapproché d'Alger, se consacra aux recherches lingiistiques. Nommé

successivement à Blida, puis, après un bref séjour en France, directeur

d'école à Mouzaïaville et à Marengo, il étudia les dialectes berbères de ces

régions telliennes : en 1912 son Etude sur le dialecte berbère du Chenoua

comparé à ceux des B. Mnacer et des B. Salah était accueillie dans les publi

cations de la Faculté des Lettres d'Alger.
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** *

Le Gl'nl'ral Lyauü'y, dès sa nomination au Maroc, voulut il la fois orga

niser l'enseignement des langues du pays et commeneer l'exploration scien

tifique du :\Jlaroc. Il fondait en 1\1l2 l'f:cole Supl'rieure de Langue arabe

et de dialectes berbères d'où devait sortir notre Institut des Hautes-Études

marocaines. A la nouvelle l'cole il fallait un berbérisant : Emile Laoust fut

désigné. Il devait consacrer toute sa vie au Maroc: quarante ans d'un travail

acharné que les années ne ralentirent pas. La bibliographie qui suit cette

notice dira mieux que des commentaires l'ampleur de cette œuvre. Je vou

drais seulement en dl'gager les traits dominants.

** *
Emile Laoust l'ut la passion de la dl'couverte : il chaque progrès de la

paci li cation il se hâtait de parcourir le pays soumis, d'interroger ses habi

tants, de contempler sa vie. Les postes les plus avancés le voyaient bien

souvent ct ses anciens élèves lui rendaienL en déférente amitié et en aide

tout ce qu'il leur avait donné en dévouement. Il aimait saisir et révéler

de nouveaux aspects de ce monde berbère, il la fois si un et si vari!:" auquel

il avait consacré son intelligence et donné son cœur.

Mais ce savant avait au plus haut point le sens du social et même le goùt

de l'action. En 1~1l,1, il fut détachl' en mission auprès du Contrôleur civil

Le Glay, chargé de mettre au point l'administration des tribus berbères

de la région de Meknès, pour organiser les premières l'l'oIes franco-berhères.

Il étudiait d'abord pour enseigner. Ce fut pour ses l'lèves de l'Institut des

Hautes-Études marocaines et du cours des Affaires Indigènes qu'il composa

ses deux manuels sur les dialectes du sUlI marocain et du l\laroc central.

Il savait que ces livres, qui devaient pn~sentcr une vue (l'ensemhle de dia

lectes encore mal inventoril's, risquaient d'être assez vite périmés. Il eut

le courage de les faire et la sagesse de se contenter d'une transcription

simple, capahle~de ne pas rebuter les débutants. Ces manuels ont accompli

leur tâche: ils ont permis de former de nombreux berhérisants.

Mais cet excellent professeur savait que l'enquête linguistique a d'autres

exigences: nous lui devons deux importantes études dialectales. Celle qu'il

consacra au dialecte berbère des Ntila lui' permit de travailler aux confins
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de la lachelhil et de la lamazirl. Son grand lravail sur Siwa posa une des

lJornes-frontières du monde berbère. L'un et l'autre livres apportent une

masse considérable de documents nouveaux.

Il ne devait jamais abandonner la linguistique. Les l'tudes de vocalllt

laire l'avaient toujours tentl' ; en 1\l:3\l il donnait une étude sur les topo

nymes du Haut-Allas: petit livre riche de faits et aussi d'hypothèses ingé

nieuses ou hardies, qui fonda les études de toponymie berbère au Maroc,

et qui, par les questions qu'il soulève, restera une œuvre curieuse et féconde.

** *

Mais Emile Laoust ne pouvait séparer la langue des Berbères de leur vie:

plus loin que les phénomènes linguisliques il recherchait les traits parti

culiers de la race qu'il aimait. Son attitude intellectuelle était l'elle d'un

humaniste et non celle d'un théoricien de la linguistique. C'est dans les

lechniques et surtout dans les rites et les croyances qu'il allait saisir l'âme

berbère. Le titre de sa thèse de doctorat: Mols el choses berbères était Lien

signi ficatif : autant et plus qu'une suite d'études de vocabulaire. c'était une

série de coups de sonde dans la vic berbère.

De plus en plus le linguiste qu'était ù ses origines Emile Laoust se voua

avec passion et succès aux recherches ethnographiques. Son ami Biarnay

dont il publia avec M. Louis Brunot les Notes d'ethnographie et de linguis

tique nord-africaines, lui avait donné l'exemple. Pendant plusieurs années

il travailla avec un autre de nos collègues et amis, le Provençal Jules Bour

rilly, avec lui, il publia les Slèles funéraires marocaines où ils étudiaient avec

tant de sagacité de difficiles prohlèmes d'origines et où ils nous ont conservé

de précieux documents. Peu après il recueillait avec un soin pieux les notes

de Bourrilly et nous donnait ainsi le premier manuel d'ethnographie maro

caine. Dès le début de sa l'arrière, ses études sur le Mariage des Babères

du Maroc, sur les Survivances païennes dans l' Islam berbère, témoignaieni

ùe son intelligence des rites et des croyances. Mais ce fut par les Noms el

cérémonies des feux de joie chez les Berbères du Haut-Atlas qu'il se plaça,

ù côté de Doutté et de Westermarck, parmi les grands ethnographes de

l'Afrique du Nord. Ses enquètes, d'un champ volontairement limité, furent

singulièrement pénétrantes et révélatrices. Son œuvre de maîtrise dans ce

nouveau domaine fut sans nul doute sa grande étude sur l'Habitation chez
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les transhumants de l'Atlas Central. Des analyses minutieuses et aussi un

véritable esprit de divination lui permirent d'arriver à des découvertes

sensationnelles que les enquêtes postérieures ont confirmé :, il n'hésita

pas à reconnaître dans la maison à impluvium des oasis une vieille maison

romaine et il établit que toutes les architectures des transhumants de l'Atlas

eentral venaient à une date assez récente des oasis. L'archéologie et l'his

toire s'enrichissaient ainsi des trouvailles de l'ethnologie. Son dernier grand

livre fut un travail de folklore : des Contes berbères du Maroc, traduits et

annotés, qui apportent aux comparatistes une riche matière.

Il est impossible aujourd'hui de s'occuper d'ethnographie nord-afri

caine sans avoir recours aux ouvrages d'Emile Laoust. C'est, je crois, dans

cette discipline que notre collègue a publié ses œuvres maîtresses, celles

qui sont assurées, quels que soient les progrès de nos connaissances sur la

vie berbère, d'une belle et longue fécondité.

** *
Je ne saurais achever cette notice sans dirc quelques mots de l' homme.

.le lui ai toujours gardé üne profonde reconnaissance pour m'avoir, par ses

travaux et SES conversations, aidé à connaître et à aimer le monde berbère.

Beaucoup, au Maroc et ailleurs, éprouvent à son égard la même gratitude.

La sympathie que nous éprouvions l'un pour l'autre comme collègues se

transforma en une solide amitié..J'aimais aller m'entretenir avec lui, non

seulement des aspects communs de nos études, mais de tout ce qui concer

nait le Maroc d'aujourd'hui. dont il surveillait, avec une attention vigilante

et souvent inquiète, la rapide évolution. Il avait toujours eu le goùt de l'action

et n'avait jamais refusé les risques et les responsabilités de la lutte. Cela

lui avait valu une profonde connaissance des humains et sa perspicaeité

n'était jamais en défaut. En homme du Nord, il exprimait ses opinions

avec une franchise et parfois un humour qui n'arrivaient pas à masquer

sa profon de sensibilité et sa bonté. J'admirais chez lui sa curiosité toujours

jeune et passionnée et aussi ~on infatigable dévouement. Alors qu'il avait

bien gagné le droit de se consacrer uniquement à ses travaux, dans la paix

d'une stu dieuse retraite, il se dépensa sans compter comme président de

la Croix- Rouge e( comme doyen de la Commission Municipale de Rabat.

A cet homme de science et de bien, le Maroc doit beaucoup.
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A l'achèvement de la pacification en 1934 le général Huré, Comman

dant supérieur des troupes du Maroc, lui adressait une lettre qui constitue

un hommage aussi mérité qu'éclatant. « Avant de quitter le Maroc, il me

plaît de vous rappeler que j'ai toujours attaché du prix à votre collabo

ration avec mes divers services. En raison de la nature de vos travaux sur

la langue et les populations berbères du Maroc, de votre enseignement

dispensé aux Ofliciers du Corps d'Occupation, comme aussi des missions

dont vous avez été chargé sur le front de la dissidence, il est légitime de

vous compter parmi les bons ouvriers de la pacification en pays berbère

et je suis heureux de vous en rendre témoignage. »)

En 1949, alors qu'il avait quitté depuis 1935 notre maison, la rosette de

la Légion d'honneur lui était conférée au titre du Ministère des Affaiœs

Étrangèr('Jl. qui récompensait ainsi l'homme d'action et le savant.

** *
Dans la maison dont il fut un des fondateurs, où pendant tant d'années

il a accompli avec tant de conscience et de succès sa double tâche de pro

fesseur et de chercheur, sa mémoire sera fidèlement gardée. Parmi tous

ceux de l'équipe marocaine, il aura été le meilleur initiateur au monde

herbère. Ses œuvres continuent son action personnelle. Et si la vieille

Berbérie finit un jour par changer profondément sa vie, on ira cher~her

clans les livres de ce grand Français d'irrécusables témoignages sur l'âme

d'un peuple attachant entre tous.

Henri TERRAS SE.
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T. XII.
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Un te.rte dans le dialecie berbère des Aït Jlessad, « Mélanges Ilené BASSET)), T. II,
1925, pp. 305-334, 2 pl. h.t.

1926

Rif et .Ibala, Numéro spécial (tu « Bulletin de l'Enseignement Puhlic du Maroc )),
janvier 1926, 115 p., 1 carle.... Le dialecfe berbère du Rif, par E. LAOUST, pp. 79-81,

Un voyage à Siwa, l'oasis de Jupiter Ammon, « Bevue de Géographie marocaine",
2e trim. 1926, 16 p.
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Le dialecte berbère du Rif, « Hespéris)), 1927, 2e trim., pp. 17:i-20S.
BOURRILLY (J.) et E. LAOUST, Stèles funéraires marocaines, Paris, Larose, 1927,
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A.u sujet de/a charrue berbère, « Hespéris )), 1930 1er trim., pp. 37-47, 11 fig.

1931

Siwa, t. l, Son parler, Paris, Leroux, 1931, pet. in-4°, XVIII + 317 p., « Puhlica
tions de l'Institut des Hautes Études marocaines ", t. XXIII.

1932

~OURRILLY (Joseph), Eléments d'ethnographie marocaine. Publiés par E. LAOUST
Paris, Larose, 1932, in-12, 262 p. 30 pl. 1 carte h.t., « Bibliothèque de Culture ct de
Vulgarisation Nord-Africaines ", dirigée par E. LEVI-PIWVENÇAL.
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Hautes Études marocaines, Préface de MM. GOTTELAND et BRUNOT, Rabat, École
du Livre, 1932, in-So, 230 p., 1 carte en déplié, Direction Générale de J'Instruction
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Paris, Les éditions d'art et d'histoire, 1937, in-12, XIV + 357 p., 10 cartes ds. le
texte et 32 pl. h.t., Institut des Hautes Études maricaines; 3e édition. Initiation au
Maroc, Nouvelle édition mise à jour, Paris, Vanoest, Les éditions d'art et d'histoire,
1()45, pet. in-So, XVIII + :~99 p., 10 cartes, :~2 pl. h.L, Institut des Hautes Études
marocaines.

Le nom berbère du qsar: igherm, « Actes du VIlle Congrès de J'Institut des Hautes
Étùdes marocaines n, p. 44, Paris, Larose, 1933.

1934

Le nom berbère du qsar : igherm. « Hespéris », 1934, pp. lSS-190.
Article Siwa dans Encyclopédie de l'Islam, Paris, Leyde, Brill-Klincksieck, 1934,

t. IV, p. 482-485.

1935

L'Habitation chez les Transhumants du Maroc Central, Paris, Larose, 1935,
pet. in-4°, XII + 319 p., 103 fig. ds le texte, 48 pl. h.t., 1 earte en déplié, « Collec
tion Hespéris n, Institut des Hautes Études Marocaines, nO VI.

1939

Contribution à une étude sur la toponymie du Haut-Atlas: Adrar-n-Deren, d'après
les cartes de J. DRESCH, « Revue de~ Études Islamiques n, année 19:39, Cahier III
IV, p. 201-312, année 1940, cahier I-II, p. 27-73.
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Encyclopédie coloniale et maritime, Le Maroc (sous la direction d'Eugène GUER
NIER). - Le Fotklore marocain par Emile LAousT, Paris, Hl40, fase. 23, série IV,
Maroc: fasc. 14, in-4°, pp. 429-456, phot.

1947

T~es noms berbères de l'ogre el de l'ogresse, « Hespéris n, 1947, ;3e-4e trim., pp. 253-265.

1949

Contes berbères du Maroc, vol. 1. - Textes berbères du Groupe Beraber-Chleulz
(Maroc Central, Haut et Anti-Atlas), Paris, Larose, 1949, pet. in-40, VIII + 178 p. ;
vol. 2, Contes ... traduits et annotés, pet. in-40 XII + 317 p. « Publications de l' Institu t
des Hautes Études milrocaines n, t. L.
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y LA BA~'ALLA 1) E ZALAJ~!\

La hatalla de Zalaea fué el primer encuentro campai, desde los tiempos

de Almanzor, en que los abatidos musulmanes de al-AndaIns, unidos ù los

Almoravides, vengaban' todo un siglo de derrotas y desmembraciolles y

poniendo en fuga al glorioso y triunfante emperador Alfonso VI, acababan
con la vergonzosa humillacion de las parias.

La ansiada ayuda de Yüsuf b. Tiisufin y su resonante victoria causaron
enorme sensacion entre los subditos de los reyes de taifas, que llamaron al

ano en que tuvo lugar, el a,ia de Zalaca y dio pié a innumeros relatos y

comentarios, aprovechados por los cronistas tardios para enmaranar y

deformar con fines de propaganda y exaltacion islamica la narracion de

toda la campaùa.

Cartas apôcrifas de hueco liri'imo y decadente retôrica, sueùos profé

ticos y leyendas, descripciones imaginarias deI campo de bataBa y de las

peripecius de la lucha, exageraciones increibles sobre el Il umero de comha

tientes y de muertos cristianos, exaltacion forzada deI heroismo de al

Mu'tamid, cubierto de heridas, asi como sutiles y contradictorias justifi

caciones de los moviles y de la conducta de los protagonistas de este drama

son el arenal que hay que remover y separar, para que aparezcan las pocas
pepitas de oro en que encontremos la verdad, mas 0 menos contrastada,
de la invasion almoravide y de su primera victoria.

La situacion de los reyes de taifas no podia ser mas desesperada, tanto
que el poeta Ibn al-Gassal arengaba asi a sus compatriotas :

oh gente de al-Andalus 1 aguijad vuestras monturas,

porque el permanecer aqui es un error ;

la ropa se deshilacha (primero) par los bordes

y veo que la ropa de la peninsula se deshilacha por el medio.

2
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Nosotros estamos entre un enemigo que no se nos aparta ;

6 coma vivir con la serpiente en el cesto ? (1)

Al-Qadir, después de entregar sus tesoros y fortalezas y de ver sus domi
nios asolados durante siete anos, rendia Toledo al terrible Alfonso. AI

Mu'tamid pagaba cnormes parias y cuando 'Abd Allah, rey de Granada,

se negaba a ser trihutario de CastiIIa por 20.000 dinares anuales, so pretexta
de no tener fronteras comunes con ella, Ibn 'Ammar, visir de al-Mu'tamid,

ofrecia a Alfonso, a cambio de una aIianza ofensiva contra Granada, 50.000
dinares y todo el botin que se cogiera al tomarla.

La politica de Alfonso, poco antes de caer Toledo en sus manos, era,

segun palabras deI mismo 'Abd Allah, rey ziri de Granada, enfrontar a

los principes musulmanes unos contra otros, y exigirIes continuamente
tributos para debilitar sus recursos y agotarlos. « Una vez llegados a ese
extremo, no tendran mas remedio que someterse y entregarse espon

taneamente. Eso ha ocurrido con Toledo, que voy a ganar sin fatigas,

gracias al empobrecimiento y dispersion de sus habitantes y a la huida
de su soberano)) (2).

LOS REYES DE TAIFAS Y LA POLITICA DE ALFONSO VI

Los reyes de taifas, acomodandose a las circunstancias, dejaban pasar
los dias y se decian, segun confjesa el propio 'Abd Allah : « antes que
nuestros recursos se agoten y que nuestros subditos se vean arruinados,

coma pretenden los cristianos, Allah nos saIvara y hara triunfar a los

musulmanes ». Nadie preveia como llegaria ese socorro, pero entretanto

el poder almoravide se iba consolidando en al-Magrib y avanza,ba por el
norte de Marruecos. Los reyes de taifas, que seguian con toda atencion

sus movimientos, sabian 10 peIigroso que era llamar en su auxiIio a los
bereberes. Las ruinas y la desolacion sembradas en todo al-Andalus, du

rante la jilna 0 revolucion que siguio a la caida deI CaIifato, por los turbu-

(1) AL-MAQQARI, Ana/ecles, II, 672.
(2) Palabras de Alfonso, segûn 'Abd Allah en sus Memorias, publleadas por Lévi-Provençal en • al·

Andalus " vol. IV. tase. l, p. 35 de la trad. Politien que el conde mozarabe, Sisnando, eontirmaba asi en
una entrevlsta con el rey granadlno : • a los crlstlanos pertenecl6 al prlnclplo aI-Andalus, hasta que fueron
vencidos por los Arabes y arrinconados en Galieia, la regl6n deI pals menos tavoreelda por la naturaleza.
Ahorn, que es poslbIe, desean recobrar 10 que se les arrebat6 por la tuerza y para que el resultado sea defl·
nitlvo, bay que debllItaros y gastaros con el tlempo. Cuando ya no os queden ni dlnero, ni soldados nos
apoderaremos deI pais sin el menor estuerzo '. Ibid., p. 36.
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lentos mercenarios africanos, traidos por aI-I:Iakam II y por Almanzor,
eran bastantes para frenar todo deseo de sacudir por ese media el yugo
cristiana.

Pero en 475 (1 junio 1082 a 20 maya 1083) una embajada castellana llega

a Sevilla para cobrar el tributo anuai y provoca un gravisimo casus belli.

Dice Ibn ai-Labbana, poeta de la corte de al-Mu'tamid y par la tanto
contemporaneo, si no testigo presencial de la sucedido, que ese ana 475
(1082-83) lleg6 el judio Ibn-Salib con un grupo de caudillos cristianos para
cobrar las consabidas parias; que acamparon junto a una de las puertas
de Sevilla y que al-Mu'tamid les envi6 el dinero con una delegaci6n de
personajes de su corte. Pero el judio les dijo : « no tomaré la baja ley de la
que me dais; no le aceptaré sinD (oro) puro ya partir de este ana no tomaré
sino las ciudades deI pais. Devolvedle el dinero l). Se la devolvieron a al
l\lu'tamid, quien informado de Jo ocurrido, llam6 a los soldados y les dijo :
« Traedme al judio y a sus companeros y cortad Jas cuerdas de sus tiendas. l)

Cumplido Jo que les mand6, se 10 llevaron y les dijo : « encarcelad a los
cristianos y crucificad al judio maldito n. Este le dijo : « no 10 hagas y te
daré par mi rescate mi peso en oro n. Pero al-Mu'tamid le respondi6 : « Vive
Dios, que aunque me dieses el pais de la otra orilla deI Estrecho junto con
al-Andalus, no te la ace ptaria n. Y fué crucificado. Cuando lleg6 la noticia
al rey cristiano, escribi6 sobre ellos a al-Mu'tainid y envi6 a recogerlos,
jurando que iria con tantos soldados coma Jas cabellos de su cabeza, hasta
llegar al mar deJ Estrecho (1).

Ibn al-Labbiina, camo devoto amigo de ai-Mu'tamid, no da mas porme
nores sobre este episodio que los que cargan toda la responsabilidad de
la ocurrido sobre el judio y sobre el rey Alfonso, pero al' Rawq, al-mi'tàr

explica de otro modo muy distinto los motivas que provocaron la denuncia
deI tratado de paz vigente entre Castilla y Sevilla. AI-Mu'tamid, se retras6
en pagar el tributo en el plazo acostumbrado, a causa de la guerra que
hacia a Ibn-:?umadil), senor de Almeria, par haber agotado en ella todos
sus recu1'8OS y ardi6 en c6lera el tirano (Alfonso) por éste descuido ; se
extralimito, pidiendo aigunos castillos, ademas de las parias y se excedio
en sus falsas acusaciones (2).

(1) AI.-~IAQQ."Ri• •-inalectes. Il. :>98. reproducido por Dozy. Loci de Abbaddi•• Il. 231.
(2) La Pénin.ule ibérique lIU mOI/en dge. d'lIJlrès le HlIwçi al-mi'/ar, edic. Lé\'I-Prownçal, p. 84 dei texto

y 134 de la traducci6n.
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Asi parece explicarse mas razonablemente la conducta, tanto de Alfonso

coma de al-Mu'tamid, pero aqui el cronista de al-Rawrj al-mi'tar, dos siglos

y medio posterior a los hechos y mucho mas libre que el poeta contempo

raneo, Ibn Labbana, pasa a dar rienda suelta a la imaginaci6n, justifica
en una ahsurda leyenda el arrebato deI rey de Sevilla y hace a un mas

odiosas las exigencias de Alfonso y de su embajador judio.

Pidi6 (Alfonso) que su mujer, la condesa - 0 sea la reina Constanza,

que en primeras nupcias fué esposa deI conde de Chalon-sur-Saône 
entrase en la mezquita mayor de C6rdoba para dar a luz, pues estaba en

cinta. Le habian aconsejado esto los sacerdotes y obispos, porque en el

lado occidental de la mezquita hubo antiguamente una iglesia muy vene
rada pOl' ellos y sobre la cual habian construido los musulmanes su mez

quita mayor. Pidi6 que se instalase su mujer en la ciudad de al-Zahrà',

al oeste de C6rdoba, para desde alli il' frecuentemente a la mezquita, y tener
asi un parto feliz, favorecido pOl' los aires sanos de al-Zahra' y pOl' los

méritos deI sitio ya descrito de la mezquita. Pretendia que los médicos le
habian aconsejado dar a luz en al-Zahra', al mismo tiempo que los sacer

dotes le habiall recomelldado la mezquita. Fué como su embajador, para

tratar de ello, un judio, que era visir deI hijo de Fernando (Alfonso) y

habla ante al-l\Iu'tamid de algo pOl' 10 que habia ido en nombre de su

senor. Ibn 'Abbad, le hizo desesperar de conseguir nada de todo aquello.
Le habl6 el judio con groseria y le expuso 10 que no se poelia tolerar.

Cogi6 Ibn 'Abhàd un tintero que tenia a mano, 10 descarg6 sohre la cabeza

deI judio y le salt6 los sesos que se le derramaron pOl' el cuello. Luego
mand6 que fuese crucificado cabeza abajo en C6rdoha.

De esta forma el amor propio musulman justificaba el arrebato colérico

de al-Mu'tamid, que tan graves consecuencias iba a tener para todos.

En Oriente circul6 otra versi6n tan desaforada como esta, pero de rasgos

completamente distintos, prueba de su falsedad. Dice Ibn al-Atir que,
cuando Alfonso se apoder6 de Toledo, le envi6 al-l\'Iu'tamid el trihuto,

como de costumbre, pero el rey de Castilla se 10 devolvi6 sin querer acep

tarlo y le amenaz6 e intimid6 con il' a C6rdoha y apoderarse de ella, si

no le entregaba todos los castillos que habia en la montaiia (sic), quedando

elllano para los musulmanes. Tenia el embajador una escolta de quinientos

caballos. Aloj6 Mul).ammad b:Abbàd al embajador y reparti6 a sus acom

panantes entre los caides de su ejército. Luego mand6 a cada uno de éstos



LOS .\1.\10\1.\VIDES Y L.\ B.\T.\LL.\ DE Z.\L.\CA 21

que matase al hombre (cristiano) que tenia consigo. Hizo traer a su pre
sencia al embajador y 10 abofete6 (1) hasta que se le saltaron los ojos.

Se libraron de la matanza tres individuos que volvieron a Alfonso y le

contaron 10 sucedido, cuando se dirigia a C6rdoha para sitiarla. Al recihir
la notieia, SI:' volvi6 a Toledo para reunir los pertreehos deI asedio (2).

Al-:\uwayri incurre en el mÎsmo error que Ibn al-A tir, al eoloear este

episodio de Ibn Salih, después de la toma de Toledo y su imaginaci6n 10

adorna con nuevas pinceladas; al-l\Iu'tamid, e.nvia sumiso y puntual el

trihuto todos los anos, pero Alfonso se 10 rechaza y devuelve el que le

manda, después de tomar Toledo y le amenaza con tomar también C6r

doha, si no le entrega todos los castillos, quedandose al-lVlu'tamid con' la

tierra lIana. Le envia el judio - a quien llama Salbih - para pedir 12.000

clinares. 0:"0 alude para nada a las insolencias deI emhajador ni a su nega

tiva a recibir el dinero. Al-:\Ill'tamid, ante tan exagerada pretensi6n,
rl'parte a los caballeros de la escolta, entre sus tropas y los hace matar.

Al anochecer hace que le presenten al jlldio, le destoca la cabeza y manda
golpearlo con suelas c1avdeadas, hasta que se le saltaron los ojos. Alfonso

se entera de 10 ocurrido, cuando estaba en camino para il' a sitiar a C6rdoba ;

se vueIve inmediatamente a Toledo y al-Mu'tamid, al saberlo regresa a

Sn'illa (3), con 10 cual este cronista coloca la escena en un lugar indeter
nlinado y no a las puertas de Sevilla, como puntualiza Ibn al-Labbana,

cuyo testimonio pOl' andaluz, contemporaneo y amigo de al-Mu'tamid,

merece mucho mas crédito.
lhn al-JatH) sigue otra version, 'seglin la cual al-:\Iu'tamid encarcel6

a toda la escolta deI embajador y cuando Alfonso le enviô a l'l'clamaI' su

lihertad, el rey sevillano se neg6 a acceder, si no era a condici6n de que le
evacuase el castillo de Almodovar, como se hizo. Dozy ha aceptado esta
evacuaci6n como un hecho, a pesaI' de no mencionarla mas que Ibn al

JatH) y de estaI' tan en contradicci6n con las normas de absoluto dominio
y superioridad, que regian la conducta de Alfonso, frente a los apocados y
sen'iles reyes de taifas (4).

(l) Variante : 10 apret6 0 prens6.
(2) Loci de Abbadidis, II, 36.
(3) Ibid., II, 133.
(4) Loci, II, 174/5. En la Il.lü!a, edici6n de El Cairo, II, 75, no menciona para nada a AlmodOvar.

Dice solamente que se neg6 Il devol\"er los caballeros de la esco1ta y que pidi6 auxilio a YÜsuf. El mismo
Ibn al-Ja\ib en su A'mal al- a'lam, p. 281, omite también la condici6n de entregar Almodovar)' aiiade que
al-:\lu'tamid ofreci6 sus excusas a Alfonso, sin resultado.
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Le UnICO verosimil y razonable que parece deducirse de estas diferentes
versiones es qu.e al-Mu'tamid, impresionable y apasionado como buen
poeta, perdio el dominio de sus nervios, ante la insolencia deI judio y dio

un paso fatal, hacienda algo parecido a 10 que, alIOS antes, habia hecho
con su visir Ibn 'Ammar.

Cuando se calmo al-Mu'tamid v via las consecuencias que su arrebato
de calera iba a traer, pidio ante todo a los alfaquies un dictamen (fa/wa)

que 10 justificase a los ojos deI pueblo. El alfaqui Mul).ammad b. al-Talla' (1)

. se apresuro a darselo, justificando la muerte deI émbajador, que habia
transgredido los limites de su mision.

Al-RawcJ al-Mi'/ur, fuente muy contaminada y la unica en dar esta
referencia, hace decir a Ibn al-Talla', cuando salla de evacuar su consulta:

« me he apresurado a darle este dictamen por miedo a que el hombre se

canse de 10 que se ha propuesto, de apartarse deI enemigo. Quiza Dios
apresure una alegria para los musulmanes con su proposito )) (2).

La ruptura de al-l\1u'tamid con Alfonso y el asesinato deI embajador

judio debieron ocurrir muy adelantado el aflo 1082, pues el aflo musul

man que se les asigna no empieza hasta el primero de Junio de 1082 y

Alfonso necessitaria tiempo para prepararse a tomar cumplida venganza;
asi que su expedician de castigo contra el reino sevillano y su llegada a

Tarifa no pudieron tener lugar sino en la primavera deI aùo 1083.

AI-Mu'tamid, consciente de la gravedad de su accion y previendo sus
consecuencias, escribia entretanto a Yüsuf b. TasufIn, pidiéndole socorro
y excitandole a emprender la guerra santa con sus A'morùvides y 10 mismo

hieieron los sabios y gente de pro de al-Andalus (3). Yüsuf que regresù
a Marrakus en septiembre deI 1082, después de haber conquist9do }mena

(1) Abü 'Abd Allah ~Iul.lammad b. Fara~ b. al-Talla'. naddo t'n 40'1-IOU -- y mnerto t'n 479-1101.
Su biografia en Ibn Baiikuwiil, lll-.'jilll, nO 1123; !)abbi, BngYll, n° 25.

(2) Ibid., p. 84 dt'l tt'xto )' 1O~) dt' la lradncdôn.
(3) Ibn .JaldfIn, 'lbllr, l, 24:1. El crt'cit'nlt' poderio y las rapidas couquislas dt' los ,\Imorüvidt's bajo <'1

reinado de Yüsnf atrajt'ron muy pronto la atendôn de los musulmarlt's andahlCt's y dl'1>ieron haeerl<'s des<'ar
y a la vez temer Sll intervt'ncion. La Inieiali,":) no eorrt'spondiô exchlsivam<'ntt' a al-~Iu'tamid, como algn
nOS cronlstas, admiradores suyos, pretenden. Va al-J./ulal al-mawsiyya alribnye a Ibn al-A!!as, rt'y dt· Ba
dajoz, una gestion anterlor a 474-1HHI, aun'fut' la cartaen qne la apoya es apôerifa. 'Abd AlIiih, el rey d<'
Granada, en sus Jlemorias nos informa <IUt' su hermano Tamim de ~Iùlaga, antes de solieitar en e.omùn la
V('nlda de Yüsuf para hacer la gut'rra santa, habia pt'dido refnerzos a los Almorùvides l'ara vt'neer a su
Iwrmano en la guerra que se haelan l'or el reparto dei reino de sn allllelo. Tambi<'n el llllWrj al-mi'irir pnn
tllallza que anles de la embajuda conjnnla dt' los rcyes de St'viIla, Badajoz y Granada, ft'cibla ):"üsnC li

menudo deJegaeiont's de las ciudadt's fronterizas, que imploraban su asislenda con Ira los cris llanos y
solicltaban la Intervenci6n de los alfaqnies y eortesanos en sn Cavor. Ibid., l'. SI; ,!t'I lexlo y 107 de la tra
duccl6n.
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parte de Argelia, redbio en su capital la apremiante llamada de al-Mu'ta
mid y le contesta « si Dios me concede ganar a Ceuta, me reuniré con voso

tros y me esforzaré en atacar al enemigo con toda mi alma ».

LA EXPEDICIO:,\ DE TAHIFA Y EL LLAMAMIE:'\TO

A LOS ALMORAVIDES

Llega la primavera de 1083 y Alfonso, que habia jurado lleval' la guerra

hasta Sevilla y sitiar a al-l\1u'tamid en su propio alcazar, invadio, segun

al-Rawçl al-mi'!tir el pais musulman con dos ejércitos, uno al que mand6

avanzar pOl' la regian de Beja, en el Algarve, arrasandolo todo para seguir

pOl' Niebla hacia Sevilla y llegar a Triana y otro que baja su mando per
sonal avanza directamente sobre Sevilla, y 10 paso todo a sangre y fuego.

Al reunirse las dos columnas a orillas deI Guadalquivir, se mantuvo Al
fonso tres dias (1) ante Sevilla, asolando sus alrededores y las aldeas deI

Ajarafe; hizo 10 mismo con la zona de Medina Sidonia hasta llegar a

Tarifa y metiendo su caballo en el mal', pronuncio su famosa frase : « Este
es el limite de al-Andalus, yo 10 he pisado » (2).

Nadie pudo oponerse a la gran razzia de Alfonso, pero al-Mu'tamid, que

cada vez estaba mas decidido a haeer intervenir a Yusuf y que ya tenia
de éste una promesa formaI, envi6 su escuadra a completaI' pOl' mal' el

cerco que al-Mu'izz, hijo de Yusuf, habia puesto a Ceuta pOl' tierra y la
llave deI Estrecho fué tomada pOl' asalto en Rabi' segundo deI 476-18
agosto a 15 septiembre 1083 (3).

El aùo 477 (10 mayo 1084 a 28 abril 1085) 10 emplea Alfonso en seguir

estrechando el cerco de Toledo, mientras Yusuf se prepara a intervenir

(1) Hay 'rue acoger con toda reserva estos pormenores, a los que la fantasia de su autor ai'lade : cuando
Alfonso acamp6 unte Sevilla envio a ul-)lu'tamid el siguiente mensaje d ..spreciativo : ' durante mi larga
estancia (sic) aqui, se han multiplicado las moscas y me uprieta el calor. Enviaml' d .. tn alcazar un abanico
con que me d .. aire y las al..je de ml., AI-:\lu'tumid le puso de su pnno y I..tra al dorso dei mismobill..te :
• He (eido tu escrito y me he dado cuenta de tu arrogancia y presuncion. Tl' procuraré un abanico de picll's
de Lamt (de las qne se hacian los mejores escudos) y las manos de los Almorùvides le durùn aire contra ti,
no en tu favor • ; p. 8.~ dei texto y 106 de la traduccion.

(2) No se puede afirmar que sea falso este dato, pues nada hay de inv..rosimil en {(lI" Alfonso hiciese
tal gesto simbOlico y pronunciase l'sa frase, pero ,{Ulzù no sea todo clio mùs 'I"e una Tl'minlscencla erndlta
de 10 hecho por el primer conquistador de al·)[agrib, 'lJqba, {(nien al lIegar a la orilla dei AUùntico, en el
Süs extremo, se metio ..n él, hasta qu.. el agua lIego al vientre de Sil caballo y dijo : ' oh, Sei'lor ! si no '"
porlJl\e el mar me 10 impide, continllaria por tierra el camino de Alejandro el Grand.., def..ndiendo tu r ..li
gion y combatiendo a los que reniegn..n de ti. • al-Bayan al-mugrib, 2' ..die., tom. [, p. 27.

(3) Ibn Jaldün, 'Ibar, 1,243. El Rawt;i al-Qir/as da la mlsma fecha dei mes, pero con un ano de retraso,
o sea el 4i7 en la edic. Tornberg, trad. Hvicl, p. 147; en cambio ..n la edicion Iitografiadll de Fez, p. 90,
se 1..1' Rabi' primero dei ano 477.
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en al-Andalus y al-l\Iu'tamid se desvela por asegurar y urgir esa interven

cion y por lograr que los demùs reyes de taifas se unan y colaboren en la
lucha contra Alfonso.

E:,te periodo de negociaciones y consultas que precede al paso de Yüsuf

con sus Almorùvides, ha dado pié al afan retôrico y a las disquisiciones

lïlosMico-morales de los cronistas arabes tardios para redactar una serie

de cartas de estilo claramente apocrifo, cuya unica finalidad es exaltar

el patriotismo musulmùn y poner de relieve la soberbia ciega y cruel de
Alfonso y de los cristianos.

El autor de al-l.llllai-al-maw.~iyya, que es el que mas cartas ha inventado
o reproducido, comienza por afirmar que el ano 474 [11 junio de 1081 a

1 de junio 1082] Ibn al-Aftas envia una embajada a Yüsuf para pedirle
auxilio y cuando éste se 10 promete, se insolenta en una carta (1) a Alfonso

y se niega a pagar mas parias. Le dice con arrogancia que cuenta con el

favor divino, que si los musulmanes estuviesen unidos le harian gustar
las mismas amarguras que el Califato hizo sufrir a sus antepasados y que

no pagarù mas parias; que Almanzor impouia contribuciones al rey cris

tiana, quicn le regalaba su hija con tesoros que le enviaba cada aùo y que

finalmente estâ c1ispuesto a alcanzar la victoria 0 sufrir el martirio y ganar

el paraiso.

Luego forja otra carta deI mismo Ibn al-Aftas a Yüsuf, en que le exhorta

a la guerra santa y le pinta los males que sufren los musulmanes. De al
Mu'tamid nos ofrece dos cartas, dirigiclas a Yüsuf, una redactada por él,
fechada cn Iode jumiid iï primero deI 179 [14 agosto 1086] Y dirigida a

Marrakus, instando a Yüsuf a que viniese a la peninsula, cuando ya hacia

quince c1ias, que habia desembarcado en Algeciras; y la otra escrita a

nombre de al-Mu'tamid por su secretario Abü Bakr b. al-Jadd (2), digna

por su estilo y veracidacl de la anterior. Tenemos también las supuestas
cartas que Alfonso escribiô a al-Mu'tamid, después de la toma de Toledo,
exigiéndole que entregase la administracion de su reino a Alvar F'ai'iez y la

respuesta altiva en prosa y en verso en que al-Mu'tamid le declara la

guerra.
Al llegar Alfonso a Tarifa en su espectacular correria, hacen los cronis

tas arabes tardios que lance un reto solemne al emir almoravide, invi-

(1) Edlc. ALOUCHE. p. 22. MI traduccI6n en ' Las Cr6nicas arabes de la ReconquIsta '. tomo J. p. 47.
(2) Que no era AbU Bakr. sIno Abù-l-Qàsim y de época posterior. pues fué contemporàneo de Ibn Jàqàn.
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tùndolo a pasar el Estrecho 0 a mandarle naves para que él vaya. a Africa

y decidan en bataHa campaI el pleito de las dos religiones. Yusuf rechaza
Ulla larga contestacion que su secretario le redacta en artificiosas frases

y manda contestarle escuetamente : « oh Alfonso! 10 que veras y no 10

que oirùs » completanclo su laconismo con un verso de al-Mutanabbi :

Xada de escrito sino las espadas y las lanzas,

nada de embajadores sino el ejército numeroso (1)

verso que, como observa Dozy, era incapaz Yusuf de saber ni comprender (2)

La decision de Hamar a los Almoravides ha merecido también com~n

tarios y explicaciones, que ofrecen apreciables variantes, seglin los diversos

cronistas, que escribian COll entera libertad a gr,Hl distancia de los hechos.

Ya hemos visto que, seglin al-~Iulal al-mawsiyya, el primero en pedir

socorro a Yusuf fué el rey de Badajoz, alannado pOl' la pérdida de Coria (3),

ocurricla en septiembre de 1079 y que seglin el Rawg. al-Qir/fis fué al
~Iu'tamid, el que invito a Yusuf a pasar el Estrecho en 467 (27 de agosto

de 1074 a 15 de agosto 1075) y le ayuclo a tomaI' Ceuta, mientras que cl

Rawrj al-mi' /ûr, asegura que, antes de que los reyes de taifas diesen ningun

paso, Yusuf no cesaba de recibir delegaciones de la'> fronteras de al-Anda

lus, a las que oia y atendia, tanto que cuando los embajadores cie al-Mu'ta
mid pasaron el Estrecho, los emisarios de Yusuf estaban ya a la espera

para cruzarlo. Con anterioridad Yusuf habia ~omunicado al senor de

Ceuta sus planes para hacer la guerra santa y socorrer al Islam de al-An

dalus y le habia rogado que dejase a sus tropas el paso libre. Como él se

excusase, presento Yusuf su queja a los alfaquies, que unùnimemente le

emitieron un dietamen poco grato para el senor de Ceuta. Los embaja
dores de al-l\:Iu'tamicl, lkgados ante Yusuf, confirmaron ese dictamen y la
escuadra sevillana acelero la rendicion de Ceuta. Ultimadas las condi-

(1) 1.0 malo es que Ibn ,Jallikiin, en su blografla dei Califa almohade Ya'qûb al-Man~ûr, Wafayü/ al
a'l/iÏn, II, 376, atrihuye, llll siglo después, idéntlco desafio a Alfonso VIII y pone en boca de Ya'qiih al
:\[an~ûr la misma respuesta y el mismo verso, as! que no sabemos a quien de los dos creer. si es que hay
que creer a alguno.

(2) .\I-:\Ia(rqari, .4nalecles, l, 674, asegura que al recibir Yûsuf la carta de los andaluces, como no cono
cia el araue, se la tradujo un secretario. entendido en las dos lenguas.

(3) Dozy puhllc6 esta carta en la primera edlci6n de sus Rée/lerches pero al convencerse de su falsedad,
la Suprimi6 en las si~uientes ediclones. Prieto la reprodujo en sus Reyes de Taifas, pags. 89 y 91. Toda la
segunda parte de la carta, mas que a Corla parece referlrse a Toledo, pues la frase nllqlat al-da'ira - el
centro de la circunferencia - que atribuye a Corla vagamente y con grandes encareclmientos sobre su
tragica pérdida, es la misma que el autor de al-I;/lllal apllca luego, por cuenta propla, a Toledo. Loci, II,
184. !inea 40,
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dones y firmado un pacto, los enviados de al-Mu'tamid regresaron a la

peninsula y luego desembarco Yüsuf en AIgeciras, que le abrio sus puertas.

Asi concentra el Rawrj al-mi' (ar, en muy breve espada de tiempo y

presenta bajo otro prisma las negociaciones para la venida de los Almo
rùvides y la campana de Ceuta (1).

Ihn al-A tir, después de muerto por al-Mu'tamid el embajador judio y

tomada ya Toledo por Alfonso, nos pinta asi la escena : los jeques de Cor

doha se reunieron para estudiar la gravedad de la situacion y dirigiéndose
al cadi 'Abd Allah b. Mul)ammad b. Adham (2) le pidieron parecer sobre

su idea de eseribir a los Arabes de Ifriqiya y ofrecerles repartir con ellos

sus bienes, para ir juntos a la guerra santa. El cadi les dijo : « tememos

que, si lIegan aqui - los Arabes - asolaran nuestro pais, l'omo la hicieron
en Ifriqiya y dejando de lado a los Francos, la emprendan con nosotros.

Los Almoravides son mejores que ellos y maS cercanos a nosotros n. Le

dijeron los jeques : « escrihe al emir de los musulmanes e invitalo a que
venga 0 envie a alguno de sus l'aides n (3). Se presento entonces al-Mu'ta

mil! ante los reunidos y cuando estos le expusieron el caso, nombra al

cadi Ibn Adham, su embajador y 10 enviô a Ceuta. Yüsuf que estaba aIli,

manda enseguida a sus tropas cruzar el Estrecho (4).

Asi Ibn al-A tir, desde la lejana perspectiva oriental, esquematiza y

concentra aun mas los hechos en el breve espado de tiempo que media
entre la toma de Toledo - 25 mayo 1085 - y la Ilegada de los Almora

vides - 30 de julio de 1086.

La trascendental deeisi6n de IIamar a los Almôrùvides no podia dejar

de ser adornada con sabias reflexiones filosôficas y morales, a las que tan
aficionados son los escritores musulmanes. AI decidirse al-Mu'tamid por

su cuenta y riesgo, segun el Rawrj al-mi' (ar, a Ilamar a los Saharianos,

(t) Ibid., p. 86, 87 dei lexto y lOi, 8 de la traduc.
(2) Lo cita tamhién el Rawg al-mi'far con el prenombre y nombre de Abû Dakr 'Ubayd Allah, pero no

tneneiona la propuesta de lIamar a los Arabes de ifriqiya. La biografia de este cadi no figura en los reper-
tortos biografieos de nl-Andalus. '

(:1) Quedaban en el ol\'ido, la ruina y la desolacion pro\'oe'Hlas por los hereheres a la eaida dei Califato.
"si eomo el odio ereado entre los Andaluees y los ,\frieanos. Solo se esperaha la salvacion de los Ahnor(.
vides, que se hlcieron popularislmos, sobre todo entre los "Ifn'fuies ; pero no oeurria 10 mlsmo entre las
c1ases dirigentes. Los r"yes de taifas y los eolaboradores inmediatos de al-)Iu'tamid, eneabezados por su
presunto heredero, al-Hn;id, sinti,'ron honda Î1Hfuietud y repugnaneia por esla medidn extrema y los ero
nistas >'trabes le han dado expresion de distlntas maneras, que muy prohablemente, dada III impndenei"
Jiteraria de sus Ulltorf.'S, 110 son mùs crue consideraciones a posteriori, ofr<'cidas como Hoa previsiôn sensu ta
de Ills desgraeias y destltueiones qlle luego iban a oeurrir.

(t) Loci, II, 36-i.
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preocupados los reyes de taifas, linos le escribieron, otros flleron a verlo

y todos le pusieron en guardia contra las consecuencias de este paso, dicién

dole : « El reino no es bastante fecundo - para producir dos reyes a la
W'Z - y dos espadas no caben juntas cn ulla vaina )). Al-:\lu'tamid les

di6 la célebre respuesta que se hizo proverbial: « mejor es ser camellero
que porquero ». Esto es, que el ser eomido como prisionero por Yüsuf

y pastorear sus camellos en el Sahara, l'ra mejor que el ser aplastado por

:\lfonso y como su cautivo cuidar cerdos en Castilla. Era famoso por la

rectitud de sus resoluciones y en prueba de ell0, dijo a los que 10 censura
ban: « mi casa tiene dos soluciones, la una evidente, la otra dudosa, y no

tengo mas remedio que adoptar una de las dos. La solucion dudosa esta

l'n buscar el apoyo de Yüsuf 0 el de Alfonso, pues 10 mismo es posible que

cualquiera de las dos me sea fiel y se mantenga a mi lado, l'omo que no 10
haga. Esta es la soluci6n dudosa. La evidente es que, si me apoyo en Yüsuf,

agradaré a Dios y si busco el auxilio de Alfonso 10 enojaré. 6 Porqué, pues,
he de dejar 10 que agrada a Dios para tomar 10 que le enoja '? )) (1)

Seglin el Rawcj al-mi'Jar, que es la fuente mas copiosa, si no la BUls fide
digna, para estos suecsos, al-Mu'tamid a fin de dar ma.. fuerza a su deman
da, escribi6 a sus vecinos al-Mutawakkil 'Umar b. Mul.lammad, rey de

Badajoz ya 'Abd Allah h. I:!abbüs h. l\1aksan al-Ziri, senor de Granada,

pidiéndoles que le enviaran los cudies de sus dos capitales, l'omo 10 hicieron.

El, por su parte, convoc6 al cadi supremo de C6rdoba, Ibn Adham, y

cuando los tres llegaron a Sevilla, les agreg6 su visir, el poeta Ibn Zaydün
y los nombra sus embajadores ante YÜsuf. Confia a los cadies la misi6n de

exhortar a Yüsuf y decidirlo a hacer la guerra santa y a Ibn Zaydün la
de concertar los acuerdos necesarios (2).

Ko conocemos el texto deI tratado suscrito entre esos tres reyes de taifas
y Yüsuf, pero sabem03 por uno de ellos, el de Granada, que los reyes anda
luces prometieron reunir sus fuerzas para combatir juntos con él a los
cristianos y que Yüsuf se comprometi6 a respetarlcs su soberania ; que se

(1) Rawçl al-mi'far, pàg. 856 dei texto y 106, 7 de la trad. El autor de "l-~lulal adereza este episodio
con un diàlogo inventado por él y con personajes y razones distintos, para \'enir a parar a la rrase teatral de
los camellos y los cerdos (Edic. ALLoueRH, pàg. 31 ; mi trad., pàg. 59). Esta decision, al parecer irre,·ocable,
dei indolente al-~lu'tamid. la abandono. apenas tuvo el convencimiento de que \'üsuf iba li destronarlo
~. \'ol\"io a aHarse con AUonso y a pedirle auxlIio en vano, pues, Il pesar de III inter\"encion de ,\h·ar Fanez,
se vio pronto desposeido y cauli\'o. Es por 10 tanto probable 'fue hasta l'sas rrases y razonamientos solo
sean un golpe IIterario ideado a posteriori en ravor de al-~lu'tami<1 por los poetlls y cronistas 'fue gozaron
de su fa'·or.

(21 Ibid.• pàg. 80 dei texto y 107 de la trad.
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fij6 un plazo, dentro deI cual, él y sus tropas se obligaban a evacuar al

Andalus y que les garantiz6 que no se mezclaria en los asuntos internos
de cada uno de ellos ni daria oidos a sus s ûbditos, fautores de des

6rdenes (1).

El mismo 'Abd Allah, como testigo y actor, nos informa cumplidamente

sobre la ûltima fase de las negociaciones y la travesia de Yüsuf, con por
menores inéditos de gran interés. Segun él, al-Mu'tamid prometi6 a Yüsuf

con sus primeros embajadores, que en cuanto supiese que habia llegado
a Ceu ta, evacuaria Aigeciras.

LA OCUPACION DE ALGECIRAS y EL DESEMBARCO

ALMORAVIDE

Lleg6 a clla Yüsuf, preparado para la travcsia y mand6 al cadi 'Abd

al-Malik y a Ihn al-AJ:1san a Sevilla, para ultimar dicha entrega, pero al

Mu'tamid los retuvo a los dos largo tiempo, mientras Yüsuf los esperaba

impacientc y por fin los dcj6 volver en compaiiia de Hna delegacion de

sevillanos, encargada de decirle : « aguarda en Ceuta, durante treinta

dias, hasta que te evacue Aigeciras. » Al darles su conformidad, le pidieron
que sc 10 confirmase por escrito, pero - sm consejeros - previnieron a

Yüsuf contra esto y le dijeron. « No te exige al-Mu'tamid esta demora,
sino porque quiere enviar a Alfonso el informe de tu llegada y quizù asi

consiga de éllo que desea y 10 intimide, valiéndose de ti y le pida que pacte

con él a condicion de pagarle las parias durante aÎlos. Si acccde (Alfonso),

le pedira que lleve sus tropas a Algeciras y te impedira el paso. Adelantate,

pues, a ello, porque, si el cristiano no estuviese de acuerdo con él, te hubiera

ya enviado a dccir que te autorizaba el paso. »

Los embajadores seviIlanos regresaron de Ceuta, convencidos de que

contaban con el plazo de treinta dias, para llevar a cabo la evacuacion de

Algeciras, pero Yüsuf prepar6 un destacamento de vanguardia, compuesto

de unos quinientos jinetes, que envi6 tras los embajadores y apenas habian

llegado estos al atardecer a Aigeciras, cuando los soldados almoravides

cruzaron el Estrecho en su seguimiento y desembarcaron en el Arsenal.

(1) [,ari, II, 27. JIll' Jib, pâg. H7; Y sobre todo las .Uenwrias de •,\hd Allâh, " al-.\ndallls ", II, fase. 2°,
püg. 3:IH d,,1 tl'xto y IV, fase. 1°, pâg. 72 de la trad.
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Se agolparon los habitantes junto a los jinetes, que establecieron su campa

mento, sin que se supiese cuùndo habian 11egado. Apenas les amanecio el

dia siglùente, arribù otro grupo para engrosarlos y se sucedieron los desem

barcos, hasta que todo el ejército se reuniù en Aigeciras, al mando de

Düwüd b. 'À'y;a. La l'l'l'caron para yigilarla y Düwüd 11ama a su gober

nador al RÜIJi, hijo de al<\Iu'tamid, para decirle : « nos habeis prometido

Aigeciras y nosotros no yelümos para tomaI' ciudades, ni para perjudicar

a llingûn soberano, solamellte hemos lIegado para hacer la guerra santa.

Asi, pues, 0 la eyacuas de aqui al mediodia de hoy, 0 si no, haz 10 que

puedas H. El l'mir de los musulmanes escribia a al-l\Iu'tumid, informandole

de 10 que habia hecho y dieiéndole : « Te dispensamos de uprovi'Sionar las

galeras y de enviaI' Yiyeres para nuestras tropas, l'omo 10 habias pro me

tido. » (1) .\.I-l\Iu'tamid or.denù a su hijo al-Rüçlï, que se la Cyacuara y

Düwüd la ocupù. Yüsuf paso y entra en l'lia para inspeccionarlu y se volvia

en seguida a Ceuta, hasta cl momento de su paso (definitivo) ; entretanto

ordcno a Dùwüd dirigirse a Scvi11a, donde se reunio todo el ejército.

Esta exposicion, hecha pOl' un actor-cronista cOlltemporaneo, ticne

un aire mucho mùs yericlico e interesante que las escenas y dialogos con

que después se desfiguraroll los hechos.

El autor de al-ljulal, nos explica, a su modo, de quién partio la inicia

tiYU de exigir la eyacuaciùn de Aigeciras. Los Almorasides, dice, eran

gentes deI desierto, que nunca habian Yisto un cristiano, ni habian tomado

parte en otras luchas que las tenidas entre e110s y deseaball il' a al-Andalus

para hacer la guerra santa. Cuando Yüsuf viô que todos e110s estaban

dispuestos a seguirle a traYés deI Estrecho, se aislô con su sel'retario 'Abd

al-Rahman b. Asbat que l'ra andaluz, de Almeria y le pidia su opinion.

« AI-A.ndalus, le dijo éste, es 'l'omo ulla isla [peninsula] l'ortada pOl' el mal'

y los muslùmanes [solo] pueblan una octava parte de l'lIa y los l'ristianos

las otras siete. POl' 10 estrel'ha y poco penetrable es una prision para el

que entre en l'lia, porque no puede salir sin permiso de su seùor. Si pasas

- el Estrccho - y 11egas a elia, no has conseguido nada, porque no tienes

con l'se hombre, que te ha 11amado, lazos viejos ni amistad segura. El casa

es l'omo ves y tu decidiras. Escribele que no puedes pasar, si no te da AIge-

(1) .Uemorias, ibid. Bien se ve <flle no era tan grande la conflanza mutua, ni tan sincero el entuslasmo
para sacriflcarse en la guerra santa, como a continuaci6n pretende demostrarnos el rey de Grana<la, que
escrlbla desterrado y cohib:do por la vigilancia almoravide, pues ya desde el primer momento las sospechas
~. desconfianzas prepararon el camlno para la rllptnra final y la deposici6n de los reyes <le tailas.
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ciras, para que coloques en ella a tus fieles y a tus soldados y esté el paso

en tus manos siempre que quieras ». Le dijo « tienes raz6n, 'Abd al-Rah

man! me has advertido una cosa en la que no habia pensado. Escribeselo. »

y con su habituaI desenvoltura el autor de al-{Iulal nos da el texto de la

carta.
Cuando ésta lleg6 a Ibn 'Abbad, le dijo su hijo al-Rasïd ; « Padre, no

ves 10 que dice ? » Le respondi6 « hijo mio, es poco comparado con el auxi

lia [que traenln] a los musulmanes. » Reunio Ibn 'Abbàd al ~adi y a los

alfaquies y escribio en preseneia de aquella asamblea el compromiso de

ceder Aigeciras a Yüsuf b. Tasufïn y entregarsela y se 10 envio. Era enton~es

gobernador de Algeciras su hijo Yazïd al-Raçlï, y le ordeno abandonarla

y marcharse (1).
El Rawrj al QirJas es el unico que nos da la fecha concreta dei desem

harco almoravide en Algeciras ; jueves, casi al mediodia deI 15 de Rabi'

prin ero deI 479 [30 de junio 1086] pero como en ese dia la feria fué martes

y en cambio en Rabi' segundo, 0 sea el 30 de julio la feria musulmana

coincide con la cristiana, crea que se debe leer Rabi' segundo, en vez de

primero (2), fecha muy razonable, pues Yüsuf solo se detuvo en Sevilla

para movilizar los contingentes andaluces y tampoco en Badajoz paso

mas de algunos dias (3) y la batalla se dio el 23 de octubre de ese mismo

ano.

El mismo autor, después de decirque Yüsuf hizo pasar a sus tropas

en numero incalculable, nos 10 presenta asi en el momento de embarcarse

el ultimo: levant6 las manos e invoc6 a Dios ,diciendo : « Oh Dios mio 1
si sabes que este mi pasaje ha de ser en bien de los musulmanes, facilita

melo y si ha de ser 10 contrario, dific ultamelo, para que no pase. » Y el

cronista que nos trasmite esta invocaci6n, inventada seguramente por él,

nos asegura que Dios le facilito un pasaje rapidisimo, pues era media ma
nana cuando se di6 a la vela e hizo en Algeciras la oraci6n deI ~uhr, que

(1) Edlc. ALLOUCHE. pag. 36 ; ml trad. pag. 65. Esta parece la version oflcial que soslaya los roza
mlentos y dlflcultades de la travesia. EI-A'mal al-a'ltim de Ibn al-Ja\Ib esta de acuerdo con al-Qulal. pero
ofrece algunas variantes; lIama al secretarlo Ibn Asbat. en vez de Asbat ; corrige la exageracion de que
los musulmanes solo ocupen una octava parte de la peninsula ; no recoge la carta de al-Qulal ; haee que
al-Mu'tamld pase eon su escuadra a al-Magrlb. dejando en Sevilla por su lugartenlente a su hijo al-Rasld
y al regresar a al-Andalus, saC9 de Algeclras todos los aprovisionamlentos, que tenia en ella y la evaeua
en RabI' prlmero de 479 (junlo-jullo 1086) 0 alrededor de la fecha que el Raw,! al-Qir/as sefiala para el
desembarco de YOsuf. Edle. LEVI-PROVENÇAL. pag. 282.

(2) El Mu'Jlb la retrasa un mes mas hasta Vumada prlmero (14 agosto a 12 septlembre 10~6). pàg. 31
deI texto.

(3) pag. 147 de ml traducclon.
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se haee entre las doce y la una. El Rawrj al-mi' liir confirma que Yüsuf
hizo una feliz trawsia y que al llegar a Algeciras sus habitantes le abrieron

las puertas y salieron a recibirlo con los viwres y presentes de hospitalidad

de que disponian. Formaron con una avenida de tiendas un mercado, al
que llevaron las mercancias que tenian y 'permitieron a los expedicionarios

l'ntrar en la ciudad y cireular por ella. Se llenaron las mezquitas y

las plazas de voluntarios (eombatientes) pobres, a los que trataron
hien (1).

:'\0 debi6 ser muy grata a al-:\,Iu'tamid la manera violenta, l'omo Yüsuf

'ie apoder6 de Algeciras, pero sin darse por ofendido, preparo enseguida,

segûn al-/fulal, grandes regalos y espléndidos presentes, que reuni6 con

mucha diligencia y segûn el Rawrj al-mi' liir, orden6 a los campesinos de la
regiôn que les Hevasen viveres y regalos de hospitalidad. Pero Yüsuf, que

tampoco se fiaba mucho de la sinceridad de estos agasajos, se apresur6 a
reparar los muros de Algeciras y 10 que se habia deteriorado de las torres ;
cayo un foso a su alrededor, la Heno de viveres y armas y asent6 en eHa
une guarniei6n, escogida entre sus mejores soldados (2).

El rey de Granada, a quien luego hubo que destronar por su doble juego

y su colaboracionismo con los cristianos, pinta, desde su destierro de al
Magrib, con gran calor el entusiasmo con que se recibi6 a YÜsuf. Nos apre

suramos, dice, a partir (3) y nos alegramos de ello ; preparamos para la

guerra santa todo 10 que pudimos de dinero y de hombres y enviamos rega

los al l'mir de los musulmanes. Cuando nos comunic6 su entrada en la

Peninsula, mandamos redoblar los tambores y preparar regocijos [pûbli

cos], pues pensabamos que su llegada a al-Andalus l'ra una gran merced

que nos hacia Dios, en especial a nosotros, por nuestra consanguinidad
[l'omo bereberes] (') y por la fama difundida acerca de su bondad y de que
venian para ganar el cielo e implantar la justicia. Todos estaban dispuestos

a ofrecer sus vidas y haciendas por colaborar con Yüsuf en la guerra
santa (li).

(1) Ibid., pâg. 87 deI texto y 108 de la trad.
(2) Edlc. ALLOUCHE, pâg. n° 38 ; ml trad., pâg. 66.
(3) No d16 muchas pnlebas de ese apresuramlento, pues s610 alcanz6 a Yüsuf en YarIsa- Jerez de lOI

Caballeros - en la provincla de Badajoz.
(4) La dlnastla granadina era también bereher !;)anhiiIa, fundada por Zliwl b. ZId, venldo a ai-Andalui

en tlempos de 'Abd al-Malik al-;\Iu~'lffar, hljo y sucesor de Almanzor.
(5) .'\femorias, Ibid.• pâg 338 dei te"to en el volumen 3°. fasc. 2° y 74 de la trad. en el volumen 40

fase. 1°.
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Cuando Yüsuf, después de bien abastecida y fortificada Algeciras, se

dispuso a salir para Sevilla, al-Mu'tamid envi6 su hijo a su encuentro y

luego sali6 él, rodeado de los personajes de su corte y con una escolta de

cien caballos. Llegô al campamento de Yüsuf al galope y al galope 10

recibieron Yüsuf y los suyos. Adelântose, luego, Yüsuf y los dos soberanos,

separados de sus respectivos séquitos, se entrevistaron a solas, dùndose

la mana y abrazândose con grandes muestras de afecto. Después de implo

rar el favor divino, al-Mu'tamid distribuy6 espléndidos regalos, que alcan

zaron a todas las tropas, a pesar de su numero y pa'iando revista al ejército

almorâvide, se convenci6 de su superioridad y no dudô deI éxito de la

empresa (1).

EL SITIO DE ZAHAGOZA

Al desembarcar Yüsuf en Algeciras, Alfonso sitiaba a Zaragoza. No

sabemos cuando empezô a cercarla. La Primera Cr6nica General seiiala

el aito 1085 y fiandose de eUa y de la fuente ùrabe indudable en que se

basa su relato, Menéndez Pidal afirma que Alfonso Uev6 su. hueste contra

Zaragoza hacia los comienzos de 1085 y al acampar ante eUa jur6 que no

levantaria de alli sus tiendas, sino después de haber tomado la ciudad;

la muerte solo podria estorbarle la empresa (2).

Pero el mismo Menéndez Pidal prueba con documentos que Alfonso

estaha en Astorga con gran corte de ohispos y magnates leoneses y caste

llanos el 18 de fehrero, y el 22 deI mismo mes en Burgos con toda su corte (3).

A principios de mayo los toledanos negociaron con Alfonso su capitulaciôn.

El 6 de mayo se rindi6 la ciudad y el domingo, 25 deI mismo mes, hizo

Alfonso su entrada solemne en el alcazar en que, como desterrado, habia

vivido la hospitalidad de al-Ma'mün. En julio deI mismo allo, 0 sea a los

dos meses escasos de la rendiciùn de Toledo, la reina Constanza y su séquito

de Intolerantes franceses, guiados por su compatriota, el cluniacense Ber

nardo, abac! de Sahagun, electo arzobi~po, violaron el pacto firmado con

(1) De la veraeidad de eslos promenores no tenemos mlls garanlia ([ne la qne nos dan al-Uulal y al
llawtj al-mi'[âr, ([lIe cs bien poca. En la escena deI embajador jndio, se nos presenta a al-lIll1'lamid y a Sil

pueblo, como empobrecidos e incapaces de pagar las parias ('n 11lIena moneda. Ahora en cambio se pondera
la magnlficencia y amplilnd de los regalos ([11(' se hacen a Yüsllf y a sns Almorâvides. Sc da a los hechos

cl matlz qne la propaganda impone en cada caso.
(2) La lispaila dei Cid, ,1° edic., l, 300.
(:1) Ibid., nota 2°.
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Alfonso y oponil'Illiose a la politira ronriliadora de su gobernador, el ex

mozùrahe Sisuanclo, se adueùaron cie la mezquita mayor y la transfor

marOll l'Il l'atedral. AlfoIlSO que andaba pOl' tierras de Leùn, yuelye, prcsu

roso de Sahagùn a To!edo y arregla el l'ouflicto, quedùndose l'on la mez

qllita, gral'hs a la prudente generosichd de ios Yl'nl'idos. El l~ <:c diciembre

deI mismo aùo dota Alfonso espléndidamente a la ratedral toledana en

so!emne corte reunida para nombraI' arzobispo a Bernardo.

Asi pues, yemos que Alfonso, duranle todo el aùo 1085, esta muy lejos

de arampar sobre Zaragoza y de no leTantar de alli sus tiendas, hasta

tomarla 0 morir. Claro esta que pudo a yeces ausentarse ciel campamellto,

pero si d ren·o hubiese comenzado a principios de lOK), l'omo eslù com

probado que no !eyantû el asedio, hasta enterarse de que Yüsuf habia

cruzado el Estrecho con sus .\Imorùyides y no habiendo pod'do rel'ihir

esta notieia hasta julio 0 ag05to de 1086, resultaria que el sitio habria

durado aùo y medio, 10 cual, si no es imposihle, es harto improbable, pues

ninguna fuenle Imre alusiùn a tan largo asedio, que no hubiera dejado de

Hamar la ateneiùn de los cronistas musulmanes \' cristianos y de sel' ano

tado en los documentos.

Creo pOl' tanto, mientras nlleyaS fuentes no yengan a confinnarlo ni

desmentirlo, que solo al aito sigl:;"!.te de la toma de Toledo 0 sea en 108~,

sitiù Alfonso a Zaragoza; su emir al-~Iusta'in, al wrse apretado, ofrel'iü

a Alfonso grandes smnas para que abandonase el cerco, pero el sitiador

rel'hazé! su oferta respondiendo seguro : (\ el oro que me ofreces y la ciudad

todo es mio li.

Arreciù rada dia mas d cerco y para al'elerar la rendiciùn tratü COll suma

equidad y beneyoleneia a todos los musulmanes, que se le sometian y les

prometiü no cobrarles mas impuestos que los autorizados pOl' la traclicion

islamica. Se romprobü que repartiü a los empobrecidos habitantes de

Toledo 100.000 dinares, para que pudiesen sembrar y cultivar sus campos

y se los senalû a los zaragozanos, l'omo prueha de la yerdad de sus palabras

y de la realidad de los hechos (1).

Tan generoso acto de ay'uda a los toledanos, que estaban totalmellte

arruinados, después de siete aùos de incesantes devastaeiones en su cam-

(1) Ki/iib al-iqlifü', en Loci, Il,21. La Primera Cronira Gelleral debiô COnocer esta fuente arabe, pues
coincide con eIla casi Iiteral'llente en subrayar la sagaz poutica de Alfonso paru facilitar la sumisiôn d.. la
ciudad, si bien no m..nciona la donaeiôn d.. los 111tl.OtlO dinar..s. Tomo J, pàg. 556, i.

3
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pma, no pudo tener lugar, si 10 tuvo, sino en el invierno y primavera de

1086 y solo pudo emplear cse argumento para rendir a los zaragozanos, ya

bien entrado el ano 1086. El 6 de julio, Sancho Ramirez, rey de Aragon,

estaba en la huerta de Zaragoza y daba al obispo de Jaca una de las iglesias

de sus afueras. Parece ser que estaba con Alfomo, que atm no habria

levantado el cerco y daba esa iglesia, contando con la rendicion immi

nente de la ciudad, malograda por el desembarco almoravide.

EL DESAFIO CRISTIANO y LA MOVILIZACION

El autor deI Kiiiib al-iqiifà', Ibn al-Cardabiis, africano, muy tendencioso
en favor de los almoravides y plagado de errores en 10 que a los cristianos

se refiere, afirma que, cuando Alfonso supo que los Almoravides habian

aparecido en al-Magrib y que deseaban tarde y maiiana pasar a al-Andalus,

le escribi6 a Yüsuf : « Estos embusteros me amenazan con tu travesia y yo

he senalado 10.000 mizcales al que me la anuncie. Pasa tu hasta mi 0 yo

pasaré hasta ti y enviame un embajador para que acordemos una de estas

dos soluciones » (1). El emir de lo~ musulmanes le contest6, después deI
saludo y la oraci6n sobre el profeta, con el verso:

No hay mas cartas que las espadas y las lanzas

y no hay mas embajadores que el ejército numeroso.

sin aiiadir una palabra mas (2).

Cuando le lleg6 esta respuesta y la carta de sus hombres de confianza
en Toledo, comunicandole el paso deI emir de los musulmanes, pidi6 a

al-Musta'ïn que le entregase la suma que le habia prometido para retirar
se. Pero al-Musta'ïn, que, a su vez, ya se habia enterado de la llegada de
los Almoravides tan pronto como Alfonso, se neg6 a entregar un dirhem (3).

(1) Como si Alfonso no tuviese bastante que hacer en la Peninsula l'on los reyes de tailas.
(2) Esta esl'l'cie de desafio 10 coloca el autor de al-I;lulal mucho antes, al lIegar Alfonso a Tarifa y

l'omo l'ra <le esperar, <la un texto suyo muy disUnto en la larga carta que alli nos ofrece. Ya hernos visto
'lue tambiéu Ibn .Jallikan recurre al mismo golpe efecUsta, aplicandolo a Ya'qQb al-l\Ian~ür, lin siglo des
pués. Segùn Ibn al A!lr, cuando Alfonso se entero de que Yüsuf habla pasado el mar con su ejército, hizo
'fUI' un literato musulman le redactase una carta en la que 10 trataba con groseria y le dl'sl'rihia su l'oder y
sus pertrechos con gran elocuencla. Cuando la reclbio Yüsuf, mando a Abll Bakr b. al-Qa~ïra, secretario de
al.l\Iu'tamid, que la contestase. Lo htzo este admirablemente, pero al leêrsela, le dijo Yüsuf : " es dema
siado larga ; trae la carta de Alfonso y l'scribe en su dorso : • 10 que s~ra ya 10 verils '. Cuando la reclblo
Alfonso se atemorlzo y conocl6 que tenla que habêrselas con un hombre enérgleo y decidido. Loci, II, 37.

(3) Ibid., II, 22.
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l'odos los autorl's arabes tardios coinciden en abultar y exagerar los
preparativos de Alfonso para ir al encuentro de Yüsuf : alisto, segun elIos,

todas las tropas que pudo de su l'l'ino, llamo a Alvar Fanez de Valencia;
se le reunil'ron l'jéreitos deI mas lejano pais romano, hasta llenar montes

y valles, mandé> acudir al l'l'Y de Aragon y le llegaron auxilios de Galicia
y de Bayona (1).

El Cronicon Lusitano, que es exagerado e imaginativo, tanto 0 mas que

los crouistas arabes, dice que acudieron a engrosar su ejército muchos

cristianvs de las partes de los Alpes y muchos franceses (2).

El Rawtj al-mi' tar, (3) dice que movilizo a toda la gente de su pais y de los
territorios confines y de los situa dos detras deI suyo y se le congregaron de
Galicia, Cataluùa y las regiones limitrofes innumerables contingentes, pero

el unico autor contemporaneo que fué a la vez testigo y actor en la contien
da, el tantas veces citado 'Abd Allah, rey de Granada, se limita a decir
sencillamente que Alfonso avanzo con su ejército, deseoso de encontrarse
con los Almoravides y seguro de wncl'rlos, pOl' 10 poco informado que estaba

sobre ellos (').

Alfonso estaba acostumbrado a que los musulmanes espanoles fuesen

incapaces de oponerle la ml'nor rl'sistencia ; sabia que sus tropas, aun

luchando uno contra diez, salian siempre vencedoras y creyendo que los
Almoravides no serian mejores combatientes e ignorando el numero de

soldados que reunio la nueva coalicion con la que iba a enfrentarse, no

vacilo en lanzarse a invadir el territorio enemigo con las tropas que sacQ

deI 8itio de Zaragoza en pleno \'Crano y con los auxiliares que precipitada
mente en dos meses 0 poco mas pudo allegar y organizar (5). Estaba tan

segl.lro deI triunfo y de escarmentar para siempre a los invasores, quitan
doles toda veleidad de volver a al-Andalus, que, segun el Rawtj al-mi' tar,
avanzo con un cuerpo seleccionado entre sus mejores soldados pOl' el

(t) Ibid.• id.
(21 Los "ronistas ù.....b...s Ilaman Ifran)a - Fmncos a los catalnnes y la Cronira Genera/lo mismo 'rue

('} (~rpTlirôn LWiÏtano. d,an por conturninaciün el nonthrf' de frnnceses fi esos franco-catalalles ....-\.sit al decir
la l'rimera Cronira General '[li{' " Alfonso I...nanloss... ,It' la c...rca de Saragoça et rn...ron con el grand companna
dt.> franccst"s ~ hay crue ent~ndpr (rut.> l'fall catalanes 0 si acaso arugoneses, pues la rnisma Primera Cr6nica
General dice cnte ~l conde Ber('n~lIpr con ~ran hllt"ste rll~ a cercar Valencia s y posaua con los franceses en
IInaaldea ,[uel dizien Corte" (Cnarl ri ... l'obl...O y m:'ls arlelante • Inego que ...1 conde ...1 SilS franceses flleron
irlos " pâg..,61.

.(:,lJPoig. !l!l d ...1 tel\.lo }' 10\1 d ... la trarl.
(-1) .\lemorias, • ak\ndaÎns ", \'01. :1", fasc. 2". P"j.\. :138 dei texto y \'01. -10. fasc. 10. p"~. 7., rie la trad.
(3) ComJlù~e~·seCOll esta prenlura las lurp;as ne~ociaciones y los muchos nU'ses (fue r('(fuirieron los prepa-

rativos y la marcha riel ejército crbtiano "Il la campaila rie Jas ~a\'as.
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puerto de la Sierra y dejando tras si el resto de sus tropas, se entusiasmo

tanto con la hizarria de l'SOS combatientes escogidos que exclamo : « con

estos atacarL' yo a los genios - Jinn - a los hombres y a los ùngdes deI

cielo» (1).

Puesto a recargar el cuadro con los habitmlles toqnes de su tiles argucïas

al estilo oriental, el autor nos asegura que Alfonso envio a al-l\Iu'tamid

este caballeresco mensaje : « vuestro companero Yü'>uf se ha mole~)ado en

salir de su pais y se ha metido por los mares; yo le evitaré la molestia

restante y no os obligaré a mas fatiga. Avanzaré hacia vosotros y cs t'ncon

traré en vuestro pai'>, para trataros bien y por consideracion a vosotros. »

En cambio, segùn la misma fuente, dijo a sus intimos y a sus visires : « he

visto que, si ks dejo entrar en mi pais y me atacan dentro de mis fronteras,

casa de que el rcsultado Ille fue~e adverso, saquearian la tierra yacaharian

pronto con sus habitantes pero pondré el dia deI cncuentro en el interior

de su territorio y si Ille es contrario, se conlentarùn con 10 que cojan y no

pondran los Pue l'los (de la Sierra) tras dlos, sino CbSPUL'S de otra prepa

racion y eslari! en cllo la salvaciùn de mi pais y la reparaciùn de mi quiebra.

y si el resulLado ks es contrario, haré en elIos y en su pais, la que tcmia de

su parte para mi y para el mio, si me atacaban en medio de él n. Prudencia

que concuerda IllUY mal con el orgullo y la seguridad ilimitada en el triunfo

que le atribuye el mismo autor unas lineas antes.

El rey de Granada, que habia llegado ya a Badajoz en compallla dt

Yüsuf, veia la situaciùn bajo un prisma muy diferente. (, El destino»,

dice, « condujo a Alfonso a internarse en è'l pais musullllan ; se alejo de

sus posesiones, Illientras nosotros cstabamos ante Badajoz a la expectativa

de obtener la victoria y caso de no lograrla, tendriamos detri!s un abrigo y

una fortaleza a la que acogernos. El l'mir de los musulmanes tomo esta

(1) LÉVI-l'!lOVE"ÇAI.. al tra<1ueir l'stl' pasaj", 10 aplica a uno de los <1"sfila<ll'ros 0 pa.;os dl' la sierra
de (;uudarrarnu, pt'fO, ('HSO de no s(~r t'sIe pornH'llor ulla IlUl'YH invencion <kl cronista, no Crt'o crue fUCSé

Alfonso n dejar el grueso de sus fuerzas ('Il pl (~uadnrranla, donde no habla ning:ùn pl'ligro, sinn mùs bien
l'n'las sierras de (iuadalupe, :\Iontünchcz 0 San Ppdro, 0 mf"jor aùn Cil los luantes de Toledo, pues el mislllo,
Raw(l al-mi'/ar, <lice mùs adelantl' ,[ue, cuando Alfonso salio a campaiia, se detllvo en los Pucrtos y lucgo Sc
desvia hacia la rl'giùn occidental <Il' ak\udalus (pùg. 8\1 d,'ll<'xto y 110 dl' la trad.) ; pero 10 mùs prlldl'nte
es dejar <le lado l'stas disqulslciones y ft'chazar dl' piano esa afirmaciün, ya (Ille su autor se alrc'"c a dl'CÎr
(flle los càlcllios ml'S bajos estimaban en cllarl'ufa mil, provistos de adargas, a los combaticutl's selecCÎonados
deI grueso de su ejérclto y que a cada lino le segllian necesariamente lino 0 dos esclldl'ros 0 soldados allxi
liares. Luego, <'1 mismo, consCÎl'nte de Sil exag,'raCÏôn, conTil'sa 'flle los cristianos se admiraban de <flle S('

creyese y se dijesc laI cosa, pero para no dar dl'I todo su hrazo a torcl'r y l'n Sil a[ùu de exaltar cl lriunfo
musulman, afirma (fue lodo el mundo convenia en 'lue l'I numero de los creyentl's l'ra inf('rior al de los.
pollteistas.
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decisiùn con su gran juil'io, lihrandose, si el encuentro ocurria en aquella

regiùn, de tener que adentrarse en su pais; tanto mas euanto que los

Ahnori,Yi<!es D.cahaban de penetraI' L'n al-.\ndalus y no conoeian quién

estaha a su fayor y quién en contra. Esperaha que si al cristiano no le

salia nadiL' al paso, pro,;eguiria en su camino y a'ii Dios aplazaria l'1 combate

hasta d nlOmento dl' mas oportunicttd para los musulmanes. :\0 se oy6

decir [pùhlicamentL>] respecto a esta, sinn que el l'mir se detenia pOl' [sufrir]

un <!esfallecimiento de fuerza'i, que se habia apoderado de él ; a no sel' pOl'

esta, ya estaria en tic rra cristiana, devastandola. El cristiano se apfQxi

malla, entretanto, decidido, sin tener en euenta que si l'ra derrotado, se

encontraria lejos de sus dominios y 10 exterminaria la espada y si no, se'lo

comeria el camino y la mucha distancia ».

L\ LEYE:\DA DEL ELEFA:\TE

'l'ras esta exposiciùn,sencilla y nD.tural de un testigo de mayar exeepci6n,

Yienen las sofisticadas disquisiciones que, al eorrer del tiempo, elaboran

los cronistas musulmanes, para explicar la condueta de Alfonso. Su a~an

inconsciente de dar desmesurada magnitud. al triunfo alm6ravide, no

pocHa menos de incubaI' una leyenda dedicada a poner de relicve la ciega

wberbia deI l'l'Y cristiano y las seiiales inequivocas de que Allah iba a

ponerse de parte deI Islàm.

Antes de su salida de Toledo, tuvo el maldito Alfonso una vÎ'ii6n, un

mes antes de la hatalla de Zalaca, cn la que, una noche, VIO en sueiios,

que él monta ha un elefante y que llevaba al costado un tambor, que tocaba ;

se desperto lleno de sobresalto (1).

Cuando amaneeio, envio pOl' los obispos de los cristianos y los rabinos

de los judios y les dijo : « he tenido una vision que me ha asustado )) ;

les conta 10 ocurrido y les dijo : « no me ha asustado y preocupado, sino

el que el elefante no es de nuestro pais y no 10 he visto nunca, asi que ;,de

donde nos viene '? En cuanto al tambor, no es instrumento [de guerra]

nuestro, ni adorno nuestro, asi que (,de donde nos viene ? Buscad, pOl' 10

(1) La leyenda debe de ser de origen oriental, pues la palabra naqira 0 llllqayra, - a la que los cro
nistas occidentales anaden la glosa tabl, atabel 0 tambor - era inllsitada en ai-:\lagrib ~. al-Andalus como
razona Dozy en Loci. Il. 243. nota 65.
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tanto, la interpretacion de esta vision y explicadnosla, porque nos ha
.atemorizado 10 que hemos visto en eHa. »

Sus sacerdotes y los rabinos le dijeron : « oh rey ! tu vision indica que

derrotaras a todos los musulmanes, ganaras todas sus riquezas, saquearas

todo su campamento, conquistaras su pais y volveras a tu patria glorioso

y vencedor. El elefante que montabas es el rey que viene, seiior de la

tierra grande, que ha convenido contigo [en HegarJ a encontrarte ; 10 mon

tas con repugnancia y 10 desprecias. Se te ha representado con un elefante,

por ser este animal deI desierto e indica al emir de los musulmanes, Yüsuf

b. Tasufin, que esta personificado en él. n

El rey les dijo : « mi alma me explica, y es veridica, que vosotros con

vuestra interpretacion de mi sueiio, estais en 10 falso y no cono ceis nada. »

Entonces alzo su cabeza hacia el grupo de musulmanes, que asistian a su

asamblea, de los que se habian quedado viviendo en su pais, y les dijo :
i(sabeis aqui de alguno de los sabios musulmanes»? Le contestaron : «si;

hay aqui un musulman virtuoso y sabio que se llama MuJ:1ammad b. 'Ïsa,

al-Magami, que lee el Alcoran en su mezquita. n Les dijo : « id en su busca

y traédmelo. »

Fueron y le dijeron : « el rey te Hama. » Les dijo : « l,para qué me nece

sita?» Le dijeron : « ha tenido una vision, que le ha asustado, y se la han
interpretado los sacerdotes cristianos y los rabinos judios, pero no le satis

face su interpretacion, ni la cree verdadera. » « Vive Dios n, les contesto,

« que no iré nunca a ver a ese infiel n. Le dijeron : « Dios te guarde de su
. ira n. Elles dijo : « Dios es mi guardian y mi protector y el bien y el mal

[estanJ en sus manos. » Insistieron en que fuese y él se nego. Volvieron a
Alfonso y éste les dijo : « l,donde esta el hombre que habeis ido a buscar ?

Le dieron buenas palabras y 10 excusaron, diciéndole : « oh rey !, ese hom

bre es un devoto penitente y entre nosotros, los musulmanes, los hombres

piadosos no ven [que sea conformeJ a su religion cl acudir a las puertas de

los reyes. Si le parece al rey transmitirnos sus palabras para que tengamos

de él una respuesta clara. » Lo hizo y les dijo : « he visto esto y esto n,

y les conto su vision.

Fueron al alfaqui Ahü 'Abd Allah, al-Magami y 10 encontraron que

estaba leyendo el Alcoran en su mezquita, dentro de Toledo, con los alfa

quies musulmanes, que se habian quedado en élla. Le contaron la vision
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y le dijeron : « interprètala t û mismo, para que nos des su explicacion. »

El alfaqui les dijo : « la eosa es seneilla. Sabed que 10 derrotaran los musul

manes con una vergonzosa derrota y que saldra de elIa fugitivo con un

Ilûmero pequeîio de sus compaîieros. La demostracïan de ello estù en el

!ibro de Dios glorioso, wando dice : « (.~o Yt.'S 10 que hizo tu seiior con los

hombres deI elefante '? (.~o torno su ardid en confusiôn '1, (,no lanzo

contra eHos piljaros en vuelos, que les arrojaban piedras de arciHa ? (1)

Con él sign1ficaba el Creador a Ibrahim, el abisinio.

En cuanto al tambor que golpeaba, es de su palabra divina [la frase] :

• cuando se toque el tambor (2) sera entonces un dia duro para los infiGles,

no suave.» (3)

Volvieron a él y le contaron la interpretacion, que les dio (el alfaqui) ;

con 10 cual se irrita su rostro y dijo : « por la religion dei Mesias, que si

mien te, haré con èl un ejemplo. » Llegô la noticia al alfaqui, al-Magami,

que les dijo : (/ Vive Dios, que no podra contra una hormiga, sino con el

permiso de Dios y por su deereto. Yo confio en Dios, mi Seîior, y no hay

poder sino en él, excelso y grand(' (4).

El RawrJ al-mi' tiir, introduce algunas variantes en esta leyenda, En

vez de consultar a los musulmanes que acuden a su sesion, encarga Alfonso

a un judio que vaya en seèreto a buscar un musulmilll, intérprete de suenos,

y le cuente el caso, l'omo propio, El intérprete adivina que se trata de

Alfonso y le augura una gran eatastrofe e inc1uso su proxima crucifixion,

El judio vuelve a Alfonso, le farful1a unas palabras sin sentido y le cuenta

10 que le viene a la cabeza, sin explicarle nada clar::> (6).

Ibn al-Atir, a su vez, dice que los sacerdotes cristianos no supieron

interpretar el suefio y que entonees Alfonso Hamo a un musulman, perito

en la interpretacion de los sue nos ; quiso éste excusarse, pero Alfonso le

(1) Alcoran, CV, 1-3.
(2) BLAcuÈRE en su nueva tradueeion dei Aleoràn lee mejor : • Cuando se sople en la trompeta "

II, 107. El naqür deI A.lcoràn signifieR trompeta y solo un juego de palabras 10 relaeiona con naqira, tambor.
(3) Alcoran, LXXIV, 8-10.
(4) Segun Ibn Bassam, eopiado pOl" al-:\Iaqqari en Analee/es, II, 748, el dia en que los cristianos entra

ron en la mezquita mayor de Toledo, para transrormarla en Catedral, filé a ella el piadoso airaqui, al
Magàml, para haeer la oraeion y mando a UllO de sus diseipulos recitar el Aleoràn ; los eristianos, l'ntre
tanto, cambiaron la orientaeion de la mezquita, pero nadie se atrevio a interrumpir 0 molestar a al-Magümi,
hasta que termino sus preees y lloro amargamente por su pérdida. Era natural de l\1agùn en la provineia de
Toledo y da su biograria Ibn BaSkuwàl en la $ila, numero 1108. No sabemos si su inll'rvencion en la leyen
da dei elefante nacio de este episodio de la mezquita 0 si las dos anécdotas han sldo Invl'nladas y atri
buidas por diferentes motivos y en distintas oeasiones al mlsmo piadoso alfaqui.

(5) pag. 89 deI texto y 110 de la trad.
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oblig6 a explicarlo. Lo hizo con arreglo al A!Conln y le predijo el exter

minio de su ejército. Cuando Alfonso vi6 10 numeroso de sus tropas, llamo

al intérprete musulmim y le dijo sin enojarse ni amenazarle para nada :

« con estos soldados me enfrentaré con la gente de Mu!:Jammad, autor de
vucslro libro ». El intérprde se reliro y dijo a otro musulman: (( Este l'l'Y

perecera con toùos los que esUlil con él». Y cito las palabras deI Profeta :

tres cosas traen la ruina; el darse a la avaricia, el cntregarsc a la pasion

Y el envanecerse cl hombre (1).

CHISTIANOS y MUSULMANES ANTE BADAJOZ

Cuanda Yüsuf saliô de Sevi lia, no iban con él todos los contingentes de

los reyes de taifa'>, coma aIgu nos eronistas pretenden. Ya hemos visto que
• Abd AWih, el rey de Granada, solo 10 a!canza, segûn confesian propia,

cuando los Almoravides hahian llegado a Jerez de los Caballeros, 0 sea

bastante ccrca de Badajoz.

El mismo al-Mu'tamid se r(ctras6, segûn el Rawg. al-mi'tûr, por cierto

asunto, que no menciona, pero luego se apresuroa seguir las huellas de

Yüsuf con un contingente en el que figuraban los dcfensores de las fron

teras Y los caudillos de al-Andalus. Ibn ~umadi!:J, de Almeria, no respon

dio alllamamiento de Yüsuf Y prefirio aguardar a ver qué rumbo tomaban
las l'osas Y cual era el resultado de1.encuentro con Alfonso; alcga su mucha

edad Y su irnpotcncia Y envia a su hijo para que le excusase (2). Final

mente el l'l'Y de Badajoz, al-Mutawakkil, que no se movia de su capital, salio

a recibir a los expedicionarios (3) Y se extrema en aprovisionarlos y agasa

jados.

No sahcmos de quién fué la iIùciativa de dirigirsl' a la rl'gion de Badajoz.

Segûn cl Rawg. al-mi' tûr, fué Alfonso el que toma l'sa direccion Y Yüsuf se

encamina hacia él.

Los musulmanes acamparon cn las afueras de Badajoz, sin cruzar el

Guaùiana ; los cristianos estaban en elllano de Zalaca. Yüsuf siguiendo las

(1) Loci. 37-38.
(2) Memorias, en , aI-AndaIus ". 338 deI texto y 74 de [a trad. Seglin al-~lulal. la raz6n <fUI' aleg6 rué

que el enemlgo se le habla metldo en el castillo de Lorca-Aledo.
(3) A tres jornadas de Badajoz. seglin al-~llllai y seglin 'Abd Allàh. cn sus Memorias, después de haller

pasado por Jerez de los Caballeros.
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normas de la sunna, esnibiù a Alfonso, haciéndole una triple proposiciùn :

o conyertirse al Islam 0 someterse a tributo 0 aceptar el comuate. En l'sa

l'arta li.' decia, seglin al-Ulilai : « me Ill' eilterado, oh Alfonso 1, de que

querias que nos encon lrùsem05 contigo y que deseabas tener una cmbar

caciùn para pasar l'l mal' en dIa haeia nosolros, pero Ilosotros 10 hemos

pasado hacia ti y ])ios nos ha relll,;do contigo. Yerùs las conseeueneias,

(k t Il peticiùn, pues la peticiùn de los infieles no es sino extraYio (1).

Cuando llegù la carta a Alfonso y oyéJ 10 que le escribia, se agit6 el mal'

de su cMera, y dijo : « una carla como l'sa me dirige a mi, euando yo y mi

padre imponemos las parias a la gente de su religion hace 80 alios! n J~lr6

que no dejaria d lugar en que acampo y dijo : « que ayance [Yüsuf] haeia

mi, porque me desagrada el encontrarlo cerca de una ciudad que 10 proteja

y , me impida [apoderarme J de l'l, y no sacie mi afùn de matarlo y eumpla
en él mi dl'seo. Entre mi y èl hay una amplia llanura (2).

'Abd Allah, el rey de Granada, confirma, si no las palabras, t'sa idea

atribuida a Alfonso, pues asegura que pOl' mediaeiéJn deI l'l'Y de Badajoz,

Ibn ak\ftas, el rey eristiano enviô el siguiente mensaje al l'mir de los

musulmanes: « he aqui que he ayanzado, queriendo encontrarme contigo,

pero t ù estàs a la expeetatiya y te o(,lIltas al pié de la ciudad n. Hubo,

pues, que desplazar al ejército para acel'carlo al eristiano, acampando a

tres millas deI enemigo. Los dos reyes convinieron en la feeha de la batalla,

pero el l'l'Y de Granada no especifica qué dia fué ese (3).

EL ATAQUE CRISTIANü

Segun el Rawçl al-mi'lar, el martes, 20 de octubre, pOl' la noche, los

atalayas musulmanes, llegaron eon la notieia de que el enemigo caeria

sobre ellos en la manana deI miércoles. Al amaneeer, las tropas de Yüsuf

se alinearon para el eombate, pero Alfonso se atemorizo (sic) y reeurrio

a las pfê1ctieas de la astueia. Los musulmanes regresaron a su campamento

y pasaron la noche. Cuando amanecia el jueves, Alfonso, usando de un

ardid, envia a decir a al-Mu'tamid : « manana, viernes, es vuestro dia

(1) A.lcorun. XI, 53.
(2) Texto de ALLOUCIŒ. pag. 40-U ; ml trad. pag. ,O.
(3) .\lemorias. ibid., pliZ. 339 dei texto y 76 de la trad.
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festivo y coma el domingo es el nuestro, [propongo] que sea el encuen

tro entre nosotros el sabado (1) >J.

Esto esta en contradiccion con 10 afirmado por el rey de Granada;

pero hay una tercera version dada por al-Ifulal, segun el cua!, Alfonso

escribio al emir de los musulmanes arteramente, diciéndole : « Maiiana es

viernes y no queremos combatir ese dia, porque es vuestra fiesta; luego

viene el sabado, fiesta de los judios, que son muy numerosos en nuestro

ejército y hemos tenido necesidad de acudir a ellos ; después, el domingo

es nuestra fiesta. Nosotros honramos estas fiestas y [queramos] que el

encuentro sea el lunes >J. El emir de los musulmanes dijo : « dejad al mal

dito que haga 10 que prefiera» (2).

La batalla tuvo lugar con toda certeza el viernes, 23 de octubre de 1086

[12 Rajab 479] (3), pero mientras unos cronistas arabes aseguran que hubo

traici6n y sorpresa por parte de Alfonso, otros 10 niegan rotundamente.

'Abd AlHih en sus Memorias, dice que los musulmanes se despreocuparon,

hasta el dia convenido y se dicron al descanso. Esto en opinion suya, fué

mejor, porque si huhiesen cabalgado los dos bandos contendientes [para

chocar en campo ahierto], no se huhieran separado sin la pérdida de la

mayoria deI cjército musulman, como suele suceder cuando se conviene de

antemano sobre la batalla. El ejército cristiano ataco cuando [los musul

manes] no estaban preparados y este ataque le permiti6 lograr 10 que logro

en aquel momento y lanzar su veneno sobre el campamento de los musul
manes, muriendo de éstos los que no pudieron defenderse.

En cambio el RawrJ, al-mC/ar asegura que no hubo sorpresa ni ataque

a traici6n y razona asi : al aceptar Yusuf la proposicion de Alfonso para

que el encuentro tuviese lugar el sabado - 24 de octubre -, al-Mu'tamid

le previno que eso cra un ardid de Alfonso, para sorprender a los musul
manes : « no te fies de él y haz que la gente esté preparada durante todo

el viernes )J. Las tropas pernoctarpn pertrechadas y alerta en todo el cam

pamento, temiendo cl ardid deI enemigo ; y para confirmar que no hubo

sorpresa ni ataque traicionero, nos rt'fiere una aparicion. Cuando habia

(1) Ki/lib al-Iqlifü, en Loci, ]lùg. 22.
(2) 1'ùg. 44 dei texto ; mi trad. p{'j.(. 71. La misma y,'rsiôn en Mu'Jib. pùg. 93.
(3) Coinciden en la fecha ; ill-folillill, ed. .\I\oucll('. ]lùj.(. 46. mi trad., pâg. 72; al-Rawlj al-Qirfiis, pag.

152 de mi trad. ; "l-Haw\l ,,1-mi'!fÎr, pÙj.(. R:I dei I<'xto y 10-\ de la trad. ; el An6nimo de Madrid y Copen
lIarJue, pùg. 72 dei texto y RI de la trad. y los An"les rompllll"llses, 'rue puntualizan at'm mas el dia, ana
diendo 'rue era el de S. S,'ryando y S. (;('rmùu, EspU/!il S"fI. X 1 V, ]lùj.(. :114, 15.
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transcurrido parte de la noche deI jueves al viernes, el alfaqui asceta Abü-l

'Abbàs A}:1mad b. Rumayla, el cordobés, que estaba en el campamento

de al-.'\Iu'tamid, se despert6 alegre y gozoso, diciendo haber visto al Pro
feta, quien le anunci6 la victoria y su martirio para la maiiana siguiente (1).

En ,ista de clIo se prepar6, or6, se ungi6 la cabeza y se perfum6.

Se entera de eHo al-Mu'tamid y !>e 10 hizo saber a Yüsuf, para confirmar

la advertencia sobre la traician de Alfonso. Todos se mantuvieron preve

nidos y no le aprovech6 a Alfonso la traici6n que maquin6 (2).

El autor de al-lf lliai sostiene que Alfonso se prepar6 el viernes para

coger por sorpresa a los musulmanes, pero que, cuando se puso en marcha

contra el campamento enemigo, llegaron los adalides de al-Mu 'tamid gri

tando : « los cristianos vienen a nuestro alcance n. La gente esta.ba tran

quila y se convino en que al-:\lu'tamid b. 'Abbad fuese en el centro de la

vanguardia; al-Mutawakkil b. al-Aftas, rey de Badajoz, en el ala derecha
y la gente de Levante de al-Andalus en el ala izquierda. Los Almoravides

y la gente de al-Magrib quedaron emboscados y preparados para salir por
todas partes, dura nte el combate (3). Por 10 tanto, tampoco, segun al

ljlllal, hubo sorptesa.

El RaU/cf al-Qir!iis asegura que al-l\lu'tamid advirti6 a Yüsuf, que estu
viese siempre alerta y preparado para el ataque, porque el enemigo era

muy astuto y fecundo en estratagemas de guerra. En la noche deI jueves

al viernes nadie durmi6 en el campo musulman y cuando los cristianos

avanzaron como una nube de langostas, todos estaban preparados para la
batalla (4).

Parece cierto, pues todas las fuentes arabes 10 confirman, que el ataque
parti6 deI ejército cristiano, de acuerdo con la elevada moral militar y la
agresividad de Alfonso y de sus soldados ; pero al entrar en el desarrollo

de las incidencias deI combate, cada autor da una versi6n distinta, inventa
pormenores muchas veces contradictorios y describe imaginariamante el

(1) Ibn BllSkuwii.1 en su al-Si/a. B. A. H., nO 142, le consagra una corta blografill y dlce 'l"e murili rn la
bataUa, dando la cara, y no huyendo. Este hecho, poco comun entre los soldados andaluçes de entonces,

·daria lugar luego a la Jeyenda de su sueilo.
(2) Ibid., pHI(. !li deI [('xlo y 112 de la trad. Este autor. después de contanHls ln apariciôn, nos dn

a conocer con su, palabras h'xtuales todo 10 que los ('spias tllusuhnnncs oyeron n .-\Jronsot cnando (~xponta

a sus I(eniorales el plan de at'Hflle para el dia sigulente.
(3) PHl(. 46, edic. ,\not'cIIE : mi trad. pag. 73.

(.l) PÙl(s. l·Hl, 150 de ml trad.
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campo de batalla, de modo que es preciso contrastaI' y aquilatar todos

l'SOS datos para sondear cl fondo de verdad que en eIlos pueda haber y

desbrozar toda la maraiia fan tastica que sobre él se ha desarrollado.

EL HELATü DE LA BATALLA

Menéndez Pidal, que con tanta maestria y tan sagaz criterio ha estudiado

la Espaiia del siglo XI, ha puesto en su lugar todas las cuestioncs referentes

al desenvolvimicnto de los rcinos cristianos y a su historia interna, pero

al tratardel choque espectacular entre las fllerzas almoravide-andaluzas

y los soldaclos de Alfonso, en Zalaca, se limita a aceptar todos los porme

nores suministrados pOl' los cronistas arabes, y sin aquilaLar su veraeidad,

los entrete je en una trama sl'guida y nos ofrece una descripeion de la

batalla, que ha sido generalmente acepLada (1).

Forzoso cs, pOl' 10 tanto, examinaI' y comprobar cl valor y las earactc

ristieas de los textos, tanto ùrabes camo cristianos, que tratan de la batalia

de Zalaca.

El primero en ocuparse de la batalla yel unico autor y actor contempo-:

raneo, es el tantas \'eces citaclo 'Abd Allah, ultimo l'l'Y zïrï de Granada. Eu

sus Nlemorias, trata sobre todo de justificar su concIlIcta y su actuaciôn

como monarca ; al comentar la venicIa cIe los Almoravides y el cncuentro

de Zalaca, dista mucho de sel' 10 extenso y explicito que cIeseariamos, pero

lmye, al menos, cIe toda exageraciôn y falsedacI. No encontramos en él ni

l'astre) de leyendas 0 milagros ; aunque alude varias veces a la correspou

ùencia epistolar, cruzaùa entre los reyes de taifas, Yüsuf y Alfonso, no

(1) La Espaiia deI Cid, 4 0 edic., pOlg. 331. Ya la sagaz pluma de Dozy en el t. III de sus Loci de Abba
didis, pOlg. 228, nos l'one pn !(lUlrllia sobre las fuentes de este perlodo, 'lue él mismo hahla editado y comen
tado, en el tomo II de esa ohra. « Sahido es de todos, dice, que las l'fimeras y hrillantes Yietorias de los
musulmanes (lieron pié a al~uIlos libros, que contcnian vcrdades Inezclntlas con fabulas y que escritos en
tiempos de las Cruzadas, fueron atrihuidos por sus alllores, a los historiadores antigllos, al-\Yu<ridi, Ibn
Qutayba y ,[nizâ lamhién a otros ; l'pro cs menos conoeido 'flIC también la historia de la l'poea poslerior fué
tratada de l'se modo y 'Ine asi casi lodo la hisloria mnslllmana, al avanzar el liempo, se convirLio cn una
leycnda. Tenemos nn ejemplo clarisimo de eslo en la hisloria de Yüsnf h. Tii;lIfin, sohI"(' la 'lne se han
escrito lihros, en los qne, 10 mismo ([ne en los l'scndo-\Vii,[idis, los hechos estOln mezclados con leyendas,
las verdades con comcntarios, y 10 gPJluino con 10 espùreo. Contienen narraciollcs maravillosHs, ellsueÏlos,
milagros, epistolas fingidas, versos adultprados, discursos y diâlogos snpupstos, 'flle ofrecen todo el aparato
de la antigna sabidurln oriental y se apoyan en la anloridnd de testlgos, 'lue se dicen oClllares y euyos nom
hres se citan, pero qne nunca han existido. Estos libros, clIYo estilo es pésimo y proHjo, hasta el tedio,
fueron eompuestos con la misma idea 'lue los l'sendo-'Viiqidis, esto es, para exeilar el ardor bélico de los
musulmanes y para azuzar su odio contra los crisLianos ; por 10 eual las derrotas de estos y las victorias
de aquéllos se exageran ridiculamenle ". Y a continuaciôn analiza Dozy todas las supercherias y leyendns
'rue se encuentran en la narraeiones de Ibn Jallikrïn, deI llawçl al-mi'/ar y de al-Uulal al-mawsiYlla.
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copia ningnna carta ni da cifras. Todos los promenores son yerosimiles .

.-\trihuye la YÎctoria a que los cristiunos, mal informaJos sobre el numero

de sus enemigos, lTUZ~lIl a la carrera y pesadamente. armados las tres millas

ql1l' los separan de los musulmanes y al atacar fatigados, SOli rechazados y

Yencidos. Las p('nlidas suyas son llJ'IY pequei'ias. Los eristianos se retiran

de~'Ordenadosy de jan muelios - no da uumero - en el campo. Sometido

a los .-\hnorùyides y obligado pOl' su sitllaciou a no iudisponerse cou l'lIos,

podia haber presentado el triuufo de Zalaca, coma un grau éxito y sin

emhargo apenas la considera coma una moderada victoria sin trascenJencia
en si misma (1).

Ibn Bassiim, que, si no testigo presencial, es pOl' 10 menos coulemporù

Uco d.' los sucesos, podia hahernos daùo una informacion de primera mano,

pno l'omo se preocupa priucipalmente deI aspecto literario de los asuntos

que tratn, se limita 1I1 este caso a deeirnos que Yüsllf tomo yeugauza cum

plida de las victorias mùs resOllantes de bs cristiauos y que euro al Islam

moribundo en al-c\lldalus; que al-:\Iu'tamid sufrio una herida en uua

n:allO y que su ejército fué puesto en fugn, pero que èl resistio yaliente

mente, mientras los demùs reyes de taifas huiau sin resistir. Y cita unos

versos dd poeta Ibn 'Cbiida, eOllfirmando la herida de al-l\Iu'tamid que

al IJareecr fuI.' muy ligNa, pues diee que ya se le habia curado (2).

Otro contemporùneo, que poclla darnos luz sobre la eampai'ia, cs el poeta

Ibn al-Labbana, fiel amigo de al<\Iu'tamid, pero después de l'd'l'l'il' el

episodio dei judio, embajador de Alfonso, sc limita a dccirnos que, cuando

Yüsuf cruz6 par primL'ra vez el Estrccho, tUYO lugar la cdcbre hatrdla de
Zalaca (3).

La cronica que \ifne, después de c5tas tres fuentes coetancas, es el

UaY{/lin al-alMb, ohra escrita en 559 11164] a sea, setenta y ocho anos

después de Zalaca y dedicaJa al Amir al-:\Iu'minin almohade, Yüsuf b.

(\) :-;i si'fuiera meuciona el nombre dellugar en que se peleo. Véase el eomentario de ~[enéndez l'idal en
a/-A.willllls, vol. IX, fasc. 1", pùg. 1°. LÉVI-PROVENÇAL lIega hasta lIfirmar (fue en les Jlemor/lls de 'Abd
AlIàh. la batalla de Sagrajas no se presenta en absoluto como una victoria musulmana.

(2) Loci, 1. pag. 49 dei texto y Il;' de la trad. latina. ,\Iudiendo li l'lia improviso U1l0S versos dirigidos
a un hijo pecluelio que hahja dejlldo enfermo en Sevilla y con el que estaba muy encaritiado. Se l1amaba
al-'AIà' y su prenombre era ,\bû Hasim. Dice :

.\1lliaqarib - Abû Ha,im ! me han deshecho las espadas y cuan hermosa ha sido ml cOllstancla en
es te infierno!

~[e acordé de tu personita h'ljo la polvareda (deI combate) y no me desvio tu recuerdo hacla la huida.
Hàsilll slgniflca el que rompe 0 deshace y deI juego de palabras de l'Se verso" que 10 mlsmo se puede

traducir • me demleieron • que. me deshlceron (mi ejérelto) • y de la slmpatia que por al-lIlu'tamld sin~

tieron todos los cronlstas arabes nacio y ereclo la hipérbole de sus herldas y dl' su herolca reslstencla.
(3) AI-)laqqari. Ana/ecies, Il, 598 ; Loci, II, 231.
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'Abd al-Mu'min, por el secreta rio cordobés Abu Mul)ammad b. Ibrahim

b. Jayra. Se trata de un libro de literatura, dividido en siete capitulos y

solo en el ultimo trata brevemente de los 'Abbadies de Sevilla y por consi

guiente de Zalaca. Alfonso sitia a al-Mu'tamid en Sevilla y tala el Ajarafe

y ya aparece la primera misiva de al-Mu'tamid a Alfonso, en que, a pro

posito de esa tala, el autor se permite el modesto atrevimiento de recordar

en el texto de la carta un versiculo deI Alcoran, que nadie cita mas que

él (1). Se equivoca al poner la ida de al-Mu'tamid a Marruecos antes de la

primera venida de Yusuf. Los demas reyes de taifas trataron de necio a

al-Mu'tamid por dar este paso y él pronuncia la célebre frase deI camellero

y el porquero.

Trata de la bataHa con la mayor moderacion y brevedad y acoge el

falso rumor de que Alfonso muri6 a poco de tristeza 0 de que 10 mata
su hijo. Como el autor hacia literatura y estaba aun reciente el derrum

bamiento y condenacian de los Almoravides, no tenia interés aigu no en

damos un relato mas circunstanciado de la campana.

El Ki/ab al-iqti/a', escrito unos diez aiios nUls tarde 0 sea, por el 570

- 1170 - es una Historia Universal, obra de 'Abd al-Malik Ibn al-Kar

dabus y ya en eHa aparecen esbozadas buena parte de las leyendas que

iban a florecer en el campo de Zalaca. El autor es un africano y como tal

exalta a los Almoravides y rebaja y denigra a los musulmanes espaiioles
con gran apasionamiento (2). Pinta a los reyes de taifas, coma fatuos,

cobardes y viciosos, que solo acuden a Yusuf, cuando se ven perdidos y a

cambio de que venga a luchar contra Alfonso, hace con manifiesta falsedad

que se sometan espontaneamente a su autoridad y entren a formar parte
de su reino. La fecha que da para la travesia de Yusuf - 480 - esta equi

vocada y dice que paso con 12.000 jinetes, cifra algo subida, que los cro

nistas posteriores se encargaran de exagerar.

En él encontramos ya un laconico y orgulloso mensaje de Alfonso a

Yusuf, al que éste contesta con un verso de al-Mutanabbi, que luego todos

(1) Lo que habcis corlado de las palmeras 0 10 que habels dejado en pié sobre SilS raices, ha sido por
permlso de Dios y para arrenlar a los libertlnos. Sura 59. vers. 5.

(2) Nos presenla al sefior de Albarracin, I:/usiim al-dawla, como un Imbécll, que Ileva grandes regalos
a Alfonso, para que 10 deje como gobernador en su nombre y (fUI' al corresponderle despeclivamente con lin
mono, se vanagloria y lo.toma como su Palladium. Nlngun rey de taifas se atreve a enfrentarse con el m;,s
pN[llCnO de los perros (capltanes) de Alfonso; ante ochenta jinetes cristianos sin nlngùn renombre, cualro
clentos de los mejores soldados de Almeria huyen sin atreverse a entablar combate y 3.00n jlneles al mando
de un hijo de al-Mu'tamld son vencides • muertos 0 cautlvados por 300 crlstianos. Loci, II, pal!. :W v:!"
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repitieron con amplificaciones retoricas (1). Para dar mas brillantez a la
victoria, haee que Alfonso convoque a toda la cristiandad y que los ejérci

tos llegados de los mas le janos paises, cuhran los mas extensos valles. Da
ya a Yusuf el titulo de Amir al-:Mu'minin, confundiéndolo con los califas

almohades. En su afàn ineontenido (le exaltar a los afrieanos y rebajar

a los andaluees, haee que al eonsultar al-:\Iu'tamid el horoscopo con su

astrolabio, sea tan nefasto para él, como afortunado para Yusuf. Alfonso

sorprende a al-Mu'tamid, contra 10 afirmado luego por otros eronistas y

no solo haee que la perseeucion se prolongue por diez y ocho millas, sino

que, en su fobia andaluza, pone en boea de Yusuf esta absurda frasé :

'( dl'jadlos un poco hasta que perezean, porque todos ellos son enemigos. ~

Cuando se cereiora de que la mayoria de los andaluees habian caido muer

tos 0 eauti\'os y de que los cristianos se hahian all'jado de su propio eampa

mento, 10 asalta y haee 10.000 bajas, acahando luego de derrotar a las
tropas de Alfonso, que se habian dispersado en persecucion de los anda

luces. Alfonso, que llego con 60.000 soldados, huye a Toledo, como una

liebre, acompanado solo por trescientos hombres. Fecha equivocadamellte

la batalla el 10 d2 Rajab de ·181 y para justificar el que Yusuf no sacase

partido de su triunfo y 3vanzasl' contra Toledo, da como razon, la noticia

que recibe de la muerte de su primogellito. Deja, segun él, un destacamento

de 3.000 Almoravides, gracias a lo~ cuales el Oeste de al-Andalus goza

de paz y unidad, mientra~, en el Este, los cristianos arrasan con sus algaras

las zonas de Zaragoza, Valencia, Deni3, Jàtiva y Murcia.

Salta a la vista el poe) crédito que puede merecer este autor, cegado por

su partidismo y nada escrupuloso en justificarl0.

La fuente arabe que sigue en orden cronologieo es el )\fu'Jib de 'Abd al
Wal,lid al-MarriikusÏ, fechado en 621, - 1224 - 0 sea, casi siglo y medio

posterior a la batalla. Su descripcion, hecha en Oriente, libre de la presi6n

almohade, es sencilla y esta desprovista de fantasias propagandisticas 0 de
trucos literarios. Por no disponer de libros de consulta y tener que fiarse

de su memoria, perturbada, segun él dire, por graves preocupaciones
personales, incurre en crasos errores, que le hacen poner la campana de
Aledo, antes que la de Zalaca y fijar el encuentro en el 13 de Ramaçliin deI

480. Yüsuf desembarca en Aigeciras con 7.000 jinetes y gran numero

(1) Loci de Abbadidis, ibid.
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de peones ; al reunirsele todas las tropas andaluzas calcula su ejército en

unos 20.000 hombres. Alfonso recluta a todos los comhatientes de su reino,

sin que se aluda rara nada a tropas auxiliares extraùas. Se convino luchar

el lunes, cxeluyendo no solo el viernes y el domingo, fiestas de musulmanes

y cristianos, sino tamhién eI sùhado, fie'lta de los judios, muy numerosos y

Ill'cesarios en el ejército de Alfonso. Yüsuf estil descuidado el viernes y sale

a hacer la oracion, pero al-l\lu'tamid estù alerta y no hay sorpresa ni derrota

inicial de los andaluces. Sobreviene el choque y la. tenacidad y el valor

de los Almorilvide~ logran la victoria. Se persigl:e a los fugitivos y Alfonso

l'scapa con solo nueve compaüeros. ~i cartas apocrifas ni milagros 0 ensue

ùos tendenciosos, ni descripciones deI terreno 0 de las peripecias de la

hatalla, ni cifras ahsllnlas de comiJatientes se encuentran cn la narracion

dei A1Li'Jib.

Seis aflOs posterior a la ohra de al-:.Ylarrakusi es la Historia universal

-- ]{ümil al-Tllwürïj - deI cdehre lhn :d-Atir, que lIega hasta el allo 62~ 

~- 1231.

En ella se menciona pOl' primera vez la noticia extraùa de que Alfonso,

después de apoderarsc de Toledo, se niega a recihir mas parias, por qucrcr

solo ciudadcs y castillos. AI-Mu'tamid mata, ho solo al judio, cmhajador

de Alfonso, sino tamliién a toda su cscolta de quinientos cahalleros. Seglin

él, son los jeques de Cùrdoba los que plantean la cucstion de lia Illar cn su

ayuda a los arabes de Ifriqiya 0 a los Almùravides. Alude a las cartas cru

zadas entre Alfonso y Yüsuf, pero no da su texto. A continuacion, es el

primero en insertar la leyenda del sueflO dei elefante y el tambor (1). Pone

el campamento de Alfonso a 18 millas dei de Yüsuf; haee que éste des

confie de al-Mu'tamid y la coloca en la vanguardia, al pié de un monte,

tras cl cual sc ocultan los Almorilvides, micntras Alfonso se apoya en la

falda de otro monte frontero, falseando asi totalmcnte la topografia deI

campo de batalla. Alfonso propone que se combata el lunes, por haber

llegado fatigado, pero ataca cl viernes, al amaneccr, y està a punta de der

rotar a todos sus cnemigos, - no a los andaluccs solamcnte.

Entonees Yüsuf ataca el campamento de Alfonso y cogidos los cristianos

entre los Almoravides y los Andaluces, son derrotados y aeuehillados en

(1) Segùn hemos vislo antes, el empleo dei voeablo Illlqllyra - de uso oriental - en vez de \abl-atabel
usado en Occidente, demueslra 'lue la Ieyenda se fraguo en Oriente y 10 confirma el ser el oriental, Ibn al
Atir, el primero en difundirla.
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la huicla. Los montones de cabezas sirn.'n a los almuédanos de alminares

para Ilamar a la oracilln, hasta que ~e clescomponen y las queman. Fecha

mal el encuentro en la primera decena de Hama(Ji"in dei -18~). AI-:\Iu'tamid

recibe varias hericlas en la cara. Alfonso yueln' a su pais con trescientos

jindes y Yüsuf va a Aigeciras y de alli a Ceuta y :\Iarri"ikus. :'\éllla dice

sobre los motivos de su preeipitado regreso. Tres nuevas eSeeIlas ailade

Ibn al-.-\tïr al drama cie Zalaea ; el asesinato cie toda la escolta ciel cmbaja

dol' judio, el sueilo ciel eletante y el despliegue de las fuerzas combatientes

al pié y detràs de dos montes, que solo existen en su imaginaciôn.

y \legamos ya a la relaci6n mas extensa sobre Zalaca, redaetada (los

siglos después de la batalla pOl' }Iutlammad b. 'Abd al-:\lun'im en d Ki/lib

al-Raw<j al-mi'tür (l).

~uevas leyendas y nuevos elementos decorativos vienen demostrar

que no en vano han pasado dos siglos, durante los cuales la imaginaciôn

Illusulmana ha seguido trabajando sobre cl mismo tema. El RllW<j al

mi'jàr comienza pOl' afirmar que la bata\la se diô en una l\anura - la de

Zalaca - y para nada menciona los montes que en ella coloca Ibn al

Atïr. Da la fecha exacta dei combate y acepta el episodio dei usesinato dei

embajador judio, introducido pOl' Ibn al-Lahbana y ampliado pOl' Ibn al

AFr, pero in"enta otros antecedentes muy distintos para justificarlo. El

primero es el retraso en el pago de las parias, pOl' haber agotado al-l\Iu'tamid

todos sus recursos en la guerra contra Ibn $umadil:t, rey de Alm~>ria ; el

segundo, tan infantil que mueve a risa, es el antojo de la rcina Constanza

pOl' il' a clar a luz en la mezquita de Cordoba e instalarse entretanto cn Ma

l!ina al-Zahra', La variante en la muerte deI judio es que 10 mata personal

mente al-Mu'tamid, aplastandole el craneo con un tintcro. La expedicion

de castigo, que con este motivo emprende Alfonso contra Sevilla, da oca

sion al Raw<j al-mi'Jar, para ejercitar su ingenio en los conceptuosos men

sajes de los abanicos y las moseas, eruzados entre al-Mu'tamil! y Alfonso.

A la célehre frase dei eamellero y deI porquero, con que l'l'sponde el l'l'Y

de Sevilla a las critieas de los demas reycs de taifas, pOl' su arriesgada deci

sion en \lamaI' a los Almoravides, aiiade el RawrJ al-mi' Jar una piadosa

disquisicion, con la que al-Mu'tamid prueba ser esta la unica solueion

segura para agradar a Dios. El desembarco en Algeciras y el eneuentro

(1) Editado parcïalmente por LÉYI-PROYESÇAI. con el titulo de La l'éninslIle Ibérique au moyen /tilt
d'après le I{ilab ar-Haw(i al-mi'fiir. Le)'deo, 1938.
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con al-Mu'tamid son descritos con ba~tantes pormenores, que nada tienen

de inveIOsimiles, pero que tratandose de un autor tan poco escrupuloso,

no podemos dar por ciertos. Su aUm de hacer gala de sabiduria tïlos6fica,
le lleva a dictar un mensaje orgulloso dl' Alfonso para al-Mu'tamid y a

que el rl'Y cristiano justifique ahil'rtamente anle sus familiares la audacia

que le lleva a penetrar en territorio enemigo. Hace que, sin motivo plau

sible, deje en los puertos de la sierra el grueso de sus tropas y que avance

solamente con un cuerpo de sus mejores soldados.

Después de referir el sueüo deI elefante con todos sus pormenores, nos

pinta a al-Mu'tamid guardando ('on puestos dè vigiIancia todos los accesos

deI campo ~dmoravide, para lihrarlo de las embm:cada'i de Alfonso. Yusuf
escrihe a Alfonso, invitânçlole a convertirse al Islam 0 someterse a tributo

o acl'ptar el combate y {'uando el rl'Y ine!ignado despliega sus tropas y
Yusuf hace 10 mismo, Alfonso, int.imidado, se retira (1) y propone combatir

el sabado. Yusuf acepta, pero al-Mu 'tamid haee que todo el mundo esté

prepara do para luchar el viernes por la mailana. Por si no estuviesen has

tante prevenidos con esto, el Profeta se la advierte en suelios al jurista

Al).mad b. Rumayla ; éste ~e 10 comunica a al-Mu'tamid y al-Mu'tamid

a Yusuf, asi que no hay lugar a sorpresa en absoluto. A mayor abunda

miento, los espias, que al-Mu'tamid tenia en el campo cristiano, oyen

a Alfonso dar las ultimas ardenes, de modo que el primer ataque se dirija
('ontra al-Mu'tamie! y se 10 comunican a éste con la propias palabras

y razonl's de Alfonso.

Y pasa el autor a dar curso a la batalla con una estrategia exclusiva

mente suya. AI-Mu'tamid por medio de su secretario, Ibn al-Qa~ïra, informa

a Yusuf, que va a ser atacae!o y le pide que le auxilie, lIegado el caso (2).

Yusuf se 10 promete y envia un destacamento que asalte el campamento
cristiano, mientras Alfonso esta ocupado con al-Mu'tamid. Los cristianos

en masa atacan al rey de SevilIa, que hace prodigios de valor ; recibe una

herida, que le cruza cl craneo hasta las sienes, otra en la mano derecha y

una lanzada en el costado ; le matan su caballo y luego otro y hasta un

tercera; él sigue impertérrito, repartiendo golpes a diestro y siniestro.

(1) El BawrJ al-mi'{ür, es el lInico en afirmarlo.
(2) Unos cronistas hacen que solo envie a Ibn Qa~ira, cuando se ve derrotado por los cristianos y otros

10 refuerzan antes deI combate con cl contingente almoravidc de Ibn 'A'ysa que a su vez, seglIn unos,
restablece la situacion comprometida por la huida de los Andaluccs y seglIn otros, como el autor de la falsa
carta de Yüsuf, es a su vez derrotado y los cristianos saquean su campamento.
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Yüsuf y sus saharianos se retrasaban, pero al fin llega un general almo
nivide en su SOl'orro, Dawüd b. '"~'ysa, con cuya venida pudo respiraI' al
:\Iu'tamid.

Luego acucle Yüsuf, y Alfonso al verlo, envia contra él su guardia per
sonal - schola - formada pOl' sus mas aguerridos soldaclos y que habia

resen'ado para este momento critico y decisivo. Yüsuf la atat'a con todas

sus fuerzas y la ohliga a retroceder hasta su punto de partida. Entretanto

los contingentes andaluces se rehacen y la lucha continua encarnizada,

hasta que al fin, unidos al-Mu'tamid y Yüsuf dan la carga final de la vic

toria y ponen en fuga a Alfonso, que hahia reeibido una lanzada en la

l'odilIa y que se refugia en una colina con 500 caballeros, todos heridos.

.:\uestro autoI', absorto en las peripeeias de la encarnizada ba't<1.lla, se olvida
deI campamento de Alfonso, que en el primer momento mandô asaltar,
y hace que cl t'xito se deba exc1usivamente al empuje y valor de los musul

manes en un encucntro frontal.

Conseguida la victoria, al-Mu'tamid, a quien felicita Yüsuf por su herois

ma, quiere perseguir al enemigo clerrotado (1) Y aniquilarlo, antes de

aeabar el dia, pues tontra la versiém de otros cronistas que prolongan la

lueha hasta la noche, nucstro autor a pesaI' de recargar su dureza, la haee

terminar con tiempo para perseguir a los cristianos y cortarles la retirada.

Pero Yüsuf se opone terminantcmente y con esta oeasi6n al-RawrJ, al

mi' far, pone en boca de ambos las razones que podian tener para obrar
asi (2). Como complemento de clIo se nos da cl primer texto de la carta

de al-l\Iu'tamid, que envia aquella misma tarde pOl' medio de una paloma

mensajera a Sevilla ; su fecha es el viernes 20 de RaJab, cuancIo antes
se nos dijo que la batalla tuvo lugar el 12.

Salta a la vista cuanto ha creeido la maraiia de leyendas y episodios

al cabo de dos siglos y medio y coma ha evolucionado la descripci6n de las
incidencias de la batalla. Al sue iio deI e lefante, introdueido pOl' los orien-

(1) .-\ pesar de las gravisimas heridas que este cronista le hace sufrir.
(2) Yüsuf se excuso diciendo, • si 10 perseguimos hoy, eneontrarà en su camino a nuestros eompai'ieros

derrotados y los aniquilarà '. Mal podia Alfonso retirarsc con su ejército y menos aun acometery extermi
nar a los andaluces fugitivos, ya que segun este autor habian sido muertos todos sus soldados y solo le
qucdaban unos pocos hombres heridos, cuando sc retiro hacia Toledo. Por otra parte, es 10 logico 'rue los
musulmanes derrotados en la primera fase dei encuentro, huyesen hacla Badajoz y que Alfonso al perder .
la batalla y retirarse, se encaminase en direccion contraria, hacia Coria, segun algunas fuentes 0 hacia To
I<'do seglin otras, pero estas contradicciones se le pasan desapercibidas a nuestro eronista en su afan de
hacer literatura. AI-Bakri, contemporàneo de Yüsuf, diee sencillamente - pàg. 166 -, que los A'imoravides
no persiguen al que huye.
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tales con Ibn al-Atïr, anade el Rawrf al-mi' tar el de Ibn Rumayla y la
anécdota de la rcina Constanza. Son puros escarceos literarios los diaIogos

y mensajes con que adorna la expedician de Alfonso a Sevilla, asi como la

decisian escenificada de al-Mu'tamid, para llamar a los Almoravides, y el

plan cristiano de campana. Hace de al-Mu'tamid, tan glorificado por poetas

y literatos, un héroe que ni con cl balsamo de Fierabras hubiera podiclo

soportar tantas heridas y sentirse alm con arrestos para perseguir al ene

migo fugitivo. El curso que da a las inciclencias clel combate es exclusiva

mente suyo, sobre todo la intervencian a pié y la derrota de la schola, 0

guardia personal de Alfonso y el razonamiento en pro y en contra de la
persecuci6n a los vencidos. El J( ilab al-iqiija', era hasta ahora el unico en

justificar el rapiclo regreso de Yüsuf, a Marruecos, por la muerte subita

cle su primogénito, pero el Rawrf al-mi' tal' no solo no le sigue 0 se calla, como

los demas cronistas anteriores, sinD que da otra razan muy diferente, aun

que poco explicita. Dice textualmente : «cuando Yüsuf dia fin a la bataHa

el viernes, le Hegaron repetidas noticias procedentes de las naves y no tuvo

mas remedio que apresurar su regreso )) (1). Parece rcferirse a la cscuadra y

harcos de transporte que tendria en Aigeciras 0 si acaso en Ceuta, sin que

podamos saber 10 ocurrido, casa de que la noticia no sea otro recurso facil
para explicar porqué no se sacaron mas frutos de una victoria tan reso

nante como la descrita.

El Rawrf al-Qirtas, escrito también clos siglos y medio después de la

batalla, sigue el mismo sistema de bordar sobre el canamazo de algunos

datos histôricos fundamentales el tapiz de sus invenciones y juegos literarios.

Para justificar la Hamada de los Almoravides, hace que Alfonso con un

ejército innumerable vaya sitianclo las ciudades de al-Andalus una tras

otra y cita las palabras que dijo Alfonso al llegar a Tarifa y al rechazar

la oferta de al-Musta'ïn en Zaragoza, asi como 10 dicho por Yüsuf al recibir

la visita de al-Mu'tamid 0 al cruzar el Estrecho. Es pura invencion el que

al salir Yüsuf de Algeciras, enviase delante a Ibn-' Â'ysa con diez mil cabal

los y que a estos ya les habian precediclo todos los reyes de taifas a las

ordenes de al-Mu'tamid : asi coma que el campamento que ahanclonaba

al-Mu'tamid en una jornada, 10 ocupaba luego Yüsuf con sus Almoravides.

Desconoce la topografia de Zalaca y por eso afirma que al-Mu'tamid y

(1) Ibid., pag. 94 dcl texto y 116 de la trad.
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Yüsuf acamparon, separados pOl' una colina, para asi amedrantar al ene

migo, y que entre ellos y los cristianos se interponia el rio de Badajoz,

- el Guadiana - deI cual unos y otros bebian.

He aqui su descripcion de la batalla. Se conviene luchar el lunes, pero, a

pesaI' de elIo, no hay sorpresa pOl' estaI' tanto los andaluces l'omo los Almo

ravides perfectamente preparados. l\lfonso divide su ejército en dos cuer

pos, uno mandado pOl' él, que se dirige contra Yüsuf, pero que se encuentra

con el destacamento de Ibn '.:\.'ysa, enviado para reforzar a los andaluces

y otro mandado pOl' Alvar Fanez y el rey de Aragon, Ibn Radmir, que

ataca a al-l\Iu'tamid. Ibn '":\'ysa y al-l\Iu'tamid resisten, pero al sel' derro

tadas sus tropas, Yüsuf los socorre con un contingente mùs numeroso' de

:\Iagribies a las ordenes de Sir b. Abi Bakr y él con los Almoravides asalta

el campamento cristiano. Alfonso se vuelve contra Yüsuf y la batalla es

de un cncarnizamiento inaudito. Sahe el Rawq. al-Qir!iis que Yüsuf, caba~

llero cn una yegua, recorria las filas de sus soldados y conote las palabras

con que los excitaba al ataque, asi como la arenga de al-:\Iu'tamid a los

suyos. Haee que la batalla dure hasta la puesta deI sol; Alfonso Imye,

entonces, derrotado y sin camino con quilùentos caballeros - pero no se

rdugia en la consabida colina - y los musulmanes los persiguen, devo
rùndolos, l'omo Ulla handada de palomas devora un poco de grano.

De los 80.000 jinetes y 200.000 peones cristianos, no se salvan mas

que cÏen caballeros con ;\lfonso. Sufren el martirio 3.000 musulmanes

- dato nuevo -. Se cortan las cahezas de los cristianos y el Rawq. al

Qir!ûs, en vez de amontonarlas l'omo otros cronistas, prefiere cnviarlas

pOl' miles a las distintas capitales de al-.\ndalus y de al-:\Iagrib.

Aùade que Yüsuf escribio una carta oficial, dando cuenta de la victoria

y no puede rl'sistir a la tentaciém de darnos su texto. Aprovecha los datos

que nos ha ofrecido en su relato, pero con algunas variantes; afirma que

los musulmanes tomaron la ofensiva, suprime la derrota de los Andaluces

y dei contingente de Ibn 'Nysa y asegura que Alfonso en vez ùe Imir

perseguido y sin camino, se saIva en un a montaùa proxima, desdl' donde

contempla el incendio y saqueo de su campamento (1).

Como comentario al valor de esta narracion, me basta repetir 10 que

decia cn el prologo de mi traduccion, pùg x. «( Para las épocas almoravide

(1) 'Ii trad., pâgs. 1-19 a 15-1.
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y ahnohade es el Rawrj al-Qit/as una de las fuentes menos clignas de eréùito.

Su alejamiento de los sucesos que refiere, su ignorancia de las leyes y cos

tumbres creaelas pOl' aquelios dos grandes movimientos politico-religiosos,

su facilidad en dar acogiela a las mas desaforaclas leyenclas y hasta 10

corrompido de su tcxto, hacen que todos sus juicios se de ban recibir con

una gran desconfianza. Dozy llega a afirmar que para la época de que se

trata - siglos X y XI -- es, sin duda, el autor peor informado de todos

los que. poseemos.

Ibn Jallikan que acaba su obra Wajayat al-a'yan en 672 - 1274 

aüade en su biografia de Yüsuf nuevos elementos fantasticos a su versiôn (1)

Nos asegura en primer lugar con toda seriedad que Yüsu[ mandô trans

portaI' a al-Andalus camellos en tanta cantidad que les l'ra estrecha la

Peninsula y sus mugidos se elevaban hasta 10 alto del eïelo. La gente de la
~ .

Peninsula no habia visto nunca camellos - sic - y sus caballos se clesbo-

caban al verlos y al oirlos mugir. Yüsuf rodeù con ellos su ejército, y los

hizo asistir a sus batallas y los caballos de los francos huian desbocados

ante elios (2).

Ataca Alfonso a los andaluces pOl' sorpresa ; tiembla la tien-a y la gente,

sin caudillo ni preparaciôIi, es sorprendida pOl' la caballeria cristiana, que

desbarata todo 10 que se le pone pOl' delante, y deja cl campo tras si, sem

brado de cadùveres. AI-Mu'tamid es herido y los demàs reyes de taifas

huyen vergonzosamente. Yüsuf, a quien Alfonso creia haber derrotado,

monta entonces a caballo y con 10 mejor de sus tropas asalta el campa

mento cristiano, mientras los tambores redoblan, las trompetas resuenan y

el l'CO hace temblar las montaiias. Vuelven los cristianos a su campamento

y 10 atacan, expulsando a Yüsuf, que en una nueva carga los desaloja de

él a su vez. Se suceden los ataques y contr3.ataques en tomo al campa

mento, hasta que YÜsuf. hace apearse a su guardia negra, que en numero

de l'crea de ·1.000 entran en la pelea con adargas de lamt, espadas indias

(1) .Los toma de Ahü-I-I;lajjiij Yusuf h. MuJ:1ummad, ul-An~ri, de Buezu, ,(ue murio "n Tùnez ..1 ailO
653, - 1255- Y escribiô una ohra Tadkirat al-'aqil wa lanbih al-ga/il, en «ue copia u Ibn al-:?ayrafi. Cita
también pasajes de la vida de Yusuf h. Tiisufin, al-.Uugrib an siral malik al-.\Iagrib, escrito en :"110sul
en 579 por un autor an6nimo, a <ruién copia a su vez el Rawçl al-mï'far.

(2) Wa/ayal al-a'yan, edic. El Cairo, J, 682 ; al-Maqqarl, Analecles, II, 680. Almanzor tenla aparcados
en el dlstrito de Tudmir-Murcia-unos 4.00U camellos que empleaba para el transporte de su impedimenta,
Ki/ab A'mat al-a' lam. edic. Lévi-Provençal, pâg. 116. En la batulla de Cotunda se cogieron dos mil canll'
lIos a los Musulmanes. Durante el siUo de Oreja-Aurelia - en 1139, los gob..rnadores d.. Cordoba y Sevilla
organlzaron una expedlci6n de socorro, Ilevllndo , magnas turbas camelorum Olll'ratorum farina el omni
bus escis. Chrono lmperatoris, II, 339, de ml edlcion.
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y lanzas dl' .la! 1. hiril'IH\O a los calwllos, ahllll'l';[ntio a los jindes y dispa

rando sus Hel'has. Se arrim/) a Alfonso un negro, que habia agotado sus

jabalinas, y el l'l'Y -- intl'ntù hlrir\o l'on su l'spada, pero se peg<'J a d el

negro. le cogi,', las riendas, desenyaiw') un puùal qlle IIl'yaln al cinto y se

10 da\t', en el muslo, rompi('ndo1e los anillo~, (Il' la loriga y COSi('IH\ok el

muslo a la silla. Era ya al atan\l l'cr, ('llando l'argaron pOl' ùltima Yl'Z los

musulmanes y arrojaron ddinitiyamente a .\lfonso de su eampanll'nto,

logrando la Yictoria..\l'uchillaron a los fugitiyos, que S~' refugiaron l'Il ulla

colilla, rodeados pOl' la caballcria musulmana y solo pudieron salyarse

amparados pOl' las tinieillas de la nod1l'.

Ibn' I<Jarï, el autor dei Bayün al-Jluyrib, que l'scribe al fin deI siglo

séptimo de la H('jira --- acalla l'Il l:2!HI - dehiù tratar extensamente de la

batalla dl' Zalaca, en la parte tercera dl' su ohra, cuyo m~Ulus~rito no Sl' ha

encontrado aùn l'omplt-to ; en la parte ('lIalia, al tratar de los Almohades

hahla incidentalmcn1L' de la hatalla de Zalaca comparùndola l'on la de

Alarcos, y da aigu nos pormenores nueyos. Dil'e que los mils castigados

fueron los andaluces, porque la lucha girù en torno a ellos, desdeel alba

hasta comenzar a declinar el sol. Los Almorùvides tcmieron n1l'zclarse l'on

los anclaluces pOl' ciertas frases que se les dirigil'ron a propusito de'al-Mu'ta

miL! y acamparon a unas dos millas dl' ellos. Alfonso se dirige de noche

contra el campamento de al-~Iu'taIllid y la muerte l'al' sobre los musul

manes hasta media maùana. Yüsuf no se mueve de su campamento hasta

que al-:\lu'tamid Il' envia a su secretario Abü Bakr b. al-Qa~ïra para darIe

a conOCLT la perdiciùn de los musulmanes. Entonces se dirige Yüsuf al

campamento de Alfonso y le prende fuego, matando a todos los que sc

eneontraban en éL Vuelye grupas Alfonso y revive al-:Ylu'tamid, que, estaha

acribïlIado de heridas. Alfonso queda encerrado como en un aniIlo y la

espada se ceba en los cristianos hasta caer la noche. Se dice que su n umero

l'ra de 60.000 entre jinetes y peones. Da la fecha exaeta, viernes 12 de

Rajab, aunque equivol'a el aiio, ,177 'por 479, pero se ve que es un mero

l'l'l'or deI copista, pues habla a continuacion de que Toledo se tomo antes

de la batalla, el aiio 478. Alfonso huye con solo trece caballeros. Afirma

pOl' fin que en Zalaca se repartie l'on las pérdidas entre ambos bandos y
que se enturbiü la claridad deI triunfo. Observacion muy importante y que

habra que aplicar solo a la primera fase de la batalla, hasta que se desarrolla

la maniobra ~asica deI envolvimiento pOl' las ams. La compara con Alarcos
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y a pesar de reconocer que en ésta la lucha fué muy dura, asegura que fué

mucha mas brillante y completa que la de Zalaca e hizo olvidar todas las

victorias anteriores.
Su exposiciôn de ]a hatalla tiene poco de inverosimil y no incurre en

mas exageraciones que la deI ataque cristiana de noche y la de no salvarsc

mas que trcce jinetes con Alfonso. La cifra de 60.000 combatientes ene

migos - aunque excesiva - es mucha menos absurda que las dadas par

los historiadores de su época. Hace acampar a los Almoravides a dos millas

de los andaluces y da par razôn la que no ocurrio, sino mucho después, a

sea, la desconfianza almorâvide y las criticas y murmuraciones de los

reyes de taifas. Confirma claramente que la derrota de Alfonso se debiô

al movimiento envolventc deI ejército musulman y la que es mils impor

tante, cs el unico autor arabe en reconocer que las pérdidas se repartieron
entre amLos beligerantcs y que estuvo turbia la elaridad de la victoria

almoravide.

Elllulal al-maw.~iyya, redactado cincuenta y cinco alios después que el

Hawrj al Qir/as, 0 sea en 1;381, y por la tanto tres siglos después de la batalIa,

es la ultima fuente <'trabe importante, que vamos a enjuiciar ; en ella encon

traremos reunidos y agravados todos los desafueros con que hemos trope

zado ell los crOIùstas anteriores.

Comienza diciéndonos que ell 474 - Il de junio 1081 a 31 de mayo

1082 - ya fué una embajada a pedir auxilio a Yusuf y coma uno de los

reyes que la enviaban era Ibn al-Anas, de Badajoz, nos da cl texto de dos

cartas suyas ; una que con anterioridad habia enviado a Alfonso, negûndose

a pagarle las parias y otra a Yusuf pidiéndole ayuda y hablëindole de la

pérdida de Caria, que ocurri6 en septiembre de 1079. Las dos cartas no

son mas que un zurcido de frases altisonantes y embrolladas, indignas de

su época y de la pluma de un rey tan erudito como Ibn al-Aftas.

La petici6n que ya, segun otros cronistas, hacia Alfonso a al-.Mu'tamid

de mas territorios, la acompaim al-1:Iulal, con otra carta ejusdem turturis ;

a la que al-Mu'tamid contesta de su puno y letra en verso y en prosa pési

mos, llamando a Alfonso, hijo de Sancho, para no citar otros dislates.

Al tratar deI episodio deI embajador judio y de la expedicion a Tarifa, nos

vuelve a dar cl texto de la carta-desafio que Alfonso envia a Yusuf y la

contestacion de éste con la cita deI consabido verso de al-MutanabbI. Al

aconsejarse al-Mu'tamid con sus cortesanos y con su hijo al-Rasid sobre
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el Ilamamiento a Yüsuf, nos da todo el dialogo que sostuvieron, asi como
las dos cartas que inmediatamente envia a Yüsuf, una redactada por él y

otra por su secretario, tan pllimbea la una l'omo la otra. Siguen los dialo
gos de Yüsuf con sus jeques y con sus secretarios y la carta de contestacion

a al-~Iu'tamid

En el sueùo deI elefante da su version con variantes propias y cifra el

ejército cristiano en 80.000 jinetes, de los cuales -10.000 estaban acorazados,

y el musulman en ~18. 000, mitad Andaluces y mitad Almoravides. Nos

copia parte de la carta que, una ycz llegado a Zalaca, dirigio Yüsuf a

Alfonso y de las frases que, indignado con su lectura, pronuncio Alfonso.

A continuacion nos ofrece el mensaje en que este propone el lunes para el

combate y al tomar de Ibn Qardabüs el horôscopo sacado cn favor de
Yüsuf, 10 redondea con un comentario de al-~Iu'tamid en prosa y verso.

El dia deI encuentro, haee subir a Alfonso con sus capitanes a una colina
imaginaria, para revistar orgulloso sus tropas, introduce el episoclio de la
deserciôn de su primo Garcia, que nadie mas que al-{Illiai conoce (1) y

ordena a su guisa las tropas musulman as ; al-J.\Iu'tamid en el centro, Ibn

al-Aftas en el ala derecha, la gente de Levante a la izquierda y el resto de

los andaluces en la zaga. Los Almoravides y la gente de al-Magrib quedan

emboscados, para salir por todas partes durante el combate. Al ser derro
tado al-Mu'tamid, Yüsuf asalta el campamento cristiano y al acudir Alfonso

para rescatarlo, se traba una pelea encarnizada en la que Alfonso apea a

sus caballeros, a su guardia y a sus esclavos y sc irùcia la derrota cris
tiana. Es herido Alfonso con Lin pu ùal curvo, que él confunde con una

hoz, seglin 10 sabe al-lflliai y no hay persecucion pOl' prohihirla Yüsuf

con un argumento absurdo (2). Mata en esta hatalla a 300.000 cristianos (3).

(1) Cuando nlàs confiado pasaba Alfonso revista a sus tropas, antes dei ~ncuentro, le flijo a su prinlo
Garcia: <'ste dia ser{l ll11estro ; Vf'IlCerenlOS a los musuhllanes. -- Si la suerh' te acolnpaI1a IJ -- Il' contest6
(,arcia ; , 111(' aconlpaile 0 no ", replicô .-\Ifonso..\ 10 cual su prirno, ofendido sin dllda pOl' lant"l sobl'rhia,
aùadio, no asistiré hoy contigo a este encuentro " y se retira con sus hOtllbres, (rUe eran luil cahaUero~.

Dpspups dt' inv.elltar ('stC" incongruente diùlogo con el imaginario primo, afirma al-Ilulal, s('rianH'nll', que
todo t'l ejército cristiano pereciô y no se saIvaran sino los conlpan.<'ros de Garcia, el q~le se retiro sin C(Hllha
tir, rpfiuciéndolos a 400, cuando poco antes d<'CÎa que eran nlil.

(2) S'-'~ùn al-~{ulal, Yüsu! dijo : '( el perro si es acosado, no hay duda «Ul' 11lorderù H y dia otrn razon aun
luas incohprente crue la dei Raw~l al-/uCliir : ,( Dios ha salvado a los JllllSuhnanes de SllS daflos, (rUe no han
sido tllurhos, sinD muy pocos, pero si nos Ianzamos sobre elIos, resistirün con la mayor cIlergia, asi que
dejadlos " !i! Y a eontinuaeian se atreve a afirmar que murieron en la hatalla 300.000 erislianos, sin aeor
darse cie dejar ninguno para esa absnrda y pcligrosn resisteneia dl' que habla!>a antes.

(:1) y eomo ha leido que los Almoràvides eran tan formidahles guern'ros. que en las batallas, de un
tajo partian en dos a un jinete 0 enhebrahan sus riiiones de una lanzada - veàse ~lllalertes dl' al-Maqqarl,
J, 67·1, -- 10 da por heeho en esta batalia y hasta cita (f\lién 10 via.
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Da pOl' fin el holetin que al-1Iu'tamid envia a Sevilla para su hijo al

Hasïd (1) con una paloma mensajera, al atarclecer del dia de la hatalla y la

carta oficial, que luego manda a todos sus estados. Xada menos que nueve

cartas oficiales, mus el texto de varios dialogos, comentarios pers.onalL's y

mensajes nos da este tardio autor con una seriedad pasmosa. Aprovecha la~

Ieyendas y l'antasias de sus pr,'decesores y las adoba COll \'arianLes y ade

rezos de su propio caletre, hasLa completaI' el falso cuadro, pOl' varias

manos esbozado, de una b,Halla, en que son tantos los documentos ale

gados, los episodios de la lucha, las consideraeiones filosOficas y los juicio~

tendeneiosos y tan pocos y tan oscurecidos los datos reales que nos per

mitan entrever la verdadera perspectiva de los hechos para tratar cIe

apreciarlos en su justo valoI'.

Ibn Jaldün, que escribe su Kilrïb al 'ibar hacia 776 [l:375-7GI y que conoce

casi todas las l'uentes que helllos examinado hasta aqui, es tan sensato,

l'omo sielllpre, al enjuiciar ('ste aconLecimienLo, pero int'urre en "arios

errores y es atlll mùs lùcùnico que el misIllo 'Ahd Alliih, rey de G"l!lada.

Illdudablemente como escribia bajo la autoridad de los allllohades ~lUf~ies

de TÛllez, no quiso herir su suseeptihilidad exagerando, ni aUll eneoIlliando

la victoria de sus enemigos los Almoravides. Hace a al-Mu'tamid pasar

cl mal', antes de la primera venida de Yüsuf, y dice que se 10 enco'1trù

en Fez, concentrancio ya sus tropas para la travesia. Fecha en 479 la o~u

pacion de Algeciras y aplaza dos aiios la batalla hasta el 481 (1088]. He

aqui sus cortas palabras.: « cruz6 el mal', desembarc6 en Algeciras y le

recibieron al-Mu'tamicI e Ibn al-Aftas. Rcuni6 Alfonso a los pueblos cris

tianos en Castilla y se encontrô con los Almoravides en Zalaca; los musul

manes tuvieron contra él un dia célehre. Luego se volvi6 a Marriikus y

dejo un cu.erpo de tropas en Sevilla. ))

Hasta aqui solo nos hemos ocupado de las l'uentes arabes, que

nos han ofrecicio un material mas abundante que valioso sobre esta

campaiia.

(1) Como eru de suponer, los reyes de taifas y el mismo Yüsuf eomuniearon a sus subditos en eartas
oflciales la victoria lograda. Ningun texto auténtico de ella se ha conservado, pero tenemos tres redaccio
nes de la de al-Mu'tamld a su hijo nl-H,,;id y a los scvillanos. La dei if li/aI es ln màs corta, solo dos Ifneas
escrltas la noche mlsma de la hatalla. El Rawçl a/-mi'fiir. da otra màs larga, con un texto muy diferente.
fechada en el campamento a los ocho dins, el 20 de Rajah - 31 de octuhre -. Ibn al-Jatib, por su parte,
vuelve a coger el tema y sllponlendo que la persecucion y el saqueo duraron toda la noche, redacta otra
carta aun màs larga, fechada el dia slguiente de la batnlla y deja plenu IIbertad a su pluma para redactarla
con los trazos efectlstas, que su imaginucion y las Icyendas IIegadas hasta él le dlctan.
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:\0 puede sel' mils vivo el contraste que COll l'sa riqueza dl' llarraciones

ùrahes ofrece la sequedad y pobreza de las fuentes cristianas. Los crollistas

\atinos se limitan a dar Iac('qlÏcan1l'llte la fecha y el lugal' de la derrota.

sin ningùn }lOI1lll'IlOr 0 cOllll'lltario (1). El C['OlliClJlI Lllsi/Ullu, es el ünÏto

que consagra Ulla pequl'ila noticia a la batalla y la exponl' y comenta a

su modo. POl' SN el inforlllador eristiano IllÙS prilxilllo a los sucesos, VOY a

trad ucir!o literalll1l'ntl' :

El l'ev don c\lfonso tuvo una oran hatalla con el l'l'Y (le los sarwcenos,. . e .

Yüsuf, ante la ciudad de Badajoz, en el sitiJ que se Hama Sal'l'alias, donde

concurrieron unùnill1l'll1ente con nuestro l'ev cristianos de las partes de los

.\lpes y muchos franceses le asistieron con su auxiIio, pero pOl' la oposidém

deI t!iablo, un gran tenH)r invadio a muchos de los nuestros y huyeron

muchos miles dl' ellos, sin que naclie los persiguiesl'. El rey, ignorante de su

fuga, l'ntrt"l confiadamente l'n la bataIla, a la que asislian Lodos los sarra

('l'nos dl' toda Espaiia annados. Yüsuf b. Tiïsufïn habia hecho pasar consigo

a llluchos miles de bùrharos deI otro lado deI Estrecho. Lucharon, pues, el

l'l'Y D. Alfomo y los qUI' habian quedado con él, hasta la noche y ninguno

poclia resistir de IllOll1ento su ataqlle, pero los sarraccnos cerrando sus filas

- concludentes se - matahan a ll111ltitud de cristianos. Entretanto el

l'l'Y invadio el castillo Y las liIll'as de los sarracenos Y mat;indolos y disper

sùndolos, los arrojù par un lado y pOl' otro, hasta Hegar al lugar en que

estaba elayada la tienrla deI l'l'Y Yüsuf, cercada pOl' una gran yalla Y cuando

el l'l'Y la atacaba hriosamente l' insistia con gran fuerza en asaltarla, uno de

los suyos lIego a ayisarle : « salmis, mi seùor l'l'Y, que mientras tü luchas

aqui, las eeladas dl' los sarracenos inyaden tu campamellto. » Oido 10

cual Y aceptant!o el consejo de los suyos, el rey dejo al rey de los moros y

se aparto de su tienda. Acudio, por tanto, presuroso con los que estaball

con él, contra los sarracenos que habian invalido su campamellto y ma

talldo a muchos de ellos, la" arrojo de éI. Pero alli murieron muchas cris

tiallos ; los que habian quedado se reunieron con su rey. Y l'omo Alfonso,

herido de lanza, tuviese gran sed pOl' la hemorragia de la herida, le propi

naron vino en vez de agua, porque ésta no la encontraban, y sufrielldo un

(I) El Cronic611 Burgnense dice : Era MCXXIV; fuit la de Badajoz. Los Anales Compill/enses ; III cra
:\ICXXIV die sexta. feria. scilieet, X Kalendas novembris, die sanctorum Servandi et Germani fuit illa
llrrancada in BadaJozio ; id est Saeralias. et fuit ruptus rex domnus Aldefonsus. Los Annales Compos/el/ani :
Era :\ICXXIV; fuit illa de Badajoz y flnalmente los .-inales Toledanos; arrllncaron moros al rey
D. Alfonso en Zagalla. era :'\1CXXIV.
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sincope, volvio con los que estaban a su lado, a Coria. Los sarracenos tam

bién se volvieron cada uno a su lugar (1).

Es curioso que el unico relato historico cristiana de que ahora dispone

mos, se parezca tanto en su partidismo, sus exageracioncs y sus fantasias

a las descripciones mas contaminadas de leyenda, que hemos encontrado

en cronistas tan poco escrupulosos como el Rawg al-mi'far 0 el I.lulal al

mawsiyya.

Es en extremo inverosimiI, que, dada la sorpresa de la invasion almo

l'avide y la rapidez con que Alfonso, levantando el cerco de Zaragoza y

allegando a toda prisa los refuerzos de Alvar Fanez y de los Aragoneses,

tuviese tiempo para convocar y recibir cruzados ultramontanos. El que

muchos miles de cristianos huyc-sen atemorizados sin luchar y 10 que es

mas, sin que Alfonso se enterara, es un recurso para explicar y j ustificar

la derrota, que hace muy bien juego con la retirada de Garcia y sus solda

dos, ideada pOl' al-Ifulal al-mawsiyya. Alfonso lucha hasta la noche, asalta

el castillo - sic -- de los sarraeenos y nuestro autor 10 lIeva hasta la tienda

de YÜsuf. AI saber que su campamento habia sido tomado, corre a reco

brarlo, desaloja a los enemigos, matando a muchos y ctiando ya parecia

que iba a entonar el Te Deum de la victoria, confiesa que alli murieron

muchos cristianos y se inicia la derrota. Exclusivo suyo es el dato de que

Alfonso, herido, sufriera un sincope pOl' beber vina a falta de agua.

La version deI Cronicon Lusitano, es la seguida pOl' la Primera Cr6nica

General en todos sus pormenorcs ; encarnizamiento de la lucha ; facicnda

muy grand et muy ferida ; huida de muchos, - que fuxieron, non los

segundando ninguno. Alfonso mantuvo la hatalla - fasta la noche ; movio

a los moros daquel lugar et fuelos leuando fasta las tiendas de Yüsuf, que

estauan bien eercadas de carcaua. Derrotado y herido el rey se retira a

Coria, pero la Cronica General se abstiene discretamcnte dc mencionar el

sincope deI rey pOl' bcbcr vino cn vez de agua. Y acaba como el Lusitano, '

asegurando que - los moros otrossi fueronse dalli malparados cada uno

a sus lugares (2).

(1) Esplllia Sugrada, XIV, pàg. 4tR.
(2) Ellie. MENI'NDEZ PIOAL, l, ;),'R. El ms. E. I. Ilcga hasta ncgar la dcrrota erisliana y afJade ; tumtilt's

la Hoche e parlieronsc de Hdiar ((UC nin fueron vençudos los nnos nin los olros. Otra dîa JHannana... taIlto

fincauan cscarmentados toùos los de la una parte et de la otra ... que ningunos non acorùaron de tornaf de
caoo a la batalHi. Jbid., nota.
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Estudiadas y cotejadas asi todas las fuentes, hasta ahora conocidas, hay
que tra"k'lf de reducir a sus justas proporC'iones el panorama de la batalla

de Zalaca y de suprimir en él la escenificaeion con que cada cronista tardio
se permite desfigurarlo.

Como las îuentes arabes han fantaseado tanto la topografia de Zalaca
_. Sagrajas - y como las cronicas latinas nada dicen sobre eBa, me parecio

necesario visitar y recorrer el campo de bataBa. Seybold ha ofrecido unas

ligeras sugestiones sobre su localizaciém en su trabajo « Die Geographische
Lage von Zallaqa - Sacralias - (1086) und A.larcos )) (1195). Después de

quejarse por el descuido y la vaguedad con que se han localizado los carn

pos de bataBa mas famosos de la Reconquista, se limita a citar 10 que diee

el cfonista extremeno :\Iartinez y l\Iartinez en su Historia dei Reino de
Badajoz durante la dominaci6n musulmana (1), que la situa en la ddlesa de
Sagrajas, « donde hay un pequeno despoblado, que en el siglo XIII-XIV se

llamaba la Torre de Sagrajas, sin duda porque entonees habia aBi alguna

fortaleza. El nombre mismo nos diee que se trata deI famoso lugar de

Sacralias, donde Alfonso VI fué derrotado por los Almonivides, el a no
1086 ; bien que los cronistas arabes escriban corruptamente Zalaca)) (2).

A principios de junio deI ano 19-19 fui a Badajoz para e~tudiar sobre el

terreno el campo de bataBa, que recorri en todas direcciones en tren, en

coche y a pié. La linea férrea desde Talavera la Real hasta Badajoz corta,

segun pude observar, en dos la dehesa de Sagrajas. Luego desde la expla

nada norte de la Alcazaba (3), asomado a sus Corachas y a la,muraBa anti

gua, frente al rio, contemplé el ancho panorama de la llanura, que entre

el Guadiana al Sur, el Guerrero al Este y el Gévora al Oeste se extiende

hasta perderse de vista hacia el Norte y finalmente recorri a pié toda la

dehesa de Sagrajas, cubierta de encinas, a 10 largo de la carretera que de
Badajoz va a Caceres.

Todo el terreno tiene una altura media de 200 metros sobre el nivei deI

mar, como puede comproharse con el pIano adjunto. La casa de Sagrajas,

(1) Cap. XI, pags. 1.;,,-188.
(2) Para justifiear esa corrupcion y sin cl menor eonoeimiento dei arabe, aj'Ilule 'lue al norte y muy

cerea eslil la dehesa de .\zagala. 'lue t.,mbien es regada por (,1 rio Gnerrero y 'fue se ha crl'ido por casi lodo,
'flle en l'sa <ll'Ill'sa. Hamada de antiguo Amga/a. fué donde sc dia la batalla. Martinl'z diee que el nombre
no deja de ningùn modo lugar a <ludas. aunque concede que una batalla tan larga pudo hacer 'lue hasta
Azagala llegasen las tropas en sus re\'ueltas.

(3) Sobre la Alcazaba almohade de Badajoz, \'éase el interesante l'studio de Torres Balbas en • AI
Andalus " \'01. VI. fasc. 1'. pâgs. 168 y sigIs.
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a unos 500 metros deI kH6metro 79 de dicha carretera esta a 206 metros

de altitud. Un poco mas al Norte, Calatraveja tiene 199 m. El cortijo de

TrujillD entre la carretera de Câceres y la de Valencia de D. Juan esta

a Hl8 m. y asi todas las cortijadas y caserios de aquella amplia zona en

que las diferencias de altura, ademas de no ser nada bruscas, apenas llegan

como mitximum a uua deceua de metras (1)

La dehesa de Sagrejas, cubierta de encinas, que, coma he di l'ho, se

extiende a los dos lados deI ferrocarrll entre el Gévora y el Guerrero, dista

de diez a quince kilometros de la ciudad y lindan cun ella por cl norte

otras dehesas camo la de las Carboneras y el cortijo deI Tesorero, de las

mismas caracteristicas. El castiIlo de Azagala, hasta cuyos lindes se ha

querido Ilevar el combate, dista en la misma direcciôn norte unos 60 kms.

de Badajoz y esta ya en las estribacioncs de la divisoria entre el Tajo y

el Guadiana, sohre los riscos cortados a pico de un promontorio elevado,

hasta donde en modo aIguno pudo extenderse la lucha.

La simple contemplaciôn deI terreno demuestra daramente; que no

pudo haher verdadera sorprcsa en el ataque en una llanura tan dcspejada,

aunque Alfonso hubiesc adeIantado la fccha convenida para el cncuentro ;

que los montes a cuyo pié en unos casos y tras cllos en otros se colol'a a los

contendientes, son pura inwnl'ion de los cronistas ; que Alfonso derrotado

no pudo enl'ontrar en muchas kilometros a la redonda una l'olina a la que

poder acogerse y donde resistir, hastaque la noche amparase su huida

y finalmente que los contendientes no ocupaban las dos ori1las de un rio

~ el Guadiana - l'omo quiere el Rawif. al-Qir!iis, a de su afluente el Guer

rera, coma afirma Menéndez Pidal (2). Los musulmanes que acamparon

primero en las alueras de Badajoz, tm'ieron que cruzar el rio y por exi

gencias de Alfonso salir a campo ahierto para luchar. Pareee ser que se

atrinl'heraron y que Alfonso atravesando a paso de carga el 1lano que 10

separaba deI campamento enemigo, atacô con ciega confianza y deshizo

la vanguardia andaluza, pero dctenidas sus tropas ante la linca mas fuerte

de los Almoravides y agotadas por el esfuerzo de la carrera y cl peso de las

(1) :\IRNI'NuEZ-PW,\L en la cllarta edicion de Sil La Espalia dei Cid da un pIano deI campo de batalla,
hasado en la hoja 1 x 50.000 deI Estado :\Iayor, (Tue ofrece una idea bastante clara de su topografia ; pero
Ilevado de su fé indiseriminada en los relatos ùrabes y dando por cierta la existencia de una colina, tras la
cuals e ocult6 Yüsuf 0 en la que se refugiô Alfonso derrotado, seftala en su mapa encima deI cortijo de Cala
travl'ja. junto a la carretera de Badajos, un cerro de Sagrajas, que ni las cur\'as de ni"el justifican ni yo he
podido encontrar al recorrer aquella lIanura ondulada sin relie"e especial.

(2) La Espana dei Cid, 4 8 l'die., I, 333.
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armas, se ven acometidas y envueltas por un enemigo muy superior en

n umero. Ceden el terreno veneidas, pero se abren camino con elevado

l'spiritu combativo y sin dejarse exterminar en la retirada.

Estudiadas y c1asificadas las fuentes y conocido el campo de batalla,

me atrevo a emitir un juicio eritico sobre la invasiùn almonivide y la cam

paila de Zalaca y a exponer las cone!usiones a que he llegado.

Al erecl'r el poder almonivide y formar un imperio bajo el mando de

Yûsuf, l'ra logico que los musulmanes andaluces, acosados y esquilmarlos'

por los reyes cristianos, sobre todo por Alfonso e iucapaces de unirse y

resistir, volvieran los ojos a al<\Iagrib y buscaran alli el socorro que los

pudiese sacar de su aflictiva situacion. El recuerdo de los desmanes comc

tidos por los berberiscos mercenarios y los orlios de la guerra civil por l'lIos

suscitada, a la ('aida deI Califato Omeya, no fueron bastantes para frenar

l'SOS deseos de interycnciôn, ya que la reforma religiosa almoraside y la

estabilidad de su gobierno eran prcndas de orden y seguridad. Parece 10

mas probable que las invitaciones a hacer la guerra s3.uta partieran de las

guanùciones y habitantes de las fronteras, que eran los que mas necesita
dos se sentian.

Los reyes de taifas tardaron mucho en reconocer es<1. necesidad y se

mostraron reacios a satisfacerla, hasta que al-:\Iu'tamid, abrumado por las
exigencias de Alfonso y qlLÎza exhausto por sus dilapidaciones y sus gastos

de guerra, no pudo pagar las parias e intento emplear moneda de baja ley.

El asesinato deI embajador judio, hecho atestiguado por un eontempo
rillleo, el poeta agradeeido y fiel amigo de al-:\Iu'tamid, es un heeho, que

luego, a partir de Ibn al-Apr, cada autor fué adornando con nuevos y a

veces contradictorios pormenores.

Solo entonees debio decidirse al-Mu'tamid a pedir auxilio a Yüsuf y no

hay duda de que le escribiria, exponiéndole su situacion, pero no se ha
conservado ninguna carta de él JÙ de Jùngun rey de taifas. De la expedicion

a Se\illa y a Tarifa solo hay que retener el heeho, sin aceptar la escenifiea

l'ion deI Rawl} al-mi' far, dedicada a haeer resaltar el orgullo de Alfonso y

la decision de al-Mu'tamid. Laforma eomo se lleY<> a cabo l'sa razzia divi

diendo las fuerzas en dos cuerpos, atacando por separado en distintas

direcciones, y convergiendo en SeviIla, no es inverosimil, pero tampoco se

puede aceptar l'omo real, ante la faeilidad con que este autor da por cierto

10 que él imagina. La frase que le atribuye el Rawl} al-Qir/as, al hacer que
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su eahallo entrasc en el mal' ; « este es el limite de al-Andalus ; yo 10 he

pisado » ya he dicho que, quiza no sea mas que una cita erudita. Lo que
sin duda alguna es una invencion, es el reto que se atribuye a AJfonso,
invitando a Yüsuf a venir a al-Andalus, para dirimir en batalla campaI

el plcito entre las dos religiones 0 pidiéndole naves para pasar allende el

Estrecho.

I -os reyes de taifas, ademas de cscribir a Yüsuf, le enviaron embajadores

y ante.'> que nadie cIrey de Granada y su hermano, segûn nos 10 cuenta
'Abd Allah en sus Memorias, haciendo ademas de ésto, alusion a las condi

ciones pactadas con él, pero hay que poner en tela de juicio la composicion
de la embajada solemne de que habla el Rawg, al-mi'tar y la manera l'omo,

segûn él, se formô. Sobre el paso deI Estrecho pOl' Yüsuf y su toma pOl'

sorpresa de AIgeeiras, solo las 1\1emorias merecen crédito. La escena deI

Hawg, al-QirtiiS no cs mas que ulla nota literaria. Sobre el sitio de Zara

goza ya he expuesto las razones pOl' las que creo que no empezo hasta la

primavera de 1086 ; Alfonso debio levantarlo ya muy adelantado el verano

y reuniendo apresuradamcnte cuantos refuerzos pudo anadir al ejército
sitiador, se dirigio a Badajoz. Las cartas que le atribuyen el Kitab al-iqli/ii'

e Ibn al-Apl' y las contestaciones de Yüsuf, asi como todos los razona
mientos deI Rawg, al-mi' tiir para explicar la conducta de Alfonso, su itine

rario y sus planes de campana son meros ejercicios de composicion reta

rica, que se complementan con la leyenda deI elefante y el tambor en sus

diferentes versiones.

Los musulmanes acamparon al pié de las murallas de Badajoz, pues no

cabian en la ciudad y Alfonso que hahia llegado hasta elllano de Saer'alias,

los invito a pasar el Guadiana y acercarse hasta tres millas de su campa

mento, si querian luchar con él en condiciones de igualdad. Todos los
autores arabes, incluso el l'l'Y de Granada en sus Memorias, coinciden en

ascgurar que sc convino cl dia de la batalla, aunque uno~ hablan deI sabado
y otros deI lunes, segûll que pongall Cil juego a los judios 0 no, y que Al
fonso violo ese acuerdo, atacanc\o el vierncs. No sabemos qué motivo

pudo tener para adelantar la fecha deI combate; no pudo sel' la sorpresa,
pues en aquel llano non podia haberla de dia y mas teniendo que recorrer

tres millas a campo abierto hasta dar con el enemigo. Y si bien algunos

cronistas arabes afirman que se cogio a los musulmanes desprevenidos,

para asi justificar la derrota de los andaluces, otros varios 10 niegan y son
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bien explicitos en se nalar la preparaciùn COli que St' rl'cihie) el ataque
lTistiano.

L1 batalla se diu en el gran lia no de Zalaca 0 Saeralias - el viernes 12

de ::-awwàl del!79 [23 de ol'Îubre 1(1)61. Las tropas de Alfonso, acostum

bradas a atat'ar y a romper en un empuje (keidido ioda resisteneia de

lus débiles y acobardados reyes de taifas, ree('rrieron, pesadamente arma

das, las tres millas que las separaban deI enemigu y parece que tuvieron

un éxito inicial al caer sobre los contingentes undaluees, que no debian l'star

mezcIado'i con los magribies, pero que su empuje quedô lucgo frenado, no

~:6!0 por el cansancio de la carrera y el peso de las armas, sino también por

las ddensas deI campamento musulmùn, la combatividad de los Almo

rùvides y el n ùmero de los encmigos e). La Iinea de defcnsa ahnoràyide

debiô mantenerse firme luchando, eomo explica al-Bakrï, que era su eon

temporùneo, en filas; la primera con lanzas largas para herir y la seguuda

l'on yenahlos, de los que cada soldado lIentha varios y que arrojaba sin
apenas errar l'Il cl blanco (2).

Como Yüsuf disponia de muchas mùs fuerzas que los eristianos, ulla vez

parado l'1 primer golpe y mientras sl'guia luehando ante sus !ineas, eji..'cuto

el eIùsÏco movimiento cnvol\"el1tl, (iL' tanta tradieiôn entre los magribies

y asalt6 el campamento dl' .-\lfoL . L,la maniobra fué decisi\"u ; cedieron

los soldados cristianos que IUl'11Uhall cou gran ntlor y .\lfonso fué herido

en el fragor de la batalla 0 al abrirse paso para la retirada (3).

'l'odos los prolijos pormcnorl's l'on que los cronistas musulmanes nos

exponen 1.'1 eurSlJ de. la hatalla, la distrilmt'Îôn de fuerzas al pié de la eolina

imaginaria u oeultas tras l'lia, las ineidencias deI choque con las fuerzas

andaluzas, el exagerado heroismo de al<\Iu'tamid, los furiosos y repetidos

ataques y contra,ataques por la posesiun deI eampamento cristiano y

el hacer deseabalgar a la guardia Ilegra de Yüsuf 0 a la schola de Alfonso,

(1) Yüsnf conlaba ~on Iodas las fuer?as de su gran imp,'rio africano, m~lS los contingent", de la nlltad

mis rica ~. poblad·.l de Esparia y habia prepar"do con mucho liempo su campa lia..\lfonso en cambio

solo er-a dueiio de la cuarla parle de la Peninsula e ignorando la fuena de la coalicion formada contra él,

como obst'rva t'1 l't'y 'Abd Allah, Invadicl prt'suroso los dominlos dt' Ibn aJ-.\qas, como si se tratase de una
razzia mils; facU y provechosa.

(2) Tiellt'n, dlet' a1·Bakrl, una ent'rgla y una resistt'ncia, 'lue no se t'ncut'ntran t'n otros ; prefit'rt'n la
mUt'rtt' a la derrota y no saben 10 que es elouir dt' sn formacion militaI'. Ibid., P:iR. 166 dt'I tt'xto.

(3) La ht'rlda de Alfonso atestlguada pOl' casi todas las fuentes :irabes, au 'H Ill<' unos la ponen t'n el
muslo y otros en la l'odilia, esta conflnnada pOl' t'I t'xamt'n de su eSl[ut'It'lo y el dictamé'n pericial de la hueUa
encontr-ada t'n su fémur al exhumarse sns restos.

5
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no son mils que alardes literarios, que, si se hasan en algun hecha real,

no nos la dejan entrcver siquiera.

Vencieran los musulmanes, es verdad, pero la victoria no fué f<'lcil ni

completa. Después de exagerar sin medida la magnitud deI triunfo, los

cronistas tardios se vieron obligados a justificar el r<'tpido regreso de Yüsuf

con la muerte de su hijo 0 con el asunto ~ no explicado ~ de la escuadra,

que le impidieran sacar partido de su victoria. El mismo Yüsuf, no que

daria muy satisfecho de su éxita, pues al caba de dos auas, al regresar a la

Peninsula y sitiar Aledo, prefirio no aguardar a Alfonso y en vez de luchar

de nueva con él, se retira a la sierra de Tirieza y de alli a Granada y Ma

rruecos. 'Abd al-\Val}id en su 1\1u'Jib clice que, cuando se avistaronlosdos

ejércitos, se convencieron Yüsuf y sus compaueros de la gravedad deI caso,

que los atemorizo por cl gran n umera y calidad de las armas y caballas y

por el aparato de fuerza y asi clijo a al-l\Iu'tamid : « no creia que este cerdo

llcgase a este extremo)) (1).

Las pueriles fantasias de que el redoble de los tambores y el sonido de

las trompetas hacian temblar a las montanas, que se transmitian su l'CO

de una a otra, mientras el mugido y el aspecto extrano de los innumera

hIes camellos traidos por Yüsuf asui'>taban y hacian desbocarse a los caballos

cristianos, han sido interpretadas asi par nuestros historiadores modernos :

« Esc extrarlO tauido de los tambares, que por primera vez sorprendia a los

cristianas, creo nos revela una nueva tactica, que traian los Almoravides;

la tâctica de masas compactas, disciplinadas en la accion concorde, ritmica

y persistente, bajo continuas seiiales de mando ; 10 misma revela la orga

nizacion con banderas, adoptada a la vez que los tambores, por el ejército

almanlvide y el emplea de cuerpas de saeteros turcos, que combatian

en ardenadas lineas paralelas (2).

Como observa muy bien 1. Cagigas (3), hora es ya de acabar con l'sa

fantasia de la novedad de los tambores almoravides y de su desastroso

d'ecto entre los cristianos. El tambor cs instrumenta centro-africano

con una area muy extensa de dispersion y en manera alguna fué exclusivo

de los Almoravides. Antes de venir éstos a Espaua, ya el rey de Granada,

(1) pag. 93 dei texto y 103 de la trad.
(2) MENI\NDEZ-PlDAL, La Espafw dei Cid, 4" edic., toma l, pâg. 335/36.
(3) Minorias élnico-religiosas de la Edad .\Jedia espaT101a, vol. II, Los 1Hudéjares, tom. l, pâg. 220,

nota 47, en la que cita los muchos paises musulmanes, <rue en épocas bien anteriores a los Almorâvides,
tlsaban los tanlbores cn sus ('jércitos y en SllS guerras.
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'Abd Allah, nos habla de sus propios tambores. El que el l:Iiijib Saqqut,

al defcnder Tanger contra Yusuf, dijese, segun el Rawtj. al-Qir!iis, « mien

tras yo YIY3, no oiran los habitantes de Ceuta los tambores de los Lamtu

nies H, - Almora.\"ides -, no quiere decir que el pelear al son del tambor

fuese caraeteristico de los Almorùyides, sino solamente que Saqqut saldria

tan lejos a combatirlos y rechazarlos, que los Ceuties no llegarian nunca
a oirlos.

Tampoco hay que aceptar el error, al que induee el Rawtj. al-Qir!iis,

de que Yusuf tenia arqueros turcos - los ag:ii:, plural de yu:: -, pues

estos no entraron en Ifriquiya, para pasar luego al servieio de los Califas

almohades, hasta la segunda mitad deI siglo XII (1).

:\i se puech.' explicar la derrota por que los caballeros cristianos habitua

dos el eneuentro singular, en que la valentia indiyidual 10 hace todo, se

yieron inferion's, a pesar de su mejor armamento y superior destreza, ante

un gUerrear mùs compacto, mùs estable que el suyo y cuyo choque no podian
resistir. Si esto fuese yerdad, no nos explicariamos coma los mismos Almo

rùYides con los mismos payorosos tambores y el mismo guerrear compaeto

y mùs estable, fraeasaron siempre ante los guerreros dei Cid. Habria que

recurrir al prodigio eidiano, que seria renuneiar a toda explicacion.

El ejército cristiano eon una caballeria pesada y enlorigada de mucho mas

poder combatiyo que el musulman y consciente de su superioridad tras un

siglo de continuadas victorias, atacaba y veneia a fuerzas mucho mas

nUmerosas y su ardor en el combate se acreeia, cuando llevaba a su frente

un caudillo heroico, como el Cid, que 10 arrastraba y enardecia con su

ejemplo y su prestigio. El t'Illico peligro para un ejéreito de esta calidad,

l'ra el de verse enyuelto por las alas, dado su reducido numero {2), Y el

dejarse dominar por el pùnico al ser atacado por la espalda. Alfonso no

se dio cuentn de dlo y ademas, una vez derrotado y herido en Zalaea,
nUnca volyiô a entrar en batalla al frente de sus tropas.

El Cid, en cambio, es el primera l'n el ataque, centuplicando con su

arrojo el valor de sus caballeros y siempre 0 sorprende y desbarata al ene

Illigo confiado, sin darIe Jugar a reponerse, 0 bien Jucha en un frente

(1) La frase dei mismo autor de que el aiio 454 [1159] Yüsuf reclut6 soldados, adopt6 el USD de tnm
bores y banderas, nombro gobemndores e introdujo en su ejército sneteros, - no arqueros turcos _ no
'Iui<'re declr que "1 innovase nada en orgnnizaci6n guerrera, sino que ese nl1o, al fundar Marriiku; y sentirse
rey, dispuso la maquina guerrera y administratïva con 'flle gobernar y defender sus dominios. .

·(2) Como maximun el Cid lIeg6 a reunir 8.00U caballeros bajo sus banderas.
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angosto, cubiertas sus alas y sin dejarse envolwr pOl' la masa enemiga.

Ya en Golpejara con un ataque inesperado convierte la derrota en

victoria.

En Tévar - su gran triunfo sobre un enemigo muy superior en numero 

lïnge temor y logra dividir a sus ataL~antes, se fortit'ica en un estrecho

valle, guardando su espalda con una gran albergacla bien defendicla y

buscando la haz, que atacaba pOl' la entrada dei valle, la desbarata en un

irresistible empuje. Contra los Almoravides, que desde Cuart la l'l'l'caban

en Valencia, se mantiene diez dias a la defensiva y cuando mas envalen

tonados estaban los enemigos pOl' su inal'ciôn, pensando ya en tomarla,

sale el Cid de improvisa con todos los sùyos, ataca par sorpresa, derrota y

persigue con tan increible rapidez y escasas bajas a sus estupefactos asal

tantes, que no les da tiempo dl' rehacerse. Finalmente en Bairl'n se encuen

tra con otro poderoso ejl'rcito almoravide que le cierra el paso entre el mal'

y las estri!Jal'iones deI :.\lond über, hacia la llanura de Cullera, pero el Cid,

seguro 'de clcs!Jaratarlos en un ataquc t'rontal, arenga a sus caballeros y

lanzàndose a fondo sobre el encmigo 10 deshaCl' y pOIll' cn fuga. Desde el

lllar navios allclaluces y afriranos trataron de hostilizar sin dicacia a los

atacantcs, mientras algunos musulmancs desde la ahrupta pendiclltc dd

l\!ondûber, pOl' la que l'ra casi imposible bajar con rapidez, lanzaban los

proyectiles que podian, pero ni pOl' mal' ni pOl' tierra l'l'an l'apares de envol

nT a tiempo al peque ùo pero cscogido contingente deI Cid Y la victoria fué

suya al romper cn avalancha el t'rente cncmigo.

1'\os qucda pOl' dilucidar cn la medida de 10 posilile la l'uantia de las

fuerzas que intcrvinicron en el combate y el numero de hajas. Los datos

sobre los et'l'divos musulmanes son muy mIme-rosos, pero en casi su totali

dad no merecen crédita alguno, pOl' su manifiesta exageraciùil.

El l'l'Y de GraI1~l(la en sus Jlemorias no da mas cit'ra que la de los 500

jinetes para d primer destacamento que CflIZÔ cl Estrecho y acampù ante

Algeciras. Hahla deI resto de las tropas almorùvides y de los contingentes

andaluccs, sin hacer ninguna o!Jservaciôn sobre su numero. De Alfonso

diee que Hvanzo con rapidcz con su ejército, sin calificar su irnportancia,

ni mencionar refuerzos de otras procedencÏas. Solo hace notar que estaba

muy mal informado sobre la cuautia de las fuerzas enemigas. Asegura
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finalmente que pOl' la manera l'omo se desarrollo el combate, las bajas

fueron re1ativaIllente esca~a'i y las musulmanes minimas.

'.\bd al-Wül,lid al-:\Iarrükll;ï en su JIIl'Jib es el màs scnsato, al apreciar

el nÙIlll'rO dl' "\IIllorùvides que paS<lron cl Estrl'cho l'on Yüsuf y la cifra

total dl' cOIllb<ltientcs Illusulmanes l'n Zalaca ; 1lIlOS yeinte mil. En cuanto

a los l'rist ianos dice que ;\lfonso recluto a grandes y peque ùos en su l'cino;

no menciOila auxiliares de otros paises y exagera las bajas cristianas hasta

el punto de sOlo dejar a Alfonso lllleve compuùeros con los Cluùes volverse.

:\ada dke de las bajas muSUlmUIll's.

lhn al-Qardabüs en su lùtüb al-Iqtijti', ya eleva a 12.000 el numero'

de jint.'tes almoravides. De los soldados cristianos dice, priml'ro, que l'l'an

innumerahles y Illl'gO los cifra en 60.000 de los cuales, fUt'ron 10.000 muer

tos en el asalto al call1pamento; no deja m~ls que 300 jinetes a Alfonso en

su huida .

. AI-RaYbüll al-aIMb, s610 dicc que Yüsuf disponiu de un numeroso ejér

cito y que se hizo a los cristianos [ciertoJ numero de bajas, que se contaron.

Tampoco Ibn al-AFr ·da cifras ; solo dice que Alfonso se salva con un

pl'queùo nùmero de los suyos.

El Rall'çl lll-mi'!tir, ya se permite l'levaI' a -l0.000 el numero de caballe

ros enlorigados, seguidos de uno 0 dos l'scudl'ros cada uno, que Alfonso,

al de jar el resto de su ejército en los Puertos de la Sierrn, seleccion6 para

llevarlos a Zalaea. :\0 da cifras para los musulmanes, pero afirma que

eran menos que los cristianos. Alfonso se retira con 500 jinetes, todos heri

dos y lIega a Toledo con menos de 100.

El Rawçl al-Qir!üs, a ùn va mas lejos y calcula en 80.000 jinetes y 200.000

infan~es las fuerzas cristianas, de los que s610 se salvaron cien caballeros

con Alfonso.

~o da cifras deI ejército musulman; es el unieo en seùalar que sus bajas

fueron de 3.000 hombres y en asegurarnos que se enviaron 10.000 cabezas

cristianas a Sevilla y otras tantas a Cordoha, Valencia, Zaragoza y i\lurcia.

mas 4.000 que se mandaron a Marruecos.

Finalmente al-IJulal al-mawSiyya da la cifra maxima de 300.000 muer

tos cristianos y haee que al-~lu'tamid reuna en el campo de batalla 24.000

cabezas.
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COKCLUSIO~ES

La batal1a de Zalaca tiene una importancia extraordinaria en nuestra

historia medieval, no pOl' 10 que fué en si misma, '- una de tantas batallas

sin resultados decisivos -, sino pOl' 10 que simboliza; pOl' sel' la senal

inequivoca de que el juego de fuerzas y el curso de la Reconquista habian

sufrido un cambio tan brusco como completo.

En Zalaca se encontro Alfonso no con un reyezuelo de taifas, incapaz

de hacerle frente, sino con la formidable coalicion de todos los elementas

guerreros que los reyes andaluces unidos al gran imperio almonl.vide podian

oponerle. Kingun cambio espectacular se produjo, de momento, en las fron

teras ; los musulmanes se abstuvieron de invadir los dominios castellanos

y la guarnicion de Aledo se mantuvo impertérrita y agresiva en pleno terri

torio enemigo, pero el hecho es que se acabo de repente eon el régimen de

las parias y ya no huho mils l'l'media que hH:har de poder a poder, pues los

Almoravides acostumhrados a guen-l'al' y a veneer a sus enemigos en al

:Magrib, tenian una moral militaI' mucho mils elevada que los Andaluces y

venian dispuestos a combatir y no a negocial' y parlamentar con Alfonso.

Convencido Yüsuf de que no habia otra solucion, reunio, antes de regre

sara su pais, a todos los reyes de taifas y en sesion solemne les ordeno

ponerse de acuerdo y hacer causa corn un contra el enemigo, demostrilIl

doles que los cristianos solo triunfaban gracias a su division y que al em

plear sus tropas mercenarias LU10S reyes contra olros, no conseguian mils

que arruinarse y debilitarse.

Todos, emocionados a un pOl' la reciente e inesperada victoria, prome

tieron olvidar sus diferencias y unirse' frente al enemigo secular, pero

de nada hubiera servido la demostracion contundente de Zalaca ni los

argumentos y exhortaciones de Yüsuf, si los reyes de taifas se hubieran

mantenido en sus tronos. Al regresar de Zalaca y ya antes de volver a

Marruecos, se dio cuenta Yüsuf deI profundo desacuerdo y las discordias

que separaban y enemistaban a los reyes de taifas entre si. Estas diferen

cias, agravadas por su falta de patriotismo, se pusicron de relieve en cl

8itio de Aledo, cuyo fracaso se debio en gran parte a las rencillas y ambi

dones personales de los reyes andaluccs.
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Yüsuf se COnyelll:iù de que l'ra imposible lograr èxito en la IUt'ha contra

los cristianos y de que triunfos l'omo el de Zalaca, ademùs de ser muy earos,

serian estériles, mientras los reyes andaluces se mantuYiesen en el poder.

Todos eBos no tenian otra aspiraciùn que la de sostenerse en sus reinos y

ensancharlos a costa de sus yccinos, y al no Lener la segllridad de que

Yüsuf los iba a dejar entregados a l'se peligroso juego, no dudaro:l en

buscar otra yez a Alfonso y traicionar la caUS'l dL'! Islam,

Solo al deponerlos a todos Yiolentamcnte, pudo Yüsuf creerse due rIO
de los elementos necesarios para sah'ar a al-.\ndalus de la ruina que Jt>

amenazaba y demostrar que el respeto impuesto por sus armas a Alfonso

en Zalaca, se iba a mantener durante su rdnado y el de su hijo 'Ali, hasta

que la subleyacion almohade y la retirada de las guarnieiones almorùyides

de al-Andalus, trajesen un segundo periodo de taifas y permitiesen de

nueyo a los cristianos, aunque por poco tiempo, inclinar a su fayor la ba
lanza de la guerra.

Ambrosio HUICI MIRA~DA.

APEND ICE

Cuando tenia este trabajo terminado y dispuesto para su impresion, me
comunicô el Prof. Léyi-ProYençal el haBazgo en la Biblioteea deI Escorial

de una carta de Yûsuf b. Tasufïn al rey ziri de Ifriqiya, Tamim b. al-Mu'izz

b. Badis, sohre la hatalla de Zalaca, que iba a publiear en el fasc. l, de 1

ano 1950, de ak\ndalus, como 10 hizo cn coJaboraciùn con el Prof. Garcia

Gômez con una traduecion y comentarios, a los que siguiù un l'studio
filologico-geografieo sobre ZalIiiqa-Sacralias de Oliyer Asin.

Leidos y estudiados con toda atencion estos dos interesa.ntes trabajos,

he Begado a la conclusion de que l'sa carta, desgracïadamente, no es oficial,
ni nos da una yersion autorizada de la famosa bataBa, sino que hay que

anadirla a la larga lista de epistolas apoerifas. que acabo de comentar y
criticar como meros ejercieios literarios de los cronistas ùrabes tardios.

La carta, que no da el nombre del secretario que la redaeto, tampoco

menciona la fecha de su redaccion, ni el lugar en que se combatio. No hay

mas prueba de que se dirigio a Tamim que el encabczamieùto, anadido

al texto. Comienza por informar al l'mir de Ifriqiya sobre sus conquistas
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en al-Magrih, l'omo si Tamim no las conociese con todos sus pormenores

hacia tiempo, pOl' la cut'nta que le traia. Es falso y contradietorio el juicio

que atribuye a los Andaluces sobre su desprecio a los Almoravides, que

0.0 naeio sino mucho mas tarde y su conviceion de que serian aniqllilados

pOl' Alfonso, al llIisrno tielllPO que sc las prornetian muy fdices de po der

alcanzar la victoria y lihrarse deI yugo cristiano, gracias a ellos.

La calma deI mal' emhravecido, gracias a la oraeion de Yüsllf, para

tener uua travesia feliz, es una pincelada literaria de propaganda en que

va mas alla que el imaginativo Rawg al-Qirlâs, pero atm es mayor su

desulfado al atrihuir a Alfonso un l'do absurdo, tan contrario a su politiea

y a sus posibilidades,· pues tenia entonces hastante y hasta de sohra con

rendir a Zaragoza, cllIpeilO que tuvo que ahandonar, y con il' dehilitando

y ahsorhiendo a los reinos de taifas, sin pensaI' en traer a los Almoravides

y menos cn il' il huscarlos en AfrÏC'a. l'a hemos visto que el mismo desafio

y la misma cana se atribuyù Im'go COll la llIisma falsedad a Alfonso VII l,

antes de enfrentarse en Alarcos con Ya'qüh al-Man~ür. :\ingûll l'l'Y de la

Espafia cristiana pensa en lIevar la ofensiva a Africn, hasta los Reyes

cat6licos, excepto el fracasado intenlo de Alfonso el Sabio en Salé.

El autor de esta l'pistoIa, que ni conoce el terreno en que se desarrolla

la lucha ni tiene empacho en contradecirse ahiertamente, es el unico en

hacer que los Almoravides se encaminen a Coria, Have 0 cerrojo que abre

el paso al pais musulman, donde Alfonso tiene sus l'l'ales. Este al saberlo

va a su encuentro ; pan'ce, pOl' 10 tanto que localiza la hatalla en la cuenca

deI Tajo (1) contra el testimonio unanime de musulmanes y cristianos,

pero luego, una vez iniciado el combate, olvida a Caria y volviendo a seguir

la tradieï'an, se complace en recargar la cobardia de la vanguardia andalu

za, que huye despavorida al ver la caballeria casteHana y la Beva sin escru

pulos a refugiarse en el recinto amurallado de Badajoz. Este desproposito

geogrâfico no poclia cometerlo ni autorizarlo Yüsuf ; es hermano gemelo

de los que ponen colinas y barrancos cn la lIanura de Badajoz, sin cono

cerIa, con el solo propasito de moyer a su antojo los peones en el imaginario

tablera de la lucha.

(1) LÉVI-PROVENÇAL Y Garcia G6mez en Sil eomentario a la carta convlenen en que el Emir, tras de
pasar por Sevilla y Badajoz, se puso en camlno hacia Corla, sobre el Tajo, sin que parezca que Ilegase a esta
ultima pIaza, por haberse antes producldo el choque de los ejércltos contendientes.• Al-Andalus, vol. XV,
fasc. J, pag. 133. Corla esta a mas de trelnta kilometros al Norte deI Tajo y a mas de 100 de Badajoz.
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l'odos los autores itralws que hablan dt.' la tran'sia dei Estrecho, la

ponen de Ceuta a AIgeeiras, pero el autor de la carta hace que el Iluen

Yusuf se oh'ide de su campaùa l)reliminar para apoderarse de Ceuta, Haye

africaIJa dd Estrecho, asi como dt.' sus negociat.'Ïones y de su golpe <le fuerza

para hacer de .\lgeeiras la hase que k permitiese pOiler pil' firnw en .1:
Pt.'ninsula y k huee pasar contra toda lù~~ica, desde Tanger pOl' un trayecto

mucho mas largo, sin indicar donde desemharca ni acordarse para nada

de :\lgeciras. Es igua]mente inyentada y eOiltrariictoria la conducta deI

rey cristiano, que aY:lnza insolente y que al acampar a eorta distancia <le

los Almorùyides, deseoso de dar la batalla, no responde durante yarios

dias a las proH)caciones cnemigas y sc deja hostigar impuncmente. Yüsuf'

fija l'omo t'l'cha tope para dar ]a batalla el jUt.,yes, 22 de octuhrc, pero

preci~amcnte II Ylnnes 23, euando los cri~.tianos atacan con escuadrones

qut.' Henan el horizonte, los musulmanes estùn l'sa maiiana en sus tiendas

totalmente despreocupados. Los Andaluces son derrotados en toda la
linca y puestos en yergonzosa t'uga. mient ras al-:\Iu 'tamid, ahandonado

pOl' todos, resiste solo, l'omo no podia han'rlo mas que un héroe de su

t.1.lla - sir -- y por si esto fuera poco un eflcuadron cristiano dt.'shace el

cUt.'rpo de ejüeito dei almorùyide Dàwüd b. 'A'ysa y saquea su campa

mcnto sin que Yüsuf, metido en un barranco imaginario, sc dicse cuenta

de nada hasta que un mcnsajcro ya a ayisarselo. Basta ref!exionur un

poco, alm sin haber recorrido el campo de batalla, para conyencerst.' de

que esta absurda exposiciôn no es un comunieado oficial de Yüsuf, sino

la obra propagandistica de un literato, que deja a su fantasia deformur los

hcchos.

Solo a ùltima hora saca, l'omo Deus ex machina, a Yüsuf, que sale deei

dido y cn un choque frontal, desmentido pOl' las Memorias de 'A.bd Allah,

derrota y pone en fuga a los atacantes cristianos. La manera l'omo estos

caian, muertos de cspanto sin herirlos, como sus caballos cnsartados en las

lanzas musulmanas quedaban immoyiles y tiesos sin poder huir, apesar

de las sofrenadas de sus jinetes y las tres espadas y los cinco 0 mas caballos

de cada vencedor dan los ûltimos toques a esta ficcion estilistica. Haee pOl'

fin a Alfonso retirarse con unos dos mil cahallos, que hcridos huyen de

noche y contemplan el saqueo de su campamento, no sabemos desde que

altura ni a que luz. Una vaga excusa de asuntos urgentes sir\'c, al fin, para
paliar el precipitado regreso de Yüsuf al ~Iagrib.
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Creo, por 10 tanto, sin la menor vacilaci6n, contra el autorizado parecer

de Lévi-Provençal y de Garcia Gomez, que esta carta es una mas que se

debe aiiadir a la larga lista de las estudiadas y criticadas en las paginas

anteriores. Mi decepciôn, por consiguiente, es completa al no poder aiiadir

a los hreves datos suministrados por el rey de Granada el auténtico relato

deI combate hecho por otro testigo de mayor exeepciôn, el propio vencedor,

y iisuf b. Tiisufïn.

** *
Oliver Asin en su crudito y escrupuloso l'studio sobre el top6nimo ZaIIaqa,

al no encontrar otro nombre geogrùfico con el que mejor se pueda rela

eionar, acepta la sugerencia de los historiadores modernos, no arabistas, de

Badajoz, como Sûlano de Figueroa y ~Iartinez y l\1artinez, para identifi

carlo con el de Azagala, de hesa y castillo a sesenta kilômetros al l\"orte de

Badajoz. Presuponc que ZaIIiiqa ha sobrevivido forzosamente l'omo nom

bre de lugar y mediante los tres cambios fondicos que aduce, lIega a la

ecuaci6n az-Zallaqa = Azagala, prescindiendo de la afirmaciùn dei arzo

hispo Ximénez de Rada, conoccdor de las fuentes arabes, que en el siglo
XIII escribia Zallaqa, id est, S·aàalias.

Explica Oliver Asin la debilitaciùn de la gutural fuerte qa en ga y atri

buye la simplificaci6n de Il en l a influencias portuguesas, de las que da

ejemplos, pero no razona ni prueba la metatesis Ilaqa en gala ni encuentra

ley fonétiea en que hasarla. Es mas, el unico testimonio hist6rico, al que

da capital importancia para conlïrmar su tesis, carece a mi juicio, de base.

Véamoslo.

Los Am~les Complutenses redactados en latin dicen : fuit Wa arrancada

in Badalozio, id est Sacralias y su traductor al romance en los Anales Tole

danos primeros traùuce : « arrancaron moros al rey don Alfonso en Zagalla )1.

Supone Oliver Asin que el modesto traductor de los Anales se hace filùlogo

y que rechazando la equivalencia Sacralias = Zallaqa, se decide por el

nombre arabe y 10 sustituye al latino, sin que en ningun otro pasaje de su

sencilla version dé muestras de tal espiritu critico. Creo que es mucho mas

razonable pcnsar que el traductor lcyù Sacralia 0 Sacalia y transcribi6

ZagaIIa. La s inicial sc haee z en palabras como subsuprare = zozobrar

o en arabes como suq = zoco. El grupo cr da q como en cremare = quemar
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y la q fuerte se suaviza en g como en secare = segar; finalmente li da

primero Il y luego j como en palia = palla = paja. ~o doy l'omo segura

esta evolucion, ya que tampoco es segura la grafia que en el manuscrito

latino tuvo ante sus ojos el traductor, ni la que él t'stampù en el original

de su version (1). Pero otra prueba, no tomada en consideracion por Oliwr

Asin, de que Sacralia 0 Sacralias ha sido en I~ste caso transcrita por Zagalla

~. no sustituida por Zallaqa la tenemos en el Chronicon Lusitanun 0 Chro

lùca Gothorum que da la forma intermedia Sagalias, t'Il la que no se puede

Ver Zallaqa, sino Sacralias 0 Sacalias (2).

Pero por encima de estas disqui<>iciones filéJlogicas l'stan los testimonios

historicos, que no pueden ser mas fehacientes. La batalla se dio a la vista

de la ciudad de Badajoz: ad laciem civitatis dice el Lusitano : in Badalozio,

id est, Sacralias, afirman los Annales Cornplutenses : luil la de Badajoz

l'scribe el Chronicon Burgense y luit il/a de Badajoz los Annales Compos

telaru etc. etc. pues todos los Crorucones, 10 mismo los castellanos que los

galaico-portugueses, asturianos y catalanes coinciden en llamarla batalla
de Badajoz.

En cuanto a los autores arabes, el mas explicito y autorizado es el tantas

Yeces citado 'Abd Allah, rey de Granada, cuyo Irrecusable y razonado

testimonio he comentado antes. Casi todos los crorustas tardios, que men

cionan la derrota incial de al-l\lu'tamid, aseguran que los fugitiyos huyeron

a Badajoz, 10 cual les hubiera sido imposible desde Azagala, aun dando por

cierto que su término se extendiese hasta 20 0 30 kil6metros al Sur deI

castillo, para regresar y tomar parte el mismo dia en la ûltima fase de la

batalla ; e Ibn ~al:lÏb al-~ala, al hablar deI socorro 1I<:'vado por Fernando II
de Leon, el Baboso, contra los Portugueses, le hace llegar a Zallaqa (3) cn

las inmediaciones de la ciudad y el gobernador almohade sale a recihirlo.

~o hay por tanto que recurrir a la solucion de compromiso de alargar
los términos de Sagrajas y de Azagala hasta hacer que se cntrecrucen,
l'omo 10 ha heeho Oliver Asin, forzado por los dt.__'cÏsiyos testimonios en

fayor de Zallaqa = Sacralias y se impone la conclusion de que tanto el

(1) Conocida es la fluctuante ortografia con que se transcriben los nombres en las Cronicas de la Edad
Media. En mi articula sobre. La toma de Salé por la escuadra de Alfonso X ' .• JIespéris " ailO 1952,
1

0
et 2 0 trimestres, he probado que las deformaciones sucesivas Çale-Cale-Cales-Calis-Cadiz han dada lugar

a que l'sa expedlciôn se nos presente en la Bib. de AA. EE., toma 66, como emprendlda contra Cadlz.
(2) Ad faclem civitatls Badajoz. ln Jaco qui dicitur Sagalias, Esp. Sagr., XIV. pflg. 418.
(3) ~Is. 433 de la Bodleiana de Oxford, fol. 132.
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nombre arabe como ellatino senalan la misma zona (1) en que estan encla

vadas las extensas dehesas de Sagrajas y las Carboneras ; que Zallaqa eS

el nombre que los musulmanes darian a la parte mas cercana al Guadiana,

entre el ferrocarril y el rio a sea a los terrenos inundables marcados asi

en el mara 1 X 50.000 deI Estado mayor, par los cuaIes el rio, de lecho

muy somero y variable, se extiende en sus inundaciones. Hecho que justilïca.

el significado de ler'Teno resbaladizo que le da Yaqüt (2), mucha mejor que

el de talud y rampa constrnida en los accesos de una ciudad - zaliilïq,

plur. de zalliiqa - camo en Sevilla, contra la ri.?das y pegada a la muralla

con fines defensivos, ('omo en la ciudadela de c\lepo y siempre en plural;

significacion a la que tiene que recurrir Oliv"r Asin y aplicarla un poco

forzadamente al castillo de Azagala. Tampoco es imposible que el nomhre

mas antiguo de Sacralias huhiese sido interpretado 0 deformado pOl' los

musulmanes en ZaWiqa.

En todo casa, Azagala, apesar de su contextura <'trabe y de SLl relativa

analogia con Zallaqa, no puede aceptarse ('onlO su equivalencia, ni menos

lIevar a l'lIa el campo de batalla, mientras no poseamos nuevos elementos

de juicio referidos directamente a ese castillo y hay que resignarse a que

Zallaqa sea un toponimo· perdido que solo se ha conservado en los lihros de

erudicion, sin de jar rastro en el lenguaje papular de los Extreme nos.

(1) El Azobispo Ximenez de Rada y los redaetores de la Primera Cr6niea General que manejan fuentes
ârabes y eristianas, dieen daramente en el siglo XIII: Fall6 los moros en un lugar, eerea de Badaioz a que
dizien en arauigo ZaHaque et en lenguaje de CaslieHa dizenle Saeralias, edie. M. PIDAL, I, 55ï Y hay que
H<'gar hasta el siglo X IX para que los eronistas extremeÎlos, no arablstas, guiados l'or una apariencla
fonétiea mas 0 menos fundada, sugieran sin l'ruebas la posibilidad de que la batalla en sus varias incl
deneias pudiese lIegar hasta las eereantas de Azagala.

(2) II, pag. 9:i9.
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Présenté et publié par G.-I-I. BOl"SQn:T

Il e;,t inutile d'exposer aux lecteurs d'" Hespéris J. ce que sont les qanoùns

dans le droit berbère. Le règlement qu'oIl trouvera iei tire son intérèt

de ce que, il ma connaissance tout au moins, il est le premier qu'on publie

depuis longtemps pour la région de l'Aurès. La similitude ayec les autres

qanoùns est t'Yidente : c'est essentiellement un tarif d'amendes, ~ et de
beaucoup le plus important (1) -- lorsqu'on le considère de l'extérielll',

mais on peut y découyrir bien autre chose encore quand on le lit ayec
at tcntion.

Le texte m'en a dl; remis au siege de la Commune mixte il Arris ; c'est

aVec rt'pugnanl'L', parait-il, que les :\urasiens en parlent aux drangers (et

surtout, je pense, il l'administration) et il a fallu une certaine insistance

pour l'obtenir. ::\éanmoins, il me parait porter, l'n gros, tous les l'aractères

d'authenticité (2), bien qu'il y ait quelques points qui m'étollllent.

Je publie ce document sans y rien changer, en priant l'imprimeur de
respecter de façon en quelque sorte photographique mon manuscrit, e'est

ù-dire le texte daetylographit, qui m'a été remis, Il comporte donc aussi

bien, peut-ètre, des fautes de frappe, que des erreurs, bien excusables,

dues à une insuffisante connaissance de la langue française (encore que

bien des étudiants en droit soient, je le crains, eux aussi, susceptibles

d'écrire « impubert n, sinon « menus abbens n), Je pense qu'il s'agit d'une

(t) Voir <fU<,I<(lles t<'xt<'s chl'Z E. :'IIAsQ~·EH.n·, Formation des Cilé.• , etc., Thèse l.<'lIres l'aris 18:-\1l
l'· ï 1 t't ï;;. Ils sont très hrefs. QU('\«(lles fragmenls (p. S9 et p<lssim), c!lez :'Ilalhéa G.'L'on\' (La ',emm;
cha"lliu de r.-\urè.•, thèse droil, .\lger, 1929). Ce <flle G. :'Il."ncy a publié au sujet du fonctionnement d'une
gut'làa (Edlleat. Algér., ani! 1912), n'a pas la forme du qanoùn dassi«(lle, et c'est le seul précédent (fue je
Connaisse de récente date.

C!) \'oir chap. VlIn" 1. Cette allusion aux' produits contingenté, " 'lui dOl1llt' date certain.. au docu
ment, n"a pu être inventée à plaisir,. et montn.· c01ntUent la 1 coutunlC inUll(llllOriale » s"adapte avec sou.
plesse aux néeessités dll moment!
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version dictée en arabe (les hommes, en Aurès, sont bilingues, en règle

générale), puis traduite en français par quelqu'un qui en avait une connais

sance assez honorable. Les qanoûns en Aurès ne paraissent pas être rédigés

tomme ils le sont en Kabylie.

En plus des observations diverses que l'on trouvera en note, remarquons

ceci :

a) La façon très claire dont il est présenté, qui doit être attribuée,

j'imagine, au susdit traducteur. Tout cela est extrêmement systématique.

b) Après le chapitre l, le plus classique, vient la répartition du pro

duit des amendes au chap. II. Je ne comprends pas bien l'alinéa 2. Il s'agit,

en somme de déli ts sexuels; en ce qlli les concerne la djema'a peut, semble

t-il, à son gré, affecter l'amende il des œuvres d'utilité générale, ou la

remettre aux victimes, ou enfin en faire remise au coupable'? On ne voit

pas le pourquoi de la chose.

e) Le chapitre II 1 nous montre toute l'importance du serment plural

sur lequel le bien regretté :\Iarcy a tant insisté. Il est complété par le cha

pitre IV. Si (3°) l'accusateur d'un autre douar n'est pas obligé de se con

tenter des co-jureurs pris dans la famille de l'accusé, c'est peut-être paree

que le serment il l'égard d'un étranger doit peser assez peu il des proches.

D'après ce qui m'a été dit il Temet-EI-Abed (je ne garantis pas que la

règle soit la même il Ghassira), en cas de diya payable il l'étranger, le

village, tout entier responsable, est sans recours contre le concitoyen

toupahle, il est donc naturel que les habitants du village soient aussi appe

lés il jurer.

li) En ce qui concerne la compensation pécummre, payable à la

victime ou il son ayant-droit, elle se compose de deux parties, l'amende

du chap. 1, rewrsable en vertu de ce qui est dit au chap. II, et le prix du

sang (voir eh. V), celui-ci il acquitter selon le cérémonial prévu au chap.

XI\'. Je précise (voir mon article il paraître sur « la survivance des cou

hunes en Aurès »), que la mise en œuvre de tout ce système est, quoiqu'illé

gale, non seulement tolérée, mais encouragée à juste titre par l'adminis

tration française: en effet, il sa sortie de prison, la famille de la victime

exercerait sur le coupable (ou sur les siens) la vengeance privée. L'exercice

de l'action pénale coutumière est donc tout à fait indépendante de l'action

pénale de notre justice.
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e) La diya pour meurtre du chap. V, 10 me parait curieusement fai
hie; je pense ('?) qu'il s'agit du tarif d'ayant 1~l39, qui n'aurait pas été

releYé, faute d'occasion de le faire. En effet, yoici les renseignements que

m'a fournis pour son yillage un yieillard de :\ouadher : d'après la tradition,

certes très ancienne (on ya yoir pourquoi), la diya de mort était de 400 dou

ros ; si la victime Hait une femme, le tarif n'était que de 50 %, et de 30 %
s'il s'agissait d'un esclave; quant aux blessures et selon leur graYité, le

tarif variait de 15 Ù 150 douros (moitié pour une femme). Aujourd'hui la

diya de mort est de 300.000 francs à :\ouadher (~lOitié pour une femme).

Ceci dit, yoici le texte en question

CECI EST U~ RECUEIL RÉSU:\L\~T

LES CSAGES ET COUTC:\IES DE LA TlUBU

DE GHASSIRA PRÉVOYA~T C~ CEHTAI~

~O:lIBRE DE DÉUTS ET CO~TRAVE~

TIO~S AI~SI QUE LA S()LCTIO~ QU'IL

CO~YIE~T DE DO~~ER .\ CH.-\CU~

D'EUX.

IL A ÉTÉ RÉDIGÉ LE 3 :\L\HS 1!ll6
P.\R ~IO~SIECR llE~ ~IEDDocn SALAU

BE~ AIDIED EL ~IAl';COURI DE:\IEU

HA~T A GUASSIRA, C. M. DE L'At;nÈs

SCR LES I~STA~CES DE :\11\1. LES
PRl',SIDE~T ET ~IE:\lBRES DE LA DJE

:lIA.\. DE CETTE TRIBU (1).

CHAPITRE PRDIIER

Délits

(45 questions)

10 Adultère commis sur une femme mariée avec intention de .\~lE:-1DE

simple jouissance , '" 10,000 fI'.

~o Adultère avec intention de nuire et de disloquer le
ménage (2)."" , , .. , .. "., , .. , 6.000 fr.

(l) Il s'agissalt bien "nll'ndll de la vieille djema'a, non officidl". mais qui a c"onservé toute son Impor.
tanc", voir MARCY, RelJ, de la Franœ .Uédilerranéenne rI .-t!ricaine, 1939. L
, (2) La différ"nce de tarif entre (1°) ..t (2°) est inexplicable; ou bien dira-t-on 'ru". dans le second cas.

1adultère a lieu « pour le bon molif • en vue d'un remariag.. ?
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3° Violences commises sur la personne d'une femme mariée
(si celle-ci est reconnue coupahle) .

payable par le mari (1).

10 Attaques contre une femme mariée avec pour mobile le vol

5° Agression d'une femmë :'t litre de vengeance .

(j0 Consommation de mariage avec une divorcée en pl'riode de
retraite légale (2) .

7° Pression sur une june p~tpille en vue d'un mariage contre
son gré (3) .

8~ Adultère (4) avec une veuve ou divorcée .

9° Viol d'une jeune fille .

10° Vol commis dans une, guelaa .
sous prl'j udice de la restitution du butin (5).

Il ° Vol commis dans les demeures particulières .
sous préjudice de la reslitution du butin.

12° Vol de hèles commis dans le pare .
sous prèjudice de la restitution du hutin.

1:3° Vol de bètes commis dans les champs .
sous préjudice de la restitution du hutin.

14° Vol commis dans les jardins rl~('oltes ou j)rairies si ces der-
niers sont pourvus d'un gardien .

15° Vol commis dans Il'S jardins récoltes ou prairies entou-
rés d'une haie .

H)0 Vol dalls les jardins J écoltl's ou prairies (!l'pourvus de
gardien et non cntoun;s comme le pacage dans ks
champs avant la germillation des ('l'réales .
après avis.

17° Pacage dans les Djehel après germination des céréales
ou dans les vergers non dos .

avec en sus le paiement des dommages causés.

2.000 fr.

10.000 fr.

10 .000 fI'.

2.000 fI'.

6.000 fI'.

1.000 fr.

4.000 fr.

2.000 fr.

1.000 fI'.

1 .000 fr.

1.000 fI'.

JOO fI'.

;")00 fr.

500 fr.

1.000 fI'.

(1) C'est encore peu cOlnJlr~lwnsih1<' ; on conlpn'nclrait : ou bien. payable au "lari " (violences con1
luises par un tiers), ou <1 reconnue non coupable )1 (violences cornrnises par le mari) ; car les tnaris ne st'
font pas faule <le haltre leurs fl'nlO1l's ('Iathéa (;,H'DRY, Femm/' C/lIlouia de l'Aurès, p. Sil).

(:!) Influt'IlCC du droit n'ligiclIx, rinla~itH' ; voir Sit'i }{halil, -'fariage el répudia/ion, trad. Fagnan,
p. 6 ct s.

(3) Extr<'mcment intéres~ant l't fl'marC[uahk, et tout il fait contraire au fiqll : c'est l'éxereiee <lu droil
ùc djebr t(ui, non sculeIncnt ('st interdit (Cf. (;AI'IlHY, p. 7]), tuais conslilue un délit punissable.

(-1) Il faut l:re hil'n (',lll'n<lu " fornication ", cf. l'arah,' Zi/ll;'
(5) :-':otl'Z le tarif plus éleyé pour yol <lans Ul)(' AUl'lùa.
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1.000 fr.

180 Coupe d'herbe dans un champ de céréales sans l'autorisa- AMEXIlE

tion préalable du propriétaire.................... 250 fI'

1qo ~leurtre commis par une personne adulte lucide et de
sexe masculin . . . .. . 2.000 fr.

200 ~Ieurtre commis par une pt'rsonne adulte lucide et de
sexe fénlÏnin .

21 0 ~Ieurtre par un (' menus abbens » sur l'instigation d'une
personne lùcide .

payable par celle-ci.

220 Violences volontaires entrainant la mort d'une bèle
en sus, le paiement du prix de cette bète.

230 Blessures faites par une personne lucide il l'aide d'une
arme il feu ou d'un couteau .

2"1 0 Blessures faites par une personne lucide au moyen d'un
bâton, d'une pierre ou de tout autre objet contondante>

250 Blessures occasionnées par une personne non lucide
avec un objet en fer .

payables par l'instigateur.

260 Blessures par une personne non lucide il l'aide d'objets
non métalliques .

par l'instigateur.
2-,0 Propos malveillants entraînant le désaccord entre person-

nes ou groupes de personnes .
28° Propos malveillants tenus dans le but de semer la discorde

mais sans succès .

290 Coups sans blessures .

300 Menaces à l'aide d'un objet en fer .

31 0 Coups de feu n'atteignant par la victime .

320 Menaces à l'aide d'objets non métalliques .

330 Insultes et propos diffamatoires dirigés contre la Djemàa
ou contre un de ses membres par une personne ne fai-
sant pas partie de cette assemblée .

340 Insultes en dehors des sessions (sic) .

350 Insultes dirigées contre la Djemâa ou l'un de ses membres
par un membre de la dite Djemâa .

(1) Pourquoi eette dilférenee bizarre de larir enlre (19') el (24') ?

1.OOOfr.

100 fI'.

3.000 fI'.

3.000 fr.

3.000 fI'.

1.000 fr.

,5.000 fI'.

2.000 fI'.

1.000 fI'.

1.000 fI'.

1.000 fI'.

500 fI'.

500 fI'.

500 fI'.

500 fI'.

6
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A!\IENDE

360 Détournement des eaux d'irrigation , , .
avec paiement de la valeur de la quantité détournée.

37° Refus sans motif d'aider à la réfection des Séguias après
avis ., , , , , , , , .

380 Opposition avec l'intention de mal faire, aux vues de la
Djemâa pendant les sessions .

390 Dépôt d'immondices à proximité des biens des mosquées
(Habou.s) (1) .

400 Dépôt d'immondices à proximité des biens autres que ceux
visés au paragraphe précédent. .

41° Insultes contre les Imams et les instituteurs .

42° Insultes contre les fonctionnaires et élus .

43° Blasphème contre Dieu ou ses Prophètes .
44° Violences exercées par une personne adulte et lucide sur

des enfants innocents .

45° Homosexualité .
si l'auteur est pubert et jouit de toutes ses facultés (2).

CHAPITRE II

Destination des fonds provenant des amendes

figurant au Chapitre Premier

(Une question)

250 fI'.

250 fI'.

500 fI'.

'2.000 fr.

1.000 fI'.

1.000 fI'.

500 fI'.

2.000 fI'.

500 fI'.

3.000 fI'.

Le produit des amendes visées aux paragraphes 10 -11 - 12 - Il - 15 
16 - 17 - 18 - 22 - 27 - 28 - 33 - 35 - 36 - 37 - 38 - et 45 va à la caisse

de la Djemâa et n'est susceptible d'aucune revendication de la part des

condamnés.

Celui des amendes visées aux paragraphes 1 à 9 reste à la disposition de
la Djemâa qui aura exécuté les dites amendes.

(1) Cf. le tarit pour meurtre du (19°) !
(2) Sur le ms. dactylographié figurait d'abord un seul mot. impuberl • raturé et remplacé par les deux

mots • est pubert • ; l'homosexualité entre. impuberts • n'est pas sanctionnée.
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Par eontre les sommes perçues en vertu des amendes stipulées dans les
paragraphes 13 - H) - 20 - 21 - 23 - 24 - 25 - 26 - 29 - 30 - 31 - 32 
:U - 39 - 40 - 41 - 42 - ,13 et -1-! reviennent de plein droit aux victimes.

CHAPITRE III

(16 questions)

Ce chapitre traite des accusations dénuées de preuves

10 .\ecusation pour adultère sur une femme mariée: Prestation de ser
ment avec 20 cojureurs,

20 Aecusation pour adultère sur jeune fille, veuY('. ou divorcée (1) avec
usage de la force: Prestation de serment avec 10 cojureurs.

30 \.' eeusation de vol dans des endroits gardés: Serment avec 10 cojureurs.

10 Aecusation vol dans des endroits non gardés: serment de 20 hommes.

.")0 .\ecusation pour vol d'argent ou tout autre objet atteignant 3.000 fr.
serment de 10 hommes.

60 Accusation pour vol d'argent ou tout autre objet n'atteignant pas
3,000 fr. serment avec 5 hommes.

-,0 \.""\.ccusation pour corruption d'une femme dans le but de lui faire
quitter le domicile conjugal serment avec 10 hommes.

80 Accusation pour coups à l'aide d'objets en fer Serment avec 10 hommes·

90 Accusation pour insultes ou propos diffamatoires. Le serment de
l'accusé suffit.

100 Accusation pour coups à l'aide d'objet non métalliques serment avec
10 hommes.

11 0 Accusation pour pacage dans le Djebel Serment avec 5 hommes.
1'_)0 \ l '.' ccusation pour violation de jardins par es personnes ou les arumaux

Serment de 2 hommes.

130 Accusation portant sur le détournement des eaux d'irrigation, la
détérioration des routes publiques ou privées, la destruction des
murs et des arbres sans autre intention que celle de faire du mal
Serment de 2 hommes.

(1) Voir note (6).
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14° Accusation portant sur le refus d'exiber des actes notariés ou autres
10 hommes.

15° Accusation portant sur modification frauduleuse des délimitations de
terrains : Serment des propriétaires.

16° Accusation pour calomnie: Serment de 10 hommes.

CHAPITRE IV

Désignation des jureurs

(3 questions)

1° L'accusateur désigne lui même les cojureurs.

2° Les eojureurs devront être désignés parmi les habitants de la fraction de
celui ù qui le serment aura été dévolu. Si l'accusateur appartient
lui-même ù la même tribu ou au même Douar; si le jureur a quitté
sa fraction pour se fixer dans une autre ces cojureurs devront être
désignés parmi les habitants de celle-ci mais si le nombre des coju
relUS pris dans cette dernière n'atteint pas le chiffre nécessaire le
complément en sera fourni par la tribu d'origine ou celle de la
fraction ù laquelle il se rallie.

3° Au cas où l'accusateur ne serait pas du même douar que l'accusé, les
cojureurs seront choisis indiféremment parmi les habitants du
douar du jureur à moins que l'accusateur n'accepte la famille de
l'accusé.

CHAPITRE V

Prix du sang pour homicide et blessures

(2 questions)

1° Le prix du sang (Dia) pour meurtre volontaire ou involontaire commis
sur la personne d'un enfant ou d'un adulte (du sexe masculin) est
fixé ù 15.000 francs elle est de moitié lorsqu'il s'agit de sexe faible.

20 Le prix du sang par suite de blessures est laissé au soin de la Djemàa
qui en fixera le montant en fonction de l'importance des cas.
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Introduction de malfaiteurs étrangers dans le douar

(Question uniqu;~)

Toute personne qui aura introdnit dans le donar un étranger qui se
sera livré ù des actes de brigandages visés aux chapitres 1 et IV versera
Ulle amende de 5.000 francs à la Djemàa qu'elle ait été ou non complice
de cet étranger.

CHAPITRE VII

Droit de garde et d'allaitement

(2 questions)

IOLe Père de l'enfant doit wrser à la mère dans les deux premières années
une pension mensuelle de 300 francs ainsi que les rations des pro
dlÙts contingentés qui seront payées sur la dite somme.

-
')0 \

~ près deux ans, si l'enfant reste confié li. la garde de sa mère, le père
doit dans la mesure des possibilités pourvoir à sa subsistance.

CHAPITRE VIII

Destination des fonds résultant des amendes
visées aux Chapitres 1 et V

(Question unique)

Les fonds revenant à la Caisse de la Djemâa, doivent être utilisés dans
un but d'intérèt commun.
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CHAPITRE IX

Agents d'exécution des décisions de la Djemaa

(3 questions)

1° Les amendes prévues aux questions 1 - 3 - 4 et 5 du chapitre 1 et celles
prévues aux questions une et deux du chapitre Il seront exécutées
par 10 notables choisis dans les différentes mechtas du douar.

20 Les questions visées au chapitre 1er hormis celles énumérées au para
graphe précédent seront exécutées par cinq notables qui pourraient
être pris dans une seule mechta,

3° Toutes les autres questions seront exécutées par 3 notables qui pour
raient ètre pris dans une seule mechta.

CHAPITRE X

Sources du présent « canoun »

(Article unique)

La totalité des questions prévues dans le présent « canoun » ont pour
source les traditions et coutumes Ghassiriennes elles ont été classées et
codifiées après accord des notables représentant les différentes mechtas
du douar GHASSIRA,

CHAPITRE XI

(Article unique)

Les règlements contenus dans le présent recueil ne sont exécutoires
que dans la mesure où ils ne sont pas contraire aux lois de la République (I).

(1) Très amusant; n'oublions pas que le texte était destiné à ètre remis aux autorités. C'est tout à fait
le pendant de Ja phrase vertueuse qu'on lit chez MASQUERAY : • Exposé de ee qu'était la coutume dans
le temps passé, avant J'établissement du gouvernement français " Admirable' était '. il Y a 3/4 de siècle!
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CHAPITRE XII

Procédure d'amendements

(cl questions)

10 Aucune des questions contenues dans le présent formulaire ne peut ètre
modifiée suprimée ou remplacée s'il n'a pas été préalablement
procédé ù un vote ou prendraient part 20 notahles choisis dans les
différentes l'radions.

20 Aucun chapitre ne peut l'tre entièrement supprimé ou remplacé sans
accord de cinquante notables choisis parmi les hahitants de toutes
les meehtas et celui ohligatoire du Président et de tous les membres
de la Djemàa.

30 Lorsqu'un conflit survient ayant pour objet la révision des questions
composant ce recueil, c'est le clan qui réunira les voix du Président
et de la moitié de l'effectif de la Djemàa qui l'emportera.

40 Lorsqu'un conflit survient en matière de suppression ou de remplace
ment des chapitres, c'est le clan qui réunira la 1/2 des notables,
la 1 j2 des membres de la Djemàa et la voix du Président de celle-ci
qui l'emportera.

CHAPITRE XIII

Désignation des notables appelés à délibérer
sur l'ensemble des questions intéressant le douar

(2 questions)

10 Les grandes agglomérations doivent déléguer 20 notables parmis les
hommes pieux âgés de plus de 25 ans.

20 Les petites agglomérations délègueront 10 notables dans les mêmes
conditions d'âge et de piété.
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CHAPITRE XIV

Exécutions des sentences

(2 questions)

10 Le paiement du prix du sang (Dia) par suite d'homicide. La Djemâa
doit conduire le meurtrier mains liées derrière le dos chez le parent
le plus proche de la victime qui doit seul le détacher après que le
meurtrier l'ait embrassé et obtenu son pardon.

Le criminel doit en outre se munir du nécessaire pour la prépa
ration d'un couscous dans les conditions connues qui réunira la
Djemâa et les proches parents de la victime dans la demeure mème
du parent de celle ci

20 Le paiement du prix du sang par suite de blessures doit se faire dans
les mêmes conditions que celles qui précèdent sauf que le coupable
n'aura pas les mains liées.

FIN
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La grotte de Taforalt (1) est située à 1 kilomètre à l'E. du village du
même nom, au CŒur du massif montagneux des Beni Snassen, à environ
35 kilomètres :\.-W. d'Oujda.

S'ounant à mi-pente, au pied d'une petite falaise rocheuse, sa situation
lui permet de surveiller facilement l'extrémité W. de la fertile vallée du

Zegzel. Son altitude absolue est de ï50 mètres. Les Européens l'appellent
« la grotte des Pigeons» et les Berbères le « Kef en :\ejjar » ou grotte du
menuisier, du nom d'un artisan qui l'aurait anciennement habitée.

Elle se présente comme une cavité de 30 mètres d'ouverture, de 28 mè
tres de profondeur, et dont la voûte, en forme d'arche, s'élève, à l'entrée,
Ù 15 mètres de hauteur. A 16 mètres environ de l'entrée, la grotfe se rétré

cit, le plafond s'abaisse, et au fond elle se termine par deux diverticules
latéraux. L'un, situé sur le côté S., au-dessus du remplissage archéolo
gique, ne présente pas d'intérêt; l'autre, de direction N.-W., a été habité.

(1) L..s rl'Cherches il Taforalt n'ont été po"ibles ,rue gn\ce à plusieurs coneours auxquels nous t ..non.
il exprimer loute notre gnltitude :

~1. TERRASSE, Direeteur de l' Instilut des Hautes f:tudes ~Iaroca.hlt's, el ~1. THorv~:soT, Inspeel..ur
des .\nli,[uités, '[ui m'ont aimablement accueilli au ~Iaroc et m'onl donné toutes les facilités nécessaires
POur l'nI reprendre l'eU.. fouille :

~1. 1.. Prolesseur V.U.LOIS, Direcleur du ~Iusée de l'Homme ..1 de l'Institut de Paléontologie Humaine,
'rui m'a très généreusement permis de travaill..r dans ses labonltoires et de consulter s..s con..clions afin
<le l'lasser mon matériel et de faire I..s comparaisons nt'cessaires ;

Le Hén'rend Père Bi..nvenu BLOSDE."U, animateur de la Prehistoire c1u ~laroc Ori..ntal, qui a gardé
av('C '·i~i1ance et proté!!é la groUe contre I..s déprédations possibles, et dont la généreuse hospitalité et le
concours dt',·oué ont rendu possible 1.. travail sur place;

~1. le Chl'f d .. Hégion BRl"SEL, dontl'intért't pour les rE'Cherches arehéologi<(Ues ne s'est jamais démenti ;
M:\1. pERRIS et QUEST, Contrôleurs civils il Taforalt, qui m'ont aidé et ont facilité ma tâche.
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Au point de vue géologique, le ~orps de la grotte est constitué par du

calcaire dolomitique. Cette formation repose sur des calcaires liasiques.

Au cours des âges, la voûte s~est partiellement effondrée et de gros blocs

encombrent l'entrée.

Le gisement a été reconnu en 1932 par le R. P. Bienvenu Blondeau, et,

dès la fin de la guerre, A. Ruhlmann (1) avait commencé des fouilles que

j'ai pu reprendre au cours de J'année 1951 [I].
En décembre 1951, l'état des travaux se présentait comme suit:

1° Une tranchée E.-W. allant de l'entrée de la grotte vers le fond, à

peu près selon un axe médian ; longueur : 25 mètres, largeur : 3 mètres,

profondeur maximum près du milieu de la grotte : 7 m. 80. Le plancher

de la grotte paraît avoir été atteint à l'extrémité W. à une profondeur de

6 m. 40.

2° Une tranchée située contre la ~aroi ~. de la grotte. Longueur: 30

mètres, largeur: 2 mètres, profondeur maximum: 5 m. 30. Orientée S.-W.

durant les vingt premiers mètres à partir de l'entrée, elle prend ensuite

une direction \V. La base du remplissage n'a pas été atteinte.

3° Une tranchée transversale N.-S. reliant les deux précédentes, à

9 mètres de l'entrée. Longueur maximum : 6 m. 60, largeur : 3 m. 30,

profondeur : 1 m. 60.

1. - Stratigraphie

Dans l'état actuel des travaux, on peut relever la stratigraphie sui

vante:

1) Sol superficiel : 0 m. 10 (2).

2) Sol noir, riche en cendres, fragments de coquilles d'esèargots,

restes osseux et pierres carbonisées, comportant des traces de foyers.

Cette couche, haute de 0 m. 70 au fond de la grotte, où elle est formée de

cendres presque pures, devient de plus en plus épaisse vers l'entrée pour

atteindre une puissance maximum de 1 m. 85. (Niveau A.)

3) Lit pierreux de forme ondulée, d'épaisseur variable (moyenne :

o m. 30, par places : 0 m. 60), composé de blocs de taille sensiblement

(t) Les appels en chiffres romains st' refèrent à la bibliographie., voir page 116.
(2) Ll'S dimensions données sont l'cnes relevées dans la grande tranchée !lxl"le E.-\V.
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constante (il peu prps le Ynlume d'une orange), proycnant gént'ralement

des calcaires liasiques qUt' l'on trouYe il l'extérieur de la grotte, plus r.are

ment de fragments de dolomit'. Il est presque stérile au point de yue archéo
logique.

·t) Sol noir riche rn cendres et coquilles d'escargots. Son épaisseur

qui est de 0 m. 15 au fond de la grottt, s'accroît progressivemrnt. Elle

est de 0 m. ;')0 au milieu et de 1 m. ïO yers l'entrée. (~iYeau B.)

5) Lit pierreu~~ analogue au précédent. Epaisseur au fond dt' la grotte:

o m. 10 ; épaisseur maximum au milieu du gisement: 1 mètre.

6) Sol noir analogue à celui du niwau B. Cette couche est sensiblement

inclinée yers l'entrée de la grotte' où elle se termine en biseau sous le cail

loutis .K o 5. Épaisseur au fond de la grotte: 0 m.tO ; épaisseur maxi

mum : 0 m. ï5. (!'iyeau C.l
ï) Lit pierreux, plus mince que les précédents (épaisseur au fond de la

grot te : 0 m. 15 ; épaisseur maximum : 0 m. 50), reposant directement
sur des terres jaunes et se terminant en biseau yers l'entrée de la grotte
où il est en contact ayec le lit ;';0 5.

8) Terres argilo-sableuses, de couleur ocre, de consistance généralement

meuble, très fortement cOllcrétionnées par places. Cette couche contient
dt' gros blocs d'effondrement proyenant du plafond de la grotte. Un phéno

mène analogue a déjà été obseryé par A. Ruhlmann dans des couches de

mème nature à Dar es Soltan et à El Khenzira. Ces chutes paraissent

s\'xpliquer par des facteurs climatiques [III.
Au point de yue archéologique, on peut distinguer:

a) En surface, des éléments faisant partie de l'industrie de la couche C ;

b) A Il mètres de l'entrée de la grotte, sur le côté ;.;. de la tranchée

centrale, au milieu du gisement, à environ 0 m. 20 de profondeur, un mince

lit archéologique (Kiveau D);

c) Au fond de la grotte, à 0 m. 50 de profondeur, sur un bloe d'éboulis
et se situant probablement en dessous du niyeau D, un niyeau archéo
logique E;

d) Sous le mème bloc d'éboulis, une couche noirâtre, riche en débris
cendreux, d'une épaisseur moyenne de 0 m. 20, maximum de 0 m. 40,

d'une longueur de 5 mètres, ayant fourni une industrie abondante (:\ï
veau F) ;

e) Sous le niwau F, un interyalle stérile de 0 111. 40 ;
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1) SOUS cet intervalle et les niveaux E et F, une couche archéologique de

5 mètres de longueur, d'une épaisseur moyenne de 0 m. 25, sensiblement

inelinée vers l'avant de la grotte (Niveau G) ;

g) A l'entrée de la grotte, sous-jacent à un gros bloc d'éboulis, à une

profondeur de 2 m. 50 par rapport au sommet des terres jaunes, un niveau

archéologique long d'environ 7 mètres, d'une épaisseur moyenne de 0 m. 20

(I\iveau H). Il n'a pas encore été possible de raccorder stratigraphique

ment cette couche et celles trouvées au fond de la grotte.

Les lits pierreux NOll 3, 5 et 7, qui se situent à la base des trois niveaux

cendreux, sont très vraisemblablement dûs à un apport intentionnel.

Composés en très grande partie de petits éléments de calcaire liasique

provenant de l'extérieur de la grotte, Jo rtement calcinés, ce sont des

pierres chauffées. Ces amas pierreux se retrouvent d'ailleurs dans d'autres

gisements d'Afrique du Nord [III].

Il. - Archéologie

1. - LES NIVEAUX IBÉRüMAURUSIENS.

Ces niveaux sont composés de trois couches archéologiques formées

de dépôts cendreux, séparés par des lits pierreux. L'outillage peut ètre

clasSé en quatre groupes principaux: instruments en silex et en quartzite,

instruments en calcaire dur, outillage osseux et parure.

a) Les industries du silex et du quartzite. - Elles sont composées essen

tiellement de microlithes ; les éelats de taille utilisés ou retouchés dépas

sent rarement une longueur de 0 m. 05.

L'outillage est tiré de petits rognons allant de la taille d'une noix ù

celle d'une petite orange et provenant très 'Taisemblablement du lit de
l'oued qui coule dans la vallée, au pied de la grotte.

Certains nucleus présentent des enlèvements laminaires assez réguliers

et parallèles. Peu communs dans les couches supérieures (A : 19,8 %;
B : 25,2 %), ils sont très habituels dans le niveau inférieur (C : 89 %).

Dans les couches supérieures il y a abondance de rognons avec enlève

ments en tous sens, larges et courts, donnant à la pièce une forme globu

leuse (A : 79 % ; B : 73, 2 %). Ils sont rares dans le niveau inférieur ( C :

5, 3 %). Ce sont parfois des nueleus du type précédent qui ont été
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postérieurement retaillés. Ces pièces ont pu ètre utilisées comme balles de
fronde.

On trou\'e également, mais ù titre exceptionnel, des nucleus discoïdaux

A : 0,9 % ; B : 1,6 % ; c : 5,7 %). Ils sont de dimensions un peu plus

grandes dans la couche infl'rieure que dans les deux couches supérieures.

Ces formes semblent une réminisl'ence de l'elles que l'on rencontre dans

les niveaux plus inférieurs de la grotte.

L'outillage se c0mpos'~ surtout de lamelles ù dos, de taille généralement

médiocre : 0 m. 03 en moyenne, exceptionnellement 0 m. O.~. Très abon

dantes dans les deux niveaux supérieurs (A : 83,5 %; B : 81,3 %), elles

sont un peu moins fréquentes dans le niwau inférieur (73,6 %). Les enlé·

wments partent tantùt d'un mème cOté du dos (unipolaires) (fig. 3, nOS 1

Ù 5) ; tantàt des deux l'àtés, s'entrecroisant au milieu (bi-polaires) (fig. 3,

nO 6). Parfois les enlèvements appartiennent aux deux types: unipolaires

au milieu du dos, bipolaires aux extrémités (fig. 3, nO 7). Alors que dans

l'industrie mésolithique du Cabeço d'Amoreira, à :\luge (Portugal), il
nous a semblé qu'il y avait une évolution dans le mode de retouches des

dos, indépendamment de l'épaisseur de ces derniers [IV], ici, dans l'état

actuel des fouilles, il a paru que la retouche était surtout fonction de l'épais

seur du dos. Cn dos large est de préférence ù retouches bipolaires.

Quelques rares lamelles à dos ont leur arête tranchante avivée par des

retouches alternes sur la face plane (fig. 3, nO 21).

D'autre part, certaines lamelles à dos semblent avoir été tronquées

intentionnellement par un coup porté obliquement sur une des arètes

du dos. On obtient ainsi une sorte de pointe robuste, de section triangu

laire. Ces pièces sont assez rares.

Des lamelles à dos ont leur base retouchée par des enlèwments opposés
ou alternes. Dans le premier cas (fig. 3, nOS 10, Il, 12), elle est le plus sou

\"ent arrondie ou carénée; dans le second cas (fig. 3, nOS 8, 9), elle est appoin

tée, parfois mème tronquée obliquement et semble avoir été disposée en

vue d'un emmanchement (fig. 3, nOS 25, 26). Trois pièces de la couche A ont

leur base retouchée selon les deux modes d'enlèwments : alternes et oppo
sés (fig. 3, nO 13).

D'autres lamelles à dos ont leur extrémité distale retouchée (fig. 3, nOB

li, 18), et, dans certains cas, de telle façon que l'on a obtenu une véritable
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pointe, soit par enlèvements opposés, soit par enlèvements alternes (tariè

res ù retouches opposées, tarières ù retouches alternes) (fig. 3, nOS 31, 33,

14, 45) ; cc sont des pièces peu fréquentes. Plus souvent, l'extrémité est

carônÔ.e, parfois arrondie jusqu'ù ohtenir de très petits graltoir'> ronds

dans deux pièces du niveau A. Quelques pièces sont ù troncature, soit

droite, soit ohlique (fig. 3, nOS 11, 16).

Signalons également des lamelles ù deux bords rabattus (fig. 3, nOS 19,

21), des lamelles à dos et coche sur l'arête tranchante (fig. 3, nOS 22, 35.

Hi,17), des lamelles à dos et tranchant denticulé (fig. 3. nO "13), et des
lamelles gihbeuses (fig. 3, nOS 27, 28).

Les pièces géométriques sont peu abondantes (A :1,2 %; B : 4 % ;
C : ;3,4 %). Elles ('<importent des segments de cercle (fig. 3, nOS 37, 40, 41,

'12) ; des triangles isocèles (fig. :3, nOS 30, 34, 39), d,.~s triangles scalènes

(fig. :3, nOS :~2, :~~), des pièces qtÙ ont pu servir d'hameçons et que M. Vau

frey appelle triangles étirés (fig. 3, nO 36). Il Y a un seul trapèze de bonne

fadure dans le niveau moyen, un autre douteux dans le niveau inférieur

(fig. :~; nO 15) el un microlmrin Krukowski dans le niveau A (fig. 3, nO 29).

Les pièces gôométriques diminuent de taille ù mesure que l'on passe des

niveaux infôrieurs aux couches supérieures.

Les mierohurins, pel! abondants dans les deux niveaux supérieurs (où

ils ne reprôsentent pas 1 % de l' outillage), deviennent plus fréquents

dans le niveau C (4,7 %). Dans les couches A et H, ils sont tirés de petits

éclats lamellaires (fig. ,l, nOS 10, Il), alors qu'en C ils proviennent d'éclats

épais, portions de rognons de silex ou éclats d'avivage (fig. l, nOS 1, 4,

5, 6, 7, 8). Leur taille moyenne atteint °m. 04. Dans ce dernier cas, l'enlè

vement est large, parfois très oblique; l'extrémité de la pièce est allongée.

Ces micro!Jurins ne sont pas que des déchets de taille, mais ils ont été

utilisés comllle outils, transformés secondairement en mèches puissantes

par des retouches de la portion terminale. En effet, sur plusieurs exem

plaires, l'extrémité de l'arête dorsale de l'enlèvement a été finement reprise

et certains biseaux portent des marques d'utilisation (fig. 4, nOS l,!, 5, 7).

L'emploi du micro burin COlIlme outil avait d'ailleurs déjà été signalé par

Siret et Vignard [V].

Les pièces à troncature sont peu abondantes et de petite taille dans le

niveau A (longueur moyenne °m. 02 ) (fig. 4, nOS 13, 17). La plus longue
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d'entre elles porte il proximité de la troncature un étranglement intention

nel qui a pu sen-il' pour emmancher l'outil (fig. l, nO 21). Dans le niveau B

et surtout C, les pièces, plus abondantes, sont un peu plus longues (moyen

ne : 0 m. 03) (fig. l, nOS 15, 16, 18). Ce ne sont plus de petites lamelles mais

des éclats t'pais. La troncature est uniformément oblique dans les couches

A et B. En C, on relèYe deux pièces il tro"cature droite et trois à tronca

ture concave.

Les pièces à coche, dont l'importance est il peu près la mème dans cha

que niwau (A : 3,6 % ; B : 2,8 % ; C : 3,5 00)' sont formt'es, surtout dans

le niveau C, d'éclats t'pais. Quelques eoches portent des traces d'écrase

ment ou un lustre qui indique qu'elles ont été utilisl'es (fig. -1, nOS 19, 2;), 28).

Les pièces il denticulation sont plus fréquentes et de taille plus impor

tante, dans les niveaux inférieurs que dans la couche A. A signaler deux

exemplaires dans le niveau B et six dans le niveau C, dont les deux côtés

sont denticulés (fig.!, nO 23).

Les grattoirs sont soit eirculaires, soit sur éclats lamellaires; quelque

fois ils sont denticulés. Leur dimension augmente sensiblement d'ans le

niveau C (fig. 4, nOS ~), 26, 27, 29, 30).

Les burins, rares, sont généralement plans (fig. 4, nO 12). Il Y a deux

burins de type prismatique dans le niveau C (fig. 4, nO 20).

Parmi les pièces diverses, il faut citer des pointes (fig. 4, nOS 14, 24)

dont une pièce de très bonne facture dans le niwau C, des éclats retouchés

tantôt sur la face dorsale, tantot sur la face d'éclatement, tantôt avec

retouches alternes.

Dans le niveau C, on a également trouvé trois pièces à coche basale

formant pédoncule (fig. 4, nO 22). Une pointe atérienne, provenant de

l'extérieur de la grotte, a été également réutilisée.

b) L'industrie du calcaire. - Outre l'outillage en silex, il a été trouvé

tout un ensemble d'outils en calcaire dur provenant des bancs liasiques

des em;rons de la grotte. La matière se prètant moins aisément à la taille

que le silex, cette industrie a un aspect grossier. Elle est composée en

grande partie d'éclats souvent larges et courts, à plan de frappe lisse, à

bulbe nettement indiqué~ Beaucoup ont été utilisés tels quels, quelques

uns ont été retouchés en grattoirs, en racloirs ou en pointes.
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c) L'outillage osseux. - Particulièrement abondant dans le niyeau A.

il est composé presque exclusivement de poinçons et d'alènes, très souyent

de bonne facture. Les poinçons, généralement de grande taille, provien

nent de l'appointe ment par raclage de stylets, soit d'Equidés (entre autres

E. Mauritanicus), soit de Boyidés. Parfois un os long fendu ou un fragment

de diaphyse ont été utilisés et appointés (ainsi un os canon de Périsso

dactyle).

Les alène5 et les aiguilles proviennent de petits os appointés (ainsi

un cubitus de Vulpidé), soit d'éclats travaillés. L'une d'elles, faite d'un os

pénien appointé, mesure 0 m. 15 de long pour un diamètre de 0 m. 00.4. II

n'a pas été trouvé d'aiguille à chas. Beaucoup de pièces portent un lustre

qui laisse penser qu'elles ont été utilisées dans le travail du cuir.

Outre les poinçons et les alènes, on a trouvé deux petits lissoirs et une

pointe mousse.

d) La parure. - Elle est grossière et peu abondante. Quelques dentales,

quelques Cardium Edule, quelques Pectoncles perforés. L'une de ces der

nières a servi de godet à ocre.

Deux pendeloques en pierre ont été trouvées dans le niyeau A. L'une

est une plaquette rectangulaire de schiste gris-noir (0 m. 07 de long ;

o m. 015 de large) qui a subi à une de ses extrémités une tentative restée

infructueuse d~ perforation sur les deux faces. L'autre est un galet cylin

drique, probablement en grès dur (1) (longueur: 0 m. 05; diamètre:

o m. 015). Une extrémité amincie intentionnellement porte une sorte de

sillon circulaire très grossier. Une autre pendeloque est formée d'un

fragment de coquille de Pectoncle, très lustré, perforé à une extrémité.

On peut également citer une plaque de calcaire, trouYée dans le niveau C,

portant quelques traits gravés, deux molettes de champ, analogues à celles

trouvées à l'abri 402 par MM. Gobert et Vaufrey [VI]. L'une d'elles porte

sur un bord des écaillures de percussion.

De nombreux fragments d'œufs d'autruche ont été trouvés dans chaque

niveau. Jusqu'ici, aucun ne porte de traits gravés.

Il y a plusieurs percuteurs dont un, fait d'un galet de rivière à peu près

cylindrique et pointu aux deux extrémités, porte des traces d'écrasement

(1) Plusieurs déterminations de roches ont été faites par :\1. Agard. dn Service des :\IÎlws. aUllne! nous
tt~l1ons à exprimer notre gratitude. Certaitu's déterminations sont approximatives en raison de )'inlpossi
hililé de faire des plaques minces.
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sur l'une d'elles et des t races de piquetage all milieu de la pièce. Deux
molettes, dont l'une est très rougie par l'ocre et l'autre porte Iles traces
de perl'ussion sur les deux bords.

La pil'ce la plus curieuse est un broyeur de forme rectangulaire (0 m. 21

>; () m. 16) t.'n schiste n'li, rougi par l'one et qui porte une gravure mala

droitement. exécuHe et. dont la partie infl'ri"ure a dl' dl,truite par frotte

ment. Il s'agit de deux sl'ries de deux demi-c('reles placl'es symétrique

ment par rapport il l'axe médian de la pil'ce. La série de droite, située un

peu en dessous de celle de gauche, est surmonH'e par un arc de cercle.
L'interprétation de C6S traits est bien difficile : ébauche de figuration

humaine ou cornes d'un animal .: En connexion avec le broyeur on a trouvé

une molette ovoïde, faite d'un galet de calcaire dur, également chargée
d'ocre (::\iwau B).

En rl'suml" il faut d'abord remarquer l'absence de tout élément néo
lit hique. La grotte semble avoir abrité une population ibéromauru.sienne
llt.'ndant une longue période.

L'étude statistique de l'outillage, que l'on trouvera plus loin, montre
une parenté entre les lliveaux A et B. Le niveau C présente, par contre,

des différences notables et tout particulièrement par l'aspect moins micro
lithique de l'industrie. Le fait est spécialement frappant pour les pièces
il troncature, les pièces à coche, les denticulés, les grattoirs et les nùcro

burins. L'industrie osseuse semble bien plus grossière et la parure beaucoup

plus rare et mdimentaire que dans les niveaux supérieurs.

2. - LES I:-;DCSTRlES DES TERHES JACl'ES.

Pour l'étude typologique et statistique de ces niveaux, on a utilisé les
méthodes préconisées par M. F. Bordes [VII], auquel nous tenons à

témoigner notre gratitude pour l'aide qu'il a bien voulu nous apporter
dans cette partie de notre travail.

a) Niveau D

Le premier caractère de l'industrie de ce niveau est la proportion impor
tante des pièces débitées selon la techIÙque levalloisienne. Sur 16 nucleus,

Il sont Levallois. Le pourcentage des pièces levalloisiennes est de 42,6 %.
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Le pourcentage des talons il facettes est de 67,7 %, et celui des talons à

petites facettes, par rapport il la totalité des talons reconnaissables: 50,6 %.
Le pourcentage des lames est de 26,3 %'.

On peut noter également deux éclats il enlèvements bipolaires.

Le second caractère est la présence de pièces foliacées il retouches hi

faciales, de pointes pédonculées et de bifaces de petites dimensions.

Les pointes foliacées il retouches hifaciales (8,2 %) comportent:

- 4 pièces losangiques, de forme régulière, il retouches fines et allon

gées (en pelure dans 2 cas), formant au milieu de chaque face une sorte

d'arête saillante (fig. 5, nOS 1, 13, IcI).

-- 4 pointes avec talon, de forme régulière, avec amorce de pédoncule

dans un cas ('?). Deux portent des enlèvements en pelure sur les deux faces,

une des enlèvenH-'nts fins et allongés sur une face, plus sommaires sur

l'autre. Une petite pointe il enl0vements plus irréguliers.

- 2 pièces très fracturt'es. L'une, hrist'e en son milieu, porte sur chaque

face de fines retouches marginales, le corlex ayant été conservé au centre.

L'autre, dont il manque le tiers infàieur, est plus épaisse, il cnlè,-ements

abrupts et bords finement retouchés (fig. ;"), nO 6).

- Une pièce probablement losangique, très altérée par l'actioIl du feu.

Les pièces pédonculées (2,2 %) sont au nombre de 3.

- Une pointe en calcédoine, de forme régulière, à limbe retouché sur

la face dorsale. Le pédoncule est large, retouché sur les deux faces et sa

base a été arrondie (fig. ;3, nO \l).

- Une pièce dont le limbe retouché sur la facc dorsale présente des

bords fortement encochés, Son extrémité arrondie a été retouchée en

grattoir. Le pédoncule, qui porte des enlèvements sur les deux faces, est

mal dégagé sur un côté de la pièce (fig. 5, nO Il).

- Une pièce à limbe retoll(~hé sur la face dorsale, il extrémité arrondie

retouchée en grattoir. Le pédoncule large el allongé est retouché sur les

deux faces.

Il y a également une pointe il retouches' unifaciales, il côtés fortement

denticulés, avec une amorce assez grossière de pédoncule et dont la forme

rappelle les pointes dites de Tayac.

Les petits bifaces sont au nombre de deux (1,48 %). L'un mesure 0 m. 05

de long et 0 m. 04 de large (fig. 5, nO 12), l'autre 0 m. 05 de long et 0 m. 035
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de large. Ils sont de forme peu régulière, à tranchant sinueux, 11 enlève

ments larges, profonds et irréguliers.

Les racloirs sont assez abondants (fig. 5, nOS 2, 3, 7, 8, 10) (19,35 %).
Ils sont surtout composés de racloirs simples convexes (8), généralement

sur l'elats minces ct ù retouches fines et allongôes, de racloirs convergents (7),

très soigneusement retouchés, et de racloirs simples droits (5). Le tran

chant de la plupart de ces pièces présente une tendance vers la forme denti

culée. II y a en outre deux racloirs déjetés, un racloir transversal sur gros

éclat, un racloir sur face plane, un racloir à retouches alternes et un racloir

double: convexe sur un côté, concave sur l'autre.

Les grattoirs représentent 9,69 % de l'industrie. II y a quatre grattoirs

sur bout de lame dont un d'excellente facture, deux grattoirs droits sur

hout de lame dont un avec une ébau('he de ('oche, cinq grattoirs circulaires

et deux sur éelats discoïdaux.

Il y a deux hurins dont un burin droit sur gros éelat arrondi, un perçoir

retouché sur une seule face, trois petits couteaux à dos partiellement

rahattu (fig. 5, nO 5), un petit disque (fig. 5, nO 1) et une raclette.

Enfin, de nombreux éclats sont retouchés (10,48 %) : éclats à denti

culations, à troncature, à coche; à retouches sur face plane, à retouches

abruptes et alternes minces. II y a un éclat très abîmé par le feu, portant

des traces de retouches bifaciales (pointe ou racloir transversal ?).

II faut noter l'absence de « pointes marocaines» ou « pseudo-sahariennes».

Par ces divers caractères, l'industrie de ce niveau est un Atérien déjà

évolué. Le parallèle avec la couche 6 de la High Cave de Tanger ne manque

pas d'intérêt. Dans les deux cas, on peut noter l'importance de la technique

levalloisienne et un pourcentage analogue de pièces pédonculées. Par

contre, à Tanger, les pointes foliacées bifaciales sont plus nombreuses qu'à

Taforalt et, au contraire, les racloirs sont plus abondants à Taforalt qu'à

Tanger [VIII].

b) Niveau E

Ce niveau comporte, dans l'état actuel des travaux, six éclats Levallois,

six nucleus dont quatre Levallois, deux racloirs droits, un racloir convexe,

une pièce denticulée, un grattoir et un éclat retouché.
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Il faut attendre dl' nouyelles fouilles et ayoir un matériel plus

abondant et plus typique pour mieux connaître l'industrie dl' ce
Illyeau.

c) Xipl'I/II F

Comme pour le niyeau D, il l'st frappant dl' constater l'impOliance de la

technique leyalloisienne dans le débitage (ks pièces: sur Yinbrt-sept nucleus,

Yin!-,rt-trois sont de type Leyallois, et parmi les trois restants, deux sont

trop altérés par le feu pour (\tre (il'terminables. Les différents indices sont

l'l'pendant un peu moins l'leyés que pour le niyeau D. Ainsi, indice Leyal

lois: 33,6 ~o, indice de facettage : ;j6,ï 0 0 , indice de facettage strict :t5,2 %'
La proportion du dl'bitage lamellaire est. par contre, un peu plus éleYl.'c :

30,2 %'

Dans l'dat aduel des trayaux, aucune pièce pédonculée n'a encore

dl' trouYée. Il y a, par contre, une l'llauche de pointe foliacée hiface : c'est

un éelat losangique dont la base porte sur les deux faces de fins enlèye

nll'nts en pelure qui ont supprimé le talon (fig. 6, nO 6).

Les racloirs (fig. 6, nOS ·1, 10) (22, 6 ~ 0) '>ont un peu plus abondants que

dans le niyeau D et beaucoup sont taillés il partir de rognons plats. Les

racloirs simples conyexes (~)), dont un ayec coche distale sur le côté opposé,

et les racloirs simples droits (8) prédominent. Les racloirs doubles (-1) com

portent un racloir double-droit, un racloir concave et deux racloirs conca

Yes-conyexes. Il y a, en plus, trois racloirs déjetés, deux racloirs conyer

gents, deux racloirs simples conca\'es, trois racloirs transyersaux et un

racloir double-droit aYet' retouches sur face plane.

Les grattoirs, peu abondants (4,3 %) sont principalement. sur éclat

eirculaire ou sur rognon (fig. 5, nOS ï, ~).

II Y a trois pointes de type moustérien très finement retouchées (fig. 5,

nos l, 2, 3). Les pièces il denticulation sont assez abondantes (9,5 %) (fig.

5, nO 8). On trouw, en outre, un burin droit il biseau large sur éclat épais,

un couteau il dos, deux raclettes sur petits éclats (fig. 5, nO 5) et de nom

breux éclats retouchés : il retouches abruptes alternes minces :(13),

encochés (7), il retouches sur face plane (6), tronqué (1), encoché sur le

bout (1). II Y a également un petit disque.
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FIG. n. --~ Niveau F. - 1,
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pièce à denticuiations.
grand. nat.).
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FIG. ï. - ~iveau G. - 1 : pièee à coche (ealeaire dur). - 2, ;") : racloirs
(grès siliceux). - 3, H, 8: racloirs (silex). - ·1 : pointe (lydienne). 
ï : racloir (lydienne). - 9, 10 : éclats Levallois (grès siliceux). - Il .
denticulé (grès siliceux) (3 4 grand. naL).
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Bien qu'aucune pointe pédonculée n'ait encore été trouvée dans ce

niveau, il semble que son industrie puisse être rattachée à l'Atérien, la
trouvaille d'une ébauche de pointe foliacée bifaciale pouvant renforcer

ce point de vue. Il s'agirait vraisemblablement d'un Atérien assez ancien,

ce qui expliquerait l'indice lamellaire assez élevé et le mode de retouche

des pièces qui est beaucoup plus courte et écailleuse que dans les deux

niveaux précédents.

d) Niveau G

Cette couche, q'ui n'a encore fourni que quarante-quatre pièces ou éclats,
présente deux caractères principaux:

- Importance de la technique levalloisienne (plus de 50 % du maté

riel) ;

- Présence d'une industrie en grès siliceux très dur. La qualité des

pièces obtenue dans cette pierre très difficile à tailler dénote une très grande

habileté manuelle de la part des artisans.

On a relevé dans ce niveau :

- Quinze édats Levallois dont trois belles lames en grès siliceux mesu

rant 0 m. 15, 0 m. 085 et 0 m. 075 de lonf,rueur (fig. 7, nOS 9, 10).

- Neuf pointes moustériennes très typiques (fig. 7, nO 4).

- Sept racloirs : deux en grès siliceux (fig. 7, nOS 2, 5), trois en silex
(fig. 7, nOS 3, 6, 8) et un en lydienne (fig. 7, nO 7).

- Un grattoir sur extrémité d'éclat Levallois.

- Trois pièces il coche dont deux portent des coches naturelles qui ont
été utilisées (fig. 7, nO 1).

- Six pièces denticulées dont une en grès à double denticulation (fig. 7,
nO Il) ; un éclat il troncature fortement denticulé et un éclat très frustre,
de section triangulaire, denticulé sur un côté.

- Trois éclats à retouches abruptes et alternes minces.

D'après ce que l'on peut connaître de cette industrie, il semble bien
qu'elle diffère sensiblement de celles fournies par les niveaux superposés

E et F. L'abondance relative des racloirs et des pointes, la facture des piè

ces permettent de penser que nous sommes en présence d'une industrie
d'allure moustérienne.



1.ES Fol' 11.I.ES ilE 1..\ 1;I\()TTE liE '1'.\ 1'01\.\ LT

e) SiVl'all 11

Ion

Cette l'ouche, située il l'entrée de la grotte, n'a pu l;tre encore raccordée

stratigraphiqueme nt ayec n~lles du fond d'une manit\re suffisamment

sùre. Elle comprend des pit'ces en silex, quelques-unes l'n grt's silireux, en

lydienne et en caleaire dur.

La technique leyalloisienne est ici encore lrl's prl'dominante ; sur sept

nucleus recueillis, trois sont Leyalloisiens. L'indice Ll\,dlois est de 36,1,

un peu moins élevé que celui du niyeau D, mais légèrement supérieur il

celui de F. Il en est ·de mème pour l'indice de facettage (62,5). Par contre,

l'indice de facettage strict, supérieur ù celui de F, est l'gal il celui du niyeau

D (50,8). L'indice laminaire l'st intermédiaire entre celui de D et de F
(28,6).

JI Y a cinq pointes de type moustérien, très finement retouchèes (fig. 8,
nO 5), spécialement un exemplaire en grès silicehx.

Les racloirs sont très abondants (-11,8 %) et variés (fig. 8, nOS t, 3, 6 Ù 1t,
t 3, 14, 16). Les plus frèquents sont les racloirs simples convexes (21) soi

gneusement retouchès. Quatre sont en lydienne. Les exemplaires en silex

sont généralement sur éclats courts et peu épais. Deux d'entre eux sont

sur nucleus Levallois dont un bord a été finement retouché.

Les racloirs simples droits (16) sont souvent sur éclats de taille, épais,

ayant partiellement consen'é leur cortex sur le dos. Il y a aussi des racloirs

doubles (9), des racloirs déjetés (6) et des racloirs conwrgents (8), ces

derniers, pièces de petite taille (0 m. 03 il 0 m. 00. Il est curieux de noter

que l'un d'eux est absolument identique à une pièce trouvée dans le niveau

B de la grotte du Castillo (Espagne) et il une autre proYenant d'.\ïn-)Ieter

chem (tufs).

Il faut ajouter des racloirs transyersaux (5) sur éclat ù talon épais, des

racloirs sur face plane (3), un racloir simple concaYe et un racloir ù retou

l'Iles abruptes.

Les grattoirs sont rares (fig. 8, nO 15) (à peine 2 %) et comportent deux

exemplaires sur rognons de silex discoïdes et un grattoir sur bout de lame.

Les pièces dentieulées, plus fréquentes (ï,6 %), sont souvent eomposées

d'éclats irréguliers, retouehés profondément sur les bords. Quelques-unes

sont des lamelles ou des éclats lamellaires (fig. 8, nO 2).
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FIG. 8.- - Niveau H. ~ 1, fi à 11, 1:3 : racloirs. ~ 2 : pièce à denticulations
(lydienne). ~ :3 : racloir (calcaire dur). ~ 4 : pointe foliacée à retouches
bifaciales. ~ 5 : pointe. ~ 12 : burin. ~ 14, 10: racloi rs (lydienne). -
1;"> : grattoir (lydienne) (3/4 grand. nat.).
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On a recueilli en outre un burin droit sur rognon ~fig. 8, nO 12), deux

couteaux à dos, des éclats retouchés diyers : il troncature (5), encochés (2),

il retouches sur face plane (4), à retouches abruptes et alternes minces (11), à

retouches hifaeiales minces et courtes (2) et un petit disque dont les bords

sont très finement retouchés.

II a été aussi trouYé un fragment de pointe foliacée biface, à enlèyements

allongés mais peu réguliers, à bords dentelés (fig. 8, nO 4). Cependant la

patine de cette pièce, très différente de œlle des autres outils du niveau,

laisse penser qu'elle peut proyenir d'une courbe supérieure.

~lalgré l'absence de pièces pédonculées, et en laissant de coté la pointe

foliacée hifaciale dont la position stratigraphique n'est pas sùre, l'examen

des indices de technique situe cette industrie à un niveau intermédiaire

entre D et F. La présence d'outils en grès siliceux (tout comme pour F)
est une autre indication intéressante. Par sa typologie, ce niveau se rappro
cherait donc de F.

FAUNE

Elle a été déterminée par ~1. le Professeur Arambourg. Très abondante

dans les niveaux cendreux, elle est plus rare dans les terres jaunes.

NIVEAU A

OlsEAex :

Sirllihio came/us.

ARTIODACTYLES

110s primigenius, Alcep/wlus bubalis, Ammoiragus lervia, Gazella cuvieri.

PÉRISSODACTYLES :

Equlls mauritanicus, Rhinoceros sp.

CARXIVORES :

Canis anihus, Vulpes atlantica.
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OISEAUX:

Stfllthio came/ils.

.JE.\:\' nOCIlE

NIVEAU B

ARTIODACTYLES

Bos pl'imigenills, Aicephaills bllbalis, Ammoll'aglls lervia, Gazella ClllJieri.

PÉRISSODACTYLES

EqllllS malirilaniClls.

CARNIVORES :

Felis pardlls (jeune), Vlllpes aLlal/liw.

INSECTIVOHES :

El'iJlacclls algi f'llS.

HONGEUnS :

SrillfllS sp., Lagomorphe de grande taille.

POISSONS

Barbus ('1).

lV~OLLUSQUES

lldelanopsis (eau douee), Rllmina rlecollala (terrestre), Helix divers.

NIVEAU C

ARTIODACTYLES :

Bos pl'imigenius ('?), Alcephalus bubalis, Ammotragus lervia, Gazella clwieri,
Gazella sp. (2 espèces), Capra sp. ('?), SilS sera/a.

PI~RISSODACTYLES :

Eqlllls mallrilaniclIs, Rhinoceros sp.

CARNIVORES:

Pelis pardlls, Pelis sp., Vllipes atlanlica.



LES FOl'ILLES PE L.\ (;I\OTTE PI': T.\FOI\.\I.T

!:,\SECTIYORES

ErinaCellS algifllS.

H.O:'\GEl'RS

Sei Il filS Sp.

TERRES JAUNES

113

ARTIODACTYLES :

Bos primigenills cn, Ammotraglls lervia (rare), ""llcephallls bllbalis, Caulla
sp., Hippotraglls eqllinlls ('n, Phacochoeflle sp.

PÉRISSODACTYLES :

EqllllS mallritanicus ('?)

BATRACIE:'\S ET OISEAUX

Quelques os.

Dans les niyeaux ibéromaunrsiens, la faune n'est pas très différente
de celle de la région, à une époque qui n'est pas éloignée de la nôtre. Le

climat aurait donc peu yarié. Il était déjà semi-aride, ayec une végétation
analogue à celle de nos jours.

La faune des terres jaunes est encore trop mal connue pour fournir des
indieatiOIrs précises. Cependant, la présence du Phacochère indiquerait

un climat plus humide.

III. - Restes humains

Au cours de la campagne 1951, le niveau A a fourni, contre la paroi N.

de la grotte, des fragments humains appartenant à au moins deux indi
vidus ;

l'ne portion de la partie antérieure du crâne d'un enfant âgé d'environ
sept ans;

Cn uùne d'un jeune homme d'une quinzaine d'années. Le sujet avait
subi l'anl1sion dentaire;

8
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Un humérus appartenant à un individu de même àge que le second

crâne. Il est remarquable par son aspect massif et les insertions musculaires

qui indiquent un sujet robuste.

Le niveau D a fourni un petit fragment ete volite cranienne, probable

ment de paril,tal, malheureusement très incomplet.

Au printemps H132, les coupes de l'extrl'mité \V. de la tranchée latérale,

formées de cendres extrêmement pulvérulentes,' s'effritèrent laissant aper

cevoir dans le niveau B deux squelettes. L'un (squelette nO 1), était placé

sous une dalle longue de 0 m. 70 ct épaisse de 0 m. 20. Entre la dalle et

le corps, une couehe de cornes de mouflon était disposée. Pour éviter la

dispersion et la destruction des os, le H. P. BIondeau les retira en présence

de témoins qui signèrent un procès-verbal. Le second squelette, situé

légèrement au-dessus du premier et sur le côtl~, put être montré in sitll aux

membres du Congrès Panafricain de Préhistoire participant ù l'excursion

marocaine. D'après l'attitude du corps, couché sur le côté, les jambes for

tement repliées sur le tronc, l'inhumation intentionnelle semble probable.

Il fut décidé que la campagne de fouilles 1~)52 porterait sur cette partie

de la grotte. Il apparaissait nl'cessaire de retirer la couche supérieure

contenant des blocs de pierre dont l'action ne pouvait qu'aggraver l'effri

tement de la coupe. D'autre part, la volite de la grotte s'abaisse fortement

en cet endroit. L'habitat n'y était plus possible à la fin de l'occupation

ibéro-maurusienne, et l'on pouvait espérer que de nombreuses inhumations

avaient été faites en ce lielL

Après décapage d'une couche épaisse de 0 m. 70, atteignant ainsi la base

du niveau A, je me trouvais en présence d'un véritable ossuaire ibéro

maurusien dont le dégagement n'a pu être encore achevé. Déjà, les restes

d'une dizaine d'individus ont été exhumés. Habituellement, les corps ont

été posés les uns sur les autres sans ordre apparent. Dans un cas, il semble

bien que l'on se trouve en présence d'un rite funéraire. Il s'agit d'une

sépulture d'enfants. Les corps étaient disposés dans une fosse trapézoïdale

mesurant 1 m. X 1 m. 50 x 1 m. 15 x 1 m. 10 dont la profondeur maxi

mum (côté N.) atteint 0 m. 35, la base du trapèze étant située vers le S.

Le côté N. était limité par un bloc d'éboulis provenant de la volite, les

côtés E. et W. par des blocs de calcaire liasique provenant de l'extérieur.

Au centre de ce trapèze, selon un axe grossièrement E.-W., étaient placés

plusieurs corps de jeunes enfants posés les uns sur les autres, les têtes à
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l'Ouest. Cette disposition ayait dl'jù dé remarqul'e par Barbin, ù la :\Iouil

lah [IX 1. Sur les poitrines, il y ayait trois massacres de mouflons disposés

t'n doile, les l'ornes il l'extérieur. Le tout l'tait maintenu par une pierre

placl'e au centre. Contre le bloc :'\. dait pelotonnl' un corps de bébé, la

face tournl'e contre la pierre. La fosse ayait dl' l'omhlée UYCl' une terre

noire très fine où l'on remarquait l'absl'J'l'e de tout édat et de tout
eharbon.

Ces différents restes humains. après nettoyage et préparation, seront

enyoyés au Professeur Vallois aux fiI~S d'l'tude.

IV. - Conclusions

La grotte de Taforalt possède une situation géographique très intéres

sante. Elle est placée au confluent de deux couloirs par lesquels les migra
tions ont pu s'effectuer: la plaine côtière, qui met en communication l'Est

et l'Ouest et la yallée de la ~loulouya reliant le ~ord et le Sud. Elle a donc

ru ètre le point de rencontre d'influences il diwrses époques.

Elle est également remarquable par l'ampleur et la yariété de ses dépôts
arl'héologiques qui indiquent qu'elle a serYi d'habitat à des groupes humains

importants pendant une très longue durée. Si aucune trace d'occupation

néolithique n'a été encore décelée, il est certain que la grotte a pendant

longtemps sel"Yi d'habitat au Mèsolithique. On trouve ici en stratigraphie

trois séries d'occupations: les deux plus récentes ayec une industrie dont

le iacîès rappelle celui de la Mouillah [X], la plus ancienne, dont l'industrie

est moins microlithique et où des influences plus anciennes se font sentir.

Les terres jaunes offrent une séquence d'un haut intérêt pour l'étude de

l'Atérien. Il y a à Taforalt une industrie qui a évolué sur place depuis le

~Ioustérien jusqu'à l'Atérien à feuilles de laurier. La base du remplissage

n'étant pas encore atteinte, on peut espérer trouver des niveaux inférieurs

qui complèteront les données que nous a\'ons actuellement.

Les restes humains troU\'és au cours de la dernière campagne et ceux que

l'on est en droit d'espérer encore découvrir dans la partie :\. de la grotte

enrichiront notre connaissance des types humains du Mésolithique nord
africain.

Jean ROCHE.



JEAN ROCHE

Bibliographie

[1] RUHLMANN (A.). ~ Le Paléolithique maroeain, Publications du Service des Anti
quités du Maroc, fase. 7, Rabat, 1945, p. 81, note 10.
La grotte préhistorique de Dar es Soltan, Coll. « IIespéris)), Paris, 19;,)1, p. 55.

[II] La grotte préhistorique de Dar es Soltan, p. 27.

Les grottes préhistoriques d'El Khenzira, Publications du Service des Anti
quités du Maroc, fase. 2, Paris, 1936, pp. 29 et 81-82.

[III] GOBERT (E. G.). ~ El .\Iekta, Station princeps du Capsien, Karthago, nO 3,
Tunis, 1952, pp. 74 sq.

[IV] ROCHE (Abbé J.). -- L'industrie préhistorique du Cabeco d'Amoreira (Muge).
Porto, .1952, p. 1G.

[V] SIRET (L.). ~ La taille des trapèzes tardenoisiens, Revue Anthropologique, mars
avril 1924, pp. 115-134.

VIGNARD (E.). ~ Congrès préhistorique de France, 1934, pp. 6G-I0G.

VIGNARD (E.). -- Le gisement mésolithique de Piscop, L'Anthropologie, tome
XLV II l, Paris, 1938, p. 22.

[VI] GOBERT (E. G.) et YAUFREY (R.). ~ Le Capsien de l'abri, 402, Direction des
Antiquités et des A.rts. Tunis, 19;,)0, p. 33.

[VII] BORDES (F.). ~ Principes d'une méthode d'étude des techniques de débitage
et de la typologie du Paléolithique ancien et moyen, L'Anthropologie,
tome LIV, Paris, 1950, p. 19.

[VIII] HowE (B.) et MovlUs (H. L.). ~ A stone age cave site in Tanger, Preliminary
report on OH' exeanltions at the .\Iugharet el Alyia or High Cave, in Tangier.
Papers 01 the Peabody 1Iiuseum 01 A merican archaeology and Ethnology,
Harvard University, vol. XXVIII, nO 1, Cambridge (Mass.), 1947.

BALOUT (L.). ~ Les fouilles américaines de la « Grotte Haute)) (Mougharet el Alyia,
zone de Tanger) et la question S'Baikienne. Extr., Bulletin de la Société
d'Histoire Naturelle de l'Afrique du .\'ord, t. XXXIX, janvier-juin 19-18,
pp. 22-30.

[IX] BARBIN (A.). -- Fouilles des abris pn\historiqul's de La Mouillah (près Marnia).
Deuxième campagne, Bulletin de lu Société de Géographie et d'Archéolo
gie de la province d'Oran, tonH' XXXII, fasc. CXXXIl, Oran, H112, p. 13
du tiré à part.

[X] ~ Fouilles des abris préhistoriques de La Mouillah (près Marnia), Bulletin
de lu Société de Géographie et d'Archéologie de la province d'Oran, tome
XXX, fasc. CXXII, Oran, 1920, p. G du tiré à part.



TABLE.\l' H(~L\prn'L\TIF

DE L'I~nCSTRIE DES ~IYE.\l·X DE TERHES JAl'~ES DE TAFûRALT

~IVE.H· D ~1\'EAC E' ~1\T\l' F ~IVEAl' G 1 ~1\'EAU H

1
1

13 9.69°0
2

1
:{ 22.3 0 0

li 4,47 0
0

1î 8,95 0.
0

\1

3 2,22 o~

Il 8,20 o~

;~ 1,93 %
1

,..
1 0,65 %

2
3

5
8
1
4
;~

1

70 45,48 %

1ll 10,24 %

5
5
2

7
2 1,29 %

12 7,70 %

5 3,21 %

tG
21

1
~

4

7

3

3
li

1

1

:3
2

!)

li 4.36 0 0

2
1
1
3
2

31 22.20 _..

1

1 0,72 '~O

1

20 /4.60 00

1

6
12

1

8
!l
2

1
1
2
1 0,72 °0
7 5,/0 0 0

13 9.48 °0

1

2
:~

21 /5,63 ~o i

1
2

6
11

2

Pointes moustériennes

Racloirs :

simples droits , , ;)
simples convexes ~

limples concaves .
doubles droits , .
doubles droits convexes ..
double droit concave .
~ouble biconvexe .
doubles convexes concaves
convergents droits 2
Convergents convexes 5
déjetés 2
transversaux droits .
transversaux convexes. . . 1
sur face plane. . . . . . . . . . . 1
~ retouches abruptes .
a retouches alternes .

TOTAL des racloirs 2lj 19.35 o~

GrattoirsBurins .
Perçoir···· " .
Coutea~~'à do's' .

Couteaux à dos ~'a~~~~i : : : :
RaclettesP" . . .....•.........

leces a troncature
Pièces à coche .
p". . .

leces a denticulations , .
Pointe de Ta .

~i~ces pédon~;I~~~: : : : : : : : :
Ointes foliacées bifaces .. ,

Eclats :

à retouche surface plane, .
à ret. abruptes minces .,.
à ret. alternes minces .
à retouches bifaces ,
à encoche en bout .

TOTAL des éclats retouchés

Eclats LevalloisDivers .. " .. , , .....................
25 20,65 % i

6 4,47 ~o :

6 44 30.64 0(1

7 5.10 °0
15 23 14,74 %

10 6.41 %



.J l D \ BE \ \ 1SS 1\ liB \ \ 1\ LI, \

PlIll.OSOPII E .Il 1F \1 \ HOC \ 1\

(Suite)

DECXIÈ:\IE PAHTIE

LE SVSTtME DE JUDA BEN NISSIM IBN MALKA
DANS LE CADRE DE LA PHILOSOPHIE ARABO-JUIVE

CI L\PITHE PHE:\[IEH

Dieu

Préliminaire

:'\ous ne tarderons pas ù être éclairés sur le conditionnement historique

de la théologie négatiw analysée dans la première partie de ces recherches.

Mais le choix fait par notre philosophe parmi les di\'crs courants de pensée

qui ont pu s'offrir à son attention est lui-mème un probll'me dont la solu

tion semble se situer dans son attitude d'agnosticisme quant aux raisons

ultimes des choses. :'\ous deyons donc ayant de nous engager dans l'enquête

historique, objet propre de la seconde partie de notre étude, prendre connais

sance d'une page del'œu\Te de Juda b. :,\issim ù laquelle nous n'avons
pas donné jusqu'ici l'attention nécessaire,

Il s'agit du dixième prolégomène du commentaile du S. t'., repris aussi,

en traduction hébraïque, dans les obseryations critiques d'Isaac d'Acco (1).

(II p. fol. 4!l·jO '"0; 0, fol. 1:18-140 '"0; 1 (ohsernltions l'riti'f1les <l'Isaac), fol. 1-2; l'abrégé hébreu
(fol. 9-!1 VOl n'duil trop le texte pour avoir unc valeur criti<Jll('" La lraduction d'lsHac est dans l'ensemble
honorahl(' ('t fait(' sur un manuscrit anlbe n1l'illeur 'luC Il's ntiln'" Illais le traduclNIr s(' pcrm('t des ampli
ficalions el l'on pl'ut lui ....procher ,[u('!<ru('s illl'xacliludes,
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Voici la traduction de ce texte :

« Dixième section où il est montré que les principes des choses ne peu
vent être appréhendés par la raison, et que ce dont nous appréhendons
le principe, a un principe antérieur, lequel ne peut être appréhendé par

la raison; [il est montré ainsi] comment il n'y a pas moyen d'appréhender

le principe des choses.
Sache que ces questions-là sont très abstruses, et de celles sur lesquelles

nul n'a le droit de s'étendre. Cependant, en raison de la grande utilité
[du sujet], je donnerai quelques explications là-dessus. [Le peu que j'en

dirai] est très important pour qui comprend. C'est [qu'il s'agit du] problème

le plus éminent et [de] la plus belle partie [de la science] qui est la croyance
correcte (1) relativement à Dieu. La langue est incapable d'exposer cette
question telle qu'elle est réellement, puisqu'elle est inconcevable; toute
fois j'en expliquerai ce qui peut l'être par allusion. Je commence mon
exposé par l'échelon inférieur des choses, immédiatement accessible à

quiconque possède la sensibilité.
Nous voyons qu'un grain semé dans le sol y devient plante et produit,

sa croissance terminée, de nombreux grains semblables à lui. Je dis que ce
qui l'altère en sorte qu'il devient une chose qui grandit, croît en hauteur,

produit une fleur où se trouveront des grains de la même espèce que lui,

est un acte de la sagesse du Créateur. Et je dis que de même que je ne
connais pas le principe de cet acte, de même il m'est impossible d'en connaî

tre l'agent.
Si quelqu'un soutient : c'est [l'effet] de la sagesse de la Xature, je lui

demanderai : qu'est-ce que cette sagesse, qui l'a agencée et de quelle
manière, qui l'a cachée à la science du savant et à l'appréhension de la
raison ? Je dirai encore que les facultés résidant dans les individus et
leurs actes ne sont pas intelligibles. Les savants disent seulement : la
faculté destmctrice ('1) agit de telle façon, la faculté motrice de telle
autre (2), la faculté procréatrice d'une autre manière encore. Mais [per

sonne] ne me renseigne sur la cause de cet acte et sa connexion avec la

faculté en question. Je dirai de même que les actes de l'âme raisonnable

ne sont pas compréhensibles et demeurent inconcevables aussi bien à la

sensation qu'à la raison humaines. Et si [l'homme] n'est [même] pas capable

(1) L'ndjectif est une addition explicative juste d'Isaac.
(:1) Toute cette partie de la phrase a été unilruement conservée dans I.
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de comprendre sa propre structure (1), comment peut-il appréhender ce

qui est au-dessus de cela, à savoir la cause de l'existence du premier exis

tant que les savants appellent le Seigneur des mondes, lui que craignent

et redoutent toutes ses eréatures, sans connaître son ètre ni appréhender

sa quiddité (2), C'est là glorifier le Créateur, exalter son nom ct écarter

la corporification de la croyance relatiw à Die'~.

Si quelqu'un soutient: c'est le mouvement de la sphère ultime, celle de

l' Intelleet, qui agit dans la faculté en question, je l'interrogerai sur ce

mouvement. Cette sphère se meut-elle elle-mème ou est-clle mue par

autrui? Affirmer le premier terme de l'alternatiw est absurde puisqu'il

n'est pas de mobile sans moteur externe, ainsi que tu en trouves la démons

tration en règle dans les livres de philosophie. La quiddité de ce mouve

ment est incompréhensible. Dès lors [la sphère] n'est pas le Créateur et

[celui-ci] lui est nécessairement supérieur, puisqu'elle a en elle quelque

chose qui lui vient d'autrui, et celui-eÎ doit IH'cessairement, dans sa totalité,
t'tre plus éminent qu'elle e).

Je l'interrogerai encore sur la quiddité du mouvement de l'homme. Je

le vois, en effet, se déplacer d'un endroit ù l'autre sans que je distingue

son moteur. Diras-tu que c'est sa vie qui le meut '? Dans ce cas, le mouve

ment de tout ètre est sa Yie, et son moteur est la cause de la vie,puisqu'il

est impossible qu'une chose soit la cause de sa propre vie. Il y a donc inéluc

tablement un agent pour cela que l'on ne peut distinguer et dont l'acte,

c'est-à-dire le mouvement, ne peut ètre appréhendé. Ce moteur inconce

vable est le Créateur, cause suprème ('il/al al-'ital), premier principe

(awwal al-awâ'il), instaurateur de la série causale (musabbib al-asbâb),

que l'on ne peut appréhender d'aucune façon. C'est pourquoi les philo

sophes sont tombés d'accord pour nommer la sphère de l'Intellect « pre

mière cause » (sabab awwal), voulant dire par là qu'elle est la première

(1) Traduction conjccturalc : fa'ilj wal,; yamkiTlllhll ti,;likll I-WIl,'Iil ',J/li wa<j'ih.
(2) La phrase est obscure. peut-t'tr,' non inyolontairement. Isaac la rend ainsi: •.\ plus forte rabon

est-il hors <l'état d'appréhender ce 'fUi est au-d,'ssus [d.. c..H .. :\n1<'], il sayoir 1.. premi..r ,'tre existant <JUe
les philosophes nomm..nt l'int ..lligence sépar"" ou la substan.... pr..mière ou la première ..ause ou la cause
des caus..s [et] que ks homm..s int ..llig..nts appell..nt \Iaitr.. ou Seign..ur ,1<' tous les mondes " ..tc. C..He
interprétation paraît juste, car cps noms ne p..u\'..nt se référ..r, dans 1.. système d...Juda b. Sisslm ,cu'à

. l'Int..lI"cI Premier (..ncor.. 'fU'i1 distingue ('Ittr.. Ils-sabab <II awwal et 'iI/<I/ aI-lIaI, 'fui est Dieu), tandig
'rue Dieu ne saurait t'tre le suj..t d'aucun <'nonc".

(3) Cette phrase ..st confus.. en arab<' commp ..n ht'breu, L'idt'e est ceppndant claire: le mouvemNtt
de la sphère de l'Intellect, cens<' t'Ire la cauS<' d ..s op<'rations d ..s CacuHés, poslul.. un molt'ur dislinct de la
sPhère; ainsi la raison de ce nl0U,"l~nlCntechllppe il la prist· de notfe entt.'ndt.>mpnt, el sa cause., plus éminente
'fUe la sphère. encore davanlage.
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[cause) concevable de l'existence des ètres. Un texte scripturaire vient inter

dire la recherche concernant les principes des causes: « ne parlez pas cIe

sujets trop élevés )J (1 Sam. II, 3) (1).

N. B. Un exemple [fera voir] que Dieu n'est point connaissable. Un

homme entend le discours (nll!q) d'un autre. II discerne, suivant la vigueur

de son intelligence, ce qui, dan'> te discours, est faux, de ce qui est vrai,

si [du moins] il s'agit d'une chose susceptible de démonstration (bllrhiÏn),

encore que la démonstration ne soit pas à la portée de tous les hommes,

mais seulement cIe ceux, peu nombreux, dont l'âme est pure et qui sont

détachés [des choses sensibles]. Toutefois cela n'est pas impossible, car

[l'homme en question] peut, grâce ù sa raison, appréhender la limite de la

raison de son interlocuteur et lui être supérieur (?) ù raison de son détache

ment ou la pureté de sa complexion. Pourtant cet homme ù l'âme pure

est incapahle de discerner et de connaître la véritable quiddité du discours,

car le discours relève de la vie, celle-ci du mouvement, et cc dernier du

Créateur. Or, si nous n'appréhendons pas ce qui est dans notre corps,

comment instituer la recherche touchant ce qui est au-dessus de nous? (2)

Si quelqu'un soutient que (le mouvement] a pour cause l'action des

astres ou la sagesse de la nature, [nous répondrons que] son opinion est

insoutenable, car ces deux [fflcteurs] doivent leur existence ù tette Cause

Première; [le mouvement] résulte seulement d'eux par enchaînement

comme nous l'avons exposé dans le dialogue cIe l'âme et du sayb. Aussi

n'est-il possible il personne de philosopher sur ce sujet, ni d'alléguer la

démonstration de te qui ne peut être expliqué. Le mieux vaut s'abstenir.

Voilà mon opinion sur ce sujet. Je ne tiens pas pour utile de la prouver

par des arguments logiques et des comparaisons afin de ne pas porter la

confusion dans l'esprit du lecteur. En effet, tout homme intelligent et

sensé qui considère les choses telles qu'elles sont dans leur réalité, voit en

toute chose l'action merveilleuse ('! (jllraba) du Créateur. Et tout d'abord

il doit considérer son corps comme le dit Job (XIX, 26) : « à partir de ma

chair je verrai Dieu )J, [comprenant par là] comment il est [à la fois] corporel

et spirituel. Le corps est composé par la sagesse de la nature, laquelle est

(1) Sens, bien entendu. accommo<iatic,'.
(2) Il est l,eut-être permis de n" 1"" tl'nir c,' raisonll<'menl pOlir irréfragable. ~Iais il met parfaitement

cn relief, et ('('la seul Ïlnporte ici, (ru(' .Juda h. ~issirn s'inscrit résolument ell faux contre lu tradition phiw
losophiqllC' vénérable <fui voit dans la connaissance dl"' soi, dont la possibilité est admise sans discussion,
l'uccès à Hne connaissance au nloins inadéf(nalc de Dipu (voir lps rliférences réunies dans ..-lrchives ... 1949,
pp. 96-97).
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un acte de la sagesse du Créateur pour qui sait voir avcc l'œil de l'intelli

gencc. En effet, lorsque la sagesse sc manifeste dans la nature, c'est ù

celle-ci que l'on attribue la sagesse et l'action, ,\ Dieu ne plaise que professe

une pareille opinion celui qui possède la raison et l'influx di\'in ! Toutau
contraire, il \'l'rra [la nature] telle qu'elle est, l" est-ù-dire qu'elle est 1a

sagesse du Créateur, ':omme nous l'avons décrite, et elle est comme l'outil
pour l'artisan. De même que l'homme Ile peut parvenir ù la v<,ritable
connaissance de cela [la nature]. de mème il ne peut pan'enir ù la connais

sance de l'agent, car lorsqu'il s'agit de causes substantielles, l'agent est
plus latent que l'action e).

Si quelqu'un objecte: supposons que l'homme tombe malade; comment
l'action de la Sagesse précieuse s'altère-t-elle "? Ce n'est pas une question,

car [la sagesse] ne s'altère pas, mais agit sur la disposition qu'elle trouve

devant elle, que la complexion s'écarte du jlLSte nùlieu [par excès] ou par
dL'faut. Lorsque le médecin traite le malade (2), ce n'est pas la sagesse
di\'ine qu'il traite, car celle-ci était constamment agissante avant son
traitement sllr l'état primitif lIe la complexion et [demeure agissante]
dans son traitement [mènle]. Il en va ainsi pour tous les êtres du monde
Sllpérieur et du monde inférieur que IIul homme ne saurait connaître ('?) (3).

C'est là la sagesse du Créateur, qui demeure cachée même à l'appréhension

de l'Intellect qui est la Première Cause. Si celui-ci ne connaît pas [la cause
de] sa propre existence et son Créateur, comment l'atteindrai-je, moi,

qui suis séparé de l'Intellect par de nombreux degrés. Ce qui arrive jus
qU'à nous de l'Intellect et de l'âme, [passe] à travers de nombreuses créatu
l'CS qu'i! est indispensable de connaître avant de savoir le véritabie sens de

quoi que ce soit. Du moment que ces créatures [qui me sont] antérieures et
qui sont les causes de mon existence ne l'atteignent pas, comment l'appré
henderai-je, moi, dont l'existence dépend de la leur.

Platon a dit: ({ la Cause Suprême ('illai al-filal) ne peut être atteinte

par la démonstration qui n'atteint que les choses particulières, car le
particulier rejoint seulement sa totalité)) (4).

(1) L3. rédaction pénible d<' ce le"le laiss<' pourlanl transpanllire la volonté de l'auleur d<' recust"r
le texle si souvent ulilisé de ,Job (voir la note précé<!<'nle) comme attestation scripturair<, de lu connais
sance de Dieu à travers la connaissance de soi.

(:!} 1 ajoute : • <'n lui imposant un régime approprh' "
(3) Traduction conjecturale (mimm,i lü IIU$i/ u~UflliwujlÏ"lh).

(4) Traduction littérale de l'arabe 'lui n'offre cependant guère de sens (li'unnahu innanui IIl1{lil al-ju:'
bll,"11illllalih) , 1 a compris: • car le particulier sc conç.oit par le toul, c'est-à-dire le général "
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Il a dit encore: « il n'appartient pas à l'intelligence de connaître ce qui
est au-dessus de l'intelligence sinon en tant que l'homme sait que l'intelli

gence... » (1).

Cette doctrine agnostique nous semble être l'adaptation, dans les cadres

de la métaphysique propre à l'auteur, d'un enseignement que nous lisons

dans les Ta'Uqiil de FARABÏ, impression de llyderabad 1349 h., pp. ·1-5 :

« Il n'est pas au pouvoir de l'homme de connaître le véritable être

(~aqii'iq) des choses. Nous ne connaissons des choses que les qualités

spécifiques, les concomitants (lawiizim) et les accidents. Nous ignorons
[par contre] les différences constitutives de chacune d'elles, qui indiquent

son véritable être. Il n'y a [pour nous] que des choses qui ont des qualités
spécifiques et des accidents. Nous ne connaissons ni le véritable être du

Premier, ni de l'Intellect, ni de l'Arne, ni de la <;phère, ni des quatre éléments
et nous ne connaissons pas le véritable être des accidents.

Ainsi, nous ne connaissons pas le véritahle être de la substance. :\'ous

ne connaissons qu'une chose qui a pour caractère spécifique de ne pas

exister dans un <;ujet; mais ce n'est pas 1<\ SOli véritable être. Xous ne
connaissons pas le véritable être du corps. Nous ne connaissons qu'une
chose qui a pour qualités spécifiques là longueur, la largeur et la profon
deur. Nous ne connaissons pas le véritable être de l'animal. ~ous ne con

naissons qu'une chose qui est pourvue de sensibilité et d'action, mais ces

qualités ne [déterminent] pas le véritable être de l'animal. Elles ne sont
que des qualités spécifiques ou des concomitants; la véritable différence

[spécifique, nous ne l'appréhendons pas. C'est pourquoi l'accord ne se

réalise pas sur les quiddités des choses, car chacun de nous n'a perçu qu'un

concomitant, différent de celui perçu par un autre, et il 'porte son juge
ment en raison de ce concomitant. Xous affirmons seulement une chose
spécifique dont nous savons qu'elle est spécifiée par une ou plusieurs
qualités spécifiques qui lui appartiennent. A l'aide de ces qualités nous en
découvrons d'autres et nous parvenons ainsi à la connais<;ance de son

heccéité (anniyya), comme cela se pro duit pour l'âme, le lieu et d'autres

[concepts] dont nous posons l'heccéité, non par leur essence, mais gràce à

(1) La fin de cette. citation de "Pl?ton. m'est demeurée incomIlréhensibte (l'1~D l'1n::nu, "p:s:"x lN.
c'est-à-dire en écriture arabe ol:J (!) ..,;:~\; j.lJ\ ;). L'auteur al1è~ue encore des textes scripturaires el
la sempiternelle citation de Ben Sira (voir Ar('/rives ... 1949, pp. 267-270) pour mettre en garde ('on Ire les
spéculations de cet ordre.
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des relations qu'ils ont avec des choses que nous connaissons ou bien grâce

ù quelque accident ou concomitant qui leur appartient.

Autre exemple: l'àme. :\OllS voyons qu'un corps se meut. :\ous affir

mons un moteur pour ce mouvement, car ce mouvement diffère de ceux

tles autres corps. :\ous reconnaissons donc clue [ce corps] a un moteur

qui lui est spécial et qu'il a un attribut spécial que les autres mobiles (lire

ul-mlltabarrikin) ne possèdent pas. Allant ainsi de qualité spécifique il.

qualité spécifique, de concomitant à concomitant, nous parvenons à l'hec
céité de ce mouvement.

De mème, nous ne connaissons pas le véritable ètre du Premier. :\ous

savons seulement de lui que l'existence lui revient nécessairement; or,

ceci n'est qu'un de ses concomitants et non son véritable ètre. Par ce conco.

mitant nous en connaissons d'autres comme l'unicité et les autres attri
buts» (1).

** *

Sur ce fond d'agnosticisme se détache la théologie négative de Juda b.
Nissim. Ce n'est pas celle de ~Iaïmonide ni celle de ses prédécesseurs (2),

mais elle porte, comme nous le verrons immédiatement, le cachet de ce

néoplatonisme qui forme la trame philosophique de l'enseignement
ismaélien (3).

A. L'Etre suprème est absolument inconnu son vicaire dans l'Univers

est le premier ètre qui émane de Lui. Cette doctrine est exprimée avec

toute la netteté souhaitable dans le manuel de Proclus auquel le néoplato

nisme arabe doit tant de ses thèses cardinales: « Ni les sens, ni l'imagina

tion, ni la pensée, ni la raison ne peuvent appréhender {la Première Cause] ;

(t) Ct'tte doctrine ('st ré~lInlè{' ('Il dl'UX li~IWS, ibid., p. t:1. ~ot()ns 'rHl" 1<' vinftt-huitièmf' traité des
, Frères " lHl.~, III, :rj -;'"l 11. (fui a pOUf sujet 1(':-0: lilnil('s du ~av()ir hunlain n'ofrre ril'n (rapprochant de la
·1t>ctrilll' dl' F,'Ir:'.!Ji l'l dl' ,Juda !J. :-;i..im.

l:!) \"oif nos obs('r\"ations dans Archivc·,., ... , IH-H', pp, l.)~)·H).t.

(:ll On IH' connait jlls([u'ici (rtl'un seul th(>()logit.'n juif trihutairt' dt' la doetrinl' iSlllaélil'IlIH': C'l'st :'\athn.
Il'11'I b. al,Fayyümi (lui COnll'0,a '011 1Jus/,i" <lI,"I1/lil (t'd. D. I...,·illc. :-;cw York. l!IOI{) l'II IW',. Voir
S. PI~I·~S • •VallHlnoël b. al-Fayyumi et lu throloyir' ismaéliell1h', dans' He"'ul' dl' I"Histoire .Juive ell Egypt<",
n-) 1, 1~'·17. pp. ,")-22. ~l. Pirws écrit c:lVt.'C rabon (p. 2()) : ' .\in~i le Husttin ppul Jlas~l'r. si l'on IH' consüh'.rc
([llf' S('s fondt.'l1ll'nh Ihl'Orh(Ul'S, pour un traité Î.oinla('!it'n in!'opiré dl' la th('olog:il' des FàtimÎd('~, cOlunw
(l"unlrl's ('('rils jl1daÜTul's k fl1rl'nt du kaltilll ou dl' la fulsufu nlu,",uhn.llw <, Ll' cas dt., ,Juda o. ~issinl (· .. t
a"'Sl'l dirtt.:'n·nl. ~athanaél {'st un ll'ttré juif fort (;rudit, l11<lb, l'Il 111ènll' tel11ps un cOlnpilatl'ur aS~l'Z sUlwr.
ficil'I, llullel111'llt 1111 cri-atl'Uf dl' systèTne philosophüJUl'. :":otn' auteur tire Ulll' doctrine tri's ]ler~Qnnenl' de
St· ... sourCt'S d'inspiration alltrl'nwllt bil'n assÎnlïlt'l's (rH.' chl'Z ~on aÎlH' d'I·:h'·ypt{'.
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on ne eonclut à elle que de la Deuxième Cause qui est la Raison [Univer

selle]. Elle porte le nom de son premier effet dans un sens supérieur et

plus noble, ear el' qu'est l'effet, la cause l'est également, mais dans un

genre plus noble, plus élevl' et plus éminent » (1).

(1) Uber de Cal/sis (J);" l'Selllio-aris/o/d;sr/w Se/lri!/ iilwr das reine (;l//e be/",nnt l/nter dem ,,\'alllen
Lib(Jr dl' Callsis), éd. O. Har(lPnhpwpr, Frpihurg in Hrpisgau, 1882. ~ ;-), p. flH-71, (fui corrpspolHI il Proklos,
~-:O~i'.2:~")'J~; (J2:oÀùi~x~, § 12:~ (Prodlls, Thf' E~[(>mellls of l'heu/ogy, (( rrvisl'd Text with 1'run~lalion, Infro
dl/eliol/ and Commentary by E. n. DODDS, OxforrI, ln:l:)). Voir le commentaire rIe DODDS, pp, 265-266 et
l'r1ppcndice The Unkllown Gad in the l\leoplafonism. pp. :HO-:H~t - Les historiens de la pensée greCf(Ue

ont étahli _..~ nonobstant. l'opinion divergentp d'Edo X(lRDE~ dans son A.(lTlosfos Theos - que les spécu
lations néoplatoniciennes sur le Dieu inconnu prennent origine dans la 'prr-nlière hypothèse )) du Parrné
nide ; el. notarnn1<'nt 142 Il (trad. ,,\. DIEs) : " Il n'est donc personne qui le nomme, 'fui l'exprime, (l'IIi
le conjecture ou le connaisse; il n'y a pas un ètre (fui ait, de lui, s{~llsation " ; voir aussi la note du tra
ducteur il la p. iB et Enn., V, a, "11 suiv ; VI, H, :t Pour faire href, rÉ'f('rollS-1l0US simpIpment ici à E.
BHEHIEH, La Philosophie de Plotin, Paris, lH28, pp. t:t;-16H et allX Ilotie<'s du Inènlc pn tète des traités
de son édition d{'s 1·.:IlTléat1t's; il II. F. :\IÜLLEH, [)ionusios, Pro/dos, PlolillOs, :\Iünster, 1!12R, p. 62 S(fq.;
~ n. KLIBANSKY, Ein Proklo,"l-Fund und seine Hedeulung, dans ,( Sb. Ih'ideJhpr~ \l, 1~)2X-H, pp. i-l:3: à
..:\. l r. .\.nISTH()~G, The .·lrchift;clllre 01 tilt' lnlelliyible enivl'rse in fllt' Philos0l'hU 01 Plotin liS, Cmnhridge,
lB40 (notamnH'nt chal'. 1l, pp. 1·1-21' : TIll' (J,ll' SeUl/iiI'" cl p. IO!!. les d,'nx sens ,le ' l'ineffahilil" " d"
l'Un chez Plotin) ; il .\. :\1. FHE~KIA:", l.('s nrif/illl' .... d(' la t!u;olo(Jic néf/HlilJl' dl' F'armrnit1(' à Plotin (d'apri.'s
l( L'.\nn<~e Philol()~i(fUl' ", XV J, 1H-I:!-l H·t:~-l ~ll-I, p. -10.-)) ; ('ntin il l'art iclP r<'cl'n t dl' 11. ~\. \VoLFSO~, AlbillllS
flnd PIOtillllS on /);";11(' AttrilJllit'S, (lans llarvard TllPological Heview·" H'TiI IH:l2, pp. 11,')-1:l0. A )ire
allssi Ips profondps r<'flPxions d'Et. (iII.SO::":, 1:Etr(' d 1'1:\.... (·11(·(', Paris, 1B·lt', pp. -12 pt :~2:L - .\u point
dc vue hisloricrlH', la source n('oplatonicienne (lP .Juda h. ~issirn u'est pas directl'nH'l1t Plotin, Inais un
l'llseign('nH'nt prl'alahlenH'lll yulgaris(' (fui spra nlieux illustr(' p~lr lps t(uplc(u('s r('f('rt'nces 'fUt' nOlis allons
<!onuPf maint{'nant.

Chez Porphyre la doctrine pst résum{'e dans C('t aphorisnu' : ()2,,)?~r-:'1.~ 0~;'tI(J1I'J~~ Z?2(:-:r)'1 'l'JY;'J':''';
(.-\YOpp.:xt, 27), ce ((llp saint .\ugustin lui a enlprunté ·('n disant: "rndius s,'ilur IH'sdendo (rllant sciendo})
(cf. Ed. Chaignel, IIisloire de III l'syelrolo!Jie d"s Grees, Paris, 188ï-HHI:I, 1. V. p. 56, n. 2). Plus tard,
l)amascius r<:>nchérit encore (dl' Principiis, 1:~, résunu' par CHAIG~ET, 1. Y, p. :l23 sq.): ... le principe
de toutes choses (fu'eltc [l'drue] pens(', et elle pense toutes les choses, est au delà et au-dessus de ces choses
mèmes, el [ ... J il ne p,'ut èlre plaeé rIans le m"me ordre Ifu'elles [... J. Cet au rIeli, ne doit ètre appel" ni
principe ni cause ni premier ni antérieur il tout, ni au delà de tout. C'est à peine si on doit Il' eélé'brer
par toutes sortes d'adorations, ou plutôt il ne faut pas essayer de le célébrer ni de le concevoir, ni nu\me
le d~winer ». - Numénius dans ::é2~ --:&:"(~.fJo~, fragnlent conseryé par EL~SÈBE, Praep. ev., XI, 18, cité par
NOHnEs, op. laud., p. 72, cf. nl:lÏntenant 11. Ch. Pl;ECII, ~Vllnlénill.') d' ..4I'amée el IfS Théologies orientales
ail S('(,OIui si."cle, dans ,e )rél:lJ1~('s Bidez n, Brllx{'!I('s, 10:l·1, pp. 7-t.;-77X, surtout p. 7.-);-) S(f., ~oulient (rUe
le Dieu suprr'me ne salirait ètre id,'nlifiè avec le Cr('at~lIr dll monde; il met ceH,' doetrine dalls la hOllche

d~ Platon ~rll'il ra~t Jl~~rlcr aiu~: .b:,:~~71 ;i;~Et () 1li:i:r'l'I :::>:?~, :,;)~'; i\,()~,:');:()~; -=':'1 ;;'~'~ f;'{;:J.u)'..J;;":':" ~!'I")'j-

~:JrE~~~~-=;~.rJr~2~;); -:~f;: 1~~~ "~~:~~~")i,~Y -: ~;)~,:j-:r~~;-: ;'~i~ ~.J'~;:-= E'~fJ ;r~)~~) ~ ~ '1;;./ ::-:~:~;;~~ ~ t'~ :J~.:1·~')~:~~:/': 'I(:~;Z ~~~ ~ ~~~':~~~
?Û,I,~ 2:~;;(); ;:2(~ -:o{--:o',j \I()~; ;:?Sl!r:;.,:,,,:~?,); z~1 (J~~6:.:pù; (trad. partielle, PCECH, p. 757).

Ce texte, plus ancien (fue ceux dont nous faisons état ici, nous intéresse non seulement par son contenu.
mais encore par le procédé litlérain' pmploy(; : attribution il Platon dtune sentence apocryphe de caractère
théologico-philosophic(ul', procédé ((ui connaitra la plus ~rande fortuitE' dans la littérature musulmane et
chez les ,luifs de cuIt ure arabe.

II est {'galement indi(fllé de reproduire ici, avec .-\ .. f. FESTl'till::HE, Contemplation et uie contemplatiue
,fieloll Plalou, Paris, lH:1G, p. 22ï, Il. :l, les précisions de Dodds relativement aux diverses significations
possibles du t'l'rlne :i"{'IrI)'J-:U; : (' En secon(lliplI, ~e nlot &yw')'J,,:o; conlporh~ dHU'rentes <,xégèses. Vn dieu
peut être inconnu soit en «(ùalité d'l'tranp;er et parce ((uctde fait, on ignore son nom, soit parce (fue cette
connaissance rcc(lIicrt llne rév(')ation Olt ltlle inilialioll spi-t.'iale (nlystt'rps des r<:>ligions orientales, gnosti
cisme), soit parce ((ue la divinil<', pssentiellement inconnu(' et inconnaissahle, ne peut ètre attt'inte (futau
moyen d'une inrért-.nce ou de l'analo~ie, il partir des u'uvres (fu'clle a produites, soit parce (rUe la divinité,
inconnue et inconnaissahlp «(liant il son caractèrt' positif IH' souffn' cfuC des dénominations négativcs, soit
enfin parce «(ue la divinité, inconlHI(~ et incQnnaissabl(', ne se laisse approcher «(lle dans ltunion nlysti(fue,
laf(uelle n'est pas proprem,'nt connaissance ,'n vertu rIe sa nature supralo~if(ue '. Ces distinelions per
mettenl de situer la doctrine dl' ,Tuda b. ;\;issim sur Il' dil'n inconnu: e,le ne eomportc aucun élément
mysti'fue nl extati(ful' ; le nOIÎs n't'st pas lwrdu dans son objet pour la bonne raison f(u'i1 est incapable de
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Le milieu doctrinal musulman dont la théologie négative présentè la

similitude la plus frappante awc les théories de Juda b. :\issim est la

secte ismaélienne (1). Abstraction faite de l'adaptation de la doctrine du

Deus llbscondillls il l'idéologie imùmique particulière à cette secte, on peut,

je crois, parler presque d'une identité de vues.

C'est ainsi qu'au huitième degré de l'initiation, les Ismaéliens réyélaient

il leurs adeptes que ( des deux êtres nommés plus haut (au degré précédent

de l'initiation) qui sont l'organisateur du monde et son émanation, l'un

est le précédent, qui est ayant le suivant, comme la cause est avant le

'causé, et toutes les origines sont créées et existent par l'émanation qui

suit d'après un ordre que quelques-uns d'entre eux connaissent, Cependant

le précédent, d'après eux, n'a ni nom ni attribut, on ne peut le définir et le

déterminer. On ne dit ni qu'il existe ni qu'il n'existe pas et pas davantage

qu'il est savant ou ignorant, puissant et impuissant, et de mème pour tous

les attributs, car l'affirmation (des dits attributs) entraîne, à leur dire,

une assimilation entre lui et les créatures, et la négation entraîne l'anni

hilation, Ils disent encore: il n'est ni éternel ni actuel. Mais l'éternel est

SOn ;amr et son logos, et l'actuel c'est la création faite par lui (l'amr) et sa
production... » (2).

l'atteindre (1a 7.':>:;70>;7,; plotinienne. cf. BRÉIIIER. op. lalld., p. 141. n'aurait pas de sens pour lui) ; reste
raient la "0;1' d'analogie ou les dénominations négatives: la doctrine de .Tuda b. ~issim est trol' radicale
pour s'accommoder mt'me de ces méthodes admises par les falûsifa arab...s et leurs adeptes juifs; c'est
pourquoi il a recours au transfert de toutes Ics prérogatives dh'ines sur le premier t'tre connaissable, l'ln
tellect Agent. qui est en mt.'ml' temps la suprt.'me instance de la détermination astrale unh'ersl'Ile. De ces
prt.'rogatives il faut évidemment excepter la création, mais si .Tuda b. :-;isslm prodigue il son Dieu inconnu
le titre de Créateur (bûr~'l, sa métaphysique et sa cosmologie telles <(Ue nous les connaissons déjà ne lais!gent
en réalité la moindre pince il un concept volontariste de la création..\ussi bien la forme gnostique des
Spéculations sur le Deus abscondi/lIs, le Dieu bon inconnu opposé aU démiurge est totalement absente
du Système <(Ue nous étudions.

(1) Voir l'article lsmû'iliya. par \V. Iv....sow. dans le • Supplément de l'Encyclopédie de l'Islam "
p. 108 sq. (cf. Xole additiollnelle à la fin du chap. JI).

L'origine immédiate des textes que nous allons utiliser et l'optique défa"orable dans la<luene certains
d'entre eux sont présentés par les ennemis de la secte n'ont pus d'importunee pour notre présente recher
che. De toute façon. l'on reconnaît dans ces documents la théologie négative du néoplatonisme sous le
revèteml'nt musulman comme sous la lumière crue d'un prétendu athéisme que Jes adversaires essayent
de projeter là-dessus•

. (2) MaC(rizi. (fi!a!. 1. 39:;. trdd. par P. CASASOVA, B.I.F.,.!.?, XYIlI, p. 1·14 sC(. Le fond de la doc
trme est indubitablement authentiqul'. Cf. un texte de la bonne epo'flle de la propagande fàtimide comme
Je Kashf al-:\I~illb d'Abù Ya'qOb Sejestani. éd. H. Corbin, H)-I9, où l'on commence (pp. 12-U) par nier
de Dieu l'existence (haslll, pour rech,'rcher ensuite (pp. 14-1:;) comm..nt tenir en équilibre la négation des
attributs positifs et des attributs négatifs afin d'échapper au dilemme lasbih-Ia' III.

Un autre dû': lâ'imide, Sii~ir-i-IJosraw(2" moitié du XI' siècle) enseigne que l'inférieur est Incapable
d'embrasser (mu~i!J et connaitre Je supérieur: ainsi des facult"'s inférieures et de l'inteUect d'une part, de
celui-ci et du Créateur, de l'autre (\\'. IVAsow. Six Chapl..rs or Shish Fasl also roll..d Rawshana'j Nama
bU Nasir-i Khosraw. Bomba~', IM9. pp. 11-12/40-41).
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Enseignements identiques dans un traité persan, intitulé Raw;;al ul

lasl/m, qui est peut-être de Na~ir ad-Din Tüsi, et de toute façon, selon
M. Ivanow (1), postérieur à 1164. Je cite 'le résumé anglais de ce savant

(p. 537 sq.) : (( The Ultimate PrimaI Unknowable Cause, the Nature of

which is beyond human understanding, may be only logically postulated.
Its preeternal but ever continuing act, or perhaps, one of the aspects of its
unknowable nature '- the creation - is called the (( Word of Truth »

(Kalimalu 1 Ifaqq), an obvious attempt at rendering the Greek term
Logos, which, in this case, perhaps, may be more appropriately explained

as (( Divine Will ». This act of Creation is inherently, consubstantially,

and inseparably accompanied by the all-pervading (( Reason », i. e. rhythm

of self stabilizing power of harmony in Universe, its Platonic idea, the
PrimaI Reason ('Aql-:-i-awwal). The three, i. e. the PrimaI Cause, the Logos,
and the Reason, are but one. inseparably coexistent... ».

Dans un catéchisme ismaélien, analysé par le même orientaliste (2), il

est enseigné au sujet de la Divinité: (( our created intellects are incapable

of understanding His real properties, qualities, attributes. They are

beyond the experience of our senses (~Iiss), limits of our reason ('aql),

and power of our imagination (la§awwur) » (3).

Les documents ismaéliens, ou relatifs aux Ismaéliens, de provenance
yéménite présentent un tableau identique de la théologie négative.

A la date de 707-1308, le zéidite MuJ:1ammad b. I:Iasan ad-Daylami met

en relief comme une preuve du kulr des Ba tinites leur doctrine selon laquelle
nulle qualification, ni affirmative ni négative, ne convient cl Dieu : il ne

sera dit ni existant ni non-existant, ni puissant ni impuissant, ni savant
ni non-savant (4).

(1) Au I8mailitic Wark bI/ Na~irl/ ddin [n'i. J. R. •1. S., 1931, pp. ,>27-,>6,1 (cf. •Vote additionnelle ci-après).
(2) ./t crced of li", Fatimids (A Summary of the Tiiju'I-'a1f11'id hy Sayyid-uü 'Ali b. ~Iul.lammad b. al

Walid, ob. 612-121.». Bombay, 1!':36.
(:l) 01'. cil., pp. 2:>-26. On remarl(IWra combi,'n l','xprt'ssion n1l'me se rapproche ici de la phrase du

Libt'r de Cawds rapportée ci-dessus. Tout{'fois, pour ne pas se former une idée fausse de l'enscnlble doc
trinal (il s'agit d'un exposé rudimentaire du dogme ismaélien) dont cette citation du TlÏi al-'aqü' id a été
extrait,·, il faut ajouter 'fll'un peu plus loin (p. 2!J), le méme manuel ,'nseigue 'rue les preuves de l'existencl'
de Dieu se trouveu t dans ra raison na turell,', iunée de l'homme (fi!ra) ; correctif musulman <fui atténue
l'oulranee de la théologie négative, professée de prime abord.

(4) /lul/lÏn 11lllljhab al-I)(ï!iniYl/a wabl/!Wnl/h, éd. II. Strothmann (Die GelleÎmlchre der 1/atinil<'n J,
Istanhul-Leipzi~, ln:lH, pp. i2-ï:l. Ces assertions, qui pourraient avoir un sC'ns adnlissil)le ell th(>(Hogit.·
ffiu'tazilitc, ne font, s('lon le polélniste zéiditp, que canloufler un athéisme radical; il cite à ct.' propos le
lllllcïy cl' Abü I-Qüsim al-Qayrawuni oil il était dil : " (le prophète des ~lusulmans)attribue (les obligations)
inlposées (aux croyants) il un Dieu !fu'ils ne c.ollnuisscnt pas, que leur raison ne conçoit point et dont ils lU'
réalist'nt pas plus I(u'un nom sans eonsistanee ni signification. "A un autre endroit il déclare (p. 17, Cl):
,Ii,·l' 'rue " Dil'u n'l'st ni 'filUlification ni <fualiné " é'ruivaut il nier totuleml'nt le Dieu des Cieux et de la lerre.
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Cn précis de la doctrine ésotérique ismaélienne (première moitié du
xvl' siècle) développe toujours les mèmes enseignements (1). Le Dieu
suprême (mllbdi', créateur ex nihilo) est inconnaissable, ne possède aucun
attribut, se trouve au-dessus de l'ètre et du non-être (aysa Il/ysa) ; nous
Le concevons, dit l'auteur, en reprenant un diehè fort répandu dans la
littérature théologique, dans la mesure où now confessons notre impuis

sance de Le concevoir; L'expliquer est un péché (d'ailleurs toujours
pardonné) ; la profession d'unité (taw~lÏd) parfaite ne Lui attribue même
pas l'existence. Les noms coraniques signifient qu'II a fait ceux qui portent

ces noms, c'est-à-dire les ~Illdüd, les plus hauts dignitaires du monde
intelligible et de la hiérarchie religieuse aux diverses époques du monde.

Professer l'unité de Dieu, c'est donc affirmer que le Créateur caché (mubdi'),

fit l'Cn (= la Raison Universelle), qu'II rendit ainsi la cause des créatures
(mllbda'at). Dans la formule de la profession de foi musulmane, la ilaha

nie l'attribution des noms au Dieu suprême, illa llah se rapporte à la Raison
Cniverselle (ou à l'imàm) (2).

Stanislas Guyard a parfaitement caractérisé cette doctrine, en écrivant (3) :

(1 Ainsi, Dieu était ineffahle, et mieux valait s'abstenir de disserter sur sa
nature; tout au moins il fallait savoir lorsqu'on parlait de lui, que tout ce
qu'on en disait ne l'atteignait point dans son essence. Ce n'était donc pas

lui qui avait créé l'univers, du moins immédiatement: il avait simplement
manifesté, par un acte de volonté, appelé Amr, la Raison, qui, primitive
ment, se confondait avec lui, en qui résidaient tous les attributs divins,
qui était en un mot, Dieu extériorisé. Aussi peut-on considérer la Raison

universelle comme la véritable divinité des Ismaélis, car toutes leurs prières
ne pouvant s'adresser à l'Etre suprême inaccessible s'adressent à sa mani

festation extérieure qui est la Raison. De même, on ne peut parvenir à la
connaissance de Dieu, mais seulement il celle de la Raison qui, pour cette
cause, reçoit les noms de Voile (ùe Dieu) et de Lieu (dans lequel il réside) 1).

Il est indéniable que les grandes lignes de la théologie négative de Juda
b. !\issim recouvrent entièrement les spéculations dont les textes

(1) Voir Husayn F. al-Hamdani,.-l compendium 01 l.mlli·i/i E.•oteries, [s/amie Culture, XI, 1937, pp. 210
2:,.'0 (analyse du Zahr al-ma'ûni du dû'l IdrIs b. J.Iasan lll-Qarsi, nt' en 7\1-1-1392 à Sibâm, au Yémen).

(2) Cf. l'interprétation de la sahûda, .....pportée par D.'YLAMI (01'. rit., p. 42) d'aprés le ta'wll aS-sari'a
(de 'Iu'izz Udln Allah d'après l'auteur zéidite, mais cl. BROCKEDI.''''', Suppl., l, 323 sq.): , la profession
de foi se décompose en deux parties, négative et affinnative, la il<iha négation, HW I/tih affirmation '.

(3) Fragments relatils d la doctrine des lsmaélis (SoIire.• el f:xtrllils, XXII, 1), Paris, 18;-1, pp 9-10.

9
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ismaéliens se font J'écho (1), sans que l'es derniers en éclaircissent tous les
détails.

Outre ces textes, il est nécessaire, pour illustrer la pensée de notre auteur,

d'en rapporter d'autres, tant musulmans que juifs, qui tout en étant

moins radicaux, témoignant de la diffusion de la via negalionis néoplato

uicienne dans la spéculation arabo-judaïque du moyeIJ àge.

Les « Frères H, vulgarisateurs de l'ésotérisme ismaélien, enseignent que

Diel~, absolument inconnu, n'intervient pas directement dans le gouver
l:ement du monde; seuls les ignorants lui attribuent immédiatement ce

qui se produit dans le monde, en hien ou en mal (2).

L'hérétique espagnol Isma'il h. 'Abd Allah ar-Hu'ayni, de l'école d'Ibn

Masarra, affirmait que le monde est gouverné par le tràne ('arS) lie Dieu,

car Dieu est trop élevé pour ètre qualifié d'un aete ou d'une chose

quelconque (3).

On lit dans le Fll$IÏS fi l-bikma, qu'il convient peut-être d'attribuer à

Ibn Sina plutàt qu'à Farabi (4) :

« La sensation ne porte que sur ce qui appartient au monde de la création,

et l'intellection sur ce qui appartient au monde du Commandement (Amr

LogosJ. Ce qui est au-dessus de la création et du Commandement, un

écran le cache au sens comme à l'intellection. Son écran est sa clarté, tel

le soleil qui n'est bien visible que s'il est un peu voilé.

Nulle voie ne conduit à la compréhension de l'Un par essence; il n'est
connu que par ses attributs (5) ; le terme final auquel on puisse parvenir
dans la voie de sa connaissance, est de reconnaître qu'aucune voie ne
conduit à lui H.

Il faut rappeler également ici la doctrine si parcimonieusement explicitée
du Mu/a' dans le Mi.skül al-amuar de Gazali qui semble avoir professé,

(1) 11 ('Il t'st de l11t"-nw pOlir ks ùTils druz(.)s dont la nH>taphysiC(t1c l'st dl' la llH.\nle ('SSl'ncc (fue celle
des h-m:d'Ii(>lls d(' ([ui }('s acioratl'UfS tl'Hl-l,lakanl se sont (}(·lnclH.'s ; nOliS dOIltH'rons cIlll'lffuCS détails en
llarhlllt de l'Intdkcl.

en 111.-:; ({·d. BOlllba~'), IV, :12\),
(:1) Il snffil de S(' r(of",,'r ici il Ibn 1,IazIll, Fi~I/I, IV, 1!l!l; cf. ~1. SCHRm"EH, Der ]{I/Mm in d"r jlÏdisc/lClI

l..l/eral"r, lkrlin, l."!t""i, ]l. :Uj. Ilotl'.
(4) ~~ 44-4G, éd. Ilil'l,'riei, J'p. iH-ii (trad. Al/orol,is 1'/,il<r.<0I'/,/se11e Abhandlllngcn, p. 126; cf. l\l.

1I011TE", ])as Jluch der lIillf/.<tl'ine Furrlbi's, ~Iünsll'r, HJ06, pp. 2!l, 2:;:~, ~8:3 s<[., ·IG1). - /'our le problème
d,· l'lIuteur, voir t'n ,kl'llier Jieu S. /""ES, ll,'v. des El. lsl., 1!l;,1, pp. 121-12·1.

(G) Sur el' point, la doctrhw l'sI moins radiealt' 'lue chez les Ismm'lit'ns cl .Iuda b. l'issim. Elle est done ,
en l,\ros du n,,'m,' ""dn' ,;t'" h's solutions d'Ibn al·'.\rabi (cf. Il. S. N,BEHG, l,!l'inere Sehri/ten des Ibn a/
,:trabi, J.dJlzi~, 1\11 \J, Pl'. 1;2-(5) et ,!t' MaÏDHlnid,' 'lui, toul en maintenant l'ineognoscibililé de Dicu, ne
lr'lIlsliT,'nl pas 11tUlmenl et simpkment, malgr<' knrs réserves '1uant à l'application de noire vocabulaIre
aux <l'lIHt'S divines (cf. Guid,', Il,48), ses ::elivit<'s el ses d<'slgnations scrlplnrain's sur un premier émané
dir"clt'Illenl issu de lui.
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dans la dernière période de sa l'arrière, que l'Etre suprême inconnaissable
ne gouYerne pas directement l'Uniwrs (1).

Parmi les représentants de la pensée juiw ce ne sont pas les théologiens
classiques de la période arabe et espagnole (2) qui permettent d'établir

des rapprochements valables avec la doctrine de Juda h. ~issim. Il faut
plutôt s'adresser aux Kabhalistes, comme il nous y com-ie lui-même à

plusieurs reprises.

Il y a une incontestable parenté typologique entre le Dieu inconnu de
Juda h. );'issim et le Dieu non-ma~lÎfesté de la Kabbale (et des divers

ésotérismes théosophiques en général) (3). :\Iais nous distinguerons mieux

cette parenté - et ses linùtes - en passant en revue quelques textes précis.
Lorsque Juda b. :,\issim rapporte le terme belïmah au monde divin

inconnaissable, il interprète le texte du S. Y. de la même façon que les
principaux commentateurs kabbalistes.

(l) Voir G.URDSER. op. laud.• pp. 10-2:i (,[ni ne tr:mche pas la question) ct A. J. \VESSISCK, 1./1 Penste
de Ghu::ali, Paris, 1910, pp. 10-16 (qni parle de • monisme extrêmiste, plotinien plutôt qn'islami<[ne ,).
Sur la C'onnaissance de Cl't\l' thèsl' d" (iazii.1i chez I,'s th"olo;.(i,'ns jnifs, voir &f,uad, X, 19:;0, pp. -13-44.

L" .Hi.';I<<Ï/ fournil anssi nn bon par:lllèle il cette eon,Îlkralion de Juda h. ~issim selon lat[nelll' l'l'lui
qui cOllnaitrait Dil'U sl~rait plus grand (fuellii (la doctrine est aussi avicennienoe, voir Remle Thomiste
HI.,I, p. :1'7;,) : la formull' .lI/allU .-1klnu n'impliqnl' point nlle id"e dl' comparaison, mnis au contmire celle

de l'absoluité'''';, ... \....- ..;1 ..... "YI ~ .... d"..DI ....;,-, "Y ..... cs:r.. ,\ ..\Y1.....i ...~J.sd"• ..; ~.J.> ·,.JI· .. ,..sf,' ...J..r J J J.."" . ..... ... ... J...; ...... Iw -, •

..~ .4f~ J~\ JI:.: .w';J ...~~•..I, "";;l..\\ .:,.hL ...::,.:..j .".:...1" (.Hi.;kti/, Le Cairt', 13J3 iH13-1, p. (trad.
G IRD~ER, p. 60). Plusil'JI'S au!l'urs juifs du moyen àgl' cxpriment cette id"e par la formule "l"13:,' ,'?N
"l'r"il • si je conuaissais Dil'n, je le sl'rais ,; la fonnnle ,',t sans aucun doute d'origine (gréco-arabe),
mais sa source premii.'ft' est inconnue; cf. STEISSCll~EInr:R,IliilJ, § lil, p. :l06, on. 2~11-293, dont les
référl'uees pourrail'nt ètre :ll\~ent"l's..Juda Halévi dit aussi dans le KuZtui (\",21, HIRSClIFEI.D, p. 354,
15) si nous <'onc,eYions la véritable t.·ssellce {du llnlr il,ihil, ce sl'rait une dêfectllosité en lui 'co Voir aussi
HOROYITZ, D,or .Hikro/'-o,<mos des Jo.•ef Ibn Sad<li/'-. p. YII, n. :lll. Il faut aIJ"gul'r aussi, dans cet ordre
d'i(Il'"s, le curil'ux l'l'lit traité phiiosophico-kabbalisti'[I1" Ti.,·til. l'erû,/irn miyi!l1ïd (.'·ellf chal'ilr,·s de Théo
logiei, l'onservé dans Il' manuscrii héhreu 767 de la BiI)1iolh~ifue nalionalc dl' Paris, l'n partie d"mariflIé
par Il' "ompilateur 'Ieir Aldabi, nu mili,'u du XIY' siècll'. Ct'! opuscule dont nous aYons montré la dépen
dance dl' l'œuvre du kabbaliste .Joseph Ibn Giqa\i1ia (voir noIre' ..dition dans· Kobez al .Jad " .'finora
.'lanllscripta Hebraica, t. V (XV), .Jérusalem, 1950, pp. 10,1-1:17), enseigne (IV, 12, p. 117 et VIII, 22,
p. 1321 lïncognoscibilité de la \'éritnble essence de Dieu, mùue par 'Ioise et les entit"s le,; plus élevées
'Ians la hi"rarchie de l'étrl'. La sagessl' de Dieu est identiifue il sort essence et il sa volont" et • l'appré
hendant ,,'rait plus gr:md qnl' l'appr''hendé '.

Gassl'ndi pens:lit il pl'U près la mêml' chose (Objcdiolles ftuin/ae in Car/esii medi/a/iones de prima philo-'
sophia, Francfort, 1692, p. 181, cit" al'. Scn'IIEDt., .'1. G. J\'. J., VIlI, IS5!l, p. 431). - :11. de G ....SDIt.LAC
~rit justement (1.a Philo.<ophie de ."icolas de Cnes, Paris, 19-11, p. 2-12) : .... L'Cnlté absolue, .- l'.E•
.. ;<iO'lt7(J·) dl' Proetns _ cessemit d'ëtre elle-même s'il lui a<lvl'nait d'enlrl'r dans une rl'lation proprement
Cognitive '•• L'ne paradoxale • coordination avec l'lneooroonn<', - dit-Il encore - ne s'<'tablirait
'lUe sur le plan mystique; celui-ei l'st, nous le savons, complèt,'ment absent de la pensée de Juda b. ~isslm.

(2) Le transfert des qualifications scripturoirl's et pouvoirs divins, même créatl'urs, il un • ange' est
mis par Qirifis<Ïnl (Ki/ab al-anwlÏr wal-mariiqib, l, ; et 1-1., l, "d. L. ~emoy, ~ew York, 19:19, pp. 42 l't 55)
au Compte de la secte mystérieuse des .'laglÏriyya et du Karaite Benjamin an-Nlhàwandi ; pour les pre
miers, cf. aussi Sahrastiinl, .'lilal, pp. 169-170. Le contexte dl' c,'s sl,éculations est: trop obscur pour auto
riser nn rapprochement de fond aVec l'id''ologie de .Juda h. ~issim.

(3) Voir G. SCHOLE\I, J.fajor Trends in Jewish .'lyslicism, 2' <'d. ~ew York 1916, llUX I,assages marqués
à l'index, aux mots DeIlS absron<lilus et Crod, hidden, ,nrtout p. 20; sq. ; Y. TISHU,\" dans l'anthologie
hébraiiflIe du Zohar, .'IiSnat ha-Zôhar, l, .Jérusalem, 19-1!J, p. 89 sif· (du texll').
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Le pseudo-Na}:lmanide (1) sur S. Y. I, 2 enseigne que les dix sefirot

portent le nom belïmah « parce qu'elles sont les portes de l'En sof ; en

effet, Dieu n'a point de limite, point de quiddité (mahüt = ar. mahiyya)

il est sans qllîd (belï mah) aussi les sefïrot sont-elles nommées belimah n.

Le pseudo-Abraham b. David (2) déclare pareillement (sur le même

texte) : « Mais le Keter 'Elyon (désignation de l'entité suprême dans son

système, qui est appelé néant, est appelé [aussi] sans qllid n.

Moïse Botarel ad loc. (éd. de Mantoue 31 b) rapporte un texte d'un

certain R. Aaron, grand kabbaliste, qui écrit dans son Séfer ha-Pardès (3) ;

« Béni soit le Nom du Créateur [...] principe de toute chose [.. .1 impénétrable

à tout, il est la Première Cause (4) ; on ne peut énoncer à son sujet ni être

ni non-être (6) ; il est caché même aux anges, à plus forte raison aux habi

tants des demeures d'argile; à son sujet il est dit: « ne scrute pas ce qui

est trop merveilleux pour toi » (6). Les philosophes l'appellent « ce que la

pensée ne saurait concevoir n; certains d'entre eux le nomment « Intellect

Agent n (7), car tout vient de Lui (8). Belimiih = beli me' Limah (sans quoi

que ce soit) ; c'est la Première Cause, bénie soit-elle, qui e<;t néant (afïsah)

absolu, car nous ne pouvons rien concevoir d'Elle n.

Qu'aucun texte scripturaire ni assertion rabbinique ne se rapporte

directement à Dieu, c'est aussi une doctrine kabbalistique.

Le Ma'areket ha-elohüt, un des classiques de la Kabbale (première moitié

du XIVe siècle) professe (9) ; « ••• aucune allusion n'est faite ù l'En SOI ni

(1) Cc commentaire est en réalilé du kahbaliste 'Azriel (mort vers 1238) ; dans le cnmnwntaire aulhen
li'fue de Moïse b. Nal:lI1lan (voir l'étude cil' li. SCHOI.E~I. Kirjalh Sepher. VI, :18:> SC['I .• Il·xte. pp. 400--00)
l'interprétation en 'fuestion n'apparait pas.

(2) Sur l'iclentité véritable de ee commentateur, voir G. SCHOI.E", Kirjalh Sepller, I\'. 28ü-302 et V,
263-266. C'est un certain Joseph b. Ëlalôm. d'une famille originaire d'Allemagne, établie en Catalogne.
<fui écrivait dans la première moitié du XIV' siècle (avant 13;)8). Il est également l'auteur du commentaire
Imprimé Or ha-yulllÏz sur le B(ihir et d'une œuvre kabbalistique importante sur les premiers chapitres de
la Genèse (conservée dans les manuscrits 841 et 842 du fonds hébreu de la Bibliothèque nationale de Paris)
'lue nous aurons l'occasion d'utiliser. l'un et l'autre, par la suite.

(3) Les' autorités' de Botarel sont on ne peut plus sujettes à caution; le texte serait-li un faux de sa
propre fabrication lI'I,'lI constituerait un témoignage valable pour notre présente recherche.

(4) 'il/al ha- 'i/loi = ar.. il/al al-'ilal. •luda b. Nissim distingue entre al- 'il/a al-ilia = Dieu ineonnu.
ct aS-.•abab al-ammal = Intellect Agent..le ne saurais décider si cette distinction repose plutôt sur la termi
nologie kabhalistirfUe l(Ue sur l'usuge des textes phllosophl,(ues arabes.

(5) YèS ct ayin (cf. le da' i Idris. cité ci-dessus: on ne q"llalifie Dieu ni de aysa ni de laysa).
(6) C'est la sentence de Ben Slra (Eec/és., III. 21-22) dont nous avons rappelé l'emploi dans ce (fllÎ

précède.
(7) Il est difficile à dire si cette asserlion est une prise de position dans le problème contro,'ersé dl'

l'identité de l'Etre 'Premler et de l'lntelIect Agent 'rue nous examinerons au chapitre slliv'lIlt, ou une
conlusion du compilateur.

(8) .Jeu de mots sur le nom hébreu de J'jntelIect '::llZ1 sekel (lue l'on peut vocalisc'r .~e/;(jl , car tout '.
(9) Chal'. VII, ~Iuntoue, 1558. fol. 82 b ; Zolkiew, 1768, fol. :14 c ; snr ce livre cf. SClIOLE\I, 01'. lalld.•

p,385.
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ùans le Pentateuque ni dans les Prophètes ni les Hagiographes, pas plus

qUe dans les discours de nos rabbins; te sont seulement les adeptes de
l'œuvre [kabbalistique] qui ont reçu, par tradition, quelque allusion à Lui »(1)

Ces rapprochem~nts, qu'il serait aisé de multiplier, justifient certes

l'affinité que Juda b. ~issim proclame lui-mème entre la pensée kabba

listique et la sienne. Mais ce ne sont là que des parallèles, d'ailleurs indis

pensables à connaître, car, comme l'a montré l'analyse interne de notre

première partie et comme le confirmera de plus en plus l'étude historique,

la métaphysique de Juda b. ~issim n'est pas construite selon les schémas

de la théosophie juive et ne lui doit pas, malgré l'attitude déférente de

l'auteur à son égard et quelques emprunts effectifs, son inspiration profonde.

B. Inconnu et élevé au-dessus àe la pensée, Dieu n'intervient point

directement dans le gouvernement du monde. Cette thèse est assez dans

la logique du système et nous avons vu que Juda b. ~issim n'a pas été
le seul à tirer la conséquence.

C. Comme Dieu est en dehors de toute relation, il ne faut pas attribuer

Hne valeur numérique à l'épithète lIll dont on a coutume de le qualifier.
Juda b. ?\issim foule ici des sentiers battus avant lui (2), et notamment

par les théologiens juifs Salomon Ibn Gabirol (3), Bal).ya Ibn Paquda (t)

et Abraham Ibn' Ezra (5), en faisant une discrimination très sévère entre

l'unité absolue de Dieu et l'unité numérique toute relative. Le philosophe

musulman Ibn as-Sid al-Batalyawsi, beaucoup lu et traduit par les Juifs

d'Espagne avait exposé la doctrine que Juda b. ?\issim reprend à son

compte : la procession des choses à partir de Dieu est comparable (mais

rien de plus) à la succession des nombres à partir de un, chaque membre

ùe la série étant conditionné par les précédents; dans un autre passage,
le mème auteur affirme, sur l'autorité des « philosophes de l'Inde» que

(1) Faut~ de l'lm',', nous d,'vons om~ttr~ d>autr~s textes <[ui abond~nt dans l~ mènw S~ns. Rappelons
s~ul~m~nt <IU~ c~tt" doctrin~ figu..>dans le rt'sumc ,IP la Kabhal~ dOIll'" par .Jos~ph Ibn \"a'rdr (ap. Sefa
rad, 1\1;;0, p. ;\0)..\ussi )1. SCIIOLE'I a-t-il pu t'crir~ (Encyclopaetlia Judaica. art. Kabbala, t. IX, é68 :
• Der Standpunkt d,'r Kabbala in Ilezug auf ihn [Di~uJ ist d~r ~ines mehr od~r w~niger radikal formulierten
Inystische-n .\gllostîzisnllls ". Lu thè~p pxtrème du -'lu'arekt'lt parta~l~e par d'autres kabhalistes fut cepen
dant Yiol~mm~nt contredit~ (ibid.• 669).

(2) Il suffit d~ r~nvo\'er aux réfèrenc,'s donliCeS dans R. E . .1., C\'1I, HI-16-1!Ui, p. 1:10, n. 6.
(3) Keter :lllllklÏt, ~. 2.

(.I) lIitlaya. 1,8. cd. Yahuda, pp. ;;8-6:\ ; cf. n. K.u'HIA"''''. Die Theologie des Hachja Tbn Paquda (Ges.
Schriften. Il), pp. :;8-66.

Cl) Yesfjd _'Cora, chal'. XII, éd. Creizenach, p. -12; Seler ha-~ëm, III ; S1fer I",-<,Ilad, 1 ; long commen
taire SUr E.r., Ill, \;; ; cf. aussi le second d"s • treize arlicil's d~ foi ' d~ :llaïmonide. dans l'introduction
à Son Commentaire sur le chap. X du traité de Sanhédrin.
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les relations entre le un et les nombres font comprendre à notre raison la

création ex nihilo (1).

D. L'exégèse à laquelle Juda b. Nissim soumet les noms divins semble

lui être personnelle quant au détail des interprétations. Le principe qui

le guide est le même qui préside à toute sa théologie négative et sur lequel

nous nous sommes suffisamment expliqué. Ici encore sa doctrine s'accorde
avec celle des Ismaéliens (2), et je la crois assez proche, cette fois-ci, des

spéculations d'Ibn al-'Arabi (3). En revanche, quoiqu'il se réfère lui

même à la Kabbale, dès qu'on essaye de faire des rapprochements précis

dans ce sens, on constate de nOUVéau que les lignes générales de son système

ne se superposent pas à la structure de la métaphysique des Kabbalistes

et sa méthode diffère de la leur. Chez les Kabbalistes, les noms divins

symbolisent les différentes se/irai; en particulier, les quatre lettres dont

se compose le Tétragramme en expriment l'ensemble, concurremment

avec d'autres valeurs symboliques que, prises isolément, elles peuvent

avoir. Les noms divins autres que le Tétragramme ont également des

équivalents dans la hiérarchie des se/irai, mais nullement dans les degrés

d'être inférieurs à celle-ci (4). Par contre, si Juda b. Nissim incorpore dans

(1) Voir :\1. .\s," PALACIOS, Ibn a/-Shi de Badajo: Il Sil LiI'ro de /0,' Cercos (Ki/ab al-(lluW'iqj, dans
• AI-AndaIns ". V. 1n-1o. pp. 6-1 (100) "l.• SO (l:!:1) "l., et la tradnction héhraÏlcne aTl. D. KAC""A"", Die
Spllren a/-Bal/ajllsi's in der jllliisclll,n Reliyions-Philosophie, Bndapest. 18S0. partic hébraïclue. pp. 2-3,
28 slf. Spéculations analogues dans uu traité inédit (authentiqllC ?) de (;aziili, a/-Jla'âri/ al-'aqIiYlla,
rlue nous retrouverons plus loin; cf. ~l. ,\s," PAI.ACIOS, La Espirilllalidad de Alga:el.... 1. TIl. p. 25-1.

(2) Cf. Stauis1ns (it;VARD, op. /<1I1d •• p. 1ï,-' sq. :' <l'après le système ismaéli, ils [les noms de Dieu] s'appli
e[nent non pas il. Dit'u, mais il ~('s l;manalions ., ; les attributs appartiennent il la Baison Universelle.

(3) Allah, enseiglll·-t-il dans son III,'ü' ",I-dllll"j'ir «'d. ~)'berg, pp, :l2-:B), est la désignation de l'Jmùm
suprènlc des n0l11S divins, t11ais Ile dénolt.· point Dieu ,( <le «(ui nous laissons l'essence sacr('(' dans sa sancti
fication ct son d{'pollillenU'lIl ". L'èrlil"nr (p, (1) semhl" inlerprèter ce texle d'lUll' manil'r,' diCf"rente,
nIais il l'st clair, il nH.m avis, que le grand 1h{'osopht' Illllsuhnan ne fait pas intervenir Dieu dirt'ctt'Inent
dans la création et le gOllvernünu'nl du 11101)(1(> pl ([ue tous les noms dont notre langage désigne ou Cfualifie
l)ieu se rapportent non il lui, nUlis il des conct'pts ([ue notre pensée fatalement discursive doit, en raison de
son imperfection inhérente, considérer à la Cois comme dislincles de la divinité et identirlues il elle (c'est
pourc(uoi le ic/tH s'accorde, chez Ibn al-fArahi, avec UIW doctrine des attributs plus large que celles de
,Juda b. Nissim ou même de :\Iaïmouide). JI y aurait beaucoup il dire sur 1,'S spéculations touchant les
noms divins chez Ibn al-'Arabi dont la ressemblauc,' avec celles de la Kahhale domU' il rénèchir (cf. notam
ment FlIll/~<ÏI. Bula<f 126n h" J, 111 "f.). Sur le r(\l<' d,'s noms divins dans la création. on cOllsullera l'ana
lyse d' As,,.,. {'AI.ACIOS. El Jlistico .\Illrcillllo _-lIll'lIara!>i, dans " Boletin de la Heal .\eademia de la Histo
ria " XCII, l!J:!S, p. 665 "J.

(4) Voir .Sa'aré arûl" fol. 4i : ' Le nom particulier YH\VII est la racine et le princip,· de tous Ses
noms, béni soit-II; toutes Jes se/ïral supérieures sont ordonnées en (par ?) Lui; les lettres et les points
voyelles dépendent également de ce nom-là. Tout objet crl'l' et tout discours snhsiste en (par ?) Lui, béni
soit-II, béni il tout jamais et à toute éternité ". Suivent des "xplications sur chatll'" lettre du Tétragramme;
conclusion: 'aiusi le nom YHWH contient toul,·s les dix se/irai selon nn ordre bien établi ". Dans son
exposé de la Kabbale, .Joseph Jbn Waqar fait remanluer <[ue nonobstant ses autres valeurs symboli<lues.
le nom Tétragramme exprime, par ses lfUatn' lellres l'ensemble des dix se/ïral (ar-Hisû/a a/-jümi'a ms.
hébreu 203 du Vatican, fOI. 64, version hébraïqne. Paris, il. N. hébreu in:l. fol. 262). - Pour les encyclo
pédies kabbalislirfncs plus récentes, qui profesSt'nt la même doctrine, voir :\1. .JoEL, Vie Religiollspililoso
phie des Soilar, Leipzig, 18'l!l, p. 23:1, n. 3.
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son SYStl'Ille les dix scjïrül, il ne dit Bulle part c!airell1l'nt qu'il entend par
ellt's les mèmes entitl's que les Kabhalistes, c\'st -;\-dire dl''; modes de mani

festation supra-intelligibles de la divinité; l'l'la irait d'ailleurs il l'encontre

de l'économie entière de la strueture de l'univers telle qu'il la représente (1),

Le systl'me de correspondances qu'ill,tahlit, a, tout il l'opposl', pour ternlL'S

d'une pmi les noms diYins, d'autre part des lkgrl's (\'0tre qui, chez lui,

sc placent immédiatement sous le Dieu inconnu l: sa première émanation,

tandis que chez les Kabbalistes ils occupent une position bien inférieurl"

car ils sont séparés dl' l'Etre Premier par toute la distance que représente

la hiérarchie des sejïr6f avec le jeu compliqué de leur ordonnance, de leurs

.manifestations et de leurs influences mutuelles qui VOIÜ se croisant d'un

membre de la hiérarehie ù l'autre en attendant de s'épancher sur les mondes
inférieurs,

L'interprétation de biinïk comme qualité intrinsèque « qui renferme
cn soi la bénédiction)) est une des nombreuses tentatives de résoudre la

difficulté théologique résultant de la qualification de Dieu par un parti
cipe passir. L'explication donnée par Juda b, Nissim, sans ètre énoncée

d'Une façon très claire, s'apparente ù celle des Kabbalistes (2),

L'exégèse de J.zëy ha •üliimïm est assez vague, mais s'inspire peut-ètrc

en partie de celle qu'on lit chez Maïmonide (3),

(1) ,\ussi n'emploie-t-il jamais, en exposant ses propres id""s, les noms 'fue la Kabbale c\assi'l'ue donne
aux dix sefir·ot.

(2) Le point de depart de ""lIe "xég,\S(, semble "tre I,' commentaire d'Ibn 'Ez"" sur E:c., XVIII, 10 oit
le commentateur fait observer 'l'u'en absence d'un particip,' actil' transitif correspondant à b,ïrlik, ce \'oca
ble ne peut ètre un particip,' passif, mais doit ètre expli'l'ué comm,· un adjectif (cf. le surcommentairc de
Samuel :?ar~a, ~[arg. T6bdh, fol. 62 a, oÎl est signalée la difficulté t héologiqu(' génératrice de cette inter
prétation). I:-explicatiC:n kabbalisti,(ue est. sourc,' des bénédictions, (gn\ce au jeu d,' mots bertÏk<ih • b"né
diction, _ berëkah • bassin ,); ainsi, entre autres, dans Seter 11a-lIete.' ha-!wk.im,ï/I, B"le, 1608, appendice,
cah. (; 2, col. 1-2 ; BaJ:lya b. A;er, Kad ha~ema!I, s. VO bertÏkâh let cf. Z,;hnr, III, 26-1 b). ~ous laissons de
côté d'autres interprétations, postérieures à .Juda b. Sissim. .

Sotons que le mème problème s'est posé beaucoup plus tôt dans la peusée musulmane. La trentième
"~uqlÏbasa d'Abu J:Iayyan at-TawJ:lidi lM. l;lasan Sandübï, Le Caire, 1929, p. 187 sq.) montre l'inconvé
nient qu'il y a à appliquer il Dieu des épithètes dont la forme grammatical,' est un participe passif, comme
mmvjlÏd, ma'blÏd, mahnllid. Pour Abil Sulaymrln al-:\Ian!iqi, ma'blÏd et mabllllid se disent métaphorique
ment de Dieu; mawjad peut ètre employé comme substantif, non comme adjectif, car il supposerait wiiji.t.

(3) Voir Guide, J, 69, t""d., pp. 320-321 : .... Dieu est à t'univers ce 'ru'cst la forme à la chose qui a
forme et qui p'lr là est ce qu'elle est, la forme constituant son \'éritable ètre. Tel est donc le rapport de
Dieu aIl monde, et c'est à ce point de vue qu'on a dit de lui qu'il est la forme dernière et la forme des
formes; ce qui veut dire qu'il est celui sur Ie<JUel s'appuie en dernier lieu t'existcnce et le maintien de toutes
les fOnnes dans le monde, et que c'est par lui qu'elles subsistent, de même que les choses douées de forme
subsistent par leurs formes, Et c'est à cause de cela qu'il a été appelé, dans notre langue t1'~~'17i1 •n
ce qui signifie qu'il est la vie du monde... '. Ibid., p. 371 (chnp. i2), cette appellation est dite exprimer
'lUe Dieu est le principe qui gouverne le monde. On voit que, tout en chargeant le terme de sens philoso
Phique, :\Iaimonide respecte l'esprit des anciens textes en tant qu'il rapporte directement à Dieu, conçu
comme Première Forme agissant sur la matière. l'épithète qu'il prend au sens dY'llamique (vivifiant) nu
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Enfin, l'interprétation du verbe umar « dire », par l'arabe amara ( ordon

ner » est fort répandue dans l'exégèse juive du moyen âge (1).

CHAPITRE II

L'Intellect

Tel qu'il est posé et traité dans la philosophie grecque et à sa suite par

les penseurs d'expression arabe, le problème qui commande les spécula

tions sur l'Intellect relève plus de l'ontologie et de la cosmologie que de la

théorie de la connaissance: c'est essentiellement la question de l'origine

du monde et du passage de l'intelligible au sensible. Dans la perspective

historique, les spéculations du moyen âge se greffent d'une part sur les

doctrines aristotéliciennes concernant le Premier Moteur et l'Intellect

Agent, d'autre part sur celles relatives au Noûs dans le néoplatonisme.

Pour situer la position de Juda b. Nissim dans cette problématique,

il ne sera pas inutile de rappeler sommairement les données essentielles

que nous aurons à commenter dans la suite.

a) Dans l'interprétation d'Aristote donnée par Alexandre d'Aphrodise,

l'Intellect Agent est identifié au Premier Moteur, qui est Dieu (2).

b) Selon le néoplatonisme plotinien dont héritera le moyen âge, la

première entité dans l'échelle descendante de l'être est, après l'Un ineffable,
l'Intellect (NOY'I:) (3).

lieu du sens statique (vivan/) . .Juda b. l'issim prend également j'expression au sens actif, mais il n'a 'flle
faire d'une explication péripatéticienne <rui mettrait Dieu en rapport avec le monde, serait-ce même il
titre de Premier Etre et de soutien indispensable de l'univers. En adoptant l'interprétation au sens actif,
il gagne surtout dl' se débarrasser il bon comptc de la notion de résurrection qui n'a aucun sens dans
son système.

(1) Ainsi chcz Saadia, traduction arabe du Pentatelllfue, dans tout le récit dl' la création (interpréta
tion cependant cril.ilruée par Ibn 'Ezra) ; ~Iaïmonidc, Guide, l, 65 ; N'J.')manide, sur Gen., l, 3 ; Bal.lya b.
Aser, Comm. sur le Pentateuque, 101. 5 h ; Levi b. Gerson, Comm. sur le Penla/euque, Venise, 1547, 101. 18 c.
Plus exactement. ces commcnta!"urs voient dans le verhe umar l'expression de la décision, de la volonté
divines; cf. aussi le dictionnaire du I(araHe du X" siècle David b. Ahraham al-Fasi, Ki/lib Jumi' ai-allli;.
éd. S. L. Skoss, p. 117, Iig. 21!1-220, 'rui n'admet le sens de 'azm ou irada 'fue pour un ou deux passages, et
références ap. S. L. SKOSS, 'AJï b. .'Iuleiman Commen/ary on Genesis, p. 41, ainsi 'flle Ibn .JanÜh, TIll' Book
01 Ilebrew Hoa/s, éd. A. Neubauer, Oxlord, 187:1, p. 57.

(2) Voir Paul MORAUX, Alexandre d'Apllrodise, Exégè/e de la Noétique d'Aris/ole, Bibliothè'rue de la
Faculté de Philosophie et LeUres de l'LTniversité de Liége, XCIX, 1942, p. 93 s'I.

(3) Voir les ouvrages cités dans les notes au chapitre précédent auxquels on ajouterll les éclaircisse
ments du P. FESTUGIÈRE dans Corp"" llermelicum (Collection des Universités de France), t. l, Paris, 1945,
p. 40, n. 17, sur la • dualité d'un Dieu suressentiel et d'un deuxième No(\s '.
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c) Cette hiérarchie est adoptée, dans la philosophie de langue arabe

et chez ses satellites d'expression hébraïque et latine, aussi bien par les

néoplatoniciens (parmi lesquels nous intéressent les Ismaéliens, les Frères

Sincères et Ibn Gabirol) que par Farabi et Ibn Sina. Cependant, la cosmo

logie philosophico-ast ronomique élaborée par ces derniers, systématise

les « intelligences séparées )) dans leum rapports avec les sphères et le monde

sublunaire, et place, ù l'échelon inférieur du monde intelligible, l'Intellect

Agent qui régit directement notre monde et qu'il ne faut pas confondre

aVec l'Intellect Premier, immédiatement émané de Dieu (1).

d) Chez divers penseurs musulmans et juifs, l'émanatisme plotinien

se combine par surcroît avec des spéculations sur le Logos- Volonté-Parole
Créatrice de Dieu.

e) La Kabbale spéculative avec laquelle Juda b. Xissim se veut en
accord ou tout au moins en coordination, prend position à l'égard des

doctrines précédentes, soit pour souligner qu'elle les dépasse, soit en les
démarquant pour les adapter à ses fins propres (2).

L'analyse des textes de Juda b. ~issim nous a montré que selon sa

doctrine l'Intellect Agent est bien le Premier Emané, le système cosmolo

gique alfarabo-avÏcennien n'étant pas adopté par lui. D'autre part, les

tendances dominantes de sa pensée, théologie radicalement négative et

déterminisme astral généralisé, en excluent la Volonté, ce qui le sépare

des Ismaéliens et d'Ibn Gabirol, et définit son inspiration propre et son
originalité.

Le rappel de ces quelques faits nous permet de placer avec quelque

précision les spéculations de notre philosophe dans leur cadre historique.

~ous avons pu établir, dans le chapitre précédent, la similitude, et mème
l'étroite parenté, entre la théologie négative des Ismaéliens et celle de

Juda b. Xissim, qui, très logiquement, transfèrent l'une et l'autre, les

prérogatives divines du Dieu inconnu à l'Intellect Premier.

Quand nous considérons plus spécialement les textes ismaéliens relatifs

à l'Intellect, nous continuons à y relever des parallèles imp'ortants qui

éclairent mainte assertion de Juda b. :\issim et illustrent sa phraséo-

(1) Il suffit ici de renvoyer à l'excellent résumé de L. G.....RDET. La Pensée religieuse d'.lvieenne. Paris.
1951, pp. '>1-'>2.

(2) Pour les deux derniers points. voir les détails ci·après.
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logie (1). Mais pour les Ismaéliens (et les Druzes), la « Haison Universelle »

est la manifestation de l'Amr, la Volonté ou de la Kalima, le Verbe

créate ur (2), Cette conception n'est plus partagée par Juda b. Nissim, alors

qu'elle se recoupe avec la pensée d'Ibn Gabirol (3) et des Kabbalistes,

l'ous lisons ainsi dans le Keler Sëm Tüb (XIIIe siècle ?) : « L'intellect

Agent est une substance sans mélange, première créature du Créateur,

(1) .\Însi ponr .Juda b. Nissim l'Intellect est" le terme nltime de la quète ". Dans l'écritdruze .Hi'rûi

naiûl al-mllwai)i)idÎn (manuscrit Paris, B. N., arabe 1432, fol. :3-4). la félicité snprème est" d'appréhender
les connaissances divines et aC(luérir It'S vertus philosophic[ucs il (dllrl-i. al-lnll~ l!ïlJlllt al-ilâlziyya waqtinlÏ'

al-façlü'il al-burll(lniuua) ; c'est la fin de l'existence de l'homme; elle ne condnit '[ue jnSfpL'" la Raison.
premier effet, causé sans intermédiaire par Dieu. - Première Cause [on se souvient que Juda b. ~issim

transfère mème celte désignation sur son Intellect .\gent]. L'unité de Dien est hors d'atteinte pour les
perceptions et élevée au-dessus des relations. Le fond (i)a'lÎ'liuya) du sayoir en '[uoi consiste la félicité,

est de reconnaître son incapacité de connaitre de Dien plus (rUe son ex.istence, dénl0ntrée, elle, par des
prenves rationnelles (al-bnrllfln ad-dlW 'alfl ,çii)1wl al-wlli/id). - Cn autre écrit druze (Ki/ab AJno'la{

Waldawair. éd. Chr. Seybold. Kirchhain, l\I(2) parle ainsi du 'a'll (p. \1) : (l'Intelleet tend son désir [-,aw'lj
yprs le Créatcur ; il est) a la sllpn\nle fi'licif(' <fui est ](' hut dc l'pxistC'llcc de l'hoIllnle et sa perfection:

rUile fois ohtenue cette fülicité] rhomnll~ n'éprouvc plus le désir d'aucune autre chose Il; conlparer aussi

IVAso\v, Creed, p. 30 SC!. et 1"exposé, l110derne mais fondé sur une doctrine figép dpPUlS dps sil'eh.'s, dans
II. (;UYS, Théogonie des Drllzes, Paris, lSIl:I. p. :1. - Le n1('me t,'xt" puhlié par Se~'bold prodanU' (p. Il)

<[II<' le monde est confié à l'Intelleet puis'fLI<' Dieu n'y inter"i,'nt pas et (p. 2) 'f"e l'Intellect est la cauS(' de
tontes les cr('aturcs afin <flIe Dieu demeure isolé, dans l'exaltation de Sa gloire, du contact avec le I1101H1(:'. -

LC' Premier Intellect est lumière. ~ous somlnes dans la I( Inétaphysi(fue de la lunlii're II magistralt'll1cnt
étudiée par Cl. BAEUMKEH, lVi/elo, ein Philosoph Ilnd Nallirforseht'r des XIII. Jahrhllnclerls, ~Iünster.

1\)I)S, pp. 3;;1l-424. Cf. Slanislas Gl'YARD. Fraflmenls, p.71 [21.';] : " La Raison est une lumi&re divine 'lui

illumine la surface de l'uniyers. Tout ce ,pli Yit sous elle en reçoit le pouvoir [éelairant] ... " (la fin du texte
est altérée). RI$, IV, 431 : , La Raison est la première créature, la lumière supérieure ",'ec lmplelle aucune

lumière ne peut se mesurer paree 'fu'elle reçoit ses lumières éminentes et ses biens parfaits de son Créateur.
Elle possède d'une façon parfaite les qualités éminentes et les biens, purs de tous les mélanges et de toutes

les altérations 'ILIi rendent défectueuses les créatures spirituelles et corporelles inférieures à eLle. C'est la
Haison. sans défectuosité, <[ui confère la forme de la perfection à ce qui lui est inférieur; c'est elle qui
ordonne constamment cc «ui tire son existence et (fui émane d'clle, donnant à chacun la part ({Hi lui re\pient

".lonla nécessité de l'ordre et l'érluité de la répartition" ; cf. III. :1:11: " la Raison est la Lumière et l'épan

chement du Créateur ". - On pourrait encore citer des textes d'Ibn Gabirol ; cf. .·\/1eneebrolis F/1ns \Ti/ae,
1',1. CI. Baeumker, index s. v·, lumen, p. 478.

(2) Outre les textes rapportés dans le chapitre précédent. citolls la Hisâla al-i<lflli'u. manuel de philo

sophie ismaélienne, 1. 1. éd, .Jamil Saliba. Damas. 1:367/194S. p. 328 : " L'Intellect T\gent est la face [mode
manifesté] de Dieu... il ne passe ni ne cesse d'ètre. œuvre créée parfaite, prémices de la création ex nihilo;
étant tel, il est nécessairement le lieu du Verbe de Dien par le'l1lel 11 a créé toutes les choses... " Ibid .•

Il. 6:1., s«(. : l'univers entier est un seul corps disposé il recevoir l"épanchenlcnt universel dc la part de son
Créateur; " le Verbe de Dieu Très Ilaut y est constamment joint et lui procure l'épanchement et la Iibé
r:uité afin 'fu'il soit parfait et demeure dans ,·ètre. Le stade initial de son flux est son union avec le Pn'mier

Créé ex ni/lilo 'lui est l'Intellect Agent. .. '. Selon l' Ismaélil'n Na ~ir-i-lJosraw,l'Intellect est 'illiil-i-il/iil/lU.

distinct du Créateur (mllbdi') : Zûd UI-lllusâfirÎn. Berlin, 1:3;,1 h., p. 19,1. II est bon de noter que le Liber

de Causi.. emploie 'il/al al-'ilal <le l'EIre Snprème. nettement distingué de l'Intellect ('a'll), 'fui est" seconde

cause' ('il/a !lÏniua) : § 3 fin, p. 71 (adaptation de ~r0'l.ëi'<J'n; OWÀo'('x~. § 123). - Voir aussi Sefarlld,

X, 19;;0, p. 44, n. 8::; (Kalima chez Gazali et critique d'Ibn Tufayl). Ol! il aurait fallu se référer il ASIN

l'ALACIOS. La Espirilualirlarl.... 1. Ill. pp, 247-2;,;;,

(:1) Pour la relation de la Volonté il ,'Intellect chez Ibn GabiroI voir les textes relevés dans l'index de
BAEUMKER, s. v· Inlel/i(/enlia. 7 Or/us inlel/i(/enliae, p. 471. - L'influence de ce penseur sur la Kabbale

n été étudiée tians un article en hébreu de G. SCHOLEM, Traces d'Ibn Gabirol dans la Kabbale, paru dans
un recueil palestinien en 1910, 'lui, à notre grand regret, nous est resté inaccessible.
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force émanl'e de la Yolontt:" simple, lumineuse et pure, chose éternelle
et permanente, qui n'augmente ni ne décroît; il fait sortir ù l'acte tous

les ètres en puissance et les sens ne l'appréhendent pas '> ~l).

Cn texte du kabbaliste Jacob b. Sëset (XIIIe siède) souligne avec precI

sion le contraste entre la conception kabbalistique dl' l'Intellect et la

doctrine des (( philosophes li qui assigne ù l'Intellect ;\gent la fonction de

gou Yerneur du monde sublunaire: \, Selon nous, l'Intellect est [une entité]

supérieur[e] ; il n'y a au-dessus de lui qu'un seul degré, caractérisé par

l'unicité et s'exaltant jusqu'à l'infini, que la pensée ne peut pas conceyoir ;

selon eux, l'Intellect Agent est au-dessous de la sphère de la Lune... Iden-

. lifier l'Intellect, comme le fait le Guide des Egarés [II, 6, trac1. :\Iunk, p. 71],

ayec l'ange appelé « le prince du monde )J, est inadmissible (2).

Ce morceau est précieux pour nous, car il nous permet de ~ixer la posi

tion de Juda b. ?\issim dans le problème du passage de l'Un absolu au
multiple. Platonicien, il rejette l'identification de Dieu ayec le Premier

:Moteur, mais place celtù-ci, en qualité de Raison Uniyerselle, immédiate

me nt au-dessous de l'Inconnaissable et à la tète de la hiérarchie des intelli

gibles, sans admettre toutefois un plérôme diyin supra-intelligible dans

lequel l'Etre Suprême ineffable s'épanouit en sa décuple manifestation

constituant le monde des se/irai (3),

(I) Text.. ap. .\ .•JELLl"EK, Gin:" ~okmat ha-Qabbâlâh, p. 33.
(2) Si le Kabbaliste parle ici d'. Intellect " c'est seulement par acco\lUllodation au vocabulaire des

philosophes. Il s'a~it en réalité, pour lui, de Ifokmâh (Sagesse), deuxième des dix se/ïr6t, et première 'fUi ne
soit pas absolument non-manifesté". Ceci ressort de deux textes (auxquels de plus experts ajouterout sans
doute bien d'autres) : un développement kabbalistique, rapporté par Ba~ya b. A;er, Commentair,' .<ur l,'
Pentateuque, fol. ï3 d-ï4 a et d'un passage du commentaire du l's. Abraham b. DuYid sur le S. Y. (\Iun
toue, fol. 24 a). De ces deux morceaux, dont faute de place nous ne pouvons donner ici l'analyse dNaillée,
il ressort nettement que la Kabbale spéeulati \'1' transpose sur le plan séfiroti'[u.., supérieur il la hiérarchil'
phiiosOphi,[ue des' intelligences "'parées " les caractéristiques du NOlis néoplatonicien, degré d'être ,[ui
suit immédiatement l'Inconnaissable et '[lIi renfemle en soi tout ce qui le suit dans l'ordre de l'être. Cf.
Y. TISllBY, dans son édition du Pénis ha-.-1ggiÏdôt (Commentarills in A.ggadot) de '.\zriel de Gérone, Jéru
salem, 1945, p. 84, n. 4.

(3) Le problème de l'identité de Dieu et du PrernJer ~loteur (lequel est identifié d'autre part avec
l'Intellect Agent) a été beaucoup discuté depuis Alexandre d'Aphrodise et les Kabbalistes n'ont pas man'[lIé
<le le transposer il leur registre. Ibn Rusd a parfaitement discriminé les positions respectives des platoni
ei"ns et des péripatéticiens (TaM/ot at-Tahâ/ot, p. 310): • le terme intel/l'cl est pnrticulier à l'essence divine,
sdon les philosophes péripatéticiens, à l'encontre de la doctrine de Platon qui refuse d'Identifier l'intellect
avec le Premier Principe qui, d'après lui, ne peut recevoir la qualification d'intellect '. Nous avons traduit
un texte inédit relatif à ce problème dans Revlle Thomiste, XLVIII, 1948, 1'1'.480-508: Vn champion de
l'avicerInisme. Le problème de l'idenlilé de Dieu et dll Premter ,Uoteur d'après lin opllscllle jlldéo-arabe inédit
<Ill XIiI' siècle (bibliographie, p. 481, n. 2; ajouter STEINSCII"EIDER, Al/arabi, Saint-Pétersbourg, 1869,
Pp. 66 et 151 et cf. 1Il0RAL'X, cité ci-dessus, ainsi quI' &farad, loc. cil., pp. 42-44 et l'étude toute récente de
Il. A. 'VOLFSON, Averroes' Losi Treatise o.n the Prime A/over, dans. Hebrew Lnion College Annual "XXIII,
l, 1950/51, pp. 683-710).

Rapportons aussi un texte de !;Ianôk (Hénoch) b. Salomon aI-Qous\antinl (XIV· siècle, a peut-t'tre
vécu en Espagne ou en Afrique du Nord) qui éer1t dans son Mar'ol Elohim, commentaire philosophique
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Juda b. Nissim considère l'Intellect comme renfermant la totalité des

causes qui agissent dans le monde: thèse néoplatonicienne, souvent reprise

par les néoplatoniciens juifs (1). Conformément au procédé courant en

philosophie musulmane et juive d'établir des équivalences entre les termes

du vocabulaire religieux et du vocabulaire philosophique, l'identité est

posée de l'Intellect Agent (Intellect premier ou dernier, selon l'apparte

nance philosophique des auteurs), avec le Me/a/ron de la mystique des
Rabbins. Or, d'après la sentence talmudique (Sanhédrin 38 a, etc.) répétée

à l'envi par les Kabbalistes comme par les allégoristes à tendance philoso

phique, Metatron lIa même nom que son Seigneur )) (Sema kesëm rabba).

Ceci revient à dire que le Tétragramme et ses succédanés, notamment

Adonaï, désignent tantôt Dieu tantôt Me ta tron, que l'on nomme pour

cette raison « petit Adonaï)) (Adonaï Qu/un) (2). Mais ce qui nous intére5s'~

sur les visions prophéti<fues dans la Bible, à propos d·ls., VI, 1 (... Dieu assis sur un trône haut (·t eievé...):
" il Y a discussion entre les philosophes; les uns disent que le Premier '\Ioteur est causé par la Première
Cause, et c'est peut-être à cela que [le prophète] fait allusion en disant" assis sur Un trône " car Dieu n'est
pas le Premier "Ioteur, mais l'Intelligence séparée motrice est causée par Lui; c'est pourquoi [le prophète]
l'appelle assis, pour nier qu'il est moteur et non pour affirmer de Lui la position assise. car l'un et l'autre
sont inadmissibles en parlant de Dieu. [Selon d'autres. il serait] possible <fue le Premier "Ioteur fùt Dieu'
(manuscrit hébreu 185 de la B. N. de Paris. fol. 67). - Chez les Kabbalistes. le problème est celui de
l'identité ou de la non identité de Keter avec En Sot (étant par ailleurs entendu que les dix seffrot dans
leur ensemble ne sont pas distinctes de Dieu) : voir l'exposé d'Ibn Waqiir résumé dans Setarad, art. cité,
p. 31 sq. Voici encore la traduction d'un texte de Semtoh b. Gaon (première moitié du XIV· siècle). édité
par G. Scholem, Kirjath Sepher, VIII. 3, 1931. p. 406 : " J'ai scruté tous les livres <ftlÎ me sont tombés
entre les mains pour savoir si la Couronne Suprême (lüter 'E/yon) est identique à la Bacine de toutes
les Racines. ,J'ai constaté que les avis des Kabbalistes récent; étaient partagés. NaJ.!manide affirme [dans
son commentaire sur le S. Y.] <fL1'au-dessus de la Couronnc se trouve la Bacine de toutes les Bacines. Cepen
dant, au sentiment de la majorité, les dix seffrot commencent par la Couronne Suprème suivant le sens
obvie du ,Hidra.~ de R. NelJunylih b. Haqlinall [le Séfer ha-Ballfr]. "lais j'ai déjà dit (ftl'il n'en est point
ainsi, car il ressort du Séfer IIU-BaMr quc la Couronne est émanée de Ce que la pensée ne saurait aucune
ment appréhender... '. Le Zohar ne traite pas explicitemcnt du problème, mais on peut déduire de sa
position générale et de <ftIel<fLlcs allusions <fue si d'un côté l'auteur n'en identifie pas En Sof et Keter, il
ne voit pas dans ce dernier une force émanée, semblable par son essence aux autres s('ffrot (voir TISHBY,
.Uisnat ha-ZollUr, 1. texte, p. 107-111) ; cf. aussi divers détails ap. G. SCHOLE)I, Kirjath Sepher, l, 1924,
pp. 4647.

(1) Cf. PROCLUS, § 177 (Liber de Causis, § 9, p. i9) : ::a; vou; ... T.:),~[AÜp.~ (':)\1 Etf.i6·iv ;)/,ti'.r.)"';ip'l)Y. b ok
p.EpLXfl)'t'2p',); €1'J''t'! 7':'EprEXO; dOf;)V, trad. ap. CHAIGNET, V, p. 217 : Il Toutes les raisons sont le pléromc,
le système plein et entier des formes intelllgibles, mais la raison première des formes les plus universelles,
les autres des formes plus particulières '. CeUe idée est encore plus accentuée dans le paragraphe précé
dent du de Causis (p. 76 s'l.), (ftIi ne correspond pas à un texte grec déterminé, mais constitue une sorte
de résumé général de la doctrine enseignée dans cet ouvrage: • l'lntellect gouverne toutes les choses <fL1i
lui sont inférieures, pllr la force divine «ui est en lui; par ceUe force il retient [contient yumsik] les choses
car par elle. elle est leur cause; il contient toutes les choses <fL1i lui sont inférieures et les embrasse (yulJi/) '.

Il faut se souvenir allssi du mot de PLOTIN: vou $v:à; 1:7 r.:7.na. (Enn., V. :3, 11, 20, Bréhier. p. 64).
d'où semble bien dériver la formule lapidaire en la'1uelle Ibn Gabirol ramasse la doctrine: • intelllgentia est
uniuersHas rerum " Fons Vitae, V, 18, p. 290, Il ; cf. M. \VITTMANN, Zur Stel/ung .'loencebro/s (Ibn Gebi
roIs) im Entwicldungsgang der arabischen PIIi/osopllie, Münster. 1905, p. 36.

(2) Pour l'histoire de Ale/a/ron consulter surtout H. ODEllERG, 3 Enoch or tlle Ilebrew Book of Enoch....
Cambridge, 1\)28, et SCHOLEM, !\fajor Trends, aux passages mar(ftIés il l'index, s. 0'. Nous ne rapportons
ici <flle (ftlelques textes touchant de près notre sujet. "IOISE InN TIBBoN, Commentaire sur le Cantique des
Cantiques, Lyck, 1874, p. 12: 'l'Ami. c'est la Première Cause et le Premier Agent ou bien son envoyé et
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surtout ici, c'est que l'une des désignations communes à Dieu et au premier

ètre créé est le terme "tout)) (ha-kM). ainsi que l'indique Abraham Ibn

'Ezra dans une phrase sybilline (sur Gen, l, 26) : '( Dieu est l'Un (par

l'xcellence), il est le créateur du " Tout" et il est le « Tout" (1). Si donc

l'Intellect Agent est le tout, il l'est en tant qu'il renferme l'ensemble de ce

qui vient après lui dans la hiérarchie de l'ètre, autrement dit en tant qu'il

constitue (Dieu mis à part) le principe suprême de la causalité (2), En

dernière analyse, la phraséologie biblique d'Ibn 'Ezra comme les formules

d'allure philosophique de Juda b, Nissim traduisent la mème conception

que ce passage des (1 Frères» (RI$, II l, 19ï) : « le premier ètre issu de cet

épanchement est l'Intellect Agent, substance simple, spirituelle, lumière

pure, d'une extrème perfection; il contient les formes de toutes les choses,

de même que la pensée de celui qui sait contient les formes des objets de sa
seience ».

son ange qui [>orte I~ Illl'me nom (fUI' son "aitrt' ; e'l'st )'lntl'l1ect Agl'nl «(l1Î n'l'st anlrl' '1Ul' :\Ielalron. Il
reçoil le nom [Il'xle altéré] .-ldollai Q(i!dll rllli rt'pond il l'l'lui dl' son ~Iaitrl', conforméml'llt il Cl' (~Ii' l'st dil
dnns l'Écriturl' • car mon :"om l'sI en lui· (Ex. XXXIII, 211. Dans le :Hik/a/ l'fifi, dl' Samlll'1 ~nqR, l,
7 (manuscrit hébrl'll, Paris, B. ~. 72H, fol. :1,,1, Adollui Giid6/1l' • grand Adonaï, l'sI la Prl'mii'rl' Cause,
Il' petil ..\donaï, le ellllsé ou :\[l'!lI!ron. Dans Il,s intl'rpolations philosophir(lles dn St'fer /la:iel (.\mstl'r
dam, 17tH l, ~[l'talron l'sI qualifié d·· Intel1ecl .\gl'nl dont le nom est comml' l'l'lui de son :\Iailrt· • (28 b.
cr. 32 a, en bas), tandis que Y\I\\,U = sibba/. ri.";lIfih (Première Cause)..Juda b. :"issim qui emploie Il's
dl'llX termes .-ldoIItlÎ (;,irlfil l't .-ldolluÎ Q'i!<ÏIl, réfere, en laissant hON de spéculation le Dil'u inconnu, le
Prl'mier au Premier [nlel1ecl, et le second il l'l'ntité '1l1i régit Cl' bas monde (fol. 3H-3Hv'l.

(1) La basl' scripturaire dl' Cl'ttl' spéculation est 1 Chron., XXIX, H : • CHr dl' toi [vient] Il' tout '.
On a sans doule remartfué qUl' pour Ibn 'Ezra, c'est Dil'u qui est d'abord le • tout '. Cl'ci St' recollpl' parfni
teml'nt avec un passagl' dl's • Sentl'nces du ~[aitre Grec. I?!ikam as-salib al-YlÎnlÎnÎ) rapporlél's par :=:'AHR.~S

T,"", (éd. Curt,ton, p. :\:16, sourcl' il ma connaissnncl' non identifiée) : • Lc yéritahll' Créall'ur Imll"'li')
n'est pas une chose parmi les mitres; ile.•t 10lltes les choses parce qlle le.• chosl's SOllt (procedl'nt) dl' lui. Les
anciens Sages lal-afddil al-awlÏ'il) ensl'ignail'nl nn'C raison '1Ul' Il' ~Iailrl' (mlÏlik) rie toutl'S Il's choses l'st
toutl'S les choses, dll ~onll'nl qu'i1 est ln caUS(' dl' Il'ur exish'ncl' (kall>lI) par le seul fait qu'il l'st (bi'annahll
faqal! el la caUSl' rll' leur aspir.llion (!lawq 1 n'rs lui... '. -- 1\ sl'mbll' donc «(lIe la spécuùltion Dil'u-toul.
Intl'lIl'ct Prcmier-tout suit dans ses yariallons les tendnncl's des cosmologies 'lui dirri'rl'nl par Il' roll' pllls
ou moins actif ({lI'elles assignent li Dieu ou à sa première émanation. - Sur les inll'rprélntions kabbalis
\i({lIes de 1.:61, voir la note mmexl', • Juda bl'n ~issim et la Kabbale '.

(2) A comparer aussi un textc kabbalistir{lle attribué à un certnin R. ~issim que G. SCHOLE)f datl'
du milicu du XI\,' sii'cel (Tarbi:, III, -1-1--16) : Il' premil'r "tre créé l'st l'lnll'lIect. Etre unitflll' l't simpll'.
il est né du regard jeté sur soi-m"ml' par la Premiere Cause, absoluml'nt une l'I simpll'. L'Intellect contient
en soi les mondes de l'intellect, de J'âme l't de la sensallon. Du reste plusieurs Kabbali~ll's onl combiné
dans Uokmdh la :\Iatière Premiere et l'Intellect Premier contenant toutes les formes. \'oir la note déjà
citée de Tlshby sur le commenlaire des .-lggadot de '.\zriel où Il' rnpprochl'ment avec Ibn Hu~d est pl'U
Convaincant.

......OTE ADDITIO............ELLE. -- Cl' n'l'sI r(ll'apres l'envoi à l'impression (fUI' nous avons pu prendre
Connaissance de plusil'UN textl's el travaux importants qui, consultés li temps, auraienl étolTé noIre docu
ml'ntalion sans d'ailleurs modifier notre exposé. 1\ s'agit des textes ismaéliens publit's respecth'ement par
n. Strothmann (Gnosis-Texte der l.<mailiten, Gilttingen, 1913), el \\". h'anow (Sa~irurf(lill TlÎsi, The
/(aw<!alu't-Taslim commollly ca/led Ta~alOlOlIl'lit, Ll'yde, 19501 l't des études d'Henr~' Corbiu, nitllel Sa""l'II
et E.ré!lèse ismaélienne du rituel, dans Er<UlOs-Iahrbllch, XIX, 19:-,0 [Zurich, 1951), pp. 181-2-16, l'I I~ Temps
Cyclique dans Il' .\IaZlféism., et l' Ismaélisme, ibid., XX, HI,,1 [Zurich, 1952), pp. 1-19-217, ninsi 'lue du mémoire
rll' Franz Hosenthnl, A.!I-SalJlz af- l"lÏn<Îni antllhe .-lrllbic Plotillll.< SOllrce l, Orielltalia, 19:>2. pp. -161-492.
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CHAPITRE III

Cosmologie

Les conceptions cosmologiques de Juda h. Nissim forment un ensemble

dans l'agencement duquel ses spéculations personnelles semblent entrer

pour une grande part. Quant aux matériaux mis en œuvre, il n'a pu que les

emprunter aux divers courants de pensée qui alimentent la sienne.

A. A côté du concept d'émanation sous-jacent il tout le système, deux

représentations entrent ici surtout en jeu: celle de l'activité et de la passi

vité, et celle de la formation des l'chelons descendants de l'être par voie

de syzygie. Grtlce ù ce moùe (le dérivation il était plus facile de sauve

garder et de justifier cette thèse essentielle de toute métaphysique d'obé

dience néoplatonicienne : la complication croissante des degrés inférieurs

de l'être par rapport aux êtres supérieurs.

Reprenant et adaptant une image de Platon (1), Aristote s'était déjà

servi de l'opposition des sexes pour représenter la différence de caractère

entre le mouvement et le devenir d'une part, et la matière, réceptivité

pure, de l'autre. « Le mâle, dit-il, possède pour ainsi dire le principe du

mouvement et du devenir, la femelle celui de la matière » (2). Ce symbo

lisme (mâle-activité, femelle-passivité) était appelé il connaître une grande
fortune dans les spéculations des Arabes où il a été transporté sur toutes

les relations entre entités qui donnent et celles qui reçoivent. Etant donné

la multiplicité ct l'enchevêtrement de ces rapports, les variantes sont nOlll

breuses et loin d'être concordantes.

L'Encyclopédie des « Frères» parle surtout dans deux passages de

l'activité et de la passivité dans le monde intelligible, sans du reste y faire

usage des symboles père-mère ou mâle-femelle. Une fois, en un passage

où il s'agit des trois genres du spirituel (rii~l(inï), il est précisé (hiérarchie

ascendante) qne la Matière Première est passive, tandis que l'Ame Univer

selle est active; la Raison Universelle, et il plus forte raison le Créateur

qui n'est ni spirituel ni corporel, ne reçoivent aucune qualification de ce

(1) Timée, ;')0 d :l, ,,-)1 a ~). --- Cr. aussi le passage allérô dal1'" ('ialien, (:nw./Wlltlillln ~rinwl'i Plafollis,
éd. P. Kralls el IL \Valz[',", l'lai" .'tralllls, l. l, Loudrl's, IU,JI, k"te p. 1:1, Hg. 1-·1, trad. p..-,6 s'f., an'c la
note 12, el voir Guilie, l, 17, p. GS, avec la note 4.

(2) Dl~ aellcruli01W flllillWliulll, 1, 2, 7tU a ; cf. ibid., :!O, 7:.!-1 a 2S-:~:!. - Pour Phy.lii., l, H, yoir ci-après.
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genre (lII, 232). Dans un autre endroit (III, 198) où le point de vue est
celui de l'émanation en ordre descendant, on se sert des désignations

d'intellect actif et d'intellect passif (= .\me Cniwrselle). L'ésotérisme
ismadien exprime le rapport de l'àme ù l'intellect par celui de la femelle

au màle (1). Pour :'\il~ir-i-Ijosraw, '(l'Il est màle, l'Ame Universelle étant

la femelle qui tend vers lui, d'où le mouvemellt des sphères et des éléments;
en termes scripturaires : Adam spirituel et Eve spirituelle (2).

Les aphorismes philosophiques du « maître grec)) rapportés par ~ahras

Uni n'oublient pas de symboliser la forme comme père et la matière comme
mère (3).

Si Ibn Sina ne veut pas de ce symbolisme sexuel, l\Iaïmonide, Ibn Husd
(et mème saint Thomas) acceptent l'image suggérée par Aristote, tout en
l'interprétant différemment pour le fond (4).

Comme il faut nous borner, choisissons parmi les textes du XIIe et du

XIIIe sil'de quelques illustrations représentatives qui nous dispenseront
d'en citer beaucoup d'autres.

\"oiei ce qu'écrit l'Espagnol Gundissalinus, si profondément pénétré de
philosophie arabe:

« Prima enim compositio est primae formae cum materia prima cunlunc
tio, ex quanlm tamquam masculi et feminae coniunctione rerom omnium

prouenit generatio. Quia enim .materia est tantum patiens et non agens,
forma est tantum agens et non patiens. Forma enim agit in materiam
quoniam ipsa tantum perficit ilIam et dat ei esse in actu, sed materia non
habet actionem quoniam ipsa in se non est, nisi tantum receptibilis, hoc est

(I) ;ahrastiini. 31ilal. p. 1-18 (la premit'n' mallif<'station du Dieu ineonllu t'tant non 'aql. mais u/IIr). 
)Ième s\'lIluolisme eht'z les Druzes : S. de SACY, EXPRÇI;' Il, p. 4\l.

(2) "oir H. ETHÉ• •-lctcs "U "1' Congres "es Orientalistes, 2' partie, Section l, l', 185. )Ième symholisme
chez ('azüli. Risâla III"uniyya (authenticité contestt'e par ,-\SIX PALACIOS, La Espirilualidad..•• t. IV,
p. 3&'1). Le Cairl', 134:1.'Hl:!4, p. 43 : • la substancl' de l'.\ml' L'ni\'ersel1e... a mème rapport au l>remier
Intel1l'r! 'lu'E\'e à Adam '. La sourcl' commune pourrait t'trl' RI.':', III. 1;;3 : la syzygie de 'aql et dl' nafs
productrir,' des Hres du monde inféril'ur. leIle l'union d'.\dam et d'Eve. ~otons aussi <[Ill' dans la sl'ction
(juSClu'iri inéditl') concl'rnant Zoroastrl' dans le "lilal dl' ~ahrdstani (voir maintl'nant l't'dition de )lul.J3m
mad Badrün. Le Caire 1370,'19;)0. l', 616) nOliS troll"ons l'é<rui\'alence symholique : 'aql - nafs dans Il'
monde spirituel, Adam et 1.lawwii dans Il' monde corporl'l, mais dans un selll manuscrit sl'ulement. Cette
forme du s\'nlbolisme (mMe-intClligencl'. fl'mel1e-àme) remonte aussi à l',,nti<ruilé : cr. PLOTIX, Enn., III,

~i:.(j:.;~~;~:i.::~.).~~: "1.:X~" :û·, ~,;., >f)~> ~'J~; 2::"'X; ~i~~'J?'" ~';;" (J"~)'" 1.:X~" <;i ~,,; '}:"i'.2; x~~,;;~

(3) Ed.·Cu;l't·on. p. 334. - .\u gré dl' =,,,hrastiini la dt'signation dl' la matière par. mèrc. l'st parfai
tcment justifiée; en revanche, • père' pour fornle serdit un symbole moins clair; il s'appliquerait plus
exacteml'nt à l' Intel1ect Agent•• donatellr des formes' (vocabulaire aYirennien).

(4) Voir le texte d'c\\-icenne citt' ap. A. FOREST, La Strllcture métaphysique du concret selon saint Thomas
d'Aquin. p. 220. n .• et pour toute la question. ibid., p, 223 sq. Pour )laimonide, outre le passage citt' un peu
plus hallt. voir Guide, Ill, 8, trdd.• p. 45 (la femme adultère des Proverbes symbole de la matière), 
Levi b. Gerson. averroiste "Qtoire. neeepte t'gaiement le symbolisme: Comm, sur le Pentaleuque, fol. 131.
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apta ad recipiendum tantum formae actionem. Ideo philosophi formam
uimm, materiam autem feminam uocant, quoniam, quicquid, in actu

est, ex materia praeiacente et forma agente tamquam ex coniunctione

maris et feminae generatur » (1).

Moïse ibn Tibbon résume fort bien, dans son Commentaire sur le Cantique

des Cantiques (p. 9), les différents emplois du symbolisme qui nous occupe:

« ••• c'est un antique procédé des philosophes et aussi des écrits révélés

que de comparer la matière à la femme et la forme à l'homme ou au mâle,

ou bien l'âme à la femme et l'intellect humain à l'homme, ou encore l'intel

lect humain à la femme et l'intellect séparé à l'homme. Les philosophes

emploient aussi symboliquement la désignation « femelle» pour le récepteur

et « mâle» pour le donneur (donateur) de la forme. Mème symbolisme en

parlant de la vérité révélée et de l'Intellect. La première est «( l'enseigne

ment de la mère », le second « la doctrine du père» (allusion à Provo 1, 8),

car leur rapport est celui de la matière à la forme. Alfiiriibï dit à ce propos

que l'intellect passif est comme la matière et le substrat de l'intellect

acquis, ce dernier remplissant le mème rôle à l'égard de l'Intellect Agent »(2).

La cosmologie de Juda b. Nissim dédouble, nous l'avons vu, la Matière

en un principe actif (hüyülü) et un principe passif, la «( femelle de la Ma

tière » ; les symboles bibliques de ces entités sont tohü et bohii.. Si ces deux

vocables célèbres du récit de la Création interviennent comme de juste

dans toutes les spéculations cosmologiques chez les théologiens juifs, la

diversité des interprétations auxquelles elles donnent lieu nous permet de

constater un fait curieux. D'après Abraham b. ~Iiyya, bohii. est la forme

(principe actif), tohü la matière (principe passif). Spéculation adoptée par

le Sé/er ha-Bühïr, texte fondamental de la Kabbale et lecture de prédi

lection de Juda b. Nissim lui-mème (§ 2, repris par Reqana ti et BaJ:1ya

h. Aser sur Gen. 1, 2), et les Kabbalistes de Gérone (3). En revanche Lévi

(1) De proees.• ione lllUll<li, éd. G. Bülow. :\Hinster, 1925. p. 3!l.
(2) Cf. encore Abraham Ibn 'Ezra, Commentaire ...,r Gell .• 1. 26; Bal.lya b . .\ser. Commentaire slIr le

Pen/., fol. 110 a-ho On pourrait s'étendre sur l'emploi du symbolisme chez les Kabballstes: cr. A. JELLISEK.
PhilosopMe IIl1d Kabbala, Leipzig. 18;)4. I. pp. 2n. 41-·12 ; G. SellOI.E". Tarbiz. V, p. 318 (texte de 'Ioïse
de Burgos) ; selon ,Joseph Ibn Wa<lar, le symbolisme màle-femelle est commun chez les Kabbalistes pour
désigner les entités <fui donnent et celles qui reçoivent le flux.

(3) Abraham b. I.liyya, IJeOyrill ha-ne/eii. éd. E. Freimann, 2b-:la. - Chez les Kabbalistes de Gérone
Whli ct Mhii correspondent généralemeut à Uokmiill et Hi/Hill, <fui sont, dans l'ordre sérirotlque, la matière
ct la forme supérieures. Voir Comml'n/arills ... R. Azriel. p. 8li. -~ :\1. A. ALTMAss, Gnoslie Themes in
Rabbinie Cosmolooy, dans " Essa~'s in Honour 01... ,1. H. Hertz ". p. 27, estime que déjà dans l'ancienne
spéculation rabblnil[ue ' Tollll denote the chao tic, IIUlle element, Hollll the formative, pneumatlc " mais ne
mentionne pas le texte d'Ahraham bar IJlyya.
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b. Gerson identifie /lï!1l1 aWt: ~llf(lh abar/ïTUïh, la forme qui imprègne la

matière, bD/ill. ayant que ('dle-ci reçoiye les autres formes, c'est-ù-dire les

formes élémentaires (1). On yoit donc qw' Juda h. :\issim s'écarte de

l'explication kalJbalistiqlw d s'accorde aycc un I( philosophe)) sur une

interpn'tation symlJoliqm' assez importante dans son systi'llle de l'uni\'ers.

Enyisager le ral1port des éll'ments constitutifs du monde intelligible

et sensible comme similaire il celui du m<.Île an'c la femelle conduit assez

naturellement il exprimer la constitution de l'uniyers par les symboles

du mariage et de l'enfantement. Aussi bien les hiérogamies et les syzygies

,rie la Yieille mythologie connaissent-elles une renaissance dans le gnosti

cisme et la Kabbale. Cependant, pour illustrer d'une façon précise la doctrine

de Juda b. :\issim, ce ne sont pas les sources de cet ordre qui fournissent

les meilleurs termes de comparaison.

La symbolique de père et mère, d'Adam ct Eve est un thème de prédi

lection chez ~Iul).yï d-clin Ibn al-'Arabï (2). Et dans un endroit il se couvre

aussi de l'autorité de Gaûi!L Celui-ci enseigne, dit-il e), que ({ l'Esprit

s'unit maritalement à l'Ame, union d'où est issu le corps )), et dans la

préface de son Lllbâb al-lfikma il tient ce langage: ({ notre Dieu et Dieu

de nos pères d'en haut et de nos mères d'en bas ».

Je ne saurais identifier cette citation de Gazàlï, mais il nous reste un

autre texte, plus développé et plus explicite, de ce docteur, dans son traité

inédit al-Ala'arit al-'aqliyya (4) où il dit en substance ceci;

Une fois constitué dans l'être, l'Intellect se détourne de ce qui lui est

(1) Commentaire sur le Pentateuque, fol. !l c. cr. Is. \VEIL. Philosop/rie Religieuse de Lévi ben (;er.•on.
Paris. 1868. p. 2-l1 sC[,
. (21 Voir' Uqlat al-mllstarofi: (ap. SVBERG. Kleinere Sehriften des Ibn al-' clrabi), -li : le rapport d'E,' e
a Adam est celui de l'Ame à l'Intellect et de la Tablette à la Plume (ce derni.'r rapport aussi ibid.• p. J ;i.
3) ; mais la Tablette est en même temps plume pour ce qui est au-<fessous d'elle. et idenli(fUe est le rappo rt
entre tout agent et tout passif (56. 2) ; les onze sphères sont· nos Pères d'en hant '. les éléments. nos
~Ières d'en bas. (82. -l) ; 'aql-Père. !a/>i'a-~lère (FIl~ü$. Ill. impression de 129!l h .• avec le commentaire
de 'Abdallah Bosnawi. 1.325); plus tard. dans les Flltü?zdt (Bulaer. 126H h.) : KIIII mu'ailir ab wakllll
mu'ul1ar fih umm. al-mlltawallid baynahllma mill glÏlika l-alar Yllsamma ibnan (1. 15-l) : un peu plus loi n :
fakull ab 'ulroi mu'allir wakllllum/ll sllfliyya /IIu'al1ar fillâ wakulllli.•ba baYllahuma lIikâ?z lvakllll nalÏja ib Il ;

un autre passage t;~nspose cette symbolique du plan du macrocosme à celui dn microcosme: .I·àme de
l'homme 'Illi régit son corps et les forces de celui-ci est l'àme individuelle; elle est l'cnfant de son cor ps
phYSique qui est par rapport à elle mère; son père est l'esprit divin; c'est poUrtfuoi elle dit dans ses orai
SOns extatiques: • Sotre Seigneur et Seigneur de nos Pères d'en haut et dc nos ~lères d'en bas· (I. 602.
Cf. aussi NVBERG. Introduction. p. Si) Symbolique semblable chez Sa~ir-i-lJosr-.tw. RliSanâ'i nâme. éd.
Ethé. Z. D. ,\1. G.• XXXIV. 1880. pp. 436-439. Voir aussi le commentaire de R. A. SICHOLSOS sur ,la laI
ad-Diu RÜIni. Mülnüwi. 1.2: a: ndfiram mard u-:ün nalide and (Uibb Memorial. N. S•• IV. p. 10).

(3) AI-Tadbirtït al-i1alliyya (même édition. 13~. 4).
(4) Le mérite d'avoir signalé ce texte (d'après un manuscrit de l'Escorial) revient à M. ASIS PALACIOS.

La Espirilualidad.... III. 25-l. n. 3 (aussi dans ms. P'aris arabe. 13:n. fol. 5). C'est un développement du
eélèbre ?zadil • néoplatonicien • (la premIère chose que créa Allah fut le 'aql... ).

10
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supeneur (le Verbe) et produit l'Ame à laquelle il s'unit maritalement

lazawwaj ; de leur étreinte est issue la Matière (hayüla) et la multiplicité
se trouve ainsi formée (en vertu de ce principe grammatical: pour faire

un pluriel, il faut au moins trois). L'Intellect est dès lors le premier créé
(mubda'), l'Ame, la première passive, et la matière, la première engendrée.

Dans l'ordre numérique (où après dix il n'y a que recommencement),
premier, le Verbe, deuxième, l'Intellect, troisième, l'Ame, quatrième, la

matière, cinquième, la nature, sixième, le corps, septième, les sphères,

huitième, les quatre éléments, neuvième, ce qui naît de ces derniers, dixième,

l'homme.

D'autre part, Ibn al-'Arabï expose dans les Futü~lat (III, 141 sq.) que
sur les différents plans d'existence, noms divins, entités idéales et èlres

sensibles, seule la dyade donne naissance il un nouveau terme, à condition

cependant que ses deux membres soienl accouplés el reliés ensemble par un

lroisième (1).

Il semble difficile d'échapper ù la conclusion que nous tenons dans ces

textes le noyau de la théorie cosmologique de Juda b. Nissim qu'il a déve

loppé selon les exigences propres de sa pensée (2).

(1) I.~)J- -:J\; ~ ~ 1..;,l,.,1 p~ .j~}'\ J ~}') :.;\:,.',}'\ Y' l...;\ ,,\..\>.}'\ J)I:.;~ ~\ p~':' ~ .j~}' J.>}'\.JI

:.r Li~ :.;1 u .._~ .:.,\:,.',}'i Ji... :.;~~ 1..~ .:.,A~~ 1""~\ Y' .:.,~) ~~ h;;~)
_"".;5::' 1.. J"J.},I ,:"y.~ .:.,1 ..u )l..> .:.,I.5P~ sI 6....,~\ ,1 :;.~~\ .:.,\.f'}'\ :.r I..~ ~yy\ p~-}')

(2) Il ne faudrait pas passer entièrement sous silence Il' vieux commentateur du S. Y .• Sabbataï OOllno-
10. (fui rattache aux trois leUres a/el. mem, sin et leurs combinaisons un dévcloppement intéressant sur
l'universalité dcs principcs mâle et femcllc dans le monde, depuis tes astres jUSlru'aux plantes. n (,Slfuisse
aussi une théorie curi.euse sur la manière dont l'esprit et l'air, l'eau et la terre, le feu et le ciel, (flli corres
pondent aux trois leUres en (fllCstion, s'engendrent mutuellement (l;lakm6ni, éd. D. Castelli, Il commento
di Sabbatai Donnolo .<ullibro della creazione, Florence, 1880, pp. 45-47). Mais on ne décèle nulle trac(' chez
cet auteur du symbolisme philosophique (lui sert de charpente à la cosmologie de Juda b. Nissim.

.Je citerai pour mémoire seulement .Jiibir, .Wubtar Rasa'il, p. 545 où la nature est issue d'une sorte
d'union maritale (sibh nika/;l) de la Substance Première avec la première trace de sa perfection. Dans son
contexte, l'eUe spéculation fait partic d'un ensemble d'inspiration manichéenne dont aucun détail ne
concorde avec la doctrine de Juda b. Nissim. Il faut noter, enfin, (flle l'eUe dernière doctrine n'offre aucune
espèce de ressemblance avec la théorie des mondes m"les et femcllcs, tellc qu'elle l'st développée dans le
Z6har; cf. G. SCHOLEM, Tarbiz, III, 40-41.

Il est égalemcnt inutile d'insister ici sur le schéma général des émanations, qui est un lieu commun
du néoplatonlsme arabe. M. NYIlEHG écrit avec raison (Kleinere Schrilten, introduction, p. 145) : " Das
Schema GoU - al-'aql al-awwal - al-naIs al-kul/ïja - al-/abi'a - al-hajüla - al-gism - a/-Ialak ist
im Islam bekanntlich von dcn lautcren Brtidcrn auf ncu-platonischer Grundlage fest ausgebildet worden
und ist dann in verschlcdcne anderc Systembildungen hineingewandert " à cette réscrve près que le rôle
des" Frèrcs • n'a pas tant consisté à former (IU'à vulgariscr cctte cosmologie en l'adaptant aux besoins de
la propagande ismaélienne (cf. Théologie d'Aristote, éd. Dieterici, p. 3). Le concept de syzygie n'intervient
pas dans des textes cosmologl(rucs importants comme RI$, III, 189 ct Risala Jami'a, l, 635-6. L,a nomen
clature des échelons d'émanation comporte diverses variantes qui importent peu ici. Dans la IiUérature
judéo-arabe, on peut renvoyer à titre d'excmple à K. Ma'ani an-naIs, éd. I. Goldziher, Berlin, 1907, pp.63
55,59, ct Bustan al-'llqü/ (Bustan al-Ukll/), édit.on citée, p. 25.
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en autre rapprochement contribuera peut-être ù éelaircir la doctrille
assez obscure chez Juda h. ~jssim du mélange de l'actif et du pas!>if. II a

aussi l'intérêt de nous fournir un spéeÏmen de l'union intime des spécula
tions philosophiques et astrologiques, tellement caractéristique de la
rndhodc du l'ns al-yarïb, chez une des plus grandes autorités <ie la science
des astres au moyen àge.

Yoici cc que l'astrologue .\bü ~Ia'5ar enseigne au sujet du corps des
astres (1) :

« '" la substance du corps des astres n'est point tirée de l'un des éléments

de ce monde ni formée par la combinaison de plusieurs de ces éléments...
[s'il en était ainsi, elle serait soumise aux mêmes altérations que la nature
élémentaire; donc] ... la substance des sphères célestes, aussi bien que

des corps stellaires, consiste en une certaine cinquième essence ". Ces corps
n'ont pas d'autre qualité que leur forme. Cc sont des corps sphériques,
transparents, perpetuellement animés de mouvement naturel. ~ous conce
vons que la cause nécessaire de leurs mouvements est la suiyante ; Que le
mOUvement de l'espèce supl;rieure agisse sur les natures inférieures en les

mélangeant; ce mélange est, en effet, indispensable ù toute génération.

C'est pourquoi le Philosophe a regardé le monde inférieur comme lié par

Une sorte de nécessité au monde supérieur qui, en tournant de mouvement
naturel, entraîne l'autre monde. En effet, le monde supérieur qui enveloppe

perpétuellement le monde inférieur et qui entraîne dans son mouvement
Ce monde qui lui est attaché, en agite les matières, en mêle les acles el les

passions qui sonl lcs causes de loules les générations. ))

Et cette doctrine s'apparente incontestablement il. celle que ~ahrastani

rapporte au nom des « Sabéens )) a~biib ar-rü!uïniyyiil :

« Les entités intermédiaires sont les causes intermédiaires de la création
et de la réalisation des choses, ainsi que de leur transformation d'un état
en un autre et de l'acheminement des créatures à partir de leur principe
Vers leur perfection. Les entités spirituelles puisent la force dans la majesté
divine sacrée et épanchent l'émanation sur les êtres inférieurs. Certaines

d'entre elles gouvernent les sept planètes dans leurs sphères, qui sont les
résidences (hayâkil) de ces entités spirituelles. Chacune d'elles a une

résidence et à chaque résidence correspond une sphère. L'entité spirituelle

(1) Analyse de P. DuHEM, Le sus/ème dll monde.... t. Il. p. 3i1.
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est dans le mème rapport avec la résidence qui lui est propre que l'esprit

avec le corps. Elle en est le maître, la dirige et lui imprime le mouvement

circulaire. Les Sabéens appelaient ces résidences «maîtres J) (arbâb) et,

le plus souvent, « pères» ; les éléments, ils les appelaient « mères )J. L'action

éxercée par les cntités spirituelles sur leurs résidences consiste à

leur imprimer un mouvcment déterminé afin que de ces mouvements

résultent les « passions )J (inti' lillil) subies par les natures et les

éléments. Ainsi se produisent des compositions et des mélanges dans les

composés... )) (1).

B. Concurremment avec le jeu des actions et des passions, Juda b.

Nissim perçoit dans les échelons qui conduisent du monde de l'Intellect

vers les niveaux moins élevés de l'intelligible, ainsi que vers l'tune humaine,

un autre dynamisme, celui de l'aspiration ou du désir que l'inférieur éprouve

à l'égard du supérieur.

Pour la commodité de l'exposé, nous étudierons cette question dès

maintenant quoique par un de ses aspects elle ressortisse ù la psychologie

plutôt qu'à la spéculation cosmologique.

On reconnaît aisément que les méditations de Juda b. Kissim sur l'aspi

ration universelle de l'inférieur au supérieur font partie du vaste courant

d'idées jailli de la théorie de la motion par désir chez Aristote. Il importe

de suivre les spéculations suscitées par cette doctrine à travers la philo

sophie grecque et sa continuation arabe (2).

Le ressort de l'évolution doctrinale conduisant aux spéculations médié

vales que nous avons à considérer est l'interprétation plus métaphysique

que physique des données aristotéliciennes initiales chéz les commenta-

(1) Ed. Curelon, p. 204, cf. p. 249 (I;Iarraniens). On pourrait songer à rapprocher les spéculations de
.Juda b. N'issim concernant les couples acUf-passif aclionnés par une lroisième entilé de cclles de la Kabbale
sur les selirr51 opposées: Da'al entre I;lokmtih et Bïntih, Til'erel entre Hesed el Geblirah, Yesr5d enlr<' Ne~al)

el IIr5d (cf. l'exposé de la doctrine dans le Pardés llillllllr5nïlll de :\Ioïse Cordon'ro, somme classiquc de la
Kabbale ancicnne, livre l, 2-4 et livre IX, et .JOEL, ])ie ReligionsphiiosopMe des Solwr, pp. 273-275). Il
se peul <fue la Kabbale ait, ici encore, stimulé les réflexions de notre auteur qui se meuvent pourtant sur
un plan tout différent. Ici nous avons une cosmologie philosophique, alors <flle ie jeu compli<fué de sym
boles aUlruel se livrent les Kabballstes cherche à exprimer la dialectique de ia vie intérieure de la Oi\-i
nité, oscillant enlre la Rigueur et la Miséricorde, et à donner par là la soiution du problème du mal auquel
le délerminisme astral de Juda b. Nissim apporte une tout autre réponse.

(2) La <[neslion est traitée notamment par CI. BAEUMKER, Das Problem der .'\falerie..., p. 263 ; E.
ZELLER, Die Philosophie der Griechen, n 3, p. 275, n. 3 ; \V. D. Hoss, Arislotle's .'\felaphysics, III, p. 372 sq.
Nous pourrions nous borner à renvoyer à ces études et il <Iuel<Iues autres qui vont être citées, mais pour
bien situer les textes arabes et arabo-julfs, il nous semble indispensable d'alléguer aussi les principaux
textes grecs, dans la mesure de nos faibles connaissances dans ce domaine.
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teurs de l'antiquité décadente, Ù cOlllmencer d'ailleurs, Ù peine le maître
disparu, par Théophraste (1).

Les dévl'1oppements dl's commentateurs Sl' rattachent ù un passage
de la Physiqul' (l, ~), 192o, trad. H. Cartl'fon) :

« La cause coeffieiente qui subsiste sous la forllle des choses engendrées

est comme une mère; l'autre partie de la contraril,té paraîtra souvent, eu

égard à sa malfaisance, ne pas dre du tout. Etant donné, en effet, un terme

divin, bon, désirable, il y a, dirons-nous, d'un cùté une chose qui lui est

contraire; de l'autre ce qui est constitué de telle sorte que, par sa propre

. nature, il tende vers cet ètre et le désire ... .:'lIais le sujet du désir, c'est la

matière, comme une femelle désire le mùle et le laid le heau n.

Ce que Themi"tius (éd. L. Spengel, t. l, p. 155) paraphrase ainsi: « étant
susceptible de recenJir la privation et de posséder l'n puissance, la matière

est trop faible pour retenir toujours les formes auxquelles elle participe.

Comment donc participe-t-elle '! C'est qu'elle tend \'ers la vie et désire le
bien; j'entends par bien et par désir la première forme, la première cause

vers laquelle tout incline, ù laquelle tout s'efforce de se rendre semblable,

dans la mesure de ses moyens ».

Simplicius (éd Diels, Comm. in Ar. Gr., IX, 2--18-251) explique le t,exte

d'Aristote dans le ml'me esprit, en accentuant encore ce que l'interpréta

tion de Thémistius avait déjà de théologique; il insiste d'une façon parti

culière sur l'idée de la ;.J.:Üd_~; des l'tres dont se compose l'univers à la

Première Forme, appelée aussi Intellect ou Premièr~ Cause; cette assimi

lation est leur perfection propre.
Quant à Jean Philopon (éd. \'itelli, Comm. in .ir. ~r., XVI, 186 sq.) ;

il diffère de ses prédécesseurs sur un point; d'après lui, « divin, bon et

désirahle n dans le texte d'Aristote ne se réfère point au Premier Etre,
car celui-ci n'a pas de contraire, mais à la « forme résidant dans la matière »

(~~~:; i'I'..JÎ\:").

(1) A adnU'tlre l'l'xégl'se de \Y..'--'EGER. c'est déjù dans la pensée propre du Stagirite (fUI' Dieu consti
tUerait le terme de ln finalité du monde; \'oir Aristolle. Oxford, 19-18, p. 1-13 "f· (passage un peu modifié
par rupport il la première édition, en allemand, Aristote/I's, Berlin, 1923, p. 155. n. 2) : • The early doctrine
that the stars ha\'e conscious wills must not he confused with the \'iew that (;00. as the final cause, moves
the world h\' means of the desire with which ail things stri\'e towards him. 'l'he lutter in\'ol\'es neither that
the malter is an independent principle of action which stri\'es towards For·m. nor that ail things inc1uding
the inorganic world possess souls. \ccording to .\ristotle e\'ery thing seeks to perform its functlon perfectly
and that is its good (x:xi.o~). Bectluse of this il is connected with e\'erything else (cf• .Uetal'h .• ,\, 10. 10i5 a
16 ' ail things are ordered together somehow 'J. The connexion of ail things with Mch other is the order
(::1;,;) of the ,,"orld. whose 'end' is GOO, the most perfeet being. Thus l'very thing seeks l;od in so far aS
it realises ils own end '0
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Nous n'avons pas à nous étendre ici sur le célèbre passage de la J11étaphy
sique (A 7, 1û72a 26-b 14), sur lequel les commentateurs eompétents four

nissent tous les renseignements nécessaires.

La doctrine de l'aspiration prend un très grand relief dans la pensée de

Théophraste (1) ehez qui se trouve aussi le point de départ de la eoneeption

d'après laquelle le mouvement circulaire des corps célestes résulte préci

sément de leur aspiration vers leur principe moteur (2). Cette idée est

reprise par Plotin, mais le morceau en question n'ayant pas passé dans la

Théologie d'A.ristote, j'ignore si les Arabes l'ont directement connu (3).

En revanche, un texte de ce célèbre document, fort infidèle d'ailleurs

il son original plotinien, aussi bien dans les quelques lignes qui nous inté

ressent présentement qu'en ce qui préeède immédiatement, renferme la

spéculation sur le mouvement par le désir qui porte le sujet ù se rendre

semblable il l'objet désiré:

« Tout mobile a un terme vers lequel il se meut; autrement il ne se

mouvrait point. Le mobile ne se meut que par désir de la chose dont il est

(1) Ce sur «(uoi \\'. D. Hoss attire précis{>ment l'attention dans son comn1l'ntaire sur Jlc'lllpll., IOi2.
Voir en outre son édition (avec F.-H. Fobes) des fragments de la .Uélaplrysique de Thl'ophraste (l'Ileophras
Ills' ,11etaphysics, Oxford, I!J2n, trad. française .1. Tricot, Paris, l!HS).

(2) Théophraste, éd. citét', II, :>, p. 6: T/ -:0;; ()2::x-:0:; y~'J~;èt9 \~; 1-j x"Jy.i,~x~';; 'J'JY~Z71; X2~ èl-::c,J'J"':o;. et
ibid., p. 6-S où Théophraste veut (rUC les nl0bilt~S soient Hninlés, surtout si leur Ëy;:'J'~; les portt· vers le bil'U :
Et 0' Tj ~1f'E'Jt; cX)~/'(I); '":'E x~t :0::; ètp~IJ':'YJ :J.s"::C "'::t '}'Jï};;'" S:J.'f:;Z' ;(If Er1j"':2 X!YO:J:J.EY2 (cf. trad. Tricot, pp. 7-12).
Voir sur tout cela le commentaire de Hoss, p. 42, et les remarques importantes du P. FESTCGlf:RE. Le
sens des apories Illélapirllsiqw',s de Théopl"""le, dans" Heyue :-;éoscolasti«(ue ", X X X Ill, 1n:lt, pp. 40--19,
,(ui montre comment Th{>ophraste fait passer la théoril' du désir du plan physiqul' au plan m{>taphysi«(ue,
ce (fui constitue Il' gt'nn(' du déyploPP('nwnl (rUe e{'s idèps prendront dans la spi't'ulalion non s('ulenU'nl
chrétienne (l'autpur ne s'occupe (rUl'> de celie-ci), tuais aussi nlusulmanl' ('1 jlliYl'.

(3) }'nn., IV, ,1,16 fin, trad. E. Bréhi,-r, p. IIi : " Voici l,'s relations ,il-s principl's entrl' l'UX; placez
Je Bien au centre, J'intclligt'Ilce en lin cercle inlIllOhilc, Pt. l'ùnu' cn lin cl'fcl(' nlohil(', pt nUl par le désir; car
l'intelligence possi-cle intmédiatclnent It' I1lohilt' el Je conlprt-'IHI ; nlais l'ùnw désire le bi(-n qui est au delà
de l'être. La sphi'C(' du monde possède l'ùme «(ui désire le bien; ct l'Ile est mue, parce ,[u'i1 est dans sa nature
de désirer; mais puisCfu'('lle est un corps, elle désire natllrellt'ment un l'tre el1 dehors dt' qui elle est; c'est
pourquoi elle s'étend autour de lui, tourne, et par conséquent, se nu'ut ('11 ('('reh' J'. ~\ rapprocher aussi
cet autre passag(' des Etllléwies (l, ï, 2, trad. p. lOB, él(al('m('nt ahsent d(' la Théol0!lie d'Aristote), pris
<lans lin traité où " c'est eonlre ,\ristote «(Ill' [... Plotin] inYO«(lIl- le secours dl' la th{>ologie aristotélicienne
dle-m~me, aH'C son Diell '1l1i est Il' supr~me d{>sirnble " (13r{>hier, l'. lOi) :

" Quel rapport Il'S choses ont-elles ail Bien '! Les ehosc's inanimées se rapportent il l'!\me, et l'àme ail
bien lui-même, par l'intermédiaire de l'Intelligence. TOllt être [inanimé] a ,(m'h(ue chose dll Bil'n, paree
(lue toute chose t'sL ml crue1quc I11unière une unité (~t un ètre ; et elle I>urticipe ('11 outre il une forme spéci
fi(rue ; tout l'trt' participe au Bien, l'Il tant (ru'il participe il Cl'S trois choses. Il ne parUcipt' douc qu'ù UIl('

image dll Bien; car l'être et l'lin allx«(m'ls il participl' sont dl's images d" l'êtrl' et dl' l'un: et il ,'nl'st de
même de la forme spécifique.

A l'ûme appartient la vie ; il la pre'mii-re ùme, celle '1l1i vil'nt après l' InteUigenel' appartient IIne Yie
pills proche de la Yérité ; par l'intermédiaire de l' Intellig,'nee, l'ile a la forml' du hien ; l'ill' possi-dl'ra son
bil'n, si eUe tOllrne vers eUe ses regards: mais l'intelligence Yil'nt après le Hil'n.

Donc l'être '1ni vit a pour bien la vie; l'être '1111 participe il l' Intelligenel' a pOlir bien l'intelligenel' ;
el'ini 'lui a à la fois Yie et intelligence tend vers le bien de dellx manières ".

Cf. ZELLER. Ill, 2 3, pp. jiji et 50!) st[.
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issu parce qu'il Yeut l'atteindre et SI' rl'llt/re semblable il elle. C'est en yue de

cela qu'il jette son regard Yers elle t't ('('ci est néeessairement caus de
mouYement » ( 1),

Comparé aux trois ou quatre lignes de Plotin qui lui serwnt de bas(~ ou

plutùt de prétexte, on remarque aussitM que l'adaptateur a emprunté

il d'autres contextes (plotiniens, commentaires d'Aristoh~ ou d'autres

textes néoplatoniciens jusqu'ici indétennin('s) les deux notions essentielles

de sawq (;r;~";' i~;_:.;) et ltûabbllh (::J.:iw;'.;) qui ne figurent point dans le
passage en question des Ennéat/es (2).

Un texte important sur le désir nous a été ('oIlseryé par Sahrastani,
parmi les" sentences du Maître grec)} (3) :

" Le Créateur est infini. Cela ne doit pas s'entendre dans ce seIlS qu'il serait

Un corps simple, mais sa substance est immense par la l'oree et la puissance
non par la quantité et la dimension. L'Etre Premier n'a ni forme, ni confi

guration (4), ni figure. C'est pourquoi il est objet de dilection (ma~lblÏb)

et d'amour (ma'slÏq), désirè (yaMaqllh) par les formes supérieures et

inférieures. Les formes de toutes les choses le désirent parce qu'il est leur

créateur qtÙ les a reYètues par sa libéralité de la figure de l'existence, Il

est éternel, permanent dans son état, ne change point. L'amant aspire à

arriver jusqu'à lui et à être avec lui. Le premier objet d'amour a beaucoup

d'amants; il épanche sur eux tous de sa lumière sans en être tant soit peu

diminué parce qu'il est stable, subsistant en lui-même, immuable[ ...]. Le

désir du premier Intellect à l'égard du Créateur est plus intense que le

0) Ed. Dieterici, Die sogenannll' nle%gie de< .-lri.,/ole/e". Leipzig, ISX:!, p. li:!, 1-·" La source est

Enn ., V, l, 6, 15-HI (Bréhier, p. 22) : .... pOlir tout mobile, il laut aSSIgner un termc vers quoi il se

meut; comme il n'y a rien de pareil pour l'L'n, posons qu'il ne se meut pas, mais que si une chose vient
aprt-s lui, elle ne peut venir à l'existence (lUe s'n est éterndlement tourne V("TS lui-même J.

(:!) Ces r~mar<[ues lexicales (qui importent cep~ndanl beaucouil pour le fond du problème) resteront

SUperficielles aussi longtemps (flle nous ne possèderons pas un as~t'z ~rand nombre de ,"oc-ablilaires corn·
Parés gréco-arabe:-; rigoureusenlent é-tablis (celui dt' ~Ille .\.-~l. G()H:HO~, rocllhulaires l'OR1/mrés (i".-\..ristotr

t'I d" Ibn Sinti, Paris, IH:19 est Inéritoirt" et utile, mais ne réopond pas aux exigences crilifJll<"s entre autres
parce (fI,'il confronte des textes arabes non traduits à des \t'x tes grecs) ; la tàche la plus urgente ser.lit le

dépouillem,>nt de la Thé%gie d'.-lri"lole et du Liber de Cal/sis dont le §~ 22 (pp. 1011-1IlI, dérivé de ~:o,

I.,i,,),,~ § 1:11) inléresse la <cuestion <C.li nous occupe. Lil c'est i,?":1' <cui correspond au verbe arabe islaqa.
(3) .'Ii/a/, p. 3:l6 st(. La source greeque remaniée, comme les textes de Plotin et de Proclus dans la

Théologie et Je <le Ca,uis, n'a pas été identifiée à ma c"nnnissnncc. De toute façon, ces sentences relèvent

du nlème genre littéraire 'fue les deux OU\'rnges précédents et Sahrnstanl a dù les prendre dans un docu

ment <[ui n'est guère moins ancien que la Théologie.
CC. maintenant l'étude de Fr. ROSESTlHL indiquée à la fin du chal'. Il.

(-l) !Ji/ya ; correspond à iJ.0"TT., comme J'n établi Fr. Hosenthal, étude citée, p. ,no.
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désir éprouvé par les autres choses parce que toutes les chosL~s sont infé
rieures ù l'Intellect. Et lorsque l'Intellect désire [Dieu], il ne dit pas «( pour
quoi je désire l'Etre Premier n, car l'amour n'a pas de raison. Par contre la

discursion qui est propre ù l'üme scrute ce problème et dit: « l'Etre Premier
est le véritable Créateur qui n'a point de forme, mais crée les formes. Ces

dernières ont toutes besoin de lui et le désirent l).

Dans son opuscule Tajrïd risàlal ad-da'àwï al-qalbiyya (1), Farabi part

de la théorie de la « cinquième essence )l pour exposer la doctrine du désir:

« La sphère incline par nécessité de sa nature au mouvement circulaire;
sa nature est une cinquième nature, ni chaude ni froide, ni grave ni légère;

elle n'admet pas de déviation (du mouvement circulaire) ; son mouvement

est psychique, non physique, qui n'obéit point à une impulsion d'ordre
concupiscible ou irascible, mais au désir de se rendre semblable aux principes
intelligibles séparés n.

Toutes les sphères ne peuvent pas avoir le même objet de désir; elles

participent néanmoins dans un objet d'amour qui est l'objet d'amour

premier (2).

D'après le même traité (p. 2), l'Etre Premier est « le Premier Amant

en même temps que le premier objet d'amour n (3).

Les « Frères n ont consacré à l'amour un traité entier de leur Encyclo

pédie (Ii màhiyyal al-'isq, III, 260-275) (4). II est d'inspiration profondé
ment grecque, bien qu'émaillé de quelques vers d'amour célèbres de la
poésie arabe; dans les pages qui nous intéressent particulièrement ici, les
rédacteurs ne font qu'amplifier la doctrine de l'aspiration et de l'assimilation

à l'objet aimé.

Ils ~xppsent dans un passage que la sagesse et la providence divines
sertissent dans un ordre unique, par l'enchaînement des causes, les termes
les plus distants de l'échelle des êtres. Les effets se sentent attirés (nuzü')

(t) Imprimé il Hyderabad, 1:151 h., p. R.
(2) Cf. Ta'li'llil, impression d'Hyderabad, p. t4 : le moteur des mouvements circulaires (de la sphère)

est, un moteur unique qui meut par amour • (mll~arrik wlÏ!lid 'alrï sabi/ a/-'Ui'l) ; sa motion est, la recher
che de la perfection' '(ta/ab 1I1-lmnu;/).

(3); J)Qctrine Illotillienne: Etlll., V l, X, 1;""), tnld. p. 152): K~~ ~p:iO'p.tO\I XIX~ ~F(J); /; ctù,,:o; xc!? (%v'":()~ Ypw;,
• {le 'Bien,.. ], l'si il lu fois objet uimé, amour et 'Imour de soi '. C'est le poinl de départ des innombrables
sl~cll1l1tions my~ti\rueset phi\oSQphiqucs en Islulll sur l'identité de 'i.~Il, 'lÏsill, nlu'slÏll. 'fUi se combinent
volontiers avec celle, d'origine aristotélicienne. sur l'identité de l'acte de penser, du sujet pensant et de
l'objet pensé ('a'll. 'â'li/, ma'qill). Nous avons vu \fllC .Juda b. Nissim se référait il ces conceptions, sans
autrement y insister. .

(4) II Y li a~ssi d'autres textes quenous'Iaissons de côté, pour faire moius long.
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vers leurs causes et aspirent (i.:.tiyâq) ù elles: les causes sont en revanche

remplies d'affedion et de compassion il l'l'gard de leurs effets (III, 267).

Plus loin ( JJJ, 27t-275), ils tiennent Cl' langage:

(, Les âmes des sages s'efforcent de se rendre semblables (ta,:'abba/z),

par leurs actes, leurs connaissances et leurs qualit0s morales ù l';\me

Cniverselle de la sphère et cherchent ù la n'Joindre. L'Ame Unin~rselle,

il son tour, se comporte de m0me, car l'1le se rend semblable au Créateur

en faisant tourner en cercle les sphères, en mouvant les astres et en confé

rant l'existence aux 0tres soumis au devenir, agissant en tout cela par

obéissance à son Seigneur, par soumission et par désir em'ers lui (U:liyâqllrl

ilayh). C'est pourquoi les Sages ont dit: (, Dieu est le Premier .\imé n.

La sphère ne tourne que par le désir qu'elle éprouve envers lui et parce

qu'elle aime à demeurer le plus longten'lps possible dans l'état le plus

parfait (en atteignant) le plus parfait des termes ct la plus éminente des
fins.

Ce qui pousse l'Ame Uniwrselle il faire tourner la sphère et à faire mar
cher les astres, c'est le désir qu'elle l'prouve de manifester la beauté, les

excellences, les délices et la joie qui se trouvent dans le monde des esprits,

que la langue ne saurait décrire sinon imparfaitement.

Le beau, l'excellent et le bien (dont il s'agit) viennent entièrement de

l'émanation de Dieu et de l'irradiation de Sa lumière sur la Raison Uni

verselle et, de là, sur l'Ame Universelle d'où elle passe sur la matière. (Le

flux émané parvenu à ce point) est la forme qu'aperçoivent les âmes indi

viduelles dans le monde des corps sur l'aspect extérieur des individus et

des corps qui s'y trouvent depuis l'enwloppe de la sphère jusqu'au centre

de la terre n (1).

En paraphrasant le texte de la Métaphysique, Ibn Sina reprend les

spéculations de Farabi: il parle donc de l'attirance vers le Principe Premier

qui provoque l'incessant mouvement des astres; il explique la diversité
des mouvements astraux par la diversité des objets d'amour et de désir

des corps célestes; il enseigne que la matière désire la forme, et aussi qu'en

(l) D'après ce passage, l'l'chene de l'émanation (donc, inversement, cene de l'aspiration) se construi
rait ainsi (de bas en haut) : matière, forme, _\me l-niverseIle, Haison l'niverselle, Dieu. :\Iais en réalité,
le schéma est plus compliqué, car d'après la fin du morceau, il faut poser tout en bas les corps (donc les
Illatit'res individuelles) inform<'s et les âmes indh-iduelles d'où s'ensuit 'cue la matière qui reçoit directe
ment l'innux de l'Ame l'niverseIle est la :\Iatière l'nivt'rselle. Nous retrouvons en définitive la distinction,
'rue .Cuda b, Nisslm traduit par l'emploi des deux termes différents mâddu et h(iU1Ï/(j, pour désigner la
Illatièrv individuelle et la :\latière l'nlverseIle,
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chaque être existant il y a un amour inné pour sa perfection (propre) ; le

Premier, dit.:.il encore, est objet d'amour pour les âmes remplies du divin

(mllia'alliha ) ; il affirme enfin que la Première Cause est pour soi-même

le plus (~minent sujet et en même temps objet d'amour (1). Dans un {Jetit

traité spécialement consacré il ce thème (2), Ibn Sïna montre, en infléchis

sant la doctrine dans un sens mystique, comment l'amour se manifeste il

tous les étages de l'Univers (3).

Ibn Rusd est sobre, peut-ètre même réticent, sur l'amour ontologique.

Comme le Taha/lli de Gazalï ne parle pas de la théorie du mouvement par

le désir et du symbolisme amoureux qui s'y rattache, il n'y a rien sur ce

sujet dans le Taha/ui ai-Ta/ui/lli (pas plus que chez Ibn Tufayl) (4). Le

Grand Commentaire sur la Nléiaphysiqlle explique naturellement les textes

afférents d'Aristote, mais d'une" façon assez sèche et en évitant le terme
'isq (5).

En confrontant ces textes avec la doctrine de Juda b. :,\issim, on constate

que celui-ci met l'accent sur un point qui ne se dégage pas aussi clairement

des spéculations de ses prédécesseurs, encore qu'il soit assez dans la logique

de la théorie de l'amour ontologique en général. L'aspiration ne s'exerce

pas seulement, selon notre auteur, du degré inférieur au degré immédiate

ment supérieur, mais l'aspiration qui porte le Premier Intellect vers le

(1) Voir Najaf. Le Caire. 1:I:ll h .• pp. ·tol et ·12\l se[.• ainsi ([ue les textes du .'''ifii· reproduits al'.
GOICIlON, Lexique de la langue phiiosophiqwJ d'Ibn SIna, Paris, IH:~Xt n° :34.>, p. 16X sC(., n° :361, p. IiI;
n° 4:32, p. 22:1; n° ·1:3:3, p. 224 et l"ocablllaire... , pp. 1·1, l;-), tB. -- La doctrine cI'Ibn Sinü est de nouveau
condcnsée dans deux pag"s du .1IubiÏ~lil ul-11Iu.'riqil}ya de Fal}r ad-Din ar-Hazi. Ilyderahad. 1:1·1:1 h .• Il.
42\/ sq. : la p,'r[ection. dit-il notamment. ('st seion Ihn Sin". n",·.Wq d,' l'ùm<'.

(2) I1isala li 1-·iiilJ. édité ,,' analysé par ,1. .\. F. "EIIIIE". Traités lIl!lsfifJ/II·...... fase. Ill. L<'yde. 18\/4,
texte arabe. pp. 1-2:1. (<'xte [rançais, pp. I-\', (allssi <lans .J<Ïllli' al-bwl<Ï'i'. 1.,' Caire. 1:1:1.-, ;IH2i, pp. 68-(11);

eL E. L. FACKE"IIEDI. Ibn Sina. 0·1 Trl'atisl' 011 VIVI'. <lans .. "edia""al Stu<lies '. Toronto, vol. VII. 1!]4:>.
pp. 208-228 et L. GAHDET. 1-a !,l'Ilsée religiel/se .... pp, 16i-li4.

(3) Serait il comparer al/ssi le texte ohseur de Fl/~IÏ~. ~ 2:1. p. il (IloHTE". Rillgs/eille. p. 1!Ja). L'écrit
isnlu('Iif'Jl HllIlIzat Ill-TUS/lm, anuly~é pur I\'A~ow (loe. taud., Jl. ;">:17 S(f.) sPI11hle reprendr{) la doctrine vulga
fisé'e par les li Fri.-res ".

(4) La doctrine avicennienne esl en revanelll' résunllle <lans .1lufJ;1~id u/-la1<Ïsi/u. Le Caire. la.:,., j19a6.
Il'' parti". Iltïlli'JlJ<Ïf. pp. 11:1-12.,.

(:» Tu/slr Ill/ï /!II't! "1- Tabra/. éd. ,1. BOllyges. vol. If 1. Ikyrollth. 1!1·18. pp. 1;,!)2-160fl. Le Commen
tatel/r dit simplement (1.-,!J!l. 8) <[W' le !'r<'mi,'r 'lot"lIr Illeut .. comnll' mellt [J'objet] convoité ct agr,lable
(al-11111.~I(lh(ï wal-lll{iit}) et cfllc " le princ.ipf' dt' Cf' 1110\l\"(,I1H'ut n'est ni l'inlugin.ation ni la sensalion, mais
la rl'préSl'nlation par l'intellect et le désir (sal/JI/) '[lIi imprime le mOllvem,'nt all corps ,'n <fllestion .. (1600.
2-:1). Voir sllr ce point l'étllde de Francis ,1. CAIDIODY. Till' J'/alle/url} Theory ollbll Rl/s/ul. Osiris. X, 1!J:>2.
pp. ;);)fi-;)~WI notamment I(~ para~raplw DesideriullI, pp. 57H-.>S2. Pour la terminologie, il n'est pas sans
intérêt d'ohs(lrver (lUt' duns ln versioll aral)(> cie la _1Jétllphysique comnu'ntée pnr Ibn Hu;d ~P(IJp.:::YOY est
rendu par /II(1!l/"ïb (I;,!ln. 4. comm. 1606. 7) ; la seeonde version. reproduit" par l't'diteur au bas de la
Jl. ),,\/\/ ([. Il' rend par nw'slÏlf. Vu la nuance nell,'ment passionnelle de 'i"1f en arabe ct aussi le médiocre
enthousiasme d'Ibn Hu;d pour la mélaphysi([ue avic,'nnienne. l'absence de ma'slÏq dans son commen
taire n'est p{"ut-~tre pas CUlISl'C lIni<rllcmenl par la 1erlnino]ogie de la version utilisée,
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Dieu inconnu fait que les degrès d\\tre infèrieurs participent aussi il l'et

élan. Peut-on admettre que Juda h. :\issim a assez profondément repensl'

la tradition philosophique pour apporter ulle précision nouwlle, peut-ètre

ll1ème un déyeloppement original il ce qui était pourtant iml;licitement

contenu dans les rél1exions de Fiïriibi et d'Ibn Sina (1) et qui se trouye

d'ailleurs explicitement chez Plotin dans un COlllexte Ù la Yérité diffèrent (2).

Cette originalité ,;'ayère assez réduite eu égard il quelques textes de

philosophes juifs.

Ainsi la façon dont Ibn Gabirol expose la doctrine du désir de l'inférieur

au supérieur ne diffère guère quant au fond de l'enseignement de notre
auteur (3).

Et si plusieurs autres penseurs jtùfs ne \'ont pas au delà de ce qu'on

peut lire chez les philosophes musulmans (4), une page des .1Iar'ij[ El'-ihïm,

OU\Tage d'exégèse philosophique déjà mentiollné de tlan6k b. Salomon,

est en reyanche tout près des yues de Juda b. :\issim. Dans ce morceau,

les réminiscences des assertions e1assiques de la philosophie d'école péripa

tdico-néoplatonicienne sont hahilement comhinées ayec la thl'orie de

l'aspiration, mouyement qui tend il joindre, il trayers les degrés intermé

diaires, les échelons les moins élcyés de l'üniyer-5 au degré suprême de

l'ètre. Dans le contexte, il s'agit d'un commentaire du Trishagion, inter

prété comme symbole des trois mondes en lesquels se diYise, selon cet

(1\ Ils l'nseignent ,'n effl't 'Ill{' l'objet t,'rminal du désir <le tout ~tr{' {'st l'Etr<' Pr,'mier ; I{'s buIs appa
n'nls {'t immédiats du d,'sir n{' sont di's lors /(U{, les étapes d'approch,' de l'etl<' fin derniére. Yoir en parti
e.ulier, ."\"ujlit, p. 432 S(rCf. ; p. 4:l4- _: 'Il lt_~s nlou\"enlents Ill' se dirigl'nt pas vers l'ohjet désiré hlÎ-nu\nh' ; ce

Sont d('s nlouvemt"nts vers ([ut"l<fuC" chost.~ qui est sur la rouh~ y conduisant, lt· plus près })()ssihle de lui ".
(2) En parlant, non pas d,' l'aspiration, mais d" la participation d{' tous les l'tr<'s iufl'rieurs il la n'alit,'

suprème et à vrai dirt' uni<(llt', PLOTI:S s't'xprinll' ainsi (Enu., VI, .j. -l. 17-1~ •• trad., p. 2u2. ("('!'lol nous ((ui

~oulignons) ; • Si l'on obje-ctait que, après J'L'Il, il Y a un autre ètre, remarlftlons que cet èlre est !'loinlultané
a l'L'n, qu'il est autonr de lui et 'lu'i1 s{' rapport{' il lui; il est comme son produit {'t {'n contaet ,,,"cc lui;
si bien que ce qui participe à cel être postt'rieur li l'Cn parlici".. aussi à l'I.·n -.

(3) Voir notammellt Fons "ila,', Y, 32, p. 316 ( ... omn{' 'Tnod {'st appetit mou{'ri ut "ssl'quatnr aliquid
bonitatis printi esse ~; motus ornnis rei non est nisi propter bonitatem. ({Une lUlUS e!i'l ;. ,.. onlnia
appetUnt nnitatem '.1, tout I{' ehap. XXXIV (pp. :11!1-3:'!OI {'t cr. III, .-,.-, (p. 201, 6).

(4\ Pour ~laïmonide, \'oir (;ui<1e, Il, 4 où lions ret{'nons St'ul{'m{,lIt ce passage (traduction UII I){'U modi
li,·" de ~Innk p. 54) : , il s'ensuit de lit 'lue la sphén' a l{' désir d{' Ce qu'{'lIe s'est r{'prés{'nt", il savoir de
l'ohjet aimé qui l'st Di{'u ... C'{'st il l'" point d{' vue 'fU'on a dit 'fn{' Dieu met en mOll\'{'nl<'nt la sphér<',
c'{'st-il-dir{' '(lIe la sphér{' désir{' se r{'udre s{'mblahle à l'objet de sa pereeplion... -

On peut rappel{'r aussi )a page d{' SA~IVEL Ibn 1'I880S (.lla·amar yiqqâwlÏ ha-mayim, Presbourg, 18:\7.
l'. 16X) SUr le désir ontologique gràc,' au,(uel )'actÎ\'ité divine s'exerc{' dans le monde céles\{' comm{' ici
has. l'ar contre, c'{'st en Vieu 'lue LE\"! b. GERSOS place )(' désir dont ~'objet est , J'ordre rationnel '(lti
"~t l'univers " et, par imitation, dans les fntelligenc{'s qui colIaoor{,lIt ninsl, e~~cune pour S;' p~rt, au main
lIl'u de cet ordre (Commenlaire sllr le Penlaleuque, fol. 13 b-cl. Les concepts d 02.;:; et de op.o:',),:. sont Ici
n"itl'ment détournés d{' ){'ur sens origin<'1 au profit d{' cet ordre rationnel pn'formé dans III p{'nsée divine
ct dont le monde est la n'lIlisntion, idée qni {'st un{' de celles aux'(lI{'lIes ce philosophe tient )e plus.
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auteur, comme selon beaucoup d'autres (voir ci-après), l'ensemble des

choses existantes.
« Le mouvement de tout mobile tend vers l'Un, et l'Un est le Bien.

Ainsi, le mouvement de tout être matériel ne s'effectue qu'en vue de la

forme; or celle-ci est la trace (rosem) de l'Un. Le mouvement circulaire

n'ayant pas de contraire et étant particulier au cinquième corps, celui-ci

accomplit ce mouvement, qui a en soi son point de départ et son point

d'aboutissement, non pour rechercher ce qui lui convient ni pour fuir

ce qui lui est contraire. Par conséquent, à la représentation (1) qui précède

ce mouvement, je veux dire le circulaire, se joint un immense désir de se

rendre semblable à l'Un qui est l'Intelligence séparée. Celle-ci, quoiqu'elle

n'ait pas de mouvement, n'étant ni corps ni forrc résidant dans un corps,

éprouve le désir de se rendre semblable à l'Un parfait qui est Dieu. De

même que le monde intermédiaire - c'est-à-dire les Intelligences di tes

Chérubins - éprouve un très grand désir de s'unir au monde supl'rieur,

ainsi le monde de l'Intellect, proportionnellement ù la supériorité qu'il a

sur le monde intermédiaire, éprouve plus fortement le désir de s'unir

à la Lumière parfaite et à l'Un véritable qui est Dieu. Le monde des élé

ments ne possède pas d'âme ni de représentation; le principe de son mouve

ment est pourtant de s'unir au monde des sphères. De la sorte ces trois

mondes ont tous le désir de s'unir à [' Un parlait. Voilà pourquoi l'Écriture

porte (Ja] triple [acclamation] (( Saint », correspondant aux trois mondes »(2).

En faisant du Cantique de'> Cantiques l'expression symbolique du désir

de l'âme pour l'intellect, Juda b. Nissim ne fait qu'adopter, en l'accommo

dant un peu à son système, une opinion constante de l'exégèse philoso

phique juive des XIIIe et XIVe siècles, à la suite de Maïmonide (3).

C. Le schéma des trois mondes, tels que l'établit Juda b. Nissim, est

d'un type fort commun au moyen âge : division de l'Univers en trois

parties, monde des êtres incorporels, monde des corps célestes, monde

sublunaire. Il demeure entendu que Dieu reste en dehors de ce schéma

auquel il est supérieur.

(1) " ~ous désirons parce (fue nous nous représentons le désirable. (.Uélapil., 10i2 a, 29).
(2) Ms. hébreu 185 de la Bibliothèque nationale de Paris, fol. iO-ïOvo.
(3) Nous pouvons nous dispenser de fournir des détails sur cette question; on les trouve dan, la mono

graphie ancienne de S. SALFELD, Das IIoilelied bel den jüdlscllen Erklarcrn des ,'Iil/elallers, dans" Magazin
für die Wissensehaft de, Judentums " V-VI, 18i8/9 (aussi en volume), notamment V l, 23-38, et dans
l'étude récente de M. A. S. IIALKIN, Ibn 'Aknlns Commenlary on /lie Song of Songs, dans" Alexanùer Marx
Jubilee Volume " New York, 1950, aux pages 394 sqlf.
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Les spéculations gréco-arabes et juiyes sur le'> « mondes Il mériteraient

une monographie (1). ::'\ous ne pouyons donner ici qu'un choix classé de

matériaux propres ù situer la doctrine de Juda h. ::'\issim.

On peut tirer de la Théologie tf'Aristote une division de l'Univers en

trois mondes, mais il faut avouer, sous l'l'serVe d'un l'xanH'n plus appro

fom!i, quI' l'emploi fort impn"t'is que cette compilation fait du tl'fme

'ülam autoriserait aussi bien la construction d'autres schl'mas (2).

Farabi offre plutàt des schémas quadripartites (3).

La tripartition est en revanche assez nette chez Ibn Sina (4) et Ibn

Gabirol (5), peut-être chez les Ismaéliens (6).

Au XIIe sièele, nous la retrouvons chez Abraham Ibn 'Ezra (7),

(1) L'escruisse de Tj. dl' BOER (articll' '_ilulII. daus le • Supplément dl' l'Encyclopédic ,Il' l'Islam.)
renferme heaucoup de données utiles, nlais ]'enst'Iublt' serait il reprendre. La qupslion des antécédents
anU(flleS, qui relève dt· la conlpétencC' de )'Iwllénistt'. n'a pas été, il ma connaissance, tnlitée de façon nIé..
thodi<rut>. Yoir F. Cl'MOST, Jupiter summlls exsuperantissimus, dans <1 Archiv (ür Heligionswissel1schaft .,
IX, HIOt;, notammcnt pp. :l30-331, ct \v. BOI-SSET, Jü<1isch-ehristlic/ler S{'hul~lrie/t in A./l'Xan<1rierr, liùttin
gen, 1915, pp. 2[1-:10. --~ Les observations d" P. l';:RAl:S, Jtibir ibn {Iayytirr, II,148, n. 2, montr<'nt la poly
valencl' et l'imprécision du ternIe 'ûlanl par rapport aux sourt'es gn'"C(lues et à l'intérieur mènle des textes
arabes non traduits ou adaptés dir<'cteml'nt du ~ec.

(2) Outre ~I."sSIG"OS, Passion, p. 631 ct d<' BOER, voir surtout KHAI-S, loc. /au<1.
(3) Voir _'-..1. \YESSlscK, On Ihe Belalion betu>een Gha:ali's Cosmology and his .'ly.<licism, .\msterdam,

19:1:l, p. ;) (18, lIl's .'lededeelingen de l'.\cadémie des Sei<,nces, _\fd. L<'l!l'rkund<', 7:" sér..\., Il" 26). Lc
m"me schéma sl'mbll' prévaloir ch<'z Ibn al-'Arabi, Ful/ï!u;l. 1.63, 1:l3 sq., ([ui rep('ilSe les donné<'s emprun
tées il s<'s prédé<,esseurs dans la perspective dl' sa théosophie.

(4) Bis/Ï/a fi ma'rifal an-nafs an-nti!iqa U~l ai)u,till.ti. éd. Muhammad Tiibit al-Fandi, :\Iasriq, 1934,
notamment pp. 332-336 (mondes de l'intellect, dl' l'àme et du corps). Tripartition aussi dans les FU!'I;,., § 13,
Dieterici, p. 69 (rubü/tiyya, amr, [ralq. vocabulaire influcncé par la Théologie d'.4rislolt').

(5) • Saeculum naturae • (sans doute 'tilam a!-!abi'a ou [wlq), Fons l'ilae, II, 6, p. 36, 2; • saeculum
intelligentiae (alam al-'aql), V, 43, p. 337, 22 ; • sacculum deitatis , (ii/am ar-ru/tü/tiyya), i/ti<1., p. 3.18, 6.

(6) Voir Stanislas GUYARD, op. laud., p. 55 '1&1 : • Il Y a trois mondes existants: l' le mondc des sens
et de l'imagination, soumis il l'influence des cieux tournants ct dominé par les forcl's de la natnre ct des
éléments; 2' Il' monde de la Raison [universelle) angélique, spiritul'I, '[ui s'élève au-dessus de l'influence
d<'s sphères tournantes et des incertitudes de la compréhension humaine; :l' le monde univcrsel. divin,
'fui s'élève au-dessus du monde de la raison. puisque c'est lui qui les gouvcrne ct les produit tous deux
(ou bien. CfUi ne leur ressemble pas .) '. Ceci se recoupe particulièrcment bien avec le schéma de Juda b.
Nissim; il faut cependant prendre garde CfUe l'original arabe du texte ne sc sert pas du mot 'tilam, mals
du tenue wujü<1, donc nous sommes ici en présence plutôt d'une spéculation sur les modes ou degrés d'être
que d'un tracé cosmologique. Je ne me l'ache pas d'ailleurs CfUe mon en'ru"tc sur ce point est tout il fait
déficiente en cc CfUi coneernc la littératnre ismaélienne dont les connaisseurs apporteront certainement
des données plus amples.

(7) Allusion à la doctrine dans le commentaire sur Gen .• II, 2-3, texte où le ,-erlIc 'iistih • faire, revient
trOis fois. Plus explicite est le commentaire (reeension longue) sur Exode, III. 15 (trois mondes, ce bas
monde, le monde intermédiaire et le monde des anges, CfUi ne sont pas des corps et nc résident point, comme
l'âme humaine, dans un corps; leur degré est supérieur aux ol'inions déficIentes Cfll'on en peut former;
ce monde-là est tout entier gloire, parfaitement immobile, exempt de eh.'1ngement ; c'est par DIeu seul,
et non par hIi-méme qu'il subsiste). Développement encore plus Important dans le commentaire sur Daniel.
X : • L'un CfUi préeède le nombre est, d'une part la cause de l'ensemble des nomb...,.. de l'autre, 11 est l'en
semble des nombres; il n'augmente ni ne diminue, tout en étant la cause de toute augmentation et de
dintinution ; il n'est susceptible ni de multiplication ni de dh-islon. mais est la cause de l'une et de l'autre.
Cet en est le premier monde, par rapport aux mondes qui viennent après lui. Ce monde n'est point corporel;
il est nommé. apparition de la gloire de YHWH ' (cf. E:., l, 28) ; il est exempt de tout changement de
substance et de structure (? ma'arekel ou de • position' ?) ; il est hors du temps et de l'espace; le Som
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Gundissalinus (recouverte d'un très léger vernis chrétien) (1) et MaÏmo

nille (2),

Aux deux siècles suivants, le schéma des trois mondes demeure assez

répandu, le triple « Saint » d'Isaïe étant maintes fois pris comme son

symbole scripturaire, Mais il l'aut maintenant distinguer son utilisation

par les auteurs d'obédience philosophique (3) de celle qu'en font les Kabba

listes qui s'en servent, comme de tant d'autres conceptions philosophiques,

dans un nouveau sens imposé par leur théosophie, Les auteurs, nombreux

à partir du XIVe siècle, qui désirent établir une concordance plus ou moins

explicite entre la philosophie et la Kabbale, brouillent volontiers les diver

gences entre la cosmologie philosophique et son exploitation en ésotérisme,

Pour situer la pensée de Juda h, ~issim e'est précisément cette interaction

de la Kahbale et de là philosophie qui nous intéresse,

Le Kahbaliste Azriel de Gérone (vers 1230), avec qui (( le processus de la

« platonisation » de la Kabhale gnostique a atteint son sommet» (4), a fort

arbitrairement réparti les dix se/iral entre les trois mondes de l'intellect,

(aoriclIx se I.rouve cn lui. Le dcuxii'rue ntonde, intcrnlédiaire t renferme des ânles, véritables fornU"s incor
poreIIes, mais aussi des ânH'S innomhrables pourvues d'un corps. Ces corps sont aussi comme les corps
[d'ici-bas ,!], mais glorieux, car allcun changement ni nlodification ne leur survient à raison de leur subs
tance, mais seulement par accidcnt, par suite de l'ordre de leur mouvement. Ce monde est nommé" Palais
Saint, [réminiscence du S. Y. " le Palais Saint est placé au milieu "J. C'est aussi le , Ciel suprême " [semé
ha-samayimJ ; là se trouvent le Trône de la Gloire, Michel et Gabriel [ ...J. Suivant les changements et les
mouvements <fui y ont lieu se proùuisent les actes dans ce bas monde, tantôt en bien, tantôt en mal [... J,
Le troisièmc mondc est au-dessous du firmament; il est rempli dl' corps subtils et grossiers... '. Cf. D.
HOSI", op. lalld., p. 204 ,,(.

(1) ni~ processione Tllllndi, p. ;)3 : (1 eum i~itllr Ires principaliter sint cansae secundariae, unaquae<fue
lamen hahet Illululum sUllm in {fllO opcralur. Prinllls cninl IllUIHlus, {fui est ultra firnlamentllm, incor
poreus est et incorruplibilis. Secundus, «(ui est a firmamento U"(IIe ad lunam, est corporelIS et incorrup
tibilis. 'l'crlius, qui est a lUIla iIlfcrius est corporcus ct corruptibilis. Ha, <ruoniam primus nlundus est insen
sibilis, incorruptibilis, secundus sensibilis, sed incol'ruptibilis, tertius profecto est sensibilis et corruptibilis,
Vnde de primo mundo uere et proprie dicitur (cf. 10, J, 9) : " IIIuminat omnem hominem uenientem in
hune mUlldum lI, seilicet primllm. In hune autem nlundlun uenimns mentis contemplatione, illuminamur in
eo llcritatis cognitione, et uirtutis diJcctione. Ascendit cninl Dlens humana, et descendit honitas diuina ;
et ista ascendit contClnplationc, illa ùcsc('ndit rcuelationc. Primae causae mundl1s proprius non assignatur,
q'uia ipsa llbhTlIe praeest ct u"iccue dominatur, nec lol'O concluditur nec tempore terminatur. 'Et omnes
aUae ca.llsae nihil, nisi ad nutuIu CÎus, opcrantur J.

(2) Guide, Il, 11, trad., p. !i,> : " ... tous les êtres en dehors du Créateur se divisent en trois classes:
la première (comprend) les intelligences séparées; la deuxième, les corps des sphères célestes... ; la troi·
sième, ces corps 'lui naissent et périsS('nt. .. '. On voit «(ue lIlaïmonide évite d'employer le terme de , mon
des '. - Mentionnons en passant le tbéoloKien Imraïle Aaron b. Elie ('E~ l;layyim, éd. F. Delitzsch,
Leipzig, 18,lI, l'P. 66-6i, i4 s'l.) (cui établit ainsi l'ordre des trois mondes: monde Sllpl'rieur, Dieu et sa
gloire, (cui est la providenœ parlieulière à Israel; monde intermédiaire, intl'!ligences séparées, linges,
providence générale déléguée aux astres; enfin ce bas monde.

(3) Ainsi DAVID Q1M1II dans son commentaire snr Is., VI, 3 : le Trishngion symbolise les trois mondes
des anges et l\mes, des sphères et étoiles, et notre bas monde, Dieu étant séparé ùe tous (cf. le texte des
Mar'ol Elohim, traduit ci-dessus, qni s'cn inspire sans doute, et Samuel ~ar~a, lHiklal Yofï, II, 16, ms,
hébreu Puris, B. N. i29, fol. H2). Voir WOLFSON, Cre.<eas· Critique of .4ristotle, p. 459-·160.

(4) L'expression dc G. SCHOJ,E'I, Résïl IIa-Qabbülalr, Jérusalem, 1948, p. 130.
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de l'âme et du corps (1). Il parle aussi de « l'ordonnance des seiirui dans le

naturé (nw/ba'), le sensible et l'intelligible n. Ces spéculations sont fort

répandues dans le (, Commentaire sur les Prières n de son contemporain et

compatriote 'Ezra de Gérone et connues du pseudépigraphe l\Jidra.~ .Sim'on

ha-.'jaddiq. Cn texte du Séjer Ra:iel, qui ne figure pas dans la recension

courante (2), adopte la théorie des trois mondes. Isaac d'Acre reproduit

fidèlement le lieu commun: monde supérieur (de l'intellect), monde inter

médiaire (sphères), monde inférieur (corps composés); un certain Josué

b. 2\Ieir Halevi (XIVe S.) distingue le monde supérieur où se trouve le trône

de la Gloire avec ses serviteurs, le monde intermédiaire qui renferme les

sphères, les étoiles et les âmes des justes, et le monde inférieur, celui des

hommes, des animaux et des oiseaux (3).

Les spl'culations sur les trois mondes ont visiblement intéressé le Kabba
liste Joseph Ibn Giqatilia (Chiquitilla), qui revèt volontiers ses élucubra
tions théosophiques d'oripeaux pris au magasin d'accessoires' de la philo

sophie. En deux endroits de son livre Ginnai Ego:, il enseigne que Dieu
est séparé des trois mondes (Intelligences, cieux et terre), le triple « Saint»

d'Isaïe YI étant le symbole scripturaire de cette vérité ('). Dans un autre

texte, ce sont les trois voyelles balam, .~lÏreq et bireq qui symbolisent les

trois mondes (5).

(1) PërllS 'eser sefirOl, éd. :-;. A. Goldberg, Berlin. 1850, p. :1 b. - Pour ce (fUi suit, nous nou" appuyons
surtout Sur l'étude fondamentnle de G. SCUOLE>I, IIi/palle/pil IOral ha-'(jlum.il beqa/lbâlal Iltl-risâllim (. Le

. développement de la doctrine d.." mOld.., dans l'an,;ell.L' K lbbalc ,), Tarbiz, II, -llj-·112; III, :1:I-t\6.
L'objet de c.. mémoire ..,t avant tout d'élucider la formation de la théorie. classique, des. <[uatre mondes.
dans la Kabbale. Ce <fUe nous devons en retenir ici, c'est la relation de cette théorie avec la doctrine d'ori

gine Phiiosophi<fUe des trois mondes.
(2) Ainsi SCIIOLE", mais cf. 9 b, deux dernière lignes où nous avons le schéma: dix sefiriil, monde

intermédiaire et monde inférieur.
(3) Cf. plus spécialement Tarbiz, 111,63, n. 3, et pour Isnac, J. HELLER, Encyclopaedia Judaica, VIII,

546-8. Le Ps. AaR.-\H.ul b. D.-\vlD pose, il est vrai, quatre mondes, mais ce ne sont pas ceux de la Kabbale
classique; confonnément à sa méthode assez cavalière de convertir les valeurs philosophiques en valeurs
kabbalisti<fUes, il superpose simplement le monde des sefirOl aux trois lIntres : anges, sphères, bas monde

(COmmentaire sur le S. Y., fol. 31 b).
(4) Gillnal Ego:, Hanau, 1615, fol. 18 b sq. (contexte: spéculations sur les lettres YHW du Tétra

8I'amme) et 4:> a-b. De ces textes dérive le résumé à la fin des. :Seul chapitres' (IX, 18, p. 136-137 <le
notre éditionl, copié ensuite dans t;ebilë EmulHih de 'lelr .\ldabi, Hiva di Trento, Ijj!l, fol. 17 b.

(5) Voir .~a·ar ha-niqqLid, imprimé dans le recueil .4.né LeballOll, Venis.., 1601, fol. 33-40. Dans son
Seqel haqiideii, 'loISE de LEOS reproduit également la dh'ision tripartite (ap. G. 'lARGOLIOt:TII, JelVish
Quarlerly RevielV, ancienne série Xx, 1908, p. 849) ; de même dans le .Hidras ha-Ile'elam du Z6har dont il
est sans doute l'auteur (cf. .HiSnal ha-Z6har, l, p. 387, où l'on trou,-e, pp. 386-390 un important aperçu
de la doctrine des mondes dans la Kabbale; il en ressort que c~,It.. doctrine est, en ce qu'elle a de propre,
complètement étrangère à celle de Juda h. Sissim). Un passage au moins du Zohar (Balaq, III, 190 h)

fait aUssi état du rapprochement TrishaglOli-trois mondes.
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Bal,lya b. Aser, vulgarisateur, dans son commentaire sur le Pentateuque

et ses sermons, à la fois de l'exégèse philosophique et de la Kabbale, revient

souvent sur les spéculations de cet ordre (1),

Joseph Ibn Waqar tente, ici comme ailleurs, une synthèse entre la philo

sophie et l'ésotérisme. Les trois mondes, intelligences, sphères, monde

de la génération et de la corruption, voilà une opinion commune « des

philosophes, des docteurs de la loi et d'autres)) (2). Mais il rappOlte aussi

la répartition kabbalistique des dix se/irai entre les trois mondes de l'intel

lect, des « vivants II et de la nature (3).

Des indications que nous venons de recueillir la conclusion se dégage

aisément : la doctrine des trois mondes chez Juda h. Nissim est, quant

au fond, un schéma cosmologique qui relève de la philosophie, non de

la Kabhale. Mais elle représente d'autre part un certain compromis avec

celle-ci dans ce sens que le premier moncle est en quelque sorte au-dessus

de l'univers des philosophes (position semhlahle, mais non identique il

celle cie Joseph Ibn Waqar). D'autre part cependant sa théologie négative

lui interdit l'inclusion de Dieu dans quelque schéma cosmologique que ce

soit, et, de ce point de vue, il se range du côté de ceux qui maintiennent

la séparation de Dieu par rapport il l'ensemble des trois mondes.

Cette manière de voir le conduit il prendre à son compte une interpré

tation du premier verset de la Genèse extrèmement répandue dans la

Kabbale, avec ceUe différence, à la vérité essentielle, que les Kabbalistes

découvrent dans ce verset leurs dix se/ïrOl, tandis que Juda b. Nissim y

retrouve les trois mondes de la cosmologie philosophique, Autrement dit,

à l'inverse des Kabbalistes, qui infléchissent souvent les cloctrines ou

(1) Voir Commenlaire sur le Penlaleuque, fol. 6.; d. 1O\l c (correspondances microcosmiqU('s dcs trois
mondes), 127 a (nu)ndc angélic(Ut.·, nlonde dps sphi'res, bas 1110nde), 140 a ; fol. 86 d, il cite une interpréta
tion kahhalisti<Tu(, <lu mot Amen <l'après la<fu('lI(' le IIIÏII daus ce vocahle (<[ui réunit les dix sefirDI) est le
symbole d(' la Sekiutilr (dixii'me ct dernière .<l'fira ; " 10rSlfue l'épanchement des hénédictions parvient au
ntin, la hénédiction s'épand de là sur le nloncle des illlelligc..'uCt'S séparées et de li! sur cc bas nlonde ll; cela
suppose lin schéma: monde divin (.<l'firôl). intPlligencl's séparél'S, Ilas monde) ; dans son Kwl IW-'1emal,z,
s. vO Qedflsa/r, nOLIs avons le rapproclwment Trishagion-trois Inondes.

(2) Ms. Val. 21);1, fol. 57.
(3) Ms. cité. fol. 73 va Oll Il' textc cst c('l'ellllant altéré; on 1'(,lIt le corriger à l'aide de la recension

conservée dans la version hébruÏ<Tue de celte partie de l'ouvrage <fui se lit par exemple dans Paris. B. N,
Hébreu 793, fol. 272 va. Noter aussi quc le lexique d' Illn Wa<(<ir dont 1(' rcnseignement qui précède est
extrait. donne comme é«uivalent de 'Dlam, sefiriilr, ail pluril'I 'ol<ïmôl - "'firM. Pour l'importance de la
théorie des trois mondes (Dieu et les sefirôl, intelligences motrices des sphères et leurs mobiles. notre bas
monde) l'our le système général de conciliation de la Kahbale, de la philosophie et de l'astrologie, voir
Sefarad, X. 1\l50, p. 316. - La combinaison trois mondes - dix sefirol joue un grand rôle dans les spécu
lations de Samuel Ihn Motot auxquelles nous nous proposons de consacrer une étude détaillée.
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les termes philosophiques dans le sens dl' leur thl'osophie, notre penseur

fait subir un traitement analogue a une donnée kabbalistique gau('hie

dans le sens philosophique ( 1).

(1) :\l. SCHOU-:" Jn't.~eri\"ait (lettre ('Il allt'malHI. h' IX <Ioùt 1~1:;~11: Isaac r.\,"t.'lIgle, h-s 1,ahhalish's de'
(iérorw. I('s disdpll's dt, Hahhi Salonlon h..\(Ird pl Il' (f/Irllr sont llllanillu· ... Ù l'.xpIÎlflll·f Il' vl'r'St't dl' la
nlanit'ft' suivante: 1:1(ïllÏm l'st t'OIllpll'tlH'llt tl'Objf:t ; 1(' sujet dl' blïrtl' l'st le d,'''''' ult..nHldillls ; IHl-.~tÏlIwyi1ll

Wt·lw-'ïrl'.~· sont Il's d('~r(~", d'{'rnanation in(~ril'ur('s 7ïff'rf'l pt .'JalJnit ... L'intl'rprt"falion ordinairp dps l~ah

balistps identifi(' Il' cOlnplènH'nt l::V,lz:11I aVl'C la sf/irfl lJiruÏh (la divinité St' mallif('slant dans ]'u'uvrl' de ln
création l, <fu'ils appellent :lu""si volonl il'rs .\(aha.~(ïbülr 1pt'Ilsè(' J '. Cr. (i. SUltII.L\1, 1}ft' (;t'1It'imnissc (It'r
S<'/II''';!lIl[l. Berlin. 1!I:l~). p. 40 (ouvra;!e non <'1;nsnIté) et .'li.sllal /Ill-Z,jlwr. l, p. 1I0-t II. Xons donnons
\Jill" sl'ril' dt' rèrérel1('ps, ('t'rtaÎrH'nwnt tri's ineomplt'.·les, dont 110llS dC'-Ol1S plu"'il'ur:-. dél1H'l1ts Ù :\1. Schoieffi :

ni Isaac l' _\ '"('ugl(· (nls. Ilaiherstanlnl, 414, fol. 29, au •. Jewish TI14:"ological St'mÎlwry dl' ~ew York)
(fui ('onlhine (;fll •• I. 1 <l'"PC It'", profondeurs. du S. r.

h) :\'ailluanidl" sllr (;t'II., 1. 1 (èd. Srholt':n, KirjalJr S,'pller, YI. ·11;-) oil berf~':;it :.:~. ~Wkl1ltïh t'panehe
J...ïâhim.

eJ Z,UHlr, f, 1.-) a: " Par el" prinl'ipt'-Iù (ht·-ri;.~it), l'Inconnu a {'r(-'é CP Palais (f'lIJhTwJ : la ,uitt' qui ne
nOlis int{'rt'sSl' pas id, prècist.' Ip "14)de.' df' constructiun du POIlai!', cf. ].-) h. t't pour les ."ruivalt'IH.'t·S de
/·.:l111r.7m-mi·re-Hillûlr. 21 a-ho

fi) Z/j/rar, l, :lI b. Tos('flC!, do"n<' 1'{'xégi'St' conlplèlt~ tftli itl.'ntifit' t.."hafrtH.' Illut du v('r~t't <lV{'C les .l\l'/irüt
COITl'spo'Hlan!l's Id. aussi Si';t'r 11ll-(JtÏlII;/1 11/(/·l't'li'tÏh). liorz,.... 17S4. [o!. II.

• e) Li' Ps. _\BH..\II.\.~1 h. DA VIU t pr('(aCt' au conunentairp sur h' S. r., éd. Vilna, Il a. 2'" col. : [le nit"u
mconn,,] par Il' principe (UokmtÏh) créa F/ljhim (n'TII;h 1 ; la m,'m,' interprétation un peu plus dt'yeloPI"'c
dans )e ('Onlfiu'ntaire sur les prC"miers challitrps d{" la <i,,'lu"se par 1., ruème aut('ur (lUS. hébreu Paris, Kil,
fol. 1 V", RI:.!. fol. :.!) 0" le second malluscrit indiq...c expliciteml'nt 'fue Il' snjet de btirt;' est l,cler' Elyâll.
(he )ri'.-it ,'tant Uokmt;h. EMhim = Billtih. (ha)stimayim = Tiferd.

_.J) /Ù'lt'r .',"m l,jb (ap..JEI.L1SEK, Gillu llokmal ha-Qabbalah. p. ·11) : Il' bi'! de hert"~il l'st ba illslrumellfi,
l'l'sil étant /)OkIlHïh.

g) L'autcnr dl' la glose sur les portions kabbalistiques du commentaire de Xahmanide sur le Penta
telHfI,e (~[,'ir b. Salomon Abi Sahula ou Josué Ihn :;,,".Iyh, cf. SCIIOLBI. Kirjalh Sepher, V, 265) applique la
méme méthode pour retrouver toutes les dix sc;in)1 dans 1.. pr..mier yers..t de la Bible (Bi'ür 'al Pérlis lm·
lU/US. Varsovie. 1875, :l b, col. 2).

h) .Joseph Ibn Wa<fdr. au mot beri'i>il de son lexiqu.. kabbalisti'Tue«ms.-hébreu. Paris, 793. fol. :.!65)
rapporte. il '[lIelq'ues différences terminologi'flles près, la méme ,·xégése.

i) Samuel Ibn ~Iotol, .l/e.',jbéb :"elïool. ms. hébreu, Paris. 769, fol. 3!l-40 : par Kder et ~lok""ïh, le
Dieu inconnu (EII SO; 'd~s Kabbalist..s. Premier Etr.. des philosophes) créa Riraïh <flli gouverne les cieux
1 t la terre.

i) .rai laissé pour la fin les données. chronoloj(i'fI.ement antérieures aux dl'rniérps références alIt'gué..s,
flue nous lisons chez Bahva b. A':':er (Comm. sur Il' Penl(deuque, fol. --1 c-,:) al. C'l'st «(lu' Cl' ccunpilateur <[1Ii
distingue avec soin rex~~èse littc.'rale, aggaditrut>, philosophique.' {·t kabbaHsti(rue, rangto, dans SOIl expli
cation du yerset l'interprétation adoptée par .Juda b. Xissim sous la rubrï'fI.e ..xéRèS(' philosophit[ue. et
présenlt' celle IfI,i rait tenir dans le pN'mi"r vers<·t dl' la Bibl.. l..s dix ...·/ï,,;1 <'omme exégése kabhalisti'lU'"
Comnw Batlya h. A;er n'innove point (rllant au fond dno... Cl~t Oll'\T='lgl' l"t se borne toujours à pré-st>ut('r ù
J'usage du lettré moven des matériaux préexistants, il ('st c{'rtain qu'il a trouvt' rexé~èse el1 (fueslioll dHllS
une sourc.. antérieu':" <flli a pu, d,\s lors. S('rYir t'gal,'ment il .Iuda b. Xissim. !.'éti'ruetle • philosophi<fI'" ,
ne chun!!" rien au fait <flle l'interprétation dont il s'agit ne fait 'Tue dénHJr<fller l'..xégése kubbalistilfl'" du
Verset. Voici la traduetion des deux text ..s (pour en facililt'r la compréh..nsion. nous nous servirons de la
Version latine du ""rset, car l'ordre d..s mots libre et la déclinaison du lutin I",rm"ltent de N'l)résent ..r
eXactement le traitem..nt 'fi'" l'on fait subir uu textc de buse) : • Int"rprétation philosophit[ll" : • llans
(par) le principe Dieu créa les cieux et la tl·r.... '. Il est connu 'Tue la totalité d .. l'l' 'flli ,'xiste se diYis,' en
trOis parties. La premiére est 1.. monde d ..s anj(es. la dp\lxiéme celui des sph.......s. la troisiéme ce bas mond...
C'est la force cachée 'fui le. a créés tous les trois. I.e mot beréSïl (in l'rilll'iflio j s~'mholise c..lte foree cachée.
car c"U,'.ci ..st lé principe de tont principe, sans commencement (jen dl' mots sur les double sens de ri'sïl :
• princip... et • commencement .). ElIe a crt'é d'ubord le monde des nnj(es 'fi'i sont nommés dans récri
ture Elôhïm. (ensnite) le monde d..s sphères, '[lIi sont Jes cieux [Sàmayiml, (enfin) le bas monde, qui est 10
terre [ere~l. Voulant exprimer celle idée, (l'F.criture) n'u pas pu di.... : • Deus ereHuit in princlpla" mois
elle li dl\ dire: • In princlpio ])eum CN'auit '. en nlpporbmt creauil Icomm.. ,·..rh.. ) il ill prillcipio. Par là

11
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D. Dans ses indications sur la structure des sphères Juda b. ~issim

reproduit la doctrine courante qu'on lit par exemple chez Farabi (1) et

dans l'Encyclopédie des « Frères n (2) qui s'exprime ainsi:

« La première force qui s'épanche de l'Ame Universelle vers le monde

(émane d'abord) sur les individus éminents, lumineux qui sont les étoiles

fixes; puis sur les planètes, ensuite sur les quatre éléments qui se trouvent

en-dessous (à savoir sur) les individus qui en naissent, minéraux, plantes

et animaux n.

Rien ne rappelle donc ici la Kabbale non-philosophique aux anciens

documents de laquelle l'identification des se/irai avec les sphères est com

plètement étrangère (3).

La position centrale du soleil dans le deuxième monde est un des thèmes

majeurs de la cosmologie gréco-arabe (4). Juda b. Nissim n'innove rien

sur ce point.

(u comprendras (fue la forc<' cachée (fui est l{ principe n, l'réa Elijllim, c'est-à-dire les anges, les '( cieux "
e'cst-ù-dir{' lps sphères, et la Il terre l', c'est-à-dire le bas monde -.

On aura noté comhien cette exégèse est emharrassée. En effet, il n'y a pas d'ohjection grammaticale
il construire en héhreu, ElnlJïlll comme complément d'objet du verhe bard' , creauit " alors «(ue beréSiI
ne peut être «(1le complément circonstanciel. Il l'est effectivement pour l'interprétation kabbalistique
scion la(luellc le sujet de la phrase n'est pas exprimé. On voit par là que l'exégèse" philosophiqlle " dérive
d" l'exégèse kahhalisti«(1lC, mais n'osant aller jusqu'au bout de la uia neaalionis, elle s'embrouille.

fi Interpréta lion kahhalisti«(u(> : ce verset contient le mystère des dix .'ielirljt ; li cieux li et ~ terre li sont
Ics cieux et terre supérieurs <fue l'on appelle K les cieux primordiaux Il ct (4 la terre des vivants ll. Le mot
berr'iiï/ symbolise la Sagesse (1:lOkmüll), comme il est écrit (l's. CXI, Hl) : " le principe [est] sagesse' (résil
!lOkllllï/" exél-(i'se, hlen entendu, aecommodatice), le bél [de bereüt] symbolise aussi I;lokmaIJ, «(1JÏ est la
deuxit'me .,elira. Par eonsé«(1lent, le mot ('ntier ainsi <fue la première lettre sont témoins de I;loknuïll. Elant
donné llue tout s'épanche ct émane de celle-ci, le béllde beréüt] s'écrit avec un grand caraclère. Hien (flle
la " Sagesse" ne soi! <fue la seconde des "elir6I, elle ,'sI la première par rapport à notre inlellection. Voilà
donc l'explication du bEL dans berëSïI : la " Sagesse' <fui est commencement. En effet, la setïra <fui précède
la , Sagesse ", nous n'avons pas le droit de méditer là-dessus; c'est pourquoi elle est nommée' néant' ; c'est
[le sens du verset .Joh XXVIII, 20]: , la sagesse tire son êlre du Néant ',[phrase (IU'il faut entendre] comme
affinnation non comme interrogation [en effet, nlê'ayin peut signifier en hébreu «du néant» ou bien
" d'oil '/ ", ce «(ui est naturellement le sens "ttéral dans le verset cité] ; de toute façon, [la première selira]
('sI symholisée par la pointe du bël [... ] et sache [cn outre] (flle la Première Cause ('iIlaIIJa-'iIliil) est [encore]
au-dessus de J(eler (" Couronne ", première selïra) '. Le commentateur rappelle à ce propos S. y" l, 10 :
~ dix, non pHS neuf, ni onze ll. Keler fait partie des .'~elir6t ; les neuf autres en émanent, li car il est la source
jaillissante de la«(1lellc toules dépendent" ; il faut ccpcndant exclure de la série dénaire la Première Cause,
ahsolumenl non-manifestée, ' au sujet de <fui il ne faul pas employer ni le terme' ètre , ni le terme" néant·
(,'11 /Omar 'aWw /0 yé.~ weln auin) '.

Voir aussi Paul VULl.IAUlJ, l.a J(al>bale Juive, l, :187 el 393-96, qui n'utilise 'flle des textes zôhllriques.
Cet auteur réfule, non saUS esprit, l'ierr,' Duhem IflJÏ a soutenu l'hypothèse aventureusc (flle la Kabbale
s'inspirait pour cette exégèse de Scot Erigène.

(1) 'Uyrin al-masa'il, §§ 7-9, Dieteric!, pp. 58 sq./97 s«.
(2) Rl$, IV, :122.
(3) Cf. G, SCHOLEM, Tarbiz, III, ·17.
(4) Nous en parlons en détail dans l'article cité des ,Mélanges Mill"s' et il est inutile de revenir ici

Iii-dessus. Ajoutons seulement aux référenccs données M. P. NU.SSON, Gescllicllie der griecIJiscIJen Religion.
Il, Munich, 1950, pp, 260 sq., 486-497.
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Juda b. ~issim fait sienne la théorie du cinquième élément de quoi est

faite la sphère. Il se ratt ache ainsi ù une tradition qui vient de l'Epinomis

et que l'on peut suivre à travers la philosophie arabe et juive où elle a été

cependant maintes fois contredite (1).

La spéculation, d'origine pythagoricienne, d,~ l'harmonie des sphères (Z)

trouve également un adepte docile en notre auteur qui aurait pu se réclamer

sur ce point de beaucoup d'autorités antiques et médiévales, quoique les

voix contraires soient nombreuses et non négligeables (3).

(1) Aux références donn"es dans, Archives... " XVII. 19-1\1. p. 110 sq.• ajouter <JIIe des le IX' siècle
KI~D1 a consacré une dissertntion sp"ciale il cette th"orl.. : HislÏla fi l-iblÏna 'an anna labrat al-fa/ak mu/ui
lifa lirabâ'i' al-'a/llï~ir al-nrm,'a ('rue la natun' d .. la sphèr.. est différent.. de c..lle des <JIIatre "lémenis).
texte (dans ms..\ya Sofya -1R32. fol. 6 v'-7 v') il paraitre au tonl<' Il de l't'dition des opuscules philosophl
<JIIes de Kindi. par ~I. .'\00 Hidah. Voir aussi lli..,ila jlÏmïa. 1. 61;\ ..t la r"futation de BA?ILLA~ï, Tamhid.
t'd. AoO Ridah. Le Caire. 13661!H7. pp. :;\1-61.

(2) Prtkisons <JIIe tout au moins chez les nuteurs du moyen âge deux ordres d.. spt'culatlon coincident
ici : l'attribution aux sphèr..s. repr"sent"es ..omm.. anim<'es, de la parole et de la raison (désignées l'une et
l'autre par le terme nurq. 1.0"'0') et de l'harmonie musical.. produite par I..urs mouvements.

(3) Pour l'anti<JIIlté. bornons-nous il renvoyer ici à Dl"IlE~f, Il. 9-15 ; P. BOY.~~Cl'. Les .lIuses et l'har
monie des sphères, • )Iélang..s Félix Grat " t. J. Paris. 1\1-16. pp. 3-16; FESTt'GIÈR>:, dans Herm"s Trismt'
yisle. p. :170. n. 119. Voir en outre. P. KR.H·S. Jâbir ibn UaYYlin. Il, 1'.20:1 SIr...t cf. l'ind..x•.•. v' Harmonie
musicale des sph"res.

L'n traité de l'âme attribué à ISI!AQ o. '.Ies."·s (éd. A. F. al-.\hwani. dans Ibn Hochd. Talkhiç Ki/ab
al ......afs. Le Caire. 1950, p. 175) professe 'fU" les corps ct'lestes sont dout's d .. la pnrole Inu!q), en se ....rt'rnnt
aux, fortes preuves, qu'Aristote aunlÎt données en faveur de cette doctrine dnns sa .lIt'laphysique. SA.~OIA
semble prendre 1.. contr..-pi..d de c..tte nsSt'rtion 10rs'l,l'ii écrit f_1mIÏIltÏl. chal'. V l, p. 194) : • Si [l'âme]
était une des parcl'Iles de ln sph"r.., <'U.. n.. sernit pas douée d.. la parole comml' aucune des sph......s ne
l'''st '. Cette nt'gation est partag<'e, tout au moins quant à la musique, par F,ir:iol (cf. STEI~scnsEIDER.

Alfarabi, pp. 80. 150, 24t et Hebrüische Bibliographie, XIII, 11173. p. 2:>. ·n. 221, tandis <JII" Isaac Israéli
"'mbl.. avoir admis l'harmoni.. d ..s sph"res (voir .Jac. \'L'TDUSS, Di.. l'hiiosoJlhischen Lehren .... p. 55.
d. Die Scholastik d,'s XII 1. Jahrhunderl.• in ihren 11e:iehunyen :um Judenlhum und :ur jüdischen Li/..ralur,
IIr..slau• 1902, p. 58). _ Dans 1.. X X X l' tntité d ..s • Fr,-res , il y li une S(.'<'tiou 'ur les' sons produits par
I..s sph"res • (lUS III 103-106) oil il est expost' 'fu" 1.. son ,'st dll au mou,·..ment d .. l'âme et il la circu
lation de ses fo~;s d;ns l..s corps: or les sph"res tournent et les astres se meuvent; ils "m..ttent donc
uéCt'ssairement d ..s sons, et m~nw d ..s sons musicaux ''':''l'Iil u>ana.'iam<ÏI). 'fui doivent t'1re mélodieux.
Cett.. musi<Jlle céll'ste est glorification, louange ..t exaltation du Crt'ateur : eU.. met en jol.. les anges ..t les
âmes capables de la percevoir. :-:.. pas admettre ceU.. musi'JIl" céleste. c'..st tenir l..s corps célest..s pour
inanimt's : d'ailleurs mème des corps inanimés comme I~s pierres produisent parfois d ..s SOns ..n s'''ntre
chO<Jllant. .\ supposer les corps ct'Iest..s muets, on les r""'ale au-d..ssous des obj..ts inanimés: pourtant, en
,·..rtu de leur su""riorité hit'mrchi'JIle, tout ce crui convient aux êtres animés de ce monde, l..ur appartient
à un degré plus éminent. Il n'est pliS douteux <JIll' .Juda b. Sissim s'est inspiré de ce raisonn..ment. Cf.
aussi RislÏla jâmi'a, l, 186 et 612 : le monde des sph"res, c'est-à-dire l'Homme t'niversel loue 1.. Seign..ur;
dans cette louange, 'fUi s'exprim.. par des mélodi..s suaves et des airs entralnants, les corps et'lestes attei
gn..nt 1.. sommet d.. leur tmn'JIlill.. bonh..ur (lire ~\ variante préft'r...ble à ~\ I....·on adoptée par
l'édlt..ur).

A en croire DeHEM (01'. laud., III, 127) Abraham Ibn 'Ezra connaissait la théori.. par 1.. Timé.. ..t par
Chnlcidlus ; on peut admettre s'~ns crainte 'fU'i1 disposait pour cela de sources moins lointaines.

~Iaimonlde (Guide, Il, 8, tn\d. p. 78) t'erlt : • Toute la secte de Pythagore croyait <fU'i1s [les corps
célestes] ont des sons harmonieux, <JIll malgré I..ur force, sont proportionnés entre "Ux ; et ils all"guent des
caus..s pour<Jll0i nous n'entendons pas ces sons si ..ffrayants et si forts. Cette opinion ..st égal..m..nt répan
due dans notre nation '. Quant à lui. il se range il l'avis d'Aristote <JIll ni.. tout celn. Cela n'..mpêch.. pas
SOn comm..ntateur Efodi (ad /oc.) d'affirmer <JIll' la doctrine de la "olx d..s sph"r..s peut St' soutenir aussi
bien dans l'hvpothèse des' Sages d'Israël ' (sphère fix... corps célestes en rotation) 'fil" s..lon celle, plus
exact.., d'ArI~tote (sph"re en rotation, corps c<'lest..s fixes). Mais il om..t de dire 'fil" ce d..rnier se fonde
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CHAPITRE IV

La détermination astrale

La théorie générale de la détermination astrale telle que la professe

Juda h. :t\issim et dont sa théologie et sa doctrine politique ne sont que

les corollaires, constitue une synthèse hardie et probablement nnique dans

la pensée juive des doctrines hellénistiques qui, par l'intermédiaire des

« Sahéens n, ont péndré dans le monde musulman. Elles y ont laissé des

traces un peu partout, malgr(' les anathl'mes violents dont l'orthodoxie

n'est pas seule il les accabler, mais elles ont conllll le pins grand snccès

auprès des Qarmates et des Isma(>Jiens. Tout comme chez notre auteur,

les notions astrologiques, métaphysiques, thl'urgiques, magiques et poli

tiques se présentent dans les textes provenant de C('S milieux dans une

conjonction si étroite que ce serait fausser toutes les perspcetiws qne d'en

hriser l'unité sous prétexte d'un classemer,t rationne! des mal('rianx.

pf('cisénlenL sur l'inlmoj}ilil(' d('~ corps cl'lpsles il l'in~ériellr <1t' la sphi're ('Il mOtlYt'1l1t'111 pOlir rl'jt'ter 1:.1
spèellialion pythagoricipllIll' (de Cudo, 1l, ~l).

'Ieir .\ldahi, 01'. cil., fol. :!G copi(' \laïmonhlc'.
Fatl}' ad-Din H~zï (.'flllJ(ï~lil, Il, 10:!) rapporte le raiSOIlIH.'nlt'nt suivant (fU'il (ruulifit· de l rhétorique 'e

(if/ruT;), sans grande yakllr prohanh' : ' si It's corps de' nature hassp sont dOlll':-i de vip, dt' sensibilill' el de
p:lrolt', C0I111Ht'nl les corps l'lllin(,llls ('1 hllnilH'lIX l'Il s<'rait'nt-i1s priy{'s alors <fu'ils sont la cause d(' la rpnli
sation d(' b st'Ilsihilit(· pl cie la parol(' dans Cl' nlOlHh'-ei : or on sail <[ue tout(' IWrfl'clion <fui pxislp dans
l"eHel appilrtjpnt a fortiori ù la cause: s"il l'si t'lahli ([ue h's spIH\rt's sont YÎyanlt's, on l'st fondé il dire, l'Il
géll{'ral ([ul'll' nlontl(' ('nli('r l'stull ('tr(' vh·anl ". ()n r<.·connait dans ('pite argullH'lltalion celle dt's·i Fri'l'es'
(el'. aussi ]"('Iucul>ratioll PSl'lHlo-gazalit'l\IH' ,",'jrr a[-',îlHlJlaYlI, 1.(' Cain', l:t!7 h., p. 110).

r.{' d(;lllutiJli'llu'nl sysl('lll'lLÎ<rllt' dl' la litt{'J'<ltllre jllÎ\Y(l posU'rieun' il 'laÏluoniclp fOllrnir;tit ct'rlaillenwnt

hon nOlllbrp de donnèr's. ~OllS devons IlOliS borner pour le nlolllent il (cue)(cut's rèfèn'llCt·s philosophÏ<fues
pt kabbalisti<fuPs. I~AI.lY:\ b..-\ EH (COllIllU'lItairl' su'" le Jlen/atewllll', fol. 121 h. sp{'('ulatioll sur les inslru
ments de nlllsi<cUl' l1ll'lltiOllnl's dans Il' Ps. CL pt les Iwuf sphl'rps). Le sllrcolulnentaire Ohei \"rÎ,''Ïf";t sur Ihn
'l":zra (lIt'Il., IV, :!1) affirnH' t(Ul' I<t IllLlSi(CUl' prPIHI pinet', dans Je systl'Ilu' dl'S seil'IlCl'S, il la suilt.' de I"aslro
nornie el l'astrologip parc(' (fU'l'I1l' ,( sYlnholi~t' la ,·oix des sphi·r('s,'. I.lall'-~k h. SalonHHl (.'lur',Ît ElfÎhinl
fol. XO vU-Xl) parle, sans trop prl'C'ÎsPI", des sons produits par l('s corps cdestl's. ph('1l0111l'nl' CHUst' par leurs
1l1ouvenWIIls,

Dans UIH' interpn'taLioll kabhalisti(flH.' du Ps. CL, .Jost'ph Ihn fii([atilia enst~it-{IH' ([Ut' Il's indications
1l1w,.icales (1(' t~(' ll'xLe sYlllholist'nt Il'S IHOU'"l'nH'nls céll'stl's ~OUVl'rll('S, sl'Ion lui. par lps conlhinaisons dt"
I... tlres de l'alph·tlH't rattachi'('s au pass:.lW' inll'rprélé, C('ci est ('Il accord :.1,"('(' i'('llst'iglH'nH'llt des philoso"
phes slIr la m 1ISi< l'''' ,\('liciellS<' ,!<,s cit'ux «(;illlllli h'!J'iz, 61 cl. (jllel'!ues pa~es plus loin (GX <\1 la doclrinede'
LI musi<[lIl' ci'lt'st(' (<.Hlnlise, dit l'alltl'Ur, par :\laïnlonide) est reliée il des spéculations kabhalistic[ul'S sur leS
v"yelles. Dans Il' line kabbalisli'[II" Ulmu/ hu-su!'/,;r (~crit "n 1:1211, cf. SCIlOI.U" .Hujor 1'rt'1I(/". p. :186).
la musi'fup dt's ,",:':Il'res intervient dans tint' spéeulation sur I"exaltation nlysti<[Ut' dt' rùnll' dans l"èlude ct
la prière (Il'x" dlé par Meir b. (;abbai, '.lbfida/IIll-Q(ide,'. 11[, 10, fol. 66). l'n t,'xl,' kahbalislic[ne rap
parté par STl';I"":J"lEIDER, arl. cité p. :1;;, d'apr,'s le ms. h~hrell ~[unich 4:1, met la théori,'. atlrihll~e il
Il l"aneit'lllH' piltl.l:o.ophie l, en relation avec le Psaume XIX. Voir dans un st'IlS analoJ.{lIc, Paris, lI~br('l1

11111, fol. 4~. ICi. allssi E. \\'EHNER el I. SO""E, 1'he Philos01'/1Y alld J'Iwo,!! of .Husic iu JUf/af'O-Arabie'
Lileru/lIre, lIUCA, 1941 cl 1942, notamment XVI. [!J41, l'p. 2118-292: The llarm()n~' o[ Ihe SI'IJ('resJ.
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Il est difficile dans l'es conditions d\;yiter complètement longueurs et

redites. Du moins, en laissant la parole aux sources, sent irons-nous mieux

la force du courant de pensée dont relèn'llt pour leur modeste part les
spéculations de Juda b. :\issim.

Happelons, d'après l'ouyrage toujours prècieux de Bouché-Leelerq (1),

les dogmes principaux de l'astrologie,

(, En yertu de la sympathie ou solidaritè uniyerselle, les astres exercent

sur la terre - et spécialement sur l'homme, qui a des affinités ayec le

monde entier - une action en harmonie ayec leur nature, en proportion
,aYec leur plùssance,

Ct'tte action s'exerce par des courants de forces ou efflm'es rectilignes

et tend il assimiler le patient il l'agent, le point d'arriyée au point de dèpart.

Elle dèpend de la position des astres, soit par rapport à la terre, soit

par rapport aux autres astres; de telle sorte qu'elle est nécessairement

complexl" modifil'e, comme quantité et qualitl', par les influences concou
rantes, et peut mème ètre interYCliie.

L'action combinée des astres produit il tout moment des opportunités
diyerses, qui peUyellt ètre utilisées au fur et il mesure qu'elles se présentent...

Elle s'exercé au moment de la naissance ayec une intensité telle qu'elle

fixe irréyocablement la destinée, désormais indépendante, ou à peu près

indépendante, des opportunités ultérieures (système généthlialogique) )) (2).

L'histoire complète et critique de la pénétration et des destinées de
l'astrologie grecque dans la ciYilisation musulmane n'est pas faite (3).

(1) I: ,-ts/rologie (;recqlle. p. 87,
(2) Sur l'astrologie en général. voir l'ouvnlge fondamental de Bou. et Ih:zOI.II, S/ernglllllM IInd S/erll

deu/llng. Die Geschich/e ulld dlls Wesen der As/rologie, 4' édition par \Y. (;undel. Leipzilt, 19:11. POlir II'
fatalisme astral. eontentons-nous de renvoyer à l'article Ileimarmene dans PALLV-\\'ISSO"A, lIealencyclo
l'edie (\Y. (;'lnden et à Dom David A'IAsD. l'a/lIli"me 1'/ Liber/é dans l'Antiquité Grecque, LOllvain, 1945 :
POur les (~nostiqu{"s, voir plus particulièrement H..JOSAS" Gnosis und s/lù"'untiker Gl'ist, 1, 1:>1-1:>9, et
beaucoup dl' renseignements utiles dans. Extmits de Théodote " éd. F. Sagnard. Paris, IH·IR.

Sur les correspondances entre les pnrties dll corps et le monde célt'sle. zodia<rlle et planètes (mélo
thésie), On trouvera une long",' série de réf"rences antiques chez Fr. DORSSEIFF. nas "\Iphabr/ in ."yslik
und )[ngie, 2' éd., Berlin, 1925, p. 81, n. 2 (je n'ai pu consulter A. OLIVIERI, ."elo/esia plane/aria greca,
Xaples. 1934). ,

Voir enfin A.-.1. FESTUGIÈRE, La Réllèlalion d'lIermès Trismégis/e. 1. 1!).l4, p. 89 s'l'l. et ~I.·P. XILSSOS.
op. cil.. Il. 256-26i (bibliographiel, 46.J-4&>.

(3) C, A. ~ALLlSO, probablement le seul orientaliste qualifié pour l'éerire, n'eu a donné 'lu'une esquisse.
d'ailleurs magistr-,l1e, dans l'article c Sun, Moon anl! Stars (~Iuhammadan) " dans HASTISGS. EIICyclopedill
0/ Religion und E/hics. XII. 1921. pp. 88-101 (plus brièvement. A.slrologie dans , Enc~'elopédie de l'Islam ,).
On ~. trouvera (pp. 92-93) un exposé sllccinct des attitudes des principaux Iittérnteurs. théologiens et philo
sophes musulmans à l'égard de l'astrologie,

Voir aussi P. KRALS, Les • Controverses ,de Fakhr al-Din Razi, ' Bulletin de l'Institut d'Egypte, XIX,
193i, surtout pp, 202-204 et L, )IASSIGSOS. Les in/ilIN/ions as/rologiques dans la pellsée religieuse isla
mique. ' Eranos-Jahrbuch " 1943, pp. 297-303.
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La documentation que l'on trouvera dans les pages qui suivent sera dès

lors fort incomplète, quoique peut-être suffisante pour situer la doctrine

de l'auteur que nous étudions.

L'idéologie astrologico-théurgique s'épanouit dès le début de la spécu

lation philosophique en Islam, dans le « Livre des Rayons» de Kindi,

malheureusement inédit, que je suis réduit à résumer de seconde main (1).

La diversité des objets dans la nature tient à deux choses: la diversité

de la matière et l'influence des rayons des astres d'où combinaisons en

nombre infini. Tout d'ailleurs dans le monde des éléments émet des rayons.

En dernière analyse, ces radiations sont commandées par l'harmonie

céleste qui plie à sa nécessité tout changement dans le monde. Les Anciens,

par expériences et investigation des secrets de la nature inférieure et

supérieure, étaient parvenus à comprendre beaucoup de choses cachées

dans le monde de la nature. Kindi soutient la valeur magique des paroles

et des gestes, surtout si les paroles sont prononcées dans des condition'i
astrologiques favorables.

La prière est aussi ramenée à ces principes: les rayons émis par l'esprit

et la voix humains sont plus efficaces à mouvoir la matière si le sujet

fixe son esprit et invoque Dieu ou un ange puissant. L'ignorance ail sont
les hommes quant à l'harmonie de la nature rend souvent nécessaire l'appel
à une puissance supérieure a/in d'obtenir le bien ou repousser le mal.

La foi, l'observance du temps, du lieu et des circonstances propices

ont aussi leur importance pour le succès de la prière ou de tout autre énoncé.

Il y a du reste des autorités qui nient absolument les influences spirituelles

en ces matières et ramènent tout à la détermination astrale.
Les figures, les caractères ('?), les images et les sacrifices peuvent avoir

la même efficacité que les paroles.

Que Dieu ou les esprits agréent ou non les sacrifices sanglants, ceux-ci

sont efficaces s'ils sont offerts avec intention, célébrés avec la solennité

requise et en conformité avec l'harmonie céleste.

L'astre et la constellation qui dominent au moment où commence une

opération de ce genre, régissent celle-ci jusqu'au bout. Le matériel et les

(1) Un seul manuscrit arabe enregistré par I3ROCKELMAss. Supplement, l, 374. Analyse (d'après la
versinn latine) par L. TUORSDlKE, lIis/ory 01 !\fauic and Experimental Science, Londres-New York. 1923,
J, 643-646.
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procédés employés doivent être conformes fi la constellation dominante,
sinon l'effet ne répondra pas à l'attente (1).

On retrouve la même doctrine dans un autre ouvrage, apparemment
non conservé en arabe, que les Scolastiques connaissaient sous le titre
(( De Theoria artium magicarum », et dont un texte latin, publié par le

P. Mandonnet, énumère les thèses contraires ù la foi cat holique Cl).

Voici d'autre part comment l'Encyclopédie des « Frèr~s)l résume la
doctrine des « Sabéens » (3) :

(( L'univers, de forme sphérique, est d'étendue limitée. Son existence

n'a pas de principe secondaire (mabda' fan!) ; il dépend du Créateur, comme
l'effet dépend de sa cause.

Pour la parfaite constitution du monde terrestre, il faut plusieurs choses:
d'abord la matière qui peut être mélangée et composée, c'est-à-dire les

quatre éléments; ensuite les âmes, motrices ou en repos, dans les êtres
individuels de ce monde; troisièmement, le monde céleste doit imprimer

Un mouvement aux quatre éléments et à ce qui en provient, afin qu'ils

(1) Voir aussi le traité étudié par O. LOTII. ,·lI-Kindi III...hlr%g. dans· 'Iorgenlandische Forsehun
gen '. Leipzig. 11l7.>. pp. 263-309:

(2) Siger .le Brabanl. 2' édition. JI" partie. 1!J1I1l-1 \11 1. pp. 11l-21 : •.\Ikindlls in Iibro de Theoria artium
magi"'\rum mullos errores protulit

1. Erra.uit enim quia simpliciter et sine conditione asseruît futura penfiprp ex: conditione supt"r
COelestium corporum. unde in dicta Iihro. eapitulo De radii.< .<tel/llruIll. ait (Iuod (fUi totam conditionem
coclestis harmoniae notam haberet. tam pr-"eterita <{uam lutura paene cognoseeret ...

2. Vlterius errauit ponens omnia ex nect'ssitate contin~:wre... ait 9 capitulo De Theoria /){I!;..~ibiUllnlt

{TUod omnia «uat" sunt, et fiunt, (·t contingunt in nlundo elt.·ntenlorUlll. a eo{'l(>~ti harnlonia sunt cau·
sata ; ~t inde est '1uod res '1uaNlue InlÎus mundi ad mam relatat'. ~" n~cessita\{o IlrmH'niunt. Et indl'
l'St '1uod r~llutabat homilll's ignorantes. eo I(uod sperahant. l't linll'bant ali(IUid. cum talia soillm ha
heant ess~ de eonlinj(l'nlihus alit~r se habere.

S. \lterins errauit. ut Ilatet ex dicto capitulo [Dt' pNJmollenliblls l'/lecllllll molliS). (fuia crNlidit (fllotl
preces, fusae Dea ex spiritualibus crl'aturis, prodessent ad conseruandunl bonum et exciudendulll
malum natur-"liter, non <fIJod propter tales preees nabis Deus bona trihueret ; sed ipsis uerbis ud ab
ipso desiderio, ellm precnmur Deum, deriuantur rudii nliqlli, ([lli naturaliter efficiunt qnod optanlus.

12. Vlterius errauit eircn sacrificia, credens facta in urlibus magicis, nnturalitt"r efficere ad (flme
ordinantur.

13. \lterius err-"uit lfUia uoluit Deum et spirituales substanlias placari precibus et saerificiis nostris.
(fUod totum patet ex capitulo De ..neri/irii...

H, vlterius errauit. uolens sacrifieia oblata spirilibus uel etiam Deo nihll facere ad hoc (fUod per
ipsum ali<fIJid consequamur. sed naturnliter habere elreetum ud <{uem terminantur,

15. "lterius ermuit. cretlens corpora supercoelestia et dispositiones rornm. in (fUa inciplmus ali<{uld
oper-ari. dirigere operationes nostr-as a principio uS<fIJe in finem. ita quod constellatio iIIa in 'IUlI opus
incipitur. 'fUantum<fIJe talp opus sit uolulltarium. dominatur in ilJo opere a principio uSlfUe in finem.

16. \lterius errauit, credens nliqua saerificia tnlem proprietatem habe... naturalitcr. <fIJod si seeun
dum ilIa aliquod opus uoluntarium inciplatur, tale sacrificium dominabitur dicto operl n principio
Usque ad finem.

17. V1terius errault, credens <fIJod adiuratlones et obseerationes naturaliter posse dominari allcc
tionibus nostris, <fIJod si seculldum eos aliquid opus inchoehlr. dirigetur opus lIlud per dlctos chame
te..... a prlnclpio uS<fIJe ad finem,

(3) RI$, IV, 331-335,
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soient prêts ù recevoir les influences des âmes qui causent le mouvement

et le repos, la l'l'union et la séparation, la chaleur et le froid, l'humidité

et la siccitl', influences auxquelles le démiurge laisse libre cours dans la

matière de toute chose crl'ée ; il faut enfin que le Grand Dieu conserve

les vertus de toutes les choses existantes, qu'il les aide, qu'il les conduise à

leurs huts ct ù leurs Jins ct qu'il répartisse tout ce qui existe entre les sept

planètes. Les étoiles fixes sont réparties entre les planètes dont les vertus

entrent dans leur complexion; elles les aident dans leurs activités. La

neuvième sphère contiguë ù celle des étoiles fixes, est le terme de la sphère

des signes du zodiaque; elle est informée C?) de formes qui lui sont spé

ciales. Chaque degré [de cette sphère] sc divise en deux parties : nord et

sud; [ces degrés] exercent une influence constante au cours des temps sur

les objets qui leur sont dévolus ('?'?) (1), ainsi que l'enseignent les faiseurs

de talismans.

Cc n'est pas seulement les objets terrestres qu'ils répartissent entre les

sept planètes et qu'ils subordonnent ù leur gouvernement ct ù leur influence,

mais ils procèdent de la même manière quant aux points cardinaux. les

climats, les régions, les villes et leurs faubourgs.

Quant aux {unes, ils enseignent que certaines d'entre elles n'adhèrent

point aux corps (2) et n'y résident aucunement, car elles sont élevées au

dessus d'eux et dépassent de loin leurs impuretés et leurs souillures. Ces

âmes, ils les qualifient de divines; il en est de deux sortes: les unes sont

d'essence bonne; ils les nomment anges et cherchent ù s'en rapprocher

pour capter leur [influence] salutaire; les autres sont d'essence mauvaise;

les individus de cette espèce sont nommés salans; s'ils cherchent ù s'en

rapprocher, c'est pour en conjurer [l'influence] pernicieuse. A l'intention

de chacun de ces ètres, ils ont fixé une certaine formule de prière, une

certaine fumigation et un procédé technique qui leur permet d'obtenir

ce qu'ils désirent d'eux. D'autres âmes sont indissolublement attachées

au corps des astres en même temps qu'elles le sont au monde terrestre où

elles accomplissent deux sortes d'opérations, les unes par les éléments

[respectifs] de leurs corps, comme il est expliqué dans les livres d'astrologie

(1) .Je ne suis point sùr d'avoir saisi le sens de cette phrase :~ ~!f-W ..:"I»..J\~ ~) .Ai;~ ~

,:J.}\ J.,b, De toute façon il s'agit de ces correspondances entre choses célestes et choses terrestres 'lui

étaient censées re nelre possibl('s les opi'rations de théurgie ct de magie sympathicJue.

(2) Lire 4' au lieu de ~\.
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judiciaire, le,; autres par leurs {llnes (sic ~) el par d'autres {ilHes aUachl'es

indissolublement aux corps et qui ne supportent la s("paration de ceux-(' i

que dans la mesure où elles sc dt-tachcnt du cada\Te en raison de la corrup

tion de Cl' dernier. A cdtc dassl' apparticnncnt lcs ùmcs qui sil'gent dans

le corps humain où "Ill's exerccnt leurs 0pl'rations et ne s'en sl'parcnt que

de la façon dont l'ùme se st'pare des indiyidus Yl'gdaux l'l ;u~imaux ; ellcs

s'en Yont Ù la ( mer de Tüs ", c'est-ù-dire la sphère de l'l,tha, pour y ètre

chùtièes, jusqu'ù ce qu'elles demandent d'en reycnir et de redescendre

dans une matit'rc qtii conYicnt pour leur rt'sidence et qui facilite l'obtention
de leur salut. ))

Ces ùmes se reconnaissent, disent les Sabl'cns, aux propridés psychiques

des indiyidus qu'elles animent.

" Cne autre espèce est formée par les ;tmes capahles, lorsqu'elles sont

saines, de s'èleYl'r aux sphères, d'y sèjourner et d'y Yine dans la félieité ;

malades, elles en dèchoient, YOllt habiter le corps, s'y attachent et trouvent

plaisir et peine dans cette rl'sidence et ù cause d'elle. Ce sont là les âmes

humaines, mortelles (ba.~lIriYYllJ. Les Sahéens prétendent qu'il leur est

possihle de conna1tre la destinl'e de l'homme après sa mort, lorsqu'il a

C]uittè cc mon'Ie ; l'homme est [d'ailleurs] HW.1tre de sa destinée, »

Cette doctrine a pour corollaire chez les Sabéens qu'il est nécessaire,

afin d'obtenir la prospérité et écarter l'adYl'rsité dans ce monde et gagner

la félicité dans l'autre, de nous rapprocher des astres qui nous régissent.

Pour y réussir, il faut àla fois tenir compte des relations qui unissent tel

astre à tel ohjet naturel et choisir la position la plus fa"orable de l'astre

dont on yeut capter l'influence (1).

Quelques pages plus haut (pp. 322-323) et parlant, semble-t-il, en leur

propre nom, les ,( Frères li dissertent ainsi sur la fonction des astres dans

l'Uniyers :

« Les astres sont des anges de Dieu, les rois de ses cieux; Dieu les a

créés en yue de la prospérité ('imiirllJ du monde, pour gouverner ct admi

nistrer ses créatures. Lieutenants de Dieu sur terre, ils gouvernent ses

serviteurs (les hommes), font oDserycr les lois édictées par ses prophètes,

en exécutant ses décisions concernant ses serviteurs, en Yue de leur bien

et du maintien de l'ordre parmi eux de la meilleure façon possible. Seuls

(l) cr. Sahmstani. éd. Cureton, pp. 225, 1-6; 226, ;; s'l.
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les savants exercés dans la science, soutenus par la grâce et l'inspiration

divines, sont à même de connaître les influences et les actions de ces astres

sur tout ce qui se trouve dans ce monde de corps. d'esprits et d'âmes. La

force qui émane la première de l'Ame UniverseJle vers le monde va aux

individus éminents et lumineux qui sont les étoiles fixes, puis aux planètes,

ensuite, à un degré inférieur, aux quatre éléments qui se trouvent dans les

individus minéraux, végétaux et animaux. On peut comparer l'écoulement

des forces de }'Ame Universelle dans les corps généraux et particuliers à

l'écoulement de la lumière du soleil et des étoiles dans l'air et à la diffusion

de leurs rayons vers le centre de la te~re ».

Il est exposé ensuite que l'on parle de félicité (sa'ada) quand les planètes

se trouvent dans un rapport mutuel correspondant à la meilleure proportion

qui est la proportion musicale. Le contraire ne se produit que par accident

et ja mais par intention primitive.

Le sage qui connaît les arrêts inflexibles des astres méprise l'adversité,

connaît ce qui est tel qu'il est et comprend le véritable sens de la résurrec

tion (ma'ad).

Et dans un autre passage (p. 370) :

« Tout ce qui existe dans le monde de la génération et de la corruption

placé sous la sphère de la lune: êtres grands et petits, vivants ou dépourvus

de vie, doués ou non de la parole, susceptibles de croître et d'augmenter,

lumineux ou subissant la décroissance de la lumière, sont régis par UH

gouvernement venant de la sphère et par un ordre céleste; aucun ne sort

de l'ordre suivant lequel son Créateur l'a formé et ne le dépasse pas; toute

chose demeure fixée à la place qui lui convient. Les actes des astres et

leurs influences spirituelles circulent dans le monde de la génération et de

la corruption comme les forces psychiques circulent dans le corps. Chaque

astre dans la sphère possède des « aspects» et des « termes» (zones d'in

fluence) et ces « termes » sont divisés en degrés. Chacun a une figure d'où

descend dans le monde de la génération et de la corruption une influence

spirituelle qui se joint et s'attache à un être, correspondant [à l'astre en

question] ; cet être demeure confié à cette influence spirituelle pendant

une durée déterminée. Ces [influences spirituelles] sont les anges de Dieu

qui est seul à en connaître le nombre; elles ne descendent que suivant son
ordre et sa sagesse ».
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Les divers modes de diyination sont également liés à l'influence astrale,
de mème que tous les arts et métiers, toutes les transactions entre les
hommes, toutes les discussions philosophiques et religieuses, toutes les
opérations qui rompent l'ordre de la nature, Tant que dure le rapport de

telle force astrale avec telle opération, celui qui connaît ces rapports exécute

toutes les opérations qu'il veut (1),

Ce que les '( Frères)) exposent avec leur prolixité habituelle en un grand
nombre de pages, le Corpus Jabirianum, une de leurs grandes sources
d'inspiration, l'énonce beaucoup plus brièvement, mais d'une façon non
moins tranchante : phénomènes naturels, miracles, époques des philo
sophes, périodes des prophètes, tout cela est déterminé par la position des
corps célestes (2).

Au eours de l'analyse du Uns a/-Gartb nous avons constaté que la doc

trine de la détermination astrale était pour ainsi dire inséparable de la
Psychologie, de la théorie des phénomènes surnaturels, prophétie et miracle,
de la spéculation sur l'essence et le but de la législation religieuse et des
pratiques rituelles, enfin d'une doctrine politique,

D'autre part, ayant tracé par les aperçus qui précèdent le cadre général
dans lequel s'insère la doctrine de Juda b, .:'\issim sur la détermination
astrale, il nous reste la tâche de fixer la place de cette doctrine dans l'his

toire de la philosophie juive, C'est cette étude-ci que nous avons à faire
tout d'abord, malgré l'inconvénient qu'il y a à interrompre l'exposé des
SOurces musulmanes, en séparant ce qui, en réalité, s'y trouve enchevêtré.
Mais il faut nous résigner à cet inconvénient, afin d'introduire un peu
d'ordre, bien artificiel, dans le fonrré des spéculations où nous risquerions
de nons égarer, et afin de ne pas perdre de yue l'objet précis du présent
travail où nous nous proposons d'examiner la doctrine d'un auteur juif
qui donne son système pour la yéritable explication des documents de sa

religion,

(1) Il serait possible de citer encore un grand nomure de textes des. Frères' (en d"'lOrs de ceux '111"
l'on trouvera plus loin), notamment toute la risâla fi mâhiyyal al-labïa (II, 112-127), :-':otons en passant
'lUe les écrits druzes n'acquiescent pas à ce détenninisnll' astn,l ; d'après la .\taqula fi r-radd 'alu I-mllnafii
min (ms. ardue Paris, B, N, 1432, fol. 138 v o-I43), 011 peut parler d'une action physique d.,s facteurs céh's
tes sur les corps sublunaires, mais toute idée d'inOuence astmle sur les destinées de l'homme est à rejder.
ta qllestion serait cependant à examiner de plus près, car la ' Théogonie, (p. 17) professe très nettement
l'inOuence déterminante des planètes sur le bas monde: génér-dtlon et corruption. croissance et décrois
sance, bonheur et malheur.

(2) Muli'tir Rasti'il, p. 20-21.
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Par conséquent, nous ajournerons l'étude de tous ces thèmes après

l'examen des données de la littérature juive qui peuvent jeter quelque

lumière sur la doctrine de la détermination astrale chez Juda h. :'\issim.

L'histoire complète des spéculations astrologiques chez les Juifs n'est

pas plus faite que l'étude paralll'Ie concernant les Arahes. :\ l'ahsence de ce

travail les notes qui suivent, largement tributaires des recherches anté

rieures (1), ne suppléeront que dans une faible mesure.

Les croyances astrologiques en cours dans le monde antique étaient

largement répandues parmi les Juifs de la période talmudique et partagées

par eux. Le principe du fatalisme astral était entièrement admis par les

rahhins (2), qui n'ayant aucun goùt pour la construction de systèmes

thl'ologico-philosophiques cohl'rents, ne se sont guère SOUcil'S de concilier

ce déterminisme avec les doctrines non moins unin'rsdlement acceptées

de la toute-puissance de Dieu et du libre arlJitre humain dans l'ordre

moral. Pourtant ils n'étaient pas sans apercenlir l'antinomie entre la

liberté aussi hien humaine que divine et un déterminisme universel et

infrangible, mais ils ne l'ont considérée que sous l'aspect de l'L'lection

d'Israël. D'où la fameuse controverse entre deux docteurs du troisième

siède (le second est mort en 27~l).I.Ianïna et yütlanan (Sabbat 156 a) ;

le premier soutenait i( Israël est soumis (comme tous les autres peuples)

à la ddermination astrale )), alors que le second prenait le contre-pied

de cette thèse et plaçait ainsi les Juifs sous la providence spéciale du Créa

teur. Les résonances de cette controverse se feront entendre durant tou.t

le moyen ùge.

(1) Les eS<fuÎsS('s nnciennl's dt' L. 1..01'.\\', Die Astrolofllt' bd dell Julien, dans (( B('n-Chananja \0, VI, 186:3,
pp. 401-tIIll, ·l:Il-·I:I.ï ( U,'s. Schr.. II, Il.ï-l:11) ('t ,1'.\. SClDlIEIlEI., As/r%uisehe Triibl/1I(1"1I, dans" Stu

dit'Il ... JO, pp. 2H!J-:H(), gardpnl }pur valeur. Voir, ('Il outre, 1>. HOSI~, -'J. U. \V. .1., XLII, pp. ;.!·tH-2:>f) et

A. A. NEPMAS, '1'11(' .1('1".... in _,'paill, II, tH-lot, pp. 10-1-10S <'1 notps. Pour :\Iaï~nollide, l'étude c:qlitall· d'.\a

:\fAUX, Tilt' Corres/uJ11dallc(' bl'!lIwt'1l the H(lbbi.~ of Southf'rn France and .llaimollides almut Asfrol0rTY, dans

" Jlebrew Union ColI,'~e .\nlll"') " [II, IU:.!li, pp. :1I1-:12.ï; IV, 1\127, pp. ·1\):1-1\).1 el l'ap"rl'u Irès subs

tantil'! d' .\. S. IIAI.KI" d"ns l'introtluelion h,'braït[ne il :Ho",'" .Hoilllollit/",,' E"i"l/e 10 }""IIIi'II, :-';ew York

HJ,')2, pp. XXI-XXVI, où l'on trouvpra d'autres indications hihliographi<fLH.·s.

Voir aussi notre article dans «( :\Ii'lang:ps :\lill;'IS h.

(2) Voir les r{>férl'llcPs dOIlIlt'PS dans la Ilote prt'Ct'<iPIlte et .J. \VOCIlE'S~IARK, Die Schick.~al.'ddt·c fnz

.lut/mil/III, Stlltt~arl, !!I:I:1. Beaucoup dl' Illall'riaux tlaus )es trois yolullles de \V. BACHEH, Vie Agut/o tler

paliistilll'n~icfH'11Amoriicr, tXH2-1S~m, aux endroits nlurc(UPS ü l'index, s. lJis, ..-t~trolofJi.l\clles, t. l, ~\..çtrolo(lil·,

lomes Il '" III. .\ consul\"r aussi I('s arlicles ~1slrolo!l!I, tians" .J('wish Encyclopaedia ", Il, 2·11-2·1.ï (~1.

,'ASTHO\V, L. Ih.AI.7, I{. KOIILEH), el A.strolouie d:1I1S il Encyclopa('dia .Judaica ", III, ;)77-.-)~H (H. SCLER, met

en œuvre de copieux matériaux rabbinit[ues)..Juda b. !,;issim ,tlll'gue lui-nu'ml' (fol. IlG) les principaux
aphorismes des rabbins dans c,·t ordre d'idées.
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Les Hahhins ne rejettent donc point le dl-tcrminismc astral; ilsy sou

mcttent mème sans rcstriction les Gcntils, l'tant bicn entendu que les

forces cl'lestcs, souvent ident il'il'cs ou misl's Cll rapport avec les anges des

nations, sont les servitcurs de Dicu, Ik lù vicnt que lcs pratiqucs astrolo

giques sont consi<!l'rl'es comllll' païcnncs. el I,'s personnagcs fl'prt."sentatifs

du paganisme, comme Pharaon ou les .\makcitl's (1), passcnt pour des

astrologues pmiiculil'rement experts. conception qui restcra vivaee au

moyen <Ige et qui s'enrichira des apports fournis par les donnl'es astrolo

giques et t hèurgiques vl'hicull·s par la littl'rature de langue arabe,

Dans la pl'riode arahe, Saadia (mort en !) 12) n'a point donnè son adhl'

sion ù l'astrologie (2), .\U milieu du XII' siècle, Ibn Gabirol y est cnclin ;

il aurait, selon Ibn 'Ezra, essaYl' de caIruler la date de l'avl'nement du

:\Iessie, en utilisant la notion astrologique de la " grande conjonl'tion n, .\

la mème èpoque et au mème pays, Samuel ha-:\agid (Ibn :\agrela), semble

aYl)ir admis le principe de la dl'termination. mais il a interprètl' le nom

diviIl .~(/dd(/y comme exprimant que Dieu a le !HHlvoir de soustraire la

destinl'e humaine il la domination des astres..\u ddmt du XII<' siècle,

.\Lraham bar l.Jiyya de Barcelone, mathèmaticien l'minent, n'admet pas

l'astrologie au rang des sciences, car elle n'est fondèe que sur des hypo

thèses arbitraires, mais cela ne l'empèche pas d'y croire et de dresser des

pronostics (3). Un peu plus tard, Juda Haleyi (Kll::ari, IV, 2-3, éd. H.

1Iirschfeld, pp. 2·18-250) pense que l'astrologie ne repose sur rien de solide.

sauf le peu que l'on en trouyc chez les Rabbins et qui dèrive de la science

divine. Si ce théologien ne rejette pas complètement l'astrologie, c'est que,

(l) .\hrahaIl1 fut aussi un énlil1t~nt a ... troIO~ll{> (,"oir .\. EpSTEIS, Tl. 1..·. J., XXIX. lXn4, 1>. 7;) ; ,J. BERG
)1.\"", ibid., XLV, l!lll3, p. 94; \Y. B.\nlut, 0/1. '""d., III, 41», mais précis"m..nt 10N{ru'i1 s'agit de la
naissance de son fils en (fui s'ac..'contplira Iii prnlllt.· ...sP divine', It· St'i~n{'ur I"in,·ite il ~ sortir d(" sa croyance
a~trolog:i<flle _, car Israël n'est pas sourllÎS Ù la dëlt'rnlination astral<' (Sllbhlll }.-)f) a).

(2) C'est ainsi que, en traduisant (;eno, 1. lB, il rend l'hëbr('u I~'r une tournure ({ui réduit la • dOlllina
lion ~ du sol.. i1 ..t d .. la lun.. sur 1.. jour ..t la nuit il 1't'c1ain.jot.. •. Voir,1. .1. I\\n.''''. J'"rbi:. I!I·!!I, p. I:lS.
:\[entioll spéciale est dUt'. au xl!' siècle, il SahlJatai Donnalo dont les spéculations, Ilourric..'s aussi hien dt'
r.\gg'nda rabbinique (flle de ln science J{rf'{"([llt', pri'fi~lIrent des doctrines (flle nous verrons !<oo°l:'panouir Illus
tant:. Dans son Il<lJ..:rllôni, ppo :12<14, il développe les idées suivantes: Dieu avait conlntellci':dt'nx ntille ans
aVHnt la cr<,alio;, du monde, l'or combh",r I..s vingt-d..ux I..tlres. Il fil ..nsuit.. le compt .. d,'s corps c<'l..st'5
..t calcula I..urs mOll\·em..nts. Oans c.. complt', il introduisit I..s g<'nt'nllions il nait ..' .. t mit "n MIpport av""
\..s aeh's '1u'accomplintit cholfU" individu, I,'s aslr.., présidant il SH naisSllncc. Il n'u l''IS conf"r" pour autant
aux '''tr..s \.. pouvoir de fair.. l" bi..n ou l,' mal, car il "antit 'lu.. l'homm.. n .. pouvait t'tr.. crét' sans \.. mau
Vais p<'nch'lIlt. Il créa donc la pt'nit ..nc.. avant d .. cri','r \<' mond... En f"""ur du l'''nit,'nt, Di..u annul.. la
détermination astrale.

(;1) Yoir lIALKIS, loc. ',,"li., ..t I. EFROS, J. Q. R., n. s, XX, H12!1-:IU, p. 128-1:10, 'fui résum,' III I..ttre
d',\braham b. Hi"vu il .Iuda b. Banilai, !,ublit'.. 1"" .\. Z, Schwartz dans F"stschrifl .-t.tolf S{'IIIl~lrl:, Yi..nne
1\11;, partie ht'i,";,i'(I'c, pp. 2:1-:l6.



174 GEORGES VA.IDA

outre son désir de justifier les passages de la littérature rabbinique où ses

traces sont trop visibles, sa doctrine de l'élection d'Israël et des manifes

tations de la vie religieuse n'est pas sans analogie avec la théorie de l'influx

astral et du caractère particulièrement favorable de certains temps et

lieux.
En revanche, son contemporain Abraham Ibn 'Ezra (mort en 1167)

est un partisan décidé de l'astrologie à laquelle il a consacré une notable

partie de son activité littéraire (1).

Il faut nous arrêter un instant sur les idées astrologiques disséminées

dans ses ouvrages, surtout ses commentaires bibliques. Ces écrits ont

exercé une grosse influence sur les générations suivantes; ils ont été atten

tivement étudiés et plus d'une fois commentés en raison de leurs obscurités

souvent volontaires. De toute façon, ils ont fortement contribué à créer,

dans certains milieux juifs, cette idéologie à base néoplatonicienne et

astrologique dont le système de Juda b. Nissim est une manifestation

sans doute poussée à l'extrême, mais nullement aberrante quant à ses

principes. Chez Ibn 'Ezra, il est parfois difficile de distinguer les spécula

tions astrologiques auxquelles il adhère personnellement de celles dont il
se fait seulement le rapporteur. Pour notre étude, les unes et les autres

ont la même importance.
Ibn 'Ezra admet en principe qu'il y a une planète ou un astre pour chaque

nation, chaque pays, comme pour chaque individu; l'ange gardien de

chaque individu et de chaque nation est préposé à la constellation respec

tive (2).

Il parle des statues confectionnées pour attirer telle force astrale, et ne

paraît pas douter de l'efficacité de cette pratique; il la considère néanmoins
comme prohibée aux Israélites, surtout en Terre Sainte (3).

(1) Voir Raphael LEVY. The Aslrologieal Works 01 AbrallUm Ibn Ezra, Baltimore-I'aris. 1\)2ï, le
compte rendu important de \V. GUSDEL, Zeilseh. lür Iranzosiehe Spraehe IInd Lileralllr, LII. 1929, p. 133
136 ; R. Lcvy et Franelsco Cantera ont donné une édition criti<rue du RUil I;lokm<ih, précis astrologique
très en vogue au moyen àge : The Beginning 01 Wisdom, An Aslrologieal Trealise bO .1braham ibn Ezra,
Ilaltimore-Oxlord-I'arls. 1!139. Avec sa manIère incisIve, Stelnschneider a porté un jugement diffieilement
atta<{uable lors<ru'i\ écrivait (.Hagazin lür die Wissensehall des Judenillms, III, 18ï6, p. 94) : , Hlnter Ibn
Esru's Gehelmnisse steckte sleh die scheue Philosophie, die furchtsame Krltlk und der orren herrschend('
astrologlsche Aberglaube, welcher nur nach Ibn Esra's Schrlften selbst zu greilen brauchte um den sauber
und vorslchUg arbeitenden Exegeten ln seinem elgenen Schutt zu begraben '.

(2) ROSIN, op. laud., p. 309 s'l.
(3) Ibid., p. 309, cf. p. 208 ; c'est à cette captation des Influences astrales qUe servaient les lerulim

(l'énates) dérob{" par Rachel dans la maison de Laban; qUand on lit dans la Bible (Ex. X, 12) <{ue Dieu
ordonna à Moïse d'étendre sur l'Egypte son bâton" avec la sauterelle. (bu'orbeh) cela signifie <{ue sur le
bâton était gravée une figure de sauterelle destinée il attirer le fléau par sympathie (ibid., p. 358 sq.) ; dans
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La rigueur de la détermination astrale est mitigée, selon Ibn 'Ezra,

par deux facteurs:

a) L'âme humaine, substance intelligible céleste, ne peut pas triompher

intégralement du destin, mais sur des points particuliers elle est capable,

bJfàce à sa force et son unité, de changer le mal en bien, Ainsi, le libre

arbitre possède un certain pouyoir pour modifier la destinée. En effet,

la détermination concernant un indiyidu est susceptible de s'accommoder

suivant les dispositions du sujet récepteur (1).

b) D'autre part, Dieu peut soustraire le juste à l'emprise de sa maunlÎse

étoile comme il peut y livrer l'impie (2).

Israël est affranchi de la domination des astres, à condition qu'il soit

à la hauteur de sa yocation, mais comme cet idéal n'est guère atteint dans

la réalité, compte est tenu des influences astrales mème dans les institu
tions du peuple élu (3).

:\Iaïmonide adopta une attitude complètement négative il l'égard de

l'astrologie, en quoi il se trou\'e dans la ligne générale des péripatétil'iens
arabes (4).

:\Ioïse h. :\a~man (:\ahmanide), talmudiste, exégète et kabbaliste (mort

en 12ïO) admet le principe de la détermination astrale, mitigée par la

toute-puissance de Dieu et le mérite des justes. Pour lui, le fatalisme astro

logique et la théurgie magique forment un blor. Il partage dans une large

mesure les croyances contemporaines relatiyement à ces matières. ~lais

instruit, sans doute principalement par .Maïmonide, sur les origines, telles

qu'on pouyait les conce\'oir alors, de l'idéologie magico-théurgique et

gardien jaloux des prérogatiws imprescriptibles de la vraie religion réyéléc

dans la Tora, il sait assigner leur place à ces conceptions imparfaites et

tracer une ligne de séparation entre elles et la Loi parfaite.

l'introduction à son commentaire (receuslon longue) sur Er.• XXXII. l, Ibn 'Ezrn expose que si les Israt'li
tes ont r"clamé des Elohim il la place de )Ioise prt'sumé disparu, il ne faut pas voir dans cette demaude un
acte d'apostasie: il s'agissait de se procurer l'influx favorable d'une force astntle 'CUi continuât il guider
h' !>t'upie; le choix de la figure est dù il cc 'CUI.' le signe du Taureau t'tait regard" comme le Ileu de la 'Wlmde
Conjonction' (dont l'importance pour les changements de rt'glme poUti'flle ou religieux est un lieu com
mun d,' l'astrologie ambe). Ibn 'Ezrd ne prend du reste pas ce roisonnement il son compte. mais il admet
tout de mème l'influence des astr,'s sur les destinées politi'CUes des nations païennes,

(1) Voir J'introduction au commentaire (recension longue) sur Er.• XXXIV. 1. analysee dans, )Ielan-
ges )liIhis '.

(2) Voir ROSIS, ibid, p. 3:;2 ,,(.
(3) Ibid" p. 354.
(-l) II suffit de renvoyer ici auX lrnvaux cités de )larx et de Halkin, Si quel<fU'un reprenait la ,cuestion

Un jour, il aurdit il "oir de plus près la relation de )laimonide avec ses prt'décesst'urs, notamment aVec
FàrJ,bi (voir sa Ri.dla fi fatjilat al-'ullim récemment Mitée, Hyderobad, 136i 11948, p, i sqq.),
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Dans sou commentaire sur le Pentateuq ue (l), il a donné un a perçu
« historique)) très important de l'idolùtrie, que nous devons rapporter
presque en entier, vu sa signifieatio n capitale pour les idées professl'es par
Juda h. I\ïssim.

« II y a eu trois sortes d'idolÙtrie. Les Anciens ont tou t d'ahord adoré

les anges, c'est-il-dire les Intelligences. séparé'es, car il est connu que cer

tains anges règnent sur les luttions. C'est dans ce sens que Daniel parle

du « Prince Il de l'empire perse ou de celui de l'empire grec. Ils ont pensé

que ces anges avaient le pouvoir de faire du mal ou du bien. Chaque nation

adorait son « Prince n, car les Anciens les connaissaient. Ce sont ces êtres

ql\{' l'f:criture appelle partout" dieux étrangers n, car le mot elijlzïrn (dieux)

s'applique aux anges [... J. );'é'anmoins, leurs adorateurs reconnaissaient

que la force ac( omplie et la puissance totale appartenaient au Dieu suprème.

C'est dans ce sens que les Hahhins ont dit: « (les païens) l'ont appelé Dieu

des dieux li. C'est encore il ce sujet que J'}::criture dit (Ex. XXII, Hl) :

« quiconque sacrifie aux dieux, sera voué- il l'anathème n, aux dieux, avec

l'article défini. Puis, et c'est la deuxil'me sorte d'idolùlrie, ils se sont mis

il adorer tous les corps célestes \ isibles, les uns le soleil, les autres la lune,

d'autres encore tel ou tel astre, selon la domination qu'il exerçait sur leur

pays. Ils pensèrent donc que grùce il leur culte. l'astre croîtrait en puissance

et leur serait utile. La Bihle p?rIe (de ce culte) en plusieurs endroits [cita

tions] et interdit (~~ux Israélites) d'adorer les astres que Dieu a assignés à

char une des nations (2). Ce furent ces gens-Iii qui commencèrent il fabri

qll, j' de nombreuses figures appelé'es pcsïlïm, asiirïrn, bammrïnïm, car ils

confectionnaient les figures de leur astre au moment où celui-ci était, selon

sa position au ciel, dans sa pleine vigueur et conférait, pensaient-ils, à

son peuple force et prospérité. Il me semble que cette pratique a débuté

du temps de la gl;nération de la Tour de Bahel, lorsque Dieu dispersa les

hommes dans tous les pays et qu'ils tomhèrent, selon leurs divisions, soirs

la domination des astres [...] (3). Toutes ces forces eurent leurs faux pro-

(1) E:).'" XX, :~ ; cf. aussi son COIllllH'lllaire sur /)('111., X VIII, H dont nOllS aurons il reparler dans un
autre conlt'xle.

(2) Cr. lkll/., IV, Hl.
(:l) cr. ~~lafureket llll-t'liil"it, ;-)1 a-h : 01 Dans un s('ns, l'inlt'nlioJ1 dt's hOI11I11t's dt· la génération de la Tour

de BaiJt'1 était bonne. l-:n effet, lorstru'iJs ,"in'nt la dOlllination des anges pt la fluissancp dt' la positioll des
plani.'lps t't d('s ustr('s dans h's pays, ils Cht'lThi'rnll li st' sOllstrairl' il ct'Ilp donlinatioll ('1 il \"('nir s'nhritt·r
sous les ailt·s de lu ,r::;l'1..i,HÏh <fui ('si 1(' li t'li dt, 1'1Illifil'ulioll. Ils crurent (fllt' h' Jlloyell dont ils s'ctait'nl u\"isés,
c'est-a-dire la construction d'uJH' "ill(· ... 1serai( bon]. I.a ,~I'f..:ill1ih, tpllt· fui 1t'ur ren:-;(>t', l'l'poserait ÎJnnlédiil·
tt'ment sur eux et ils Ile :-;t'raient pas di:-;pt'rsés d.lllS It's pays sous la donlinalion des ( Princt's" rppartis
sur les divers climats... la domilllllioll apparti('IHlntil ainsi il l'l'nitl' <[IIi ('si Di(·I1 ... ".
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phètes qui pratiquaient la diyination et prl'disaient ù ces idolàtres certains

éYénements futurs, au moyen dl' la magie et dl' la sorel' Ilerie . C'est qu'aux

astres sont attachés les (!l'mons qui ont leur dt'Illeure dans l'air comme les

anges au ciel et qui connaissellt l'ayenir. Dl' cdte sorte d'idolùtrie relèn'

le culte rendu ù certains hOlllnws. Lorsque les citoyens d'un certain pays

yoyaient l'un des leurs deyenir t l'ès puissant et son étoile monter très haut,

Comme Xabuchodonosor, ils croyaient qu'en acceptant de l'adorer et de

diriger leur intention yerS lui, leur étoile monterait avee la sienne. Et il

croyait lui-mème que la pensée de ses adorateurs s'unissant ù la sienne, la

foree de leurs pensées dirigée Yers lui augmenterait sa prospérité. Telle

était, selon nos Doeleurs, l'opinion de Pharaon; de mème l'elle de Senna

chérib, opinion qui s'exprime dans les paroles que lui prète l'Écriture

(ls. XIV, }·1) : « Je monterai sur les hauteurs des nuées, je serai semblable

il l'Etre suprème )) ; celle aussi d'Hiram et de ses compagnons qui se sont

arrogé la 'qualité diyine, par perYersité et non par excès de folie (1). Par

la suite, et c'est la troisième sorte d'idolàtrie, ils en vinrent à adorer les

démons qui sont des esprits. Car il y a certains démons, chargés de certai

nes nations, et qui ont pour mission de conseryer le pays li leurs protégés

et de nuire aux ennemis de ceux-ci [".]. La « nigromanCÎe )) [l'auteur emploie

le mot roman] nous renseigne sur les fonctions de ces démons et nos Doc

teurs en parlent aussi» (2).

Dans son sermon sur la perfection de la Tora, Xahmanide traite aussi

amplement de la théurgie astrologique. Curieusement, il y attribue aux

spéeulations magiques et démonologiqlles, qu'il considère fondées sur

des faits d'expérienee indiseutables, une eertaine valeur religieuse, en

tant qu'elles impliquent la eroyance au surnaturel, alors que, selon lui,

Aristote qui niait toute causalité préternaturelle est un mécréant abstint'

(1) cr. Guide, I, 6:1 et le commentaire <le ::;~m\Ïlb b ..Josl'ph ; II l, 2!1 (1<' c<'ll'bre chapitrt' SlIr les <Iol'lrÎlws
.. sahét.'llIll'S ~. pt :r7.

(2) Voir aussi sur Ex.. XXXI, 18 (Vt'au <l'or) : les Israt'Jill's ,It'sirail'nt d'oblenir nn gui<ll' l'n rl'1lI1l1al'l'
ment <le \Ioise ; Aaron fabriqua pour eux un laureau, symbole <lu <Ièsl'rl (l'.1r <Ians la .HerklÏblÏh, vision <lu
char 'Ii"in par Ezél'hiel, sempiternel objet <le spt'l'ulations philosophi'f1.ll's el kahbaJistillues, l" laurt'au
est il gauche: or gauche = nord = nIai = destruction ou désolation, donc déserl). oh séjournait ù ce
momenl le peuple afin <le conl'entrer leur inlention sur celle figurt' (d, le St'rlllnn du Illéme ault'ur Tùral
YIIH'1I TemÎnllilr, Il• .\lose ben NaclrmllllS Dis.<erlalion liber ,lie ror:lige <1er .Hosaisdlen Lelrre, éd. A.. /t'IIi·
nek, Vienne, 18ï2, pp, 31-33 el .Ha'arekel, fol. ,,1 c sq. «ui ne fail <fue développer l'elle interprl'Iation,
Reprenant et développant l'ex<,gèse <le Sahmanidl', BaJ:1ya b. "\;er (fol. 120 al tmnspose celle-ci sur le
registre kabbaIisti'Iue : la faull' d'Aaron li été s<'ulement <l'a''oir commis unl' sorle d'indiscretion mélaphy'
sique en dévoilant aux profanes, par la confection <lu veau <l'or, 'lU' IS"'old se trouvait pour lors <Ians le
domaine du • principe de rigueur. ; loin <le lui cepen<lanl III pensée <le vouloir saerifier à un autre èlre <fue
Dieu.

12
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et dangereux. Ceci rappelle les invectives de Juda b. :\issim contre les

philosophes « naturalistes n, parmi lesquels il ne compte cependant pas

Aristote qui les aurait au contraire réfutés.

Après avoir noté que les phénomènes qui rompent l'ordre de la nature,

qu'ils soient provoqués par des magiciens ou un prophète, prouvent que

le monde est créé, Nahmanide continue en ces termes:

« De là appert l'obstination et la dureté du chef des philosophes, que

son nom soit effacé, qui a refusé créance à plusieurs choses que beaucouP

de personnes ont vues, dont nous avons nous-même constaté la réalité

et dont la renommée s'est répandue dans le monde; en ces temps anciens,

comme à l'époque cie Moïse, nul ne les ignorait. En effet, il cette époque les

sciences étaient toutes spirituelles, comme celles relatives aux démons,

aux sorciers, et les diverses sortes de fumigations offertes il la Reine du

Ciel. Oui, en ces temps proches de la création du monde et du déluge, nul

ne refusait de croire que le moncle était cr(~é ni ne se rebellait contre Dieu.

Seulement ils cherchèrent leur avantage dans l'adoration du soleil, de la

lune et des astres auxquels ils firent des images afin de recevoir une force

supérieure, car même parmi les philosophes [a cours] un Livre des Talismans

où il est écrit qu'il est possible d'introduire dans les figures l'esprit et la

parole. Lorsque surgirent les Grecs, peuple neuf, qui n'ont pas reçu la

sagesse en héritage, comme l'auteur du Kllzari l'a expliqué, cet individu

(Aristote) s'éleva et refusa créance à tout ce qui n'est pas accessible à

l'expérience sensible; il fit porter ses recherches sur les sciences sensibles

et nia toutes les choses spirituelles en disant qu'il n'y a rien de réel dans

ce qu'on dit des démons et de la sorcellerie et que seules les choses physi

ques ont une action dans le monde. II est pourtant notoire qu'il n'en est

point ainsi. De toute façon à l'époque de Moïse, aucun impie ni hérétique

ne niait ces choses-là ... n (1).

II serait facile d'extraire des auteurs juifs des XIIIe-XIVe siècles une

ample collection de textes témoignant de leurs croyances astrologiques ou

tout au moins de leur information en ce domaine. Par delà les différences

(1) Triral YIllV/l, (1. i "fCI. L'étude critiquc dcs réflexions musulmancs et juives sur la • théologie
nalllTl'lle " l't l'origirH' d<'s cultl'S mérite unc monographie. Faute dc place, je ne (luis m'étl'ndre ici sur une
(lag<' lrès int<'fl'ssantl' dl' Fat1r nd-Din Razl relative aux opinions qui conduisent à l'associationnisml', sirk•.
où les croyancl'S nslrologhlu<'s figurcnt en bonne position (Jlafa/il,! al-gayb, V, 262).



,/UH BE~ ~ISSDI IB~ 'I.\I.KA, PHII.OSOPHE ,JCII' 'I.\R()CAI~ 17U

indiYiduelles qu'il ne nous appartient pas d'examiner ici e), l'opinion

moyenne qui se dégage des doeuments reeOU\Te la doctrine d'Ibn Ezra:

le principe de la détermination astrale l'st admis; les nations, et même

les Isral'litcs en tant qu'indiYidus, y sont soumis; l'l'pendant Dieu régit

souyerainement les astres comme tout l'Cnin'rs ; en eonséquencc le mérite

indiYiduei des justes tempère la yigueur de la fatalité céleste (2), ct le

peuple élu pris collectiyement y échappe dans une large mesure.

Je n'allègue rai done, pour mieux illustrer la doctrine de Juda b. Xissim,

qUe quelques indieations empruntées il Bal.tya h. A~er (première moitié

du XI\-e siècle), exégète, prédicateur ct écriyain d'édification sans origi

nalité, mais reflet fidèle de la eulture générale et des conceptions religieuses
d'un Juif espagnol de l'époque.

Dans certains passages de ses ŒU\TeS, cet auteur semble s'opposer
énergiquement ù la croyam'e au fatalisme astrologique: c'est de l'athéisme
que d'attribuer les Yieissitudes de l'existence ù l'arrêt des astres; user des

produits du sol sans bénédiction préalable (pratique éminemment blàma

hIe aux yeux de la loi rabbinique) reYient Ù croire que la subsistance dépend

des astres; il flétrit aussi la théurgie astrale (3). Ce n'est pourtant qu'une

apparenee ; ce que l'auteur condamne c'est que le Juif, oublieux des privi

lèges de son élection et des possibilités que les actes méritoires et la prière

lui offrent, se croie soumis à une loi dont la validité est pourtant générale

pour les Gentils et les impies. Bien mieux : un grand nomhre de textes

attestent combien il était personnellement conyaincu de la réalité de la

détermination astrale. Si les Rabbins ont dit : ,. Israël n'est pas régi par

(t) Aux travaux déjà mentionnés. ajoutons selùement les analyses fondées sur des textes inédits non
ntilisés jusque là dans Sefarad. X. 1950.281 sqq. (.Joseph Ibn Waqâr) et ibid., XII. 1952. i-l0 (:\10151' Cohen
Ibn Crispin). '
. (2) II n'est peut-être pas inutile de rappeler les antécédents antiques de cette conception. d'après 'W.

bl':-nEL. PlV, article lleimarmene, VII, col. 263i-8 : seul le corps est assujetti au destin, l'âme lui est snpé
rieure; • Dadurch nun dass ger.lde sie das \Valten des V ..rhângnisses erkennt. entrinnt sie ihm und wlrd,
trotzdem der sie umschliessende Kôrper darunter steht. stets ihre gt'ittllche Freih"it lintrecht erhalten.
Dies hatte bereits im Gegensatze zu Chryslpp Poseidonios scharfer betont, wir finden sodann die Idee bei
llanilius... und bei Valens (er stützt slch auf Orpheus ; denn di..ser hnbe behauptet, dass wir in Bezug aut
die Secle nnsterblich sind und gottglelch handeln ; stirbt man dem Kiirper ab, so ist man der "iJ-"'piJ-iv"I)
enthoben). Letzterer wendet dies aul die Astrologie an und schopft aus ihr die Kenntniss des Loses. das
dem Kôrper beschieden ist. Dadurch wlrd die Seele jeder yergeblichen Bestrebung nlich ausserem Glück
enthOben nnd so wahrhaft lrei ... und darum sind nur dlcjenigen wirklich oo~i.o, ,,:1,; E':J.:1p:J.i~Tj; die kelne
Kenntniss der Sternkunst haben • ; voir anssi ln suite (gnosticisme, syncrétisme gréco-romain et oriental.
christianisme) et A..1. FESTL-GIÈRE. L'idéal religieux'des Grecs el l'Evangile. pp. 106-115; Reuue des
f:ludes Grecques. 193i. p. 4i4 sq. et Recherches de Sden....s Religieuses. 1938. p. 183 sq. Ponr l'hermétlsm...
cf. NILssos. II, 5i2 sqq.

(3) Voir Kad ha-Qem~. s. lIis bi!la!Wn. beriikah, haSgü~ah, lI~amû.
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les astres », cela ne se rapporte qu'au peuple élu en général, mais, indivi
duellement, le sort de chaque Israélite est réglé par les astres (1). « L'astro

logie, dit-il, est une science éminente et glorieuse il laquelle nos Docteurs
n'ont garde de refuser créance n (2).

Le mérite et le démérite peuvent cependant avancer ou reculer le terme

fixé de la vie; pour un motif sérieux, Dieu modifie la détermination sanS

l'annuler entièrement: ainsi l'esclavage des Juifs 'en Egypte et leur sortie

étaient prédéterminés; l'intervention divine consistait à avancer le terme

fixé par les astres (idée exprimée déjà par l'ancienne Aggada) (3).

Les forces astrales, objets d'idolâtrie, ne peuvent rien hors du champ
d'aetivité qui leur a été assigné; elles ne sont pas capables d'actions contrai

res : Mars, par exemple, ne saurait être que néfaste. Le pouvoir de bénir

ou de maudire n'appartient. « qu'à la force prééternelle, suprême, lot de

Jacob, Créateur de l'Univers, de qui vient le bien et le mal, comme dit le

prophète (Is. XLIV, 24) « c'est. moi le Seigneur qui fais tout cela » (4) ».

Pharaon et les Égyptiens sont esclaves de croyances astrologiques erro

nées parce qu'incomplètes.

« Il est notoire que Pharaon et son peuple étaient des impies; adeptes
de la doctrine de l'éternité du monde, ils niaient l'omniscience et la provi

dence divines, ainsi que le caractère créé du monde. Ils professaient que

tout ce qui arrive ici-bas est livré au hasard et se trouve sous la domination

des planètes qui gouvernent le monde n. Les songes de Pharaon sont préci

sément destinés il montrer que la providence s'étend sur ce bas monde et
que la toute-puissance de Dieu est supérieure ù la détermination des
astres (6).

(1) I.e livre dl' Dieu d'où l\Joïse demande il t'Ire ra yi' si son peuple n'oolient pas J<o pardon ('st l'ordre
des astres: Comm .."ur le Pentateuque, fol. 121 c-ci.

(2) ibid., 2.> h, sur Gell. , XV, 5, cf. 21G h; voir ('galenH'nt dans cpt ordre d'icll'ps les inlerpr{'lations

aslro]ogiclues de ec'rtains préceptes, prohibition des st'uIis h('l('rogl'Ill'S, fol. t.j:~ d-L-)·l a, lois de la guerre
fol. 228 h-c, (flle nOlis ne pouvons pas analyser id.

(3) ibid•• 61 l'-d, !J2 a, !Jü d. La prière ou le sim pl<' ml'rile rompent la fatalité astrale (fui ri·git. ail brré

des Haooins, " la naissance des enCants, la durée de la vie l'l la subsistance ". fot. 2·t.! b-e (cf. Had lIa-Q",""!I,
s. VI) fJllrllÜ",iih où il est spécifié que pour ces trob chost's la prii're pst nécessaire; ,-oir ibid., s. v'j tl'jill"ll:
prolongation de vic accordée sur la prière d'Ez('chias, en dépit de l'horoscopt' funeste, et s. (JO. P'Jrïnl,
interprétation aslrologi<fue du Livre d'Esther: Dit'Il orise la d(·terminalion aslrak). :\Ialgr(' J'dCicaeité
reconnue il la prj('}'(', llaQya b. A;cr n'envisage pas ct.'J1(~-('i, autant (fue je voit', C0l11nle agis~ante l'n vt'rtu
de la sympathie cosmique, conception chère, au contraire, il .Juda o. :-\issim.

0) ibid., 2:\0, sur Gell., XII, 3,
(5) illid., .-,,> c-d ; cf. fol. 73 a : Pharaon ignore YII\VII qui ne figure point parmi les Core('s astrules

régissant les divers pays.
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Etant donné l'attitude de .Juda h. :\issim enYers la Kahhale, il importe

aussi de sayoir comment les diyers repn:'sentants de ce courant d'idées

ont con\'u le rùle des astres dans l'unin'rs et ù quel degré ils leur reconnais

saient de l'influence sur la destinée de l'homme. Faute d'une monographie

sur cette question, mon information perml't ù peine de traiter l'e point de

fa\'on sl'rieuse. Yoici du moins quelques remarques incomplètes et proyi':

soires sur l'aspect du problème qui nous intèresse le plus directement.

Deux considérations nous guident dans cette recherche: telle qu'elle est

constituée au X1\,e siècle, la Kabbale suppose l'acquis de toute la masse

de croyances juiyes antérieures et de tout le trayail théologique et philoso

phique du passé; elle transpose cet acquis sur son plan propre.

Dans son précis de la Kabhale, Joseph b. Giqatilia réinterprète dans

Un sens kabhalistique l'adage du Talmud: " tout dépend de l'astre (maz:âl),

llll\me le rouleau de la Loi dans l'arche ll, Jla::ill ne désigne pas dans ce

dicton les corps célestes, mais il faut le prendre comme dériYé de la racine

;\"ZL (idée d'épanchl'ment) : il s'agit du point initial de l'émanation des

forces sefïr6tiques en l\l'!er (1). Dans un autre passage du mème livre, ce

kabbaliste admet l'opinion courante qui fait régir les douze mois par les

douze signes du zodiaque; ces constellations reçoivent cependant leur

force des ({ douze sceaux (notion empruntée au S, Y,) par lesquels le Grand

:\om YHWIJ ... s'unifie et devient unique » (fol. 69 b). Donc, ici encore,

la source de la détermination astrale se trouve reportée dans le monde des

se/ïr,)i, plus élevé en rang ontologique que les agents par lesquels elle

s'e'xerce.

Le pseudo-Abraham b. Dayid Yeut substituer aux procédés de divi

nation par les astres des opérations kabbalistiques. Pour connaître l'avenir,

5.:'l.ns tlYoir recours ù l'art mensonger, en partie du moin~, des astrologues,

on aura avantage ù se servir d'un tableau des combinaisons des douze et

vingt-huit permutations des noms divins (hawayoi) avec les temps connus

de la marche du soleil et de la lune, ainsi que d'un autre tableau qui met

(I) ,~a'aré Or/ih, fol. 40 a-ù. Dans son Gilllltll Ey';:. olt la philosophie n'est pas compli>tl'ml'nt aùsorbée
par la Kabbale, l'et auteur adoptl' la mème position (fil' Ibn 'Ezra et beaucoup d'autres (fol. 3S a-b. 3(1 d
tll a). POlir la (fllestion de la sortie d'Egypte, il pense l'omme Bal,lya b ..\'er ; voir son commentaire sur
la H"ggada dl' Pà(rues. dans S. hanefd ha-~ak/Ïn"ih, cah. K, fol. 4, col. d-<:ah. L, fol. 1 a ..Jl' laissl' l'exploi
tation des matèriaux dn Z6har à plus compètents (flle moi: d'après les textes «(ue j'ai IlOt l's, les conditions
dl' l'exemption de la fatalitè astrule sOllt les mèmes que dans les documl'nts analysès aux pages prèl'èdentl'S

de ceUe ètude.
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en rapport les noms divins avec les mois de l'année (caractère lunaire) et

les signes du zodiaque (caractère solaire) (1).

Enfin, comme exemple de l'appropriation des concepts astrologiques

et philosophiques par la Kahhale, je traduirai un morceau de Samuel Ibn

Motot (2) :

« Tu as déjà vU qu'ù Til' eteL appartient, parmi les sept se/iroL infl'rieures,

la faculté de maintenir l'équilibre. Elle [remplit] dès lors [une fonction]
essentielle et reçoit le nom de « monde il, qui s'applique [d'ailleurs] à l'ensem
ble des sept inférieures. Elle est dirigée d'en haut, du monde de l'Intellect,

aussi a-t-on dit que les sept se/irùL inférieures ont la possibilité de réaliser

ou de ne pas réaliser les qualités et les actions qui leur sont attribuées [en

général] et ù chacune en particulier, car tout [se passe] suivant la force
qui descend sur elles du monde de l'Intellect; celui-ei agit [à son tour],

selon ce qui descend sur lui de l'En SIÏj. C'est là notre croyance et notre

tradition (qabbiilrïJz) pure e).
Les astrologues ont eu, dans la tradition propre à leur discipline, un

soupçon de ce mystère grand et redoutahle, mais [ils sont loin] de le conce
voir tel qu'il est. Ils enseignent que la faculté d'agir [vient] aux hommes

par l'adion des astres et tIes planètes. C'est que toute leur science est

uniquement fondée sur l'empirisme et le cours habituel des choses dans le

monde. Que surgisse cependant une cause issue d'une force supérieure et
dépassant [celles qu'ils connaissent], entravant l'action et la cause qui

dépendent [selon eux] de chaque astre et de chaque planète, cette foree
supérieure aux [forces astrales], les astrologues ne disent pas ce qu'elle est.
Elle est en vérité « l'Esprit du Dieu Vivant il. « L'esprit venant de l'Esprit il

et « l'eau venant de l'esprit il entourent le firmament supérieur qui corres
pond, dans notre doctrine, au monde de l'Intellect; à leur gré, [ces termes

désignent] les deux parties de l'Ame Universelle qui se trouve en dehors du
firmament : l'une qu'ils appellent « la partie de l'intellect et du savoir il,

l'autre l'âme raisonnable elle-mème. Dans leur système d'astrologie jucli
ciaire, ils établissent huit conditions qui pourraient bien ètre trouvées

fausses. L'une d'entre elles est la suivante: une cause peut surgir à partir

(1) Comm. sur Ir S. Y., fol. 3" Il·h. cr. 33 Il.
(2) Mesobëb NetïMt (comm. sur le S. Y.), mss ht'breux de la B. N. i6!l. fol. 49·4!l \,0, 842, fol. 11,,

115 yo,

(a) Pour saisir Ic sens de cette spéculation, il faut se sou\'enir de III rt'p"rtilion des se/ir/jl entre les, trois
mondes '. dont nous ayons parlé plus haut, et du rôlc de Til'erel comme fllisant 1'{>'Tuilihre entre la .'Ilist'ri
cordc et la Rigueur divines.
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d'une force supl'rieure et (-minente et all~si du cùt(, de la force sup(-rieure de

l'ùnH.' qui est dans l'holllII1l' ; !'ùn1l' de l'homme pent l'tre attachée ù cette

force supérieure et l'homme est alors il ml'nH' f!l' vainer{- la fatalité. Les

astrologues résument, eux aussi, les qualitL,s des plant-tes: Il' So!t'il chaud

et Sec mOllt'r(' ; Saturne froid et sec; :\Iars chau'l et se:' hrùlant ; :\[ercure,

nature variable selon l'astre an'c lequel il se troUYl' eneonjondion ; Jupiter

chaud et humide; la Lune froide et st'che mflflt'n'e, .\ certaines de ces

planètes ils attribuent la nature masculine et les appellent mùles, aux

autres la nature féminine et les appellent femelles. Certaines sont de jour,

d'autres de nuit, les unes bonnes, les autres mauvaises. Ils les répartissent

en cinq groupes: deux planètes bonnes, deux nHHlvaises, une mixte, le

grand luminaire, régent du jour, le petit luminaire, r('gent dl' la nuit. II

ressort de cet exposé que chez les astrologues aussi les planètes sont au

nombre de l'inq, encore que, en établissant le dNail, on en trouve sept.
Deux sphl'res les surmontent, celle des étoiles fixes et la sphère non-Noilt..'c.

Donc l'ensemhle de la sphère comprend sept parties comme l'enseignent
nos Docteurs: six correspondant aux six dirt.,ctions de l'espace, la septième

au sanctuaire comme tu l'as vu H.

Les textes que nous avons rapportés ou analysés situent suffisamment

la doctrine de Juda b. Nissim sur la détermination astrale. Ils montrent

qUe notre auteur n'a pas soulevé de problèmes nouveaux, qu'il n'a pas

fait appel à des· concepts inconnus de ses lecteurs. Ce n'est pas le cOté

astrologique, mais le côté théologique de sa théorie du balm qui porte

Un cachet particulier. Pour tous les partisans juifs de l'astrologie, néoplato

niciens ou kabbalistes, quelque convaincus qu'ils fussent du pouvoir déter

minant des astres ou des entités spirituelles qui étaient censées présider à

leurs mouvements, les forces célestes demeuraient soumises à la providence
du Créateur et, par là, le peuple élu échappait en tant que tel il. la rigueur

de leurs arrêts (1). Tout à l'opposé, Juda b. :\issim ne veut rien savoir

d'Une providence divine libre; il concède seulement l'existence de degrés

dans le balm. Le privilège d'Israël consiste uniquement il. (\tre asservi au

baim le plus général. L'être suprême, deus abscondilus, reste en dehors

de tout contact avec l'humanité.
(à suivre) Georges VAJDA.

(1) La doctrine selon laquelle l'obsernUlce de la Loi nt'chit la détermination lIstrllle • est, lIU Sl'ntimenl
d'Ibn 'Ezra, ' le sens le plus prorond de la Toni' ('<00 /.:01 IIa-lônïh, sur Ex., VI, 2).
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(d'après trois documents illl'dits)

J'ai sommairement décrit, dans un pr('cédent fascicule d'.. Hespéris " (1),

lm Hecueil de eorrespondunce offitielle sa' dienne présentant, je l'rois,

quelque importance pour l'histoire du :\Iaroe. De cette compilation, demeu

rée inl'dite, trois morceaux, entre autres, m'ont frappé (2). L'un est le

message fameux que ~Iaulily .\1.lI11Ud al-:\Ian::,ür él'riYit au Hoi de Gao,

Isl,làq II, sur la mine de Teghaza, ayalÜ de déclencher l'offensiye contre

le Songhaï. La chronique soudanaise d'as-Sa'di e) et la Sll::/za de ~Iul,lam

mad al-Urani (~) en ayaient fait connaître l'existence et, plus ou moins

exactement, le sujet, mais non point la teneur (5). Sur les autres documents,

les sources puhliées ne disent mot ; ce sont deux fragments d'une lettre

non dénuée d'intérèt, qu'al-~Iall::,ür envoya pareillement au Souyerain

noir. Il n'apparaîtra pas inutile, péut-ètre, de mettre au jour le texte de

ces di"erses pièces; mais quelques éclaircissements semblent préalablement

nécessaires.

(1) ["Ile SOl/rce 1I0Iw,-lle de l'ilis/oire ..,,'diellllc• • lIespéris " I H _:.!. Irin.. 1\)4\). p. :.!t3 1'1 sui\". - (P. 244
dl' cette communication 1. :!-t. lin- Tip;ur..-trin' au lil'u de . Tin~ur..trin . ; In~nle rHll{c. 1. 26. au lieu de
.. l'auteur du Ta'ri1l as- ...Çafdi 't lire .. rauteur du Ta"rib as-stul/in. as-Sa"di .... )

(:.!) Pp, :>5-58 dl' mon Bccm'il. . _. _
(3) '.\bd ar-Hal.lman b, 'Abd .\Will b, 'lmr.ïn b, 'Amir AS-SA Dl, Ta'''[1 as-....·lidiÏlI. trad. O. Hoco,\s

l'· 216.
(4) :\Iul.lammad as-:;.agir .'L-IFltA"'I, .""://11/ "I-~(itli />i-<I[I/>,ir mlllli". 1I1-q"rll al-il/idi, Ir. O. I1oco.\s,

p. 1,';;; pl suiv.
(,';) La Chroniqlle anonyme de 1" dYI/"stie sa'diCIIl/e, dans l,a lraduclion de F.'G".\" (Extraits inédits rela

tifs au .'lughreb, p. 45;), ml'nlionne égaleml'lll le, ~essage. Cl'pI'n<lnnl. Il' rr.l..,;m~nt où il en esl parlé n'est
PO;nl de l'Anonyme _ comme ravail soupçonne l·agnan. II ne, rlgurl' P~lIll. d allll'u"", dans l'édition de
1;. S. Colin. Les pages 'lui le constiluenl 0,';0-457) sonl, lout enhl'.res, Itrl'es d'as-Sa'di, Tu'ri[l as-Slid<În.
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'"* *
« Au cours des dernières années, écrit en 1591 un anonyme espagnol (1),

il est venu ù Marrakech un Noir qui s'était enfui cie Guinée. )J « Son dessein,

précise as-Sa' cl i (2), qui rapporte également l'information, était de se

présenter au souverain du pays, le chérif Maulay Arymad ag-pahabi,

mais celui-ci avait, à ce moment, quitté Marrakech et se trouvait à Fès. »

L'évadé adressa donc un message au Sultan, l'informant de sa préseLce dans

la capitale sa'dienne et des motifs de sa venue. Il lui faisait savoir, en parti

culier, ajoute le chroniqueur inconnu, qu'« il était le frère du roi Isac,

présentement seigneur de Gao; il était mème son frère aîné, mais ce der

nier lui avait enlevé son royaume, s'en emparant par violence. Il avait pu,

ù grand peine, s'échapper cn prenant la fuite au travers des sables et des

déserts de la Berhérie. Il sollicitait ce prince de l'aider il recouvrer son

royaume, lui représentant l'expédition comme très facile et promettant

qu'une fois rétabli, il lui livrerait un riche trésor laissé par son père et se

reconnaîtrait son tributaire, sans compter beaucoup d'autres promesses

dont on n'a pas le détail. )) (3)

Or, cet homme était un imposteur. Il se nommait \Vuld Kirinfil et,

contrairement à ses prétentions, n'appartenait point, par le sang, il la

famille impériale, mais, plus modestement, lui était attaché comme « ser

viteur)J. « Son maître, explique as-Sa'di, le souverain Askya Isryi'iq, fils

du prince Askya Dawùd, fils du prince Askya l-~Iajj ~Iuryammad, irrité

eontre lui, l'avait envoyé, pour y être interné, à Teghaza, localité qui

faisait partie des états du roi du Songhaï et était administrée par eux (4). »

Il parvint à s'en échapper. L'annaliste espagnol confirme ci peu près ces

renseignements: « Il n'était pas frère du roi, mais [...,] étant né d'une

esclave de la maison royale, il y avait été élevé. Depuis, il s'était montré

si mauvais et si débauché que, par sentence de justiee, il avait été exilé.

(1) nelaci6n dé la jornada que el ney de .\larruecos ha lIecllo a la con'lui.'la dl'! Re!lno de (;"(10 .... publiée
par II. de CASTRIES. La conquête du Soudan !,ar El-.\lansour. " Hespéris ". IH:!:I, 4' trim .• p. 4;;X ct sui\'.

(2) Ta'ril, as-S/Ïdl1n. tru,!. O. BOUDAS. p. 21;'.
(:1) nelaci61l de la ;ornada.... p. 468. ~.- Il semble douteux 'fue la lettre de Wuld }<irinfil ail effectivement

contenu ces propositions. car on comprendrait mal qu'al-~Ian~Ïlr, comm.' on le verra plus loin, l'uil adres
sée au roi de Gao en en recommandant le signataire.

(4) Ta'rit' as-Sal/lin. trad .• p. 21;;.
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C'est ainsi qu'il était passé il :\Iarrakech pour exécuter la fourberie qu'il
avait faite.)) (1)

La fable de ,,"uld Kirinfil n'en était pas moins séduisante, ,\l-:\Ian~ür,

selon toute apparence. la tient pour 'Tail'. Aussi bien rallume-t-elle en

lui <le vieilles convoitisl's, II songe il cette riche saline, perdue au cœur du

Sahara, où le :\oir Yient <le Yi'Tl' captif, Teghaza. Le Seigneur de Gao,

qui l'exploite, en tire d'immenses reyenus. Pour le Sa'dien, la tentation

l'st grande de faire main hasse sur le gisement : le trafic du sel avec le

Soudan lui apparaît, en effet, comme le sùr moyen de drainer Yers le :\Iaroc

l'or dont il abonde, Cette pensée avait ébloui déjà ll's premiers rois de sa

dynastil'. Entre 15;)!1 et }.j·ll. son onele, Al.lInad al--\'raj, invitait Isl)aq 1er

il lui cé<ler Teghaza. La réponse de l' .\skya fut inattendue et bnttale :

un rezzou dl' Touareg alla, Sllr son ordre, dévaster les abords du Dra (2).

En représailles de Cl' raid, naisemhlablement, :\Ial)ammad a;-~ay!), qui

\'l'nait de déposer son frère al-.\ 'raj. dirigeait, vers 1;,)11, une expédition

sur la Guinée: il put atteindre Ouadane, dans l'Adrar mauriL:'Ulien, puis,

ayant appris que le Roy :\'ègre marchoit contre lui avec 300.000 hom

llH'S ['?]. il se hasla de regagner Tarudante )) (3), En 1356-155ï, ce mème

Chl'rif lançait, on ignore pour quelles raisons précises, un détachement

sur Teghaza : le chef du village fut massacré ainsi que bon nombre de

Sahariens qui s'y trom'aient. Les survi\'ants, terrorisés, obtinrent d'Askya

Düwüd, successeur d' Isl)aq It>r, l'autorisation d'aller ailleurs l'hercher du

sd \' et ce fut cette année qu'ils creusèrent la mine de Teghaza l-Ghozlàn ll.

:\Iais le gisement nouyeau, om'ert, probablement, dans la mème région

que l'ancien, ne semhle pas avoir jamais supplanté ce dernier (4), Calife

ù Son tour, ~Iaulay f\l)mad poursuit, à l'égard du Soudan, la politique de

Ses deyanc'iers. Dès les premières années de son règne; écrit as-Sa'di,

dans un passage, il est Hai, très confus, le Sultan aurait mandé « à Askya

(l) llelaci611 de la jarlludu .... p. 47:1.
Cl) .J'établis ces dates de la nUlIlii'..., ",i"'lIIlt' : selon as-Su 'dl (Ta'rib as-Slid,ill. p. 163). l'invitation

IlIt adressée par \faulav ,\I,lnwd il ,"kya 1s1,1;Ï'1 (1 H). Elle est donc ,,?stérieure à l'a\'ènement de celui-ci.
'Illi eut lieu en 1:>39. et antérieure à 1:>44. dule à laquelle AQmad al-.\nlj fut évincé du pouvoir.

(:1) Lns DE :\\ARMOL y C."R,"V."J,"L. V,'"crip/ioll ~lII'rale de l'A./riqlle, trad. Pt;RROT d'ADI.ASCOlJRT.
Paris. 164ll. Préface, 4' p.; t. 111. p. 6:! el t. IV. p. i. V. aussi Haymond :\l.u'sy, L'E.rp<'<lilioll marocaine
'/'Ouadcllle (.\Iauri/allie) ver" 1,-,4:1·1;>44. Bulletin de l'Institut français d'.\frhfue noire " janvier-avril
1\149 (no, 1-2), p. 129 el suh'.

(4) Sur ces événements, ". ,"5-S,"'DI, Tu'ril' as-S/Ïdiin. p. 174,~· Hien. à ma connaissance. ne permet
dïdenlifier, comme on l'a fait 'ruelcluefols, Teghazu 1-(;hoz1l\n avee Tuoudeni. dont le gisement, à suivre
aS-Su'dl. n'aurait été exploité 'lu'Ù partir de I:>S4. E. "', BE\'ILL. Carawlls of/he old Sahara (Oxford. 1933),
l', 100, situe, sans Indiquer ses r<'férences. TeghuUl I-Ghozlàn ,between Teghazza and Taodenl '.
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Dawüd de lui abandonner l'exploitation de la mine de Teghaza pendant

une année entière n. Il lui adressait, en même temps, un présent de 10.000

pièces d'or. Désormais, « l'amitié [...] unit les deux princes n (1). Malheureu

sement, Askya Dawùd mourait en 1582 et Askya l-I:Iajj ~Iu/.lammad était

proclaml~ roi du Songhaï. AI-Man~ür, postérieurement ù mars 1581, lui

envoie une ambassade « avec de superbes cadeaux n. Avait-elle pour objet,

comme le pense as-Sa'dï, de recueillir des informations sur le Tekroûr en

vue de sa conquête? L'expédition qui suivit cet événement le laisserait

croire: bientôt, en effet, une armée de 20.000 hommes (?) part du lVlaroc

en direction de la Guinée, mais elle ne peut atteindre son objectif; la

faim et la soif la déciment avant qu'elle n'ait touché Ouadane (2). Une

autre entreprise, moins amhitieuse, eut plus de succès : une colonne de

200 fusiliers réussit, \'ers 1585, ù prendre Teghaza. Vi(~toire sans lende

main: la saline fut délaissl'e -~ habile riposte -- par les Noirs qui, il 150

kilomètres au S.-E, de la sehkha, créèrent un nouveau centre d'extraction,

appelt> ù une singulière fortune, Taoudeni. Les ::Vlaures furent contraints

d'abandonner leur inutile conquête ct les Soudanais se réinstallèrent il

Teghaza (3).

Quatre années ont coulé depuis ce décevant coup de main. Le moment

serait-il venu d'engager la partie décisive ? AI-Man~ür n'en doute pas. La

valeur de ses troupes l'emplit de confiance : ne viennent-elles point de

ressaisir, après une marche étonnante par le désert, les oasis du Toutlt et

du Tigourârîn qui avait secoué le joug chérifien? Il décide, à nouveau.

de revendiquer Teghaza ; ct, cette fois, il sc juge assez fort pour passer

outre, éventuellement, à la résistance du souverain noir. Il usera d'ahord,

cependant, des moyens diplomatiques ordinaires. Aussi bien, un argument

d'ordre juridique s'était-il présenté à son esprit. Il réunit donc un conseil

formé de « savants de son royaume » et des « plus habiles jurisconsultes n.

Et tous opinent « qu'en droit strict, la disposition des mines [appartient]

au seul chef de la communauté musulmane et non il d'autres. Personne ne

(1) Ta'rih as-Südlill, trad. p. ISO.
(2) Id., p. 19:1. - On lit dans la Chronique anonyme de la dynastie su'dienue (éd. G. S. Cou,",. p. 68;

trad. l'AGNAN; Extraits inédits relatifs au illarJhreb. p. 415) que, certaines de ses troupes s'étant mutinées.
l\IauHiy AJ.lmad al-Man~ür, pour s'en défaire, les expédia au Soudan sous le commandement du caïd ~(u

l,Iammad b. Siilim. Le guide chargé de les conduire les abandonna en plein désert. selon la recommandation
secrète qu'il avait reçue du Sultan; en sorte que les soldats s'égarèrent et, à I"exception d'un seul, mouru
renl de soif. S'agit-il du même événement que celui rapporté par as-Sa'di ~

(3) T. as-Südlin, pp. 193-19·1.
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[peut] donc exploiter UIle mine sans l'autorisation du Sultan ou de son

représentant (1»)). Opportune consultation! :\Iauliiy AJ.1mad, sans plus
tarder, ordonne l'envoi d'un message il l'empereur du Songh8ï. Il en confie

la rédactioIl, nous apprend la SIl=lW, « il l'imàm, le très docte, le t.rès

illustre mufti de la ville de :\Iarrakech, Abü :\riilik '.\bd al-WiiJ.1id b. AJ.1mad

a;-:Sarïf as-Sijilnüisi, parce que c\bü Fiiris 'Abd al-'Aziz b. :\luJ.1ammad h.

Ihrahim al-FiStali, normakment chargé de la correspondance du Sultan,

(·tait malade il ce moment. quand la lettre fut achen'c, poursuit al-Ifrani,

et qu'il ne resta plus qu'il fixer les termes du protocole, 'Abd al-WaJ.1id

fut fort embarrassé; il ne savait quel titre donner il Sukya, ni quelles

formules de politesse employer; devait-il faire usage d'épithètes louan

geuses ou simplement d'expressions hanales '? )), Il renlie devant la difficulté
et demande au Sultan que soit laissé le soin de la résoudre (' il quelqu"un

de plus autorisé que)) lui, au (' maitre le plus hahile, Ahü Fiiris 'Abd al

•.\ziz », Est-ce finalement ce dernier qui conçut le délicat préambule '!
L'auteur anonyme du Hecueil de correspondance sa'dienne attribue par

une brèyc formule (wa-min ilÛÜ'ihi ait;lan ... ) la paternit(· de l'œuvre entière

au secrétaire habituel du Chérif et son premier ministre, 'Abd al-' Aziz al

Fii;tali. Quoiqu'il en soit, le style de cette composition apparaît, pour le

moins, discutable. Connue beaucoup de missives officielles de l'époque,

elle est en prose rimée; redondances et métaphores y abondent, pénibles

au goüt occidental, mais qu'al-:\Ian~ür dut apprécier.

Il remit le pli, auquel fut jointe la requète de Wuld Kirinfil, il un ,( émis

saire adroit et expérimenté)). Cne députation du dynaste de Homou

- venue demander des armes au Chérif -- s'apprètait alors, sa mission

remplie auprès de Maulay AJ.1mad, il quitter :\larrakech pour la Guinée,

L'agent du calife prit le départ aYec elle (2). Il parvint il Gao au mois de
~afar 998 (10 décembre 1589-8 janvier 1590) et délivra ses dépèches, « J'ai

vu moi-mème, dit as-Sa'di, l'original de ces documents. ))

La lettre de Wuld Kirinfil a malheureusement disparu, :\Iais voiei, selon

mon texte, quel était le message d'al-:\Ian~ür (3) :

(1\ Suzhul a/-h/idï. trad. p. 1:;6.
(2) .\hmad a;'-~ii"iri S-S.'LAWi. Kilû/> a/-isliq~û li-a!,/>ûr duu.. / u/-.'Ia!iri/> a/-aq"û. t. Y. 1"..1. :\[0-

IL<'1'1ED ·~.'CIRI (•.\r~hives maroc,ünes '. vol. X~XI,"),PP.. 1!12-1!1:1.
(3) Ce n1l'ssngl' est. dans la version que j:e~ poss~~. !,~l'cl'd.~ d., 1I~ phras.' ."ü,·ante : • Et de sn compo

sition également [il s'agit ,1'.\1>0 Fiiris h. Ibrahim al-FJ,tah] .'st l'e «(UI futl'Crll a Sukyn 'l\'ant qU'Î1ne fut

pris et supprimé [sic], •
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« Au Seigneur de Gao, à son prince, à celui qui a la direction des affaires

de cet Etat et [la charge] de son gouvernement; qui est le recours des

grands et du peuple de son royaume; l'émir illustre, noble, magnifique,

Sukya (Dieu rende sa gloire durable et fasse de la piété sa marque et son

signe !).

« Que le salut soit sur vous avec la misl'ricordc de Dieu et ses bénédictions!

Louange à Dieu qui exauce les désirs et permet l'obtention des choses

parfaites et achevées 1 Que la prière et le salut soit donnés à notre seigneur

et maître Mahomet, intercesseur des créatures, envoyé à l'élite comme à

la multitude avec la Heligion véritable et très bonne. Dieu soit satisfait

[des membres] de sa famille, imàms des étendards, califes de l'Islam, et

[qu'il agrée] ses compagnons, défenseurs de son verhe par la lance et le

sabre ! Dieu puisse élever ce noble souverain ù la suprème grandeur et lui

accorder la victoire aux drapeaux et pavillons déployés!

« Nous vous écrivons cette lettre de notre rL'sidence de Fès -- que Dieu

garde! La sollicitude de Dieu étend au loin son ombre et les zéphyrs de la

victoire et du succès soufflent toujours par IL's matins et par les soirs 

grâce soit rendue à Dieu !

« Le motif de ce message (Dieu dirige votre voie et fasse de la piété votre

compagne 1) est de vous informer que la mine de sel de Teghaza (localité

de notre empire et placée sous notre juridiction imâmienne) fait partie,

comme vous ne sauriez l'ignorer, de l'ensemble des mines sur lesquelles

il incomhe au Trésor public des YIusulmans de percevoir le fructueux

{wrüj (1). L'Imâm a sur elles la haute main et y exerce l'autorité.

« En conséquence, nous estimons, s'il plaît à Dieu, comme émanant d'un

jugement sain autant que d'un sentiment louable et juste [le projet que

nous avons formé de] frapper du {wrüj la mine de Teghaza ; cette redevance

se traduira, si Dieu le veut, par un accroissement de profit pour les l\Iusul

mans et par un préjudice pour les ennemis de Dieu, les Polythéistes. Nous

imposons donc d'un milqül (2) chacun des chameaux qui y parviendront

ou s'y rendront, venant de toutes directions, ou s'y achemineront. Notre

dessein est que les sommes ainsi recueillies soient utilisées, s'il plaît ù Dieu,

pour les expéditions militaires et la guerre sainte : elles seront affectées,

(1) Impôt foncier frappant les terres con<rllises par l'Islam.
(2) Monnaie d'or pesant environ 3 gr. ;; SOIIS les Sa 'dieus.
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[en particulier], ù la subsistance des armées ct des troupes releyant de

notre auguste autorité. et que nous aurons disposées pour inquiéter de

leurs embuscades l'ennemi de la Heligion, ou équipées pour défendre le

nom de l'Islam, garder le pays et ses gens. Ces arml'es sont celles mènws de

Dieu. :\'l'tait que leurs glaiyes acérés YOUS M'parent des fausses diYinités

du Polythéisme, qu'elles dressent, entre l'Impiétè et YOUS, leurs remparts

protecteurs (1), qu'elles t'moussent la puissance du Polythéisme en exter

minant ses défenseurs et ses soutiens et en le combattant sans cesse au

cœur mème de son repaire; certes, l'effrayant déluge [de l'Idolàtrie] vous

Submergerait, ses torrentielles ondées tomberaient sur 'yotre sol et les

rènes de l' Impiétl' vous maîtriseraient. [Telle, cependant. est la force de

nos armées] que YOUS dormez sous leur protection en sécurité et, sous leur

garde, tranquilles et rassurés.

« :\ous vous adn'sson5 donc ce noble message afin que vous sachiez ce qlle

Dieu VOliS a épargné par [la gràce de] nos épées qui YOUS ont maintenus
dans la quiétude et dans la paix, parmi les jardins et les sourres (2) ; afin

qUe vous accueilliez avec fayeur et complaisance ce que nous considérons
comme dicté par une pensée magnanime, ,·ous conformant ù nos pres

criptions augustes sur l'instauration de l'ordre dans le pays et chez ses

habitants; afin aussi que YOUS ne tentiez point de rendre inopérante cette

contribution utile pour l'Islam et qui soutient le parti de Dieu dans sa

lutte constante contre les adorateurs d'idoles.

'( Apprenez ensuite [ceci:] yotre frère, qui est actuellement dans notre

royaume et nous a demandé l'asile de notre (IOrm auguste et prophétique,

se proposant de voir notre haute Seigneurie alaouite, est arrivé dans notre

résidence de Marrakech et a fait halte près de nos Portes chérifiennes et de

nos Seuils éminents et superbes (3). Il a écrit de là à notre auguste :\Iajesté
dès le premier instant qu'il est venu, a mis pied à terre et s'est installé.

Sa lettre vous parviendra incluse dans ceUe noble missive. [:\ous vous
l'envoyons] pour que vous la preniez en considération et vous occupiez

de réaliser ce qu'il sollicite et espère de notre Hautesse sublime. ~ous le

tenons dans l'attente de notre réponse et nous sommes comportés envers

lui avec affabilité, bonté et aménité, comme envers tous ceux qui se

(1) Réminiscence co.....nique : Coran. LVII, 13 (. Une muraille .era dressée entre eux -).
(2) Expression coranique. V., en particulier, Coran. XXVI, 57, 1:3-1. H7; LI, 15...
(3) Porles el seuils: rapprocher l'expression. la Sublime Porte. qui désignail la Cour otlomnne.
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présentent à notre auguste personne. Nous verrons, si Dieu veut, quelle

décision vous manifesterez et ce qui [nous] parviendra de vous, concernant

son affaire.

« Voilà pourquoi il nous fallait vous écrire. Dieu par sa grâce vous dirige

dans la voie droite. Salut. »

On connaît, par as-Sa'dï, la fière riposte d'IsJ:1aq au « diktat» du Chérif:

en même temps qu'une dépêche rédigée « en termes violents et injurieux »,

il expédiait au Sultan sa'dien des javelots et deux fers de lance (1) pour

lui signifier que l'heure était passée des négociations pacifiques. Ces dé

monstrations belliqueuses eurent-elles bien lieu à l'époque où les situe

l'historien soudanais? La seule réplique immédiate qu'elles eussent dû

normalement déterminer est la guerre. Or, deux autres documents de mon

Recueil, que je suis tenté de placer, chronologiquement, après le (( message

sur Teghaza», révèlent, chez :Ylauliiy AJ:1mad al-l\Ian~ür, le souci de ne

point engager les hostilités avant d'avoir épuisé tous ses arguments ou,

pour mieux dire, tous les moyens possibles d'intimidation.

Le premier représente le texte mutilé d'une lettre nommément adressée

par le Chérif à l'Askya IsJ:1aq. Elle a pour auteur Abü Faris al-FiStalï.

(( Notre Prophète, [...] y lit-on, établit et prescrivit, entre autres règles,

que les soinmations écrites doivent préyenir [la mise en marche des] esca

drons et les objurgations précéder l'ébranlement terrifiant des montu

res [...]. Pour nous, par la puissance de Dieu, nous suivons, en cela comme

dans le reste, la conduite du Proph(·te et nous conformons [aux enseigne

ments du] Livre de Dieu. Nous n'attaquons point avant d'admonester

et nous ne nous décidons point [à combattre] avant de mettre en garde de

manière réitérée. » Suivent d'effrayantes menaces: (( Celui que Dieu [... ] a

jeté dans l'égarement [...], nous équilwrons contre lui [... ] des escadrons
semblables à la nuit noire, qui ne laisseront rien de cc sur quoi ils auront été

lancés sinon de la puussière (2) ; ils rugiront comme des lions, ~e mouvront

(t) Les mols" deux fers de lallee (ou ,le flèc/lt') " ne n'IHI"llt poinl l'expression J.J...\>. ;.r~ 'flte IIOll
da~, dans sa version du l'u'ri[l lls-!·hi.dtïn (p. 217), et Fagnan. dans ses /'.:.l'Irails inédits relatifs llii ~\Iaghreb

(p. 4;')7), ont respcclivcllll'nl. traduite par Il deux c!l:lLlssllres de fer) {'I (deux f('rs de cheval J). On convien
dra que ces lranslalions ne sont guère satisfaisantes..Je préfère corriger ~~ en 0~' dont le sens me
parait nlieux cadrer avec le contexte; unc confusion grHphifrue enlre les deux tcrnles est, au dcnlcurant,
parCaitemen t possible.

(2) Corail. LI, 42.
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comme une mer en furie, assècheront ses eaux, arracheront son ciel,

pilleront ses richesses, tant nouyellement qu'anciennement acquises, dévas

teront ses terres et son pays. Il se hl<lnlt'ra alors et le bl<lnlt' ne lui servir;l

ù rien. Il se soumettra et la soumi'ision ne lui sera d'aucun secours. II Votre

intérêt, poursuit en substance le Souverain, \ .lUS commande donc, dès il

présent, de nous prêter obéissance.

A ce passage, d'une vigueur sans équivoque, succèdent, dans mon ou

\Tage, une quinzaine de lignes rangées sous la rubrique FIl,~1 'rïtl'lr minflll,

Il Autre fragment [du même message] H. Le ton en est plus courtois, On y

peut voir, sous la pompe des termes et l'éclat bizarœ <!t's imag,'s, comme un

développement - spirituel, au demeurant --- dl' l'idée par laquelle s'achève

le texte précédent. Vous avez signalé -- est-il dit ess',~ntiellement en cet

endroit - que votre ancêtre, Ibn Di Yazan. fut le premier ù croire en

Mahomet, notre aïeul (1), alors, pourtant, que le Prophète, l' encore voilé
du rideau de l'inconnaissable ", n'a,'ait point commencé sa Prédication.

Or, s'il vous plaît de convenir '1 qu'il est juste pour les fils de suivre les

traces de leurs pères ll, sans doute, jugerez-vous naturel d'admettre mon

autorité. Je vous invite donc à entendre raison. Dieu même l'or;\onne.

Reconnaissez ma loi: vous en aurez grand a,-alltage en ce bas monde comme

dans l'autre ...

** *
L'exemple, pourtant édifiant, du héros yéménite, non plus que les

menaces, n'émurent le Roi de Gao. Rien, au reste. que la force ne pouvait

(1) On comprend 'flw le souvenir de Sail Ibn I)i Yazan et de ses hauts fails ait tounnenté l'orgueil de
l·.\skyn, Snif, de la fnmille royale des l.limynrites• était un guerrier d,' I<'gende. En 570 apr. J.-C. il avail.
gr-dce à l'aide de Chosroès Ano.lu.rwan. chnssé les Abyssins de l'Arabie m<'ridionale oil il. exerçai,'nt la
sOUverainet<" puis il <'tait devenu Hoi du Yémen sous le protectorat des Perses. Qu'Isl.lii.[ fut d" son sang.
Voilà, ct'rtes, prétention slIrpn'nante. :\ la rénexion, cependant. elle nfl' parait point absolument d~nl1ée dl'
vr-"isembl..nce. L'auleur dl' 1.. Nu:ha. en effet. d<'clare. citant l'lmàm at-Takrüri. 'lue. la famille des
Sokya tire son origine des Sanhiija' (Ir.• p. 257). Or. il est bien connu 'rue les indigènes de cette tribu assurent
être de souche I:!imyarite (~f, lBS lIALDON. Hist. des Berbères. tr. d., Slane, t. 1. p. 291. t. II. p. 2), L'autre
Propos de l'Askva. à Sll\'oir que Saif rut le premier des ~Iusulm'lI1s, est histori'fllemcnt in,olltenablc;
mais il s'accord~ avec les tr-..ditions populaires. telles qu'en particulier les reflète la Sira Sail lb" DM
Yazan, roman fameux dont la forme sc fixa peut~tre au xv' siècle.• Dans la Sirat Sail. écrit H. P.'RET

('Encycl.de l'Islam •• art. Sail Ibn Dhi Yazan), le combat des Ar.ù>es muslllmanscontre les Abyssins ct
les nègres païens joue un grand rôle. :\hùs comme on suppos.'lit connu que le héros de cette lutte. Saif b. Dhï
Yazan• vivait à l'époque préislamique, il devait être représenté comme un précurseur guerrier de :\Iul,\l.m
med et comme un sectateur de l'Islmn. La possibilité généndement reconnue de jeter un regani sur l'avenir
gr-dCC à des oracles magiques. des rêves et semblables moyens, et aussi grdce aux instructions données par
de pieux Cheikhs écartait la difficulté; Sail. comme aupar..vant son père Dhi Yazan. est convaincu dès
avant l'apparition de :\lul,lamIDed de la vérité de la loi islami'flle et gagné à la noU\'eUe religion '.

13
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briser sa volonté de résistance. Le 13 mars 1591, près de Tondibi, sur le

Niger, la stérile correspondance trouvait son retentissant épilogue: l'armée

marocaine, que Wuld Kirinfil avait accompagnée au travers des sables,

y culbutait en une courte bataille les troupes misérables de l'Askya. Un

grand empire venait de s'effondrer: l'histoire du Soudan entrait dans une

phase nouvelle.

Georges PIANEL.
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DE CAS\ BL\ \C \

DF\ EL()PPE\lE\l'

\ l \ 1\ (' S II~CLE

Cn des caractères les plus remarqua hies du :\laroc moderne, l't qui souli

gne ayec le plus d'ampleur son évolution, est sans conteste l'extraordinaire

essor de ses villes. Leur appel, entendu jusqu'aux confins du pays semhle

Il' faire basculer n~rs sa frange atlantique. De ce grand mouvement écono
mique et humain se gonflèrent d'anciennes petites citt"s ou naquirent, de

ril'n, de nouvelles yilles.

Ce phénomène d'urbanisation qui recèle l'n lui tant d'imprévisible l'l

une telle force d'ayenir paraît lié aux transformations économiques intro

duites depuis le Protectorat, l't, tout récent, surimposer ù la Illasse rur,lle

dl'S YiIles nouyelles, sans racine dans le passé marocain. Et, de fait, la

population totale des huit ports ouverts au commerce n'atteignait pas,

en H)üJ, 250.000 habitants: elle dépasse maintenant le million (1),

L'originc de ce mouvement ct l'émigration ruralc qu'il suppose ne lais

scnt point, cependant, d'être plus lointaincs. On cn peut déceler les premiers

symptômes dès le milieu du Xl Xe siècle et en 5uivr~ jusqu'aux années 19LU

les lentes étapes, qui au rythme même de la main mise européenne Sl~r leur
commerce entraînent vers les villes une population chaque année plus

nombreuse. Sans forcer les mots on peut parler, dès les premières années

du siècle, d'un début de concentratio n urbaine.
Parallèlement à ce mouvement s'ébauchait une nouvelle hiérarchie des

cités. Le mot ville recouvrait, dans l'ancien ~Iaroc, des réalités fort diffé

rentes (2). La distinction y était nette entre les yilles hadrya, ou urbaines,

(1) Nai.<sanu du proU/ariat marocain. Enqul-i(' coUeeliw. Paris. s. d. (19:>1 •.
(2) E. DOl:TTÉ, l.cs marocains d la soci~t~ ma/"OCainc in • I\('\'ue llén<'ra\(' d('s sci('nct'S " 1003.
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au sens du mot urbanité, et les villes campagnardes. Les premières, Fès,

Rabat, Tétouan étaient les seules qru fussent consi dérées comme de véri

tables cités bourgeoises et dans lesquelles un lettré pût consentir à habiter.

Villes de vieilles traditions, foyers intelleeiuels ct re ligieux parmi lesquels

brillait, d'un éclat incomparable, Fès, fière de ses palais, de son université,

de son histoire. Cet orgueil fassi trouvait sa justification dans le rôle que

jouait son élite dans la vie administrative et économique et dans le respect

dont les habitants de la ville sainte étaient l'objet à travers tout le pays.

Les habitants de Meknès et de Marrakech, s'ils étaient considérés par la

bourgeoisie des villes hadrya (omn:e des rustauds, des campagnards plus

ou Ir,oins bien dÉgrossis, sc glorifiaient de la qualité « makhzania » de leur

cité. Elles avaient, en effet, toutes deux, comme Fès et Bahat, le privilège

de voir le sultan résider en leurs murs.

IIadrya ou makhzania, ce sont lù vieilles cItés, chargées d'histoire dynas

tique et parées des fastes des palais et de la cour. Villes traditionnelles

dont le sentiment de m('pris ù l'('gard des bourgades de la côte va, dans la

deuxième moiti(~ du XIX e siècle, se teinter d'envie, comme devant de riches

pm'venues.

Les cités nouvellcfi, sans tradition musulmane et sans vieille bourgeoisie,

lentement se gonflent d'une vie économique apportée par les échanges

croissants avec l'Europe. Sans préjugés, elles ne connaissent poinqles scru

pules et leur énergie plébéienne s'accommode du rythme nouveau des

affaires.
Mogador, petite ville du XVIIIe siècle, voit sa population passer d'une

dizaine de milliers d'habitants dans l'année 18;")0 à pl us de 20.000 en 1900.

Mazagan, simple bourgade d'un millier d' habitants en 1860, en compte douze

fois plus ù la fin du siècle. Tanger quintuple en 50 ans ainsi que Larache.

Casablanca enfin s'élève de quelques centaines d'hab itants ù 25.000. La

population des huit ports ouverts au commerce passe ainsi de 65.000 haLi.:

tants environ en 18~)0 ù quelque 210.000 en 1900. Et ceci ù une époque où

tous les observateurs s'accordent ù dire que la population globale du pays

a diminué ou, à tout le moins, ne s'est pas accrue. L'exemple de Casablanca

permet le mieux de suivre les étapes de ce mouvemen t d'urbanisation et

d'en étudier les causes. C'est celui, aussi, qui offre le plus d'intérêt.

A la fois parce que le mouvement y prit le plus d'ampleur et parce que

la ville, développée en quelques décades jusqu'au gigantisme, trouve dans



l'apport modeste du XIXe siècle les linéaments de son peuplement

ultl'rieur.
Les données numériques manquent dl' continuitl' et de précision pour

sUi\Te de façon rigoureuse l'évolution démographique de la ville. Telles

qu'elles nous ont l'tl' transmises. elles ne sont pas dt:'nul'es de toute valeur.
f:manant le plus SOUYl'llt des agl'nts consulaires, négociants depuis long
temps dans le pays et bien introduits dans le milieu marocain, et des vice

consuls, dont les loisirs permettaient les travaux d'enquètes et les études (1),

elles sont fréquemment recoupées par les indications fournies il l'occasion

dt.'s épidémies par les médecins et les agents sanitaires. Elles s'appuient en
outre d'une part sur des renseignements topographiques et d'autre part

sur les apprél'iations des voyageurs ou des commerçants. Ces renseigne
ments, le plus souvent concordants, finissent par fournir une approxima
tion suffisante pour permettre d'indiquer le sens d'une t:'\"()lution générale

qtù seule compte.

De cette évolution, dont nous nous proposons de souligner dans un tra

vail plus l'tendu les étapes et le dl'tail nous voulons seulement ici recher

cher les principales causes et noter l'ampleur.

** *

Après la destmction d'Anfa par les Portugais à la fin du xve siècle ce

n'est qu'au XVIIIe siècle, grâce au sultan Sidi )Iohamed que la cité renaquit
sous le nom de Dar el Bdda qu'elle devait il la maison du caïd, vaste bâtisse

carrée, blanchie à la chaux, dont la masse dominait les noualas en roseaux

occupées par quelques familles de pêcheurs, et qill servait d'amer aux

navigateurs.
La permission accordée aux Europl'ens d'y commercer, quelques cons

tructions ordonnées par le Makhzen en firent assez rapidement le rendez
vous de négociants espagnols venus, de Cadix ou de Barcelone, y chercher

des produits agricoles.
En 1782, une maison de Cadix, la compagnie de « los Cinco Gremios

Mayores », en 1789 une entreprise de )Iadrid, y obtinrent des privilèges,

y installèrent des magasins à grains et, à la fin du siècle, le trafic s'élevait

(l) Les travaux de Beaumier, de Gilbert, de Cottf'. f'te...
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ù près de quatre millions de francs sans que toutefois la yille ait pris beau

coup d'extension. Un traité, en 1799, venant accroître les ayantages com

merciaux de l'Espagne semblait toutefois lui ouvrir une large carrière (1).

Mais une révolte du caïd de la Chaouïa interrompit brusque ment son

essor. Le sultan décida de punir les habitants qui ~l\-aient soutenu l'insurgé

en transférant à Habat le commerce. Le port de Dar el Beida fut interdit (2).

L'histoire moderne de la yille ne commence qu'en 1830 lorsque le sultan

Moulay Abder Rahman la rouvrit au négoce. 1830 c'est l'année du débar

quement en Algérie; c'est l'année aussi de l'arrivée au pouvoir en France

de la bourgeoisie d'affaires; c'est aussi l'ouverture du chemin de fer Man

chester-Liverpool. Symboliques rapprochements. L1. yille naît au moment

où triomphent ces grandes forces qui s'imposeront il elles, infléchiront

décisivement son destin: la réYQlution technicienne, la bourgeo isie capita

liste, l'expansion européenne.

De ceci Moulay Abder H.ahmann n'a, ne peut avoir aucune prescience

lorsqu'il ordonne de bàtir les magasins de la dOlnn~~, concède des terrains

aux négociants, promet de faire exécuter des trayaux dans la rade au fond

de laquelle s'élèvent les quelques hüttes et les rares maisons en pierre de

Dar el Beida (3).

Les échanges cependant ne se développent que très lentement. La ville

ne compte pas, en 1830,600 habitants, et dans son célèbre ouvrage de 1834,

Graberg de Hemsoe ne la cite pas dans sa liste des 20 principales cités de

l'Empire (4). Les voyageurs en parlent comme d'un simple yillage (5).

Jusqu'aux années 1850 elle restera une petite bourgade de quelques

nouallas, aux rares maisons perdues dans la trop yaste enceinte de murs

délabrés. Son commerce ne s'élèye qu'insensiblement et ne dépaSse guère,

annuellement, 1 million de francs (6).

C'est de l'extérieur, du commerce européen, que lui yiendra l'impulsion

décisive. Trois événements, ù peu près contemporains, vont ètre à l'origine

ùe la fortune de la ville et vont, dès l'abord, lui imprimer son caractère

(1) (;01:1.\"1''', Ca.•ablallca. ill " ~laroc Catholiqllc ", aOlll 1!I:U.
Cl) Archh'esdll Protectorat, rl'gistre 77 passim.
(3) Th. FISCHER, /levue ill Alla.• VOllialld VOII .Uarokko, p. 40.
(4) GRAlIERG nE HEMSOE, Speccllio "eoyralico e stalis/ico dei 'ImJ'ero di .Uurocco, (;cno", IX:H.
(:;) lIilléraire de TIemcell li Timbeclou pur AUD ALLAH liE" CASSE)( dl' Tll'lIIcl'n, ill ' Bnlll'tin dc )',\1

géric et des colonies " avril IX.'6, p. 1!J6.
(6) ({ Annales du COmml\rCe extérieur Il I}W,~il1l.
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distindif: d'l'tre aux marges du ::\Iaroc traditionnelle témoignage de l'adi

\"ité men.'anti1e de l'Europe.

Ces fadeurs dl'eisifs, dont l'influence ne peut ètre sépar~e et qui agiront

dl' concert, sont l'installation d'un marchl' important des laines, l'expor
tation des cèrèales, l'inauguration de serYic's de nayigation ù yapeur ù peu

prt's rl'guliers,

** *

Le déwloppement de l'industrie textile dans les grands pays industriels,

awc la généralisation des métiers mécaniques, pro\'oquait un grand ren

ehl'rissement des laines. La diminution du cheptel oYin dans tous les pays

européens renforçait une pénurie que l'essor de l'éleyage dans les régions
de l'hémisphère sud ne permettait pas encore d'atténuer (1). Le prix de

la laine, sur le marché de Londres, en passe de deyenir le grand marché

mondial des produits lainiers, n'ayait guère cessé de hausser et entre jan

Yier 1851 et janyier 1853 augmentait de 22 ù 25 % suivant les qualités (2).

La compétition pour les achats de textile deYint fort viw entre fabri

l'ants anglais et français, Les manufacturiers proyençaux s'étaient long

temps fournis au )Iaroc d'une partie des laines qui leur servaient ù fabri

quer « les draps du Levant H.

Au milieu du XYIll e siècle les quantités importées ainsi par l'intermé

(liaire de )Iarseille atteignaient 10 à 12.000 quintaux (3). La diminution

du troupeau caussenard et l'aggrayation de la concurrence sur le marché

espagnol les encouragèrent à renouer awc cette tradition. L'initiative

semble être venue d'un COnlll1erçant de Tanger en relation d'affaires avec
)Iarseille, J.-B. Rey qui, en juillet 1839, engageait Pierre Ferrieu, né à

Clermond l'Hérault, un des principaux centres lainiers de l'arrondissement

de Lodève, pour effectuer au ::\Iaroc des achats de laine (f), Longtemps ce

fut un des rares, sinon, certaines années, le seul Européen de Casahlanca (5)

où, d'ailleurs, il ne demeurait pas toute l'année, une partie de ses affaires

se traitant à Mazagan (6).

(1) HEYBAl:D La lainr, Pltris, 186;.
(2) CLAPHAlI: .-ln r~ollomk hi.<loru of modern Brilain, t. Il, p. 6.
(3) .Jl:LLlASY, Essai sur le romme«e de .\larsrille, 1842, t. Il, p. :127.
(4) A. P. R. A 212 controt d'engagement de P. Ferrieu.
(a) A. P. R. A 121 lettre du 28 ,411843.
(6) A. P. R. A 121 lettre du 22 /4 /184:>.
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Les résultats encourageants de cette tentative d'achat direct, la hausse

continue du prix des laines en Europe et leur hon marché au l\Iaroc, malgré

des droits de sortie élevés (60 % de la valeur du produit) (1) allaient inciter

deux puissantes firmes à envoyer des agents sur la càte occidentale du

Maroc.

La maison du baron Seillière de Paris y déléguait en 1847 un de ses em

ployés, Hoquairol, qui venait à Casablanca pour y « établir sur de larges

hases les relations commerciales avec le Maroc)) (2). A partir de 1852 les

principaux manufacturiers de Lodève se groupèrent en une association

d'achat, la Compagnie française de Lodève, pour essayer de se libérer du

marché anglais, et installèrent des comptoirs dans les villes de la càte, à

Bahat, l\Iazagan. A Casablanca elle dait représentée par i\'Ienanl et Faul

quier qui étaient apparentés à une des plus vieilles familles de fabricants

de drap de l'Hérault. La quasi totalitl· des français installés dans les années

suivantes à Casablanca seront originaires de Lodève : outre les Ferrieu et

:l\lenard déjà nommés, citons les Hortus, Christol etc ...

Ces deux firmes allaient avoir en fait, pendant des années, le quasi

monopole de l'expOltation des laines marocaines dont elles faisaient venir

de 30 à 35 chargements par an (une trentaine de milliers de quintaux). Les

laines du Gharb qui s'embarquaient à Rabat et à Larache étaient toujours

plus chères, à cause de la proximité des villes manufacturières de Fès et

Tetouan, et de l'exportation par la frontière algérienne, que les laines de

Chaouïa ou de Doukkala qui manquaient de débouchés proches (3). Malgré

ce prix inférieur les laines de Chaouïa étaient de meilleure qualité, plus

fines et particulièrement propres à la fabrication des draps de troupes pour

laquelle la maison Seillière avait un contrat avec le ministère de la guerre (4).

Aussi Casablanca devint-il très rapidement le principal établissement

des acheteurs français qui y trouvaient en outre J'avantage d'être à égale

distance des marchés secondaires de Rabat et de Mazagan où ils pouvaient

aisément se transporter à la saison de la tonte, sinon déléguer quelques

parents et hommes de confiance. Ils y élevèrent leurs entrepôts, premiers

grands magasins en pierre de la ville. Dès 1847-50 il n'est guère d'années où

(1) A. P. H. A 121 lettre du :1/5/1847.
(2) A. P. H. AA 72 lettre du ao 17 1185a.
(a) A. P. R. A la 4 lettre de Rabat du 16/5/1858.
(4) Lettre du consul de Belgique Daluln du al 112/1954.
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ils ne réclament l'appui du chargé d'affaires de France à Tanger pour

ohtenir du sultan l'autorisation de construire (1). En 1853, quatre maisons

de commerce françaises se livrent au commerce des laines et deux d'entre
elles ont un chiffre d'aŒùres qui dépasse 850.000 francs (or) par an (2)

cependant que deux firmes anglaises exporteitt sur Gibraltar et sur Londres.

L'exportation annuelle des laines dépasse 30.000 quintaux (3) et leur prix

s'élève régulièrement devant la demande européenne chaque année plus

forte (sauf en 1854 où l'inquiétude politique née des affaires d'Orient

ralentit les opérations). Le quintal passe sur le marché de Casablanca

d'Une moyenne de ·1 il 5 ducats dans les années 1810 (soit 10 à 12 francs 50)

à U et 15 ducats dans les années 1850 (35 il 37 fr. 50) ct il 20 et 22 ducats

en 1860-61 (50 à 55 fr.) (t).

Ce mouwment d'affaires incite dès 1852 les négociants indigenes de

Rabat il quitter cette ville pour ,( transporter leurs centres d'opération à
~Iaza(Jan et surtout à Casablanca» (5). L'exportation des laines il desti-o .

nation de ~Iarseille mais aussi de Rouen et de Dunkerque, de Londres voire

mème d' ;\nwrs fait doubler le commerce de Casablanca qui, il partir

de 1850 dépasse deux millions de francs par an (G).

Quelques années plus tard la « famine du coton)) provoquée par la

bJUerre de Sécession suscitera de nouwlles tentatives européennes qui,

d'ailleurs, porteront surtout sur la région de ~Iazagan. La Chaouïa vit

pourtant, aussi, les Anglais s'efforcer d'acclimater la culture qui, un temps,

prit une certaine extension notamment dans les Ziaidas. Bien que ces essais

eUssent été suffisamment encourageants pour amener la création d'ulle

petite entreprise d'égrenage, ils furent rapidement abandonnés devant le

mauvais vouloir du makhzen et le retour il des conditions normales du
marché. Ils ne jouèrent qu'un rôle négligeable dans le développement de

Casablanca (7).

Beaucoup plus importante fut l'action du commerce de grains qui donna

au mouvement d'essor amorcé par l'exportation des laines une impulsion

nouvelle.

(1) A. P. R. A 121 pas..im notamment lettre du • 12 :18-1.'1.
(2. A. P. H..\A 1:1 10 ;1953.
(3) Lettre du consul de Belgique Daluin 185•.
(-1) ,\. l'. H. A 12 passim et rnpports de Daluln, Cndix, 31 :12,18:,-1.
(5) A. P. H. AA. 71 lettre du 15:9/1852.
(6) , ,\nnales du eommeree extérieur '.
(7) J. 1.. \IIÈG~;, La cullll" dll rolon ail .'laroc au XIX' siicl~, 'BuI. Ens. publ. ,,1952,3- trlm., p. 7 sq.
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** *
Une sl'rie de mauyaises récoltes en Europe ayait fait augmenter conti

nuellement le prix des cl'rl'ales de ]848 Ù ] 853. En ]85:i surtout la moisson

avait été, notamment en Fnlllce et en Angleterre, largement déficitaire.

Le prix du blé doublait presque sur le marché de Londres (de 15 shillings
Ù 70) (1).

L'année suivante le ravitaillement en grains de l'armée d'Orient pose

de graves problèmes au ministère de la guerre, la fermeture du marché russe

accroissant la pénurie. Après de longues négociations avec le makhzen,

et non sans s'être heurté d'abord ù un refus catégorique, le gouvernement

français obtint l'autorisation d'importer des blés marocains (2). La maison

Pastré fixée ù Marseille, une des plus fortes maisons de France dans le

commerce des céréales, obtint la concession du marché et envoya sur la

côte marocaine des agents, notamment ù Casablanca considéré comme

devant fournir les plus gros tonnages (3). La Chaouïa, en effet, offrait de

grandes disponibilités grâce ù une magnifique récolte de céréales, une des

plus belles que l'on ait vues depuis longtemps (4). Les cours atteints par

les céréales à Marseille, 32 fI'. l'hectolitre en septembre 1855, rendaient

l'opération avantageuse: le prix du blé exporté ayant été fixé par le sultan

à 23 fI'. l'hectolitre et le droit de sortie à 1 fr. 50. Mais ce qu'il importe de

souligner ici c'est la 'prospérité qu'en retira la région de Casablanca où le

blé se vendait habituellement de 5 à 6 francs l'hectolitre, voire moins (5).

Certes la plus grande partie du bénéfice revint au makhzen ; mais l'en

semble du négoce casablancais y trouva un large profit (6), et le prix du

blé sur le marché s'éleva assez rapidement à 9 fI'. 50 et 10 fI'. l'hectolitre.

La quantité de blé exportée par la ville dépassa 250.000 l'anègues. Un com

merçant français écrivait en février 1856 : « Nous avons trente-deux navi

res en rade, six ou huit français, il y a en ce moment un mouvement comme

jamais on n'en avait vu à Casablanca e) n.

(1) CLAPHAM, op. cil., l. J, p. 26 s,/.
(2) A. P. H. AA 72, jUllvier 18:;4 el 18.;:; nolamment I<'ltre dl'S 211 19 /18:;4, lfj el 2!J 110 118:;1, 14/111

18.-,4 el :l In 118:;;'.
(3) A. P. H. A 12/"'.•.• ;111. Les archives de la maisun l'aslré ,Iéposées il la Chambre de Commerce de

Marseille ont disparu dans l'incendie de 1!J44.
(4) A. P. R. AA 72 28/7/18:;4.
(:;) A. P. R. A 72 1/7/18.;4.
(6) • Annales du commerce extérieur '.
(7) A. P. R. A 12 2 lettre de Uortus dll 10/2/18:;6.
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Cc mouycl1lellt Ill' se llornera pas aux annèes 18;");) et lK")6. :\Ialgrè une
It."gislation douanière irrt."solue qui faisait alterner arhitrairement autori

sation et prohihition de sortie, l'exportation des grains formera dèsormais

aYec celle des bines l'essentiel dt's yentes dc Casahlanca. D'autant plus

qUt' I('s modifications apportèes au règi~lle douanier français entre 1853 et

1856 sous l'influence des milicux saints simoniens qui préparaient les

mesures libérales de 1860, facilitaient considérahlement, gràce à l'abaisse

ment du droit d'entrée, l'importation des produits agricoles marocains (1).

Des mcsures semblables avaient déjà largement oUYert le marché anglais.

Ces opérations commerciales accrurent le nombre des négociants euro

pèens qui ajouhrent au commerce de laines et des grains, l'importation

des produits ('uropéens dont le monopole impérial d'achat fut aboli au

déhut de 1851, et que les campagnards réclamaient en échange de leurs
récoltes.

Ainsi entre les annècs 18·18 et 1855 l'impulsion du commerce européen
donnait aux échanges de Casablanca une importance qu'ils n'avaient

jamais connus. Ils avaient environ triplé en yaleur et dépassaient trois

millions de francs or.
Aux cinq maisons de commerce installées dans la ville s'ajoutèrent

deux maisons anglaises, une maison sarde et quelques négociants espagnols

encore que les émigrants des Baléares allassent plutôt il ~Iazagan (2).

~otons, en passant, que la prééminence de la colOlùe française restera long

temps très nette il Casablanca qui avait la réputation d'ètre « la plus fran

çaise des villes de la côte ».

Ce petit groupe d'Européens se comptait presque par unités. Il n'en
joua pas moins un grand rôle économique et par l'importance des maisons

qu'il représentait et par l'impulsion qu'il donnait à un marché jusqu'alors

presque entièrement réduit aux échanges intérieuls.

Le résultat immédiat de son installation fut de provoquer un mouve

ment de population vers la ville. L'arrivée de chaque négociant entraînait

celle d'au moins une dizaine d'indigènes. D'abord parèe qu'il n'en était

point qui n'utilisât pour son usage personnel plusieurs domestiques: inter

prète, homme de garde, commissionnaire, femme de ménage. Contre le

(1) H. SÉE. lIi&toire konomiqu~d~ la Franœ, t. II, p. 280.
(2) GOl:LVES, L'établiSMm~nt "~$ /lN'mius ~uropkn& à .\la:aga1l au t'Our$ <lu XIX' $Ud~, ' Revue des

colonies fl'".mçalses " t. VI, 1918.
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service de ces dernières daris les familles européennes les autorités reli

gieuses s'élevaient en vain; leur défense se heurtait à la volonté des inté

ressées trop heureuses de ce surcroît de revenu. Car c'était cela qui attirait.

Dans une économie aux moyens strictement mesurés la ville offrait des

possibilités nouvelles. Le mouveincnt des affaires accroissait l'effectif

des portefaix, des chameliers, des barcassiers et derrière eux lc monde

des petits commerçants, etc ... Ce sont les environs de Casablanca qui four

nisse nt ce premier apport. Dans la masse énorme des réclamations qui

chaque année déferle sur les représentents européens à Tanger on retrouve

toujours les mêmes indications d' originc : domestique des }Iediouna, des

Zenata, gardien des Mzab, des l)oukkala voire du Tadla.

Quand les luttes des tribus trouhlent les environs, les Ill:~goc;iants sont

inquiets non seulement pour leurs intl~rèts engagés dans les campagnes

mais parce qu'ils craignent que les parents des clans en présence installés

dans la villc n'en viennent aux mains.

Cet élément purement campagnard et quantitativement assez faible

ne pouvait guère modifier l'aspect de la ville. Des rapports, de 185J, mon

trent qu'elle avait conservé son caractère de bourg plus rural que citadin.

Kous avons à cette date plusieurs descriptions qui toutes nous la montrent

comme « un misérable village ù moitié détruit, désert et sans ressources » (1)
dans lequel « une centaine de famiIIes végètent misérablement au milieu

de décombres baignés de cloaques empestés (2) et où les nouallas, les caba

nes et les tentes, au milieu des jardins dans une trop vaste enccinte qui

tombe en ruine, l'emportent de beaucoup sur les quelques maisons de

pierre. Hien n'annonce, prophétise ù cette date N. Cotte que « la maison

blanche soit destinée à devenir un grand centre de population » (3).

Au vrai le principal existait : un élément commercial important, laines

et grains, dont le courant ù destination de l'Europe se trouvait fermement

établi par de solides comptoirs anglais et surtout français. Il ne manquait

guère que deux choses: une plus forte fixité dans la législation commerciale

et une plus grande régularité dans les services maritimes avec l'Europe.

Le traité anglo-marocain de décembre 1856 arraché au makhzen par

l'obstination du représentant anglais John Drummond Hay, soutenu par

(1) A. P. fi. A 131 lellre du 8/2/18;;4.
(2) N. COTTE, Le l'daroe eon/emporain, p. 10.
(3) N. COTTE, Le .'laroe eon/emporain, p. Il.



OI\lC;I:"ES nt· llI::VFLoI'I'F'IF"T IIF L\S.\ll!.\:"!:.\ .,," XIX' SI(.;(:I.I·: 20!J

les réclamations du eOlllnll'rce de ~Ianl'hester, allait fixer une tarification
douanière jusque lù arbitraire, enregistrl'l' la promesse de suppression des

derniers monopoles ct oU\Tir aussi une nouvelle l're dans les relations com
merciales de l'Europe et du ~Iarol' ~ ').

':\Iais l'dément décisif va l\tre la création de lignes de navigation ù \'apeur,

C'est elles qui vont mettre Casablanca hors de pair parmi les villes de la

cote et transformer les caractères des éL'lblissements européens qui n'étaient

point différents, encore, de ces comptoirs que l'Europe commerçante

essaimait depuis des siècles sur les côtes: simples faetoreries, entrepùt de

produits d'exportation, sans grand rayonnement dans l'hinterland ct

liens réguliers avec les marchés européens.

** *

Pour la navigation ù voiles les différences entre les ports marocains

n'étaient guère sensibles. Les ports ù barre, comme Habat, présentaient

certes l'inconvénient de n'ètre pas toujours abordables mais largement

compensé par la possibilité de trouver un refuge en rivière contre les sautes

du vent qui, dans les rades foraines drossaient souvent les navires ù la

cOte. Le faible tonnage des bricks et des goélettes leur permettait, il la

marée, de franchir les bancs de l'estuaire. D'aiHeurs l'attente ne préoccu

pait guère les voiliers, ~lllS horaire fixe et qui dans leur voyage ne comp

taient point par heure ou par jour mais par semaines voire par mois. Pour

les steamers il en allait tout autrement. D'une part leur tonnage beaucoup

plus considérable ~en moyenne 350 ù 400 tonneaux dans les années 1853-56

contre une centaine pour les voiliers) leur interdisait l'accès des rivières

marocaines. D'autre part leur temps était infiniment plus précieux. Il
leur fallait avant tout éviter les staries prolongées qui se traduisaient,

pOur chaque journée d'attente sous les feux par une perte de 1.000 francs
or (2).

Les premiers navires ù vapeur apparaissent sur la cOte marocaine dans

les années 1852-1854. Auparavant leur Yenue n'avait été qu'épisodique:

en 1849 J'arrivée d'un steamer semblait un " événement extraordinaire il

(1) Il sem complété par III convention hispano-marocuine de 1861. Sur les origines du traité, cf. BROOKs.
A. m~moir of Sir John Drummond Hay somflimes minisler al Ihe rourl of .Uorocro ba"d on his journaù and
twrrspondancr. London 1896, In-8°, p. 31;, et lHlssim• "

(2) A. P. H. ,\.\;2 2 j6 ;1s.:>6.

14
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Casahlanca où l'on en a vu j usqll'à présent si peu » (1). En 1853 la « Com

pagnie générale de navigation à hélice » de Marseille inaugurait un service

ent re ce port et la côte marocaine (2). A la même date la compagnie Cohen

et Cie, de Marseille également, créait aussi une ligne de steamers entre la

France et le Marol' (3). Certes les deux compagnies n'assuraient qu'un

service irrégulier et se gardaient d'envoyer leurs vapeurs pendant l'hiver

sur une côte réputée pour être le « tombeau des navires » (4). Assez vite

d'ailleurs leur service fut interrompu, de l'été 1855 à la fin de 1856 à la

fois à cause de la lourdeur des droits de ports exigés par le makhzen et des

besoins en navires provoqués par la guerre de Crimée (5).

Mais en janvier 1857 les relations furent renouées. Une compagnie

anglaise, la « l\orth African Company n, s'ajouta aux deux compagnies

françaises, la l' Cie Bazin et Léon Gay n et « la Cie des Bateaux trans

atlantique ». Si cette dernière se fit assez vite remarquer par les fantaisies

de son exploitation, les deux autres assuraient un service régulier. A ces

compagnies allaient bientôt s'ajouter celle qui rapidement deviendra la

plus importante et dont le nom demeurera inséparable de l'action écono

mique française au Maroc: la compagnie Paquet (6).

Pour la navigation à vapeur qui s'impose ainsi dans les relations entre

l'Europe et le Maroc dans les années 1853-1860 le port de Casablanca

offrait des avantages considérables.

D'assez bons fonds permettaient au navire de trouver un ancrage satis

faisant dans une rade qui n'était point pire que les autres de la côte maro

caine. L'absence de barre surtout qui rendait les communications par'

barcasses presque toujours possibles était un atout majeur (7). Seules

certaines houles du large battant la côte, creusant la mer près du rivage,

lançant des lames contre les murs rendaient impossible la mise à terre. Mais

les grands vents d'Ouest n'interdisaient le débarquement que de 10 il

(1) A. P. n. A 121 :10/10 11849.
(2) C. C. ~larsell1e, He~istre des délibérations. passim.
(3) H. GIRAUD. Le.ç ori(Jines et l'évolutioll de la navi(Jation à vapeur cl .Uarseille, Marseille, 1929.
(4) C. C. Marseille. lettre de David et Léon Cohen à la C. C., 27/8/1855.
(5) Senou.ER, L'évolution séculaire des tauxde 'rét et d'assurance maritimes, • Bulletin de l'Institut de

Heeherches éeonomiques !'t soeiales " Louvain, HliJ1.
(6) SlIr les ori~ines de la compll~nie Paqllet, cf. GIRAUD, Exposition rétrospective de la navi(Jatioll à

,mpeur cl lHarseille 1815-1900 et .J. J. THARAUD, L'invitation au voyage. Les archives de cette eompagnie
ont également été détruites en 1944.

(7) Archives dll m!nistère de la Marine BB4, 2428 ff, 25 sq.
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15 jours par an, entre non'mbre et jall\'ier surtout, c'est-il-dire à la morte

saison des affaires. Hien de comparable au port de Rabat rendu inacces:-;i
hIe de 90 Ù 100 jours par an, quelquefois quarante jours de suite (1). Enfin

CaMhlanca n'avait pas les fréquentes hnlllles, si dangereuses, de ~Iazagan.

Aux avantages modestes mais réels de sa rade s'ajoutaient ceux de sa

position. Au débouché de la Chaouïa la ville possède un arrière-pays d'une

grande richesse; située il ('gale distance des deux ports de Tanger et de

~Iogador, tous deux dessen'is par leur position excentrique et la moindre

fertilité de leur hinterland elle est aussi il mi-chemin de ~Iarrakech et
Fès les deux capitales.

Au fur et il mesure que la navigation il vapettr l'emporte sur les voiliers,

C~\sahlanca hérite du trafic de Babat pour laquelle les taux de frèt devaient
tenir compte des aléas du débarquement et où les frais de mise à terre

finissaient par être deux fois plus élevés. De cette véritable capture com

mereiale témoignent toutes les lettres du temps. Et ee n'est point impres
sion subjective ou plaintes intéressées de cOll1nwrçants. Les chiffres du

trafic soulignent éloquemment la part croissante prise par Casablanca

dans le commerce de sa voisine. Alors que le commerce total de celle-ci

(importation et exportation) se maintient à peine, il double il Casablanca.

La comparaison entre le marasme des affaires de l'une et le développement

(, \"faiment prodigieux pour ce pays j) (2) de l'autre devient habituelle.

Ce "rapt économique)) ne fera que s'accentuer avec les années, au rythme

de l'accroissement du tonnage des na\'ires qui rendra plus sensible les

inconvénients du port de Babat. De plus en plus les articles d'importation

y seront « apportés par terre et acheminés pour les grandes cités commer
ciales de Fès et de Mequenez )) (3). Ce n'est point un fait temporaire que

pourraient expliquer quelques causes occasionnelles comme l'extrème sévé

rité de la douane rbatie. En t8ït le vice-consul de France souligne que le

commerce « tend de plus en plus il se concentrer dans cette dernière ville

[Casablanca] où nos négociants les plus sérieux ont établi le siège de leurs

affaires. Les laines autrefois vendues par les indigènes à Rabat et il ~Iaza

gan, ajoute-t-il, sont achetées aujourd'hui par les courtiers des marchands

(1) .\. DYI~. us poI'/s du .\liU'IX, in • Bulletin de lu société de géographie commerciale de Puri. " ma~
mai et juin 1908, tiré à part ln S· ParIs 1908.

(2) A. P. R. A 131 Rabat lettre du 14;3/1856.
(3) A. P. R. A 13 Rabat lettre du 13 /12/1858.
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de Casablanca qui les expédient directement... n (1). Et la compagnie

Paquet ne prit plus de fret à destination de Rabat qu'en se réservant le

droit de le débarquer à Casablanca.

Le fait est d'importance et signe d'une transformation dans le caractère

du « port et ses fonctions n• .Jusque là essentiellement exporteur des pro

duits agricoles de la région, il tend à devenir un centre collecteur et redis

tributeur. Les établissements européens n'étaient à l'origine que de sim

ples comptoirs, n'engageant guère de capitaux. Quelques avances auX

indigènes étaient tout leur risque et leur investissement. Si les prospec

tions du marché apparaissaient favorables, on achetait et l'on faisait appel

à des voiliers qui venaient parfois chargés de produits européens, le pIns

souvent lestés de sable ou de sel de Cadix. Les affaires semblaient-elles se

ralentir, on suspendait les achats. Les frais du comptoir, quasi nuls, se

hornaient à l'entretien de quelques agents dans l'attente de perspectives

plus favorables. L'entrepôt de Gibraltar servait au commerce d'impor

tation (entièrement aux mains de maisons juives) assurl' par des har

ques, felouques et goélettes.

Les services de navigation à vapeur transforment ces comptoirs

qui s'insèrent dans le cadre d'organisations puissantes aux moyens

financiers et techniques de plus en plus considérables. Désormais derrière

les maisons de commerce il y a l'appareil compliqué et coùteux des com·

pagnies maritimes. Leur service régulier doit s'assurer un aliment com

mercial régulier. Les chargements de laines ou de blé opérés au gré des

fluctuations du marché, irréguliers, effectués par quelques maisons pen

nombreuses étaient, certainement, le type parfait de la carg~ison pour

voilier C~), et non moins incontestablement, tout à fait insuffisants pOLir

les steamers. Il ne peut être question pour eux de venir à vide. Les com

pagnies vont lier partie avec des entreprises industrielles européennes,

raffinerie de sucre de Marseille ou manufacture de cotonnades de Man

chester qui leur fourniront le frêt d'aller, désormais aussi important que

le fret de retour (3). Les lignes de navigation se trouvent ainsi heaucoup

(1) A. P. R. rapport commercial de 1871.
(2) Il est d'allleurs à noter. encore <[ue d'autres causes aient joué: telles 'fll<' les difficultés d(' ra\"itail

Icment en charbon dans les mers du sud. 'fUI.' c'est dans le transport des céréales et des laines ([li<' ks \"oi
Iiers '1.' maintinrent le plus longtemps. cr. COLI";, La navigation commerciale (III XIX' sii-cl(', Paris, 1!lUI.

(a) J. L. MIÈGE, Le commerce du sucre Il Casablanca au XIX' sisrle. " Bulletin économÏ<ru(' ('t social du
)Iaroe', 1952.
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plus créer un courant commercial que répondre aux exigences d'un marché

orgalùsé. Fait capital pour le développement de Casablanca.

Cette fonction nouvelle apparaît dans l'évolution des éléments de son
commerce.

Jusqu'aux années 1857 son rôle de comptoir exportateur de produits

agricoles avait donné aux ventes une prééminence considérable sur les

achats; elles étaient près de quatre fois plus importantes par an (-100.000 fr.

valeur moyenne des importations, 1.400.000 fr. ,aleur moyenne des expor

tations). Dans la période 1857-1862 où s'établissent solidement les lignes

régulières, l'écart diminue, la balance se renwrsera mème certaines années

en fawur des importations.

La fonction d'entrepôt que peu il peu Casablanca enlève il Gibraltar
vaut ù la ville un nouvel apport de population qui, à partir des années

1860, modifie sensiblement son peuplement.

** *
Le commeree des produits agricoles et les petits métiers dont la floraison

accompagne toute création urbaine, avaient appelé "ers la ville les nlraux

voisins. Le commeree d'importation, le rôle extrarégional que commence

à jouer le port incitent désormais les négociants de Habat ou de Fès il y ins

taller des comptoirs et à y déléguer des représentants. Le fait s'était pro

duit plus tOt, nous l'avons noté, dès 1852. :\Iais il n'avait été qu'assez

exceptionnel et motivé par un " commerce agricole 'l, celui des laines. Ce

n'est que lorsque des relations régulières eurent uni Casablanca à Londres

et :\Iarseille que les négociants « bourgeois» Ill' purent ignorer le nouveau

centre d'affaires. « La plupart des commerçants indigènes de Babat et

qUelques-uns de Fès, note Beaumier généralement si bien informé, ont

dans ces derniers temps transporté leurs comptoirs à Casablanca qui tend

à devenir de plus en plus une importante plaee de commerce... » (1).

Encore que ce mouvement et son époque apparaissent. indiscutables,

les documents d'archives ne permettent pas, pour le moment, d'en indi

qUer avec précision l'importanee ou les dates précises. Seule l'enquète

directe pourrait fournir ces renseignements. On voit apparaître, à l'occa

sion, les noms de Benzakour, de Kahbaj, ceux de Bendjelloul. d'un Benki

ranI.' « qui habite tantôt Fès, tantôt Casablanca... 1) etc...

(1) A. P. R. Registre ~Iogador 2911/1868.
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Avec ces nouveaux arrivants, même si, ce qui fut certainement le cas,

ils n'étaient que peu nombreux l'aspect de la ville ne pouvait que se trans·

former. Et ceci d'autant plus que son importance économique accrue' lui

valut d'être dotée d'une administration autonome qui jusque là, lui avait

fait défaut. Elle n'avait, en effet, pendant longtemps été qu'une annexe

administrative de Habat. Le cadre des fonctionnaires, même réduit, va
lui apporter un peu de cet esprit makhzen si spécial qui distinguait les

familles employées au service de l'État (1).

A la même époque le réseau consulaire s'étend à Casablanca où les prin·

cipales puissances n'étaient représentées que par des agents consulaires

négociants. C'est la Grande-Bretagne qui prit l'initiative de nommer, après

la signature du traité de commerce anglo-marocain, un vice-consul de car·
rière, M. Wooldrige, qui prit possession de son poste en septembre 1857 (2).

Au lendemain de la guerre de Tetouan, en 1861, ct pour surveiller la percep·

tion de l'indemnité de gUerre qui lui avait été accordée, l'Espagne installa

allssi un vice-consulat. Enfin cn 1865 l'agence consulaire française, tenue

depuis de longues années par Ferriell, fut, à son tour, ~rigée en vice-consulat

rétribué et son premier titulaire Gilbert, prit possession de son poste le

14 janvier 1866 (3).

Négociants bourgeois de v.ieilles cités, fonctionnaires du makhzen.

consuls européens, éléments divers mais éléments « urbains» encadrent

dt'sormais la population d'origine rurale. Promu au rang de véritable ville,

Casablanca se transforme, perd son aspect de gros village. « Transforma·
tion merveilleuse », note Beaumier dès 1858, qui oppose aux quelques hut·

tes entrevues peu d'années auparavant la Il jolie petite ville marocaine

aux murailles blanchies avec des rues entières nouvellement bàties deS

deux côtés (sicJ. Non seulement, ajoute-t-il, les négociants français et

indigènes ont fait construire pour leur usage de bonnes maisons et de vasteS
magasins, mais encore il n'est pas d'ouvrier, de batelier et de portefaiX

mème qui Ile soit aujourd'hui propriétaire de sa petite habitation de maçow

nerie » (4). Cherchant l'explication de cette métamorphose il y voit, à la

fois l'effet des achats de grains el des « quelques millions qu'a laissés »,

(1) H. )IAuIHTr, Le ZHagh:ell maroeain in " Bulletin du eomili' dl' 1'.\fril[lIl' fran\·aise. Ih'nsdgnl'mel1tf

coloniaux », 1HO:~, n Il 12, p. 29:-3.
(2) A. P. H. A 122 12 octobre 18;,7.
(3) A. P. H. A 122.
(4) A. P. H ..\ 1:\4 leUre du 2/2/18'>8.
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à cette occasion, le commerce français et la conséquence de l'installation
de gros négociants.

Ce caractère urbain va s'accentuant. Quelques années plus tard, le

vice-consul de France notera: \( Depuis une dizaine d'années Casablanca

s'est complètement transformé... Les huttes qui cou\Taient son enceinte

disparaissent tous les jours pour faire place il des maisons en pierre qui

servent d'habitations et de dépôts il tous les produits... ) (1). On pourrait

mtùtiplier de telles citations.

~umériquement, comment se traduit cette transformation"? Une esti

mation de 1866 founùt un chiffre total d'un peu moins de 8.000 hahitants

(6.000 nnisulinans, 1.800 israélites et 100 européens). Ce chiffre n'a rien

que de très vraisemblable. Il émane du vÏl"e-consul de France bien à même

de tenter une approximation et qui s'intéresse suffisamment à sa cir

conscription pour y consacrer plusieurs petites études géographiques (2).

Ce chiffre est d'ailleurs recoupé par une estimation de 186ï qui donne un

peu plus de 6.000 habitants dont 1.800 israélites, un peu plus de 4.000

musulmans et 200 européens (3). Le nombre des israélites est le même,

la différence dans la population musulmane (mis à part les risques d'erreur)

peut s'expliquer compte tenu d'une population flottante et d'un mouve

ment saisonnier qui faisait refluer vers la campagne une partie des habi

tants inemployés en ville pendant la morte-saison commerciale, très

acœntuée.

Quant au chiffre d'européens, l'énorme différence, du simple au double,

n'est pas faite pour étonner: il en est fréquemment ainsi suivant que sont

comptés ou non les protégés.

La population de la ville semble ainsi avoir été de ï à 8.000 habitants

cn 1866-1868. Une troisième estimation confirme cette évaluation. Beau

mier en 1868 estime que la prospérité de Casablanca lui a permis en « dix

ans de plus que quintupler sa population ll. Cela suppose de 1.500 à !.ljOO

habitants pour 1858.: chiffre le plus faible que l'on puisse emrisager, compte

tenu de l'augmentation de la population déjà soulignée à cette date par tous

les observateurs, du chiffre de un millier fourni par le consul de Belgique

(1) A. P. R. Registre dl' C.al;.wlancn. rapport commercial de 1l\66.
(2) GILBERT, c Bulletin de la Société de GéoltTllphie de- I>-.iris '. 186•• pp. 6\18-.00. ObMrlJations m<'Uoro

logiquu faila d Casablanca. 1868, pp. 403-40;) ; pp. 88-99 id.
(3) A. P. R. A 122 lettre du 1 ;2;186••
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pour 1854 (1) et du nombre de 700 donné pour les années 1845. Cette

dernière estimation est vraisemblabie non seulement parce qu'elle émane
d'un négociant depuis longtemps dans la ville mais encore parce qu'elle

est suffisamment faible pour ne pas autoriser une gran.de marge d'erreurs.

On pourrait, en rappelant qu'en telle matière toute indication n umé

rique n'a qu'une valeur approximative et relative, chiffrer de la façon

suivante l'évolution de la population de Casablanca entre 1847 et 1867 :

1847 , .

1854 .

1858 .

1866-67 .

600 à

1.000 il

1.600 il

7.000 à

700

1.200

2.000

8.000

Peu importent d'ailleurs les chiJfres. L'aGcroissement remarquable de la

population qui décuple en une quinzaine d'années apparaît incontestable

et autorise il parler d'une véritable naissance urbaine entre 1850 et 1865.

Deux grands faits permettent, nous l'avons vu, d'en rendre compte. L'ins

tallation, d'une part, de comptoirs d'exportation des laines et des grains,

dans les années 1847-1855 qui provoquent avec l'arrivée des premiers

européens un grand afflux de ruraux; la création, d'autre part, de services

réguliers de navigation il vapeur dans les années 1853-1863 qui entraîne
la formation d'un marché d'importation et de redistribution où viennent

s'installer courtiers 1hatis, fassis et israélites.

Certes CasablanGa reste encore une toute petite ville, au large dans

ses murailles trop vastes à l'intérieur desquelles ni les jardins ni les ter
rains vagues n'ont disparu. Mais véritable ville déjà avec son organisation

urbaine, sa population aux caractères composites, sa fonction qui dépasse
le cadre de la campagne voisine.

A ces facteurs économiques de développement qui ont joué essentielle

ment en faveur de Casablanca, il faudrait ajouter d'autres causes, plus

générales, d'urbanisation dont Casablanca profite au même titre que les

autres villes de la côte. Nous ne les envisagerons que rapidement parce

que leurs effets sont bien Gonnus ct qu'elles n'expliquent pas la position

éminente prise par le port.

(1) DALUI"'. Comple rendll d'Ilne nOllvelle exploration commerciale ail Jlaroc, 1857.
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** *
La convention hispano-marocaine du 20 novembre 1861 étendit le

droit de protection réglementé en détail par les articles 7, 8 et 47 (1).

L'arrivée des négociants européens, chaque année plus nombreux, en

accrut dans des proportions considérables le nombre des bénéficiaires.

Tout a été dit des abus de cette protection et de la cascade d'immunités

qui déferlait des négociants aux protégés et sous-protégés. L'aspect poli

tique de la question - et ce fut l'une des plus irritantes entre les puissances

et le makhzen - son aspect économique - la masse des protégés échap

pant en grande partie au fisc -~- ne nous intéressent point ici; mais son

importance dans le mouvemelü d'urhanisation ne peut ètre sous-estim(~.

Bien assuré le principe de la protection ct sa vigueur soulignée par

quelques interventions fracassantes des puissances, la ville, avec le « tajer ))

européen, apparaît comme un refuge il tous ceux qui désirent échapper aux

exactions des caïds. La sécuritl~ qu'elle offrait valait hien que l'on consen

tît quelques saerifices : l'abandon de quelques biens ou l'achat de la pro

tection. Celle-ci ne s'étendait d'ahord qu'aux ports et les censaux de la

eampagne pris entre l'ohligation d'abandonner la protection ou de résider

en ville optaient pour cette dernièr~ solution (2). La convention du 19 août

1863, dite convention Béclard, qui semhlait limiter le droit, l'étendait en

fait par le jeu des associ(;s agricoles. ~e pouvant ètre poursuivis sans que

les consuls en fussent informés, ils daient pratiquement soustraits il l'arhi

traire de l'administration chérifienne.

La perspective d'obtenir dans les "illes de la côte des protections ne

pouvait qu'être particulièrement sensible il la population israélite assurée

en outre d'y trouver facilement il s'employer grâce il ses facilités d'adap

tation. Le dahir du sultan Sidi Mohamed concédé il la demande de Sir Moses

Jlontefiore en février 1864 n'avait guère amélioré leur sort dans l'intérieur

et n'était appliqué intégralement que dans les ports où pouvait être invo

qué l'appui des consuls européens. (( A mesure qu'on s'éloigne de la

Iller et que l'on pénètre au cœur de l'Empire, note un observateur, la posi

tion des israélites va en s'empirant. Tandis qu'ils jouissent d'une grande

(1) L. )!ARTIX. Le régime de la proleclion ail :lIaroc, in • Archives ~laroeaines ", vol. XV. fuse. 1.
(2) L. MARTI"', op. cil., p. 12.
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liherté dans les villes du littoral... ils sont encore fort opprimés dans cer

taines places de l'intérieur... » L'attrait économique qu'exerce déjà la ville

se douhle ainsi de l'espoir d'une protection officielle ou officieuse. Et ce

mohile n'est pas sans doute le moins important, que l'on décèle encore

dans les raisons qui poussent les israélites des mellahs ruraux (1) comme

les fellahs musulmans vers la ville où « tout le monde est caïd n.

L'accroissement de cette population israélite à Casablanca ne peut

guère être apprécié que dans son mouvement général. Des estimations

de 1856 parlent de trois à cinq cents juifs dans la ville. En 1866 nous

l'avons vu, un rapport donne le chiffre de 1.800. La population israélite

aurait ainsi tripk dans cette dizaine d'années. Le fait n'a rien de surpre

nant si l'on se rappelle « l'extrême sensibilité des populations juives à

chaque petit changement dans l'activitt~ économique » (2).

Ils venaient de Hahat (3), d'Azemmour qui perdait déjà de son ancienne

importance économique (4) et où tout autant que l'absence d'européens

la rigueur du caïd livrait les juifs à l'arbitraire de l'administration. Il en

provenait certainement aussi de ces communautés israélites de Chaouïa

que décrira quelques années plus tard Benitez (5). Un certain nombre (les

Dray, les Assayag, Uzan ete...) venaient d'Algérie, sans qu'en fait on

puisse déceler parmi ces juifs français ceux qui sont vraiment originaires

d'Algérie et ceux qui, nés au Maroc, étaient allés se faire naturaliser»

en Oranie d'où ils revenaient avec des passeports français. Les principaux

comptoirs de Tanger déléguaient quelques-uns de leurs employés, formés

par l'école de l'alliance, pour tenir une succursale: ainsi arrivèrent dans

la ville des Benatar, Benzaquen, Toledano... (6).

Enfin très certainement, comme nous le verrons, un assez grand nombre

devait venir du Sous dont l'activité commerciale se ralentissait et où tout

laisse supposer que la dl'llOpulation isradite l'tait intense. Par l'intermé

diaire de quels mellahs et par quelles l~tapes s'effeduait ce mouvement

migratoire'? Il nous est impossible dans j'état actuel des recherches de

(1) FLAMA>;D. (iuelques r,,"sdrl"eme"ts stalisli'lu"s sllr /a populatioll israé/it" <lu sud marocaill. " I1es-
p('ris ". 1950.

(:!) Fl.AMAND, op. cil., p. :102.
(3) ·CAIl.LJ':, La ville de Rabat, p. 369.
(4) GODAIID. op. cit., p. 40.
(5) Don CUIIISTOBAI. BENITZ, 111i viaye l'or e/ int"rior dei Alrica. Tang"r, IS!J!l, p. :!5. Le voyage de

Benilz il travers la chaouia date du début de J'année ISSO.
(6) "Bunetin de J'Alliance Israélite', passim.
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l'indiquer. Là encore, seules les enquêtes sociologiques pourraient dans

une certaine mesure pallier l'insuffisance des sources d'archives (1).

Cette diversité d'origine rendait le peuplement israélite de Casablanca

aussi composite que l'était le peuplement musulman (2). En même temps

que ce désir de protection ct l'activité commerciale attiraient vers la

ville, la famine y poussait aussi les populations du sud.

** *
Lorsque la récolte fait défaut et que tous les aliments de secours ont

été consommés, il ne reste plus qu'un espoir, atteindre la ville où l'on

pourra recevoir quelques aumônes des autorités et des européens. Régu

lièrement, puissamment la sécheresse refoule ainsi des troupes affamées de

ruraux chassés des provinces méridionales. Chaque année de disette voit

se renouveler les mêmes scènes d'exode. Spectade affligeant qu'un contem

porain décrit en 1868 dans le style du temps: (1 Abandonnant leurs douars

on les voit errer vers les villes pour chercher du travail ou mendier un peu

de pain; des malheureuses femmes à peine couvertes de haillons vont

de porte en porte demandant l'aumône... beaucoup d'entre elles portent

dans leurs bras un petit enfant qui cherche vainement dans le sein flètri

de sa mère l'aliment nécessaire à sa frêle existence ... (3) ).

Dans tout le Maroc, la famine de 186i-1868 fut une des plus rudes de la

deuxième moitié du XIXe siècle, à peine dépassée, semble-t-il, par celle de

18i8. Le blé renchérit rapidement et atteignit il Casablanca 36 francs

l'hectolitre: son prix moyen, en année normale, ne dépassait pas;) il 6 francs.

Toutes les villes de la côte furent assiégées par des foules de mendiants;

plus de 3.000 se réfugièrent il Tanger, 4.000 à Tétouan, 6.000 à Mogador.

Casablanca ne fut pas épargné, de longues théories de miséreux récla

maient des secours que s'efforçaient d'organiser les consuls.

La famine chassait les populations sur de très vastes distances et jus

qu'aux provinces septentrionales de nouveaux groupes poussaient les

(1) DE LA PORTE DES VAUX, Notes sur le peuplement juif du Sous, " Bulletin économi([ue ct social ",
no 5-1, 2' tr, 1952, p. 452.

(2) La présence de juifs émigrés au Brésil et revenus avec' les patentcs de citoyens de cet état" ,,'mble
attestée par l'exis1l'nee d'un agent consulaire du Portugal chargé des intérêts brésiliens puis par la cré,llion
d'un conslliat du Brésil ([IIi ne s'expHIllle (lue par l'accroissement du nomhre de ces américains, Cd' Schlum
berger, rapport <lu :; ;.1/18\)2, ~linislère de la Mariuc 13134'2458. La tradition locale porte aussi témoignage
de l'arrivl'e de ces israélites (mais à Ifl\Clle date ?...). Ils se seraient spécialisés dans la vente du café l't se
reconnaissaient à leur chapeau de paille et à leur parapluie.

(3) Rapport du consul de Belgique du 21 ;12/1868.
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premiers partis. Tous les rapports le constatent. Lors de la famine de

1850 on signalait déjà que les gens du Tafilelt étaient venus jusqu'à Meknès

ct Fès dont les autorités s'inquiétaient de cette massive arrivée (1). En

1868 les gens du Sous remontèrent jusqu'à Safi, Mazagan et Casablanca.

En 1878, le consul de .France il Mogador notera de même qu'« un très

grand nombre de familles de campagnards ont déjà émigré dans le Nord

jusque vers Tanger et d'autres se sont dirigés du côté de l'Algérie » mais,

ajoute-t-il, (, beaucoup de ces familles sont restées dans les diverses villes

ct ports de l'Empire)) (2).

L'ampleur du mouvement il la fois par le nombre d'habitants qu'il met

tait en mouvement et la distance sur laquelle il les déplaçait était consi

dérahle. Les maigres ddenses que les autorités essayaient de lui opposer

t-taicnt halayl'l~s et ne pouvaient empêcher des groupes nombreux de

pénl'trer dans les villes, de plus nombreux encore de camper aux abords.

Sans doute est-ce ù ces mouvements migratoires lors des grandes disettes

qui ravagèrent le sud en 1850, 1867-68, 1878 ,qu'est due l'arrivée de

gens du Sous qui vinrent compléter le peuplement de Casahlanca.

Certes, heaucoup mouraient de faim ou victimes des épidémies qui sui

vaient la disette et beaucoup aussi, l'alerte passée, regagnaient les pro

vinces mèridionales. Mais un certain nombre demeuraient dans la ville.

On trouve mention de leur existence dans de nombreuses correspondances

du temps qui soulignent l'accroissement du nomhrede leurs noualla et

(, le sout ien que sc portent les Draoua n. Mais là encore si cet apport de

gens du sud est indéniahle, il apparaît impossihle d'en chiffrer l'impor

tance, d'en préciser les modalités.

** *
A distance, le développement de Casahlanca dans les années 1850 il

1870 nous semhle infime. L'essor du Casahlanca moderne nous masque

ses modestes déhuts. Aux yeux des contemporains ils étaient remarqua

hIes. La population avait ù peu près décuplé en vingt ans, l'activité com

merciale plaçait le port au deuxième ou troisième rang des « ports maro

cains », en passe de rattraper Tanger et Mogador. La hourgade rurale de

(1) A. P. n. A 1:!1 lettre du 7/3/1850.
(:!) A. P. n. registre Mogador lettre du 27/7/1878.
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quelques centaines d'habitants était devenue cité d'une dizaine de milliers

d'habitants. Leur origine était fort variée, comme les causes qui les avaient

appelés dans la ville. A côté d'une petite colonie européenne où dominent

les Français se coudoient les gens des Chaouïa, des Doukkala et des l\Izab,

des fellahs, des Juifs venus des cités voisines ou de l'intérieur, des gens

du sud laissés dans la ville par le grand flot d'exode provoqué par les fami

nes, quelques bourgeois de Rabat, de Salé ou de Fès. Linéaments de la

population future de la ville dont les composantes n'ont pas changé,

dont il n'est même pas certain que se soit entièrement modifié le rapport...

Le développement matériel de la ville n'arrivait pas à suivre l'essor de

la population. S'il restait encore dans l'enceinte des murs des terrains

vagues (et il en restera jusqu'à la fin du siècle) ils étaient de plus en plus

rares. Une véritable crise de logement sévissait. Le vice-consul de France

doit être en 1866 successivement hébergé par Ferrieu, puis par Serieys (1)

avant de pouvoir après un an d'attente (, dans une chambre humide ))

obtenir une maison à peine habitable qu'il accepte « en attendant que le

gouvernement chérifien se décide à faire bâtir. .. une maison convenable (2) )).

La hausse des loyers est continue, bien que la prospérité des années 1870

à 1875 soutenue par les hauts prix européens jusqu'à 187-1 se soit mani

festée par une nOllvelle poussée de construction, notamment de magasins (3).

« La prospérité de Casablanca écrit le vice-consul de France en 1876

ne se traduit pas seulement par l'extension de ses importations et de ses

exportations, elle ressort encore de l'augmentation considérable du chiffre

de sa population, de l'activité soutenue apportée aux travaux de construc

tion ... l'on compte aujourd'hui à Casablanca, ajoute-t-il, près de trente

vastes constructions terminées ou en voie de l'être que le maghzen a concé
dées aux négociants européens ... )) (4).

Un peu plus tard, en 1877, un autre rapport indique que « le caïd fait

construire tant de maisons et de boutiques que beaucoup de rues ont été

absorbées par les constructions ou ont même disparu... n.

Cet essor avait été prévu dès 1868 par Bcaumier qui, voyant loin, n'hési

tait pas à prévoir le déplacement du consulat de Mogador à Casablanca (li).

(1) A. P. n. .-\ 12 2 lettre du 6/2/1866, 8/111 /1866 ct 14/12/1866.
(2) Id., .-\ 122 lettre du 1/311867.
(3) Id., registre Casablanca. lettre du 2913/1875.
(4) A. P. R. regislre Casablanca lettre du 27 13/1876.
(5) A. P. R. registre ~Iogador lettre dn 2!l/1/1868.
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En 1873 lorsqu'il avait fallu, pour des raisons d'économie, réorganiser les

postes consulaires français de la côte marocaine, on avait sacrifié Rabat:

Casablanca fut choisi comme siège d'un vice-consulat unique (1). Si toutes

les villes de la côte se développaient, le rythme de progression de Casa

blanca était en effet beaucoup plus rapide et « son progrès continu ». « De

tous les ports de la côte du Maroc, Casablanca est certainement celui où la

prospérité s'est le plus rapidement développée ... » souligne un commerçant
en 1875 (2).

La visite que Moulay Hassan fit à la ville en 1876 consacre sa promo
tion. Le sultan voulut « constater les progrès remarquables des deux villes

[Casablanca et Mazagan] à peine connues autrefois » (3). Désormais son

commerce et son évolution démographique vont suivre les fluctuations
générales de l'activité économique du Maroc dans le dernier quart du

XIXe siècle.

Après une grave crise dans les années 1879-1884, elle reprend son essor,

plus lentement semble-t-il que vingt ans plus tôt, et peu ù peu se poussera

au premier rang des ports marocains et sa population, à la veille de la confé

rence d'Algésiras, ne le cédera qu'à celle de Tangeret peut-être de Rabat.

Les éléments qui la composaient ne se modifieront point et les mêmes

sources, le bled proche", le sud, la bourgeoisie des vieilles cités, continue

ront de l'alimenter. Son cadre même ne se transformera guère. La nouvelle

enceinte construite par le makhzen ne sera pas occupée. Des nouallas,
quelques fondouks installés extra muros seront les seuls indices du prochain
éclatement de la ville (4).

** *
Ainsi s'amorçait dans la deuxième moitié du siècle dernier ce vaste

mouvement de bascule qui s'amplifiant sous nos yeux accroît chaque jour

l'importance démographique de la zone côtière du Maroc. Ce ne fut point

hasard si l'intervention française se fit par l'Ouest et non par la frontière

algérienne dont le rôle dans la pénétration européenne au Maroc apparaît

extrêmement faible.

(1) Fusion accomplie en février I/li:!.
(2) A. P. n. registre Casablanca lettre du 2B 1:3 11/li5.
(3) A. P. H. registre Casablanca lettre du 5/I/li6.
(4) Pour le Casablanca des années immédiatement antérieures à 1\100, cf. les ouvrages du docteur

Weisgerber. Pour la période I902-1U12, les études sont nombreuses: Lemoine, Dyé, ,\. Bemard, etc...
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Des observateurs l'avaient noté de façon quasi prophétique au siècle

dernier. (i C'est sur le littoral tant de l'Atlantique que de la Méditerranée

que se jouent actuellement les intérèts européens au :Ylaroc )) écrivait en

1887 un chroniqueur (1).

Les nouvelles con,ditions économiques nées des é"changes accrus auxquels

le Maroc devait, bon gré mal gré, se soumettre favorisaient les nouvelles

villes au détriment des anciennes cités.

Marrakech se desséchait, n'étant plus gonflé du flot des caravanes du

sud chaque année plus réduites, Fès se trouvait depuis l'occupation de

l'Algérie en partie coupé de ses prolongements orientaux et son marché

s'a menuisait de la perte de ses anciens débouchés et de la concurrence des

produits manufacturés importés; Tétouan semblait avoir été frappé à

mort par l'occupation espagnole de 1860 et ne vivre plus que dans le rève

de sa grandeur passée, comme échouée aux rives désertées du Rif et ses

israélites l'abandonnaient en quète ùe marchés plus actifs; Rabat enfin

continuellement bloqué par les tribu~ Zemmour qui venaient jusqu'aux

portes narguer les bourgeois voyaient à l'horizon les vapeurs ignorer son

p0r:t de plus en plus difficile.

Les cités nouvelles sans tradition musulmane, sans vieille bourgeoisie

se nourrissaient d'une sève apportée par le mouvement des affaires. Maza

gan, Casablanca surtout attiraient chaque année davantage. Il fallait bie'n,

d'assez mauvaise grâce que les familles authentiquement bourgeoises des

vieilles cités se résignassent à y déléguer quelques-uns de leurs membres

pour ne pas rester en marge de cette activité qui effarouchait leur tradi

tionalisme et violentait leur mode de vie mais à laquelle ne pouvait

rester insensible leur atavisme commerçant.

Le prestige des vieilles villes changeait de nature. Il demeurait fait

d'éclat intellectuel et religieux, de savoir et de savoir-vivre mais il était

de moins en moins économique. Entre le douar et la ville plus ou moins

surimposé au monde campagnard s'établissait la ville de négoce aux liens

étroits avec la vie rurale, peuplée en grande partie d'anciens fellahs.

Le mouvement, replacé dans la vie économique et sociale du Maroc du

XIXe siècle, apparaît important. Et comme s'étant manifesté relativement

tôt. Assez précisément, nous l'avons vu, dans les années 1850-1860 à la

(1) C!'STONNET DES FOSSES, in « Revue de J'.\frirflle ", 11° 24, 4/1887, p. 142.



suite des transformations économiques que nous avons soulignées. Dès

1858 le consul général de Belgique disait de la ville de Dar el Beida qu'elle

serait appelée il un « hrillant avenir n. La prévision peut sembler étonnante.

Elle n'est pas unique. lleaumiel, entre autre, aperçut très vite les perspec

tives nouvelles qu'offrait à Casablanca le développement des relations
avec l'Europe. Le choix de Lyautey, son intuition et sa persévérance

retrouveront quelque cinquante ans plus tard, avec les données géogra

phiques, les lignes de force d'un passé récent.

Dans cette note nous n'avons voulu qu'attirer l'attention sur l'origine

d'un phénomène dont l'ampleur actuelle risque de faire oublier qu'il est

relativement ancien et qu'à tout prendre il perpétue avec des moyens et
des conséquences très différents une constante de l'histoire marocaine:
l'appel du nord-ouest du pays riche et commerçant sur les régions de

l'intérieur et du sud.

L'intensité du mouvement, ses modalités actuelles sont sans doute

générateurs de rupture mais avec des formes nouvelles s'inscrivant dans le

cadre ancien de l'évolution sociologique.

Peut-être l'ancienneté de ces premiers apports, lellr continuité pendant

plus d'un demi-siècle avant que le flot ne s'en grossisse ont-elles, du moins

au début, facilité l'adaptation des nouveaux venus dans la cité. Celle-ci

n'était pas un corps absolument étranger au monde campagnard mais il
s'y trouvait' des groupes d'habitants à tous les stades de l'urbanisation

qui furent autant de centres d'accueil pour les nouveaux venus.

Jean-Louis MIÈGE.
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DES A.\INIELN

Ce n'est point par son importance numenque actuelle que peut attirer

l'attention le petit mellah de Tahala, dans la confédération des tribus
Ammeln, au centre du massif montagneux de l'Anti-Atias. Mais cet en

semble de quelque 180 juifs est intéressant en tant que groupement résiduel,

dernier vestige d'une profusion de petits mellahs, éparpillés autrefois

par tout le pays.

Si tout le monde s'accorde à dire que les tribus Ammeln (ainsi que la

bordure nord des Ighchen et Amanouz voisin~) ont connu jadis un impor

tant peuplement israélite, il est bien difficile de se faire maintenant une

idée exacte de l'extension d'une telle population. Il va de soi que nous

manquons, comme pour tant d'autres problèmes du Sous, de bases et de

documents historiques solides. La tradition, les histoires que l'on raconte

sont sujettes à caution ; les juifs actuels déforment pour se les rendre

favorables des anecdotes qu'ils connaissent en réalité très mal; quant aux

musulmans, ils sont partagés entre deux tendances : cacher leurs origines

juives s'ils sont descendants de convertis (Braham devient facilement
Brahim, Ischoua Aïssa) ; ou bien accuser leurs ennemis d'être de souche

israélite, même contre toute vraisemblance.

Ces réserves faites, il a pu être établi, néanmoins, une liste des anciens

foyers de peuplement juif, en se basant sur quelques documents et, surtout,

sur des témoignages oraux. La Confédération des Ammeln, qui groupe

actuellement une quinzaine de milliers d'individus, a connu jadis, à une

époque plus ou moins reculée :

- une tribu presqu'entièrement judaïsée, les Ait Tefraout (les gens de

Tafraout portent un surnom, comme toutes les tribus de l'Anti-Atlas ; le
leur est significatif, c'est Udayn, les Juifs 1) ;
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un très gros mellah en Ida ou Milk, Tatelt ;

par ailleurs, épars dans les autres tribus, une demi-douzaine de

villages comptant une proportion plus ou moins forte d'Israélites;

- et , pour mémoire, le mellah de la tribu Tahala qui a seul survécu.

1. - H.istoire du peuplement juif en Ammeln

Sur les origines lointaines de ces Israélites, on en est réduit aux deux

hypothèses suivantes.

a) Les Juifs soussis seraient des berbères ayant embrassé le judaïsme

pendant la période préislamique. Selon une très vieille tradition locale,

les gens du leff tahoggwat représenteraient l'ancienne population établie

dans l'Anti-Atlas antérieurement à l'Islam que les Igezzoulen, venant

d'Orient, auraient introduit dans le pays en en faisant la conquête. Le

Colonel Justinard rapporte: « Ils disent que les Ahoggoua sont ceux qui sont

devenus musulmans par le sabre. »(1) Les Igezzoulen se seraient installés

dans l'Anti-Atlas avant le XIIe siècle et, influencés par les Almoravides,

se seraient alors réclamés de l'Islam contre des autochtones en partie

judaïsés. Les Ammeln auraient formé ainsi longtemps une sorte d'îlot, cons

titué à l'origine par les anciennes populations soumises par les IgezzouIen.

Dans cette hypothèse, on s'expliquerait mal que la langue utilisée dans

les familles juives actuelles de l'Annexe de Tafraout soit l'arabe, alors

que tout le monde ne parle que berbère alentour.

b) Selon d'autres traditions, certaines tribus juives d'Afrique du Nord

seraient venues de la région de Khaïbar, en Arabie. Elles auraient quitté

cette ville après son occupation par Mahomet en 628, ou un peu plus tard
lorsque le Calife ·Omar en expulsa les juifs. (Dans un ancien texte, les

juifs des Ait MzaI, au nord du pays Ammeln, sont cités comme « juifs de

Khaïbar »).

Le moqaddem du mellah de Tahala prétend que sa famille est d'origine

juive et palestinienne: « Nous avons quitté Eretz Israel il y a 1811 ans» ;

il pense qu'il descend des Juifs de Khaïbar.

(1) Colonel .lustlnard, No/es s/lr l'histoire dll SOIIS ail Xl'l' .• iècle, " Archives Marocaines" vol.
XXIX, p. 73.
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Ces Israélites anciennement installés en Arabie seraient venus dans le

Sous probablement à l'époque des premières invasions arabes. On s'expli

querait alors qu'ils aient conservé l'usage de la langue arabe. Ils y auraient

retrouvé ici des groupes juifs déjà fixés dans la région, comme ceux d' !frane

de l'Anti-Atlas, qui auraient quitté la Palestine avant même la prise de

Jérusalem par Titus en l'an 70.

Que conclure ?

II a vraisemblablement existé - et il existe encore -, dans les mellahs

du Sous, des familles juives qui, autant que le métissage permette de le

dire, sont d'origine berbère. Il en était peut-être ainsi dans quelques-uns

des anciens villages israélites des Ammeln. Certains de ces groupements

juifs ont même été, peut-être, à une époque, berbérophones.

Par contre, on peut penser que les juifs de Tahala ont une origine diffé

rente. II est vraisemblable que, au moins les familles les plus anciennes

(Chebbat ct Israël), strictement arabophones et n'offrant pas du tout le

type physique chleuh, sont originaires, de façon lointaine, d'Orient, d'Ara

bie... ou même de Palestine.

II faut attendre le xve siècle pour que des écrits en arabe mentionnent

l'existence d'israélites dans le pays. C'est vers cette époque, en effet, qu'eut

lieu la dispersion des juifs de Taoujrart. Il est intéressant de citer le texte

qui la relate, tel qu'il a été recueilli par le Colonel J ustinard, bien que

Taoujrart soit étranger au pays Ammeln, parce qu'il donne une idée exacte

des pogroms qui ont peu à peu clairsemé le peuplement juif dans l'Anti

Atlas et parce que certains des rescapés du massacre vinrent précisément

s'établir en pays Ammeln.

« ... Certains tributaires, juifs de Khaïbar, ù qui Dieu a fait la f~veur

d'entrer dans l'Islam. Ils demeuraient ù Taoujrart, lieu bien connu des Ait

:\IzaI. Ils étaient rebelles ct violents et coupaient les chemins. Quand Dieu

voulut les faire sortir de la nuit pour les amener vers la lumière, ce fut par la

main d'un homme des Chtouka ... Les Juifs maudits le prirent, lui enlevèrent

ses vêtements, le revêtirent du bât d'un âne et ils le firellt ainsi tourner

chez eux, au milieu des femmes et des enfants. Enfin, Dieu le tira de leurs

mains. II s'enfuit, arriva au souk el poussa une grande elameur de façon

ù rassembler près de lui tout le marché. Il leur raconta ce qui lui était

arrivé avec les maudits. Ils ordonnèrent au crieur public de publier le

ban des musulmans. Il dit ; « 0 assemblée des musulmans, quiconque a
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dans le cœur « un point d'un grain de foi », que celui-là vienne à nous en

armes, le jour de samedi! » Quand ils furent tous rassemblés, en nombre

que Dieu seul connaît, ils envoyèrent sommer les Juifs de croire en Dieu et

en son Propht>te ct de payer la djazia de leurs mains « en étant humiliés ».

Ils répondirent par le refus, disant : (, -- Entre nous et vous, il n'y a que

la guerre! ». Il y eut combat samedi, dimanche et lundi. Et Dieu prononça

son jugement contre eux. « Il est le meilleur des juges ». Il mourut un cent

de juifs. Et le reste hit dispersé entre les tribus ... Yousef se convertit chez

les chorfa Oulad Sieli A'tillah des Ait Toudma [en tribu Ida ou Milk d'Am

meln] ... Icho se convertit ('hez les l\it :\lzaI. Ils le mirent auprès d'Agergim.

Son fils Messaoud se convertit chez les Ait Afclla Ouasif [tribu cl'Am

meln] ... » (1)

C'est quelques années plus tard que s'est fondl' le mellah de Tahala.

Des Juifs de Tamanart ct de Tamdoult Aqa s'étaient installés à Tamdrount,

dans J'actuel pays des Amanouz. Pour un motif aujourd'hui oublié, ils

quittèrent, il y a environ 450 ans, Tamdrount, pour le voisinage du village

de Tizi-Ouaou'lift en tribu Tahala. Ce nouveau mellah devait se grossir

ultérieurement d'éléments venus de Taroudant, des Ait Jerrar, des Chtouka,

de Tillin, et du pays Ammeln.

La tradition orale voudrait que, vers la mème époque à peu près, « du

temps où Sidi hou Yahia, marahout de Taddart, n'était pas encore mort»

(XVIe siècle), les Ammeln soient allés (1 manger » un mellah en pays Ilalen.

Les Juifs prisonniers auraient (>tl' partagl's ct convertis par la force.

Le souvenir s'est mieux conservé du passage vers 1840 du Caïd Akhen

naj des Haha, khalifa du Sultan Moulay Abderrahman. Voici ce qui se

passa d'après l'actuel moqaddem du mellah de Tahala :

« Le Caïd Akhennaj l-tait arrivé aux environs du Tizi Aferni. De là, il

aperçut, au loin, dans la vallée des Ammeln, un groupe de constructions

blanches (les maisons israélites étaient blanchies extérieurement à la

chaux, au contraire des villages chleuhs en terre brute). Il s'écria: « Voici
•un grand siyid où nous allons prier! » On le dHrompa ; il ne s'agissait

pas du tombeau d'un marabout, mais du village j~lif de Tatelt. « S'il en est

ainsi, dit-il, nous allons raser ce village et tuer ses habitants. » Les juifs de

Tatelt furent massacrés ou dispersés. Les uns se sont réfugiés au mellah

(1) Justmard, Carnet d'un lieutenant d'Et .Uansollr, ot'. cil. pp. lii-17!1.
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de Tahala, d'autres à Tamanurt, d'autres enfin se convertirent à l'Islam et

l'on peut retrouver leurs descendants dans les douars musulmans voisins
de Tatelt. ))

Le dernier gros centre juif, en dehors de Tahala, disparaissait. Tatelt

était un très vieux mellah; on retrouve encore aujourd'hui ses ruines et

celles de son cimetière au pied du Lkest.

Le mouvement de conversion devait alors s'accélérer jusqu'au moment

de la pacification. Fait plus grave, les conversions se faisaient désormais

de plein gré, et non sous la contrainte. On peut citer, entre bien· d'autres,

comme exemple, tel gros commerçant d'Ammeln aujourd'hui établi à

Casablanca; son grand-père, originaire de Tahala, était juif et s'est converti

à l'Islam, il y a une cinquantaine d'années, en prenant le nom de 'Abdallah;

il reçut alors un lot de terre en don gracieux de ses nouveaux coreligion
naires.

Soixante ans après la destruction de Tatelt, les juifs de Tahala qui

avaient résisté au mouvement de conversion cOlumençaient d'(~migrer à

Mogador.

Il. - Aspect actuel du mellah de Tahala

Le site. -- Le mellah de Tahala est installé dans la tribu du même nom

qui est la plus occidentale des tribus Ammeln. Il se trouve ù proximité

immédiate du souk de la tribu, sur la piste qui joint Tafraout à Tiznit,

et à son croisement avec une voie muletière, de moindre importance, qui,

vers le nord, atteint le pays des Ait Souab et, vers le sud, la région des

Ighchen et des Mejjat. Il s'est donc développé à un nœud des relations

commerciales de l'Anti-Atlas.

Il s'est aussi développé, comme un kyste, à l'intérieur d'un village

berbère, Tizi Ouaousift, et les maisons musulmanes l'entourent de toutes

parts. Il est probable qu'il y a plusieurs siècles des foyers juifs vivaient

ainsi, dans une symbiose presque totale, au milieu de beaucoup de villages

chleuhs du pays. A Tahala, sauf du côté du sou k, il est difficile au visiteur

de dire, a priori, à quel endroit on quitte le mellah pour entrer dans le

village de Tizi Ouaousift.
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Les habitants. Les Juifs de Tahala apparaissent, physiquement, très

différents des Chleuhs de la tribu. Ils sont strictement blancs de peau.
(Le Capitaine Monteil notait de même dans « Choses et gens du Bani)) (1)

que'les femmes juives de Tagadirt Aqa avaient une peau extraordinaire

ment blanche). Ils offrent un type moins trapu et semblent exempts de

toute trace de métissage noir.

Ils ne présentent pas le profil dit « juif)) au nez convexe. Les traits des

jeunes femmes sont assez fins; les vieilles sont très anguleuses. Ils ont les

cheveux châtain foncé ou noirs. Une erreur est facile à commettre : la

majorité des filles ont apparemment des cheveux châtain' clair ou même

blond roux; mais il ne s'agit pas d'une teinte naturelle; la décoloration

est obtenue par des lavages avec une eau où de la cendre de bois a macéré.
Les yeux sont bruns.

La langue des juifs de Tahala est l'arabe et non le chleuh. C'est l'arabe

que parlent les femmes et les enfants; c'est l'arabe qu'on emploie au foyer,

sans exception.

Cet arabe est naturellement un arabe impur mélangé de mots berbères

et de quelques termes hébreux. L'accent est celui des mellahs du nord:

chuintement des « sin )) qui deviennent presque des « chin )), avalement des

consonnes finales, nasillement des voyelles... Les chleuhs de Tahala appel

lent par dérision l'arabe des juifs taqullit, raillant ainsi les innombrables

iqül-li, qal-li (il me dit, il m'a dit) qui scandent leurs phrases.

Naturellement, tous les adultes parlent et comprennent le chleuh qu'ils

sont obligés d'utiliser dan~ leurs relations avec les gens du pays. Quelques

uns connaissent un peu l'hébreu rabbinique et sont capables de l'écrire et

de le lire (comme les fqihs soussis le font de l'arahe classique) ; mais per
sonne ne saurait parler cette langue. L'hébreu moderne est encore ignoré

de tous. « Les enIants ne l'apprennent que dans les écoles en ville )).

Assez curieux est un argot que les juifs utilisent entre eux pour ne pas

ètre compris des chleuhs. C'est la talla;unt que signale le Capitaine :\'Ionteil

dans « Choses et gens du Bani)) (2). La grammaire, la syntaxe, les flexions et

les particules de la talla,;zmt sont celles de l'arabe parlé marocain. Le voca

hulaire esl compo~é, soit de mots arabes déformés, soit de mots hébreux.

(1) • Hespéris ". t. XXXIII. 1946, 3'_4" Ir,. p. :196.
(2) Ibid., p. 394.

\-
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Quelques chleuhs de Tizi Ouaousift comprennent un peu la tallasunl, à

force de l'entendre parler à côté d'eux.

Les prénoms que portent hommes et femmes sont ceux que l'on trouve

traditionnellement dans les vieux milieux juifs marocains. Mais, chez les

jeunes filles, deux « Raymonde» font une fausse note dans ce coin monta

gneux de l'Anti-Atlas.

Vie économique. - Les juifs du Mellah s'adonnent exclusivement à

deux métiers.

Le petit commerce de détail: vente du sucre, du thé, de l'huile, des étof

fes. Leur activité, dans ce domaine, est très semblable à celle des petits

boutiquiers ehleuhs aycc lesquels ils entrent en concurrence, ou plutôt

dont ils subissent la concurrenee.

L'artisanat de la bijouterie: la moitié environ des juifs sont orfèvres.

Ils fabriquent des bijoux d'argent selon la mode du Sous à partir de vieilles

pièces hassanies... et, de plus en plus, à partir de pièces modernes à titre

moins élevé.

Boutiquiers ou bijoutiers revendeurs, la plupart d'entre eux font, au

cours de la semaine, le tour des souks de la région, emportant leurs ballots

d'étoffes et leur yalise d'orfè\Terie sur un âne, ou bien empruntant les

camionnettes de yoyageurs. Ils fréquentent également les divers mousse ms

du pays, ceux cl' Ayird et de Timguilcht en particulier. Au moussem du

Tazeroualt, ils se mettent ù l'écart, n'ayant pas le droit de s'installer dans

l'enceinte réservée aux musulmans.

Ils n'ont aucune activité agricole; d'après la coutume locale, ils ne

peuyent, en effet, occuper la terre. Ils n'élèyent pas non plus de bétail.

Ces Juifs n'ont jamais eu l'occasion de pratiquer le prêt à intérêt, les

chleuhs ayant une maîtrise supl'rieure dans l'art de l'usure avec le système

de la rahnia.

Quant aux femmes, elles ne sortent guère de chez elles que pour la

lessiye dans l'oued et les corvées d'eau. Elles achètent le bois au lieu d'aller

le chercher dans l'arganeraie, comme le font les musulmanes. « Elles n'en

auraient pas la for~c ! » disent les musulmans, En fait, elles n'oseraient pas.

Finalement, les Juifs de Tahala sont, en général, très pauvres. Ils se

trouyent handicapés vis-à-vis de leurs voisins chleuhs qui sont plus doués

qu'eux pour le commerce et qui n'hésiteraient pas, le cas échéant, à les



brimer. Même dans le travail des bijoux, ils sont fortement concurrencés

par les artisans des Ida ou SendaI. Ils n'ont pas, comme les musulmans, la

ressource d'appoint que fournit l'agriculture. lis ne profitent pas non plus

d'envois d'argent de la ville. Le chleuh qui émigre en célibataire fait par

venir au village ses économies. Le juif qui s'en va avec sa famille n'a plus,

en général, au mellah, personne ù qui envoyer de l'argent.

Vie familiale. - Elle est semblable ù celle de tous les petits mellahs

du Sous; aussi n'est-il pas nécessaire d'appuyer sur les détails communs.

Les mariages se font à l'intérieur du mellah, mais aussi avec les coreli

gionnaires d'Aqa, Tizllit, Urane, 'l'illin. La polygamie est exceptionnelle.

Elle est, d'ailleurs, assez mal considérée, ct n'est admise que dans des cas

exceptionnels (si le premier mariage est stérile depuis plus de dix ans) ; Oll

rite ù Tahala un cas de bigamie; encore ulle des épous::\S a-t-elle été répu

diée ultérieurement. Le divorce semble être considéré comme un moindre

mal que la polygamie, mais reste rare et provoque une certaine réproba

tion, un peu comme il le fait dans notre société française. L'attitude des

Juifs de Tahala est sur ce point très différente de celle des chleuhs du pays

pour lesquels le divorce est une action facile et non déshonorante, à condi

tion qu'un même individu n'y recoure pas trop souvent.

Compte tenu des prescriptiom religieuses concernant les viandes et le

sabbat, les Juifs de Tahala ont exactement la même nourriture que les

chleuhs et la même économie des repas. Ils fabriquent de la mli-~Iya avec

des figue,> et des figues de barbarie, mais savent mal tirer parti des dattes

et préfèrent importer de la mli-~IY(/ de dattes d'Aqa. Il1' font venir égale

ment de la mâ-~ya de miel d'Anzio

Les hommes ùgés portent le costume traditionnel : calotte et lévite

noires; ils se chaussent de babouches. Les jeunes endossent parfois le

l'omplet européen de mauvaise coupe avec le béret basque et les espadrilles.

Le costume de la femme se compose d'un chemisier de calicot, en général

rouge, et d'une jupe très longue ù volants de cotonnade à carreaux. De

temps en temps, une jeune filIc se risque ù porter une robe de façon euro

péenne.

Les hommes gardent la barbe et les cheveux longs, selon la coutume

mosaïque; mais quelques évolués affichent une coupe européenne et se

rasent. Les femmes mariées ont sur la tête une curieuse coiffe formée d'un
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tissu en mailles d'argent, le mahdur qui ne serait connu qu'entre Tiznit

et Tahala; clles se parent aussi de tout l'attirail des hijoux herbères,

exactement comme les femmes musulmanes.

Vie religieuse. ~ Elle est celle de tous les Juifs marocains. Il est néan

moins curieux de voir que le culte des saints, traditionnel dans la montagne

berbère, a entaché quelque peu l'orthodoxie israélite. Le santon du mellah

est Rebbi Yohannah qui est enterré au cimetière de Tatelt ; il vivait au

temps d'Ahmed el l\Iansour. On vient en 'pèlerinage sur sa tombe ù

n'importe quelle époque de l'année pour y demander la guérison d'une

maladie, une descendance ... On ne fait pas de sacrifiee sur la tombe même

du santon, mais la hête est égorgée au mellah auparavant. Le moqaddem

de la communauté prétend mème que certains juifs soussis viendraient

en pèlerinage ù Tatelt, de Casablanca et Mogador.

III. ~ Relations avec les Musulmans

Les relations entre juifs de Tahala et musulmans semblent avoir été

jadis assez bonnes. L'amghar de Tahala rappelle encore : « :-\ous avons

toujours bien traité nos juifs; aussi sont-ils restés chez nous. Même, il en

venait des Ait Jerrar et de Taroudant pour remplacer ceux qui partaient ».

Les Juifs étaient naturellement maintenus dans une situation indépen

dante et n'obtenaient la paix qu'en passant inaperçus. A aucun moment,

ils ne se sont mêlés aux querelles de lelt. Ils n'étaient pas soumis ù des

iwïza-s particulières, mais payaient pour s'affranchir de toute corvée.

Avant la pacification, le mellah versait à la tribu de Tahala soixante

douros hassanis par an. En plus, les juifs payaient pour la location du

terrain qu'ils occupaient un demi-douro par feu au village de Tizi-Ouaou

sift ; ils versaient également à ce village dix douros par noce et abandon

naient les parties de viande des bêtes abattues par eux et déclarées impures

par' le rabbin. Depuis la pacification, en 1934, ils n'ont plus. acquitté ces

redevances.

La plupart des conflits juridiques se réglaient à l'amiahle. Les coutumes

berbères et la loi mosaïque ne concordent guère, en particulier sur la ques

tion du serment. Les juifs se refusaient toujours au serment collectif à la

mode chleuh. Parfois le musulman acceptait du juif un serment prêté



236 .JEA~ CHAt::lIEIL

dans les formes mosaïques; mais, le plus souvent, le juif payait pour se

dispenser d'un acte judiciaire qui présente à son esprit un caractère plus

grave que le serment collectif pour le berhère. C'était l'habitude: le juif

payait.

Depuis la pacification, fort de la sécurité qui leur était a"surée, et influen

cés peut-être aussi par la propagande sioniste, les Juifs de Tahala ont relevé

la tête. L'amghar de la tribu de Tahala constate aujourd'hui mélancoli

quement : « Jadis les musulmans et les juifs se recevaient entre eux; les

juifs invitaient et les musulmans rendaient l'invitation. Maintenant, les

juifs se sentent plus forts et n'invitent plus, même pour les mariages.

Jadis, le juif qui s'adressait à un musulman l'appelait Sidi ; maintenant, il

l'interpelle par son nom ll.

Sur le terrain religieux, le mouvement de conversion à l'Islam s'est

arrêté. Par ailleurs, quelques frictions suhsistent entre juifs et musulmans,

en particulier au sujet du cimetière de Tatelt auxquels les israélites de

Tahala attribuent un caractère sacré. Ils prétendent que les chleuhs de

Tazoult (le village voisin) évitent de traverser ce cimetière avec leurs trou

peaux et en craignent les serpents particulièrement mauvais pour les

musulmans. Ils racontent qu'il y a quatre ans un nommé Bou-Arbaïn de

Tazoult avait' voulu creuser un puits tout près du cimetière de Tatelt ;

le puits s'est éboulé et Bou-Arbaïn est mort l'année suivante. Le moqad

dem du mellah se plaint de temps en temps des chleuhs qui font empiéter

leurs champs ou leurs chemins sur le vieux cimetière. Les Ammclll, de

leur côté, protestent contre les fables des juifs; ils disent qu'ils ne crai

gnent pas de circuler dans le cimetière israélite, mais qu'ils évitent d'y

aller, comme ils évitent de fréquenter les juifs sans nécessité.

L'opposition des races et des religions n'empêche pas, à l'heure présente,

les collahorations commerciales. Le juif Makhlouf et le musulman Yazza,

les deux grossistes de Tahala, s'entendent fort bien pour éviter la concur

rence entre eux et pour aller, ù tour de rôle, chercher le sucre de l'un et

l'autre à Agadir.

Néanmoins, il semble que les relations entre musulmans et israélites

soient devenues plus lâches qu'elles ne l'étaient pendant la dissidence. Ces

anciennes liaisons avaient surtout pour effet d'enchaîner les juifs; aussi

ce sont eux qui s'employèrent ù les rompre. Une cohabitation tranquille,

pacifique et indifférente remplace peu à peu l'ancienne symbiose plus
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opprimante, mais plus étroite. On assiste à la lente évolution d'un mariage
mal assorti vers la séparation de corps.

De plus en plus, l'influence des grandes villes marocaines et même des
mouvements sionistes internationaux modèle le caractère des juifs de

Tahala. Certes, aucun d'eux n'est parti pour la Palestine et aucune mani
festation pro-sioniste n'a été risquée. Mais la propagande du « Keren

Kayemeth Leisrael» pénètre dans la synagogu e de Tahala, et, depuis
1951, on y célèbre l'anniversaire de la création de l'Etat d'Israë~.

Il semblerait donc que les juifs se sentent de moins en moins attachés

au pays où est installé leur mellah et aux populations musulmanes voisines.
Leurs liens avec les autres communautés juives de l'Anti-Atlas paraissent
s'affaiblir aussi, mais à un degré moindre. Leur attention se tourne de plus

en plus vers le monde israélite des villes du nord du Maroc et même vers
la communauté juive internationale. Ils passent d'un particularisme d'israé

lites soussis à un semi-nationalisme juif de caractère nord-africain peut
être, mais certainement pas spécifiquement marocain.

IV. - L'émigration vers les villes

Les Juifs de Tahala étaient environ 180 au moment de la pacification;

leur nombre est monté à 220 en 1942 pour retrou ver actuellement le total
initial.

Si le chiffre de la population reste sensiblement constant au mellah
de Tahala, il ne faudrait pas croire que ce groupement juif soit station
naire, les naissances équilibrant exactement les décès. Le surplus de popu
lation se déverse vers la ville.

Nous manquons de renseignements précis sur l'émigration avant la
pacification et au début de l'occupation française. Néanmoins, selon la
tradition orale, les juifs de Tahala auraient commencé leur exode vers la
ville à la même époque que les chleuhs du pays, c'est-à-dire dès le début
de la pénétration européenne au Maroc, vers 1907. Ils s'installaient alors

presque exclusivement à Mogador.

Aujourd'hui ce mouvement affecte globalement les foyers, déplaçant

d'un bloc hommes, femmes et enfants, avec peu d'espoir de retour, alors
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que, chez le., chleuhs du pays, en général seul l'homme s'en va, et revient,

la famille restant toujours liée au village d'origine.

Cette émigration est numériquement très importante. Au recensement
de 1942, le mellah comptait :

- 30 familles groupant 220 individus.

Au recensement de 1951, il Y avait encore au mellah :
- 33 familles groupant 178 individus.

Mais pendant ce délai avaient émigré vers les villes:
- 15 familles groupant 81 individus,

soit la moitié du nombre de familles initial et plus du tiers des juifs vivant
à Tahala en 1942.

Tout l'accroissement de population émigre.

La répartition par ville est la suivante : 7 familles à Casablanca, 4 à

Marrakech, 3 à Mogador et 1 à Meknès. Agadir n'attire absolument per

sonne. Le capitaine de la Porte des Vaux notait d'ailleurs dans son étude

sur l'émigration dans le Sous que « Agadir est principalement peuplé par

des israélites non originaires de la région J).

A la ville, les Juifs de Tahala continuent de pratiquer l'art du commerce
ou de la bijouterie, comme au pays d'origine. D'autres sont dentistes indi
gènes et fabriquent ces fausses dents en or ,dont aiment à se parer les maro

cains. Peu ont vraiment réussi; l'un a monté un commerce de demi-gros
assez important; un autre, employé d'une compagnie française de navi
gation aérienne, délivre les billets d'avion dans une agence de Casablanca.

Le reste des émigrés, petits commerçants fixes ou ambulants, n'est pas
encore arrivé à une situation sociale honorable.

V. - L'avenir de la communauté

Ce tout petit mellah donne une impression mélangée de stabilité et

d'instabilité; c'est là une remarque qui n'a rien de très original quand il
s'agit d'un groupement juif.

Ce mellah paraît stable, stabilisé même, au premier abord. Depuis la
pacification, sa population n'a varié que de quelques unités; et seules qua
tre maisons nouvelle., ont été construites. L'activité économique est restée
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partagée entre la bijouterie et le petit commerce. L'habillement, les cou

tumes, la petite école rabbinique sont demeurés quasi inchangés.
Mais il apparaît instable, à un examen plus approfondi. La situation

économique de ce groupement devient critique. L'artisanat de la bijou

terie est en décadence. Les fluctuations de la monnaie lui donnent un

répit en invitant les femmes berbères à constituer leur « bas de laine»

aVec des bijoux d'argent. Dans le Bani, il y a de moins en moins d'orfèvres

juifs. D'un autre côté, un commerce israélite très prospère est impossible

dans ce pays devant la toute puissante concurrence des chleuhs.

Si la population est passée de 181 individus en 1936 à 178 en 1951, ce

mellah a déversé vers les villes du nord, de 1942 à 1951, son surplus d'ha
bitants, 81 personnes, soit près de la moitié de la population actuelle.
Les jeunes ménages iront de plus en plus vers la ville. Sur une pyramide

des âges, on peut noter aujourd'hui l'anormale faiblesse des contingents de

18 à 29 ans. Ceux qui ont aujourd'hui plus de 30 ans en avaient, à la paci

fication, plus de 13 ; ils étaient déjà formés; ils sont restés au mellah. Les

plus jeunes sont partis, pour la moitié d'entre eux, et ne reviennent plus.

Dans le domaine social et culturel, l'apparence extérieure est un mauvais

critère quand il s'agit de juifs soussis. Ils s'habillent, se présentent et se

conduisent comme jadis, ou à peu près. Ils y sont bien forcés, s'ils veulent

éviter des ennuis de la part des chleuhs du pays qui admettraient mal, de

la part de « leurs» juifs, un modernisme insolent. Ce traditionalisme, cette

crasse, ces barbes et ces cheveux hirsutes sont des apparences surannées,

mais aussi un masque de défense. Si, un jour, le dernier juif resté à Tahala

quitte le pay~, il n'enlè.vera sa calotte noire qu'une fois arrivé à Agadir.
Les chleuhs riches de cette région sont certainement moins « évolués ))

réellement qu'ils ne veuhmt le paraître. Les juifs de Tahala sont proba

blement plus « affranchis» qu'ils ne le laissent voir.
Il n'est peut-être pas trop tôt de consigner les caractéristiques essen

tielles de ce village juif. Depuis une quinzaine d'années, deux mellahs du

Sous ont complètement disparu: celui des Ait Baha qui comptait 35 foyers

en 1936 et celui de Tata qui en avait 20. La vie de ces communautés repose,

dans l'Anti-Atlas, sur une assiette économique et sociale insuffisante, fait

d'autant plus grave que le peuple juif est prompt à se déraciner. Un boule
versement économique, des incidents avec les musulmans, quelques mala

dresses administratives, ou simplement l'attraction continue de la ville



240 JEAN CHAUMEIL

peuvent rayer prochainement, en quelques années ou même en quelques
mois, ce mellah de la carte dû Sous.

L'histoire des mouvements juifs se compte par siècles plutôt que par
années; et qui sait ce que sera le Maroc dans cent ans? Les décadences
sont longues en Israël et parfois coupées de résurrection. Il semble bien
néanmoins que le mellah de Tahala, dernier vestige juif dans le pays Am
meln, ne soit plus désormais qu'un organe en état de survie.

Jean CHAUMEIL.





PI. Ir

..r::.,g
âi
8
::1

"tl
QI

-QI...
~
QI

:...J

N

t:il
~,

•



Pl



Pl. IV

{

!,
tl
Ô
...c:
tl

1-<
III

"tl

<Il...
.2!
:;
o
~



ü

.'"

\" ,
'",;
QIee

• . ~
QI

'"C

• , QI
0.::s
0...
t)

U'l

,2l
~

\



Pl. VIII

Fig. 8 Un vieil israélite

i.'.



COInlTIunieations

I~SCHrPTrO\

THOUVI~E

POHTU CAISE

AZE" \1 0 U H J

Le vendredi saint Il avril 1H;")2, Ù Azemmour, en exécutant des travaux
dans la maison de Si Mohammed el Ghaiti, rue EI-l\laghzen, pour la pose
d'un l'goût et d'une canalisation d'eau, des oU\Tiers ont mis au jour une
pierre qui avait servi de seuil à une porte et qui fut malheureusemenl
brisée au cours de l'opération. D'après le procès-verbal d'invention qu'on
a bien voulu me communiquer, cette pierre est un bloc de marbre veiné de
rose long de 1 m. 75, haut de 0 m. ~j et épais de 0 m. 18(2). Elle porte en
langue portugaise une inscription qui, en dépit de la ca<;sure, ne comporte
aucune difficulté de lecture ni d'interprétation. La voici, telle que j'ai pu
la lire sur la photographie qu'on a eu également l'amabilité de me commu
niquer:

TEM MISSA ESTA CAPELLA El\l TODAS AS SEX

TAS FEIRAS PELLO CO~DE GOVER~ADOH Q

A EDH'ICOV

Il me semble inutile de donner une lecture courante de ce texte très
simple, et je me contenterai de préciser que Q ù la fin de la deuxième ligne

(J) La tronvai1lt', faile sons la si,rV<'iIlallt'" dt' \1. lIAFF,,,·L\1.1.0T, clH'f d"s s"rvic"s d't'an "t d'él"c
tricité de la ville, m'a été aussitôt signal(>p pnr .\1. J)AHLET. directl'ur de l'école nUlsuhnane de garçon);
d' Azenlnlour, f't je dois comnlllllication du dossier il l"nhligt'anc(' (k .\1. Il- Contrùlpur civil YVO~t chef dei
Sen'jet's \/nnicipanx d'.\zemmonr, et d" \1. IIlcnE, conSl'rva!<'lIr d" la Ilihliolhi'(fll" tiénérale du l'rotec·
tOTal. Qne tons v"nill"nt bien trom'''r ici l','xpn'ssion d,' ma gralitnd", On ponrra lin' dans Denise VALERO,
Pelile hisloire ,/los rlline,. porlll!1nise,. nll ,\/nr')(', Casahlanca, Hl;,:!, pp, ;,4-;,;" It' lexle du proe,ès-verbul d'In
vention.

(2) \1. DARLET m'Indique d<'s diml'nsions tri's l{>gi'rcnH'ut diff('reules ponr la longuenr et la hauteur:
1 m. 73 et () m, 24.

li
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cst une abréviation frl'quente de que. Ces trois lignes significnt littérale
me nt :

Celle chapelle a la messe luus les uendredis pOllf le Comle gouuerneUf qui
l'a lail conslmire. Ou mieux: On dil la messe luus les vendredis d((IlS celle
chalJcl!e, etc. Texte banal et de faible intérêt. Mais l'épigraphie portugaise
du Maroc actuellement connue (1) est si pauvre qu'il méritait d'être signalé
et publié.

Cette inscription soulève au surplus un petit problème: trouvée à Azem
mour, est-elle réellement d'Azemmour ? La ville n'a été occupée par les
Portugais que du 3 septembre 1513 à octobre 1541 (2), Pendant cette
courte période, elle n'a pas eu moins de onze gouverneurs, titulaires ou
intlTimaires, mais aucun d'cntre eux n'a porté le titre de comte (3). II est
donc probable que la pierre ne provient pas d'Azemmour même, mais de
Mazagan. En faveur de cette hypothèse, outre les deux circonstances que
je viens de rappeler, on peut faire valoir les considérations suivantes:

10 Plusieurs gouverneurs de Mazagan ont porté le titre de comte :
D. Jorge Mascarcnhas (1615-161H), dont j'ai traduit le Regimenlo (4) ;

D. Francisco Mascarenhas, fils du précédent et comte de Castelo Novo
comme lui (1636-1640), tué dans une embuscade; D. Martim Mascarenhas,
comte de Santa Cruz (1667-1671) ; D. Sancho de Faro e Sousa, comte de
Vimieiro (1698-1702) (5).

Les caractères épigraphiques de l'inscription ne permettent pas de
choisir entre ces différents gouverneurs. Mais on peut être tenté de donner
la préférence à D. Francisco Mascarenhas, qu'un document qui semble de
peu postérieur à sa mort nous dépeint comme particulièrement enclin à
la dévotion (6).

(1) .Je rai rHSS('nlh)p(' dans les deux articlps suivunts : l.l's inscriptiolls portll!laises de .1/azaytlll, dans
, Hull,'lin des f:tudes portugaises ". t. Il. 1!l:12 (1!l36). pp. 1:;4-176. et Inscriptions l'0rll/gaises de Tanger.
ibid., 1. V, 1!l:18, pp. 1:;-24. Ces deux articles seront réimprimés avec quelques corrections dans mes Elud/'.,
.\lIr l'hisloir/' d/'s l'orll/gais ail 'Maroe dont l'Université de Coimbre prépare actuellement la publieation.
.\ ces inscriptions il faudrait en ajouter une nouvelle dont mon ami Henri TERRASSE a bien voulu me
signaJ<or la d{'couverte il Mazagan en 1949 par 1\L LVQl'ET ; malheureusement eette inscription, (fui semble
beaucoup plus inH\ressantc quc celle d'AzC'mmour, ('st l'n,si ffiHlIvais état (flt'il ne m'a pas ('Ileure été possi
1>1,' dl' "al'venir il unI' leclure satisfaisante sur le simple vu d'une photographie et d'un estampage.

(2) Sur cl'tte date, d. SOl/rces inédiles, Portugal, t. IV, Paris, H151, p. 33:;.
(;1) Voir la Iisll' dl's gouvern,'urs d',\zcmmour dans l'index alphabéti'fue de la série Portugal des SOI/l'ces

ir;édiles, il la fin du t. V, Paris, 1!l:;:l.
(.1) Hol>"rt HrcARD, UII dorllll/eni l'0rll/aais Sl/r la l'lac(' de Il.Jazagan al/ débul dl/ XVII' 8iècle, Paris,

1!);12. l\lasl'arenhas Il<' reçut 'fu'upri's 1624 Il' tilre de comt.. de Castelo Novo ; en 1640 il devint mar'lllis de
l\[onlal",ïo. C"I\,' chrollologie Il<' soulion'rait pas de difficulté grav.., ear on pourrait admettre (fue la pierre
a été gravée entr.. 1624 .. t 1640. Le litre du Uegi11lenlo ([ui n'est pas de l'auteur) l'appelle d'ailleurs: le
eomte D . .Jorge l\Iasearenhas.

(5) Sur ces gOllV('rll('UrS, voir COVTO ])E ALUVQl-7EIlQt.:E DA CUNHA, 1\.Jenrorias para III historia de III
l'Iaza de Mawglin, trad. esp., Tang('r, 1!l10-1!l11, pp. 102-106, 120 et 141-142..Je renvoie de préférence il
cl'tte traduction l'spagnole, plus accessible !fue l'original portugais. Sur D. Francisco l\IAscARENIIAS, on
ajoutera HICARU, VII doel/11Ient portl/gai.• , p, 8, 11, et 42, n. 1.

((i) Il s'agit d'une note marginale à un docunll'nt de la Torre do 1'011lbo sur Mazagan puhlii' par Pedro
DE AZEVEDO dans, Hevista de Illstoria , (Lisbonne), t. VIII, 1919, pp. 49-66; voir p. 65, n. 6. Sur ee
document, cf. SOl/rees inédites, Portugal, t. J, Paris, 1934, p. 105.
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20 ?\otre inscription est du même genre que celles qui se trouvent au
jourd'hui à l'église de l'Assomption de Mazagan et dont la provenance
n'est pas douteuse (1).

30 La maison où elle a été découverte, et qui a été occupée par le pacha
d'Azemmour Si Mohammed ben Dahan (1913-1929), aurait été construite
par Si Mohammed ben Taibi ben Mohammed ben Abdallah en 1210 h.
(1795-1796), c'est-à-dire pendant la période creuse qui s'étendit entre
l'évacuation de Mazagan par les Portugais (1769) et sa restauration par les
Marocains (1824-1825) (2) ; les habitants d'Azemmour eurent alors toutes
facilités pour se procurer des matériaux de construction dans l'ancienne
place portugaise.

Après la découverte, la pierre a été transportée à l'église Saint-François
d'Assise d'Azemmour ; elle y est actuellement placée sous le maître-autel.

Hobert RICARD.

(1) Voir les inseriptions no' :3. 4 et ;, dans" l.es inseriptlons portugaises de ~tazagan " art. cité, pp. 166·
169.

(2) C'est la date donnée par G. S. COLIS et Pierre DE CES'YAL dans l'article \Iazagan de • l'Encycl.
de l'Islàm • ; cf. Les inscriptions portl/flaises de .Ua:agan, p. 133 et n. 1.



sun UNE F~SCHIPTIO~ LATI\E TROl'VI~E

A VOLUBILIS

Cette inscription a été trouvée à l'Ouest de la ville, près de la porte ù
trois baies et un peu en dehors. Elle se lit sans difficulté (1) :

1 o NI

CETERISQ DIIS DEABVSQ E\1MORTALIBVS PHO SALVTE

Il'\COLVMITATE ET VICTOHIA PP IMP CAES 1\1 IVLII PHILIPPI Pli

FrLICIS AVG ET M IVLH PHILIPPI NOBILISSEVII CAESAHIS ET

[MARCIAE

OTACILIAE SEVERAE AVG CONIVGI AVG N ET MATHI CAESARIS

[N ET

MATRI CASTROHVM ET SENATVS M MATVRIVS VICTOHE\VS

PHOC EOHVM PH.OLEG CONLOQVIVM CVM SEPEMAZYNE P G

BAQVATIVM PACIS CONFIRMANDAE GRATIA AHAMQ CO:'\TSE-

[CHAVIT

X KAL MAI

IMP D N M IVLIO PHILIPPO ET MESSIO TITL\NO COS

Il est à noter qu'à la 7e ou 8e ligne le graveur a oublié le verbe: il faut
compléter: « conloquium (habllit) H.

Ce texte commémore le renouvellement du traité de paix et d'amitié
entre Home et la puissante tribu des Baquates en l'année 245 ap. J .-c.,
le 22 avril, sous l'empereur Philippe. Le nom de cet empereur et des mem
hres de sa famille qui figuraient sur l'inscription ont été martelés, comme
cela se présente souvent : son origine orientale l'ayant peut-être rendu

(1) Longueur de la pierre: lm. 34; l ,= 0,60; h = 0,43. Champ épigraphique: L = 1.0;, ; 1 = 0,:;0.
Aux deux extrémités, une q'Ueue d'aronde entourant une palme gravée. B.d.l. = 4 cm. ù la première ligne,
3:; mm. aux autres. Quelques ligatures: T 1. N
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antipathique en Occident, mais la malveillance ne s'étant manifestée
par ces martelages qu'après sa défaite par Dèce.

Il entre dans une série déjà connue par d'autres inscriptions du même
genre se rapportant aux empereurs ~larc-Aurèle (161-180), Sévère Alexan
dre (222-235), Probus (275-281, les deux inscriptions relatives à cet empe
reur étant datées de 277 et 280) (1).

Les formules sont toujours les mêmes, à quelque différence de détail
près. En tête on invoque « Jupiter très bon et très grand H, celui du Capi
tole, protecteur de Rome et de son Empire, puis les autres divinités confon_
dues, même Junon et Minerve ses deux parèdres, dans la foule anonyme
des « dieux et déesses immortels n. Ce groupe est d'ailleurs omis dans la
première inscription de Probus. On passe ensuite au culte impérial: l'invo
l'ation est faite pour le salut, la conservation et la victoire perpétuels de
l'empereur. La première inscription de Probus, plus sobre, ne mentionne,
après Jupiter et le Génie impérial, que la Bonne Fortune de l'empereur,
ce qui l'lit étonnant, car la Victoire était considérée l'omme la protectrice
particulière des Césars; sa statuette en or figurait comme un fétiche dans
leur Laraire, et l'on sait quelle polémique se déchaîna au IVe siècle entre
païens et chrétiens autour de l'autel de la Victoire qui se dressait dans le
vestibule de la Curie à Rome (2). Il est vrai que la Fortune passait, comme
le dit Plutarque, pour avoir coupé ses ailes en se fixant au Capitole dont
elle faisait ainsi sa demeure définitive, et les concepts de la Fortune et de la
'Victoire ont pu devenir équivalents au me siècle.

Avec l'empereur figuraient sur l'inscription le nom de sa femme, Marcia
Otacilia Severa, et de son fils, Philippe le Jeune, qui ne recevra le titre
d'Auguste qu'en 246. La coutume s'en était établie avec Septime Sévère,
dont la femme, Julia Domna, avait déjà pris les titres honorifiques de
« Mère des camps et du Sénat » qu'elle porte sur l'Are de Triomphe de
Volubilis, et elle continua, comme on le voit ici, tard dans le me siècle.
Elle cesse avec l'anarchie militaire.

Dans toutes nos inscriptions, il est question d'une entrevue, conloqllillm,
entre le Procurateur et le chef de la tribu des Baquates, laquelle nomadisait
dans le Moyen Atlas jusqu'en Algérie et apparaît sous Sévère Alexandre
associée à celle, plus puissante, des Bavares (3). Ce chef s'appelle ici Sepe-

(1) C. I. L., VIII, 21.826 ; P. S. A. 'IL, VII, p. 166; CAG:'<AT, :IIERLIN, CHATEI.AI:'<, 1. L. A., nO' 609 et
610. - !IL E. FRÉZOUL, Membre de l'École Française de Home, chargé de mission au ~[aroc, a eu le bon
heur d'enrichir encore ceUe série par des Inscriptions en l'honneur des empereurs ~[arc-AurNe,Commode,
Septime Sévère et Gordien III.

(2) , La Victoire d'Auguste a joué le rôle d'une force miraculeuse au service de ['(.;tat romain tout
entier... elle est au centre de ce <[u'on peut appeler la mysti<[ue impériale ' ..J. (;.uiE, La victoire d'Auguste.
M. E. Fr. R. 1932, p. 87.

(3) Une des inscriptions découvertes pur !IL E. FRÉzouL les associe aussi il la tribu des "lacaeni/es
citée par Ptolémée, l'Itinéraire d'Antonin, Dion Cassius, et dont le nom se rapproche curieusement de
celui de )Ieknès.
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mazynis (1), nom purement i.ndigène sans qu'aucun noin romain lui soit
accolé, tandis que sous Antonin, Tuccuda s'appelle Aelius (2), et les trois
chefs mentionnés sous Probus, tous Julius. Est-il moins romanisé? Cela
semblerait l'indiquer. Il est néanmoins curieux qu,e Julius soit le gentilice
de l'empereur Philippe; peut-être ses successeurs l'ont-ils adopté par défé
rence pour cet empereur. Il est qualifié ici de princeps, comme ses prédé
cesseurs sous Antonin et Marc-Aurèle. Sous Probus, le chef de cette mème
tribu est appelé roi, rex. Ce changement de titre correspond-il à une aug
mentation de la puissance et des prétentions de ce chef (3), ou à un simple
changement dans le vocabulaire de la chancellerie romaine'? Il est difficile
de le dire. Tout de même, sous Probus, le pouvoir impérial n'était pas encore
tellement affaibli en Afrique, après qu'eut été sévèrement matée la révolte
sous Gallien, qu'il eùt accepté docilement de renforcer le prestige d'un
« caïd» indigène en lui reconnaissant un titre que l'autre s'éta:it arrogé de
lui-même et qui comportait l'aveu d'une certaine indépendance - ù moins
que ce ne fût pour récompenser une longue fidélité. Or, ceci est justement
suggéré par les mots diulina pace de la deuxième inscription de Probus,
la pax loederala conclue trois ans auparavant, en 277, n'impliquant pas
forcément la fin d'une période d'hostilité.

L'autre interlocuteur, le procurateur M. Maturius Victorinus, nous était
connu, par une autre inscription commémorant la mort de son fils (4), mais
nous apprenons ici sous quel empereur il a exercé ses fonctions.

L'entrevue se termine cette fois comme les autres par l'érection d'un
autel à la Paix Auguste qui sera le témoignage tangible des relations ami
cales entre Home et la tribu des Baquates. M. J. Carcopino a cru discerner
dans ces renouvellements de l'alliance une preuve qu'elle était fort pré
caire. Il est exact que le procurateur inconnu de Sévère Alexandre et M.
Matu,rius Victorinus pOltent le titre exceptionnel de Prolegal ; ceci signifie
probablement qu'ils ont sous leurs ordres des troupes légionnaires venues
avec leurs tribuns d'ordre sénatorial - donc que les frontières de la pro
vince sont menacées et qu'il a fallu renforcer les cohortes d'auxiliaires qui
ordinairement les défendent seules. Mais sont-elles inquiétées par les
Baquates ? On pourrait dire, au contraire, que c'est pour obtenir leur
concours dans la guerre qui va s'engager contre une autre tribu, les Aulo
loles de la côte par exemple, que le procurateur prend soin de convoquer
leur chef et de consacrer l'autel qui affirme à nouveau l'alliance avant une
éventuelle entrée en campagne: c'est la mesure préparatoire il l'appel des
« forces supplétives JJ.

(1) Nons in!"rons celte forme d'après l'ablatif S,·p,·mazine. Ce nom ne fignre pas à l'index du tome
VIII <In C. 1. L. On tronve seulement Se//eslI et S,'/iSSII, pt .Hazica. 1Hazi.r, Jlaziee.

(2) L. CIIATEI.AIN, C. R. A. 1., 1931, p. 2\):;.
(:-1) .1. CARCOPINO, Le .Haroe Antique, p. 274.
(1) C. 1. 1.., VIII, 21.833.
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Mais peut-être n'est-il pas besoin de supposer des événements excep
tionnels pour justifier ces entrevues. .le croirais volontiers qu'à chaque
changement d'empereur à Rome ou de procurateur en Maurétanie Tingi
tane, ou de prince dans la tribu, une entrevue avait lieLl entre le gouverneur
et le « caïd» (1). Celui-ci arrivait avec ses cavaliers; on échangeait des
serments; on faisait un sacrifice. Le nouveau chef recevait peut-être
l'investiture, matérialisée par la remise d'un burnous d'honne ur ou de
quelque autre insigne, et la cérémonie se terminait par un vaste banquet
qui devait fort ressembler aux « diffas » actuelles. La fête se déroulait aux
portes de la cité (c'est en dehors de la porte N,-E. qu'ont été aussi trouvées
les deux inscriptions de Probus), car il était plus sûr de ne pas laisser
entrer ces barbares mal dégrossis dans lIne ville trop riche et de ne pas
les exposer à la tentation d'en piller les boutiques bien achalandées, au
cours d'un désordre fortuit provoqué, par exemple, par l'abus de la boisson:
du vin dont ces Baquates n'avaient certainement pas l'habitude dans leurs
douars (2).

Quoi qu'il en soit, cette inscription, après d'autres, nous montre la
vigilance de Rome toujours soucieuse de maintenir la paix sur ses fron
tières par une diplomatie pacifique autant que par les armes.

Raymond THOUVENOT,

(1) Encore aujourd'hui. la notion d'f~tal est difficilemenl aeeessihll' aux populations de l'Afrique du
~ord. Seuls comptent pour elles les liens ,le fidélité l>l'rSounelle. La morl de l'empereur ou de son chef
peut dégagt.'f la tribu de toutp vassalilé si on ne renouvelle pas f'xprpSS('IlH'llt les traités.

(2) Il est il remar,!uer '1\1(' la voie romaine passait devII,,1 ks fortins ,'" Souk el Arha du Blla.." .. ( de
Soueïr sans les traVf'fSer.



NOTE SeR LES SURVIVANCES

DU DHÜIT COUTUMIEH BEHBÈBE EN TUNISIE

A l'exception du texte que Deambrogio a fait connaître en 1903, sur
le (( Qanoûn Charthya » (Rell. Tu.), la question d'une survivance des coutu
mes berbères en Tunisie n'a jamais fait l'objet d'aucune publication. Je
résume ici hrièvement le résultat, plutôt négatif, de mes recherches (l).

La question doit être examinée à plusieurs points de vue :

10 Dans les régions depuis longtemps arabophones, la besogne à accom
plir serait la mème que dans tout le reste du monde arabophone nord
africain : trouver si possible des traces d'institutions socialement encore
en vigueur malgré le droit musulman, et inspirées par le droit coutumier
préislamique. Ceci n'a rien de spécifique à la Tunisie, par conséquent.

20 Quant aux régions berbérophones (quelques dizaines de mille d'habi
tants du Sud-Tunisien) ou dans celles qui l'ont été à une époque pas trop
ancienne, voici ce que l'on peut dire:

a) On peut éliminer ce qui concerne les berbérophones, à peu près tous
ibàdhites, de Djerba: cette île est depuis trop longtemps soumise, en droit,
à la juridiction du pouvoir central sounnite, et, en fait, à l'influence des
textes ibâdhites, pour qu'il y ait des chances d'y retrouver du droit coutu
mier berbère. Mon étude, d'ailleurs brève, de la situation, faite sur place,
m'a confirmé dans cette opinion.

b) Hestent les îlots berbérophones et les tribus arabophones qui les
entourent. En gros et sous réserve d'un examen plus approfondi, fait par un
spécialiste, tout a bien disparu également de nos jours, tandis qu'on entre
voit, dans un lointain hrouillard, un état de choses qu'on ne peut plus
préciser, mais où la coutume jouait encore son rôle dans les deux groupes
de population, et ce bien que la plupart de ces tribus aient été, dès avant
le Protectorat, plus ou moins soumises, en général, aux autorités centrales;
contrairement à la situation en Kabylie et au Maroc berbères, demeurés
indépendants jusque là à peu près dans leur totalité.

(1) On trouvera des détails dans une étude que je dois publier dans les. Travaux de l'Institut de
Recherches Saharienes " de l'Université d'Alger, et à laquelle je renvoie les spécialistes.
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Il est établi par la publication de Deambrogio que jusque vers la fin du
XIXe siècle, les Haouaya (arabophones) avaient un Qanoùn, consistant
en tarifs d'amendes (le plus souvent stipulées en ovins), pour toutes sortes
de délits. Dans beaucoup d'endroits de cette région et jusque vers Ben
Gardane (aL), il y avait, comme chez les Haouaya, un conseil (charlhya),
comprenant le chef de tribu et deux notables par fraction, se réunissant
en sessions nommées mi'ad ; peut-être cela rappelle-t-illes djema'as berbè
res. y connaissait-on aussi ces tarifs d'amende? C'est probable.

D'autre part, et dans la mesure où la division de la population en çolls
est quelque chose de berbère, celle qui a existé en Tunisie, entre ço!! Youssef
et ço!! Chaddad, est encore dans les mémoires; on sait qu'elle s'étendait
jusqu'en Tripolitaine, et on m'affirme qu'elle n'a pas perdu toute valeur
pratique dans la région de Kebili (aL), même aujourd'hui.

Dans toute cette région, par exemple à Médenine (ar.), Douïret (berb.),
Chenini (berb.), etc., on trouve des greniers collectifs. Mais il ne m'a pas été
possible de relever l'existence de règlements à leur sujet, tels qu'il en
existe pour l'Aurès et pour diverses régions du Maroc.

Enfin, je n'ai pu découvrir trace du serment collectif, qui est, selon
G. Marcy, la pierre de touche du droit berbère.

En somme, on arrive trop tard pour préciser les indications tout à fflit
fugitives qu'on trouve dans les rapports de nos premiers officiers, selon
lesquels il existait dans plusieurs tribus des organes judiciaires indépen
dants, qui appliquaient des règles coutumières.

Georges-H. BOUSQUET.



DE UADÈHE AUAZAGAN :

UNE )[ltDITEHIL-\.-'\'ÉE ATLANTIQUE

Quand, à la fin du moyen àge, la civilisation méditerranéenne est partie
ù la conquête de l'Atlantique, elle y a transporté ses habitudes et ses
méthodes. Comme l'a déjà montré Fernand Braudel (1), les Portugais ont
navigué d'île en île, se créant des « méditerranées orientales )) dans l'Atlan
tique, avant de s'y créer, de Cuba à La Plata, des Méditerranées occiden
tales. La côte d'Afrique n'a été elle-m(~me qu'un chapelet d'îles, îles moins
saines et moins sÎlres que les autres, mais reliées par elles au Portugal et il
l'Europe. Si pour l'Angola l'île (de Luanda) est ù proximité de la côte et
se confond presque avec elle, il est évident que Sào Jorge da Mina est le
poste avancé de Sào Tomé, comme la Guinée portugaise l'est des îles du
Cap Vert. Le Maroc portugais n'échappe pas à cette loi et Robert Ricard a
maintes fois montré les liens étroits qui, au XVIe siècle, rattachaient :.\Iadère
à Mogador, Mazagan, Safi ou plutôt Safi, Mogador et Mazagan à :.\Iadère
et, par delà Madère, aux Açores (2). Il a signalé les interventions armées
parties de .Madère et qui avaient sauvé les places marocaines des assauts
musulmans. Surtout il a montré le rôle de centre ravitailleur que Madère
avait pu jouer pour les places marocaines. Ce rôle, elle le jouait au double
titre de productrice et de relais.

De productrice d'abord: Madère au xve siècle est l'île du bois et, chose
étrange, pour cette masse montagneuse, l'île du bU'. Elle le reste dans une
certaine mesure au x VIe siècle, mais devient alors surtout l'île du sucre,
et un peu déjà l'île du vin. Voilà les trois produits que Madère envoie aux
places marocaines pendant le XVIe siècle.

Mais comme relais elle reçoit en transit le blé des Açores, déjà plus abon
dant et toutes sortes de marchandises européennes. Ajoutons le trafic en
sens inverse, moins important, mais qui n'en existe pas moins: du bétail

(1) La ,"lMiterranée et le monde méditerranéen <i l'époqne de Philippe Il, Paris, 1949, p. 122 ele.
(2) Essentiellement Les place.. lnso-marocaines et le.. îles portugaises de l'Atlanlique, dans" Sources

inédites de l'histoire du Maroc " Portugal, t. III, Paris, 1948, pp. 32:1-329, et t. IV, Paris, 1951, pp. 42·1
426. Voir aussi les indications du mème auteur dans" Annales de l'Institut d'Etudes Orientales" (Alger),
t. III, 1937, pp. 71-73.
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sur pied (1) et peut-être des esclaves, car la culture de la canne coïncide à
Madère avec le développement du travail servile.

Le problème est de savoir si au XVIIe siècle ces courants se sont maintenus,
s'ils se sont transformés ou s'ils ont disparu.

Première remarque: les Portugais ne possèdent plus au Maroc que trois
places: Tanger, Ceuta, Mazagan. Nous connaissons l'importance respec
tive de ces trois places par leur budget (2) pour l'année 1606. Voici ce
qu'exige chacune d'elle en monnaie et en blé:

'ranger .
Ceuta .
Mazagan " .

!Vfonnaie

·18.236 milrei'>
23.089
22.920

Blé

2.160 moios
1.300
1.400

TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . .. ~)4. 2·J5 milreis 4.860 moios

Sur la côte atlantique, une seule place : :YIazagan, et, nous le voyons,
la moins importante. Or, en 1640 Ceuta reste espagnole et en 1661 Tanger
est cédée aux Anglais comme dot de la nouvelle reine li'Angleterre. Le
problème se simplifie pour nous, et sans doute pour Madère. Un seul
port marocain peut lui donner du souci: Mazagan.

Seconde remarque: le trafic du XVIe siècle était lié, en partie, à la struc
ture économiqne de Madère. Or au XVIIe siècle cette structure s'est consi
dérahlement modifiée. Madère n'est plus du tout l'île du blé. Elle a enfin
renoncé li ce paradoxe agricole. Elle n'est même plus essentiellement l'île
du sucre. Elle est en train de devenir la grande île du vin. Au contraire, les
Açores sont maintenant les grandes îles à blé, blé d'assez bonne qualitl~

d'ailleurs, par opposition au blé de « Berberia » assez médiocre.
Il nous reste à étudier les répercussions de ces changements sur les tra

fics. Où est-ce possible? Les registres des douanes de Madère de 1620 et
1650, les seuls conservés (3), ne nous donnent aucune indication. Mais
l'on sait que les produits qui passaient pal le port de Funchal ne payaient
pas tous des droits. Par contre, les registres des Vereaçàes de Funchal (4)
nous ont laissé sur le blé des renseignements importants. Les Vereadores
(échevins) étaient chargés d'approuver les prix des blés vendus sur la place
de Funchal, au besoin de les diminuer. Nous voyons ainsi coter du blé des
Açores, des Canaries, d'Angleterre, d'Ecosse, de France, d'Allemagne, des

(1) HICAIID, " Sources iuéd.• Porlugal ", t. III. p. 324.
,(2) Lisbonne, Ajl1lla, 52-VIII-:'S.
(3) Aux Archives l'iationales de la Torre do TomlJo, à Lisbonne.
(4) Arqllivo dis/rital de Funchal (:\ludère). Nous ayons dépouillé ces registres jusqu'à l'année 16iO.
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Flandres, du Portugal, du Cap Vert, de Porto Santo, enfin de Berbérie et
de Madère même.

Une seule fois le blé vient nommément de Mazagan: le 1;3 mai 1627 :
«( 30 moios de trigo de que veio de Mazagào a 160 reis 0 alqueire n. Beaucoup
plus souvent nous trouvons le terme vague de «( Bel beria n comme origine

1er octobre 1623 ..
14 août 1624
26 juin 1638 .
2'1 avril 1640 .
10 octobre 1640 ..
7 janvier 1641 .,.
4 juin 1642 .....

trigo de Berberia 9 vinteis 0 alqueire
20 moios de trigo de Berberia, 130 reis 0 alqueire
30 200
50 200
20 160
12 160

trigo de Terberia 220

Il n'est pas sùr que ce blé vienne de Mazagan. Il peut très bien venir
d'autres ports marocains ou harbaresques, De même, l'expression de
trigo ana/il, que nous trouvons souvent, désigne sans doute aussi bien du
blé du sud du Portugal que du blé d'Afrique, blé dur, de toute façon assez
mauvais. Par exemple:

Janvier 1625 .. , ..
Avril 1625 .. , . , , ..
Mai 1626 ., .. , ...
Décembre 1626 .,.
24 avril 1640 , .
Mai 1641 .. , .

trigo anafil

moio de trigo anafil
trigo anafil

160 reis 0 alqueire
220
200
200
220
200

Ce trafic de blé berhère ne va pas sans incidents et sans problèmes.
Le 5 août 1623 un procès-verbal de réception de la nao « Fenis n, dont le
mestre est « Pedro Blique, vezinho de Londres n - bref un bateau anglais 
nous apprend que la Penis vient de Berbérie chargée de blés et « autres
marchandises n, La garnison de Madère voudrait réquisitionner ces blés.
Mais les vereadores refusent : ce serait contraire au droit des gens et il
pourrait en résulter des difficultés internationales.

Des précautions sont prises pour éviter des pertes: Le 10 mars 1644
« aparesseo Jorge Freire, mercador ingles, e por elle foi dito que elle se
obrigava a que 0 mestre da nao Olandeza que neste porto esta vinda de
Berberia a dar conta do dito mestre a entregalle nas cadeias donde era
nesta cidade nào deitando 0 trigo em terra e fazendo 0 contrario elle dito
Jorge Freire pagara 500 cruzados n (1).

(1) Traduction: , A comparu .Jorge Frelre, mnrchand anglais, 'rul s'est engagé à ce que le mestre de la
nao hollandaise qui se trouve dans le port, venant de Berbérie, dépose son blé dans les docks et non il l'air
libre, et, s'II fait le contraire, ledit Jorgé Freire s'engage à payer 500 cruzados '.
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Il n'y a pas de dou te, :\Iadère craint le manque de blé et elle voit parIois
il regret le blé des Açores s'en aller vers Mazagan. De ce courant, proba
blement le plus important, nous n'avons que quelques traces à Madère,
car les bateaux de blé évitent de s'arrHer il mi-chemin. Ils ont raison,
comme le prouve l'affaire assez grave de 165 r' (1) : un bateau français
chargé de transporter 414 moios de blé de Sào Miguel il :\lazagan pour le
compte des conlfaladofes de cette place, s'est arrèté il :\Iadère où, « pel'
ordem do Juiz e dos officiais da Camara », on réquisitionne une partie de
sa cargaison soit: 95 moios et 4;"} alqlleires et on la vend au prix de 2.028.146
feis, soit 18 vinleis l'alqlleire. La municipalité s'appuie sur des précédents.
~Iais les conlralariores se sont plaints au Conseil de la Fazenda et le roi
ordonne que l'argent de cette vente soit remis au représentant il Madère
des conlralariores, Joào da Costa.

Autre exemple de ce trafic: le procès-verbal de la délibération des Verea
dores pour le 3 aoùt 1661 signale que la caravelle de .Joào Dias Fogasa
allant « as Ilhas de Baixo )J, c'est-il-dire aux Açores, ne pourra au retour
décharger son blé il Madère, car elle doit le porter il :\lazagan (2).

Kos recherches n'ont pas dépassé 1670. Cependant le hasard nous a
fuit trouver dans les registres du Chapitre de la Cathédrale de Funchal (3)
les traces d'un autre commerce, le seul peut ètre qui ait subsisté dans le
sens l\lazagan-Madère. Il s'agit de la cire de Berbérie achetée il :\1adère
250 reis l'affaleZ en 1684 et 230 en 1689 il peu près au mème prix que la cire
anglaise (respectivement 250 et 240 réaux l'arfalel). Mais cette cire de
Berbérie vient-elle de l\lazagan '? Rien ne le prouve. Les autres produits
de Mazagan n'ont pas laissé de trace. Les esclaves ont disparu avec le
sucre. Quant au bétail, il a sans doute été victime de l'insécurité grandis
sante de la place marocaine.

Il resterait encore il étudier le'> prix de ces blés açoréens et berbères sur
la place de Funchal. Ce qui nous frappe, c'est le prix relativement
élevé des blés berbères. Sans entrer dans un problème qui dépasse le cadre
de ces réflexions, nous pouvons émettre l'hypothèse que ces blés de mau
vaise qualité n'étaient achetés pour la consommation in'iulaire que comme
blés d'appoint, lorsque l'arrivée des autres blés ne suffisait pas.

Kous voudrions savoir aussi pourquoi on ne trouve pas de traces d'expor
tation de vins vers Mazagan dans les registres de douane. Est-ce que le
vin venait d'ailleurs'? D'où'? La consommation était-elle inexistante '? ou

(1) Arquivo liislirtal de FlIlll'/l/l/, Livros da Camara, tome VI, pp. 10:\ v il lOt v, 17 juillet 16~)t.

(:,!) ({ .,. mandnrao ehatllar ao nlestre da caravella .JoÜo nias Fogasa para aver de ... fazer viugenl as
Uhas de Baixo a buscnr trigo pllra ('sta da :\la<1eira ; por elle foi dito (flle Ihe niiu l'm!ia fazl'r II tal viagem
l'l'r hir fretado p('lIo contrato para levar tri140 para ~Iazagao, conforme a carle de gia e frl'tam('nto (flIC
nlostron pasada asinada per Joao F'cio Cabral Tesoureiro )tor da Casa de Ceuta, a eoal {'arta foi vista c
!ida...•

(3) Torre do Tombo, Série Funchal, Cubido da Sp, 1684 ct 168\1.
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était-elle si réduite que le ravitaillement de la place en vins n'était pas
renouvelé tous les ans? (1)

Problèmes importants certes. Mais le problème essentiel a été abordé.
Madère jadis pourvoyeuse de blé est devenue intermédiaire et même
consommatrice. De toute façon, elle reste un relais du ravitaillement
luso-marocain. Elle continue à jouer dans l'Atlantique, bien que sous une
forme un peu différente, son rôle d'île méditerranéenne.

Frédéric MAURO.

(1) Au XVI' siècle, les places luso-marocaines importaient du vin d'Andalousie (cf. nolJcrt HICAHD,

dans" Annales de 1'1. E. O. ", t. IV, Hl38, pp. 142-14:1).
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DE L,A trl~GIO\ DE \L\BRAI\.ECH

Une aussi courte note ne permet pas de donner un compte rendu com
plet de cinq ans de recherches. Pour la même raison, il ne peut êtrc question
ni de chronologie, ni de datation, ni de comparaisons ayec les sites de gra
yures d'Europe et d'Afrique.

Je me contenterai donc de donner la liste des sites découverts, classés
par ordre ~l'importance numérique, ayec, pour chacun d'eux, quelques
caractéristiques. Ce sont :

r. - Les plateaux de transhumance: Oukaimeden, Yagour ;
II. Lalla Mina Hammou (Yagour);

III. - Les azibs n'Ikkis (Yagour) ;
IV. - Igoudmane (Yagour);
V. Les Mégalithes des yallées du Grand Atlas;

VI. - Koudiat el Mouissira.

L'étude de ces sites est loin d'ètrc terminée et je maintien~ mes droits
sur les gravures non encorc découvertes, sur tous les vestiges qui peuvent y
être attachés: tertres, abris contenant des traces d'habitation, lieux sacrés,
mégalithes. Ces mêmes réseryes sont faites pour les plateaux gréseux du
nord de Télouet, vers le jebel Tistouit, ainsi que pour le tizi n'Tirlist
(Demnat).

1. - Les plateaux de transhumance: Oukaimeden, Yagour. C'est près
des alpages que se trouve le groupe de beaucoup le plus important par le
nombre. Des centaines de grayures, dont trois cent cinquante pour l'Oukai
meden, y ont été relevées et le travail de prospection est encore en cours,
principalement pour le Yagour.

Près des pâturages d'été, des tribus belliqueuses ont gravé leurs armes.
Ce sont par ordre d'importance numérique:

a) Les poignards droits, triangulaires (fig. 10 à 18), avec (fig. 10 et 13) ou
sans dragonne (fig. 18), nus (fig. 18) ou dans leur fourreau (fig. 10) parfois



Pl. 1

FIG. 1. -- Ollkaimeden: 2 à 7,10 à 12, 14 à 1H, 1H. -- Azihs n'Ikkis
(Yagour) : 1. H, t:t _0 Talât n'Iisk (Yagollr) : H.
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FIG. 2. - Oukaimeden : :i3 à 36. - Azibs n'lkkis (Yagonr): 20.
- Talât n'lisk (Yagonr) : 19, 21 à 32.
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assez longs pour qu'on puisse se demander si ce ne sont pas de courtes
épées;

b) Les hallebardes (fig. 2 à 9), lames triangulaires, plus robustes que
celles des armes précédentes, avec le manche en bois (fig. 9) ou métallique
(fig. 4) perpendiculaire à l'axe de l'arme;

c) Des pointes de javelots, beaucoup moins nombreuses (fig. 1) ;

d) De plus rares boomerangs ;

e) Peut-être une sorte de massue;

1) Quelques arcs et flèches (fig. 37 et 38).

II semble qu'li la même époque appartiennent les disques (cercles ornés)
(fig. 19 à 36). Ce'! graphismes, particuliers au Grand Atlas, forment parfois
des groupements importants. Lors de fa confection de ces figures, leurs
auteurs ont fait montre d'une rare maîtrise de décorateurs.

Ils étaient moins hons animaliers. Des hovidés assez nombreux, quelques
félins, peut-être des éléphants et quelques antilopes sont de très mauvaise
facture. 11 est ù noter cependant dans cette catégorie des bovidés géants
(des femelles) aux azihs n'Ikkis dont l'un porte, semhle-t-il, trois clochettes,
ce qui permettrait de supposer que ces bêtes étaient domestiquées et que
ces guerriers étaient éleveurs.

La maladresse de ces derniers apparaît surtout dans les représentations
humaines. Cependant les guerriers ithyphalliques du Yagour sont pleins
d'enseignements grâce aux détails dont ils sont surchargés ou accompagnés
(fig. 37 et 38).

Des monstres dont l'un (fig. 43) frappé peut-être d'un bâton de jet,
dont l'autre (fig. 44) porte un trait à son flanc gauche, le félin au poignard
(fig. 47), le quadrupède aux quatre javelots (fig. 45), la scène de coït (fig. ~~~))

et peut-être les figures 41 et 42 permettront aux préhistoriens, nous l'espé
rons, de tirer des conclusions sur les idées religieuses et magiques de ces
pasteurs belliqueux.

Ce hel ensemhle est complété par un grand nombre de gravures énigma
tiques: le thème en croissant (fig. 50 et 51), les figures 48 et 49, le signe en
huit, des traits serpentiformes, des signes coudés, quelques chars (fig. 46),
de rares spirales (fig. 52), etc.

Les incisions de ce groupe ont été obtenues ou par abrasion, ou par pique
tage, ou par polissage aprè'i piquetage, ou par percussion. Elles ne sont
jamais au-dessous de 2.200 mètres d'altitude et peuvent atteindre 2.700.

II. - Lalla Jlvlina IIammou (Yagour). En ce point, au bord ouest du
plateau, au-dessus de l'oued Ourika, à 2.200 Mètres d'altitude, un bel
ensemble décore les tables de grès rouge (fig. 56 à 65). Toutes les gravures
ont été obtenues par piquetage. Dans l'ensemble, elles dérivent de
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FIG. 4. - Oukaimedcn : 43. - Azibs Il' Ikkis (Yagour) : 44, 45, 47
à ;j 1. - Talât Il' Iisk (Yagour) : 46, 52.
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figures géométriques, du carré ou rectangle (fig. 57), du triangle (fig. 60), du
cercle (fig. 58, 59, 61, 62). Les figures 56, 61 et 65 sont plus difficiles à
décrire.

III. -- 19o1ldmane (flanc N.-E. du Yagour). Ici, nous sommes au-des
sous de 2.000, au niveau supérieur de la zone habitée. L'ensemble, très
concentré, d' Igoudmane, fort d'une centaine de gravures, est très original.
La plupart des figures sont formées de cercles concentriques, appendiculés ;
l'appendice, partant en général du centre marqué par un point, porte des
figures géométriques, cercles, ovales, triangles (fig. 66 et 69). Des traits
serpentiformes partent de figures semblables à ees dernières (fig. 70). Enfin
des triangles jumelés, avec une figure intermédiaire (fig. 67 et 71) sont une
curiosité de la station. Au sujet de ce dernier thème, je préciserai que la
patine des excavations est arrivée à saturation. Toutes les incisions d' Igoud
mane sont piquetées.

IV. - Les a::ibs n' lkkis (Yagour). Parmi les graphismes signalés en ce
lieu sous le numéro 1, un petit groupe de quadrupèdes se fait remarquer
par sa facture. Une hallebarde gravée dessus permet de plaeer ces repré
sentations d'animaux à une date antérieure. Elles sont remarquables par
la sûreté et la beauté du dessin, par l'excavation totale du corps par pique
tage suivie d'un polissage soigné (fig. 53 à;"),)).

V. - Les 2Hégalithes des vallées dll Grand ,:lllas. Ce groupe formé sur
tout de pierres à eupules, contient des pierres levées dont Azrou n'Lemal,
pièce considérable, et des tertres peut-être funéraires. Ces blocs exeavés et
parfois gravés ont été notés dans les vallées suivantes: asif n'Aït Irène, asif
n'Ouraken (Sidi Fars), asif n''l'alart, oued Ourika, oued Guedji, oued Zat,
oued 'l'ouama, oued Rdat.

J'ai précédemment avancé que ces vestiges étaient contemporains des
gravures des Plateaux. C'est une hypothèse qu'il faudra probablement
abandonner.

VI. - ](owliai el J.V1011issira. La station est dans les Frouga, à quinze
kilomètres de Marrakech, à 565 mètres d'altitude.

Piquetés et très peu excavés, les traits des stylisations ont presque
toujours été repris par les petits bergers et la plus grande partie des pétro
glyphes détruite par l'exploitation d'une carrière. L'examen des figures
73, 74, 76 à 88 permettra de se faire une idée de ce groupe, les figures 80
et 86 font penser à Igoudmane.

Je signalerai quelques rares gravures vers le bassin parasiticide d'Ouar
zast (Yagour), dérivant dans l'ensemble de figures géométriques, carrés,
rectangles, cercles, de traits barrés, sans chameaux et sans cavaliers. Pique
tées, aux traits indécis, sans patine, elles font penser à un travail berbère.
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Les bergers interrogés ont déclaré n'avoir jamais entendu parler de leurs
auteurs, ce qui n'est pas certain.

Toutes les dalles et blocs travaillés sont des grès: calcaires à Koudiat el
Mouissira, permo-triasiques partout ailleurs.

Une chronologie et peut-être une datation seraient possibles dans la
plupart des cas. Mais il faut attendre le résultat de fouilles heureuses pour
faire un travail sérieux.

Jean MALHûMME.
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Charles PEl.LAT. ~- LanglIe et littérature arabes, Librairie Armand
Colin, Paris, 1952.

La « Brèye Histoire de la Littérature Arabe n de .1. 1'1. Abd-el-Jalil
parue en 1D13, témoigne un progrès incontestable par rapport au manuel
de Clément IIuart qui, ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, est surtout un
rl'pertoire biographique. Guidé par de louables soucis pédagogiques, J. M.
Abd-el-Jalil a su, en effet, alll'ger et découper son exposé pour le rendre
plus accessible « aux étudiants et aux hommes qui se préoccupent de
compléter leur culture générale n. Cependant, il faut bien reconnaître
qu'il manque encore à cette histoire de la littérature arabe les aperçu s
généraux, l'explication des choses, en bref les détails qui font la troisième
dimension. C'est précisément ce qui a tenté Charles Pellat, et c'est ce
qui fait le mérite de son travail.

Charles Pellat est parvenu, et ce n'était pas une tâche facile, il enserrer en
deux cent vingt-quatre pa!{es l'abondante matière de son étude. A la
division généralement adoptée par les historiens de la littérature arabe,
il a préféré un enchaînement dynamique, retraçant dans le temps la courbe
décrite par la production littéraire des peuples arabophones. II a ainsi
distingué quatre moments: la naissance (...-752) ; l'essor (752-1258) ; les
siècles obscurs (1258-1800); la renaissance (depuis 1800). Ces quatre
parties fondamentales, annoncées dans une introduction, précédées d'un
chapitre sur la langue arabe et son histoire, s'ordonnent selon un rigoureux
parallélisme, autour des trois modes d'expression usités par les écrivains
arabes, à savoir: « les vers, la prose rimée, la prose simple n.

Sur ce canevas solide, l'auteur s'est attaché à broder en relief quelques
idées générales dont l'essentiel pourrait se ramener aux points suivants :

- Place prépondérante des préoccupations religieuses dans la litté
rature arabe; importance de l'isnâd, et toute-puissance du principe d'auto
rité dans les œuvres scientifiques écrites en arabe, et par contre-coup dans
une grande partie de la littérature dite arabe ;
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Subordination du fond à la forme;

- Misonéisme incoercible de l'esprit arabe;

- Caractère routinier des Arabes; leur inaptitude foncière il se renou-
veler due à la pauvreté de leur génie inventif;

- Distinction entre Arabes et non-Arabes, importante au premier chef,
puisqu'une notable partie des grands auteurs dans cette littérature ne sont
pas Arabes, et que, selon les vues de Charles Pellat, l'avenir de la littéra
ture, arabe moderne repose, non sur les capacités des Arabes proprement
dits, mais plutôt sur celles des divers peuples arabophones groupés « sous
la banrùère de l'arabisme» (1).

Il va de soi qu'il est difficile, pour ne pas dire impossible, de porter un
jugement sur la littérature arabe, sans être amené à réfléchir sur l'esprit
arabe, et sans être tenté de l'opposer à l'esprit non arabe des peuples
conquis par l'islamisme. La vieille querelle des su' iibïya couve encore à
notre époque moderne sous la cendre des siècles, et il n'est pas impossible
que les outrances des polémistes et des politiciens qui se veulent arabes,
leurs insupportables tendances apologétiques, aggravées par le goût de
l'hyperbole, ne ravivent le débat en le portant à l'extérieur de.. limites du
monde musulman.

C'est donc, à notre sens, la formulation d'idées générales, et le souci de
dégager « les constantes essentielles de la littérature arabe» qui constituent
le mérite et assurent l'originalité de ce petit livre. Charles Pellat nous offre
là le résultat de méditations personnelles et le fruit d'une expérience attes
tée par d'estimables travaux. Il n'entre pas, bien entendu, dans notre
propos de discuter les divers points de vue soutenus par l'auteur, touchant
l'esprit arabe et les aptitudes littéraires, scientifiques et philosophiques
qui le caractérisent. Nous nous bornerons à rappeler brièvement qu'ils
recouvrent et confirment en grande partie les nombreuses réflexions dont
E. Renan a parsemé son Histoire du peuple d'Israël, et son Histoire géné
rale et système comparé des langues sémitiques. L'illustre écrivain explique
le « caractère éminemment subjectif de la poésie arabe et de la poésie
hébraïque» (2) par « l'absence complète d'imagination créatrice, et, par
conséquent, de fiction» chez les peuples sémitiques. La prépondérance
toute puissante de l'idée monothéiste a tari chez eux, estime-t-il, la source
vive de l'imagination sans laquelle il ne saurait y avoir ni mythologie, ni
arts plastiques, ni épopées. « Aux récits les plus surprenants, aux specta
cles les plus capables de le frapper, l'Arabe - écrit E. Renan - n'oppose
qu'une réflexion : Dieu est puissant 1 »

(1) V. C. PELLAT, Langue el lilléralure arabe,., p. 219.
(2) E. RE:-OAN, Hisloire générale el syslème comparé des langues sémitiques, 8' M., Paris, 1928, p. 11.
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L'absence de culture philosophique et scientifique résulte également de
ce même trait de caractère. La philosophie arabe n'est, pour lui, « qu'un
emprunt fait ù la Grèce, et qui n'a jamais eu aucune racine dans la pénin
sule arabique. Cette philosophie est écrite en arabe voilù tout... ». (1)

Ignace Goldziher aggrave la thèse de E. Henan, en déniant aux Arabes
le mérite d'avoir tiré de leur propre fonds les branches essentielles de leurs
« spéculations rationnelles » telles que la grammaire, la jurisprudence et
la théologie (2).

Peut-on, toutefois, expliquer le caractère particulier de la littérature
arabe en se fondant principalement sur le facteur ethnique'? Il faudrait,
à notre avis, pour aboutir à une explication plus complète de la prédomi
nance de l'isniid et du principe d'autorité dans toutes les branches de
l'activité scientifique et littéraire des écrivains arabes, insister longuement
sur le caractère strictement traditionaliste de la société musulmane. Dans
ulle société traditionaliste, quelle que soit la race des individus qui la
composent, l'écrivain n'invente pas, ou du moins s'il invente, entendons
par là s'il introduit un élément personnel dans sa transmission, son inno
vation sera peu de chose et ne l'entraînera guère, en tout état de cause,
au delà des formes et de la pensée traditionnelles. Le but ultime de tous se
résume en la transmission d'une vérité supra-humaine qui n'est le bien de
personne, nul ne pouvant se flatter, dans un pareil milieu, d'être le proprié
taire d'une idée, ou l'inventeur d'un quelconque système philosophique.
Dans le domaine de l'art, l'anonymat est la règle; dans le domaine litté
raire, qu'il s'agisse de littérature sacrée, et même profane (et celle-ci se
réduit à peu de chose), ce sont moins des hommes qui entrent en ligne de
compte que des chaînes de transmetteurs; et s'il advient que des hommes
doivent faire l'objet d'un examen, ce sera moins sous le rapport de l'origi
nalitb qu'ils seront considérés que sous celui de la fidélité et de la véridi
cité. Plus un peuple - quelle que soit la race à laquelle il appartient - est
pénétré d'esprit traditionaliste, et davantage il paraîtra aux yeux de criti
ques modernes, hommes d'une société antitraditionaliste fondée sur le
rationalisme et les conceptions profanes de l'humanisme du XVIe siècle,
dépouillé d'imagination créatrice, dénué de ce sens individualiste qui est
proprement, pour une mentalité moderne, le critère de toute supériorité.

On admettra donc sans peine, et on l'admettra non comme une tare,
mais plutôt comme une conséquence normale du caractère traditionaliste
de la société musulmane qu'il ne pouvait être question pour des écrivains
musulmans « d'individualiser» (3) de marquer d'un « cachet personnel»

(l) 1bid., p. Hl.
(2) I. GOLDZIHER, Etudes sur lu tradition islamique, traduites par L. BERCHER, Paris, HI;;2, p. 90.
(3) V. C. PELLAT, Langue et IiItérature arabes, p. 90.
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des œuvres qui étaient le bien collectif, le patrimoine indivis des généra
tions successives.

Il faudrait également examiner, dans le même esprit, le concept de
littérature pure, la théorie de l'art pour l'art, la notion du temps, chez les
Arabes, en faisant abstraction des normes et des goûts qui sont ceux des
hommes de notre société humaniste et progressiste.

Ajoutons que l'arabe classique, que Charles Pellat estime avec juste
raison « fondamentalement poétique)) (1), est devenu par la suite une
langue liturgique gardienne d'une tradition (en même temps que de l'esprit
d'une race), fortement marquée par l'austérité, la gravité, l'innocence
foncière de la croyance en Dieu des hommes du moyen âge. Le tour d'esprit
sémitique « sérieux et opposé il toute fantaisie )) (2) y a profondément
imprimé son sceau. Aussi peut-on douter qu'il faille considéler comme
portant le cachet arabe ou même sémitique le style maniéré de la prose
rimée des siècles de la décadence. Mul.lammad KunI 'Ali soutient le
contraire et fournit des arguments qui sont loin d'être négligeables (3).

Enfin, qui ne nous semble pas spécifiquemenL arabe au"si est la révéla
tion du texte coranique en texte rimé (4). Le Coran sous ce rapport se
rattache il la vieille tradition des parabolistes hébreux et des prophètes
d'Israël (6).

On jugera, d'après les intéressants problèmes posés par les apprécia
tions de Charles Pellat, que son petit livre est plus qu'une simple introduc
tion il l'étude de la littérature arabe. Les vues personnelles de l'auteur,
énergiquement formulées, marquées au coin d'une vive spontant::>iLé, en
font une étude qui force à la réflexion et qui pour cette raison mérite la
plus grande sympathie,

Adolphe FAURE,

ÙàQi~. - Le Livre des Avares, tracl, avec introduction et notes par
Charles Pellat, Beyrouth-Paris, 1951.

En 1900, Van Vloten publia une édition du f{itüb al-blllzalü. C'était la
première. Th. l\oldeke, qui en fit alors le compte rendu, exprima le vœu
qu'un orientaliste traduisît cette œuvre si justement célèbre du grand poly
graphe hasriote. Il appartenait à Charles Pellat de réaliser, un ·demi-siècle
plus tard, le souhait de l'illustre savant allemand. Le maître W. Marçais

(1) V. éga\<'ment E. HE""". OU\'. cité, p. 20 : "... la lanMue li<" S,'mil<'s <'st plutôt poéli'IU<' el lyri'luc
(fu'oratoire et épÎ<fue JJ,

(2) E. HE""", ou\'. cilé. p. 11.
(3) ~\ul.lammad Kurd ·.\li. 'L'l1larlÎ 'al-bal/lÏli. 2 tonl<". Le Cain', 1\I:li. V. tome 1. p. \) et "{'I.
(4) V. C. PELL"T. Lallgue el lilléralure arabes. p. 218
(.l) V. E. HE"''''''. ouvrage cité. p. :16!l.
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avait songé, vers la même époque, à répondre lui-même il cette invitation.
Mais, après examen du texte arabe, il avait jugé l'entreprise prématurée.

Depuis lors, trois éditions orientales du texte d'al-Üa~lÏ~ se sont succédées
qui ont utilisé à des degrés divers le travail initial de Van Vloten, et les
Observations de W. l\Iarçais. La dernière de ces trois éditions, celle de
Taha al-I;Hijiri, a utilisé en outre les fragments du Kilüb al-bu[wlii', insé
rés, par divers auteurs postérieurs, dans leurs œuvres.

Charles Pellat s'est donc trouvé avoir en mains des documents d'une
qualité suffisante pour entreprendre sans « excessive témérité» la traduc
tion du Livre des Avares. Est-ce il dire que la tâche était facile'? Personne
n'oserait l'affirmer, et nous imaginons sans peine la somme d'efforts sou
tenus qu'a dù s'imposer le traducteur pour mener il bonne fin un travail
qui, sans nul doute, sera considéré comme un résultat positif obtenu par
l'orientalisme europl'en, dans l'étude des œuvres d'un des plus grands
écrivains arabes.

Adolphe FAURE.

AI-Üazâli. - 0 jeune homme! traduit par Toufic SABBAGH, brochure
de XXVI + 65 + 34 pp., Beyrouth, 1951 et Editions G. P. Maisonneuve
et Cie, Paris.

Cette brochure fait partie de la « Collection des grandes œuvres de
l'UI\ESCO ll. Les pages IX à xxv donnent une Introduction en français de
Georges-H. Scherer ; la traduction arabe de cette Introduction occupe les
3,1 dernières pages de la brochure. Le corps du recueil (pp. 2 à 25) contient
le texte arahe d'al-Gazali, vocalisé, et sa traduction en français, chaque
page de texte arabe ayant en face d'elle la partie correspondante de la
traduction française. Cette heureuse disposition permet à l'arabisant de
se reporter au texte qu'il est difficile de se procurer, et, grâce à la vocali
sation, l'étudiant peut facilement se familiariser avec la langue du grand
styliste arabe qu'est al-Gazali.

La traduction française est à la fois simple et élégante, comme la langue
de l'original. Il est souhaitable que de nombreux textes d'al-GaziUi soient
présentés ainsi avec leur traduction française. Au moyen âge une grande
partie de ' I~yâ' 'ulam ad-din éJ;ait traduite en latin, comme il ressort de
l'ouvrage de G. Quadri : La Philosophie arabe dans l'Europe médiévale des
origines à Averroès (trad. française, Paris, 1947). On ne saurait songer il
traduire en français tous les ouvrages d'al-Gazâli ; certains ont une forme
rebutante : suite de syllogismes; ou bien présentent une métaphysique
absconse. D'autres tels que al-Maq.nünu bih 'ala gairi 'ahlih, s'adressent
exclusivement à un petit nombre d'initiés. Par contre, , I1)ya' 'ul üm ad-din,
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qui intéresse le granrl public, est d'une composition tout hellénique et
d'une langue admirable; la pen<;ée y est exprimée avec clarté et élégance ;
malheureusement, cet ouvrage est d'un volume excessif: on aimerait du
moins que de nombreux extraits fussent mis à la disposition du lecteur
français. II serait également désirable que fût rééditée la traduction de
al-Munqif!. min ag-galal, publiée en 1877 par Barbier de ~Ieynard. Mïz/Ïn
al-'amal (Critère de l'action), traduit par Hikmat Hachem, a paru en 1945
chez G. P. Maisonneuve, et l'on éprouve un grand plaisir à lire dans Wen
sinck, La pensée de Ghazzâli (Paris, 1940), les nombreux extraits traduits
dont cet ouvrage est agrémenté.

Pour en revenir à la brochure de l'U~ESCO, si, comme l'assure l'Intro
duction, p. XXI, 'Ayyuh/Ï l-walad 1 s'adresse à un homme âgé, cette apos
trophe me semhle mal traduite par 0 jeune homme 1 ; ne vaudrait-il pas
mieux la rendre par 0 mon jils 1, al-GaziilI étant le père spirituel du desti
nataire de l'épître '?

Par le fond cet opuscule rappelle beaucouJl l"i~IY/Ï' ; la composition en
est un peu moins soignée, car ce n'est qu'une lettre non destinée au public.

Une analyse complète du texte serait trop longue, et nous n'cn signale
rons que quelques passages intéressants. S'ahstenir de l'étude des scien
ces inutiles (pp. 4-19) est un conseil qui est longuement développé au début
de 1"nlya'. Encore doit-on'se borner, dans l'étude des scjences utiles, à la
seule partie dont on a besoin pour la conduite de sa vie; si l'on n'est pas
commerçant, inutile d'étudier la partie du jiqh concernant le commerce, ce
serait du temps pris sur celui qui doit être consacré à l'adoration et à la
mé'ditation. Pp. :~2-35 : Dieu a garanti à ses crt:~atures leur subsistance ;
pourquoi alors poursuivre avec acharnement les hiens périssables de ce has
monde'! Pp. :36-39 : il est nécessaire d'avoir un Maître pour suivre la Voie.
Pp. 42-14, l'auteur attire l'attention sur les danger<; de l'ostentation pour le
souJï. En effet le mot l'iyü' que le traducteur rend par « hypocrisie )), signifie
(( ostentation n. Le destinataire ne peut être soupçonné d'être en danger
de devenir hypocrite (munüjiq); mais un homme pieux peut éprouver
du plaisir ù être vénéré pour sa dévotion et cela peut arrèter le progrès
dans la voie; aussi est-il recommandé de ne faire puhliquement que les
rites obligatoires: les prières rituelles surérogatoires doivent, de préférence,
être pratiquées la nuit, dans l'isolement, ~insi que la contemplation et la
méditation. Dans le même esprit p. 52, il est recommandé de ne donner
des conseils que dans le seul hut d'être utile, ct non pour obtenir la considé
ration des gens.

Il est regrettable que le traducteur, peu au courant du vocabulaire des
soufis et des termes techniques du rituel musulman, ait commis quelques
erreurs de détail que nous nous permettons de relever.
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p. 28, I. 8 siiUk: celui qui est en route sur la voie des soufis ;

p. 28, I. 10 i'tiqiid lja1)ï1) : foi dans le dogme « orthodoxe» ;
bid'a : innovation;

p. 16, I. 8 1)aqïqa: stade où le soufi embrasse la « Réalité )) ;

p. 36, I. 10 el-lzaqq n'a pas le sens ordinaire de « vérité », c'est Dieu-Vérité;
constamment chez les soufis baqq (Dieu) s'oppose il balq,
l'ensemble des choses créées;

20 termes techniques rituels :

p. 22 « Hécite le Coran, la nuit )) doit ètre corrigé par: « Fais, la nuit,
des prières rituelles surérogatoires;

al-'asluïr ne désigne ni l'aurore ni l'aube, mais les dernières
heures de la nuit qui précèdent l'aube.

Au lieu de « il la tombl'e de la nui t », il faut interpréter: « au début de la
nuit» (après la prière de 'isa') lorsque la nuit est tout ù fait
obscure.

p. 21 Il faut rectifier : « à la pointe de l'aube )), ù la place de , au
lever du soleil».

Je ne suis pas d'accord non plus avec l'auteur dans quelques passages;
voici comment je comprendrais les suivants

au lieu de je dirais:

p. 14, I. -1 « mais il l'atteint aussi» « m~ùs il l'atteint seulement ))

p. 18, I. 9 « cercueil» « civière»

)) I. 18 « inutilité»

p. 22, I. 13 « remerciement ))

)) I. 18 « que chargent»

p. 26, I. 14 « connaissance »

« ne peut exister»

« éloge» (de Dieu aux dévots)

« qui portent ))

« Gnose ),

p. 28, I. 15 « conformément... Dieu)) « cn quantité suffisante pour exécu
ter convena blement les ordre6 de
Dieu ))

)) I. 18 « j'ai suivi»

» I. 19 « j'ai lu ))

p. 30, I. 18 « qui le servirait ))

p. 32, I. 16 « s'en vanter ))

« j'ai servi»

« j'ai étudié ))

« qui le suivrait ))

« se laisser séduire par ce succès»
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» I. 12 « la réflexion JJ

p. 40, 1. 1 « intérieurement »

p. 34, I. 14 « qu'ils devenaient. ..
d'accusations»

» 1. 16 « qui n'attende de Dieu
sa nourriture JJ

« qu'ils tombaient souvent dans des
actions honteuses ou interdites»

« dont la nourriture ne soit à la
charge de Dieu»

« la reconnaissance, l'entier abandon
à Dieu, la certitude, le contente
ment de peu, la quiétude f>

« la vertu qui consiste à attendre
longuement »

« intérieurement, ni par ses gestes,
ni par ses paroles»

I. 9 « mysticisme » « la Voie mystique»

» I. 12 « qui se conduit bien avec « qui améliore son caractère dans
et I. 11 les gens» ses relations avec autrui »

p. 38, 1. 10 « la reconnaissance, la
certitude, la quiétude »

p. "12, I. 10 « Sache ... aux autres JI

p. 54, 1. 23 « attend, ils s'attache
ront )J

p. 52, 1. 4 « qui peuvent... en l'au
delà»

}J. 'H, I. 18 « absolument )J

p. 48, I. 5 « de Nous prier JJ

« Sache que l'ostentation résulte de
ce que l'on prend plaisir à la
vénération reçue d'autrui»

« le plus possible»

« d'entendre parler de ~ous »

« qu'il peut rencontrer et notam
ment à l'éventualité d'une foi peu
sûre au moment de la mort»

« attend, peut-être leurs dispositions
internes se modifieront-elles et
leur conduite apparente se trans
formera-t-elle ; ils s'attacheront
alors »

p. 56, I. 5 « l'auditeur qui en aurait « celui qui en aurait le pouvoir et
le courage» la force »

p. 56, I. 7 « de faire le bien et inter- « d'ordonner le bien et d'interdire le
dit de pratiquer le mal)J mal))

») I. 18 « accepter l> « désirer ardemment JJ

p. 58, I. 23 « ni de jurisprudence, ni « ni de droit, III de morale J)
de controverse J)

Si nous nous sommes permis de signaler ce qui nous semble être des
erreurs de traduction, c'est que nous trouvons très bien rendue dans l'en
semble cette épître d'al-Gazali, et que nous sommes persuadés que la
publication de cet opuscule est un heureux évènement.

M. T. BURET.
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I. GOLDZIHER. - Eludes sur la Tradition Islamique, extraites du tome
II des (( Muhammedanische Studien », traduites par Léon Bercher, 1 vol.
in-Bo de 355 pages, t. VII de la Coll. (( Initiation ù l'Islam n, Adrien Mai
sonneuve éd., Paris, 1952.

Les manuels d'institutions musulmanes enseignent que le badil est la
notation écrite des traits, des propos, des gestes, voir des silences attribués
au Prophète. 1. Goldziher, dans ses Eludes étend considérablement la
portée de cette définition, en montrant que le badfl devient, après la mort
du Prophète la forme obligée de toute expression orale ou écrite d'une
pensée pieuse, d'une sage recommandation, d'une obligation religieuse,
d'une tendance politique, ou d'un principe de droit. En bref, dans la nou
velle cité théocratique .. pour ètre écouté des croyants, pour être suivi
par eux, pour emporter leur adhésion, pour forcer enfin leur respect, il
devient indispensable de parler par ~l(Jdil-s. La vie bouillonnante s'empare
de la ";unna. Elle l'entraîne avec elle, la nourrit et la façonne à la mesure
de ses exigences et de ses nécessités. Tout se passe comme si, par delà la
tombe, MuJ.1ammad continuait à parler, à agir, à conseiller, ù déplorer, à
prop hétiser. Le Messager de Dieu consacre le pouvoir des Omeyyades,
annonce et salue l'avènement des Abbassides, puis jette l'anathème sur
les premiers et abandonne, sans secours à leurs ennemis, les enfants de
sa propre fille Fatima. La Bourse du barIil offre alors le spectacle d'un
prodigieux succès d'inflation. Du plus haut au plus bas de l'échelle sociale,
du sévère théologien au plus méprisable charlatan, qu'il s'agisse de déf~n
dre la foi, une secte, un parti politique, ou qu'il s'agisse de gagner de l'ar
gent ou des honneurs, toutes les voix finissent par se mêler sur ce bazar
d'un genre nouveau. Mais voyons le détail. A tout seigneur, tout honneur.
Commençons par le Prince.

Le Prince ment. II ment et fait mentir. L'intérêt dynastique et la raison
d'Etat justifient ses forgeries. Mais comme le sceau impérial ne lui suffirait
pas, il dispose de l'estampille des théologiens opportunistes. II en est,
parmi ceux-ci, qui font une carrière reposante à l'ombre du pouvoir. Ces
théologiens de cour, habiles interpolateurs, se donnent pour fonction,
quand l'occasion se présente, de mettre en accord la norme théorique
avec la conduite pratique des affaires de l'État. C'est que la Tradition
cautionne la politique et fOlUnit au pouvoir temporel l'indispensable
investiture de l'autorité spirituelle. Elle enseigne aussi la soumission
résignée au pouvoir, tout en recommandant de s'en remettre à Dieu, pour
chasser de leurs palais les princes indignes; et .chose encore très appré
ciable, et qui vaut mieux encore que le recours aux armes, elle permet
d'imposer le silence à l'opposition. Sans le secours des théologiens complai
sants, forgeurs de badil-s adaptés aux circonstances, les Omeyyades auraient
eu la plus grande peine du monde à se faire supporter.

lS
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Lef: Abhassides installés au pouvoir mcttent également cn action la
presse à fahriquer le (uuUt, simullanément contre la dynastie qu'ils vien
nent de détrôner, et contre les Alides, leurs allil~s de la veille. ;\Iais en
leur qualité d'instaurateurs d'un « régime conforme ù l'esprit du Prophète
et des anciens califes» ils sont plus assurés de leur trône, et s'appliquent
il conserver, du moins à la face de leur peuple, l'extérieur d'une piété res
pectueuse de la Tradition. L'on verra par exemple al-Mutawakkil, restau
rateur de l'orthodoxie, mais « ivrogne fieffé», et « monstre de cruauté
vindicative» se couvrir la tète de roussière, en signe d'humilité. AI-Qahir,
qui pourchasse les buveurs de vin et se montre sévère à l'égard des chan
teurs et des chanteuses, est (1 presque toujours en état d'ébriété ».

Pour nombre de ces hauts personnages, la pratique de la vérité ne semble
jamais excl'der les limites d'ulle hrillante théorétique.

De son côté, le parti pidiste, d'ahord dans l'opposition sous les Omeyya
des, rallié ensuite au pouvoir par les Ahbassides, a entrepris de servir
activement la ,'ùmna par le falab al 'ilm. Lorsque la quête ne lui donne
pas de résultats suffisants ou que les éléments de circonstances lui font
défaut, il les tire de son propre cru. Tel est le cas des 'A~(uïb al-{ladïl,
dans la querelle qui les oppose aux 'A~bâb ar-Ra'y. Pour éviter le plus
possible le recours à la spéculation rationnelle, ou pour l'étayer lorsqu'ils
s'y résignent, ils fabriquent, à l'appui de leurs démonstrations les maté
riaux qui leur manquent, mettant en œuvre toutes les ressources d'une
activité soutenue et d'une ingéniosité inlassable à combler les brèches qui
s'ouvrent, devant leurs adversaires, dans le rempart de la Tradition.

De pieux musulmans expriment sous la forme du (zadïj leurs idées sur
la société musulmane et l'avenir politique de l'empire arabe. Des patriotes
locaux découvrent dans ce moyen l'occasion d'exalter le mérite de leur
petite patrie. Mais de tous ces forgeurs de badïj-s, les ph~s pittoresques et
les plt~s curieux sont incontestablement les conteurs (qU§~âs) et les macro
bites (ml/'ammaran). Les premiers, véritables camelots du badïj, opèrent
avec un magnifique aplomb au milieu de la foule qui les protège; les
seconds, sorte de Mathusalems musulmans, s'attribuent une longévité qui
leur permet, en se faisant passer pour compagnons du Prophète, d'esca
moter l'indispensable chaîne de transmission dont s'accompagne tout
badïj. Par un effet inattendu, la réaction inévitable contre la fabrication
du badïj, a1;outit à l'invention de nouveaux ~zadïl-s. Pour mieux lutter
contre les falsificateurs, de pieux musulmans inventent des badïj-s qui
condamnent le faux en matière de tradition. Ils ~e trouvent ainsi combattre
le faux par le faux, et vont à leur tour grossir le nombre des faussaires,
installés un peu partout dans les allées encombrées de la Tradition, depuis
les marches du Trône jusqu'au ruisseau.
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Les trois premiers chapitres des Etudes ne traitent pas seulement de la
prolifération anarchique du ~/lldïl. I. Goldziher y décri t le cheminement
lent, pénible mais sùr, de la Sunna, dans la Yie de la société musu.l
mane. Il dit comment elle entre d'abord en conflit ayec la Sunna des
Arabes, fortement liés par leur orgueil atayique et leur esprit routinier
au souyenir des Pères. Il montre la résistance du milieu arabe omeyyade
à son emprise. Puis le barrage longtemps miné par le dynamisme de la
Sunna prophétique militunte s'ouvre largement. La Tradition est dès lors
officialisée par le pouvoir abbasside et les éléments persans qui l'appuient.
Plus rien ne s'opposera ù la longue progression au terme de laquelle clic
parviendra « il. réglementer effeetiyement la Yie publique de la société
islamique )J. .

** *

Comment la masse mouyante du ba(lïf s'est-elle stabilisée'? Comment
l'ordre et la clarté ont-ils réussi à imprimer leur sage direction à l'effer
vescente littérature canonique du monde musulman'? Dans la partie des
Etudes qui traite de ces deux questions, deux grandes figures se détachent,
au premier plan de la masse obscure du parti des A$brib al-Hadïf, et qui
effacent l'impression de malaise qu'on ne peut <;e défendre d'éprouver en
présence de l'activité des faussaires. Ce sont celles d'al-Bul].ari et de Mus
Hm. Ces deux personnages représentent le rigorisme en matière de critique
de l'isnrid. Si leurs préoccupations diffèrent, leur volonté d'ordre tend vers
le mème but. Ils dissipent tous deux le chaos et mettent un point final
ù la prolifération du badïf.

On lira avec intérêt les passages des Etudes sur la compilation des mus
nad-s et des mU$annal-s, et les quelques pages si denses consacrées par
l'auteur à la Muwa!fri' de Malik b. Anas.

Le lecteur appréciera l'érudition solide du grand maître, mais se laissera
aussi gagner par le charme d'un exposé fourmillant de vie. Car rien n'est
ennuyeux dans ce tableau animé de l'histoire du ~adïf. Des images minu
tieuses, de nombreux petits faits, des détails multiples s'agencent selon le
secret d'un art qui procure au lecteur l'agréable sensation du roman.

En prètant son brillant talent de traducteur à cette œuvre ancienne,
mais toujours solide pa.r la sùreté de son érudition, Léon Bercher sert digne
ment la mémoire de l'illustre maître que fut 1. Goldziher, et rend un grand
service aux chercheurs qui savent mal l'allemand. Il faut l'en remercier
chaleureusement.

Adolphe FAURE.
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Lexique marocain-français, chez l'auteur, Casa-

Il n'est pas dans la tradition d'« Hespéris n de signaler les ouvrages,
comme celui-ci, qui n'ont que des buts strictement pédagogiques.

Si l'on en fait mention, c'est qu'il suit une orientation nouvelle dans la
présentation des lexiques d'arabe dialectal. Après Henry Mercier - ou
en même temps que lui - l'auteur présente quelques milliers de mots
usuels écrits en caractères latins de transcription et classés par ordre alpha
bétique exactement comme les mots d'un dictionnaire de langue indo
européenne. Il n'est plus question de racines - quelquefois difficiles à
trouver, inexistantes lorsqu'il s'agit d'emprunts récents et évidents -;
les mots dérivés se trouvent à leur place dans l'ordre alphabétique, parfois
très loin des autres mots de la même famille étymologique. C'est une inno
vation qui n'est pas sans avantages pratiques.

Ainsi les textes en caractères latins de transcription, qui sont nombreux
actuellement, se trouvent complétés par des vocabulaires écrits eux aussi
selon la même graphie. Textes et vocabulaires sont semblables à ceux qui
concernent les langues européennes.

Le système de notation phonétique adopté est celui de l'Institut des
Hautes Etudes marocaines, celui de la Chrestomathie marocaine de M. G. S.
Colin. Il faut se féliciter de cette harmonie.

L'instabilité des voyelles arabes n'est pas sans créer des difficultés à
qui veut classer les mots selon l'ordre alphabétique latin. M. Ferré a fort
judicieusement réglé la question en ne tenant compte que des voyelles
longues, c'est-à-dire stables en fin de compte. On ne pourra que l'imiter en
cela à l'occasion.

Le matériel lexical est abondant bien qu'il ne comprenne que des mots
ù gros coefficient d'usage. On souhaite que cet ouvrage ne soit, à ce point
de vue, qu'une base de départ. Si chaque édition nouvelle s'enrichit d'ex
pressions et de termes nouveaux, tout en restant dans le domaine de la
langue pratique, usuelle, on aura bientôt un très bon dictionnaire d'arabe
parlé marocain. M. Ferré doit promettre de se consacrer à cette tâche.

La présentation typographique est excellente.
En somme un bon ouvrage probe, sans prétentions, qui apporte llne

contribution utile et pratique à la lexicologie dialectale.

Louis BRUNOT.

Vida e obras de Gomes Eanes de Zurara, por Antonio J. DIAS DINIS,
O. F. M., vol. l, lntroduçào à « Cronica dos feitos de Guiné n. Agência Gerai
das Colonias, Lisbonne, 1949, 16 x 22, XXII + 535 pp., ill. - Cronica
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dos lei/os de Guiné por Gomes EA~ES DE ZuRARA, vol. II, Texto. A. G. das
c., Lisbonne, 1949, 16 X 22, XXIII + 569 pp., ill. et cartes.

Les deux volumes qui constituent cet ouvrage ne doivent pas être mis
Sur le même plan. Le second, qui a été distribué d'abord - cette circons
tance explique une présentation un peu anormale - n'a qu'une faible
originalité. C'est simplement une reproduction de l'édition de la Cronica
do descobrimento e conquista de Guiné de Zurara procurée à Paris en 1841
par le vicomte de Carreira et le vicomte de Santarém. Le P. Dias Dinis
y a ajouté quelques notes, une liste d'errata, la reproduction de quelques
feuilles du manuscrit et de quelques cartes anciennes, et des index extrême
ment détaillés; il a en outre supprimé le glossaire de l'édition de 1841,
fait par Hoquette, et il l'a remplacé par un autre, plus abondant, dû à
M. José de Bragança et différent de celui que cet érudit a donné dans son
l'dition de H)37 (cf. « Hespéris n, t. XXIV, 1937, p. 240). Il a enfin modifié
le titre, pour des raisons qu'il expose dans son introduction.

Celle-ci, qui forme tout le premier volume, représente essentiellement
sa contribution personnelle à la nouvelle publication. C'est un travail
d'une grande richesse, d'une vaste information, et où l'on trouvera la
meilleure mise au point de nos connaissances sUI Zurara et la chronique
de Guinée. Bien que le P. Dias Dinis se soit efforcé d'apporter des solu
tions aux problèmes qu'il rencontrait chemin faisant, il a surtout voulu,
semble-t-il, rassembler de façon aussi complète que possible toute la docu
mentation dont nous disposons aujourd'hui sur l'écrivain et son œuvre.
Hien n'est laissé dans l'ombre, et, si l'on pouvait faire une critique à l'au
teur, ce serait d'avoir quelquefois péché par excès. Mais ne nous plaignons
pas que la mariée soit trop belle. D'abord la biographie: la naissance, sans
doute vers 1405, la filiation, la formation et la culture, les titres et les fonc
tions, la mort enfin, qu'il faut placer certainement soit dans les tout der
niers jours de 1473, soit dans les premiers mois de 1474. Puis les ouvrages:
manuscrits, témoignages, éditions, écrits apocryphes. Le tout appuyé sur
des inventaires minutieux et de copieuses citations.

Pour la chronique de Guinée, objet spécial de son étude, le P. Dias
Dinis rappelle que l'original.est perdu et que le texte nous a été transmis
par quatre manuscrits de valeur très inégale:

IoLe ms. de la B. N. de Paris, dont il donne une description très pré
cise, et qui est le seul véritablement importan t ; découvert en 1839 par le
lusitanisant français Ferdinand Denis, il a servi de base à l'édition de 1841 ;
on doit le dater de la fin du xve siècle ou mieux du début du XVIe;

20 le ms. de la B. N. de Madrid, simple copie du premier établie au
XVIIe siècle;
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3° deux mss. de la Staatsbibliothek de Munich, dont le premier n'est
qu'un résumé fait au XVIe siècle (66 chapitres au lieu de 99), et dont le
second est une copie du ms. de Paris éta blie au XVIIIe sièe1e.

Ces indications montrent que tout repose sur le ms. de Paris, où le P.
Dias Dinis croit reconnaître la marque d'un scribe professionnel et qui
porte la trace de remaniements. La tradition manuscrite, dans la mesure
où l'on peut employer ce terme en pareil cas, apporte donc fort peu de
lumière sur la question essentielle qui se pose a u sujet du texte quand on
l'étudie avec attention : celui-ci représente-t-il line seule chronique ou
deux chroniques différentes? On est généralement d'accord pour estimer
que le ms. de Paris ne l:onstitue pas le texte authentique de l'ouvrage
rédigé par Zurara. A la suite de M. Costa Pimpào, le P. Dias Dinis est
parvenu ù la cone1usion qu'après la mort de l'auteur une main inconnue a
fondu en un seul deux ouvrages distinets : une chronique de l'infant Henri
le Navigateu.r, à laquelle appartiennent un petit nombre de chapitres, en
particulier ceux qu.i se rapportent aux Canaries, ct une chronique des
affaires de Guinée, à laquelle correspond la plus grande partie du texte
actuel. Mais ni l'une ni l'a utre de ces deux chroniques ne figurent intégra
lement dans le ms. de Paris; les lacunes et les incohérences qu'on relève
dans celui-ci tiennent au fait que le texte a dû être confectionné au moyen
d'originaux fragmentaires et incomplets. Certains indices font supposer
que Valentim Fernandes a connu et utilisé le texte intégral de la chronique
des affaires de Guinée. Quant à Zurara lui-même, il avait certainement
puisé il des sources qui nous restent inl:onnues et dont la principale était
la chronique perdue d'Afonso Cerveira. Pour les dates, le P. Dias Dinis
pr{!'<"re vieillir légèrenlent la chronique de Guinée; il en place la rédaction
en 1430-1452; mais la chronique d'Hemi le Navigateur aurait été écrite
après la mort de l'Infant en 1460 (1).

Hobert RICARD.

Bi bliolh('('(/ lV/ issiollum begonnen von P. Hobert STREIT O. 1\1. 1. fort
gdührl von P. Johannes DIl'"!H.'\:(am O. M. 1. FünfzeJlllter Band. Afrika
nische iVlissionsliteratur, 1053-15\HI, IL 1-~217. 1951. Verlag Herder Frei
burg, H) x 25,24* + 719 pages (Vero l'feil tIie hungen des Instituts für
Missionswissenl:haftliche Forschung).

La IJibliulheca 1'vlissionum, dont leprelllier volume a paru en 1DJ() sous
la signature de son fondateur le P. Hubert Streit, est une entreprise gigan-

(1') On doit corriger une faute de copie qui s'"st gliss(·". vol. II. p. l·l\}. 1. l\). oit il faut c('rtainement
lire A/cacer. et non Arzila ; l'erreur vient d'Esteves Pereira, <IIU' cil" le l'. Dias Dinis. Les indications don
nées sur Zurara dans" Hespéris ", t. XI, 1930. pp. 101-lü2, et 1. XXIII. 1\):36, pp. DI-02. doivent être
reetifiées en partie il la lumière dcs recherches du l'. Dias Dinis.
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tesque, POUrsUIVie en dépit des difficultés les plus graves avec une invin
cible obstination; unanimement appréciée, unanimement admirée, elle
rend à tous les historiens d'incomparables services. Le torne XV, sur
l'Afrique, dû au labeur et à la diligence du P. Dindinger, et qui nous mène
jusq1l'au seuil du XVIIe siècle, est entièrement digne de ses devanciers.
Si l'on peut critiquer tel ou tel procédé de classement, si l'érudit « embus-

\ qué dans sa spécialité », comme on l'a dit, peut relever çà et là quelques
menues méprises ou quelques lacunes vénielles. c'est que de semblables
erreurs sont inévitables dans un: gros volume de plus de 700 pages, bourré
de références et de chiffres, et qui compte exactement 2217 articles, parfois
très longs. Il est impossible de dénombrer les richesses de ce catalogue,
d'au tant plus abondantes que les directeurs ont toujours eu une concep
tion très ample de la bibliographie. Pour me borner ù ce qui nous int('
resse ici plus particulièrement, je me contenterai de signaler les dossiers
suu vants : nOS 47-48 et 68-70 (martyrs franciscains de Marrakech et de
Ce uta, 1220 et 1227), nO 49 (martyrs et saints franciscains morls en Afrique),
nOS 559-563 (évèques de Ceuta et de Tanger), nO 564 (évêques de Fès),
nO 565 (hèques de Targa), nO 366 (éYêques de Sal{», nO 653 (évêques de
Safi), nOS 940-9!14, 946 et 2046 (Bx. André de Spolète, martyr ù Fès, 1532),
nO 20M (analyse détaillée d'un important mémoire du P. Angel Ortega,
La Provincia de San Diego en Andalllcia y la iHisi6n de Marmecos, 1588
1858, paru dans l'Archivo lbero-Americano de Madrid, 1917, HH8 et 1919).
Il faut y ajouter les notices sur les évêques de MaroL, qui sont dispersées
ù travers tout le volume, el le relevé, singulièrement précieux, des innom
brables documents pontificaux relalifs à l'Afrique.

Il y a maintenant beaucoup d'injustice ct. d'ingratitude ù poser cerlaines
questions et à énoncer quelques critiques; car ce qu'il y a ch; bOll- pres
que tout - est vite loué, tandis que des réserves ou des reproches sur de
petites choses imposent au critique qllÏ veut justilïer ses affirmations des
ùéveloppements plus détaillés. D'une façon générale, j'avoue n'avoir pas
toujours bien compris le critère chronologique adopté par l'auteur. Pour
quoi, par exemple, ma traduction des chapitres marocains de la chronique
de Dmniào de Gois, parue en 1937, est-elle enregistrée au nO 643, bien
avant le texte original (nO 1805), paru en 1566-1567 '? Il est ù noler au
passage que cct article 1805 répète en partie le nO 643. On ne s'explique
pas bien non plus pourquoi le tome V, Pays-Bas, ùes Sources inédites béné
ficie d'un article autonome (Ilo 935), tandis que les autres volumes de la
collection ne sont mentiollnés que subsidiairement. D'autres omissions
- celle des Anais de Arzila de Bernardo Rodrigues, celle de Diego de Tor
res - surprennent pareillement, et d'autant plus que le P. Dindinger,
semble-t-il, connaît parfaitement l'existence et l'importance de ces ouvra
ges. On croit pouvoir conclure du nO 1238 que la bibliographie détaillée
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de Clénard a été réservée pour le volume suivant, que je n'ai pas encore eu
entre les mains; on aurait cependant préféré voir Clénard étudié au XVIe

siècle, à sa vraie place. Nous avons trop souvent l'occasion de regretter la
négligence avec laquelle les mots et les noms portugais sont transcrits
dans les publications étrangères pour ne pas rendre au P. Dindinger l'hom
mage que mérite son exactitude en ce domaine; je n'ai guère relevé que
l'ultra-correction Nunho (p. 186, 188, 256) pour Nuno. En revanche, une
grosse erreur s'est glissée aux nOS 1076 et 1078, où l'auteur a pris Gué pour
Arguin ; il s'agit, comme on sait, de Santa-Cruz du Cap de Gué, c'est-à
dire d'Agadir. Si le P. Dindinger ne paraît pas avoir connu en temps utile
le tome 1II (1948) de la série Portugal des Sources inédites, il mentionne
(p. 226) la Chronique de Santa-Cruz du Cap de Gué publiée en 1934 par
Pierre de Cenival, qui lui aurait facilement épargné cette méprise.

Qu'il me permette de lui soumettre en outre quelques remarques et de
lui proposer certains compléments.

N° 49 (p. 31). - Pedro de la Concepci6n, mort ù Alger en 1667, peut
être légitimement ajouté à la liste des martyrs franciscains. Cf. Al-Andalus,
vol. XV, 1950, pp. 65-71.

N° 286. - Fr. Pedro Comte, évêque élu de Maroc, semble avoir été
mentionné pour la première fois par Giménez Soler, La Corona de Aragon y
Granada, Barcelone, 1908, p. 264. Il Y a quelques différences entre les
passages des lettres du roi Pierre IV d'Aragon que cite le P. Atanasio
Lôpez (Obispos en el Africa septentrional, 2e éd., Tanger, 1941, pp. 73-74)
d'après le P. Ivars et les textes reproduits en Ilote par Giménez Soler.

Les nOS 296, 577, 578, 927, 928, 998 et 2098 se rapportent au célèbre
évêque de Maroc Alfonso Bonhomme; ni l'article du P..Coll, que j'ai recen
sé dans « Hespéris )) (1952, p. 251), ni les travaux que j'ai indiqués à ce
propos ne figurent dans la bibliographie; il faut y ajouter encore José
Mit Millas Vallicrosa, Las traducciones orientales en los manuscritos de la
Biblioteca Catedral de Toledo, Madrid, 1942, pp. 52-54.

N° 405. - Sur le plaidoyer de l'évêque de Burgos Alfonso de Carta
gena contre le Portugal au sujet des Canaries (concile de Bâle, 1435), on
peut se reporter à Pierre de Cenival, Sources inédites, Portugal, t. J, p. 204,
et à Luciano Serrano, O. S. B., Los conversos D. Pablo de Santa Maria y D.
Alfonso de Cartagena, Madrid, 1942, pp. 146-148. Texte espagnol dans
José Wangüemert y Poggio, Influencia del Evangelio en la conquista de
Canarias, Madrid, 1909, pp. 353-380.

Les nOS 465, 466, 467 et 1926 portent sur l'infant Ferdinand de Portu
gal, mort à Fès en 1443. Les indications bibliographiques semblent un peu
sommaires. On pourrait ajouter: J. Goulven, Une funèbre tragédie à Fez
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ail xve siècle, dans ( Revue de géographie marocaine )), XV, 1931, pp. 175
256 (d. ( Hespéris)), XV, 1932, pp. H9-151); voir également Pierre de
Cenival, dans « Hespéris)), XIX, 193,1, pp. 139-141 (qui apporte d'im
portantes informations bibliographiques p. 140), et Robert Ricard, dans
« Revue du moyen âge latin )), 1947, pp. 43-51. Bien qu'elle semble avoir
disparu, il aurait été utile de signaler l'édition de la chronique de l'Infant
par Joao Alvares imprimée en 1527 (cf. Antonio Joaquim Anselmo, Biblio
gratia das obras impressas em Portugal no século XVJ, Lisbonne, 1926,
no 577).

No 489. - Sur Joao Fernandes et son voyage au Sahara occidental,
voir « Hespéris )), XI, 1930, pp. 105-107.

)\'0 561 (p. 191, § Il). - Sur Fr. Henrique de Coimbra, évêque de
Ceuta, voir ( Archivo Ibero-Americano )), 1945, pp. 286-287.

Xo 56l (p. 199, § 4). - Sur l'évêque de Fès Fr. Francisco Mexia, voir
«( Hespéris )), 1949, p. 235. On y ajoutera, pour les publications postérieures
à la bibliographie du P. Dinclinger, « Hespéri, )), 1952, p. 454.

~o 627. - Une première étude sur l'affaire de la Graciosa a été pu.bliée
par Henry de Castries, dans Comptes rendus des séances de l'Académie des
Jnscriptions, 1920, pp. 417-422.

)\'0 653. - Sur les évêques de Safi, voir Sources inédites, Portugal,
t. II l, pp. 75-82, en particulier pp. 79-81. .

]'\0 663. - Au sujet de l'Esp1ll1a en Berberia (1880) de Jiménez de la
Espada, on doit rappeler le mémoire de Pierre de Cenival et Frédéric de
La Chapelle dans « Hespéris )), XXI, 1935, pp. 19-77.

No 666. - La chronique de D. Pedro de Meneses par Zurara n'est pas
inédite; elle a été publiée à Lisbonne en 1792 par Correa da Serra au t. II
de sa Collecçào de livros ineditos de historia portugueza.

No 1640. - Sur l'évêque de Maroc D. Sancho Diaz de Trujillo, voir
« Hespéris)), XXIV, 1937, p. 222, et « Archivo Ibero-Americano, 1947,
pp. 95-97.

Les nOS 1998, 2047 et 2152 sont consacrés au Carme Jeronimo Gracian
de la Madre de Dios. Ajouter «( Revue Africaine )), 1945, pp. 190-200.

No 2037. - Le ms. portugais de l'Escorial traduit par le P. Koehler
en 1937 (Relation de la vie et de la mort de sept jeunes gens, etc.) constitue,
à peu de chose près, le texte du troisième Livre de la Jornada de Atrica
de Jeronimo de Mendoça. La filiation est certaine : le ms. de l'Escorial
est au plus tard de 1589, date de la mort de l'auteur, Fr. Antonio da Concei
çao, et la Jornada, publiée en 1607, a été achevée à l'automne 1606; Jero-
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nimo de Mendoça déelare lui-même qu'il a utilisé la relation de Fr. Antônio
(Jornada d(~ Alrica, vol. II, éd, de Lisbonne, 1904, p, 146 et pp. 140-141),

1\0 2201. - Parmi les éditions des Saudades da Terra de Gaspar Fruc
tuoso, il convient d'ajouter: Livro 2° das Saudades da Terra ... etc., Intro
duçao e notas de DamiiIo Pefl:s... , 2 H ediçao, Porto, 1926 (1).

Robert RICARD,

Hamon TOUCEDA FONTENLA, - La liesta de 1\,1oros y Cristianos de La
Sainza en la provincia de Orense, 1 broch. in-8° de 69 p., Tetuan, Imprenta
deI Majzen, 1952.

I"a Sainza est un petit sanctuaire qui dépend de la paroisse de Hairiz
de la Vciga, dans la province d'Orense, en Galice. Chaque année, les 2:3,
2,t et 2;) septembre, il s'y déroule un pèlerinage célèbre dans la région, où
l'on compte parfois jusqu'à 30.000 personnes et qui s'accompagne d'un
combat simulé entre ~Iaures et Chrétiens,

De el' combat, l'auteur donne une description détaillée: harangues des
chefs des deux partis, déclaration de guerre, reconnaissances des cavaliers,
bombardement de l'artillerie, attaque des fantassins et capitulation des
Maures, car la lutte se termine (~videmment par la victoire des Chrétiens,
après laquelle les prisonniers musulmans assistent à la procession de Notre
Dame de la Merci, en l'honneur de qui a lieu le pèlerinage.

On n'ignore pas que ces lieslàs de Moros y Cristianos, également appelées
morismas, sont surtout répandues tians les régions de l'Espagne qui ont été
longtemps soumises il la domination musulmane. C'est pourquoi, dans le
nord-ouest de la Péninsule, où l'occupation des Arabes fut de courte durée,
celle de La Sainza présente un caractère particulier. De semblables fètes
d'ailleurs se célèbrent également au Portugal, au Brésil et, plus encore
peut-être, au Mexique; leurs caractères folklorique et religieux ont été
heureusement signalés par M. Robert Ricard (Les lêles de « moros y cris
lianos » au .7IJexique, dans « Compte rendu de la XVIe Semaine de Missio
logie de Louvain », U1:38, Bruxelles, pp. 122-134).

D'autre part, M. T. F. signale les « réminiscences arabes)) dans la région
et notamment le parallélisme qui existe entre le Maroc et la Galice, dans
la désignation des jours de la semaine, dans l'accent du parler local, dans
l'aspect des moulins il eau, dans le choix des noms de rues et dans les céré
lIlonies du mariage. La rapide a'lsimilation des coutumes arabes par les

(1) Quel<lues articles fOIlt douule emploI: le I1 0 570 répète le I1 0 487, et le I10 2204 répète le Il' 1 H16.
Le texte portugais traduit pHr le P. Koehler (I10 2037) revient au nO 2193 sous sa forme originale et il titre
de manuscrIt; Il n'y Il aucun renvoi d'un article Il l'autrl',
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habitants de la Galice s'explique par le caractère celtique de ces derniers;
c'est il leur extrême facilité d'adaptation qu'est due la conservation dans
leur province de tant de souvenirs du passage des :Ylusulmans.

Les détails de la lutte entre Maures et Chrétiens, la comparaison entre
le Maroc et la Galice, agrémentés de judicieuses considérations, font de
ce petit volume un ouvrage plein de pittoresque, qui se lit avec intérêt. On
regrettera seulement que les vingt-cinq photographies, accompagnant le
texte et reproduisant les différentes phases du combat, manquent trop
SOuvent de netteté.

Jacques CAILLÉ.

Henri CAMBO~. - Histoire du .VIaroc, 1 vol. in-8° de 381 pp., collec
tion « L'histoire racontée il tous n, Paris, Hachette, 1952.

Cet ouvrage préfacé par le général Weygand, se divise cn quatre parties,
qui ont respectivement pour titres : le vieux Maroc, la crise, le Protec
torat, Tanger et la zone espagnole.

L'histoire du vieux Maroc, des origines au xxe siècle, ne fait pratique
ment l'objet d'aucune vue d'ensemble. Les faits y sont simplement exposés
chronologiquement et, trop souvent, sans que l'auteur recherche les causes
ou en indique les conséquences. En outre, ils sont fréquemment présentés
d'une façon tout ù fait inexacte. M. C. écrit par exemple que le limes romain
passait « a u nord n de Rabat (p. 18) et que les Berbères « suscitèrent n le
schisme kharijite (p. 15). A propos de la fondation de Fès, il rapporte
simplement que les limites de la ville furent tracées par Idriss II (p. 28)
et semble ignorer la savante étude de M. Lévi-Provençal sur la question,
étude qui remonte pourtant il une quinzaine d'années. Plus loin, il énonce
qUe tous les architectes qui ont travaillé pour les dynasties berbères,
« entre le IXe et le XIIIe sièele n étaient « des Arabes n (p. 47) ; on aimerait
Connaître les sources qui lui permettait une telle affirmation. Celle-ci
paraît d'autant plus surprenante que l'auteur cite aussitôt Ibn Saïd, d'après
lequel ces architectes étaient des Andalous.

On s'étonne pareillement de lire qu'Ibn Tourmert est IH:' ù Tinmel (p. 32),
qUe la Giralda, la Kotoubiya et la Tour Hassan sont l'œuvre de Yacoub
el-Mansou r et de ses deux successeurs (p. 33), que Salé devint « sous la
domination mérinidc ... Ul~ repaire de pirates aussi bien pourvu que Tunis
et Alger n (p. 39). M. C. dewait savoir que ll's corsaires du Bou Hcgreg
ne devinrent vraiment redoutables qu'au début du XVIIe siècle. II commet
également des erreurs inadmissihles quand il affirme que le saadien El
Mansour « s'attacha à développer et embellir la ville de Fès n (p. 43), que
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J'alaouite Moulay er-Hachid se fit proclamer sultan dans le Tafilalet en
1640 (p. 51) et qu'après l'avènement de Moulay l~maï! (1672), les Dilaïtes
fomentèrent une « terrible insurrection» (p. 52), alors· que les marabouts
de Dila av ai<: nt disparu de l'histoire marocaine, au moment de la destruc
tion de leur zaouïa par Moulay er-Rachid en 1668.

On peut encore remarquer que l'Histoire du "",Jaroc de M. C. ne fait pas
mention des « corsaires de Salé », au temps des derniers Saadiens, que la
période d'anarchie qui suivit la mort de Moulay Ismaï! dura trente années
et non pas vingt ans (p. 62). D'autre part, on aimerait connaître la date
précise du traité qu'aurait conclu le sultan Moulay el-Yazid (1790-1792)
avec l'Angleterre, traité' qui ne figure, sauf erreur, dans aucun recueil de
documents et qui pourtant, d'après l'auteur, aurait conféré aux Britanni
ques « des avantages considérables» (p. 65). Enfin, si M. C. avait lu la
correspondance de notre représentant de Tanger avec les ministres de Napo
léon 1er, il n'aurait pas écrit que Moulay Sliman envoya un ambassadeur
à l'empereur des Français pour lui « manifester son admiration» (p. 65).

La partie de l'ouvrage consacrée à la (1 crise marocaine », de 1901 à 1912,
ne mérite pas les mêmes critiques que la précédente. M. C. a connu person_
nellement certains des faits dont il parle, puisqu'il a été en fonctions à
Tanger, au début du xxe siècle, sous les ordres de notre ministre Saint
René Taillandier. D'ailleurs, le livre de ce dernier, Les origines du Maroc
français et ceux d'André Tardieu sur La conférence d'Algésiras et Le mys
tère d'Agadir ont pu le guider utilement.

Dans l'histoire du Maroc depuis l'établissement du Protectorat français,
les erreurs sont peut-être moins nombreuses que dans celle du vieux Maroc.
II en existe cependant beaucoup: le centre de Debdou se trouve au Maroc
et non en Algérie (p. 256) ; tous les Etats étrangers, sauf les Etats-Unis
d'Amérique, n'ont pas renoncé aux capitulations « au cours des années
1914 et HH5 » (p. 247) ; les tribunaux rabbiniques sont au nombre de sept
et non pas de quatre (p. 248) ; le conseil supérieur des Oulema (p. 248)
n'existe plus depuis la création du Tribunal d'appel du Chràa en 1921 ; le
conseil des vizirs et des directeurs ne s'appelle pas « le conseil des minis
tres» (p. 331) ; le sultan n'a pas encore approuvé le projet de réforme des
municipalités (p. 343) ; c'est vers Rabat et non vers Fès que se dirigèrent
en masse les Marocains, lors de la crise du mois de février 1951 (p. 340) ;
on ne sal~rait dire que « l'adoption des Codes de procédure et d'instruction
criminelle» offrent aux Marocains des garanties qu'ils n'avaient jamais
connues (p. 337), car ces textes ne sont pas applicables devant les juridic
tions chérifiennes. Remarquons cependant que M. C. a raison quand il
indique que « les premières réactions inamicales» du sultan furent la
conséquence des propos inconsidérés du président Roosevelt.
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Très brève, la quatrième partie de l'ouvrage, se contente d'analyser
succinctement la politique marocaine de l'Espagne et de faire l'historique
de la zone de Tanger.

Enfin, le livre se termine par une courte bibliographie qui, si elle men
tionne quelques ouvrages excellents, n'en est pas moins très nettement
insuffisante. M. C. cite de petits manuels à l'usage de l'enseignement
primaire, mais ignore les travaux de M. Henri Terrasse et ne connaît que
la première série des Sources inédites de l'histoire du Maroc, d'Henry de
Castries. En outre, les seuls recueils bibliographiques indiqués sont celui
de Playfair, qui remonte à soixante ans et celui de l'Annuaire du Protec
torat, 1918-1919. Un auteur qui prétend écrire en 1952 une histoire du
Maroc est impardonnable d'arrêter sa bibliographie en 1919.

Il est regrettable qu'un livre aussi plein d'erreurs que celui de :\1. C.
paraisse dans une collection qui renferme des ouvrages remarquables de
Batifol, Funch-Brentano, Louis Madelin, Stryenski, etc. La librairie Ha
chette, qui l'a édité, a des moyens d'information qui auraient dû lui per
mettre d'apprécier la valeur scientifique du texte par elle accepté.

M. C. n'est malheureusement pas le seul à ignorer le passé du :\Iaroc.
Dans un grand hebdomadaire de Paris, qui rendait compte de son livre,
nous avons lu que les Almoravides et les Almohades étaient « les vrais
Commandeurs des Croyants, les seuls qui pussent se dire descendants
authentiques du Prophète. Auprès d'eux, les sultans de Constantinople
faisaient figure d'usurpateurs ») (Le Figaro lilléraire, 4 octobre 1952). Le
journaliste qui s'exprime ainsi ne sait évidemment pas que les Almoravi
des et les Almohades sont de purs Berbères, que les Almohades ont disparu
en 1269 et que les Musulmans ne se sont emparés de Constantinople qu'au
milieu du xve siècle ... Les Français ont la réputation de ne pas connaître
la géographie; il en est beaucoup qui ignorent pareillement l'histoire.

Jacques CAILLÉ.

Louis DOLLOT. - Melilla, pointe a/ricaine de l'Espagne, 1 brochure de
42 p., Paris, Editions A. Pedone, 1952.

A la fin de l'année 1901, le nouveau ministre de France au Maroc, Saint
René Taillandier, rejoignit son poste à Tanger. Il s'y rendit sur un petit
paquebot caboteur de la compagnie Paquet et fit escale à Melilla pour
quelques heures; la ville parut à Mme Saint-René Taillandier « une petite
page de vieille Espagne, à la Don Quichotte ».

M. D. ne se contente pas de rappeler cet épisode et relate tout le passé de •
la ville, depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours. Colonie phéni-
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cienne, puis carthaginoise, l'antique Rus!,adir fut visitée par Hannon,
lors de son périple de la seconde moitié du ve siècle avant J.-C. Port floris
sant il l'époque de la domination romaine, Melilla reçut le titre de colonie
sous le règne de l'empereur Claude. Les Vandales y passèrent au v e siècle,
puis les Byzantins et les Goths venus d'Espagne. Les Arabes la détrui
sirent il leur arrivée au Maghreb el-Aqça, au début du vme siècle, mais la
reconstruisirent quelque deux cents ans plus tard. Démantelée et presque
abandonnée au xve siècle, elle offrait une proie tentante pour les étran
gers, si hien que Ferdinand et Isabelle de Castille encouragèrent le dué de
Medina Sidonia à s'en emparer. Celui-ci chargea de l'entreprise son «( com
mendador» Estopinan, qui réalisa l'opération au mois de septembre 1é197,
avec une troupe de 700 hommes.

Depuis lors, le drapeau espagnol a toujours flotté sur la plaee. A plusieurs
re prises cependant, les :Marocains tentèrent d'en chasser les Chrétiens. Le
si ège le plus dur fut celui de 177,1-1775, dirigè par Sidi Mohammed ben .
A hdallah en .personne, ù la tète d'unc armée de 40.000 hommes et durant
lequclla place reçut, en trois mois, 11.:363 bombes ou grenades. La garnison
pe l'dit un cinquième de son effectif, mais repoussa tous les assauts du
Chérif.

Pendant des siècles, Melilla resta une toute petite ville, dont les habi
tants ~ au nombre de 1. HH en 1700 -- menèrent longtemps une existence
peu enviable, manquant souvent de hois, de pain et même d'cau, qu'ils
devaient parfois faire venir de Malaga. Ce fut seulement ù partir de la
seconùe moitié du XIXC sièderqu'elle prit un certain développement. En
lK~l.), sa population atteignit)O.OOO âmes et, l'année suivante, Alphonse
X 1II fut le premier 30uverain d'Espagne ù la visiter. En 190:~, 138 naviL~.)

vinrent mouiller dans le port ~ déelaré franc en 1863 - et la Fram'e
tenait alors la pfemière place dans le commerce extérieur, même avant
l'Espagne.

L'essor ùe Melilla ne fut arrêté ni par la guerre de HH4-HH8, ni par celle
du IW. La ville, qui compte aujourd'hui plus de 100.000 habitants offre
au voyageur ( L1ne vision d'ElLrope ». C'est qu'elle comporte des bâtiments
administratifs, des immeubles d'hahitation ù plusieurs étages, une arène
de taureaux, un parc ombragé, ù côté de monuments anciens, tels une
église du XVIe siècle et le palais des gouverneurs d'autrefois.

M. D. fait ainsi revivre, en un style alerte et vivant, avec de judicieuses
considérations, toute l'histoire de Melilla. Celle-ci est à la fois « un sym
bole et une présence..., la grande avancée de l'Espagne en Afrique du Nord )).

Jacques CAILLÉ.
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Docteur Louis ARNAUD. -Au temps des «J.\;lehallas » ou le Maroc de 1860
à 1912, 1 vol., petit in-8a carré de 306 p., Institut des Hautes-Études Maro
caines, « Notes et Documents», 1. XII, Casablanca, Editions Atlandides, 1952.

Le Dr A. fait revivre dans ce volume toute l'histoire intérieure du Maroc,
depuis 1860 jusqu'à '1912. Il a eu la bonne fortune de venir dans l'empire
chérifien il y a de longues années et d'y connaître un Marocain dont il
a recueilli les confidences, EI-Hajj Salem el-Abdi, un Bokhari, qui servit
le makhzen pendant près de cinquante ans. En outre, sur bien des points,
il a pu compléter les renseignements de son informateur par le témoignage
d'ulJ Algérien, Abd er-Rahman ben Sedira, sorti des rangs de l'armée fran
çaise, qui tint une place importante dans l'armée marocaine et finit sa
carrière comme capitaine de la garde chérifienne. Son livre est le récit
oral d'EI-Hajj Salem, mais qu'il a su traduire fort heureusement, avec un
tel naturel qu'on croirait entendre les paroles mèmes du Marocain.

L'ouvrage débute par d'intéressantes précisions sur la composition et
l'organisation des troupes de Sidi Mohammed ben Abd er-Hahman, pl-tiS
relate les faits importants de l'histoire du makhzen sous le règne de Moulay
Hassan; notamment la prise de Fès il la suite de la révolte des tanneurs et
les deux campagnes faites dans le Sous par le sultan en 1882 et 1887. Sur
la mort de Moulay Hassan et l'avènement de Moulay Abd el-Aziz, on y
trouve de curieux détails inédits, qui mettent en évidence le rôle du cham
bellan Ba Ahmed et complètent la savante étude de M. Fr. Charles-Roux,
écrite d'après les documents des archives et parue dans la ,( Revue d'his
toire diplomatique» en 1918. Plusieurs chapitres relatent de façon savou
reuse l\ la fantastique aventure de Bou Hamara, l'homme il l'ùncsse )) et la
vie du « roi des montagnes marocain, Raïssouli », qui, en réalité s'appelait
Raïssouni. La lutte de Moulay Hafid et le récit de son règne font ensuite
l'objet de pertinents développements et le volume se termine par quelques
pages sur « les derniers moments du vieux Maroc ». En outre, de judicieu
ses notes, d'une part, expliquent au lecteur non averti le sens de certains
mots arabes et, d'autre part, complètent l'exposé des faits.

Ce livre met en pleine lumière la situation lamentable et l'anarchie,
du Maroc ,au début du xxe siècle: les difficultés financières, principalement
dues aux dépenses inconsidérées de Moulay Abd el-Aziz, le manque d'or
ganisation de l'armée, les intrigues du makhzen, l'agitation des tribus,
les révoltes des prétendants ou des aventuriers qui tenaient le sultan en
échec. On mesure ainsi l'importance de l'œuvre réalisée par la France en
ce pays: tout un monde sépare le Maroc d'avant 1912 et le Maroc d'au
jourd'hui.

Trop modeste, le Dr A. dit qu'il s'est contenté de laisser parler El-Hajj
Salem et d'écrire sous sa dictée. Si son livre présente un intérèt captivant
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ct s'il s'en dégage un charme prenant, c'est grâce à son talent d'exposi
tion, à l'habileté avec laquelle il a su transcrire le récit de son interlo
cuteur. Il nous donne ainsi, sous une forme anecdotique et vivante, une
véritable histoire du makhzen, durant les cinquante années qui ont précédé
l'établissement du Protectorat.

Jacques CAILLÉ.

Général CATROUX. - Lyautey le Marocain, 1 vol. de 320 pages, Paris,
HacheUe, 1952.

Lyautey appartient à l'histoire du Maroc. Quel que soit le jugement
qu'on porte sur son œuvre (elle commente à être discutée), on ne pourra
nier la forte empreinte qu'il a mise sur ce pays. Sans Lyautey, le :Ylaroc
ne serait pas ce qu'il est. L'épithète que le général Catroux lui a accolée,
dans le titre de son dernier livre, est donc plus juste que le vague qualifi- .
catif d' (1 Africain », qui sacrifiait l'exactitude aux réminiscences de l'his
toire romaine.

Le général Catroux a été le collaborateur de Lyautey aux deux extré
mités de sa carrière marocaine, au début lorsque celui-ci, comme chef de la
division d'Oran, procéda à l'occupation d'Oujda, à la fin pendant la cam
pagne du Bif, peu de temps avant son injuste disgrâce. Le livre n'est donc
fait que pour une faible part de souvenirs personnels. Il s'agit bien plutôt
d'une étude d'ensemble de la pensée, de la méthode et de l'œuvre du fonda
teur du Maroc moderne. Le général Catroux y apporte l'expérience et l'au
torité qu'il s'est acquises en matière de politique musulmane tant au :\Iaroc
qu'au Levant et, à la fin de la guerre, dans le poste de Commissaire aux
Affaires Musulmanes du Gouvernement Provisoire d'Alger.

Aucun ouvrage, à mon sens, ne fait mieux paraître la grandeur
de Lyautey, qui réalisa la miraculeuse et féconde alliance de la pensée et
de l'action. Sa grandeur dans l'action, il la montra d'éclatante manière,
à trois reprises, en sauvant le Maroc. En 1~)l2, lorsqu'il fonda le Protectorat
dans Fès assiégée, au milieu des tribus en révolte, devant un sultan qui ne
songeait qu'à abdiquer. En HlH, quand, au lieu de se replier sur la côte
comme le lui demandait le gouvernement, il poussa ses maigres effectifs
au contact de la dissidence et maintint pendant toute la guerre, à l'abri de
cette mince coquille, un Maroc paisible et qui déjà se transformait. En 1925,
enfin, quand, la vague rifaine déferlant vers Fès, il refusa, presque contre
toute raison, d'évacuer Taza que les experts militaires considéraient comme
perdue.

Cet homme qui était la souplesse même et qui croyait plus à la vertu
du contact et de l'explication qu'à celle du sabre, savait, quand il le fallait,
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confier toute l'espérance à la force et s'égaler, par la constance, à tous les
Taciturnes de l'histoire. Mais jamais, mème dans les situations les plus
critiques, il n'oubliait qu'après ayoir taillé il faudrait recoudre, qu'après
avoir combattu l'adversaire il faudrait Yivre ayec lui, donc s'entendre.
L'action politique et diplomatique, chez lui, est inséparable de l'action
militaire. En 1912, malgré la primauté nécessaire de la force, il ne perd
pas de vue sa conception du Protectorat et toute sa conduite envers ~loulay

Bafid s'explique par le souci de préserwr l'instrument précieux mais
fragile que lui a donné le traité de Fès. De 1914 à 1918, il contient la dissi
dence au moins autant par la diplomatie que par les armes et, ce faisant,
prépare la reprise de la pacification. En 192;'), s'il refuse tout compromis
aVec Abd-el-Krim (illusion dangereuse que caressent des politiciens), il
sait qu'il faudra ramener dans la paix et dans la collahoration les tribus
égarées par le rogui, et sa stratégie, sa conduite de la guerre obéissent à des
impératifs politiques autant que militaires. C'est là d'ailleurs l'une des
principales raisons de son conflit ayec le :\laréchal Pétain, épisode sur
k'quel le général Catroux, qui prend ouyertement parti pour Lyautey,
apporte un témoignage de première main et des souyenirs assez piquants.

La grande pensée de Lyautey, son œuvre maîtresse, c'est sa conception
du Protectorat et l'application qu'il en fit au :\Iaroc. Elle a houleyersé et
renouvelé l'idée de colonisation. Il n'a pas tout créé de rien, hien entendu.
Les idées et les mœurs ayaient éyolué depuis 1830, ainsi que la conjonc
ture internationale. La Tunisie était déjà un protectorat. L'homme de
génie n'est-il pas celui qui surprend son temps en lui donnant ce qu'il
attendait'? A ce qui n'était qu'un cadre juridique abstrait et assez yague,
il a donné un contenu vivant et fécond. Les chapitres où le général Catroux
analyse la méthode et la pensée politiques de Lyautey sont de tout premier
ordre. Ils ont la densité et le brillant des grandes pages politiques de notre
littérature. Le style de l'historien est digne de son héros. Cette heureuse
conjonction donne à l'esprit des joies trop rares pour qu'on n'en rende pas
hommage à l'écrivain.

Plutôt que la méthode, t'est sans doute la manière de Lyautey qu'il
faudrait dire. Car elle est inséparable du tempérament de l'homme qui
l'avait conçue, de ses dons personnels, de ses qualités et mème de ses
défauts. Elle ne se laisse pas mettre en formules. Ce qui fait l'éclat de son
originalité et de sa réussite est aussi ce qui fait sa faiblesse : il faut ètre
Lyautey pour l'appliquer. Rien n'est plus périlleux que d'imiter Lyautey
et l'écart qui sépare le grand homme de ses épigones est d'autant plus
stUpéfiant que la bonne foi de ceux-ci ne saurait ètre mise en doute. Le
général Catroux consacre les dernières pages de son livre à ce qu'est deve
nUe l'œuvre de Lyautey après sa mort. Elles sont en général sévères pour
les successeurs. C'est qu'il y a deux façons d'ètre fidèle à la pensée du
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fondateur du Maroc moderne : l'une consiste à faire ce qu'il faisait de son
temps -~- en moins bien, parce qu'on n'est pas Lyautey -, l'autre à faire
cc qu'il ferait s'il était encore là. La premil'rc est moins malaisée que la
seeonde. Qui ne voit qu'elle ne répond plus aux nécessités d'aujourd'hui?

On connaît les pages prophétiques du rapport qu'écrivait Lyautey
en 1920. Il est significatif qu'elles paraissent révolutionnaires à certains
fonctionnaires d'aujourd'hui, qui ressemblent trop souvent à des hommes
dépassés par les conséquences de leur œuvre. Il leur manque la qualité
maîtresse du politique, et qu'avait Lyautey : l'imagination créatrice.
Il faut dire à leur décharge qu'elle ne s'incarne pas plus de trois ou quatre
fois par siècle et dans un même pays.

Pourtant certains des successeurs de Lyautey - presque tous formés à
son école -- Ollt ù leur actif une ('tonnante prouesse. Ils ont réussi ù main
tenir le Maroc dans l'ordre et la fidélité ù la France pendant les années
tragiques. .Je ne doute pas pour ma part que ce ne soit un sujet d'étonne
ment pour les historiens futurs que cette poignée de Français, isolés d'une
patrie qui était politiquement ray('e de la earte du monde, un moment
même offieiellement reniés par elle, gardant contre l'ennemi, et parfois
eontre liOS alliés, un pays de huit millions d'hommes dont la soumission
n'était achevée que depuis quelques années. ~os querelles idéologiques
ont pu les diviser, les opposer même violemment. Ils avaient la même
conception de la politique marocaine : ~oguès et Catroux étaient de l'équipe
Lyautey.

André ADAM.

Dj. JACQUES-MEUNIÉ, Greniers-Citadelles au J\Jaroe, « Publications de
l'Institut des Hautes Études Marocaines », t. LIl, 1 vol. texte et plans,
1 vol. photogr., Paris, Arts et Métiers graphiques, 1951.

Mme Meunié est l'un des meilleurs connaisseurs du Sud marocain.
Elle a passé plusieurs années dans des tribus dont beaucoup en sont encore
au stade de l'exploration scientifique. Bien que peuplées de candidats à
l'émigration temporaire ou définitive, d'ouvriers ou de boutiquiers en puis
sance, ces tribus restent archaïques et fermées. Elles combinent avec un
âpre sens des gains offerts par la modernisation du pays, la réserve à
l'égard d'autrui; avec l'attachement au terroir et au droit ancestraux,
l'appétit du neuf; avec l'arabisation ou l'européanisation, la volonté de
rester soi-même. Cette dualité de tendances fait proprement l'originalité
des Chleuhs.

Il y a déjà plus d'un quart de siècle, M. R. Montagne découvrait et
étudiait dans l'Anti-Atlas la réglementation de ces greniers à cases multi-
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pIes où maints villages berbères conservent leur grain. Au silo creusé dans
le sol, tel que le connaît g0néralement le :Vlaghreb littoral et des plateaux,
et mieux encore au mers, agglomération des silos de toute une communaut0,
correspond, dans certaines régions du Sud, une autre forme d'entrepôt.
Cette forme peut être noblement architecturée: c'est le cas de l'agadir ou
de l'igherm du Sous, ou encore de l'aqli't de l'Aurès, récemment étudiée
par :\Ime Faublée. Parfois aussi la transition se laisse observer entre la
cachette sous roche, comme au Hoggar, la cave en partie creusée et cimen
tée, comme dans le :\efousa, et la construction plus ambitieuse. :\Iais le
pays chleuh, par la richesse de sa vie communautaire et ses fortes techni
ques de bâtisse, offre à une étude morphologique de l'institution un champ
privilégié.

De fait, c'est sur cette morphologie, entendue dans le sens le plus concret,
que :\Ime :\Ieunié a fait porter l'effort principal. Elle cn a été pleinement
l'l'compensée. La partie visuelle, si j'ose dire, de son enquête est particu
lièrement réussie. De minutieuses descriptions, assorties de plans et de
croquis, un volume cie photos superbes, Iole laissent plus rien ignorer des
réalités matérielles de l'agadir ou de son cadre. Le chapitre intitulé « Hésumé
architectural )) (pp. 1iti sq.) fait la synthèse de remarques qui complètent
décisivement celles qu'avaient déjà inspirées à M. H. Terrasse les palais de
l'Atlas et des oasis. L'analyse est précédée d'un préambule géographique
situant dans le pays les principaux types (p. 13) : grenier-citadelle (Anti
Atlas, Siroua, Haut Atlas occidental), hameau fortifié (versant Sud du
Haut Atlas Oriental), fortin familial (versant :\onl du Haut Atlas Orien
tal). Descriptions, mensurations graphiques et même terminologie, celle-ci
représentant en l'espèce un ,'igoureux effort de classification, achèvent
de doter l'ethnologie marocaine d'une série de notions précises, nettement
localisées, et de riche substance. Il faut savoir gré à lVlme Meunié du progrès
qu'elle fait ainsi accomplir à notre connaissance du Sud.

Mais ce serait réduire injustement l'intérêt de son travail que de s'en
tenir à ces résultats, fussent-ils exhaustifs. Le plan même de l'ouvrage
autorise chez le lecteur d'autres espoirs. Dès la p. 185, des « conclusions ll,

un « aperçu historique ll, puis, pp. 194 sq., plusieurs chapitres sur le milieu
physique et humain traduisent une volonté de dépasser l'investigation
ethnologique par une recherche historique.

Le lien entre ces deux instances est évident. L'ensilage en commun
dans l'agadir n'est que le signe et l'outil d'une vie communautaire qui
resterait incompréhensible sans son contexte d'éVénement. Or le pays
chleuh et, plus largement, le Sud-Ouest marocain d'outre-Atlas a son
histoire. Dans les temps modernes c'est autour d'un saint, Sidi Ahmed ou
Mousa, et du canton qu'il patronne, le Tazerwalt, que, pendant trois siè
cles, du XVIe siècle au XIXe siècle, s'affirma sa personnalité.
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L'auteur, sous la forme prudente de l'hypothèse, associe l'institution
juridique du grenier-citadelle, qui a fréquemment produit des codifica
tions écrites, à l'existence de ce pouvoir politique. En particulier, dit-elle,
« la célèbre charte d'Ajarif, qui régissait les greniers-citadelles de l'.\nti
Atlas occidental et central, semble devoir être associée à l'hégémonie du
Tazerwalt et de la ligue Taguizzult, dont elle a pu être le signe d'affilia
tion et en quelque sorte le symbole )) (p. 200). Le grenier-citadelle, outre sa
fonction économique, serait un symbole social (1). J'emprunte là la termi
nologie de travaux récents et de très ample généralité. La sociologie ber
bère sortirait-elle ainsi de son avare particularisme, lié aux caractéristi
ques du milieu et à la spécialisation nécessaire des chercheurs, qu'il fau
drait s'en réjouir. Et se réjouir aussi que Mme Meunié tente, par ses déve
loppements sur le « royaume n des Guczzula, de jeter un pont entre l'ethno
logie et l'histoire. La chose est si rarement faite dans les études
maghrébines...

Mais on aimerait plus de détails sur la charte d'Ajarif. Si je ne crois pas
qu'il y ait eu en l'espèce manifestation d'un « état organisé n, il semble
bien que la première moitié du XVIe siècle a fait éclore dans le Sud maro
cain, autour d'un « pôle n hagiologique, une espèce de renaissance dont les
règlements d'agadir ne furent pas la seule expression. Le droit local, né
de l'ajustement peut-être réfléchi et délibéré entre normes locales et orien
tales, a été consigné à cette époque sur ces ikchchuden ou « tables de la
Loi» auxquelles font fréquemment allusion les recueils du temps. Mani
festation d'une vitalité en quête d'équilibre avec les apports nouveaux:
il n'est pas nécessaire d'é'voquer l'influence d'un pouvoir pour expliquer
l'homogénéité de toute cette litll;rature juridique. Mais l'auteur a certai
nen:cnt raison de la mettre en rapport avec l'aire politique dont la dynastie
du Tazerwalt fut l'animatrice.

Chemin faisant donc, voici d'élégantes mises au point sur ce que nous
savons du royaume de Tazerwalt. Mais ce que nous n'en savons pas est
bien plus considérable, et l'on aimerait aussi que l'exposé l'indiquât plus
nettement. Autres mises au point sur les ligues du Sud (pp. 218 sq.). C'est
un problème fort rebattu, mais toujours aussi obscur. Mme Meunié avait
marqué ce qui, dans sa propre recherche, procédait de l'hypothèse. Je
crains que, dans ce dernier chapitre, elle ne se fonde à l'excès sur une
autre hypothèse, à savoir que l'opposition entre Taguizzult et Tah'oggwat
se retrouverait à peu près dans les mêmes termes au moyen âge. Hypothèse
ample et entraînante, certes, mais qu'on servirait mieux par une discussion
critique et des collections de faits qu'en la faisant servir telle quelle à la
systématisation d'un lointain passé.

(l) G. (',FRVITCII. La Vocation actuelle de la sociologie, pp. 38 S'l.
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Revenons à l'ensilage collectif. Il semble avoir été jadis plus répandu
qu'à présent. Le Dir des Mezzud'a par exemple offre encore la trace de
nombreux fortins de iaqbilt tombés en désuétude depuis moins d'un siècle.
La région du haut Seksawa, qui est l'une des rares que n'ait pas parcourues
Mme Meunié, en connaît deux, dont l'un en ruines, l'autre en décadence.
Mais elle n'en connaît que deux. A conditions géographiques égales, ces
variations de l'institution semblent correspondre plutôt à des facteurs
historiques, particuliers à chaque population, qu'à des règles générales.
En cela comme en beaucoup d'autres choses, nous voici donc ramenés à
la constatation de ces personnalités de base, composantes du monde ber
bère du Sud, et dont le véhément particularisme n'a d'égale que la pro
fonde homogénéité à l'ensemble. Il faudrait chercher dans chaque cas les
raisons qui ont produit ici la multiplication des greniers-citadelles, là leur
rareté ou leur décadence. Nous voyons bien en quoi l'institution cadre
avec ce que nous savons d'autre part de la vie berbère du Sud: techniques
soigneuses de bâtiment, sens monumental, solidarités communautaires
composant des personnalités autonomes, comme le grenier collectif agglo
mère les loges individuelles. Mais de là à rendre compte précisément d'une
répartition géographique, de là à expliquer par des lois la présence ou
l'absence du phénomène, - c'est ce qui paraît pour le moment prématuré.

Que la recherche de Mme MeuDié aboutisse ainsi à poser de nouveaux
problèmes, ce n'en sera pas le moindre intérêt. Il est deux points pourtant
Sur lesquels on regrette qu'elle n'ait pas poussé l'observation. Ce sont, si
j'ose dire, les deux points de contact entre l'institution des agadir-s et la
vie du foyer conjugal d'une part, la structure du, groupe d'autre part.
Problème de consommation d'un côté, problème d'appartenance juridique
de l'autre.

On sait à quel point la femme chleuhe revendique son initiative écono
mique. La vie familiale offre de ce fait un caractère coopératif étroitement
comptabilisé. Dans quelle mesure cette initiative, qui implique normale
ment la gestion des provisions, ne va-t-elle pas à l'encontre des procédures
de l'agadir, chose masculine et communale? Il Y aurait sans doute là
dessus d'intéressantes recherches à poursuivre. Elles feraient saisir, sur le
laps de temps observable où est consommée dans plusieurs tribus l'évo
lution de l'économie familiale, la définition respective des deux modes de
gestion et la réaction de l'un ou l'autre.

En second lieu, l'agadir chleuh est presque toujours le fait du village ou
de la iaqbilt. Jamais, semble-t-il, le fait d'un des sous-groupes agnatiques,
ikhsan, qui dominent la vie politique. Or j'ai été frappé, au cours d'un
récent voyage dans l'Aurès, d'une réalité entièrement différente. Il y a là
presque toujours plusieurs aqU'i par village. A Chennaura, j'en ai compté
cinq, deux à Ghuffi, quatre à l'kut. L'appartenance à tel ou tel groupe

19
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agnutique est ici manifeste. Elle fournit les indices les plus précis li l'his
toire de la formation du groupe politique. Or c'est ce dernier qui, au Maroc,
semble détenir, presque dans tous les cas, la .personnalité juridique en ce
qui concerne la gestion de l'agadir.

Dès ses premières investigations sur le coutumier des Ikunka, en 1924,
M. R. Montagne avait justement jeté l'accen~ sur le côté juridique de
l'institution. Le droit révèle en effet, dans foa pratique comme dans son
expression légiférée, une technique propre au génie de ces sociétés. On
aurait aimé, à ce propos, que les excellentes analyses archéologiques de
Mme Meunié se fussent doublées d'investigations aussi approfondies dans
les textes. Que d'enseignements ne comporterait pas, par exemple, un
commentaire textuel de la charte d'Ajarif et de nombre d'autres codifica
tions '? Au pont jeté entre l'ethnologie et l'histoire, aurait dù s'ajouter un
autre pont jeté entre l'ethnologie et les analyses d'archives: et cela aussi
présenterait, dans nos études, pas mal d'originalité...

Mais ce regret, si c'en est un, est atténué par l'espoir où nous sommes
de voir Mme Meunié publier hientôt les « précieux documents qu'elle a
recueillis dans le Sous, et dont certains, j'en porte le témoignage, peuvent
apporter du nouveau sur l'histoire sociale de ce pays.

Jacques BERQUE.

Ester PANETTA. - Cirenaica sconosciuta, Publicazioni deI Centro di
Studi Coloniali dell'Università di Firenze, 1 vol., 208 p., xx illustr. hA.,
Florence, 1952.

Mlle Ester Panetta est déjà connue par plusieurs travaux de linguis
tique et d'ethnographie sur l'Afrique du Nord ex-italienne, notamment
Praticize e credenze popolari libiclze (Home, 1940), Forme e soggelti della
leUeratwa popolare li bica (Rome, 1943), et L'arabo parlato a Bengasi
(Rome, 1943). L'ouvrage que vient de publier le Centre d'Études Colo
niales de l'Université de Florence a pour sujet les coutumes et les céré
monies de la vie familiale chez les Arabes de Cyrénaïque.

Les sept chapitres traitent respectivement du mariage, de la dissolu
tion du mariage, de la maternité, de la naissance, de l'enfance, de la mort
ct des croyances eschatologiques.

Le lecteur qui a quelque familiarité avec les usages marocains, algériens
ou tunisiens se retrouvera en pays de connaissance. C'est le même mélange
de religion et de magie, les mêmes rites de passage plus ou moins recouverts
d'un vernis musulman, la même croyance aux génies invisibles qu'il s'agit
de se concilier par les recettes qu'a transmises une tradition millénaire.
La ressemblance n'est pas seulement dans le sens général des cérémonies,
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elle descend dans les détails, et le fait n'a pas échappé ù l'auteur, comme
en témoignent les renvois qu'elle fait continuellement et légitimement à
\Vestermarck, Doutté, Desparmet, H. Basset, E. Laoust, \V. Marçais, etc... ,
bref il tous ceux qui ont étudié l'ethnographie de l'Afrique du Nord
française.

Il apparaît donc que le même vieux fonds de croyances anté, ou du moins
para-islamiques, a subsisté dans toute cette partie de l'Afrique blanche
qui s'étend de l'Atlantique aux confins de l'Egypte. Or, nous savons que
ce fut là, jadis, le domaine exclusif de la langue et de la .civilisation berbère .

.On serait donc tenté d'attribuer à cette dernière le fonds de croyances
non-musulmanes. Mais cette vaste zone a été aussire couverte - inégale
ment, et de moins en moins à mesure qu'on va de l'est vers l'ouest - par
les invasions arabes et chacun sait que chez les Arabes eux-mêmes, surtout
peut-être chez les Bédouins, l'Islam n'a pas complètement aboli les croyan
ces ct les pratiques antérieures. Alors, fonds berbère .? fonds arabe'? Un
fait comme l'identité des coutumes chez les berbérophones et les arabo
phones du Maroc ine1ine vers la première hypothèse. Mais il ne s'agit là
que d'un secteur limité. Pour répondre avec pertin~nce il une telle question,
il faudrait entreprendre un inventaire et une confrontation également
minutieux des usages anciens ou actuels qui ont été relevés de l'Arabie
au Maghreb. Cela dépasse sans doute les forces d'un homme mais serait
digne de tenter une équipe de chercheurs.

André ADAM.

Boger
(['oclobre
« Cahiers

MANNEVILLE. ~- Avec les travailleurs marocains en France
1939 à oelobre 1940, « Études Sociales :\"ürd-Africaines)J,

Nord-Africains )J, nO 24, Paris, juin 1952, 54 pages.

On sait qu'en 1939 le gouvernement fit appel il des travailleurs nord
africains pour combler les vides créés dans la main-d'œuvre française par
la mobilisation. Quinze mille travailleurs marocains, en particulier, furent
recrutés en trois contingents: un premier, destiné à l'agriculture, acheminé
d'urgence il l'automne de Hl39 sur le nord de la France, pour assurer la
récolte de betteraves; un second, destiné il l'industrie et aux mines, qui
commença d'arriwr au début de 1940 ; enfin le troisième, destiné il l'agri
culture, qui débarqua HU printemps de 1940.

Ces ouvriers, dont le recrutement, le transport et le placement avaient
été organisés par l'Éta t, étaient encadrés. L'auteur fut précisément chargé
dl' la liaison entre le Gouvernement du Maroc et les Services de main
d'œuvre de la Métropole. C'est dire qu'il connaît admirablement ce dont
il parle et que ses conclusions sont le fruit d'une expérience personnelle.
Bien que ces faits soient déjà lointains et que le problème des travailleurs
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marocains en France ait pris depuis la guerre des aspects nouveaux, on ne
lira pas sans intérêt ces pages documentaires où il y a bien des 0 bservations
à glaner.

André ADAM.

André CHOURAQUI, Marche vers l'Occident. Les Juifs d'Afrique du Nord,
1 vol. de 398 pages, IV cartes h.-t., Paris, Presses Universitaires de
France, 1952.

M. André Chouraqui s'est déjà signalé à l'attention de ceux que préoc
cupent les prohlèmes de l'Afrique du Nord par une intéressante étude sur
La Condition juridique de l'Israélite marocain, dont nous avons rendu
compte ici mhne ((( Hespéris n, 19;,)2, 1er_2 e trimestres, p. 274). Cette fois
c'est du judaïsme maghrébin tout entier qu'il nous présente le tableau,
non plus seulement juridique mais historique, sociologique. moral et reli
gieux. Cette vaste fresque suppose une documentation considérable dont
une bibliographie de dix pages atteste l'ampleur. Mais ce qui fait la plus
sùre valeur de ce travail. c'est la connaissauce intime que l'auteur a de son
sujet, pour avoir parcouru l'Afrique du :'\ord en tous sens, en sa qualité
de Secrétaire Général de l'Alliance Israélite Universelle.

La masse musulmane du Maghreb et les graves problèmes qu'elle pose
sur le plan culturel aussi bien que politique font solÎvent oublier la présence
de la petite minorité juive. Il faut le regretter, non seulement paree qu'elle
mérite en elle-même qu'on s'y intéresse - nous nous plaçons ici, bien
entendu, sur le plan scienti fique, le reste allant de soi, '- mais parce qu'il
n'est pas inutile de la bien connaître si l'on veut comprendre la psychologie
de la majorité musulmane. Les Israélites de l'Afrique du Nord vivent en
effet depuis des siècles dans une symhiose, parfois orageuse mais étroite,
avec les Musulmans. Une si longue cohahitation n'a pu ne pas influencer,
même à leur insu, les deux groupes, et surtout la présence de l'autre est
pour chacun un réactif puissant.

L'histoire ancienne des Juifs de la Berhérie orientale est un peu moins
obscure que celle des Juifs du Maroc, ce qui permet à M. c., guidé par l'émi
nent spécialiste qu'est M. Marcel Simon, d'l'l'rire un chapitre historique
prudent et valable. Les rapports entre l'Islam conquérant et le Judaïsme
maghrébin font l'objet d'une mise au point très objective. Signalons à
M.C. que (( Houdh El Quirtas )) est le titre d'un livre (ou plutôt une partie
du titre) et non le nom de l'auteur, comme pourraient le faire croire la
dernière ligne de la page 57 et la note 3 de la même page.

La deuxième partie de l'ouvrage est de beaucoup la plus longue et cons
titue l'essentiel du sujet. Elle étudie non plus le passé, mais le présent.
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Son titre ({ Etapes d'une émancipation )), rejoint celui du livre tout entier
lv/arche /lers l'Occident. L'installation de la France en Afrique du Nord a
marqué pour les Juifs le début d'une ère nouwlle. On pourrait dire que
l'histoire du peuple juif est coupée par deux grands événements; la Dias
pora et la Révolution française (la fondation de l'État d'Israël vient d'en
ajouter un troisième). Pour les trois populations juives du Maghreb, la
Révolution française date de 1830, 1881 et 1912. C'est bien un alfranchis
sement qui commence alors et qui se poursuivra avec une rapidité stupé
(Jante, malgré les remous de la politique et la violence de certaines passions.
L'idéal de l'Occident a reçu des Israélites une adhésion totale et sans retour.
Ils s'européanisent avec enthousiasme, non seulement dans les apparences
extérieures et les habitudes de vie, mais dans leur mode de pensée.

Sur ce point, la différence avec les Musulmans est considérable. Chez
ceux-ci l'évolution reste beaucoup plus lente et n'aboutit jamais à une
assimilation complète. Pourquoi? M. C. ne l'explique pas. Ce n'était sans
doute pas son sujet. Le problème est capital. On invoque l'Islam, mais la
loi mosaïque est-elle moins (( totalitaire n, à l'origine du moins? Et si la
façon dont ses fidèles la comprennent a évolué, d'où vient que l'interpré
tation de la loi musulmane est restée presque immuable?

Le tableau de l'évolution des Juifs maghrébins n'a rien d'une idylle. Cne
transformation aussi complète ne s'opère pas sans troubles. Un long passé
d'oppression ne s'efface pas en un jour. La concentration des populations
israélites dans les villes surpeuplées laisse subsister ou favorise même bien
des tares. M. C. ne les cèle pas. La lucidité et le courage· de l'élite juive
sont d'ailleurs une des meilleures chances de la masse.

Ce qu'il y a pourtant de plus original dans ce livre, c'est le dernier cha
pitre, sur le judaïsme maghrébin. Une telle étude ne pouvait être menée
qUe de l'intérieur. Influences orientales, espagnoles, arabo-berbères, mys
ticisme et légalisme, tous les aspects proprement religieux de la vie et de
la pensée juives sont analysés avec une pénétration érudite. Le profane
découvre un judaïsme nord-africain singulièrement riche et vivant. Sur
vivra-t-il à l'occidentalisation? Ce beau chapitre se termine par une série
de points d'interrogation.

André ADAM.

J.-L. MIÈGE. - Maroc, 1 vol. in-8° de 229 p., Grenoble, B. Arthaud, 1952.

Ce volume comprend près de deux cents photographies, qui font
Connaître le Maroc tout entier, depuis ses grandes cités jusqu'aux
gorges du Dadès, à Tiznit et à Goulimine.

Mais ce n'est pas qu'un recueil d'images. Un texte l'accompagne, plus
important que d'habitude dans les ouvrages de ce genre. On ne le regrette
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pas, car il mérite d'être lu. Il est d'un jeune auteur, né au Maroc, où il a
toujours vécu et qu'il a parcouru en tous sens : M. M. connaît clone ce
dont il parle. On ne saurait dire autant de bien des livres analogues trop
souvent l'œuvre d'écrivains qui n'ont passé que quelques semaines dans
1'« empire fortuné » et commettent des erreurs inexcusables.

Les différents chapitres traitent des principales villes, de la montagne,
de la côte atlantique et du Sud marocain. Ils nous révèlent ainsi tous les
aspects du pays et, cependant, l'auteur le dit lui-même : « Que de villes,
que de sites faudrait-il encore décrire». Néanmoins le lecteur acquiert
une connaissance d'ensemble du Maroc, suffisamment complète.

M. M. écrit dans un style élégant, plein de vie et très coloré, qui parle
à l'imagination. D'ailleurs, il ne se contente pas de décrire des monuments,
des sites, des paysages; il les éclaire par de judicieuses considérations et
les explique par l'histoire. Le passé de l'empire chérifien est ainsi évoqué,
de façon discrète, comme il convient dans un ouvrage qui n'est pas un livre
d'histoire, mais d'une manière plus exacte que ne le font certains volumes,
qualifiés, bien à tort, d'études historiques.

Nous ne ferom que quelques légères remarques. Le musée de la qasba
des Oudaïa (et non Oudaïas, avec une s) n'a jamais été une medersa; il
convient donc de ne pas lui donner ce noin. On s'étonne de lire le mot
A lcazar-Kébir, qui mélange l'espagnol et l'arabe, alors qu'il faut écrire
Alcazarquivir ou El-Qsar el-Kebir. L'affirmation selon laquelle les Almo
ravides auraient été « la plus glorieuse dynastie du Maroc» est discutable.
Pourquoi donner à Meknès, même avec quelques réserves, la si fausse
dénomination de « Versailles marocain»? Enfin, certaines erreurs sont
peut-être dues à l'impression: les murs de la Tour Ha<;san ont 2 m. 50 et
non pas 0 m. 50 d'épaisseur; le Français qui établit les plans de Mogador
s'appelait Cournut et non Cornul, et l'Anglaise qui épousa le chérif d'Ouez
zane, Keen et non Keane.

D'autre part - et ceci s'adresse à l'éditeur - le titre du volume devrait
être le même sur la couverture et sur le faux-titre.

Mais ce sont là de minces reproches. La présentation du livre est excel
lente, sur un beau papier, avec des clichés judicieusement choisis et par
faitement reproduits. Elle ajoute au plaisir et au profit avec lesquels on
lit le texte de qualité qu'a écrit M. M.

Jacques CAILLÉ.

G. H. BOUSQUET et L. BERCHER. - Le slatul personnel en droit musul
man hanéfite. Texte et traduction annotée du Mllbla~ar d'al-Qud uri. Un
vol. in-80 de 271 p. T. III des « Publications de l'Institut des Hautes Études
de Tunis », Impr. Officielle de Tunis. S. d.
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Il existe peu de traductions françaises d'ouvrages de droit hanéfite,
un des megheb cependant les plus importants de l'Islam, tant par son exten
sion géographique, des Indes au Moyen-Orient, outre quelques petites
communauté" en Algérie et en Tunisie, que par son rùle historiquè : il fut,
pendant des siècles, le rite officiel du Califat de Constantinople et demeure
celui des Cours égyptienne et tunisienne. .

La traduction que nous offrent MM. G. H. Bousquet et L. Hercher des
parties relatives au statut personnel du Mubta~ar d'al-Qud üri sera donc
la bienvenue pour les spécialistes de l'Orient musulman, tant il est vrai
que tout islamisant ne saurait se dispenser de s'initier au /iqh, discipline
essentielle de l'Islam qui reflète le mieux les formes de la pensée musul
mane. Il n'est jusqu'aux juristes du Maroc (pays où le rite hanéfite n'est
pas appliqué) auxquels cet ouvrage permettra d'utiles confrontations
aVec les solutions souvent différentes données par les docteurs malékites
aux mêmes problèmes juridiques.

Entre les différents rites de l'Islam, les divergences plus formelles que
réelles tiennent, on le sait, à la prédominance respective attribuée, dans
chacun d'eux, aux diverses sources de la Loi : dogmatiques (Koran et
Sunna) et spéculatives (raisonnement, analogie, etc ...).

Sans entrer dans un examen fastidieux de ces divergences, notons quel
qUes points de détail sur lesquels les rites malékite et hanéfite se séparent
dans la matière du statut personnel: les hanéfites refusent à la femme le
droit au divorce pour défaut d'entretien, ce que lui accordent les malékites;
la durée extrême de la grossesse, fixée à cinq ans par les malékites, est
réduite à deux ans chez les hanéfites; le'> hanéfites admettent la femme
à se marier sans l'assistance d'un wali (tuteur matrimonial), alors que
l'intervention d'un tel représentant est exigée dans les autres rites; l'assis
tance alimentaire est due, chez les hanéfites, à tous les parents par le sang
alors qu'elle est réduite, chez les malékites, à la parenté directe, la mère
étant, en outre, dans ce dernier rite, déchargée de toute obligation alimen
taire envers son enfant, etc...

Le titre français de l'ouvrage appelle une mise en garde pour les lecteurs
non avertis. Le Mubtal}ar, son nom l'indique, n'est qu'un « abrégé» écrit
dans un style assez bref. Loin d'être un traité méthodique avec de larges
expositions, les questions y sont traitées sous une forme souvent elliptique
dans un but mnémotechnique. Comme tous les ouvrages du genre, son
intelligence exacte a besoin d'être éclairée par des commentaires sous peine
de conduire à des non-sens.

L'auteur, al-Qudüri, vivait, d'autre part, au début du XIe siècle J.-C.
Si « figé» qu'il soit, le droit musulman n'en connaît pas moins une lente
évolution. L'exemple malékite est là pour le démontrer. Nombre de
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solutions données par le Mubta~ar ont probablement vieilli, remplacées
par de nouvelles constructions doctrinales et jurisprudentielles.

Ces difficultés n'ont point échappé aux traducteurs du Mubta~ar qui
y ont ohvié en souscrivant leur traduction de notes abondantes emprun
tées à des commentateurs hanéfites récents.

L'ouvrage ainsi présenté constitue un bon outil de travail et on sera
particulièrement reconnaissant aux auteurs de ne pas avoir hésité à faire
figurer le texte arabe du Mubtaijar en regard de leur traduction, permet
tant ainsi au lecteur de s'y reporter chaque fois qu'il voudra approfondir
le sens de la traduction.

La traduction est honne. Permettons-nous de relever un lapsus (( Le
maître et la maîtresse, lit-on, il la page 16, peuvent épouser leur esclave )).
U faut lire, avec le texte arabe (( ne peuvent )J.

Jean LAPANNI·;-JOINVILLE.

ELJ{AIM Haïm. -- Le droit d'A înesse cl'après la Bible et la Législat ion
Rabbinique. Son application au Maroc. « Collection des Centres d'Études
Juridiques, Institut des Hautes f:tudes Marocaines )J. Tome XXXV, 1 vol.
in-8° de 143 p., Paris, Librairie générale de Droit et de Jurisprudence, 1952.

La plupart des civilisations antiques ont réservé à l'aîné des enfants
un traitement à part, sous forme d'un privilège dans la succession du père.
Diodore, Valère-Maxime et Plutarque, pour l'Egypte et la Grèce, parlent
du privilège de l'aîné dans ces pays et Tacite, pour les Germains, rapporte
que la totalité des biens du père était dévolue à l'aîné de ses fils.

Chez les peuples sémitiques, l'aîné des enfants semble avoir été offert
tout d'abord aux dieux en holocauste. « Tu sacrifieras aux dieux le plus
bel animal de ton troupeau et l'aîné de tes er,fants mâles », ordonnait la loi
punique.

Ce n'est que lorsqu'à cette coutume atroce se substituèrent plus tard
des rites moins sanguinaires que le droit d'aînesse aurait pris figure. L'his
toire de Jacob et d'Esaü montre qu'il était établi chez les Hébreux dès
l'époque patriarcale. Les Arabes, c'est à noter, paraissent avoir toujours
ignoré l'institution.

S'aidant des sources bibliques et rabbiniques, M. Elkaïm nous retrace
l'histoire du privilège de primogéniture chez les israélites, durant les épo
ques patriarcale, mosaïque puis rabbinique jusqu'à l'époque actuelle.

Nous voyons ainsi l'évolution subie par l'institution au cours des âges.
Doté, avant Moïse, de prérogatives matérielles et morales importantes, en
harmonie avec l'état social des pasteurs hébreux, le droit d'aînesse a vu,
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depuis la Thora, rédllÏre peu il peu sa portée, sous l'action des Rabbins,
pour aboutir il n'être plus, il l'époque actuelle, qu'un simple avantage
successoral comportant, en faveur du premier-né mâle, le droit de recevoir
dans la succession paternelle une part double de celle de ses frères pînés.

Dans une suite de chapitres d'une fine analyse juridique, l'auteur exa
mine successivement les modalités de preuve de la primogéniture, ses condi
tions d'exercice puis les différentes masses de biens sur lesquelles le droit
est admis à s'exercer. Il nous montre, chemin faisant, avec quelle souplesse,
les Rabbins marocains ont su apporter, à l'exercice de ce privilège, des
exceptions et moyens légaux qui permettent de le réduire et d'y soustraire
et comment ils ont adapté ù l'institution les données de la vie moderne
(cas des dépôts bancaires, des actions et obligations de sociétés, des droits
de propriété littéraire, industrielle et artistique).

Partant d'une institution curieuse et peu connue du droit hébraïque,
l'auteur a su ainsi nous brosser un tableau qui constitue une bonne contribu
tion à la connaissance de ce droit et de ses méthodes juridiques. Son ouvrage
est donc le bienvenu dans une matière où les matériaux en langue française
sont rares.

Enfin, compléments précieux pour le lecteur non spécialisé, des notes
abondantes de législation et de sociologie comparées viennent ajouter à
l'intérêt de l'ouvrage, enrichi, en outre, d'un lexique de termes hébraïques
et araméens et d'une bibliographie de l'essentiel des questions hébraïques.

Jean LAPANNE-JOINVILLE.

Elie MALKA. - Essai sur la condition juridique de la lemme juive au
Maroc. Librairie générale de Droit et de Jurisprudence, Paris, 1952, in-8°,
152 p. Publications de l'Institut des Hautes Études Marocaines. « Collec
tion des Centres d'Études Juridiques ». Tome XXXIV.

L'étude des questions hébraïques est à l'honneur cette année au Maroc.
En même temps que M. Elkaïm faisait paraître son Droit d'Ainesse dont

il est rendu compte d'autre part dans cette revue, M. Elie Malka, auteur
déjà, entre autres, d'un Essai d'Ethnographie traditionnelle des Mellahs
(Rabat, 1946), nous offrait une étude sur la Condition Juridique de la lemme
juive au Maroc.

Dans ce pays où le droit hébraïque, toujours vivant, est appliqué jour
nellement par les tribunaux rabbiniques à une importante communauté
israélite, les études juridiques en langue française portant sur ce droit
restent, malgré leur indéniable intérêt scientifique et pratique, malheu
reusement trop rares. On ne peut bien scruter l'âme d'un peuple qu'en
connaissant la législation qui régit ses rapports familiaux et sociaux.
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L'ouvrage de M. E. Malka est donc particulièrement le bienvenu puis
qu'il nous campe l'israélite marocain face il sa loi dans les circonstances
les plus importantes de sa vie de Jamille : son mariage (conclusion et disso
lution de l'union conjugale) et son décès (droits héréditaires du conjoint
survivant et des enfants).

Nous n'entrerons pas dans le détail de cette législation qui, issue, sur
de nombreux points, des prescriptions les plus anciennes de la Bible, tran
che souvent avec les conceptions de notre Code civil. Tout est à lire. Les
juristes arabisants constateront, par contre, d'assez fréquentes analogies
entre les sohüions des droits hébraïque et musulman, ce qui s'explique
par l'origine sémitique de l'un et de l'autre.

On saura gré à l'auteur d'avoir, chemin faisant, illustré son exposé
de notations ethnographiques pleines d'intérêt (cérémonies des fiançailles,
du mariage, du déchaussement (halitza), etc ...).

Un lexique de termes de droit hébraïque et une bibliographie para
chèvent l'intérêt de cet ouvrage qui, espérons-le, ne sera pas le dernier de
l'auteur dans cette voie.

Enfin, M. Malka consacre un utile chapitre il l'étude des sources de la
loi chez les israélites. Après avoir passé en revue les sources classiques:
Bible, Talmud, Codes Rabbiniques, il note la place importante des vieilles
coutu mes locales (le minhag) dont les grands rabbins des communautés
expulsées d'Espagne au lVIaroc en 1492 prônèrent l'application au moyen
d'ordonnances (Laganot) bientôt adoptées dans la plupart des mellahs.

Ces taqanot ont ceci de particulier que les actes juridiques, notamment
les mariages, conclus en s'y référant sont régis, quant à leurs effets, par
leurs prescriptions particulières et non plus par la loi rabbinique générale
à laquelle elles apportent dérogation.

Une mention particulière est due aux nouvelles taganot élaborées, ces
dernières années, par les diverses communautés juives marocaines en
matière de mariage et de succession et qui modifient profondément, sur
de nombreux points, la vieille législation, afin de mieux répondre aux aspi
rations des générations nouvelles (réglementation de l'âge du mariage des
jeunes filles; de la rupture des fiançailles; de la séduction; de la déli
vrance de l'acte de divorce (gueth); du lévirat; des droits successoraux du
conjoint survivant; institution d'un certificat prénuptial, etc...).

Contrairement aux anciennes taqanot qui n'avaient qu'un aspect subsi
diaire, leur adoption étant laissée au libre choix des parties, ces nouvelles
dispositions revêtent un caractère impératif et s'imposent, avec force
légale, à tous les Israélites marocains.

Il y a là un procédé intéressant d'évolution du droit en vue de son
adaptation aux conditions de la vie moderne.

Jean LAPANNE-JOINvILLE.
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Paul DECHÜUX. ~ L'autonomie de la volonté et l'ordre public en droit
conventionnel marocain, 1 vol. petit in-8° de 111 p., « Collection des centres
d'Études Juridiques Publications de l'Institut des Hautes Études
Marocaines n, t. XXXVI, Paris, Librairie générale de droit et de juris
prudence, 1952.

Dans ce nouveau volume, M. D. étudie d'abord, assez brièvement, les
conditions de forme des actes juridiques puis, beaucoup plus longuement,
les conditions de fond et les effets de ces actes.

On sait que la forme des actes au Maroc est régie par l'article 10 du
Dahir des Obligations et Contrats, qui permet aux parties de choisir entre
les prescriptions de leur loi nationale, de la loi française, de la législation
du Protectorat ou des lois et usages locaux. Le principe très libéral de cette
règle est cependant mis en échec dans certains ca:., où le législateur a exigé
une forme spéciale.

En ce qui concerne les conditions de fond et les effets des contrats,
l'article 13 du Dahir sur la condition civile des Français et des étrangers
au Maroc énonce qu'ils sont déterminés par la loi à laquelle les parties
ont eu l'intention de se référer; il précise en outre les éléments auxquels
le juge doit avoir égard, dans le silence des parties. Cet article consacre le
principe de l'autonomie de la volonté, qui paraît absolu, mais qui se heurte
néanmoins à celui de l'ordre public, devant lequel les particuliers doivent
s'incliner. Les conflits entre les deux principes font l'objet du livre de M. D.

L'auteur indique comment les dispositions du droit interne local, quel
que peu délaissées dans les premières années qui ont suivi l'établissement
du Protectorat, ont fini par s'imposer et ont ainsi réduit la liberté primitive
des parties. La cour d'appel de Rabat a d'abord admis la complète auto
nomie de la volonté et considéré que les particuliers pouvaient se soustraire
aux dispositions même impératives du Dahir des Obligations et Contrats.
Mais cette position a été condamnée par la cour de cassation et les pres
criptions du dahir sont de plus en plus regardées comme obligatoires.

M. D. a réuni toutes les dispositions de la loi marocaine à caractère
impératif et dont le jtm normal se confond avec celui de l'ordre public. Il
souligne le pluralisme en ce pays de l'ordre public, absolu et relatif, euro
péen et islamique. Les textes par lui cités et analysés constituent, selon
l'heureuse formule de la préface de M. Léris, « le musée de l'Ordre public
au Maroc »).

Le Dahir des Obligations et Contrats, dit l'auteur, a subi victorieuse
ment l'épreuve du temps. En effet ce texte, qualifié au début de « monstre
juridique» ou de « code bâtard pour heitmatlos ») est devenu pour certains
« un monument législatif remarquable, rempli de sens pratique ». On l'a
aujourd'hui définitivement admis « à la table de famille des dahirs orga-
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niques » et même on lui reconnaît le rôle d'un code local, dont les règles
sont considérées comme faisant partie de l'ordre public marocain.

C'est là une très belle et savante étude que nous donne M. D. Après
tant d'autres travaux dont nous avons déjà signalé les mérites, elle témoigne
de sa remarquable culture juridique.

Jacques CAILLÉ.

Jacques LAMBERT. - Manuel de législation algérienne, 1 vol. in-8a de
482 p., Alger, La maison des livres et Librairie des Facultés, 1952.

Ce Manuel est la réimpression, sous un titre à peine différent, de l'ou
vrage du même auteur: Cours de législation algérienne, tunisienne et maro
caine; première partie, législation algérienne, paru en 1949 et que nous
avons signalé ici en son temps «( Hespéris», 3e-4e ~trimestres 1949, pp.
480-481). Dan'> ce nouveau volume, M. L. a reproduit son texte précédent.
mis à jour, avec de légères modifications. Nous avons dit que son livre
était Il un des ouvrages les plus intéressants qui aient été publiés sur
l'Algérie depui'> la guerre de 1939-1945 ». Lesuccès qu'a obtenu la première
édition justifie notre appréciation.

Jacques CAILLÉ.

Edmond DESPORTES. - La chambre de revis ion musulmane et le pour
voi en annulation, vol. V1II de la Bibliothèque de l'Institut d'études supé
rieures islamiques d'Alger, 1 vol. in-8a de 194 pp., Alger, La Maison des
Livres, 1952.

En 1943, le président Kn.oertzer, aujourd'hui premier président de la
Cour d'appel de Rabat, publiait une savante étude sur les grands problè
mes algériens et sur les pourvois en cassation et en annulation en matière
musulmane. Cette étude servit de base aux travaux d'une commission de
réformes judiciaires, présidée par M. Knoertzer lui-même. Il s'ensuivit la
promulgation des Ordonnances du 23 novembre 1944, qui réorganisaient
la justice musulmane en Algérie et dont l'une instituait à la Cour d'appel
d'Alger une chambre spéciale dite « chambre de revision musulmane ),
chargée de statuer sur les pourvois en annulation formés contre les juge
ments en dernier ressort, rendus en matière musulmane.

L'ouvrage de M. D. « fait le point» de l'activité de cette juridiction
depuis sa création. Il en résulte que la nouvelle chambre a su, depuis 1944,
dégager un certain nombre de principes essentiels - tant en ce qui concerne
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le droit musulman quc les coutumes berbères -- qui comblent hcureuse
ment les lacunes ou supprime les imprécisions du texte promulgué il y a
huit ans.

Le premier chapitre est consacré ù l'historique du pourvoi en annu
lation. Puis l'auteur étudie les divers problèmes que soulève l'institution :
les décisions susceptibles de pourvoi, les personnes qui peuvent former
Un pourvoi ou y défendre, les formalités imposées aux plaideurs, la compé
tence, sous tous ses aspects, de la chambre de revision, la procédure et
ses incidents, les effets du pourvoi et de l'arrêt, enfin les limites du pourvoi
en annulation et de la requête civile ou du pourvoi en cassation. II met
parfaitement en évidence le rôle spécial de la chambre de revision, d'ail
leurs improprement dénommée, puisqu'elle est seulement une cour de
cassation en matière musulmane. En effet, elle n'a que le pouvoir d'annuler
le jugement attaqué et de renvoyer la cause et les parties devant d'autres
juges, sans jamais avoir le droit d'évoquer le litige, contrairement ù ce
qu'avait la faculté de faire, avant 1944, la Cour d'appel d'Alger, saisie
d'un pourvoi en annulation.

M. D. traite toutes ces questions très objectivement et son livre témoigne
des mêmes qualités de méthode, d'exposition et de clarté, que nous avons
déjà signalées dans son précédent volume, Procédure et voies d'exécution
en matière musulmane algérienne. ComITle celui-ci, son nouvel OU\Tage
apporte une très utile contribution à la connaissance du droit algérien.

Jacques CAILLf.:.

Gabriel PUAUX. - Deux années au Levant, SOlwenirs de Syrie eL du
Liban, 1 vol. in-8° de 248 p., Paris, Hachette, 1952.

Ce livre relate le séjour de l'auteur dans le Proche-Orient où, du début
de 1939 jusqu'ù la fin de 19-10, il exerça les fonctions de Haut-Commissaire
de la Hépublique Française en Syrie et au Liban.

Accueilli avec réserve lors de son arrivée à Beyrouth, notre représentant
fut encore plus froidement reçu à Damas où, entouré d'une escorte de
spahis, il fit son entrée dans la ville déserte, dont tous les magasins et les
maisons étaient fermés, si bien qu'il lui sembla « conduire une charge de
cavalerie contre un ennemi invisible »). Fort heureusement, la situation
s'améliora rapidement.

M. P. étudie les problèmes auxquels il dut consacrer son activité: la
cession du Sandjak d'Alexandrette à la Turquie, la réforme de la consti
tution libanaise, l'entente à réaliser entre les éléments de la population,
si divers par leur appartenance religieuse: les Musulmans, Sunnites, Ismaé
liens, Yazidis, Druses ou Alaouites, les Chrétiens des églises syrienne,
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grecque, arménienne, nestorienne ou protestante et les Israélites, ces der
niers d'ailleurs beaucoup moins nombreux.

Contrairement à ce qu'on aurait pu craindre, la guerre n'amena aucun
trouble. La présence du général Weygand, dont le séjour antérieur au
Levant avait laissé les meilleurs souvenirs, produisit un excellent effet. Le
Haut-Commissaire, du reste, n'exigea point des Syriens et des Libanais
(( l'austère et rude discipline d'un peuple en armes», mais s'efforça au
contraire de leur faire oublier la tristesse tragique du temps; il voulut
maintenir les États sous mandat dans un sentiment de sécurité, pour que
fût acceptée ( la transformation du pays en une vaste place d'armes fran
çaise ». II s'ensuivit une « période d'apaisement », qui permit à notre com
patriote de poursuivre son but : faciliter le développement progressif de la
Syrie et du Liban comme États indépendants.

Après la défaite du mois de juin 1940, une seule attitude lui parut répon
dre aux intérêts de la France: accepter l'armistice et une ohédience plus
ou moins fictive à Vichy, assurer l'A ngleterre d'une neutralité bienveillante
et maintenir intacte l'armée d'Orient, afin qu'elle pût un jour reprendre
la lutte; ainsi l'autorité française au Levant ne seIait plus dans la dépen
dance de l'Angleterre. Mais il ne put pratiquer longtemps cette politique
car, le 24 novembre 1940, il était relevé de ses fonctions et quittait Bey
routh le 14 décembre suivant.

L'auteur fait justement remarquer qu'un Français, au contact d'une
civilisation musulmane, doit avant tout se convaincre « qtùl est d'autres
modes de pensée que celui où il se complaît» ; aussi a-t-il dû, pour remplir
les devoirs de sa charge, « oublier les enseignements du Discours de la
Méthode ». D'autre part, la signature de l'armistice posa pour lui un angois
sant cas de conscience; il aurait voulu qu'un gouvernement fût constitué
en Afrique du Nord afin de continuer la lutte, mais les réponses négatives
qu'il reçut du général Noguès et de M. Peyrouton ne permirent pas la
réalisation du projet. Enfin, son livre met en évidence la regrettable poli
tique de l'Angleterre, qui mit tout en œuvre pour ruiner au Levant le
prestige de la France. II renferme en outre maintes pages qui évoquent
le passé de la Syrie et du Liban, leurs sites pittoresques et leurs riches
souvenirs archéologiques.

D'une vieille famille d'historiens, M. P. continue la tradition de ses
ancêtres. Ses jugements pondérés sont exempts de toute passion et son
style est celui d'un véritable écrivain. Son volume de souvenirs constitue
un précieux document; c'est de plus, comme il le dit lui-même, « le témoi
gnage d'un Français qui fut l'ami des Syriens et des Libanais ».

Jacques CAILLÉ.
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ANTONIO, Esculluras Romanas de Espa la. y Porlugal (l~aymond THOUVENOT),
p. 580~ - Bibliolheea lHissionum, Afrikanische 111issionsliteralur (Hobert RICARD),
p. 583. - Denise VALÉW), Pelile hisloire des ruines portugaises au Nlaroc (Jacques
CAILLÉ), p. 581. - Henri CROZE, Souvenirs du vieux Nlaroc (Jacques CAILLÉ),
p. 585. - Léon GABRIELLI, Abd-el-Krim et les évènements du Riff (Jacques
CAILLÉ), p. 585. - André LEROI-GOURHAN et Jean POIRIEH, Ethnologie de [' Union
Française (André ADAM),p. 58G. - François BONJEAN, Les contes de Lalla Touria.
Oiseau jaune el oiseau verl (André ADAM), p. 592. - H. SCHNELL, Végétation
III flore de la région montagneuse du Nimba (Jean CÉLÉHIEH), p. 591. -- Le Sahara
des Nomades (Hené HAYNAL), p. 598. - Abraham 1. LAHEDo, Les taqanot des
Juifs expulsés de Castille au lHaroc (André ADAM), p. 600. - Hubert DESCHAMPS,
Les mélhodes et les doctrine; coloniales de la France (Jean CÉLÉHIER), p.602.
Du même, L'Union Française (Jean CÉLlmIEH), p. (j()2.

La vignette qui orne la couverture
est empruntée à la communication de

Jean MALHOMME, Aperçu sur les gravures
rupeslres de la région de },;[arrakech,

planche V, nO 54.
parue dans le premier fascicule de ce tome.
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J()SE V[l\RIADE QtiEIH()S VEL()S()

(IRHO-IH52)

Le vœu que je formais dernièrement dans IIespéris (XXXIX, 1952,

p. 252) n'aura pas été exaucé: l'historien portugais José Maria de Queirôs

Veloso (il signait habituellement Queiroz Velloso, selon l'ancienne ortho

graphe) est mort subitement il. Lisbonne le 31 octobre 1952. Il était né il.

Barcelos, dans le Minho, le 26 août 1860. Cette longue vie a été aussi une

vie bien remplie, et remplie par une étonnante carrièrt'. Queir6s Veloso avait

commencé par faire ses études de médecine il. Porto et par pratiquer le

journalisme. Puis il avait été professeur dans différents établissements, gou

verneur civil de Viana do Castelo, député ct sénateur. Quand je le rencontrai

pour la première fois, il. la fin de 19~0, une législation indulgente lui per

mettait de cumuler les fonctions de secrétaire général du Ministère de

l'Instruction Publique, de directeur général de l'enseignement supérieur,

et de directeur de la Faculté des Lettres de Lishonne. Ses tâches politiques

et administratives ne l'empêchèrent pas de se livrer il. de longues recherches

dans les archives d'Espagne, pays où il se plaisait il. séjourner et avec lequel

il s'efforça de développer les échanges. Mais on conçoit facilement qu'elles lui

aient laissé trop peu de loisir pour écrire et publier. Aussi le meilleur de

son œuvre est-il postérieur à sa retraite en 1930. C'est alors seulement que

Queiros Veloso connut enfin les conditions favorables à la mise en œuvre

de l'énorme documentation qu'il avait accumulée durant quarante-cinq ans.

D'autres, moins courageux ou moins optimistes, auraient peut-être jugé

qUe c'était trop tard. Il fit confiance à la vie et il en fut récompensé: il
travailla sans relâche depuis l'âge de soixante-dix ans jusqu'à sa mort,

et il réussit à publier ainsi toute une série de mémoires et de volumes qui

Se rapportent pour la plupart à l'histoire du XVIe siècle péninsulaire,

dont il avait acquis une connaissance exceptionnelle. Les historiens du

Maroc apprécient particulièrement son livre sur le roi Sébastien, dont
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l'érudition claire, consciencieuse et méthodique fait un ouvrage fonda
mental et dont la consultation restera longtemps indispensable (cf. Hespéris,
XXIII, 1936, p. 62-63, et XXXIII, 1946, p. 170).

Robert RICARD.
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Traduit par Léon BERCHEH

AVERTISSEMENT

Al-Gazali a exposé en deux endroits l'éthique sexuelle de l'Islam: au L. XII

de l' Ibya' qui traite du mariage, et dans la seconde partie du L. XXIII

laquelle traite de la concupiscence charnelle.

J'ai publié, en collaboration avec M. G. H. Bousquet (1), une traduction

du L. XII. Je renvoie à l'introduction de celle-ci pour tout ce qui concerne

les généralités, touchant l'auteur, l' Ibya' et les traducti~ns très partielles dont

Ce livre a fait l'objet.

Le présent chapitre de la concupiscence charnelle n'a, à ma connaissance,

jamais été traduit en langues européennes. L'auteur s'y place à un point de

VUe un peu différent de celui qu'il avait adopté au L. XII; dans ce dernier,

il est en grande partie sous l'influence des doctrines du fiqh. Il n'est pas

ici question, au contraire, de la Loi musulmane. Néanmoins ces deux textes

se complètent bien, et nous croyons qu'il n'est pas sans intérêt de le publier,

aUcune traduction complète de l' IbYü' n'ayant encore paru en français.

L.B.

(1) Les notes de la présente traduction sont de cet auteur, à l'exception de celles marquéel (N. d. t.)
qui Sont du traducteur lui-même.
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Chapitre de la concupiscence charnelle

Sache que le désir de coïter a été imposé à l'être humain en vue de

deux utilités (1). La première est de lui en faire apprécier la jouissance, en

sorte qu'elle lui servira de comparaison pour mesurer les jouissances de

l'Au-Delà. En effet la jouissance sexuelle, si elle durait, serait la plus

forte des jouissances corporelles, de même que le feu et ses brûlures causent
la plus intense des douleurs corporelles. Or inspirer le désir - ou la crainte 

amène les gens au bonheur. Mais cela ne peut se faire qu'avec une douleur
que l'on ressent ou une jouissance que l'on éprouve et perçoit, car ce qui

n'est pas perçu par le goût n'est guère désiré.

La seconde utilité, c'est le maintien de la postérité et la permanence de

l'existence.

Mais la concupiscence renferme des causes de perdition des valeurs

spirituelles et temporelles, si on ne la contient pas, si on ne la dompte pas et

si on ne la ramène pas dans les limites de la modération (2). On a dit en
effet, pour expliquer ces paroles divines : « Seigneur, ne nous impose pas
ce que nous ne pouvons faire» (Cor. 2, 286), que cela signifiait: « Épargne

nous la lubricité intense. »

Selon Ibn 'Abhas, ces paroles divines: «( Je cherche un refuge ... contre

le mal de la nuit sombre quand elle nous surprend », signifierait l'érection

du pénis. Certains traditionnistes ont attribué cela au Prophète (comme

IJadm. Mais, Ibn 'Abbas dit, dans son commentaire : « C'est le pénis quand
il entre dans le vagin. » On dit aussi : « Quand le membre viril se dresse,

l'homme perd les deux tiers de son jugement. » Le Prophète disait, dans
ses invocations : « Je me réfugie en Toi contre le mal provoqué par mon

ouïe, par ma vue, par mon cœur, par mon sexe et par mon sperme. » Le

Prophète a dit aussi : « Les femmes sont les rets du Diable. »

Sans cette concupiscence, les femmes n'auraient pas d'empire sur les

hommes. On rapporte que Moïse, alors qu'il tenait conseil, vit venir à lui

Iblis, vêtu d'un manteau (bumus) dans lequel il prenait des couleurs

variées. Quand il fut près de lui, il enleva le manteau, le posa et alla vers

Moïse en disant: {( Salut à toi, Moïse 1- « Qui es-tu ? demanda Moïse. 11-

(1) Tout ce puaage reprend des idées déjà exprimées au Livre du Mariage.
(2) Le c6llhat n'est donc pas considéré comme une fin en sol.
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« Je suis Iblis, répondit l'autre.» - « Qu'Allàh ne te fasse point vivre.

Qu'est-ce qui t'amène'? )) - « Je suis venu te saluer, dit IblIs, en raison de

ta dignité auprès d'AWih et de ton rang auprès de Lui. » - « Qu'ai-je vu

sur toi'? demanda Moïse ». -- « C'est un manteau avec lequel je ravis

les cœurs des fils d'Adam. )) - « Quel est, demanda Moïse, l'acte de l'être

humain qui te permet de t'emparer de lui? - « C'est, dit Iblis, quand il

s'admire lui-même, qu'il exagère les mérites de ses œuvres et oublie ses

fautes. Je te mets en garde contre trois choses: n'aie pas de tête-à-tête

aVec une femme qui ne t'est pas licite, car il n'est pas d'homme ayant eu
un pareil tête-à-tête don); je n'aie été le maître à l'exclusion de mes compa

gnons, au point de le séduire par elle et de la séduire par lui. Ne prends

envers Allah aucun engagement que tu ne tiennes. Ne prélève, sur tes

biens, aucune aumône sans la rendre effective, car nul n'a jamais agi ainsi

sans que je devienne son maître à l'exclusion de mes compagnons, si bien

qUe je l'empêche de s'acquitter de cette aumône. )) Puis Iblis s'en retourna

en disant: « Malheur! Moïse sait maintenant ce contre quoi il faut prévenir

les fils d'Adam ! ))

Sa 'id b. al-Musayyab a dit : « Allah n'a jamais envoyé de Prophète

qu' Iblis n'ait désespéré de faire périr par les femmes. Pour moi, rien n'est

plus dangereux qu'elles. Il n'est point de maison où je pénètre, dans la

ville, si ce n'est ma maison et celle de ma fille. J'y accomplis l'ablution
générale, gusl, le vendredi, puis -je rentre. ))

Quelqu'un a dit: « Satan dit à la femme: tu es la moitié de mon armée,

tu es la flèche que je lance sans manquer le but; tu es le siège de ma

puissance secrète ; tu cs mon messager qui sers mes desseins. )) La moitié

de l'armée de Satan, ce sont les appétits et l'autre moitié la colère. Or le

plus fort des appétits, c'est le désir de la femme. »

Ce désir connaît, lui-aussi, l'excès, la négligence et la modérarion. Il

est excessif quand il domine l'intelligence et fait que les hommes (1) n'ont

d'autre souci que de jouir des femmes et des jeunes esclaves. Ainsi l'homme

est empêché de suivre le chemin de l'Au-Delà; la religion est subjuguée

au point que l'homme arrive à commettre des turpitudes. Cet excès aboutit,

chez certains, à deux choses abominables : l'une consiste en ce qu'ils

absorbent des choses qui renforcent et multiplient leur désir de coïter, de

(1) Notez que les livres musulmans se placent presque toujours exclusivement au point de vue du
mAle.
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même que certaines gens prennent des drogues pour se renforcer l'estomac

et augmenter ainsi leur appétit (1). On ne saurait mieux comparer cela qu'à

un homme qui serait en proie à des fauves cruels et à des serpents dange

reux et qui, dans les moments où ces animaux dorment et le laissent tran

quille, s'ingénie à les exciter et à les agiter. Après quoi, il s'applique à

les amadouer et à les domestiquer. - Or les appétits, alimentaire et sexuel,

ce sont en réalité des maux dont l'homme cherche à se débarrasser et la

délivrance lui procure une jouissance. Si l'on objecte que la Tradition

rapporte, parmi les f:iadil « garib » (2), que le Prophète aurait dit : « Je

me plaignis à Gabriel de faiblesse génitale ; alors il. m'ordonna de manger

de la Jwrisa », nous répondrons que le Prophète avait sous sa coupe neuf

femmes dont il lui fallait assurer la vertu en les satisfaisant sexuellement.

Il était interdit il tout autre que lui de les épouser, mème s'il les avait

répudiées. Si donc il recherchait la puissance génitale, c'était pour cette

raison et non pas par désir de jouissance.

La deuxième chose (abominable) c'est que ce désir peut aboutir, avec

quelque égarement, à la passion amoureuse ('isq), qui constitue une igno

rance totale des fins normales du coït. Cela dépasse, dans la bestialité, les

bornes des animaux (3). En effet l'amoureux ne se contente pas de recher

cher (4) la jouissance sexuelle qui est le plus vil des appétits et qui

mérite le plus qu'on en ait honte (l') ; il est persuadé que cet appétit ne

saurait être satisfait que par un unique objet (6), alors que l'animal satisfait

son appétit là où cela se trouve et il s'en contente, tandis que l'amoureux

ne se satisfait que d'une personne déterminée au point d'en être encore

plus avili et plus esclave et au point qu'il soumet son intelligence au service

de son désir. Or l'intelligence a été créée pour être obéie et non pour

servir le désir et user de subterfuges pour le satisfaire. La passion amoureuse

(1) Dans la prl'mii're section <hl L. XXIII, dont ceci est la seconde. l'auteur traite des plaisirs de
la tahle ; d'oit le rupprochl'ment.

(2) C'est-il-dire sl'lon an-Nawiiwl (l'aqrlb. tr. W. MARÇAIS, J. As., 1902, p. 203, n.) celui que rapporte
un seul rüwl, d'un pl'rsonnage illustre dont, apparemment, on n'avaIt rien laissé échapper: voir aussi,
il l'Index, les renvois aux autres plissages oil an~NlIwàwi en traite.

(3) ,JuS/fu'à préseut, 1'1Iuteur n'avait guèn' été original; ce 'lui suit est, au contraire, bien curieux.
Ce 'lui, selon Il'S Européens, épure la passion eharnl'llc est pour lui unI' marqlte de bcstialité.

(4) .Je crois <[u'i1 faut Iir,' irüda au lieu dl' irüqa. (N. d. t.)
(5) Il Y a <j'uel<fuc contradiction entre ceci et un !Jadl hien connu (reproduit par an-Nawiiwi, dans ses

Quarante) en vertu duquel celui qui fait licitement œuvre de chair, fait une aumône pieuse. Voir Bous
quet, Ethique sexuelle de l'Islam, ch. J.

(6) Il Y a du vrai en ceci, mais l'auteur a tort de ne voir dans l'amour (fue le seul élément charnel.
Ibn J,Iazm (Collier, tr. Bercher, p. 25) distingue au contraire très bien.
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n'est autre chose qu'un grave excès de désir~ C'est la maladie des cœurs
vides qui n'ont aucun souci. Il faut se préserver de ses premières manifes
tations uniquement en évitant de regarder et de penser à plusieurs reprises
(à la même personne). Sinon, si ce mal s'installe solidement, il est difficile
de s'en défaire.

Il en va de même de la passion pour l'argent, les honneurs, le vin et
les enfants; et même du plaisir qu'on a à jouer avec des oiseaux ou au tric
trac ou aux échecs. Ces passions s'emparent de certains au point d'empoi
sonner leur vie spirituelle et matérielle. Ils ne peuvent absolument pas
S'en passer.

Celui qui brise l'aiguillon de la passion quand elle commence à se mani
fester est comparable il l'homme qui détourne la bête de somme s'apprê
tant à entrer dans une porte. C'est chose très facile: il suffit de tirer sur
la bride. Mais celui qui essaye de se débarrasser de la passion après qu'elle
S'est imp.lantée en lui, ressemble au même homme qui laisserait la bête
entrer par la porte et la dépasser, puis qui saisirait l'animal par la queue
et tirerait dessus pour le faire reculer. Quelle énorme différence de diffi
culté entre les deux manœuvres! (1) Il faut donc prendre ses précautions
au début des choses; à la fin, on ne peut y remédier qu'avec une peine

extrême dont on peut presque mourir.

Ainsi, l'excès de désir consiste en ce que la raison est dominée à un tel
point, ce qui est très blâmable. L'insuffisance de désir se manifeste par
l'inappétence vénérienne ou la déficience dans la satisfaction sexuelle il

donner à l'épouse, ce qui est également blâmable. Ce qui est louable, c'est
seulement que le désir soit modéré, soumis à la raison et à la Loi divine
dans son flux et dans son reflux. Quand tu sens un excès de désir, brise le
par la faim et par le mariage. Le Prophète a dit: « Jeunes hommes, fondez
des foyers (mariez-vous). Qui ne le pourra pas devra jeûner, car le jeûne
lui sera une préservation. » (contre le péché de fornication).

** *

(1) Observation d'une porlée générale : • Principii.• obsla '.
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Quand le néophyte doit-il s'abstenir du mariage ou, au contraire,

se marier?

Sache que le néophyte (dans la voie mystique: al-murïd) à ses débuts,

fera bien de ne pas se soucier de mariage, car cela créerait une préoccu

pation qui l'empêcherait de suivre la Voie et l'entraînerait à se complaire

dans la société de son épouse. Or, qui se complait dans la compagnie d'un

autre qu'Allah, est distrait d'Allah. Qu'il ne se laisse pas leurrer par les

nombreux mariages du Prophète, car lui, rien au monde ne pouvait le dis

traire d'Allah Très-Haut.. Il ne faut pas mesurer les anges à l'aune des

forgerons. C'est pourquoi Abü Sulayman ad-Darani a dit: « Qui se marie

incline vers le temporel. » Il a dit aussi: « Je n'ai pas vu de néophyte qui,

s'étant mari é, ait gardé son état primitif. » Comme on lui disait, une fois,

« Tu as bien besoin d'une femme qui te tiendrait agréablement compagnie »,

il répondit: « Qu'Allah ne me fasse pas éprouver de plaisir en la compagnie

de cette femme!» Il voulait dire que cela l'eût empêché de se met~re dans

la société d'Allah. Il dit encore: « Tout ce qui te distrait d'Allah Très Haut,

en fait de famille, de biens et d'enfants, est néfaste pour toi. » Comment

donc comparer au Prophète tout autre que lui, puisque le Prophète était

si profondément absorbé par l'amour d'Allah qu'il s'en sentait brûlé au

point que l'on craignait parfois que ce feu ne se communiquât à son enve

loppe extérieure et ne la détruisît. C'est pourquoi le Prophète frappait par

fois de la main la cuisse de 'Â' isa » et lui disait: « Parle-moi, ô 'A' isa ! »,

afin qu'elle le distraie, par ses paroles, de l'état impressionnant où il se

trouvait et que son enveloppe extérieure était incapable de supporter.

En effet il était naturellement porté à se complaire dans la société d'Allah

ct ce n'était qu'accidentellement qu'il recherchait la compagnie des créa

tures, pour ménager son corps. En outre, quand il siégeait avec des gens,

il perdait patience et quand il s'ennuyait trop, il disait : « Donne-nous

un repos, ô Bilâl (1), afin de revenir à ce qui le satisfaisait pleinement (2).

Ainsi donc, l'homme faible, s'il cherche à se fonder sur ce que faisait le

Prophète en pareil cas, se leurre car les esprits (des hommes) ne peuvent

déceler les raisons mystérieuses des actes du Prophète (3).

(1) En appelant à la Prière. Blliil affranchi du Prophète fut le premier muezzin (N. d. t.).
(2) Le Prophète se complaisait à la Prière (N. d. t.).
(:1) Affirmation classique des théologies : elles donnent de grandes • explications. d'abord; puis

opposent le • mystère • aux raisonnements des Importuns.
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Le néophyte devra donc, au début, rester célibataire jusqu'à ce qu'il

se fortifie dans la connaissance, mais cela, à condition que le désir ne soit

pas plus fort que lui. Si le désir le domine, qu'il le brise par l'abstinence

prolongée et par le jeûne constant, Si le désir n'est pas dompté par ces

mOyens et si le néophyte ne peut préserver ses regards, par exemple,

même en étant capable de préserver son sexe, alors il fera bien de se marier

pour apaiser le désir (1). Sinon, tant qu'il ne préservera pas ses regards,

il ne pourra pas préserver sa pensée de cet obj et et son attention sera

dispersée à son grand dam. Il se peut même qu'il tombe dans une épreuve

qu'il ne pourra supporter. La fornication de l'œil est parmi les péchés

véniels les plus graves : elle aboutit à se rapprocher du péché mortel

honteux, c'est-à-dire la fornication du sexe. Qui ne peut détourner ses

regards ne peut contenir son sexe. Jésus a dit; « Gardez-vous du regard

car il sème le désir dans le cœur, un désir qui est redoutable séduction. ))

Sa'id b. Jubayr a dit: « David n'a été séduit que par le regard et c'est

pourquoi il dit à son fils (Salomon) ; « :Mon fils, marche derrière le lion

et le grand serpent, mais ne marche pas derrière la femme (ne la cherche

pas). )) On dit à Jean(-Baptiste, Yal:tya) : « Quel est le commencement de la

fornication '? )) Il répondit: - « Le regard et le désir. )) AI-Fuçlayl dit: « Ihlis

dit: « De tout temps, il a été mon arc et ma flèche infaillible. )) Par cet « il )),

il voulait dire: le regard. Le Prophète d'Allah a dit: « Le regard est une flè

che empoisonnée d'entre les flèchl's d' lhlis. Qui s'en ahstient par crainte

d'Allah Très-Haut, Allah Très-Haut lui donnera une foi dont il trouvera la

douceur dans son cœur. )) Le Prophète dit aussi: (, .Je n'aurai point laissé der

rière moi de séduction plus nuisible aux hommes que les femmes. )) II a dit

encore: « Gardez-vous de la séduction du mOlllle et de la séduction des fem

llIes. En effet la première séduction dont furent victinll's les Banü Isrà' il

prOvenait des femmes. )) Alliih Très-lIaut a dit: « Dis aux Croyants qu'ils

baissent leurs regards et gardent kur sexe (soient chastes). )) (Cor. XXXIV,

30). Le Prophète a dit encore; « Tout fils d'Adam a une part de fornica

tion : les yeux forniquent et leur fornication, c'est le l'l'gar<i ; les mains forni
qUent et leur fornication, c'est la préhension; les pieds forniquent et leur

fornication, c'est la marche; la bouc he foruique et sa foruÎl'ation, c'est le bai

sel'; le cœur forme des propos ou des souhaits qui sont confirmés ou démen-

(1) Point de vue absolument contraire à celui de la religion catholique romaine.
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tis par le sexe. » Umm Salma a dit: « Le fils d'Umm Maktüm, l'aveugle,

se fit annoncer au Prophète alors que nous étions assises, Maymüna et moi

(avec le Prophète). Le Prophète nous dit: « Voilez-vous. » - « Mais, répli
quâmes-nous, n'est-il pas aveugle et ne pouvant nous voir?» - «Et vous,

dit-il, ne pouvez-vous le voir? » Cela prouve qu'il n'est pas licite pour les

femmes de se tenir en compagnie des aveugles, comme cela est de coutume

dans les cérémonies funèbres et les festins. Il est donc interdit (~ariïm)

à l'aveugle d'avoir des tête-à-tête avec les femmes, de même qu'il est interdit

à la femme d'être en compagnie d'un aveugle et de la fixer du regard sans
nécessité. S'il a été reconnu licite, pour les femmes, de s'entretenir avec

les hommes et de les regarder, c'est seulement en considération de la
nécessité générale.

Si le néophyte peut préserver ses regards des femmes, mais non des

petits garçons, il vaut mieux qu'il se marie (1), car le mal avec les petits

garçons est pire. En effet, si son cœur inclinait vers une femme, il pourrait

arriver à la rendre licite pour lui, par le mariage. Mais, regarder avec concu

piscence le visage d'un petit garçon est interdit (~aràm). Bien plus, pour

tous ceux dont le cœur est ému par la beauté de la forme d'un imberbe,

en ayant conscience de la différence à faire avec un barbu, il n'est pas permis

de regarder l'imberbe. Si l'on objecte que tout individu qui a des sens fait

forcément la différence entre le beau et le laid et que les visages des petits

garçons sont toujours découverts, je répondrai: je n'entends pas, par là,

la différence faite par l'œil seulement. Il faut qu'il saisisse cette différence

comme il saisit celle qu'il y a entre l'arbre vert et l'arbre sec, entre l'eau pure
et l'eau souillée, entre un arbre en pleine floraison et un arbre dont les

feuilles tombent. Il penchera vers l'un des deux par son œil et par sa nature,

mais ce penchant sera exempt de concupiscence. C'est pourquoi on ne

désire pas toucher les fleurs, ni les baiser, ni baiser l'eau pure. De même,

une belle canitie peut attirer l'œil, qui fera la différence entre elle et un

visage laid. Mais, dans cette différenciation, il n'y aura point de désir.

Ce désir se reconnaîtra au penchant de l'âme à s'approcher et à tâter.

Quand ce penchant existe, dans le cœur du néophyte, et qu'il fait la diffé

rence entre le beau visage, d'une part, et la belle plante, les vêtements aux

(1) Très caractérlstlcf\le du point de vue musulman, ce passage ne semble tout de même guère témol.
gner d'une connaissance des golHs des invertis. vu le remède proposé!
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Couleur~ bariolées et les plafonds rehaussés de dorures, d'autre part, alors
son regard est un regard de concupiscence et il a le caractère interdit
(~aràm). C'est là une chose à quoi les gens ne prêtent guère attention et
cela les entraîne vers la perdition sans qu'ils s'en doutent. Un des Suivants

(iàbi •ùn) a dit: « Pour le jeune dévot, je ne crains pas le lion sanguinaire
plus qu'un petit garçon imberbe qui lui tient compagnie. » Sufyan a dit:

« Si un homme joue avec un petit garçon (en lui passant les doigts) entre
deux orteils avec concupiscence, c'est un pédéraste. )) La Tradition rap

porte qu'un Ancien a dit; ( Il Y aura, dans cette nation, trois sortes de
pédérastes : ceux qui regardent, ceux qui serrent la main et ceux qui
agissent. » Ainsi donc, le fléau causé par le fait de regarder les jeunes est
immense. Quand le néophyte est incapable de baisser les yeux et de con
tenir ses pensées, le mieux est qu'il brise ses désirs par le mariage, car, chez
heaucoup de gens, les désirs ne sont pas apaisés par la faim.

Quelqu'un a dit: « Au début de mon noviciat (état de néophyte ou d'aspi
rant : murfd), je dominais ma concupiscence par des moyens insupportables
pour moi. Je m'en plaignis véhémentement à Allah Très-Haut. Alors je vis
en songe un individu qui me dit: « Qu'as-tu? » Je lui exposai ma plainte
et il me dit: «( Approche-toi. )) Je m'approchai de lui. Il me mit la main sur
la poitrine et je ressentis la fraîcheur de cette main dans mon cœur et
dans tout mon corps. Quand je me réveillai, au matin, j'étais délivré de
mon mal. Je restai ainsi préservé un an. Puis, cela me reprit. J'implorai
fréqUemment le secours divin et alors, je vis en songe un individu qui me
dit: « Veux-tu que cesse ce dont tu souffres et que je te coupe le cou? »

- ( Oui, répondis-je ». - « Tends ton cou, dit-il n, et je le tendis. Il dégaina
un sabre de lumière, m'en frappa le cou et, au matin, j'étais délivré de

mon mal. Je restai ainsi préservé un an, puis, cela me reprit, même encore
plus violemment. Alors, je crus voir un individu entre mon flanc et ma poi
trine m'apostropher en ces termes; «( Malheureux 1Combien de temps deman

deras-tu à Allah Très-Haut d'écarter ce qu'il ne veut pas écarter? )) Alors,

je me mariai; ce mal me quitta définitivement et j'eus des enfants. »

Quand le néophyte a besoin du mariage, il convient qu'il n'abandonne
pas les conditions de l'état d'aspirant au début du mariage ni durant celui
ci ; cela, au début, en gardant sa bonne intention et, pendant le mariage.

en ayant de bonnes mœurs et une conduite droite 'et en accomplissant
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ses obligations, comme nous l'avons expliqué en détail au Livre des Règles

du Mariage. Nous n'y reviendrons pas.

Le signe de la sin~érité du néophyte, c'est qu'il épouse une femme

pauvre et dévote et ne recherche pas la femme riche. Quelqu'un a

dit : « Quiconque épouse une femme riche en aura cinq inconvénients :

dot excessive, célébration retardée du mariage, manque de services (de la

part de la femme) et grosses dépenses. S'il veut la répudier, il ne le pourra

pas par crainte de voir s'échapper la fortune de son épouse. La femme pauvre

est à l'opposé de tout cela.» Quelqu'un a dit encore: « II faut que la femme

soit inférieure ù l'homme dans quatre choses, sinon elle le méprise: l'âge,

la taille, l'argent et l'illustration. Mais, il faut qu'elle lui soit supérieure

en quatre choses: la beauté, l'éducation, la crainte de Dieu et les bonnes

mœurs. » La marque de la sincérité de la volonté du néophyte durant le

mariage, ce sont les bonnes mœurs.

Un certain néophyte épousa une femme qu'il ne cessa de servir à tel point

qu'elle en eut honte et se plaignit à son père en ces termes: « Cet homme me

déconcerte : je vis chez lui depuis des années et jamais je n'ai été aux

cabinets sans qu'il m'y précédât, portant de l'eau. »

L'un d'entre eux épousa une femme très helle. Quand la célébration du

mariage fut proche, elle fut atteinte de la variole. Sa famille en conçut un

grand chagrin, craignant que l'époux ne la trouvât affreuse. Alors celui-ci

leur fit croire qu'il avait été atteint d'ophtalmie, puis qu'il avait perdu

la vue. Le mariage eut lieu dans ces conditions. Leur chagrin disparut.

Elle demeura chez cet époux vingt ans, puis mourut. Alors, il ouvrit les

les yeux. Comme on l'interrogeait ù ce :)ujet, il répondit : « J'ai fait

cela ù dessein, pour que sa famille ne fût pas triste. )) On lui répondit :

« Tu as dépassé tes émules par ce trait de caractl're. ))

Un ~üfi épousa' une femme ayant mauvais caractère. II la supportait.

Comme on lui demandait pourquoi il ne la répudiait pas, « je crains qu'elle

ne soit ensuite épousée par quelqu'un qui ne pourrait la supporter et
qui souffrirait ainsi par eHe )) (1).

Si le néophyte se marie, c'est ainsi qu'il faut qu'il soit. Mais s'il peut

s'abstenir du mariage, cela est mieux pour lui quand il ne peut concilier

(1) Ce passage aurait pu figurer aussi bien au début du L. XII, où il est 'luestion des inconvénients
du mariage.
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les vertus du mariage avec l'observance des règles (du ~oufisme) et qu'il

sait que le mariage le distraira de son état de néophyte.

On rapporte également que l\Iu1).ammad b. Sulayman al-HMimï possédait,

des fruits de ce monde, un revenu journalier de quatre vingt mille dirhems.

Il écrivit aux gens de Ba~ra et aux ulémas de cette ville pour qu'ils lui

trouvassent une épouse. Tous furent d'accord pour lui désigner Rabi'a

al-'Adawïya (qu'Allah lui fasse miséricorde !). Alors, il lui écrivit en ces

termes : « Au nom d'AWih clément et miséricordieux! Ensuite, sache

qU'Allah Très-Haut m'a rendu propriétaire, sur les fruits de ce monde,

de quatre vingt mille dirhems par jour. Les jours et les nuits ne s'écou ~

leront pas sans que j'arrondisse cette somme à cent mille et je t'en assi

gnerai autant et encore autant. Réponds-moi donc! » Alors, eUe lui écrivit:

(c Au nom d'Allah clément et miséricordieux! Ensuite, sache que le renon

cement au monde est le repos du cœur et du corps et que la soif des biens
de ce monde engendre le souci et le chagrin. Quand tu recevras cette lettre,
prépare ton viatique ct fais-toi précéder par des œuvres pies en vue de

ta fin dernière. Sois ton propre exécuteur testamentaire et ne t'en choisis

pas d'autres, car ils se partageraient ton héritage. Jeûne constamment

et que la mort rompe ton jeûne. Pour moi, si Allah Très-Haut m'avait

octroyé des biens tels que ceux qu'il t'a octroyés et même doubles ou plus

qUe doubles, je ne serais pas contente d'ètœ distraite d'Allah pendant

Un clin d'œil. »

Cela indique que tout ce qui distrait d'Allah est un défaut (1). Que le
néophyte examine son état et son cœur. S'il se trouve bien du célibat, c'est

la solution la plus simple. S'il ne peut le supporter, le mieux est qu'il se
marie.

Le remède à ce mal (la concupiscence) consiste en trois choses: la faim,

le fait de baisser les yeux pour ne pas regarder et le fait d'avoir une activité

qui s'empare du cœur.

Si ces trois remèdes ne servent de rien, c'est le mariage seul qui extirpera

le mal. C'est pourquoi les Anciens (2) se hâtaient de se marier et de marier

leurs filles. Sa'ïd b. al-Musayyab a dit: (c Iblïs n'a jamais renoncé dans

(1) Idée qui levient souvent dans l' Ihyü' (par exemple L. VI, Sect. II) : l'abstinence la plus parfalttt
Consiste en ce que le cœur s'abstient de 'tout ce qui n'est pas fait en vue de Dieu.

(2) Usage demeuré traditionnel pour la même raison.
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ses entreprises, envers qui que ce soit, sans lui envoyer au préalable les

femmes ». Il a dit aussi, il l'âge de quatre-vingt-quatre ans, ayant perdu un

œil et ne voyant pIns guère de l'autre : « Je ne crains rien tant que les

femmes! » On rapporte ce propos de 'AhdaWih h. Ahi Wadü 'a : « J'étais un

assidu des réunions de Sa'id b. al-Musayyab. Or, il remarqua mon absence

pendant quelques jours. Quand j'allai le voir, il me dit: « Où dais-tu? »

Je lui répondis : « Ma femme est décédée et j'ai été occupé par elle. »

« -- Que ne m'as-tu prévenu, dit-il, nous aurions assbté il ses obsèques! »

Puis, je voulus' me lever pour partir; mais il me dit: « ---- As-tu trouvé

une lIou\-clle femme'? » «--- Ik gràce, lui dis-je, qlli donc me don~llTait

sa fille l'n mariage alors que je ne possl'de que deux dirhems ou trois! »

Il -- Moi, répondit-il » « -- Tu le ferais \Tainlent ? » «- Oui! » Alors,

il loua Alliih, appel? Sa hénédiction sur Je Prophl'te et me donna sa fille

en mariage lll(Jyennant deux ou trois dirhems. Puis, je me ln-ai, tont (kcon

tell~lI1C(' de .foie. ,J'allai chez moi et je Ille mis il me demander par qui je

pourrais hien me faire donner et prêter. .J'~l!laj faire la pril're dn J.l1arjrib,

revins chez moi et allumai de la lumière. J'étnis il jeun, je préparai mon

repas pour rompre le jeüne. C'était du pain et de l'huill'. Soudain, on

frappa il la porte. Je dis: " Qui est-ce? » Il l'l:~pondit : « Sa 'id. )) Alors, je

pensai ù tous ceux qui s'appdaicllt Sa 'ïd, sauf il Sa 'ïd h. al-Musayyab et
cela paree que, quarante alllll~fS durant, on ne l'avait vu qu'cntre sa maison

et la lllosqu(~e. J'allai clonc oU\Tir d con~talai que c'était Sa 'id b. AI-Musay

yah. Je pensai qu'il avait cu euvie de me voir et je lui dis: « 0 Abü Mu1:lam

mad, tu aurais dû m'envoyer chcl'cher et je serais n~1ll1. ; « - :\011, dit-il,

c'est toi qui mérites qu'on vienne ù toi. » « - Qu'y a-t-il ù ton service? »

lui demandai-je. « -- Tu étais c(;libataire, répondit-il, ct tu t'cs marié.

Alors je répugne il te laisser passer cette nuit seul : voici ta femme. »

Or cHe était debout, respectueusement, derrière lui. Il la prit par la main;

la fit pénétrer par ia porte qu'il referma derrière elle. La femme s'écroula

de honte . .le m'assurai que la porte était fermée, m'avançai vers le plat conte

nant le pain et l'huile et le mis il l'ombre de la lampe pour qu'cHe ne le vît pas.

Puis je montai sur la terrasse et lançai (de petits caiUoux) aux voisins (pour

les appeler). Ils dirent: « Qu'as-tu,?)J - Malheur à vous, répondis-je, Sa 'id

b. al-Musayyab m'a donné aujourd'hui sa fille en mariage. Il me l'a amenée

ce soir à l'improviste. » « - Vraiment, me demandèrent-ils?» « - Oui,

répondis-je. » - Et elle est dans ta maison? » « - Oui. » Alors, ils descen-
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dirent (de leurs terrasses) vers elle. Ma mère apprit la nouvelle, vint aussi

et dit: « Puisse mon visage l'1re in1l\rdit pour le tien, si tu la touches avant

qUe je ne la prépare pendant trois jours. )1 J'attendis donc trois jours, puis

je consommai le mariage avec elle ct constatai qu'élle était la plus belle des

femmes, que, mieux que personne, elle savait le Coran par cœur, connaissait

la Sunna du Prophète d'Allah et dait au courant des droits de l'époux.

tIn mois durant, Sa 'id h. al-l\Iusayyah ne vint pas me voir et je n'allai

pas chez lui. Au hout d'un mois, j'allai lui rendre visite, alors qu'il était

dans le cercle de ses intimes..Je le saluai; il me rendit le salut et ne me

parla pas jusqu'ù Cl' qlle les gens eussent quittl~ la réunion. Alors il me

dit: « Comment va edte j;ersonne ? )) - « Bien, lui dis-je, comme le

~ouhaite l'ami ct le redoute l'ennemi.') - «Si, dit-il, quelque chose te déplaît

de sa part, prends le hùton. » Je rentrai chez moi et il m'envoya \:ingt
mille dirhems, »

'AhdaIHih h. Sulayman dit: « Cette fille de Sa 'id h. al-Musayynb avait

été demandée en mariage par 'Ahdalmalik h, l\Iarwân pour son fils al-\Valid

qUand il le fit héritier du trône. Sa 'id avait refusé. 'Abdalma1ik ne cessa de

cirtonvenir Sa 'id et alla jusqu'ù le faire flageller de cent coups de fouet

par Ull jour froid. Il rit aussi verser sur lui une jarre d'eau et lui fit revêtir

une jubba de lainl'. La hâte, mise par Sa 'id, ù marier sa fille ce soir-là te permet

de comprendre ce que c'est que la brutale atteinte de la concupiscence et

la nécessité de Se hùter, en honne religion, d'éteindre son feu par le mariage.

QU'Allàh agrée Sa 'id h. al-~Iusayyab et lui fasse miséricorde 1Il

** *

De la vertu de celui qui contrecarre
le désir sexuel et le désir qui nafl

du regard

Sache que ce désir e~l le plus puissant des désirs sur l'homme et aussi

le plus rebelle à la raison quant il est excité, Mais son aboutissement est

honteux et on en rougit (1). On a peur de s'y livrer. Si tes gens

(1) Répétition de ce qui est au début (\'. p. 316 n. 3).
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s'abstiennent, c'est généralement, soit par impuissance, soit par crainte,
soit par pudeur, soit pour préserver leur corps. Rien de tout cela n'est
méritoire, dans l'autre monde, car cela consiste à préférer une aspiration
à une autre. Sans doute est-ce encore de l'immunité que de ne pas pouvoir.
Tou's ces empêchements ont donc une utilité: repousser le péché. En effet,
celui qui s'abstient de forniquer évite le péché, quelle que soit la cause
de son abstention. La vertu et le caractère hautement méritoire consistent
à s'en abstenir par crainte d'Allah Très-Haut, tout en étant capable de
commettre cet acte, tous empêchements étant levés et les moyens en étant
facilités, surtout quand on éprouve un désir véritable. Par là on se hausse
au rang des Jl1stes et c'est pourquoi le Prophète d'Allah a dit: « Qui, étant
épllis d'amour, reste chaste, cache sa passion et meurt, est un martyr
(sahïd) (1). » Le Prophète a dit encore: « Il y a sept personnes qu'Allah
abritera à l'ombre de son trône, au jour de la Résurrection, au jour où il
n'y aura d'ombre que la sienne. » Et il cita, parmi ces personnes, l'homme
à qui s'offre une femme belle et noble et qui dit: « Je crains Allah, Maître
des mondes. » L'histoire de Joseph et le refus qu'il opposa à Zulayka,
alors qu'il pouvait parfaitement la posséder et qu'elle le désirait, est bien
connue. Allah Très-Haut l'en a loué dans son Livre sublime. Il est le Guide
de ceux qu'Il aide à combattre Satan dans cette puissante concupiscence.

On raconte que Sulayman b. Yasar était extrêmement beau de visage.
Une femme entra chez lui .et s'offrit. Il refusa, sortit en courant de sa
demeure et l'y laissa. Sul~yman dit: « Cette nuit-là, je vis en songe Joseph
(sur lui le salut 1) à qui' je disais: « C'est toi, Joseph? » - « Oui, dit-il,
c'est moi, Joseph qui ai eu des intentions charnelles et c'est toi,Sulayman,
qui n'en as pas eu. » Il faisait allusion, par là à Cor. XII, 24 : « Et elle
eut des intentions sur lui, et il eut des intentions sur elle (et il aurait fauté)
s'il n'avait point v'1l la manifestation de son Seigneur. »

On cite encore, de lui, un trait plus admirable. Un jour il quitta
Médine en pèlerinage, avec un compagnon de route. Ayant fait halte à
al-Abwa', son compagnon prit la besace et alla au marché pour acheter du
ravitaillement. Sulayman resta assis dans la tente. Or il était très beau de
visage et très pieux. Une Bédouine, du haut de la montagne, l'aperçut. Elle
descendit vers lui et se présenta voilée et gantée. Puis elle lui découvrit son

(1) Sur l'Idée que qui meurt d"amour meurt martyr, voir Goldzlher, Muh. St. II. p. 338 et Zahirlten
p. 29, n. 6; cf. J. l;Iazm, Collier, tr. Bercher p. 299 et s.
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visage, qui était comme un morceau de lune et lui dit: « Satisfais-moi. »

Il crut qu'elle voulait de la nouITiture et il alla chercher les restes du viatique
pour les lui donner. - « Ce n'est pas cela que je veux, dit-elle; ce qu'il me
faut, c'est uniquement ce que fait l'homme à sa femme. » Alors, il dit:
« C'est Iblis qui t'a envoyée \'Crs moi. » Puis il se mit la tête entre les
genoux et se prit à gémir et ne cessa de pleurer. Quand la femme le vit
en cet état, elle laissa retomber son voile sur son visage et s'en retourna chez
elle. Le compagnon de Sulayman revint et le vit les yeux gonflés de larmes,
la gorge serrée de sanglots. « Pourquoi pleures-tu, demanda-t-il ? » - « Pour
du bien, dit-il, je pensais à mes petits enfants. » - « Non, par Allah, tu dois
avoir une histoire. Il n'y a guère que trois jours que tu as quitté tes enfants. J)

Et il ne CEssa de le harceler jusqu'à ce qu'il lui racontât l'histoire de la
Béùouine. Son compagnon déposa la besace et fondit en larmes. - « Et toi,
pourquoi pleures-tu, dit Sulayman ? » - « J'ai plus de sujet de pleurer
qUe toi, car je crains fort que, si j'avais été à ta place, je ne me serais pas
privé d'elle ). Et ils ne cessèrent de pleurer tous deux. Arrivé à la Mekke,
Sulayman fit le sa'y et le !awii! et alla à la Pierre Noire. S'étant enveloppé
ùans son manteau, de façon à s'y caler, il se iaissa gagner par le sommeil
et il vit un homme beau de visage, de haute taille, de bel aspect et répandant
une bonne odeur. Sulayman lui dit: « AlHih te fasse miséricorde. Qui es-tu?»
- « Je suis Joseph )J. - « Joseph le véridique? )J - «Oui )J. - « Eh bien 1
ton histoire avec la femme d'Al-'Aziz est merveilleuse. )J - ,( Mais, répartit
Joseph, la tienne, avec la femme d'AI-Abwa', est encore plus merveilleuse.»

On rapporte de 'Abdallah b. 'Umar qu'il dit: « J'ai entendu le Prophète
d'Allah (faveurs et bénédictions sur lui !) dire : « Trois hommes, d'avant
vous, s'en furent jusqu'à ce qu'ils arrivèrent, pour passer la nuit, dans
une grotte. Or une roche dévala de la montagne et obstrua cette grotte.
Alors ils dirent: vous ne serez sauvés de ce rocher qu'en invoquant Allah
par la mention de vos bonnes actions. L'un d'eux dit donc: « 0 mon Dieu.
Tu sais que j'avais deux vieux parents et que je n'abreuvais, au soir, avant
eux, ni famille ni bestiaux. Un jour je m'éloignai à la recherche du pâturage

.et, quand je rentrai, je les trouvai endormis. Je ne voulus point donner
à boire de lait, ni à ma famille ni aux bêtes. J'attendis donc, l'écuelle en
main, qu'ils s'éveillassent et ce jusqu'à l'aube, tandis que les petits enfants
Se tordaient de faim en criant parmi mes gens. Enfin mes parents s'éveil
lèrent et burent leur lait du soir. Seigneur! Si vraiment j'ai fait' cela par
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amour pour Toi, sauve-nolis du péril où nous sommes du fait de cette

roche. )) Alors, la roche s'écarta un peu, mais pas assez toutefois pour qu'ils

pussent sortir. L'autre dit: « Mon Dieu! Tu sais que j'avais une cousine

que j'aimais fort: je lui demandais de se donner à moi, mais elle m'échap

pait. Or une année, je la retrouvai. Elle vint à moi et je lui donnai cent vingt

dinars pour qu'elle me laissât en tête-à-tête avec elle. Elle accepta et j'allai

la posséder quand elle me dit: « Crains Allah et ne romps le sceau que

moyennant son dù. » J'eus honte de la posséder alors et je m'éloignai d'elle;
pourtant elle me plaisait fort. Et j'abandonnai l'argent que je lui avais

donné. Seigneur, si vraiment j'ai fait cela par amour pour Toi, sauve-nous

du péril où nous ~ommes. )) Alors la roche s'écarta un peu, mais pas encore

assez pour les laisser sortir. Le troisième dit: (d\ion Dieu! J'avais embauché

des ouvriers ct leur avais payé leur salaire. L'un d'eux pourtant était

parti sans toucher son sabin' .. Je le lui fis fructifier si bien qu'il donna

d'abondantes richesses. Au bout d'un. certain temps, l'ouvrier f<:Vil.t et

me dit: « 0 homme, donne-moi mon salaire. » Je lui dis: « Tout ce que tu

vois ici provient de ton salaire : chameaux, bovins, ovins et esclaves. »

Il me dit: « 0 f.omme, te moques-tu de moi? » - « Je ne me moque point,

lui dis-je, prends-ll's. )) Il emmena et prit tout cela, sans rien en laisser. Sei

gneur! si vraiment j'ai fait cela par amour pour Toi, sauve-nous du péril où

nous sommes. » Alors, la pierre s'écarta et ils sortirent, poursuivant leur

chellÙn.
C'est là le mérite de celui qui, ayant pu satisfaire cette concupiscence,

s'est cependant abstenu (l). Un mérite du même genre est celui de l'homme
qui, pouvant satisfaire le désir de l'œil (s'en abstient). En effet l'œil est

le commencement de la fornication (2). Détourner le regard est donc impor

tant. Mais c'est difficile parce qu'on n'en fait pas cas et qu'on n'en a pas

très peur. Pourtant tous les maux viennent de là.

Le premier regard, s'il n'est pas intentionnel, n'est pas blâmable. Mais

la récidive l'est. Le Prophète a dit: « Le premier regard est à ton actif, le

second à ton passif.» al-'AHi' b. Ziyâd a dit: « Ne suis pas du regard le man

teau de la femme, car le regard sème, dans le cœur, une concupiscence..

Or il est bien rare que l'homme, dans ses allées et venues, ne laisse pas

tomber ses regards sur les femmes et les jeunes garçons. Si l'image qu'il

(1) Réc1ts tout aussi édifiants: J. 1.· al.m, O/>. cil. p. 372 et s.
(2) Répétition, v. el-dess",.
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s'en fait e~t helle, la natur~' le- porte ù réitérer et alors il faut (lll'il Si' mette

bien en tète qu'une telle récidiw (du regard) est pure folie. En (rft l, s'il

regarde plus attcntiyement l't constate de la beauté, la (oneu i'i~t l'lH:e

Sera exciü't' et il sera incapahle d'arriver à ses fins. Il n'obtiendra donc que

du regret. Si, au contraire, il trouve laide (la personne reganll'd :I ;,'aura

alLCU Il plai~,j l' et exhalera sa souffrance parce qu'ayant cherc hé la jouis

sance, il aura fait un aete doulour~ux pour lui. Donc, dans L's d~':lx cas,

il Ile saurait l'\"Îler de COlllmettre un péché et d'éprouver sOltll'ra!h'(' et

regrl'\ se). :\Iais, toutes les fois qu'i 1 préservera son ccii par cd t, lié! !Jodl',

bil'n des maux seront c!Jassé's de son cccur. Si son œil faute ('t s'il ('oIltient

Son sexe ;dors qu'il pourrait le satisfaire, c'est là une altitude (lui c'xige

une force l'xtrèllle et ll!l(' grùce divine cOlllplète.

On rapporte l'II dfd, de Ahü Bakr b. 'Ahdallah al-Mu zani, qu'ull foulon

fut épris d'une jeune fille d'un de ses voisins. La famille de celle-ci J'envoya

dans une autre hourgade pour y faire une commission. Il l'y suivit el \inIlut

la posséder. Elle lui dit: « N'en fais rien. Je t'aime plus que tu ne m'aimes,

mais je crains Allah.» Il répondit: « Eh quoi? Tu Le craindrais et je ne Le

craindrais point? » Et il rehroussa chemin, r~pentant. Or la soif manqua

le faire périr et soudain il vit un envoyé d'un prophète des Enfants d'Israël

qui lui demanda ce qu'il avait. Il répondit : « J'ai soif. )) - « Viens, dit

l'envoyl', demandons ù Allah qu'un nuage nous abrite de son ombre jusqu'à

Ce que nous entrions dans le village. » l ...e foulon répondit : « Je n'ai, à

Illon actif, aucune bonne action qui me permette de faire cette invocation ;
fais-la donc toi-même. » - « Soit, dit l'envoyé, je la ferai et toï', tu diras:

amen. » Ce qu'ils firent. Alors un nuage les abrita de son ombre jusqu'à

Ce qu'ils arrivassent au village. Le foulon se dirigea vers sa maison et le

nUage obliqua dans la même direction. Alors l'envoyé lui dit: « Tu as pré

tendu n'avoir aucune bon~e action à ton actif et c'est moi qui ai prononcé

l'invocation et toi, tu as dit: Amen. Et un nuage nous a abrités, puis je t'ai

suivi pour connaître ton histoire. » Il la lui raconta. Alors, l'envoyé dit:

« Aux yeux d'Allah, le pénitent a une place exceptionnelle. »

On rapporte de AI,lmad b. Sa 'id al-'Xbid (le dévot), d'après son père,

qUe celui-ci dit: « Il y avait, chez nous à Küfa, un jeune dévot qui ne quit

tait guère la mosquée cathédrale. Il était beau de visage, de taille et de

(l) Analyse curieuse et fine.
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port. Une femme douée de beauté et d'intelligence le regarda et s'éprit

de lui. Cela dura longtemps pour elle. Or, un jour, elle se posta sur son

chemin alors qu'il se rendait à la mosquée. Elle lui dit: « 0 jeune homme 1

Entends, de ma bouche, des paroles que je veux te dire, puis fais-en à ta

guise. » Mais lui passa son chel,llin sans lui parler. Après cela, elle se plaça

encore sur son chemin alors qu'il voulait rentrer chez lui et lui dit : « 0

jeune homme, entends, de ma bouche, des paroles que je veux te dire. »

« Alors, il baissa la tète longuement, puis dit: « C'est là une attitude sus

pecte et moi, je déteste être un objet de suspicion. » Elle lui répondit :

« Par Allah! Cette attitude, je ne l'ai pas adoptée par ignorance de ce que

tu es. AWih ne saurait permettre qu'un dévot désire me voir agir ainsi.

Ce qui m'a portée ù te rencontrer en de pareilles circonstances, c'est une

concupiscence de mon âme (1), parce que je sais que pour les gens, un

peu de cela (de cette attitude) c'est beaucoup et que vous autres dévots,

vous êtes comme les vases de verre : la moindre des choses les déprécie (2).

En bref, ce que j'ai à te dire, c'est que tous mes organes sont occupés de

toi. Alli'ih 1 Allah ( Que ton sort et le mien sont redoutables. » Le jeune

homme s'en fut chez lui et voulut prier. Mais il ne se rappela plus comment

il fallait prier. Il prit alors du papier et il écrivit une lettre; puis il sortit de

chez lui ct trouva la femme debout à la place où elle s'était arrêtée. Il

lui jeta la lettre et revint chez lui. Or cette lettre contenait ce qui suit:

« Au nom d'Allah le clément, le miséricordieux! Sache, ô femme, qu'Allah

- dont la gloire soit proclamée -lorsque le pécheur lui désobéit, pardonne.
Quand le pécheur récidive, Allah jette un voile sur son péché; mais lorsque

le pécheur se revêt encore du vêtement du péché, Allah Très-Haut entre,

pour l'âme de ce pécheur, dans un courroux qui déborde les cieux, la terre

les montagnes, les arbres et les bêtes. Qui donc pourrait soutenir sa colère ?

Si ce que tu as dit est faux, je te rappelle le jour où le ciel sera comme du

métal fondu où les montagnes deviendront comme de la laine, et où les

peuples se prosterneront devant la puissance de l'Omnipotent. Pour moi,

je le jure par Allah, je suis trop faible pour m'améliorer moi-même. Com

ment rendrais-je les autres meilleurs? Si ce que tu dis est vrai, je t'indique

rai un médecin sûr qui soigne les blessures qui rendent malade et les douleurs

(1) J'ajoute le mot sahwa (N. d. t.).
(2) Traduction peu satisfaisante; mals je ne vols pas comment comprendre autrement. La femme

veut peut-être dire: • Je sa1I très bien que je te fais tort : mals Je ne puis résister à ma passion. ;c'est
douteux. Il y a peut-être plusieurs mots sautés (N. d. 1.).
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qui brûlent: c'est Allah, Maître des Mondes. Dirige-toi vers Lui en l'implo
rant sincèrement. Pour moi, je suis trop occupé par ces paroles divines
pour m'occuper de ton cas: « Avertis-les du jour de la résurrection quand
les cœurs seront serrés dans les gorges... » (Cor. 40, 18)... Il connaît la tra

hison des regards et ce que cachent les poitrines. « Comment donc échapper
à ce verset ? »

Quelques jours après, elle vint et se posta sur son chemin. En l'aper
cevant de loin, il voulut retourner chez lui pour ne pas la voir. Mais elle lui
dit: « 0 jeune homme, ne retourne pas sur tes pas, car nous ne nous ren
contrerons plus jamais, si ce n'est demain, entre les mains d'Àllah Très
Haut. » Puis elle pleura abondamment et dit: « Je demande à Allah, qui
détient les clés de ton cœur, de faciliter ce qui est difficile dans ton cas.
Puis elle le suivit en disant: « Accorde-moi une exhortation que je garderai
de toi et fais-moi une recommandation que je suivrai. » - Je te recom
mande, lui dit-il, de garder ton âme des suggestions de ton âme et je te
rappelle cette parole divine : « C'est Lui qui vous recueille dans la nuit
sachant ce que vous avez perpétré pendant le jour. ) (Cor. 6,60). La femme
baissa la tête et pleura plus fort encore que précédemment puis elle
revint à elle et ne quitta plus sa demeure, s'adonnant à la dévotion.'
Cela dura jusqu'à ce qu'elle mourut d'affliction. Après sa mort, le
jeune homme pensait à elle et pleurait. Alors on lui disait : « Pourquoi

pleures-tu alors que c'est toi qui l'as fait désespérer de t'avoir? » A quoi
il répondait : « J'ai jugulé sa concupiscence au début, puis j'ai fait, de la
rupture avec elle, une valeur à mon crédit auprès d'Allàh Très-Haut.
Maintenant, j'ai honte de réclamer à Allah la restitution d'une valeur

qUe j'ai placée chez Lui. »

** *
Ainsi s'achève. grâce à la générosité du Très-Haut, le Livre du Réfrè

nement des deux appétits. - Il sera suivi, s'il plaît à Allah Très-Haut.

du Livre des calamités dues à la langue.
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L'histoirc de la justicc eonsulaire au Maroc a fait l'ohjet de nomhreuses

études. On n'ignon> ni ses origines, ni son évolution, ni sa disparition.

presque eomplète aujourd'hui; mais on connaît heaucoup moins son fonc

tionnement dans le détail.' En effet, les archives du Protectorat ne ren

ferment aucun registre des anciennes juridictions françaises de ce pays.

t\ous y avons pourtant trouvé un rapport de notre eonsul de :Ylogador,

Auguste Beaumier, adressé au Baron d'Aquin, le ministre de France à

Tanger. Ce rapport et les dix-neuf pièces qui y sont jointes renferment

d'intéressantes précisions sur un procès en dommages-intérèts pour injures

et diffamation, intenté par un Français à un Marocain protégé anglais,

devant le consul de S. M. Britannique à :\Iogador, en 1867.

Le demandeur, Paul Lamhert, était un honnête commerçant, établi ù

Marrakech depuis le mois de mai 1861, et qui s'y livrait ù l'importation

du Sucre et des tissus de coton, ainsi qu'à l'exportation des amandes. de

l'hUile, des laines et des peaux de chène.

Au début de 1867, Beaumier parlait de « sa honne conduite et de l'estime

générale dans laquelle le tenait la population n.

Au contraire, l\Iohammed ben Taïbi El-Hasnaoui, le défendeur, était
un homme assez peu recommandable. Fils d'un ade! révoqué, il avait été

expulsé de Safi à la suite d'une condamnation à trois ans de prison, pour

un meurtre commis sur la personne d'un de ses coreligionnaires. Venu

s'installer à Marrakech, il y était l'homme de confiance de l'anglais

Georges Hunot, représentant dans la capitale du sud de la maison britan-

(1) Sources: Arcl,il'es du l'rolectoral de la Frallce ail .\laroc, il Hahal. A Il (
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nique J. D. T. Perry et Cie de Mogador, qui lui avait obtenu la protection

anglaise. En 1863, et pour des motifs que nous ignorons, EI-Hasnaoui avait

« été rudement bâtonné» sur l'ordre du mohtasseb de Marrakech. Cet

incident entraîna une protestation de Sir John Drummond Hay, le ministre

de Grande-Bretagne au Maroc et, peu après, la révocation du mohtasseb.

Au début de 1865, EI-Hasnaoui représenta devant le Chràa un Marocain

poursuivi par Lambert. Il fit alors preuve d'une telle arrogance que le cadi

le fit expulser et déclara: « Cet homme est plus qu'insolent; la protection

consulaire lui permet-elle donc tout?)J Après l'audience, .il rencontra

Lambert à la porte ,de la mahakma et le menaça en lui disant: « Il faudra

que je mette fin à tes jours)J, si bien que le Français fit aussitôt dresser

« l'acte d'usage en pareil cas selon le Chràa )J.

Les deux parties allaient être jugées par le représentant de la reine

Victoria à Mogador, c'est-à-dire par le 'vice-consul Carstensen, beau-frère

de John Drummond Hay.

Ni l'une ni l'autre n'avaient évidemment d'avocat; cependant Beaumier

se fit le mandataire de son ressortissant et l'aida de tous ses moyens.

** *
A l'origine du litige, on trouva une affaire' d'argent. Moulay Ahmed,

frère du sultan régnant, Sidi Mohammed, et fils du précédent souverain,

Moulay Abd er-Rahman, devait des sommes importantes à quatre com

merçants ou hommes d'affaire~, dont Lambert et EI-Hasnaoui. Ces quatre

personnes furent invitées à sc présenter devant le cadi de Marrakech,

assisté de trois adoul, pour justifier de leurs créances respectives. Au

cours de la réunion ainsi tenue le 27 août 1867, un différend s'éleva entre

EI-Hasnaoui et Lambert, qui se prirent violemment à partie et la séance

fut levée dans le tumulte, sans qu'on ait pu arriver à un accord.

Notre comp~trioteestima qu'il avait été injurié et diffamé par le protégé
anglais. Le 1er septembre, il écrivit à Beaumier pour lui donner connais

sance des faits et demander son concours, « afin qu'EI-Hasnaoui reçût la

punition qu'il méritait)J. Il se rendit lui-même à Mogador et y arriva

quelques heures après sa lettre, le 6 septembre.
Le consul de France n'ignorait pas qu' « un mauvais arrangement vaut

mieux qu'un bon procès)J. Aussi, commença-t-il par emmener Lambert
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au siège de la maison Perry. Il souhaitait que le négociant anglais voulût,
011 bien abandonner EI-Hasnaoui aux juridictions chrétiennes, ou bien
accorder à son ressortissant une satisfaction, qui permît d'éviter de porter
l'affaire en justice.

Mais Perry était absent; son employé, tout en témoignant aux deux
Français le vif déplaisir que lui causait la conduite d'EI-Hasnaoui, ne put
qUe leur conseiller de s'adresser au vice-consultat d'Angleterre.

Le lendemain, Lambert, accompagné du chancelier du consulat de France,
Hecquart, se rendit chez Carstensen. Le vice-consul d'Angleterre les reçut
très correctement. Il maintint son droit de juridiction à l'égard du Marocain
protégé, mais promit à ses interlocuteurs de faire bonne justice et leur
annonça qu'il allait envoyer un soldat à Marrakech, pour faire comparaître
devant lui EI-Hasnaoui, qui serait à Mogador dans huit ou dix jours au
plus.

Mais il fallait régulariser la procédure. C'est pourquoi Lambert rédigea
une requête introductive- d'instance, conçue en ces termes :

Mogador, 8 septembre 1867,

Monsieur le Consul;

Le cadi Sidi Nlohammed Bill A/adani ayant ordonné que les créanciers de Moulay
Ahmed présentassent chacun leurs documents constatant leurs crédits respectifs devant
un~ cour d'ad ml pour faire une répartition de fonds, je me présentai comme créancier
et Je trouvai là le sieur ~II1ohammed ben Taibi El-Hasnaoui, agent de la maison J.D. T·
Perry et Cie de Mogador, lequel, sans lui avoir donné cause, m'accabla de toutes sortes
d'injures et de menaces usant envers moi des plus vilains mots que possède le vocabu
~aire arabe; il allait ~ême me frapper si les assistants ne s'étaient interposés. Déjà
li Y a deux ans environ, ce même individu me menaça de me tuer et je vous remets le
document que je fis à pareille époque. L'insulte que j'ai reçue maintenant est si grave
qUe je ne puis laisser passer cette affaire sans demander une réparation éclatante et
la Punition exemplaire de ceilli qui l'a commise, car je ne puis admettre qu'un censal
ou toute autre personne se permette de porter des atteintes si graves à mon caractère et
à ma personne. Je vous remets ci-joint aussi le document fait par les adoul mêmes
présents à la querelle.

Je viens donc vous demander, Monsieur le Consul, que le sieur l'.lohammed El
Hasnaoui soit jugé et puni pour le chef d'insultes et d'outrages faits à ma personne.
De plus, le susnommé m'ayant empêché ·l'encaissement d'une somme de 2000 pièces
de 5 francs, qui allait m'être payée, je vous demande que la maison Perry et Cie soit
rendue responsable des dommages-intér~ts que je pourrais avoir à réclamer contre leur
agent pour m'auoir retenu cette somme.

Agréez...
Paul Lambert.
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Le jour même, Beaumier rendait au pied de cette requête une ordonnance

qui en prescrivait la notification au vice-consulat d'Angleterre, notification

immédiatement effectuée par les soins du chancelier Hecquart.

A la requête étaient joints deux actes arabes avec leur traduction. Le

premier était le suivant:

Témoi.qnuge de Irois adoul de Alaroc

au sujel de l'alluire Lamberl conlre llasnaoui

Après auoir dùir!l' de laire coTllparatlre quatre pl'l'MJII1IeS : 1I;[ohammed El-llasnaoui,
Boubelœr bell !llljj Rl-Beehir, ,1/oI!IIT1lllled tll'n /J1'lIal! le renéflat et Lambert, lII'gociant,
qui a ll!l maflllsin dllllS le ba~i/r du ,1/el/ah il ,Haroc, qui réclaTlll'llt de Jloulay A.lulled,
lils Ih sul/lin cl/ouillY .1 bd a-/(lIl!lIll1/1, dill/rn'Jill's delles qu'ils récluTlwllt du sultan
et qui deuaient {'trI' ré" !l'es dalls ('('/le S{ranl'e, 1I1J1'1'S auoi l' proillié lcurs crhillees. Ils se
présclltèrellt lous les qualre. lA' IJIT/Ili/'/" 1Jl'('Sellta UII IJa/Jier olliciel prouuant sa delle;
le troisir'TI7I' l'n Iii lIutllnt ; /Joubl'I,'1'/" dédllra Iluni!' laissé ses tilres il SOli ailli Georf/es;
le quatrihlle, Lambert, déclara Iluoir trois li'Ures signét's IJlIr l\loulay Ahmed, qu'il ne
lallit l'oir /fue lorslfue /!ou/),Lcr (Il/l'Ilit IJI' ....;enli' ses litres. Les adoul illscrivirelll alors
les d/'e/Ilrl'tions de l'CS IfllUtrc 1)I'rSlinnes. FI-!lasnaoui se leua alors el après auoir rayé
son Il 0 TIl , dit aU;1: adout : " .\" illseriue: IJllS ilia '(!I;daration "~, se leva et alla se placer
sur la porle de la chambre des adout. Lambert se leva cl voulut enleuer la susdite décla
ratioll des adoul. ,\lors [','I-I/asnaoui dit il I.wnbert : « Tu' veux prendre par des men
son fies le bien du sul/an et lu es lN'nu dans celte !Jille, ruillé cl en laillite n. 111. Lambert
insulla alors le IJàe d' I~/-!lasllllOui qui, SI' l'etournllnt, l'appela lils de juil, {'wcabla
d'injures. l'appela" cocu" cl rl?doubla ses illsUltl'S, Il lui dit ensuilc : « .fI' te Irapperai
el le maltraiterai . .fe suis le n'IJl'l'Sentallt de 1Iloplay Aluned il. Après cela, ils se sépa
rèrent. .

Ces laits se sont IJIISSI'S l'n notre présence le 26 rebia tani 1284 (27 août 18(7).

Suivent les I>igllatures des trois wloul.

Au pied de cet acte figuraient également deux autres témoignages:

J.e soldai de .1loulay.trabi, lils ilc ."oula!! /lassan, qui était préscntlllll'c (es quatre
perso/llws cl les Iluait lail ul'nir ill~uallt les at/oul, t/t'clara que lorsqlll' 1I'1-IJasnaoui
eût injuril: l.ambert l'i /fUI' el'iui-cÎ lellr l'Ill répolldll des injures, El l1asnaolli leva la
main alill de Irapper lc susdil në{flJcÎant l'l approc/za sa main du nez de ce dernier deux
ou trois lois de .mile. Lambert, lIyant alors croisé ses bras sur sa poitrine, lui dit : « Si
tu lieux 1111' 11'11111"'1', IrIl/J[Jc. ))

Le soli/at du C!lrlÎlI, Omllr 1"'1l ,Iii, dl'clllre également qu'étant assis il Bab Dar
Sebba, dans Ull cndroit lIoisill de III dllllll/Jre des Illioul, oz) sc trouvaienl réunis El-llas
naoui 1'1 l.ambert, il vit EI-lfllslllilJui lever la main pour lrapper ledit J.amberl. Du
monde sétanl interposé, il Ile pul aceo1llplir sa menace.

Telle l'st leur déclaration

Le second acte joint à la requête n'était autre que celui établi par Lambert

à la suite des menaces de mort dont il affirmait avoir été l'objet de la part

d'EI-Hasnaoui. Il était ainsi rédigé :
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Acte de Protestation et de conservation personnelle, dressé par Ill. Lambert, négociant
français, établi au fondouq El-Jlellah contre Jlohammerf ben Taibi Ei-llasnaoui et
Contre ses compagnons. .

Je déclare que s'il m'arrive un malheur il Jlaroc Oll ù toul autre endroit, soit dans
ma personne, soit dans mor.. bien, il proviendra de Sidi j\lohammed ben Taïbi El
Hasnaoui ou de la part de ses amis, vu qu'il m'a menacé et que je sais qu'il est mon
ennemi.

Suivent les signalures de deux adoul et de dcux cadis.

L'instance était dès lors engagée. }Iais Carstensen ne manifesta pas la

diligence qu'il avait annoncée. En effet, il s'abstint d'envoyer un soldat

à Marrakeeh. C'est pourquoi EI-Hasnaoui, au lieu de venir ù :YIogador
huit ou dix jours après le dépôt de la requète, n'y arriva que trente-cinq

jours plus tard, en compagnie de son patron Hunot, qui s'y rendait pour

affaires et, très \Taisemhlahlement aussi, pour défendre son censaI.

Celui-ei n'entendait pas se laisser condamner sans se défendre. Il remit
au tribunal consulaire l'acte suivant, dont Carstensen donna commu
nication ù Heaumier le 18 octobre :

Les lémoins soussignés connaissent parfaitement EI-lfasnaOlli et Lambert.

Ils déclarent qlle le 2G rebia II de cette année. l'n leur présence el sous lellrs Uellx,
~ers l'açr (1;") fleuT'es), dans la chambre de l'adet E1-11ajj Tahar, El-llllsnaolli et Lambert
etaient il discuter .~ur leurs créancI's l'flUaS J[ollla!! ..\I!lwd. El-llasnaolli dit '1 Lambert:
« Voici mcs papicrs prolwant 1I1I'S créances, fais uoir /:galement les liens et, si tll n'en
as pas, tll ne /rJ/lI'!leras rien. »

Lambert rélJOndit: ,( Je ne ferai pas voir mes créanccs ll. Hl-lfasnaoui s'étalltleué alors,
raya son nom du procès-verbal des créanciers. Lambert s'élança et arracha le proeès
verbal des mains d'El-lfasnaoui et lui dit : " Tu es ruiné et tu l'es enfui de Safi en enle
vant le bien d'autrui et tll es uenu à J1aroc pour voler et tu t'es parjuré en invoquant
1\Joula!! .1bdallah RI. Ghe::ouani et tu es serviteur des Chrétiens. II EI-lIasnaoui lui
r~POllllit alors: " Quant ù toi, tu n'es pas chrétien, tu es juif. II Sur ces paroles, ils se
separèrent.

SUiVent dix-sept signatures.

Le SOussigné, Ben ..lbdelouahed, cadi de Jlaroc, affirme que les témoins ont comparu
devant lui les uns après les autres et ont déclaré avoir vu de leurs !!eux et entendu de
leurs oreilles ce qui précède.

En mème temps qu'il communiquait cet acte à son collègue français le
18 octobre, le consul d'Anglet\?rre lui fit connaître que, par suite de la

Contradiction des témoignages produits, il se verrait obligé de « renvoyer

Lambert de sa plainte, à moins que celui-ci ne prouve que le témoignage

présenté par EI-Hasnaoui n'était pas fondé JJ. En outre, Carstensen protesta

énergiquement contre <d'accusation d'avoir voulu commettre un meurtre Il,
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portée par Lambert contre El-Hasnaoui. D'après lui, la pièce produite à

ce sujet par le Français ne pouvait suffire à justifier ses dires; il appartenait

à ce dernier d'établir le bien-fondé de son allégation.

Beaumier s'empressa d'envoyer à son compatriote copie de l'acte produit

par le protégé anglais. Mais, en répondant au vice-consul britannique, if

s'éleva vivement contre l'attitude de celui-ci, qui « avait cru devoir, à priori,

contrebalancer l'affirmation d'un négociant français par les assertions

d'un censal protégé, mettant ainsi sur le même pied le maître et le servi

teur ll.

Puis, le 30 octobre, il adressait au juge consulaire un nouvel acte « cons

tatant la fausseté des témoignages présentés par EI-Hasnaoui ». Cette pièce,

lui écrivait-il, a pour objet « d'éclairer vos doutes et d'assurer à mon admi

nistré le bénéfice de votre appui ». L'acte dont il s'agit, rédigé au verso

de celui produit par EI-Hasnaoui, était ainsi conçu ;

Nous savons et témoignons que nous connaissons parfaitement quelques-unes des
personnes qui ont signé la déclaration ci-contre et nous déctarons qu'aucune d'elles
n'était présente dans la chambre le jour de la querelle en question, si ce n'est Mohammed
le renégat.

Celte chambre est très petite, sa hauteur est dc la taille d'un homme et quart, sa lon
gueur de treize palmes (1) et sa largeur de huit palmes et il y avait dans cette chambre
quatre adoul, les deux adversaires (El-Hasnaoui et Lamber!), Ben Bellah le renégat
Boubeker et deux soldats et la chambre était très plein!' avec ces seules personnes.

Tel est ce que nous savons, que nous témoignons, ce qui s'est passé devant nous,
qui étions chargés du règlement des créances.

Suivent les signatures de trois ado:ll et du cadi.

Le 2 novembre suivant, Lambert écrivait il Beaumier une lettre que

ce dernicr transmettait quelqucs jours plus tard il Carstensen. C'était,

peut-on dire, un mémoire en réplique, avec une demande additionnelle.
On y lisait notamment

... Je n'admets pas que M. Carstensen puisse me demander d'autres preuves que
celles du Chrâa, c'est-à-dire le serment et je suis prêt il jurer solennellement que je n'ai
rien dit que la vérité.

Je maintiens solennellement ma plainte et je demande:

10 Une forte indemnité à titre de dommages-intérêts pour insultes et diffamation
de caractère et pour le tort considérable que mon voyage forcé à Mogador a fait à mes
affaires, comme je suis prêt à le prouver au besoin;

20 le remboursement de mes frais de route et de séjour de Maroc à Mogador et retour;

(1) C'est-à-dire des empans.
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30 une garantie solidaire pour ma propre sécurité à l'avenir, du côté dudit El
Hasnaoui ;

40 la punition, selon toute la rigueur des lois, d'El-Hasnaoui et des faux témoins
qui se sont parjurés en sa faveur.

Carstensen ne fut sans doute guère impressionné par ceite nouvelle
demande.

Mais, avant de rendre sa sentence, il échangea une longue correspondance

aVec Beaumier. Celui-ci, lorsqu'il avait transmis il son collègue la leUre

de Lambert du 2 novembre, lui avait rappelé la moralité très douteuse

d'EI-Hasnaoui ct fait une proposition. Il suggérait que « l'honorable maison
Perry et Cie, édifiée maintenant sm l'indignité de son agent », consentît

à rendre celui-ci il sa juridiction naturelle. Ce moyen de conciliation lui
paraissait d'autant plus équitable que les faits dont se plaignait Lambert

étaient personnels il EI-Hasnaoui qui, évidemment, n'agissait pas pour le

compte et sur l'ordre de ses patrons.

Le vice-consul d'Angleterre accepta, en principe, la proposition, mais
à condition que Beaumier et lui prissent l'engagement de ne pas intervenir

auprès des autorités chérifiennes. Notre représentant répondit qu'il avait

seulement offert « d'abandonner purement et simplement le Marocain à sa
juridiction naturelle n; il entendait évidemment, et c'était d'ailleurs son

droit, soutenir la plainte de son administré auprès des juges de Marrakech.

Dans ces conditions, les deux consuls ne purent arriver à s'entendre,
Carstensen soulignait que sa réserve était indispensable, car, écrivait-il,

lIon ne peut pas s'attendre à cc qu'un juge musulman fasse la justice avec

impartialité el sans crainte, sachant que ses paroles et actions seront pesées

et surveillées par deux officiers consulaires et que son jugement sera sans

doute rejeté par l'un des deilx n.

En outre, il affirmait qu'EI-Hasnaoui - toujours considéré jusqu'alors

comme un simple censal - était e11 réalité l'agent et le représentant à Marra

kech de la maison Perry et Cie et que, par suite, il avait droit à la protec

tion anglaise dans sa plus grande étendue.

En conséquence, dans une dernière lettre du 3 décembre 1867, il décla
rait Il ne pouvoir s'écarter de te qu'il avait établi dans sa dépêche du

18 octobre, relativement au mérite de la plainte de Lambert n, c'est-à-dire
qu'il déboutait celui-ci de sa demande. II estimait, en raison de la contra-

3
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diction des témoignages invoqués par les parties, que le Français n'avait

pas rapporté la preuve des faits par lui allégués.

** *

Le procès intenté par Lambert à EI-Hasnaoui n'avait évidemment qu'une

importance relative et c'est à juste titre que Beaumier y voyait seulement
« une querelle entre deux marchands défendant leur argent ll. Il mérite
cepf ndunt quelques commentaires.

Ce litige met d'ahord en évidence la simplicité de la procédure suivie

devant les juridictions consulaires du Maroc. Aucun délai fixe n'était imparti

aux plaideurs, ni aucune forme particulière pour produire leurs moyens.

De plus, on s'étonne de voir Carstensen adresser toutes ses communications,

non pas ù Lambert lui-même, mais au· consul de France, qui joua le rôle

d'avocat de son compatriote.

Cette absence de tout formalisme présentait certainement des inconvé

nients ; c'est pourquoi, en 1889, le Morocco order in council imposa quelques

règles précises aux parties qui voulaient saisir les tribunaux britanniques

de l'empire chérifien.

D'autre part, la décision rendue par le consul d'Angleterre était, en droit,

parfaitement régulière. Actori incumbit probatio, la preuve incombe au
demandeur et, faute de la rapporter, celui-ci doit être débouté. Mais, en
fait, l'appréciation de Carstensen était fort discutable.

Il convient également de remarquer que les moyens de preuve furent pré

sentés en la forme suivie devant les juridictions marocaines et non pas selon

les règles de la procédure britannique. L'acte de protection et de conservation

personnelle produit par Lambert avait été dressé disait celui-ci, d'après

« l'usage en pareil cas devant le Chrâa ll. C'était là, en effet, ce qu'on

appelle un « acte de réserves ll, mais qui, en l'espèce, était dépourvu de toute

valeur probante aux yeux du Chrâa, comme émanant d'un non-musulman.

De même, quand Lambert offrit de prêter serment, il précisa qu'on ne

pouvait « lui demander d'autres preuves que celles du Chrâa ll. Le serment,

d'ailleurs, est encore et surtout était au XIxe siècle un moyen de preuve

extrêmement sérieux; un Marocain n'osait guère le prêter faussement.
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On ne saurait attacher la même valeur aux témoignages consignés dans
les actes d'adoul. Ces témoignages ont toujours été très en faveur devant la
justice chérifienne, mais aussi toujours très critiqués. Notre chargé d'affaires
de Tanger, Charles Jagerschmidt, disait en 1851 qu'au Maroc, « les témoi
gnages se vendaient au poids du cuivre ». En 1867, Beaumier écrivait:
« Ces témoignages arabes qui, en effet, n'ont jamais inspiré grande confiance
à personne, sont devenus aujourd'hui un objet de vénalité. » La situation

. n'a guère changé au xxe siècle; il nous est arrivé de voir le même témoin
faire, sur le même fait, deux dépositions absoluinent opposées, dans deux
actes différents.

Dans l'espèce qui nous occupe, les actes de témoignages produits par
les parties pl'ésentaient des contradictions flagrantes. On peut sans doute
estimer que les témoins du premier acte versé aux débats par Lambert se
soient montrés plutôt favorables à celui-ci. Mais on s'étonne beaucoup plus
de voir seize personnes, absolument étrangères au procès, affirmer avoir
({ vu de leurs yeux et entendu de leurs oreilles» les gestes et les paroles
par elles rapportés. Comment et pourquoi se seraient-elles trouvées sur les
lieux de l'incident, où elles n'avaient que faire? De semblables déclarations
paraissent invraisemblables et des plus suspectes. D'ailleurs, le cadi et les
trois adoul qui assistaient à la réunion des créanciers de Moulay Ahmed,
affirmaient que la pièce où se déroula la discussion mesurait seulement
3 mètres sur 1 m. 85 et, de plus, « qu'elle était très pleine» avec les seuls
intéressés.

La déclaration du cadi et des adoul devait l'emporter sur celles des
témoins entendus à la requête d'EI-Hasnaoui. Le juge britannique aurait
dû tenir compte de la qualité des témoins et du fait que les fonctionnaires
marocains éprouvaient toujours une certaine répugnance à" délivrer à des
chrétiens des actes susceptibles de nuire à des musulmans. Quoi qu'il en soit,
n est indéniable, en la circonstance, que certains témoins avaient menti,
ceux de Lamhert ou ceux d'El-Hasnaoui. L'occasion eût été bonne de
demander au sultan, comme le suggérait Beaumier, de « faire un exemple
en punissant les coupahles selon toute la rigueur des lois ll.

Les faits que nous avons exposés montrent également les abus de la
protection. Celle-ci évidemment n'était pas faite pour des hommes tarés
comme El-Hasnaoui, condamné pour meutre et qui profitait de sa situation
de censal pour se moquer des autorités chérifiennes, aussi bien du cadi

qUe du mohtasseb.
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Enfin, le procès Lambert-EI-Hasnaoui fait ressortir la mauvaise intelli
gence qui existait entre les deux consuls, Carstensen et Beaumier. Celui-ci
aurait été heureux, écrivait-il, de « donner une bonne leçon à son collègue II

et l'affaire lui « fournit l'occasion de faire entendre quelques vérités vraies
à un agent anglais qui se croyait tout permis ll. Aussi, peut-on dire que le
litige, à 1'origine simple conflit entre créanciers d'un prince impérial, devint
un incident de la rivalité franco-britannique au Maroe.

Jacques CAILLÉ.
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Le petit marocain vient au monde dans une atmosphère de religiosité.

Les anges entourent la couche (1) sur laquelle l'enfant va naître tandis que

la parturiente et les femmes qui l'assistent lancent vers le ciel prières et

supplications. Ce sont tantôt de simples appels de détresse arrachés par la

souffrance ou l'angoisse : AWih 1 (Dieu) rabbi 1 (mon Maître) ya-ra~9!

Allah! (ô Envoyé de Dieu) et tantôt des oraisons composées, psalmodiées

en chœur sous la direction de la matrone ou de toute autre femme savante
en piété. Parmi ces oraisons, les unes s'adressent à Dieu, les autres aux

anges, au Prophète ou aux saints. Il en est qui sont uniquement de cir- .

constance, il en est qui conviennent à tous les cas pénibles et dangereux.

Chaque sage-femme, chaque milieu a ses invocations préférées, ses dévo

tions particulières. Aucune n'est rituelle. La plus grande liberté règne

dans le choix des oraisons comme dans l'ordre de leur récitation.

Le formulaire que nous donnons ci-dessous contient les invocations les
plus courantes dans les villes de Fès, Meknès et Rabat.

I. - Invocations à Dieu, au Prophète et aux Anges

Dieu, dans ces oraisons, est invoqué sous divers noms : le Généreux

(VI et VII), le Victorieux (VIII), le Maître du Salut (XI), le Maître du
Destin (XIV), mais l'attribut divin qui revient le plus souvent est incon

testablement celui de Compatissant (1 à V), ce qui est naturel, l'objet de

la demande étant le soulagement d'un état douloureux et angoissant.••

(1) Cette couche, c'est la peau du mouton sacrifié pour l-e;d- la-kblr, 6tendue sur le sol de la chambre.
La parturiente s'y tient, assise sur un coussinet harztiza Improvisé à l'aide de quelques poignées de laine
et d'un morceau de toile. Elle est soutenue sous les aisselles par une femme, la saddtida et, lui faisant face.
assise sur le sol, se trouve la sage-femme, la qübla.
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L'intercession du Prophète est ardemment sollicitée et aussi celle de
sa fille Fatima (1), à cause de l'influence qu'elle est censée exercer sur son
père (XVIII à XXV).

Des quatre archanges, Gabriel (Jbrïl) le messager de la bonne nouvelle,
le porteur de la Révélation, est le seul invoqué (XXVI-XXVIII), Michel
(Mikail), très effacé dans l'Islam, a fini par être ignoré du vulgaire. Quant
à Ezraïl et Asriïjïl, comme ils président à la mort et au jugement dernier,
leurs noms même ne sauraient être énoncés dans la circonstance.

Aux anges présents, ce n'est pas tant l'intercession que l'on demande
que l'action. On les priera de s'acquitter avec vigueur et célérité de la
mission qui, dans toute naissance, leur est dévolue. Il faut savoir qu'au
moment d'entrer en ce monde, l'enfant a l'intuition de ce qu'est ce monde
de misère et de péché. Il pressent obscurément tout ce qu'il lui faudra
souffrir et voir souffrir. Alors, saisi d'épouvante, il résiste à l'appel de la
vie et il faut que les anges le poussent et le frappent pour l'obliger à se
sourn ettre à la volonté du Créateur (2) (XXX-XXXI).

Il appert que bon nombre de ces invocations sont des prières de lettrés
déformées par la prononciation populaire. Çà et là, cependant, des rémi
niscences de la langue classique subsistent, soit dans les désinences (ainsi
III), soit dans l'emploi des particules tombées en désuétude dans le dis
cours vulgaire (ainsi Ean, II).

1

ya-liï/ïl-3l-1!ail 1

yii-l~mn~jji kali bail !

najjïni m~n-as q~lbi m~rhüb u-bail.

o Compatissant parmi les compatis
[sants 1

o Toi qui sauves quiconque est dans
[l'effroi 1

Délivre-moi de ce que mon cœur
[craint et redoute.

(1) La dévotion envers Fatima, la fUie du Prophète, l'épouse d'AIl quatrième calife, et l'aïeule de tous
les chorfas, est grande parmi les marocaines. Non seulement elles la prient d'intervenir près de son père
mals aussi elles la louent en des strophes poétiques qui la sacrent « fiancée du paradis « Er6st- .j-j.nna.
« lumière du soleil et de la lune. (Jïi- '-I.ms u-l-qmar etc...

Les épouses du Prophète n'ont pas le même prestige.
(2) Autre croyance populaire marocaine relative aux choses de la natalité et généralement ignorée:

lorsqu'une femme enceinte meurt, l'enfant, s'U est du sexe masculin, se sépare de sa mère avant qu'elle
ne rende le dernier soupir, qu'U soit viable ou non; au contraire, l'enfant du sexe féminin demeure dans le
sein de sa mère mourante pour partager son sort lobant talEala,. mea umm11a.
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ya-lafïj-al-lfaij !

ltaji dinni man-as-baij.

o Compatissant parmi les compatis
[sants !

Eloigne de moi ce qui me rempli t
[d'angoisse,

III

ya-la!il bi-lamka, Mdi siù:l-al-latfiya; 0 Compatissant par ta pitié. Voici
[l'heure de la compassion;

darkna b-myal alju-'Jljain bi-l'Jtfïka.

ya-la!ïj-:Jl-lfaij !

edbdak manmk àaij ;

falab-lik ar-rïrja,

ya-la!ij u-lam-yazal,

lfaj b-an-njisa ji-ma-nazal,

ya-krim-al-kijrama, gïlni b-<Jl-jaraj ;

dagya lhanni jwarbi u-mkdi izul ;

gïlni, iljaja qalbi u-ilsarrd(l sajni,

Gratifie-nous d'une infinité de grâces
[(litt. cent et deux mille) par ta bonté.

IV

o Compatissant parmi les compatis
[sants 1

Agis par ta divine bienveillance sur
[le destin;

Ton serviteur (ne saurait assez te
[dire) combien il te craint

Et te demande de l'agréer,

V

o Compatissant et Eternel,

Délivre l'accouchée de l'épreuve qui
[s'est abattue sur elle.

VI

o Généreux des généreux, accorde~

[moi la joie;

Apporte le soulagement à mes mem
[bres et fais que ma douleur se dissipe;

Secours-moi afin que mon cœur soit
[rapidement libéré, de ses soucis et
[que ma prison s'ouvre.

(1) La prétention au' beau langage. a amené ici un allongement de voyelle inconsidéré, assez courant
chez les demi-lettrés. De même dans riIJa (même strophe) yrizril, nrizril (V).
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yii-l-krim allaJ.z 1

iimri lik mfuww<Jd

ma b-iddi qorjra,

J.ziijii Eiind<Jk lziyya.

<Jl-fii,lJ.z m<Jn-alliilz,
iJn-n§<Jr, m<Jn-allii{z,

fliina f-<Jrj- rjfqa

jiJkklza, yii- !!alz !

ya-mülàna, ya-r-raJ.zman,

jüd e:lïna b-<Jl- rNfran ;

ma fi-baU ma nwurrïk

w-<Jnti <Jl-Eiïl<Jm b-<Jlli kan.

Wb e:lïna u-lzdïna,

yii-m<Jn lzÇJ qiid<Jr bïna,

qiJdd<Jmna- l<Jk niibïna,

miJn s<Jtr<Jk, la-tearrïna.

gïtni, yii-mül- iJl-gït ;

[-biil rjiYYiJq elïya.

JEANNE JOUIN

VII

o Dieu généreux.!

Ma cause, je te la confie;

Par moi-même, je ne puis rien,

Mon sort je te l'ai remis.

VIII

Le succès vient ùe Dieu,
La victoire vient ùe Dieu,
Une telle (ici le nom de la femme)

[est dans l'épreuve

Délivre-la, ô Dieu 1

IX

o notre Maître, ô Miséricordieux!

Pardonne-nous généreusement;

De ma situation, je n'ai rien à t'ex
[poser,

Car toi, tu as connaissance de tout
[ce qui est.

X

Pardonne-nous et conduis-nous dans
[le droit chemin,

Toi qui as sur nous toute puissance,

Nous te présentons, comme sauve
[garde, notre Prophète;

Du voile de ta protection ne nous
[découvre pas.

XI

Sauve-moi, ô Maître du salut!

Les circonstances me sont pénibles.
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allah akbiir, allah e;(jïm. Dieu est grand, Dieu est puissant.

ya- !,'lbbi, t'lr/.wm 'lili ma ïlo (1) bïla, 0 mon Maître, montre-toi miséricor
[dieux

enYers celui dont la situation est sans
[issue,

XIII

gïlha, gïtha, ya-lliih !

r/:wm 'ln-n/ïsa (2), ya-!!ah 1

§?M, yii-r'lbbi, m'l/tab- (3) 'li-qog.ra,

bas lüi'ld hiid-'li-mra.

ya-m'ln bi'lqti ;YS-SÛr ll-i-biimm{5§
[ ll-i-/üia

/'lkk, ya-r'lbbi, had-;yi- mübüia.

jnabha m'lks{5r

q'libha m'lqh{5r

biiikha (4) m'ljri}r,

Il'lq sriibha, yii-r'lbbi,

m'ln-'l§-§biïb i-'lg.- g.hijr.

Secours-la, secours-la, ô Dieu!

Aie pitié de l'accouchée, ô Dieu !

XIV

Envoie, ô Dieu, la clef du destin,

Afin que cette femme accouche.

XV

o Toi qui créas l'orge, le pois chiche
[et la fève,

Délivre, ô mon Maître, cette femme
[enceinte.

XVI

Son aile est brisée,

Son cœur est accablé,

Son haik traîne à terre,

Donne-lui la délivrance, ô mon Maître,

En l'espace d'une matinée (entre le
[matin et le midi).

(1) On dit aussi ïli, Uak, « à mol •• « à toi '. L'expression n'est pas employée au pluriel.
(2) nfïsa désigne à la fols la femme en couches et l'accouchée. Pendant le neuvième mols de sa gros

fesse la femme est miijQe;a (souffrante) ; les trois premiers mois elle est miiQiima (affligée d'envies);du
quatrième au neuvième on la dit tqUa (lourde) ~iimla (grosse), mii~iila (éprouvée) ~iibla (enceinte).

(3) Très courant dans le langage mystique; le mot est plein de promesses, d'espoir.
(4) La femme qui accouche est enveloppée de son ~iiik par pudeur et prudence. Ce vêtement constitue

une protection contre les Influences maléfiques et contre le froid.
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sddda b-sddda

wa-lii-sddda illa b-yidd-'llliih.

yéi-lli giiq dëh l-biil

iedyy'l! : « yii-rq,~p!- Iliih ! »

fzéidi siiea m'ln siieiil-alliih,

iM<Jr /ïha n-nbi rf.Ï§p!- Iliih

héidi gëqa giiq'll bïya ;

r'lbbi w-~n-nbi i/iijïu elïya.

Alliih ! ~~!!i el-~n-nbi 1)qëqa ;

a sïdi Mo1)amm~d, /3kkni m3n
héid-3g-g~qa .

~3!la-3Iliiho elïk wa-s3ll3m

yéi-müliiy rf.Ï§p{-a!!ah!
méi-n3nsiik, méi-l'lnsiini,
yéi-müléiy rf.Ï§ p{-alléih 1
w-ana bïk rf.Ï§ç hani,
yéi-müléiy rf.Ï§p!-a{{iihl

JEANNE JOUIN

XVII

Douleur après douleur,

La douleur est entre les mains de Dieu,

Celui qui se trouve dans un état
[douloureux,

Qu'il implore: «Ô Envoyé de Dieu 1»

XVIII

Voici l'heure parmi les heures de Dieu,

S'y tient présent le Prophète, l'Envoyé
[de Dieu.

XIX

Voici que l'épreuve m'a frappée;

Dieu et le Prophète viendront à mon
[secours.

XX

Par Dieu 1 Je prie le Prophète d'un
[cœur sincère ;

Monseigneur Mohammed, délivre
[moi de cet état pénible.

XXI

La bénédiction et le salut de Dieu
[soient sur toi 1

o mon Maître l'Envoyé de Dieu!
Je ne t'oublie pas, ne m'oublie pas,
o mon Maître l'Envoyé de Dieu 1
Grâce à toi, je me sens en sécurité,
o mon Maître l'Envoyé de Dieu 1
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~n-nlisa, tai diha ,m-nfgs,

ya-rtJbbi, et~ha l-bIij,~

b-lJ9rm 9t-tah9r, yii-sidna,

u-I-qor' iin-tJl-eg.im (1).

a-müIiiti Fatma u-biibiiha,

gïti diya, yii-I-hasmiya! (2)

müIiiti Fatma u-büha,

raIdi (zamli u-Ia-tg9rri biya;

eyil iina u-g.iiq I}tJbri,

gili, ii-Ialla, elïya

à-liilla btJnkm-nbi,

w~l}~ btibtik diya;.

bik nwünms batr~

Ua g.iiq 91-lJiil diya.

à-sidna J9brïl,

habb91 sWij,nl-rabb-9-I eiiiiimin.

La parturiente, son accouchement se
[prolonge,

a mon Maître, accorde-lui la déli
[vrance,

Par le mérite du Pur (le Prophète) ô
[notre Seigneur,

Et par le Coran magnifique.

XXIII

a ma maîtresse Fatima et son père,
Accours à mon aide, ô l'Hachémite 1

XXIV

Ma maîtresse Fatima et son père,
Prends à charge mon fardeau, et ne

[me déçois pas.
La fatigue m'accable et mon endu

[rance est épuisée,
Ne tarde pas à me secourir, ô Madame.

XXV

a Madame fille du Prophète,
Recommande-moi à ton père
Près de toi mon esprit trouve la paix
Lorsque l'épreuve m'atteint.

XXVI

a notre Seigneur Gabriel,
Descends (du ciel) lesclefs du Maître

[des mondes.

(1) Cctte invocation est celle que récitaient les enfants des écoles coraniques auxquels on faisait sou
Vent appel autrefois dans les cas d'accouchement laborieux. Portant un drap étendu, au milieu duquel se
trouvait un œuf, ils parcouraient le quartier en psalmodiant. Les femmes, sur leur passage, se précipitaient,
munies de Jarres ou de seaux d'eau qu'elles lançaient sur l'œuf dont le bris était considéré comme de bon
augure. Cf. BIARNAY, EUmograpilie, pp. 9 et 10 ; L. BRUNOT, Tutes arabes de Rabat, p. 124, noteS.

(2) Le Prophète appartenait à la tribu des Banu H lÏsim.
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qJddJmna-lJk sïdna JJbra

u-l-maliiika sJbEÏn (3),

yii-Hiih, diilwlt-dïk,

b-jiih sïdna J Jbrïl

lürJlie Jl-{zmJl b-[zïr,

b-jah J~-~anlïn-Jl-Nfl,

b-jiih kiill wrJli,

hiidi g~qa giiqJt bïya

u-sïd-Jn-nbi mJthllJf bïya

u-l-miiliiika ig(jf9 bïya

(variante) ...... ierjo dïya

l-maliiika, yii-l-I;zbai b,

wJrrïuna üjÇJh-l<J-giii b.

grJb (') b-jnii/pk, yii-mJlk-afliih!

yïl 9n-nfïsa, yii-ra§ij{-a/{iih.

JEANNE JOUIN

XXVII

Nous te présentons comme interces
[cesseurs notre seigneur Gabriel,

Les prophètes, les compagnons (de
[Mohammed)

Et les anges au nombre de soixante-dix

XXVIII

o Dieu, je t'en conjure,
Par les mérites de notre seigneur

[Gabriel

Que (cette femme) enfante favora
[bicment,

Par les grands mérites des saints,

Par les mérites de chaque saint.

XXIX

Voici que l'épreuve m'a frappée,

Mais Monseigneur le Prophète se
[charge de moi

Et les anges m'entourent (ou bien)

S'élèvent au-dessus de moi.

XXX

Les anges, ô les amis,

Faites-nous voir le visage de l'absent
[(l'enfant).

XXXI

Frappe de ton aile, ô ange de Dieu 1

Sauve l'accouchée, ô Envoyé de Dieul

(1) Selon l'Islam, Mohammed est le dernier et le plus grand des prophètes, mais la religion musulmane
lui reconnalt de nombreux prédéeesseurs, depuis Adam jusqu'à Jésus.

(2) La tradition populaire a fixé à dix le nombre des compagnons de Mohammed.
(3) En mystique le nombre 70 (7 X 10) est favorable.
(4) Comme nous l'avons dit plus haut (p. 344) les anges doivent pousser et frapper l'enfant récalci

trant qui ne veut pas entrer dans ce monde où règnent la souffrance et le péché. C'est à cause des coups re
çus que le nouveau-né crie dès qu'il a vu le jour.
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Les invocations aux saints comprennent :

1° des instances à la noble collectivité des « Hommes de Dieu )) l'ljal

allah (1) ;

2° des appels à celui qui, pour l'instant donné, détient la clef qui ouvre

la porte des grâces et que l'on désigne par la périphase ( celui dont c'est

le tour )) lli flh ,m-niiba, les principaux saints bénéficiant à tour de rôle

de ce privilège (II, III, IV).

3° des prières à tels ou tels saints, nommément désignés. En tète de

ceux-ci nous trouverons le grand patron de Bagdad Eabd iJI-QiidJI' iJj-Jilali (2)

(V à XV), pitoyable à toutes les disgrâces et aussi connu au Maghreb

qu'en Orient; puis Sldi biJl-eabbiis (3) et Sldi bü-siJl'gln (4), saints marocains,

protecteurs des femmes en couches; Sldi bJn-ûsa (5) (XIX à XX) fonda

teur de la confrérie des ûsiiwa et divers santons locaux (XXI à XXIX).

Les prières qui ne sont pas spéciales à l'accouchement proviennent des

récitations en usage au cours des réunions rituelles de confréries religieuses.

Ce ne sont que les plus populaires des dikl'.

a-j-jWiJd! a-j-jwiJd /

biimli jiii(t f-()I-wiJd,

u-ma-~iJbt ana l'iJffiid.

o nobles! 0 nobles!

Mon fardeau est tombé dans la rivière,

Et je n'ai trouvé personne pour le
[relever.

Je vous somme, sous peine de forfai
[ture, de m'aider.

(1) C'est de cette façon qu'uu 1Ilaroc on désigne souvent les saints. Les suints protecteurs d'une cité
lont appelés rija/- /-bltïd.

(2) Mystique musulman originaire de la province de gi/an, d'où son nom (gi/an! est devenu en dialecte
marocain ji/aU) ; vécut et mourut à Bagdad (1166) ; fondateur d'une importante confrérie religieuse divl.
sée au Maroc en deux branches les qadriya et les ji/a/a.

(3) Patron de Marrakech où il précha l'ascétisme et mourut en odeur de sainteté (120-1) ; était natif de
Ceuta.

(4) Célèbre santon dont le tombeau se trouve au-dessus de Sefrou et est l'objet d'un culte très suivi
de la part des femmes. L'assistance aux femmes en couches n'est pas sa seule spécialité; il guérit uussl les
douleurs articulaires et tous les maux causés par les génies.

(5) Patron de Meknès où se trouve sa sépulture. Sion en croit la tradition bJJl-EÏsa aurait été le contem
porain de MuIay Ismail.

(6) On pourrait dire aussi rmi/~1t-ear, avec le même sens. L'expression était connue en Andulouslo
(Ale; envergonçar) cf. Dol.Y, suppl., II, p. 193 et W. ~IAR.:AIS, Tex/es a-a "es de Tanger, p. 396.
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yii-rijiil-a[[iih,

I-men jiil an-nüba ?
/li eundo l-m9flii1)..

i1).all al-bg,b (1) eliya.

yii-rijiil-alliih,

I-man jiil an-nüba ?

ma dii ïli T1euyya/

w-anlüma giillin.

yii-rijiil-a lliih,

ki1llkum syiidï.

man lïll an-nüba

ie/al lila-l[iih.

JEANNE JOUIN

II

o hommes de Dieu 1

De qui est-ce le tour ?
Celui qui détient la clef,

Qu'il ouvre la porte en ma faveur.

III

o hommes de Dieu 1

De qui donc est-ce le tour ?

Je ne cesse d'appeler

Et vous êtes inattentifs.

IV

o hommes de Dieu !

Vous êtes tous mes seigneurs.
Que celui dont c'est le tour

Se montre secourable envers-moi,
[pour l'amour de Dieu.

V

saedi b-sidi jiini, b-emiimlo baf/.ra (2)

müliiy &abd-al-qiidar, yii-liiras
[al-1).uf/.ra (3)

eayya/l I-ra~-al-wg,d,

{jilha, yii-müla-bafJdiid.

Le bonheur m'est venu grâce à Mon
[seigneur, à son turban vert,

M~m Maître Abd-I-qâder, ô chevalier

[du conseil suprême des saints 1

VI

J'ai imploré à la source de la rivière,
Sauve-là, ô patron de Bagdad.

(1) Ce mot est très employé dans le symbolisme traditionnel oriental et extrême orientaI. La porte
l-biib représente l'accès à la félicité mystique, au paradIs et, par extension, aux faveurs dIvines concernaRt

la vie terrestre.
(2) C'est le blanc qut pourtant est la couleur de Si eabd-al-qÜd..r au Maroc, au poInt que jïlüli y a pris

le sens de • blanc. ; lüb..s j-lilüli signifie' vêtu de blanc. et, dans la divination par les coqulllages, Il est
un certain galet blanc et rond • Image du turban du saint " qui représente sa bénédiction. Mals Il se peut
qu'autrefois, comme les Derqàwa mendiants d'aujourd'hui, les disciples du patron de Bagdad faisant
profession de pauvreté, aIent porté le turban vert. En Orient, les qüdiriya ont le turban noir.

(:\) I)a(/ra peut aussi se traduire par • séance rituelle de membres d'une confrérie '.
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yà-fakkiik al-wàblàt f-al-barr u-l-bbur,

Yà-~9!!iin-a~-~iilbïn, mülày eabd-el
[qàdar.

o sauveur de celles qui sont dans
[l'épreuve, sur terre comme sur mer,
Sultan des saints, mon maître Ab-

[el-qader 1

yà-fiiras-al-wiiya, àji gàir.

gïtni, yà-mülà-bagdàd,

fekkni man hàd-al-bozza.

yà-fakkqk ar-rjàl man-ad-dabbài 1

yà-fakkàk al-ülïyàt man aj-j9bràt 1

yà-fakkàk al-mübülàt man l-ujeài 1

yà-fakkàk al-wàblài u-l-mü1).ülài,

ïla n wyyaj dïk tgïtni f-arf,-rf,ïqàt.

VIII

o chevalier de la protectiOll, viens à
[toute allure 1

Secours-moi, ô patron de Bagdad,
Délivre-moi de cet état douloureux.

IX

o toi qui sauves les hommes en dan
[gel' d'assassinat 1

o toi qui délivres les faibles femmes
[des efforts épuisants 1

o toi qui délivres les femmes enceintes
[de leurs souffrances 1

X

o sauveur des femmes éprouvées et
[de celles qui sont enceintes,

Si je t'appelle, tu me secourras dans
[les épreuves.

XI

euyyajt eaita dïk f9q l-markab-al-eàli, J'ai lancé vers toi un appel sur le
[grand vaisseau,

(;ïiha, yà-j-jïlàli.· Viens à son secours, ô Jilali.

XII

euyyaj, yà-l-euyyàj,

euyyaj, fa-l-wàd-l-bali.

lli rf,aq bïh al-1).al,

ieuyyaj, d-aj-jïlali.

Implore, ô implorant 1

Implore sur le fleuve désert.
Que celui qui se trouve en peine
Invoque Jilali.
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ea bd-a1-qiidul', yâ-1-giidul',

~biibuk dïma hniiya.

üji m~m bagdiid gayal',

u-Iakk bdïm9k dagya.

sldi ba1-eèibbrïs (1)

yii-1-"wb911u~ im-nliis

gït bunl-an-nrjs,

yii-wiili-llâh.

sïdl bu1-E i1bbiis,

yii-1-Es91 1-91-/;rjs,

gïl bJnl-9n-nqs,

etïha lJ-blii~,

yü-wiili.:.ftiih.

sïdi bü-sargïn, (2)

yt'i-t-tfr la-mbanni 1-iddïn,

fakk banl-9n-nrjs l-a1-bïn,

la-iballïlza 1-9l-lJm~1 ïn.

yii-!;-.~ïb1-kâm91,

yii-sïdi m~lamm9d,
yü-1-hiidi b<Jn-ûsa (8),

gït lli qa~dak,

(jïlha, iiliija bm<Jllza

u-iis9rriib sj9nha.

JEANNE JOUIN

XIII

Abd-~l-qâder, ô puissant!

Tes disciples sont toujours présents.

Viens de Bagdad à toute allure.

Et délivre ton esclave à l'instant.

XIV
Monseigneur Bel-Abbès,

o toi qui délivres les femmes en cou
[ches,

Secours cette fille de bonne famille
() saint de Dieu.

XV

Monseigneur Bel-Abbès,

o miel dans le verre,

Secours cette fille de bonne famille

Accorde-lui la délivrance,
o saint de Dieu ,

XVI
Monseigneur Bou-Serghin,

o oiseau aux pattes teintes de henné,

Délivre sans délai cette fille de bonne
[famille,

Ke la laisse pas dans les tourments.

XVII.
o chef parfait 1

o monseigneur Mhammed 1
o (notre) guide Ben-tIsa,

Secours qui vient vers toi,

Sauve cette femme, que son fardeau
[lui soit ôté

Et que sa prison s'ouvre.

(1) Voir note 3, p. 351.
(2) Voir note 4, p. 351 (Cette inyocatlon ainsi ([ue la précédente ont déjà été publiées par M. L. BRUNOT.

Textes de Rabat, p. 25).
(:1) Voir note 5, p. 351.
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hani, Mini, ma-fqül ma-rifni,

ya-b9n ûsa,ma-f(prr bïya.

yii-j9kkiik l-issïl' m;m-ilr-rba 1

ya-sïdi bü-bJl'kaf (2)

lli ulgafp llmmp blii IIjEiit.

ya-sïdi bii-b9rkiit !
ya-l-mzuww9j 9l-aaisiit !

ya-l-miiWJllJd 9n-njaisat!

ya-jatd~l, wali-Uah!

jarti ~ldaya

ll-klamha Ezïz dïya

a-lalla g98wa (4)

el9j, ya-l-ûsawïya

Mc voici, me voici; ne dis pas que
[tu ne m'as pas vue;

o Ben-' Isa, ne me déçois pas.

XIX

o monseigneur Bou-Rha, (c'est-à-dire
[l'homme à la meule)

o toi qui déli\Tas l'enfant de la meule!

XX

o Monseigneur Bou-Berkat,

Toi que ta mère enfanta sans douleurs.

XXI

o monseigneur Bou-B~rkat !

o marieur des mariées!

o accoucheur des accouchées!

XXII

o monseigneur Fatah, possesseur de
. [la clef.

o toi qui ouvres, saint de Dieu!

XXIII

Ma voisine est près de moi

Et ses paroles mè sont chères.

o Madame Ghechwa,

Montre-toi compatissante, ô la'Isâ
[wîya 1

(1) Le mausolée de ee saint se trouve à Rabat, à l'intérieur des remparts, près de la porte qui ouvre sur
l'avenue de Chellah. Voici sa légende: Des voleurs d'enfants s'emparèrent un jour d'un garçonnet, l'atta
chèrent à une meule et s'en furent poursuivre leurs hrigandages. Lorsqu'ils revinrent, l'enfant n'était
plus là. Le saint l'avait délivré, sortant miraculeusement pour ce faire de son tombeau.

(2) Sidi bü-barkal est enterré à Rabat dans la rue qui porte son nom. Les femmes enceintes vont prier
sur sa tombe. Auparavant elles ont soin de garnir de quelques poignées de grains le bouffant de leur caftan.
Une fols dans le sanctuaire et après avoir Imploré la bénédiction du saint, elles dénouent leur ceinture; le
grain tombe, présage d'un rapide et facile accouchement. Le grain est laissé en offrande.

(3) Sidi latal) a sa sépulture à Rabat dans la rue du même nom. C'est un grand saint.
(4) Le prénom de gaswa ne se trouve guère que dans les familles Issues, ou se prétendant Issues, du

fondateur des Eisâwa. A Rabat, dans le cimetière de la zaouïa de la confrérie, on dit qu'une sainte de ce nom
et descendante de bm-eisa repose. Dans cette invocation on pourrait remplacer ga8wa par tout autre nom
de sainte, auquel cas on remplacerait eisawiya par l'ethnique ad hoc.



356 JEANNE JOUIN

XIV

ya-sïdi f;Jll(jq, (1)

aï/ha ba-l-bloq.

o monseigneur Telloq J

Soulage-la (la parturiente) par la nais
[sance de l'enfant.

XV

ya-sïdi jbal-ban-jbal, (2)
ya-ja/ikak-al-c.oqda man-al-~b~l!

o monseigneur Jbel-ben-jbel J

o toi qui dénouas le nœud de la corde 1

XVI

aï/ n-njfsa

ya-lalla satti njïsa (3)

Secours la parturiente,
o maîtresse, dame Nfisa.

Ces invocations sont rythmées ct psalmodiées plusieurs fois de suite.
Elles s'accompagnent du balancement du buste, d'avant en arrière, habituel
à l'oraison.

Dans l'intervalle des prières, de véhémentes sommations sont faites à
l'cnfant récalcitrant :

Gloire et louange à Dieu 1
Qu'aucune parole (de reconnaissance)
[ne nous fasse défaut en un tel mo-

[ment 1

Dieu soit glorifié pour cette (heureuse)
[délivrance 1

al-bamdo l-illgh el-al-jakkan!

« !~e el-allah, ya-mabloq-a!fah ». Obéis à Dieu, ô créature de Dieu.
« ya-l.:medddab ummo ('), !çe el-alli (,0 bourreau de sa mère, obéis à celui

[balqak ». [qui t'a créé ».
o _

Quand l'enfant est né, les prières prennent fin avec quelques courtes
formules d'action de grâces.
al-bamdo l-illgh w-as-sakro l-illah!

ma edamna kalma j-hiid-as-siiea!

(1) Le tombeau de Sidi falloq se trouve à Fès dans une mosquée de la rue Seffarln.
(2) Ce saint est enterré dans les alentours de Meknès. On raconte à son sujet ce fait : un prisonnier.

Injustement détenu, était lié par une corde; jbal-ban-jballe délivra miraculeusement en dénouant le nœud
de la corde.

(3) On Ignore tout de cette sainte au nom prédestiné pour secourir les accouchées; on Ignore même 1.
lieu de son tombeau. ntisa (Précieuse) est un prénom répandu dans tout le Maghreb.

(4) La mère ne garde pas rancune à son' bourreau " l'aurait-il même pendant de longues heures tor
turée par son obstination

gër Aiitat ewiniito u-naiit ufeiita
• à peine a-t-elle vu ses. petits yeux qu'elle a oublié les souffrances qu'Il lui a causées. ,
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Alors éclatent les youyous (1) d'allégresse tandis que les anges montent
vers le Créateur annoncer qu'une naissance vient d'enrichir la communauté
des croyants (2) (3).

Jeanne JOUIN.

(1) Trois hululatlons pour un garçon, une pour une fille.
(2) Suivant le sexe de l'enfant, les anges disent:
• flan uld-flan Izad e;ando wald " Un tel, fils d'un tel, un fils lui est né. Ou bien:
• flana 'xIUI-flana Izadl e:andha banl " Une telle, fille d'une telle, une fille lui est née, Dans le premier

cas, Dieu répond: • e;la kWf ubblih, qu'II soit à la charge de son père (8. e qui plus tard trouvera en son ms
un soutien) '. Dans le second cas Dieu dit: • ana ne:ün waldi1la. J'aideraI ses parents (8. e car la fUIe jamaIs
ne les récompense de leurs sacrifices) '. Et voilà pourquoi les années féconde~ en filles sont fécondes en ré
coltes e:am- l-bnal, e:am-~-~aba, pourquoi aussi l'on dit que celui dont le premier-né est une fille comm
ence par un coup de chance IIi bakkar b-al-bant, bakkar b-al-balJl.

(3) Je tiens à adresser tous mes remerciements à M. Louis Brunot, Directeur honoraire de j'Institut
des Hautes Etudes Marocaines, qui a bien voulu revoir cet article.



ANTIQUITÉS SEI{SA'VA

1. Une aire géographique.

Articulations historiques du pays avec l'extérieur

La première mention des Seksawa remonte à l'époque almohade (XIIe s.),
qui est celle de la grande expansion mystique et guerrière des Berbères du
Haut Atlas. Auparavant, des ténèbres que nulle légende d'origine, nul
mythe ne viennent percer. Dans cette incertitude, une chose tient pour
tant: la configuration du pays. Encore faut-il en dégager l'exact enseigne
ment, que peuvent déformer tant d'idées préconçues, de suspectes intui
tions.

Apparemment. quoi de plus isolé que ces cantons montagnards? Et
pourtant leur histoire ne se laisse entendre que dans un double système
de références: de la culture locale à une culture transcendante, et du petit

pays à des ensembles plus larges.

Ce second rapport varie dans le temps. D'une façon générale. à mesure
que l'analyse remonte dans le passé, il se précise, s'amplifie. L'isolement
actuel, pour bien servir l'interprétation archaïsante, n'en apparaît pas

moins comme résultant plutôt que comme constant. A l'origine, - enten
dons par là le stade le plus ancien auquel l'investigation puisse décem
ment prétendre -, ce n'est pas une dispersion qui se découvre, mais une
organisation. L'éloignement dans le passé ne morcelle pas le Sud marocain.

Il le remembre.

Au XIIe siècle, la vie des Seksawa. entré autres. fait partie d'un tout, qui
la dépasse infiniment. Ce sera une des tâches de l'histoire maghrébine
que de chercher, par la multiplication de sondages. comme celui qu'on
tente ici, à vérifier si l'existence d'un tel stade n'est qu'hypothèse d'expli
cation ou, sinon, quels purent en être le caractère et les limites.
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Certes, à l'arrivée, c'est-à-dire au début du xxe siècle, étape vérifiable
par observation directe, le terme de Seksawa n'est plus guère qu'un cadre
géographique. A l'intérieur de ce cadre, plusieurs taqbill-s mènent un destin
indépendant. Elles ne se connaissent, hors certaines règles juridiques,
d'autre unité que le nom. Ni le type physique, ni les genres de vie, ni les
aspirations politiques ne prévalent sur la dispersion des cantons, des
familles ou même des individus. Aucune symétrie même n'affronte l'une
à l'autre, dans une discorde conservatoire, de factions rivales, comme
ailleurs dans le Haut Atlas.

Ce vide de contenu est peut-être ressenti par l'indigène, sensible par
surcroît aux dictons péjoratifs des voisins. II attribue couramment l'une
et l'autre chose à la non-autochtonie. Le contraste le frappe instinctive

ment entre le cadre millénaire du nom et la totale hétérogénéité des occu

pants actuels. Tout le monde, en Seksawa,. ou à peu près, se sent bâtard,
usurpateur, et en tire un orgueil morose, voire des raisons supplémentaires
d'agressivité. Que ces notions négatives finissent par créer du sentiment,

c'est vraisemblable, et nous aurons à serrer· la chose de plus près.

II n'en reste pas moins qu'en dehors d'une certaine personnalité juridique,

curieusement liée aux syllabes d'un nom, la seule base concrète que l'on
puisse trouver à ce dernier, c'est l'existence géographique d'un territoire
coïncidant très exactement avec le bassin d'une rivière, laquelle porte
d'ailleurs, d'amont en aval, plusieurs noms: il est donc légitime, et proba
blement fondé dans la réalité traditionnelle, de parIer du Seksawa en tant
que pays.

Les conséquences d'un tel fait, on le verra, sont importantes pour l'intel

ligence de ces sociétés. Sans doute n'est-ce pas ici le lieu d'observer tout
ce que, pour parler comme les linguistes, ce « degré zéro» de la signification
du terme, du moins quant aux acceptions ethniques ou généalogiques
aùxquelles on réduit habituellement les noms de groupes maghrébins,
offre lui-même de valeurs classificatoires. Quelque chose du même genre
peut être aussi observé dans la répartition de la montagne en leif-s.

Il faudra revenir sur cet important sujet. Effectivement, certaines régu

larités s'entrevoient, à basse époque tout au moins, dans ces ligues de
guerre. Il n'est pas sans intérêt par exemple que les a. Lal;1sen, « frères »
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des Me~uçla Imsifern, ct patronnés par leur saint sidi Al;med u 'Alî, aient

pour collègues dans ce service d'autres Imsifern, les Tigguga. Les événe
ments de l'époque récente, lors de la siba, et ceux qu'au début du XVIIIe

siècle retrace le témoignage du marabout de Tasaft peuvent avec vrai

semblance s'interpréter en fonction de ces antagonismes. :VIais d'une part,

la tranche de durée ainsi àccessihle est par trop limitée pour qu'on puisse

éŒlter l'hyrothèse qu'il ne s'agit là que d'un phénomène résultant. Et

d'autre part, même dans la période considérée, l'explication ne vaut pas

pour tous les faits, mais simplement pour certains d'entre êux. Pour le

nioment donc, ne concédons ici aux termes d' Imsifern ct d' Indgertit

qu'une acception encore moins dense que celle de Seksawa : tout juste une

valeur de e1assification ct de corrélation entre segments autonomes. Mais

une valeur de ce genre elle-même 'est loin d'être indifférente, puisqu'elle

oppose à la notion de personnalités précises celle d'ensembles discontinus,

d'autant plus prometteurs pour la recherche que leur signification paraît

plus complexe.

Autres ensemhles, mais d'assise plus nette : les périmètres d'attraction

de saints sur le territoire Seksawa. Ici, les effets sont clairs. Un lien bilaté

ral - protection du saint, offrandes régulières du canton, - attache à tel

centre hagiologique du Sous ou du Dir la vie rituelle locale. Mais si cc

découpage fiscal est sans bavures et si l'échange de services a toute la déter

mination d'un contrat, l'origine du cens, sa raison d'être, les motifs du
choix des destinataires parmi le panthéon du Sud, restent, si j'ose dire,

d'une suhstantielle obscurité. Le contraste entre ces deux aspects est d'ail

leurs typique : indétermination et plénitude caractérisent simultanément

le rapport.

Ligues politiques, périmètres' de la sainteté : l'existence encore obser

\able de ces liens, qui interfèrent avec celui, plus délimité dans l'espace,

plus indéfini dans l'acception, d'un nom : Seksawa, traduit peut-être

l'existence d'anciennes solidarités. C'est un révélateur historique et géogra

phique.

L'analyse économique conduit à trouver de ces solidarités pour les

Seksawa du côté de la plaine. Nous les étudierons tout au long. Pour l'ins

tant, et suivant les suggestions de la période ici considérée, pensons plutôt

il la haute montagne.
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« Promenade archéologique)) au Tiska

363

Si le nom du plateau que nos cartes nomment le Tiska, - forme que

l'on entend plus souvent Tuska, et qui revient assez fréquemment dans

la toponymie de l'Atlas, - se ramène, comme le pense E. Laoust, au sens

de« haut pâturage de montagne, alpage )) (1), il faut reconnaître que cela

conviendrait fort bien à la réalité du lieu. Dans cette transparence de

l'appellation par rapport il un « signifié )) très concret, se traduirait une

habitude de la toponymie berbère. Quoiqu'il en soit, il s'agit d'un lieu

par excelknce, et même d'un haut-lieu des Ma!?mûda (2). Scruter, il tra

vers sa physionomie actuelle, l'importance qu'il pui avoir jadis, cela mérite

quelque soin.
Le chroniqueur de Tasaft a situé très clairement le Tiska dàns la confi

guration de la montagne. (i C'est )), dit-il, « la source des eat\x de l'oued

.Kfis, du pays des Idaw Zdagg ct des Seksawa. C'est le partage des eaux,

mîzàn al-miyàh, du Jebel des Genfisa, comme le réseryoir, qild, où se parta

gent les eaux)) (3)..

Géographiquement, « le Tiska se compose d'une sene de plateaux

aux contours arrondis, qu'entaillent des vallons peu profonds et que domi

nent des crêtes ou des sommets également lourds)) (4). Le paysage de

granites et de diorites est d'une très grande maturité. Des plans étagés

révèlent l' œuvre échelonnée de l'érosion fluviale. Le Nfis, l'asif el-Mâl, le

Seksawa, naissent de ces paliers ou de leurs rebords. Ceux-ci sont mous

vers l'intérieur, escarpés vers le dehors, et notamment vers la haute vallée

des Idaw Geryun, qu'ils murent en impasse. Au dessus du dernier village

Seksawa, Targa Ufella, au nom signaficatif «( la rigole suprême ))), les

ravines charrient d'énormes blocs d'un classique granite, dit de « pierre du

Tiska)) a?ru n- Tska, et qu'on emploie à la fabrication des meules.

L'éboulis se reconnaît jusqu'au bas du village d'Alus.

Remontons la muraille avec les Seksawa éux-mêmes le jour de la fête

qui se célèbre entre tribus à l'ouverture de l'alpage. Passé le Tizi Uzdim

(1) E. LAOUST, «Contribution à une étude de la Toponymie du Hant Atlas" REl 1939-1940,
tiré à part, p. 148.

(2) Voir la tradition relatée par le chroniqueur de Tasaft, .Justinard, tr. de La Rihla du marabout
de Tasaft, 1940, p. 25.

(3) Ibid p. 90.
(4) DRESCH, Recherches sur l'évolution du relief dans le massif c~nlral du Grand Allas, le Haouz elle

Sous, 1941, p. 283.
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(2.700 m.), nous arrivons à une. cuvette humide, d'environ 2.500 m. d'alti

tude, et que des lignes de crêtes semblent clore, à quelque 500 m. plus haut,

d'un trapèze irrégulier.

La place réservée aux Seksawa regarde le Sud. Elle domine une dépres

sion boueuse dont sort le Nfis : l'a:pnu n-Gnfis ou a~mu Igenfis (on entend

les deux prononciations). La cuvette est donc comme lobée en deux

par un ruisseau qui ira loin, au propre comme au figuré, puisqu'il arrosera

les jardins de Tinmel, à un jour de marche.

Prêtons quelque attention à'tous ces noms. De l'autre côté du ruisseau,

une colline caillouteuse, Taurirt i-yngoran, « des antres », pointe en une

roche ruiniforme, baptisée citadelle, Lberj i-yngoran. A son flanc affleure

un curieux encerclement de roches, où notre Bretagne verrait une ronde de

fées, et qui est ici « la roche des gens du Lettré », a?ru n-ait Lfqîh. De ci de

là, des abris de transhumance, idugas, en pierre sèche, appartiennent aux

Idaw Geryun. II y a « l'abri de l'esclave », celui « des antres» etc... La

colline, de ce côté-ci s'appelle Agadir wagu, « le fort du vent ». De part

et d'autre de la combe, notons les lieux-dits: Aguns n-Gnfis, a:;mu «( la

prairie) n-Gnfis, asaru «( le ruisseau ») n-Gnfis. II ya aussi un Sail «( crête »)

n-Gnfis. Du côté du Sous, une autre prairie dite a:pnu Ininf (interprété

aujourd'hui comme évoquant les « Nfifa »), un « creux lalal n-bideljan « de

l'aubergine » etc...

Haut lieu, mais nullement lieu sacré. Le plateau est vide de saints. Tou

tefois, il est réputé beddâm « desservant » de Sidi 'Abdallah u Sa'id, des

a. Tamment, lui-même fils' d'un grand saint politique des I,Ial,la et du

Sous. En outre, il dessert Sidi 'Abdelkrim d'Aduz (haut Dwiran), santon

guérisseur cher aux Idaw Geryun, dont il préserve les troupeaux. Les

deux patrons perçoivent une barattée de beurre par an. En outre, la pre

mière décharge de la fête est vouée à sidi 'Abdallah u Sa'id.

Ce n'est guère là plus qu'en tant d'autres lieux de la montagne. Pas de

sainteté qui émane expressément du Tiska, au moins au stade de l'hagio

logie à personnages. II faut chercher ailleurs l'importance du site. C'est

d'abord sa situation au cœur d'une douzaine de tribus ma~mudiennes :

Seksawa, a. Teksit, Imelwan, a. Ugbar, Idaw M~attog, Tigguga, a. Wa

gunsan, Imedlawen, a. Gair, Iwensekten etc. Ce caractère de foyer de

rayonnement et de concentration est aujourd'hui consacré, chaque été,

par un rassemblement officiel scellant l'accord des tribus pour la transhu-



ANTIQUITÉS SEKSAW A 365

mance d'été. De ces hauts pâquis, la propriété éminente a été reconnue

aux Seksawa. Ce sont eux désormais qui ouvrent la campagne. Bien qu'il

s'agisse là d'une initiative des bureaux, ni plus ni moins authentique que

bien d'autres « mousse ms », cette fète entre dans la continuité d'une longue

tradition qu'établissent les textes.

Il est hors de doute que la compétition pour ces pâturages donnait lieu,

avant cette mesure, à des accords plus ou moins modestement scellés par

iinubga, «bombance à deux groupes». Dans les comptes présentés, en

1836, par un moqaddem des Idaw Geryun figure la mention d'un bélier
donné pour le Tiska : artifice propitiatoire ou offrande de conciliation

aux tribus voisines? Je pencherais pour cette dernière interprétation, car

le même acte mentionne, en rentrées, « 24 onces perçues en « grâces» €izzât,
. des Idaw M~attog et des Idaw Kais », ailleurs « 9 onces 1 mllzuna, données

par les Idaw l\I~attog en eizzât aux Idaw Geryun ». Il s'agit probablement

de cadeaux .de condoléances, témoignant d'une solidarité pastorale.

Dans les vieux actes de cette taqbilt, adossée aux pâquis, et qui, parmi

les autres Seksawa, en est considérée comme la propriétaire, figure l'ethni

que Genfisi, aujourd'hui disparu en tant que tel, mais qui revient encore

fréquemment, allusion pédantesque, ou reflet de l'usage antique, sous la

plume ·du chroniqueur de Tasaft. Encore dans ces actes, à propos d'a.

I;Ioggwa ou d'a. Umgan, vieux occupants, sont mentionnés des habitats

ou des rapports embrassant les deux côtés du massif. Cela renvoie à une

couche d'archaïsme à laquelle ressortit seule, dans le haut Seksawa, la

généalogie d'un saint éponyme, Sidi 'Amer u I;Iuddo.

Sans aucun doute, donc, et il défaut de précisions téméraires, peut-on

dégager de ces vieux actes la notion d'antiques accords traduisant une
vie qui étendait ses relations de guerre, d'alliance ou de pacage au, delà

des crêtes qui ferment aujourd'hui les cantons. Et cette vue embrassait

tous les abords du Tiska.

Ce trait s'ajoute à d'autres: le prestige du lieu dans la tradition d'une

douzaine de tribus; certains caractères d'une toponymie qui mérite l'atten

tion. Et tout particulièrement la trouvaille d'un hapax: ce toponyme de

Genfis rappelle en effet le nom du groupement ma~mudien des Genfisa.

étiqueté dans les hiérarchies almohades, et qui comprenait toutes ces popu

lations du circum-Tiska. Cela autorise-t-il l'hypothèse que ce haut lieu

géographique et pastoral soit aussi un haut lieu de l'histoire berbère, à
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mettre en rapports avec les fastes almohades ? Toujours est-il qu'aujour
d'hui encore, la propriété du terroir est reconnue à un groupe Seksawa où
se retrouvent, selon la tradition, des héritiers authentiques des rois du
moyen âge. Ce n'est sans doute pas là un hasard, car la légitimité foncière
offre chez ces Sédentaires de l'Atlas un caractère archaïsant, réaction
naire, et partant, documentaire, auquel nous ferons sans cesse appel en

tant qù'indice.

Devons-nous pour autant faire nôtre l'hypothèse (1) selon laquelle le
nom de la « confédération .» almohade des Genfisa s'expliquerait par une
étymologie igg Nllis, « au-dessus du Nfis » '? Il y a là un pas que je ne
franchirai pas. Malgré la ductilité de ces termes berbères, qui désignent le
tout pour la partie et inversement, ou affectent la suspecte clarté d'un
nom commun, à moins qu'ils ne restent énigmatiques comme dans le cas
présent, quelques remarques ne seront pas inutiles. L'énumération des
groupes Genfisa déborde de beaucoup le système du Nfis, voire même cette
partie de l'Atlas occidental: elle va probablement jusqu'à l'Océan. D'autre
part, le rapprochement du lieu dit Genfis ou Igenfis, et du Nfis (qui d'ail
leurs ne porte pas de longtemps dans la montagne ce nom, mais bien celui

d'asif n-Tska), paraît à réserver. Tout ce que l'on peut noter, c'est la
convergence des routes de transhumance, d'une tradition attestée par des
textes, et d'une troublante toponymie, pour nous faire reconnaître dans ce
plateau, et en rapport ou non avec les Almohades, un foyer de l'histoire
des Ma~muda (2), de même qu'il est un môle géologique et un centre écono
mique et social.

Il. Participation â la grande histoire.

Caractère des premières sources écrites

La discontinuité propre à l'espace comme au temps méditerranéen (8)

règne a fortiori en ce qui concerne le Maghreb, et plus encore cette région de

(1) H. BASSET et H. TERRASSE. - Sanctuail"es et /ol"teresses almohades, 1932, p. 17.
(2) R. MONTAGNE. - , Un épisode de la slba berbère au XVIII' siècle " Hespél"/s, 1941, p. 90 : ,Le

cœur de la Berbérie ne bat donc pas à Tinmel. C'est au Tlchka, dans la sainte vallée de Lalla Azlza, ou
encore dans les hauts villages perdus des Ida u Msattog, que des hommes courageux, aidés par les génIes
de l'Adrar n'Deren, ont veillé, Jusqu'à ces dernières années. à sauvegarder le patrimoine des républiques
berbères '.

(3) Idée familière de J. Sion. clt. par F. BRAUDEL. Méditel"l"anée.••• p. 1094.
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l'Atlas. Plutôt que de fonder sur des indices clairsemés une fragile cons
truction, il sera sans doute plus sûr de partir de la vision de ce temps discon
tinu - discontinu à la connaissance, mais aussi sans doute à l'histoire
événementielle - qui caractérise, le pays, et de mieux faire ressortir par
contraste le relatif éclairage de l'époque almohade.

Sur celle-là, nous disposons de documents, et les Seksawa y sont nommés.

Voilà donc un point de départ fort dans le goût des chroniques maghré
bines. Point de départ seulement philologique si l'on veut, mais, comme

tel, singulièrement adapté au génie de la race et du temps.

Mais ici, nouvelle difficulté. Ces documents sont trop beaux. Bien que
rares encore, et presque uniquement la trouvaille de E. Lévi-Provençal (1),

ils suffisent à ouvrir au chercheur inoderne des perspectives que pour ma
part je trouve trop généreusement exploitées. Le contraste entre l'anti
quité, la profonde spécificité de cette époque, et la maturité élégante de sa
littérature, mêmement authentique, recommande la prudence. L'histoire
du Maghreb n'a pas encore trouvé de Beaufort qui mette en dissertation,
comme l'autre fit pour Rome, l'incertitude de son contenu traditionnel.
Le jour où cet iconoclaste surgira, il devra non seulement dégager l'authen

tique de sources le plus souvent très postérieures à l'événement - et l'on
sait quelle hypercritique un E. Païs tire de ces discordances - mais aussi,
dans le cas privilégié où il y a des témoignages contemporains, à en retran

cher sévèrement stylisations et enjolivures. Dans ce dernier cas, plus la
source est authentique, et plus elle est déformante, car elle s'inspire des

passions du temps.

D'autre part, les souvenirs de l'époque almohade n'ont subsisté ici que
sous la forme de résidus folkloriques. Résidus pauvres et clairsemés. L'épo
pée unitaire n'a pas nourri dans l'Atlas de ces créations esthétiques qui
en Occident par exemple enrobent l'histoire de Charlemagne et de ses
pairs. Ici, pas de cycle de Roland, ou de Guillaume d'Orange, et pas de
nécessité pour les émules d'un G. Paris de rechercher le fait sous la légende.

L'ethnologie nous inspirera-t-elle plus opportunément? On sait quel parti

en a tiré St. Gsell lui-même. Mais ne fait-elle pas trop bon marché de l'écart

(1) E. LÉVI-PROVENÇAL, Documents inédits d'histoire almohade, 1928, contenant le précieux catalogue
du • Baydaq , ; Un recueil de lettres officielles almohades " Hespéris, 1941 ; • Chronique almohade ano
nyme " lI,Iélanges René Basset, t. II.
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des siècles? Des Almohades à nous il s'est passé autant de temps que d'eux

au Bas-Empire. C'est beaucoup. Trop sans doute pour qu'on puisse étendre

avec certitude à ces antiquités les explications que suggèrent les structures

présentes de l'Atlas. Mais il est bien difficile de se prémunir à la fois contre

la tentation du rapprochement avec une actualité qui pour l'ethnologue est
synonyme d'archaïsme, et contre celle de la réinterprétation à la moderne

des réinterprétations musulmanes d'époque. J'essaierai donc à mon tour,

sans grand espoir, de définir le mouvement qui agite cette partie du Magh

reb au moment où commence notre recherche d'état civil.

Les Seksawa dans la coalition almohade

C'est vers 1125 que se situe ce qu'I-1, Terrasse appelle « l'hégire » d'Ibn

Tumert (1). Le réformateur proscrit s'installe à Tinmel, à une journée de
marche aU nord-est du Tiska. En lui l'orient et l'occident font une alliance

étrange. A qui examine tout de plan son système, certaines disparates se

manifestent.

D'abord entre le littéralisme scripturaire et le symbolisme mystique.

Entre le désaveu opposé à la casuistique des almoravides, ces « anthropo

morphistEs », et cette rigueur à adhérer au Coran et à la Tradition. L'ins

piration du mahdi est tout ensemble idéaliste et concrète, allégorique et

étroite. Une telle contradiction, si c'en est une, s'explique sans doute par le

mélange d'un attachement puritain au Verbe révélé et à la première geste

de l'Islam, avec un symbolisme minutieux dans l'application journalière.

Dans un tout autre milieu, la Chine ancienne, une même synthèse unissait

un catéchisme de recette& pratiques infiniment minutieuses, et tout un

jeu de correspondances emblématiques avec le kosmos. C'était la véritable

jonction des contraires. De là, sans doute, une forte puissance d'appel. Les

Ma~mûda trouvaient sans doute ainsi la conciliation de leurs instincts avec

l'Islam, sous une forme d'expression et d'institution plus adéquate qu'il

ne leur en avait jamais été offert. L'almohadisme fut leur grand libérateur

sociologique (2), et c'est surtout comme tel qu'il nous intéresse ici. Ibn

(1) H. TERRASSE, Histoire du Maroc, t. l, 1949, p. 27.2.
(2) TI est assez frappant que, de nos jours, le cadi'AbbAs b. ibrAhim at-Târjille une petite dissertation

sur l'irrecevabilité de la coutume berbère au rappel de la condamnation d'Ibn Tumert, 1 '/dm, 1938.
t. IV, p. 360 : • Les docteurs conclurent au kutr d'I, T. à raison de ses maximes opposées à la char l'a,
comme le dit Abd Bakr a§-Sâtlbl dans son Ki/db a/-Haw 'dïl wa' /-/i n'. Le ms. 5026 de la B. N., commen
taire d'une \llstolre en vers d'Ibn al-lJatib, et <fui concerne ies Almohades à partir de la p. 23, fait, p. 24
b. J. 12, mention d'un enseignement des 'âdât aux tribus.

•
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Fig. 5 Le lieu-dit Aftes n-Tf~na ou Lmarsa, .. le port ". La plage est surplombée de collines permettant
un guet commode. L'aiguade est à l'embouchure de l'wâd i-Yggezulen. un peu au sud
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Tumert joue à leur égard le même rôle, si l'on veut, que saint Paul se faisant
l'apôtre des Gentils. Il imprime ulle colossale amplification à leur génie,

jusqu'à lui demander un nouvel archétype de cité. Il recherche même une

exactitude linguistique, éminemment propre à faire surgir les valeurs
cnfouies dans ces âmes, et qui l'amènera à une défense et illustration de

l'idiome.
Que le succès ait été court, la gageure impossible et que la synthèse

din:cte qu'entrn:oyait l'Unitaire entre l'archaïque société de l'Atlas et un

Orient dûment msimilé se wit bientôt rompue cn ses parties originelles:
- rivalités de groupes d'un côté, nouvel élan de l'arabisme et de la culture
hispar..o-rr.usuln:ane de l'autre - C'(st certain. Mais le choc avait été pro
fond. Il laissua des traces sentimentales. Grande époque des Maf?muda :

ainsi l'apprécie Ibn al-ljatîb, un siècle et demi après; ainsi sommes-nous
tentés de l'apprécier; et ainsi sans doute a-t-elle longtemps continué à

inspirer, wus forme de référence nostalgique ou horrifiée,. le développement

de ces groupes.

Dominant ce Nfis que nous avons vu naître sur le Tiska, la mosquée
de Timnel a beau se référer à un système que les lettrés savent hétérodoxe,
le nom d'Ibn Tumert a beau rester ignoré du populaire, et son personnage
s'être intégré au millénarisme de Massat, la ruine est toujours l'objet de

dévotions. On insère des cailloux sous les grands clous qui décorent la
porte. E. Doutté en 1901 a reconnu dans l'enceinte plusieurs petits sanc
tuaires maraboutiques qu'on n'y retrouve plus. Il serait curieux que le lieu
ait été « désacralisé» par le déblaiement auquel s'est livré notre adminis

tration (1). Quoi qu'il en soit, la toponymie tout au moins est restée, sur un

vaste pan d'Atlas, fidèle à l'« Imâm al-Mahdî n.

A tout le moins l'étude du haut Seksawa met-elle le chercheur sur la
trace de ce passé vénérable. Ils ne se rallièrent jamais aux régimes ulté
rieurs. Malgré les décadences et les mutilations qu'ils ont subies jusqu'à
nos jours, ils n'en procèdent pas moins, entre toutes les tribus maf?mu
diennes, d'une continuité les liant à l'ère almohade, sans que d'elle à nous

soit venue jamais s'imposer l'aliénation politique. Sorte de Ravenne uni
taire, qui figure sans doute longtemps, en pleins siècles mérinides, aux yeux

(1) E. DOUTrÉ. En tribu, 1914, p. 129. H. BASSET et H. TERRASSE, Sanctuaires et forteresses a/mo
hades 1932, notent encore que • la mosquée serait pleine de saints (p. 35, n. 1). Il Y aurait une Intéressante
étude à faire de cette décadence rituelle, liée à la dégradation du site.
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des commentateurs de la plaine, le génie féroce et suspect de l'époque révo

lue. Cela mène à considérer l'almohadisme, en fonction des objectifs de

cette recherche, sous l'angle ùu rôle qu'il peut avoir joué à l'égard d'une

certaine spontanéité berbère.

De ce point de vue, se peuvent distinguer deux de ses méthodes. Elles

sont, dans une certaine mesure, complémentaires ou rivales. D'abord une

propagande initiatique de type hiérarchisé et savant (1). Puis, Une action

e1assificatoire opérant par larges masses, et doublée ù'une initiative philo

logique instaurant de nouvelles dénominations pour hommes, choses et

groupes.

De ce côté, le zèle il instruire, réformer, instituer, va jusqu'aux massa

cres pédagogiques! On a assez parlé des fameuses « discriminations n

tamyïz, dont la première surtout a été décrite, une seconde mentionnée,

et d'autres peut-être camouflées par les chroniqueurs e). Qui sait si une

telle opération, au cas où le régime aurait persisté, n'eût pas donné quel

que chose d'analogue au système des castes? Mais abstenons-nous du si

historique. Ce qui doit nous retenir plutôt, c'est que le tamyïz est, à quel

ques égards, la projection d'éléments sans doute empruntés à l'ordre

interne de la société locale, en un essai d'organisation générale. Emprunt

visible que cette « assimilation fraternelle n, ou « pacte d'affrérement n,

que la chronique transcrit, sous un vêtement arabe: 'ibâ' ou irjâjat (3). Ail

leurs, un rite alimentaire taeâm semble être doté d'une valeur politique

telle que 'Abd al-Mu'min s'irrite de n'y avoir pas été convié par les Argen(4),

Dans les catalogues d'al-Baydaq, après les groupes constituant chaque

confédération, telle que Gedmiwa, Genfisa et autres, sont indiqués « Ceux

qui s'y sont réfugiés » (6). Des hôtes sans doute, ou des clients : en tout

cas sujets mineurs d'une confédération à hiérarchies collectives soigneuses.

Sur le tout règne une couleur naturiste puissante: voici la pluie soudaine

saluant le retour du prince à Marrakech; l'arbre miraculeux qui marque

(1) A noter en ce sens la distinction de la "chapelle. [ld.'8a et du • profane. 'dmma, évoquée dans
le • Recueil de lettres officielles almohades " p. 21. Egalement l'étrange mention du rÔle du tdlib dans
une citation du Qulal al-Mawchfya par Lévi-Provençal, Doc. in" p. 72. n. 3.

(2) LÉVI-PROVENÇAL, 1/11 recl/eil de /e!lres officielles almoha /e8 : la lettre XII décrit une épu
ration qui n'est ni le fameux tamul:;, nil'i'tlrd{ opéré entre Ma~Üda selon l'ancienneté de leur ralliement.
Ces documents manifestent nettement un double caractère : opérations collectives, et cheminements
initiatiques, dont la combinaison est frappante.

(3) Documents inédits d'histoire almohade, pp. 35 sq. du texte arabe.
(4) Ibid, tr. p. 57, Cf. aussi p. 117.
(5) Ibid, Kit.ib al-ansdb, p. 65.
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une mansion d'Ibn Tumert en l\Ientaga (1). Cette veine hagiologique, dont

la richesse apparaît dans les énumérations du TasawlVuj (2), a sans doute

été par la suite sévèrement endiguée par les propagandes adverses, ou

simplement postérieures : mais c'est sous les mèmes traits qu'elle subsiste

encore dans le folklore local. L'empreinte était donc profonde.

Autant de traits d'aéléquation, si j'ose dire, du mOl~vement il ses bases

locales. Est-ce à dire que edits-ci aient été acquises sans résistull(;C ? Les

convulsions caractéristiques du développement d'une réforme rdigieuse

ont naturellement marqué l'installation de l'almohadisme dans Cl' qui

devait être son terroir national. Et c'est ù ce propos qu'il nous l'st parlé,

pour la première fois dans l'histoire écrih', de Seksawa.

L'énigme des Genjisa

Voici comment s'exprime, dans la traduction d'E. Lévi-Provençal,

le catalogue almohade al-Baydaq.
« Les Genfisa. Allah les ennoblisse. Ils comprennent vingt-cieux fractions : les

Zudclàgha (Iclâ wa-Zadclàgh); les Mantàka (Aumantàkan), les gens cie Tûkûkâ
(Ait Takllka) ; les Banû .\Iaçad' tl'uilg (Ida Wamçilcl-duàgag) ; les Seksawa (Isaksâ
wan) ; les Macllàwa (Imacllawan); les Hassânà (Assànan); les Banu Wàgâs (Ait
Wàggâs) ; les Maçhàlat (in Yla,'hàlat).

« Ceux qui ont émigré chez les Genfisa - ce sont les Isamgàn; les Guzûlen (Angû
Zûlàn) ; les Mah'mûcla de la montagne (ldâ-û-Mah'mûd) ; les Banû Yazimaret (Ida
wa-Izimar) ; les Mah'mûcla de l'ombre (ldà û-Mah'mûd) : les :\Tadaisîra (Imadaisîran);
les Banû Yaràn (Ait Win Yaràn) ; les Banû Waggaçuggan (Ait Wàggaçuggan) ; les
Laggûna (Idâ û-Laggùn) ; les gens cI'as-San (Ahl Assan = Aït Yassan) ; les Hargîta
(Irgîtan) ; les Massaggina (Aumasaggina). » (3).

Le doublet arabo-berbère qui fait répéter le nom de chaque groupe est

du rédacteur lui-même. L'identification de certains de ces groupes n'en

pose pas moins un problème. Et en premier lieu celle du plus grand d'entre

eux, qui comprend tous les autres, les Ge,nfisa.

Nos idées sur les Genfisa ont été dominées par la prononciation du mot,

où s'ententirait le nom du ~fis. L'étymologie Igg Njis, (( haut du Nfis ))

est évidemment séduisante. D'abord elle coïncide avec l'habitat actuel

de plusieurs de ces rameaux ethniques, dont pour la plupart, les noms n'ont

pas changé. Nous y reconnaissons en effet, malgré un vocalisme défigurant:

(1) I?eclleil de lellres olticielles almohades lettre X VI.
(2) COllSlùté dans le ms qu'a obligeamment mis à ma disposition M. G. S. Colin.
(3) Doc. in., K. al-ansâb, p. 65.

5
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1° Première série Idaw Zeddag, Imentagen, Tigguga, Idaw M~attog,

Seksawa, Imedlawen, Assen: c'est, au sens large, ce que nous pourrions

appeler l'ensemble circum-Tiska.

2° Deuxième série «( hôtes» des Genfisa) : Ici , les identifications sont

rr:oirs protantcs, car j} s'agit peut-être de fractions réfugiées loin de leur

habitat principal. Il est toutefois troublant de reconnaître parmi eux
Idaw Ml)mud, Idaw Izimer, Demsira, Irgiten.

La compacité qu'offre encore sur la carte, au xxe siècle, un tel ensemble,
ne saurait être l'effet du hasard, et l'hypothèse la plus économique serait

qu'en gros l'assiette du groupe dit Genfisa ne se fût guère déplacée depuis

l'époque almohade. Il est vrai que les Mentaga, par exemple, nous entraî

nent loin du système du Nfis : mais le nomenclateur se référant à Tinmel,

ce sont bien des peuples « d'outre Nfis » qu'il pourrait ainsi désigner.

Cette interprétation est renforcée par une coïncidence toponymique.
L'une des prairies du Tiska, et celle précisément où se réunissent les

tribus voisines, lors de l'ouverture du pâturage commun, s'appelle bien

Igenfis. C'est un a?mu, « prairie » marécageuse, dont part un ruisseau,

lequel peut être considéré comme l'une des sources du Kfis. Mais d'une

part, l'expression géographique de « Nfis» ne s'e mploie que bien plus

aval, selon le tronçonnement onomastique bien connu de l'hydrographie

maghrébine. D'autre part, la prononciation exacte est Nffis : dans quelle
mesure milite-t-elle contre l'étymologie proposée? C'est à discuter. Enfin,

.comme on sait, le son g n'est pas rendu par les graphies arabes de façon
très sûre. Sur quoi nos historiens se basent-ils? Certainement pas sur le

texte d'Ibn tlald ün, qui porte un kaf, sans diacrités, alors que dans le

même passage, le g du mot agellid « roi » est rendu par un j (1). Ailleurs

un Hanfisa plonge dans de nouvelles perplexités... (2)

Tout cc qu'on P(ut (Onclure, pour éviter de prolonger un débat que les

liaLituc!cs dts étyrr.ologiciens peuvent faire craindre long, imaginatif et

aléatoire, c'u,t que le terme de Genfisa, tel qu'il est mentionné dans les

textes almohades, groupe quantité de noms identifiables encore aujour

ct' hui dans un habitat dont la masse continue correspond au haut Atlas

(1) Ed. de Slane. J, p. 365.
(2) Uvt-PROVENÇAL. - Fragmntls historiques sur les Berbèr~s au Moyen-Age, 1934, p. 76 du texte

des Mafiibir al-Barbar. Ce texte de 1312 environ. c'est-à-dlre contemporain du Tasawwul, ajoute aux .Ien
selgnements que celui-ci nous fournit sur la culture du Deren à J'époque : saints, p. 75, fuqahâ. pp. 70
Bq. Le Tasawwuf indique aussi plusieurs saints ou ribd{-s dans la région.
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occidentel et s'ordonne autour du TiSka. Mais il faut immédiatement
remarquer, à côté de cette persistance onomastique, qu'aucune légende
d'origine, aucun souvenir, aucun trait de folklore ne viennent aujourd'hui
postuler entre toutes ces tribus la conscience d'un apparentement ou d'une
communauté quelconque (1). Certes, l'ensemble circum-Tiska, ensemble
pastoral et politique, correspond à une réalité contemporaine. Mais il
englobe à présent des groupes extérieurs aux Genfisa, comme le haut Ged
miwa, et laisse loin de côté des gens comme les Mentaga, que mentionne
la liste almohade.

Ne poursuivons donc pas outre mesure de chanceuses localisations et
contentons-nous de noter, comme ressortant de ces textes du XIIe siècle,
une synthèse de noms de tribus repérables et correspondant en gros à leur
siège actuel. Ce n'est pas rien, dans un milieu d'histoire aussi mouvementée
qUe l'Afrique du Nord. Et bien que l'on puisse légitimement supposer une
circulation plus intense jadis sur les routes pastorales de la montagne - et
ceci expliquerait peut-être quelques anomalies de la liste - la chronique
almohade dote la présente recherche d'un terminus a quo .absolument pri
vilégié.

D'autre part, comment n'être pas frappé de l'hétérogénéité des noms
employés dans l'énumération almohade pour distinguer les grands grou
mes constitutifs de l'état? Gedmiwa et $awda, en particulier, sont aujour
d'hui des noms de tribus, alors que le terme de Genfisa embrasse une série
d'appellations dont chacune recouvre aujourd'hui un rameau vivace.
Même dans ce qu'on peut se figurer des aires géographiques auxquelles
purent correspondre ces termes, il est incontestable que celle des Genfisa
recouvre quelque chose de beaucoup plus vaste que celles des $awda ou
des Gedmiwa. Serait-ce parce qu'ils sont, par rapport à Tinmel, l'ouest
lointain et tumultueux? Certaines hyperboles des auteurs médiévaux,
tant sur leur nombre que sur la hauteur terrifique de leur montagne,
pourtant plus basse que le Tubkal, et la difficulté de leur pays, porteraient
à croire qu'un trait bien particulier sollicitait en eux, de façon constante, les

(1) Il est pourtant incontestable 'rue le chroniqueur de Tasaft semble se référer à des traditions de
te genre. Ce document est trop élaboré pour <[U'on puisse fonder sur lui l'interprétation. Pourtant, il est
à noter <[U'U emploie continuellement le nom de Genfisa, cf. pp. 25. 38, 51, 84, 91, 139, 166, 200.Curieuse
localisation « à l'entrée de l'oued NUs. d'une supercherie du Mahdi. Le terme Genflsa est employé Ici
tantôt dans un sens physl<[Ue. pour désigner le massif, tantôt dans un sens ethnl<[Ue, pour dllolgner cer
taines popuiations. Mals on ne peut absolument pas en conclure <[Ue le mot füt usité localement au XVIII' s.
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imaginations. Impression de multitude, de barbarie, de gigantisme épi

que (1) ...

Peut-être l'explication doit-elle être recherchée en effet dans un certain

décalage entre les protagonistes individualisés de l'aventure almohade et

ce chœur redoutable et considérable que l'étiquette englobe sous l'appel

lation collective de Genfisa.

Le fait est que ces Genfisa ne se rallient point sans mal. On donnerait

beaucoup pour pouvoir localiser avec précision l'itinéraire d'une tournée

mi-guerrière, mi-prosélytique, que leur consacre le l\Iahdî, en 1120-1121.

Il semble contourner par le nord puis par l'ouest, le massif des Idaw :\I~nIlud.

alors rebelles. D'une Tak~ocht qui peut être le col faisant suite, vers le

Sud, au Tizi-Umassa, il gagne l'Atlantique, chez les « Imasaggina ll.

Là, l'identification est possible, les Imssginen étant repérés jusqu'ù nos

jours à l'embouchure du Sous, où les cartes catalanes indiquent un « Porto

Mesgina ll. Kous verrons d'ailleurs plus loin tout l'intérêt de cette corres

pondance entre groupes de haute montagne, et rameaux d'habitat littoral.

Ibn Tumert semble être revenu par le Sud de la chaîne, P9ur faire attaquer

les Idaw Mal.nIlud pal' les a. Waggâs (2).

Une dizaine d'années après, en 1132, le Chef des Genfisa, Ibn Malwîya,

entre à son tour en rebellion, et concentre des contingents à Tawdgost,
lieu non identifié. Mais il est tué par un almohade du nom d'Atiggi : pre
mière mention dans l'histoire du nom d'une grande tribu actuelle, les
Mtugga, ou, plus exactement, les in-Tugga, plur. de a-Tiggi.

Ce que suggèrent ces indications éparses c'est un ralliement rendu chan

ceux et difficile aussi bien par la masse des populations en cause, que par

leur caractère. Il est vrai qu'on n'entend plus parler dès lors de nouvelles

rébellions jusqu'ù l'époque mérinide (3). Un équilibre semble s'être établi.

(1) A cel <'I-\ard, les Genfisa représentent comme l'hyperbole des :\[a~mllda. Ces "innombrables "
ism là I/uh' l'IÎ, comme dit le ms 6399 dl' la B. N. p. 40, I. 4. Ajoutons incidemment, «ne ce ms, trouvé
au TOllat par de Calassanti-l\Iotylinski, donne une étymologie berbère du nom de :\larrakech, <fUi sil-\nl
fierait, par., vite ", allusion à un terrain marécageux (p. 37) ; il donne aussi Naffis comme une moutagne
surplombant Marrakech. Un autre lieu commun des auteurs musulmans est qu'ils ont l'II des' rois" avant
et après l'Islam. Par exempl,', Lévi-Provençal, Fragments /zistoriques sur les Berb res au j\lol/en Age,
1934, à la p. 72 du texte arabe des lIIa/à!Jir al-LJarbar. Les Genfisa sont dits ici Hanfisa, ce qui peut être
une graphie arabe pour Nfis. L'association entre les deux noms parait donc ancienne. Même assertion
dans l 'làm, 1. l, p. 10:3. 1. 3 sq.

(2) Doc. in., p. 115 S<I. A rapproelll'r )" nom de l'une de ces tribus, les B. Lamàs, du nom identique
qu'al-Bakrl, Description, tr. de Siam', p;~)\J, p. :352, prêle à des montagnards hérétiques.

(3) La lettre XVI du • Heeudl ". d"el'il une tournée d'inspection el de pèleriuage de 'Abd a1-:\lu' min
dans l'Atlas et le Sous.
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Les Genfisa, et parmi eux, en tête, les Seksawa s'intègrent à l'état almo

hade. Mais au second plan, semble-t-il, et sans contribution excessive.

C'est ainsi que des sondages, à vrai dire insuffisants, dans les chroniques

hispano-musulmanes de l'époque, ne permettent pas jusqu'ici de repérer,

parmi les noms berbères passés de l'autre côté du détroit, aucun qui rap

pelle ce secteur de l'Atlas (1).

On ne peut d'ailleurs rien en conclure, sinon ce qu'Ibn IJaldûn, deux

siècles après, en tirera lui-mème comme moralité. L'espèce de réserve où

demeurent les Seksawa les sauve et de l'épuisement par la guerre, et de

l'amollissement par le bien-être. Ils ne s'usent pas, ils restent, au cours de

la période almohade le fond barbare, encore que, chez eux comme ailleurs,

le régime ait introduit ses qualifications de muMasib, d'amzwar, de frap

peurs de monnaie, de mu'arùj.in, de 'Jli!ib, de ~Uïli? etc. Dans quelle mesure

ces dignités locales suppléent-elles aux chefferies traditionnelles'? Nous trou

verons aux siècles suivants un « roi» des Seksawa, agellid, et, selon la

tradition musulmane, les Ma~m~da « ont eu des rois avant et après l'Is

lam n. Mais que tirer de cette indication ? Les Genfisa ont quatre des

leurs dans le Conseil des Cinquante: ils y sont les plus représentés après les

Argen, tribu d'origine du Mahdi, et Tinmallal, agrégat-capitale, où cer

tains d'entre eux semblent d'ailleurs résider. Les noms de ces sénateurs

sont mi-arabes, mi-berbères (2). Et cela pose la question de la pénétration

culturelle de l'Atlas par l'Orient, sur laquelle nous ne savons presque rien.

(1) Les noms ma_mudiens en général sont rares dans les fastes de l'histoire hispano-musulmane.
Pourtant, la généalogie du célèbre juriste et propagateur malékite Yal)yà b. Yal)ya al-Laytl, est mise
en rapport avec cette partie de l'Allas. C'est un homme de la fin du VIII' siècle, Cf, R. Dozy, Histoire des
Musulmans d'Espagne, éd. Lévi-Provençal, 1932, t. J, p. 287. Le ms. orientaI nO 1520 d'Ibn Ualdl1n falt
allusion à des célébrités Genfisa de l'époque de la traversée du détroit par Târiq : notamment un Ku1ayr
b. U.s.d.u.s., qui serait l'aïeul du légiste, p. 62 a in fine, Noter aussi le nom as-Sakàsik, ibid, p. 108 b, 1. 11
Sur les Berbères en Espagne (absence de l'ethnique Genfisl ou Seksiwi), cf. les ouvrages classiques d'E,
Lévi-Provençal, Histoire de l'EspaflTle musulmane, 1950, t. l, pp. 85 sq, Sur les !lIa~müda cn Espagne, Id.,
ibid., t. l, pp. 12, 87, 248; t. II, p. 6·1; id. éd. d'Ibn l;Iazm, Jamharat ansdb al-arab, 1948, p. 465 ; Id
L'Espagne musulmane au x' s., 1932, pp. 109 sq. L. Di Giacomo, !;Iafsa bint al !;Idtt, p. 20, n. 19, rapproche
l'ethnique ar-Rukûnl de notre région. Il faudrait évidemment un dépouillement exhaustif pour nous
permettre de dire avec sûreté que les Seksawa, et même que les Genfisa n'ont rien fourni à l'aventure musul
mane en Espagne. Ce dépoulIlement n'est pas fait. A tout le moins cette conclusion s'lmpose-t-eHe provi
soirement. Cf. c. r. par O. Asin de l'ouvrage de Dubler dans Al-Andalus, t. VIII, 1943, pp. 262-267,

(2) Sur ces hiérarchies, voir notamment le /leelleil des lettres officielles almohades, p. 15, et Six frag
ments inédits d'une cllronique du début des Almohades, éd. E, Lévi-Provençal, pp. 362, 364.
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III. La grande époque des Seksawa

L'hégémonie des Almohades ne s'est guère soutenue qu'un demi-siècle
(1163-1213). Pendant un autre demi-siècle, les Mérinides leur disputent
le Maroc, et finissent par leur arracher Marrakech (1269).

Près de cent ans après, vers le milieu du XIVe s., un homme de lettres
hispano-musulman, vizir déchu, conspirateur quelque peu, visite l'Atlas (1).
C'est l'illustre « Voix de la Religion ), Lisan ad-Din ibn al J:,Iatî~. Il va
chez un émir des Hintata. Celui-ci jouera un rôle dans cette histoire. Un
moment compromis par sa fidélité au sultan déchu, il est rentré dans ies
bonnes grâces du fils, Abû 'Inân. Son pouvoir grandira jusqu'à une sorte
de régence s'étendant de l'Atlas aux Chaouia. Encore quelques années,
et, traqué dans .son réduit montagneux, ayant tenté misérablement de
s'enfuir par les hautes passes enneigées, le voici pris, renvoyé aux prisons
du Mérinide, lequel le fera périr sous le bâton (1372) (2).

Ce n'est pas ce destin émouvant, mais pareil à tant d'autres, qui nous
retiendra. Le principal, c'est le témoignage du voyageur sur la montagne,
au lendemain de l'épopée almohade, qui l'a vidée de ses forces et laissée
couverte de ruines, en un équilibre politique et humain misérable, instable.
Comment ne serait-il pas sensible à

« ces montagnes aux fières ctmes, qui ne cèdent qu'à la majesté de Dieu, et qui
furent le siège de la doctrine unitaire...

«Je ne croyais pas ", s'écrie-t-il, « que les fleurs de l'esprit pussent ainsi jaillir
des roches ".

Mais la montagne, victime de son attachement au Sultan malheureux,
a été domptée, ou, qui pis est, livrée.

« Elle est vaincue sans hlessure : elle a aecepté lcs ravagcs du fcu, mais non la
honte"

Ces vers, ces émotions vous reportent, si l'on veut bien y être attentif:
à six siècles en arrière. Et ces lointaines impressions rejoignent celles
qu'inspire encore le Haut Atlas : majesté du cadre, nostalgie d'un grand
passé, regrets sur le gaspillâge insensé que fit l'histoire des hommes « au
visage de lion », devenus

(1) Je cite d'après 1'1 '/am de 'Abbâs b. Ibrâhlm, qui donne de substantiels passages d'Ibn al-tfatJb.
Nufdf/.at al-Jirdb (t. l, pp. 118 Bq.), et Mi 'ydr al-Illtiydr (ibid. pp. 120 sq.). Il ya aussi un extrait du premler
ouvrage dans al-Maqqarl, Analectu, II, 68. Cf. aussi Istiqça, tr. A. M., XXXIII, pp. 355 sq.

(2) Ibn tfalddn, éd. BdIAq, t. VII. 1284, pp. 300, 328; tr. 1. II, 1927, pp. 264, 268; Istiqça, tr. A. M.
XXXIII, pp. 335. 3311, 354, 394, 403, 410.
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1 cette armée nombreuse à l'abandon, dont les plus valeureux sont condamnés
à l'inaction et à la défaite ».

Il s'agit dans le poème des Hintata, qui occupent le premi el' rang de la
chronique almohade et merinide. Les Seksawa, plus barbares, mais plus
intacts, sont restés assez à l'écart de l'aventure, à laquelle ils participent

néanmoins. De la chute des Almohades à nos jours, ils n'obéiront plus à

un pouvoir central. Si les Hintata ont leur 'Amir, surintendant royal pour

tout le Maroc du Sud, et qui héberge l'homm~ de leUrès andalou, ils ont,

à la même époque leur 'Abd Allah, reb~lle, h~rdiqlle, irré:iuetible m2nu

comme fugitif et quémandeur. Un décalage historique, qui est aussi un

décalage de caractère et de destin, les oppose ainsi aux aLltrL~S peuples

ma~mudiens, qu'épuisent tour à tour depuis deux siècles l'allégeance aux
Almohades et la résistance aux Mérinides.

L'impression d'Ibn al-IJatîb n'en est pas moins valable, compte tenu

de ces correctifs. Elle servira de préambule à l'histoire de ce que l'on peut

appeler, toutes proportiens gardées, le grand siècle des Seksawa. Préam

bule d'autant plus juste de ton qu'il émane d'un lyrique sensible à la fuite

des choses. L'époque est déjà passée où le génie de l'Atlas, fécondé par

l'ésotérisme oriental, a levé en moissons grandioses et cruelles. Tout est

retombé. Il faudra désormais la poésie andalouse, l'imagination arabe et,

à l'autre bout des temps, la sociologie européenne pour interroger ces

roches silencieuses.

Le cadre général

Visage riche et heurté que celui du Maghreb à cette époque. Les tribus

arabes étalent dans les plaines du Sous, du Tamesna et du Hibt leur écono

mie pastorale, leur courage emphatique, leurs superbes trahisons. Chacune

d'elles est un monde, ayant ses mœurs, ses lignées de chefs et, proche

encore, son passé orienta! de rapine et de chansons de geste. Et d'hérésies.

Refoulés et cantonnés, les Hilaliens ont ressurgi, à partir de 12U, à l'aven

ture qui fera d'eux les bravi des compétitions dynastiques au Maroc ct les

champions de la foi en Espagne.

Parlant leurs langues spéciales, écartelées entre leurs nostalgies orien

tales et leur souci de sauvegarder l'essentiel d'elles-mêmes, les populations

berbères se divisent. Les unes accrochent à la montagne, aux oasis une

vieille civilisation d'hydrauliciens. Les autres amplifient leurs mouvements
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pastoraux à la manière et il la mesure de l'Arabe. Elles empruntent même
aux nouveaux venus leur parler, leur allure, leur généalogie. Dans deux

siècles, l'alibi sera complet. Rien ne distinguera plus alors le Zénète, ou

ce qu'on appelle ainsi, du Hilalien.

Entre Berbères et Arabes (1) se nouent des liens d'alliance ou de confra

ternité, d'exploitation stipulée ou d'antinomie équilibrée, de patronage et

de clientèle. Partout foisonne une vie locale véhémente, féconde en silhouet

tes épiques. La sève des grandes familles nourrit des séries de plusieurs

générations. Véritables dynasties que celles des B. Jarmûn chez les Sofyàn,

de I:!addù chez les Seksawa, ailleurs des Wanudim, des Tafragin et plus

encore d'Abû I.Iaf~ al-I-Iintati, dont la lignée se perpétua il Tunis de saint
Louis à Charles-Quint. A côté de profondes dissemblances, cette riche sse

cantonale rapproche cette société de sa réplique féodale d'Occident. Elles

l'opposent en revanche à celle des siècles postérieurs, au cours desquels

l'unitarisme monarchique, le nivellement bédouin et sans doute aussi la

décadence des terroirs vont tarir cette jaillissante spontanéité. Mais n'en

sera-t-il pas de même dans l'Europe paysanne, au delà du milieu du XIVe siè

cle, et plus encore après tant d'épidémies meurtrières à la suite de la Peste

Noire (2) ...
Au XIVe siècle donc, un Maghreb ravagé mais aux vastes continuités. La

vie locale y est d'expression universelle, joue il l'échelon de l'empire, a ses

correspondances en Espagne et en Orient. De cousinage en cousinage un

homme des I-Iowwara trouve des parents du Sous jusqu'à Alexandrie.

L'émir rial.lide ou sofyanicle, de l'Atlantique au Koweit, cultive des appa
rentements. Avec une poignée de cavaliers, le héros Mas'ûd al-Balt tra

verse cie part en part un Maghreb en guerre de l'Océan à Tripoli. Les vastes

expéditions, la vie errante de l'époque, la science pérégrinante comme

l'astuce du stratège, trouvent dans ces solidarités riche matière. Malgré

d'infinies diversités, et une sorte de pullulement, tout ce monde s'anime

d'une aventure spirituelle et politique, qui en fait l'unité.

Dans l'ancien ordre berbère, s'insèrent il présent - paisiblement par les

contrats, ou violemment, par la conquête - des rapports de type nouveau:

(1) Je me plais à rendre ici hommage à G. Marçais. Les Arabes en Berbérie. 1918. passim. et à H. Ter·
rasse•• Le Maroc à l'avènement des Mérinides '. Histoire du Maroc. t. II.1950, pp. 17 sq. On verra aussi
dans les pages qui suivent l'inspiration que nous avons reçue des idées de H. Terrasse•• Le Maroc, pays
d'économie égarée '. t. à part de la Revue de la Médiler~année, 1947. et ce sur quoi néanmoins nous nous
en écartons.

(2) F. Braudel.
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fraternités d'allogènes et d'indigènes, suzerainetés sur les sédentaires,

fiefs concédés par la dynastie. Le tribut de groupe à groupe, l'impôt de

sujet à souverain, les' prestations de protégé à protecteur constituent pour

ces populations agitées soit le signe de la déchéance soit l'appât du pouvoir.

L'idéal est celui d'une stabilité dans l'exploitation où les juristes puissent

reconnaître des rapports légitimes.

Les maisons seigneuriales, fOItes de leurs parentés et de leurs alliances,

sont atteintes de ce génie dilapidateur qui menace toute construction

sociale au Maghreh. Leur politique n'est qu'un équilihre de fluides. Expan

sives ou harcelées, conquérantes ou vaincues, elles décrivent entre ascen

f>ion (;t décadencc cette courbe hâtive qui inspire à Ibn IJaldùn de si mélan

coliques jugements.

En arrière-fond, le pays se dégrade. La disgrâce qui semble le saisir

à partir du milieu du XIVe siècle lui est commune avec l'occident euro

pécn, où, pour d'autres causes sans doute, l'ère qui s'ouvre alors est aussi

celle de la stérilité, de la dureté, de la précarité. II n'est pas sans intérêt

non plus que cette date marque, dans l'Atlas, le tarissement d'une vitalité

politique locale.

Cependant, l'erreur bédouine gagne les riches plaines du Maroc, ct la

paysannerie reflue sur les montagnes. La houe du jardinier, l'araire du

laLoureur Et la houlette du berger soutiennent tout l'édifice, dans une

immutabilité de techniques qui dure, semble-t-il, depuis le temps de la

Romania. Une dissociation gagne jusqu'au cœur de cette économie rurale:

jamais plus l'équilibre du bétail ct du champ, leur enrichissement mutuel

par le fourrage et les fumures ne nouera en un tout cohérent l'exploitation

paysanne. Désormais le troupeau est le rival de la moisson. Sauf sur les

gradins des vallées montagnardes, l'élevage et la culture ne sont pl{lS que

rivaux. Ils échangent, dirait-on, leurs caractères spécifiques: au troupeau la

compacité, la masse, la force d'expansion ct d'occupation, au champ la

mobilité, la divagation, les poussées et les reculs également démesurés.

Les cités, s'abritant dans leurs murs, perdent leur continuité avec le

plat pays. Siège de régimes à l'effort souvent fastueux, continuellement

irriguées en idées, en hommes et en choses par l'Orient et l'Andalousie, elles

expriment en architecture, en négoce et en éloquence une personnalité

aussi hostile au romantisme bédouin qu'à l'archaïsme suspect des monta-
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gnards. Elles l'expriment aussi en émeutes et sécessions. Depuis bien long

temps (1069) ont été abattues par les Almoravides les murailles où se gar

daient l'une de l'autre les deux « rives ») de Fès: l'andalouse et la kairou

naise. Ce fut là un grand fait dans l'histoire urbaine du Maroc. La fusion de

ces deux unités économiques et les nécessités de regroupement et de diffé

renciation à l'échelle nouvelle ont produit sans doute tout au long du

XIIe siècle une réorganisation de la vie de cité : métiers, magistratures,
urbanisme revêtent maintenant sous les Mérinides, dans Fès qui va devenir
leur capitale, un type désormais exemplaire.

Simultanément, parmi ces eombats, le mysticisme initiatique offre
à l'inquiétude et au refus individuels, ses groupements étagés, et ses systè
mes d'affiliation (1). Au XIIIe siècle il procède autant d'une véhémente

hagiologie berbère que de la spéculation andalouse : échanges difficiles
à démêler historiquement. Quelle part faire à la sauvagerie d'Abû Ya'za
et quelle aux subtilités d'Ibn 'Arabi'? Ainsi sc coudoient l'argutie et le
miracle, dans des contradictions que seul l'ésotérisme peut résoudre. Dans
les villes, l'essor du mysticisme est peut-ètre lié à celui des communautés
de métier. Dans les campagnes, que son réseau couvre par grandes masses,
il interfère avec les pouvoirs soit locaux soit centraux, selon des rapports
d'une espèce nouvelle. De ce travail sortiront à terme des chefferies mara
boutiques, les dynasties chérifiennes, et la couleur que revêtira le pays à
partir du xve siècle: le Maroc est désormais une société théologique. L'ex
centricité bénéfique du saint et la bigoterie du casuiste règneront de plus
belle à partir du xve siècle sur le pays.

Celui-ci se décrochera ainsi du mouvement des techniques qui va ranimer
la rive nord de la Méditerranée. De part et d'autre de la mer, il y aura,
dirait-on, option différente.

L'Atlas et la résistance aux ktérinides

En 1288, un lettré des J:Ià l.ta , al·'Ahdarî commence une pérégrination
qui le mènera jusqu'en Orient. L'une de ses premières étapes, Ans, sur le
contrefort nord du Sous, est une bourgade entourée d'irrigations et de
savants maraîchages (2). Le Sous le frappe par la totale inculture de ses

(1) A. Bel, La lleligion mllslllmane en Berbérie, 1\)38, t. l, pp. 305 sq.
(:.!) Ce nom, de même que celui de Afifen, ' vallée " apparalt déjà dans la Description d'ai-Bakr!.

Encore cité par l', .1nonyme portllgais • au XVI' s., de Cénlval, p. 110.
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habitants, qui convient à les semondre et instituer tout lettré de passage.
Des cérémonies curieuses, telles que joutes de quartiers, dénoncent d'anti
ques structures. Sans doute faut-il tenir compte de la malice d'un tel
témoignage. Mais l'impression en ressort malgré tout d'organisations à la
fois remarquables par l'archaïque police qui régit une vie de bourgs et de
jardins, et par une tension constante et parfois meurtrière entre groupes:
al-~arb lî-hâ mustamirra « pays de guerre permanente» (1). La vie que
l'on mène à cette époque dans le Haut Atlas occidental n'est probablement
pas très différente de celle que décrivit, un siècle auparavant, le voyageur
al-Bakrî. L'habitat alterne entre des bourgs fortifiés et les stations de
transhumance; on pense naturellement ici au battement entre la mon
tagne et la plaine qu'évoquaient, dans le Kitâb al-Ansâb des mentions telles
que: Gedmiwa de la montagne et de la plaine, ~awda de la plaine (/a~~).

Cette alternance est-elle aussi le fait des Genfisa, et singulièrement des
Seksawa ? Le problème est ardu, et l'on ne peut fonder de solution sur la
simple complémentarité de la plaine et de la montagne. On verra toute

fois que l'histoire du XVIe siècle fait pencher vers l'affirmative. Sans doute
faudra-t-il se contenter d'un faisceau de présomptions - et ne saurons
nous jamais si l'analogie des vocables Seksawa-Sisaoua, c'est-à-dire
Iseksawen - IS~fchawen est purement fortuite ou recouvre un doublet.
Toujours est-il que l'appartenance berbère initiale de Sisaoua est hors
de doute et que, selon les historiens musulmans, il s'agit d'une ville ma~

mûdienne, au même titre qu'Agmât (2).

Quoiqu'il en soit, le grand fait, c'est que cette société est entrée, par le
jeu des compétitions dynastiques, et une certaine initiative personnelle,
dans un vaste système politique qui comprend, de part et d'autre du
Détroit, les « deux rives» de l'Occident musulman.

Que deviennent plus précisément les Ma:;;mucla depuis le troisième tiers
du XIIIe siècle ?

Les premières entreprises mérinides les ont trouvés hostiles. Après la

chute de Marrakech (1269), leur position se nuance. Une partie d'entre

eux se soumet, et l'on verra, au cours du XIVe siècle, une famille des Hintata

exercer, au nom du Sultan, sur ses frères et sur tout le Maroc méridional,

(1) J'ai contrôlé la tr. de Charbonneau, Journal asiatique. 1854, d'après le ms 2283 de la Bibliothèque
Nationale. Cf. sur ce voyage, 'Abbàs b. Ibrâhim, l 'làm, t. III, pp. 198 sq., souligne la malveillance de
ce témoignage, et Hadj Sadok, • Le genre Rihla " B.E.A. nov. déc. 1948, p. 202. .

(2) L' l 'làm, citant az-Zayyànl, souligne que les l\Ia~müda ont bâti Chichaoua et les deux Aghmat.
Al-Bakrl, DeseT. tr" 1913, p. 292, mentionne un habitat alterné entre bourgs fermés et 'azib-s. A noter
dans son ouvrage l'abondance des références à la fondation de villes, ibid, pp. 160, 291, 283.
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la surintendance de l'impôt. C'est la partie orientale. Les Seksawa s'abs

tiennent. Et même les ralliés, qui subirent l'humiliation du tribut, ne le

font pas sans secousses ni rébellion. En 1276, la violation de sépultures

almohades à Tinmel cause une vive effervescence. Le responsable, Abu 'Ali

al-Milyâni est désavoué et mis à mort..Mais son propre neveu, poursui

vant la vendetta, arrivera par ses ~alomnies à faire périr les chefs des

Hintata et dES Gedmiwa. Cela se passe wus Yûsuf an-:Ka~ir (1281-1307)

Liquidation (1)...

Les Sek~awa ne sont pas mentionnés dans l'aventure. Sans doute demeu

rent-ils hors du système. Mais le bourg de la plaine - est-ce leur plaine '?

Sisaoua a été ddruit. Dans la montagne mènw, on les inquiète. En 1308,

le mérinide Ahù Tahit 'Amir h. 'Abd al-I:Iaqq les attaque, et reçoit d'eux,

comme feront plusieurs de ses successeurs, une soumission nominale à

Tamzwart (2). Pacte tout protocolaire auquel chacune des deux parties

est pressée de recourir, mais sans illusion sin les suites. La facilité des deux

adversaires à transiger s'explique facilement : du côté du Sultan, par la

difficulté d'une conquête définitive de la haute montagne, tant que celle

ci communique librement avec ses alliés du Sous; du côté Seksawa par

une extrême vulnérabilité économique, due sans doute à l'existence d'un

secteur de plaine, lah~ comme dit al-Bayrj.aq, ou sa~1Q, comme dit Ibn I:Ial

dùn. Quelque entamé que soit ce secteur du côté cle Chichaoua, nous ver

rons, un demi-siècle plus tard, les conséquences d'une telle vulnérabilité.

Mais la montagne a des alliés, au N'ord et au Sud: les Arabes, et des

possibilitl's d'intrigue internationale par les petits ports de la côte atlan

tique.

Correspondances arabes

En contraste violent avec l'isolement d'aujourd'hui, les Seksawa, pen

da'nt tout Je XIVe sièeIe, s'articulent en effet à un système aux multiples

échappées. D'après les tlassements de l'époque almohade, la ligue Genfisa,

grâce ù ses hôtes ou vassaux, couvrait, depuis le massif du Tiska et le

haut asif el-Mal vers l'ouest, toute l'extrémité du haut Atlas, jusqu'aux

I:Iâl).a. Où était la limite entre les deux groupes'? En particulier, qui tenait

(1) bliq.m, Ir. A. M., t. XXXIII, pp. 73 sq.
(2) N'est-ce pas là l'inverse dc la confusion du Pirée avec un homme, et le lieu-dit de Tamzwart n'est

il pas une lamzwarl des Seksawa. une , marahoute " du type de Lalla Aziza ?
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la communication du Tizi -Umasso ? Il semble que ce fussent les Genfisa,

auxquels des tribus du col: Assen, Demsira sont rattachées. D'autre part

la politique des roitelets Seksawa est trop axée sur l'alliance avec les

Arabes Ma'qil du Sous, les Sabbânàt en particulier, pour se contenter de

liaisons aussi précaires que celles qui franchissent la haute crète.

Elles existent cependant. L'une au moins, par le Tiska, rejoint les

affluents du Sous: Talekjûnt, a.Tamment, ct par lit les :\Ienâhha, a.Igges,

Ud Yal;yâ. Cc sont là encore deux voies secondaires de transhumance

hivernale. Une autre route, par les Idaw Ml;mud rejoint les passes du

Bwibaun. C'est prohahlement celle que suivit 1'« Anonyme Portugais)) it la

fin du XVIe siècle. Fort pénibles en tous temps, complètement enneigées

l'hiver, ces communications ne sauraient suffire il des échanges politiques

ou économiques d'une certaine ampleur. Il est probable que la route du

Tizi-Umasso a été tenue par les Genfisa au temps de leur force.

Autres échappées encore sur l'extérieur. Au Nord, en aval de l'actuelle

Bul'awan, ils s'étendaient sans doute beaucoup plus largement dans la

plaine. Vers le Haouz ils cultivaient l'alliance des Sofyàn (1). Ceux-ci jettent

dans la balance le prestige de leurs hommes de cour et de leurs effectifs'

puissants et aguerris, continuellement entraînés il la guerre sainte en Espa

gne. A l'Ouest, en plein pays I;Iàl;'a, t'est encore des fractions sefyanides,

suzeraines des mangeurs d'argan, qui assuraient au montagnard une large

échappée sur la zone littorale. Voire une communication avec la mer. Ces

fractions al-I;Iârit, Klabîya (2), les dernières de leur peuple à nomadiser,

c'est-à-dire à conserver les antiques vertus, hivernaient sans doute dans le

Sous, où elles relayaient les :Ma'qil, ct devaient remonter l'été vers le

Tamesna. Leur route était celle qu'empruntait encore avant le Protectorat

une transhumance hivernale du Sous. Elle relie le cap Guir aux Syâ<,lma

et à Safi par les Idaw Gellûl. Axe important qu'illustrèrent, au début du

XVIe siècle, les campagnes du « grand Chérif, seigneur de Hea )) et de ses

adversaires Portugais.

D'étroites correspondances semblent régner surtout entre les Seksawa,

au N. et l'O. avec la tribu sofyanide d'al-I;IâIit· L'onomastique actuelle

du Maroc, qui retrouve des al-I;Iârt dans le Garh, en Saouia, et I;Iâl;a,

(1) G. MARÇAIS. ["es ,trabes en Berbérie, pp. 520-1, 555.
(2) G. ~[ARÇAIS, Ibid, p. 543.
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laisse supposer ce que devait être l'amplitude de déplacement de ces noma
des. Leur battement saisonnier du Sahara en Chaouia devait naturelle
ment contourner le haut Atlas occidental. D'autres tribus sofyani des

nomadisaient dans le Haouz et sans doute venaient battre le pied de l'Atlas.
En 1379, le Mérinide Ya'qûb b. 'Abd al-I;Iaqq les ayant battus, leur chef
Ibn Kanûn se réfugie chez les Seksawa, dont le roi, I;Iaddô, entre avec lui
en rébellion ouverte. Un autre émir sofyanide pourra se réfugier vingt-six
ans dans la même montagne (1). Or les Sofyân étendent leurs déplacements
jusqu'à l'Andalousie, où ils sont de valeureux champions. On voit donc
quelles larges échappées la politique Seksawa s'est ouverte par eux sur le

monde.
La partie arabe du système suivit donc au Nord et à l'Ouest la fortune

de ces Sofyân, rivaux des tIlot et qui, liés à la dynastie almohade finis

sante, participèrent sous les grands Mérinides à la dissidence ma~mudienne.

Leur épuisement final à la fin du XIVe siècle, leur cantonnement dans l'habi
tat du Nord coupèrent sans doute et leurs possibilités du côté de la mon
tagne, et la liaison vivante avec leur rameau nomade. Celui-ci exerce encore,
bien qu'affaibli, au xvie siècle, son patronage en I;IâJ:1a. Mais le Haouz ne
garde plus aujourd'hui des Sofyân qu'un souvenir toponymique (les I;Irârta,

près de Talmest (2).

Au Sud au contraire, les Ma'qil, fortement accrochés aux vallées du Sous
et du Drâ, restent en expansion jusqu'au XVIe siècle. Une symbiose s'est
faite avec les groupements berbères locaux. Il en résulte « deux çoffs
arabo-~anhâjiens : d'un côté les Qawi I;Iasân alliés aux Igezzulen ; de
l'autre les SablJânât alliés aux Lemta » (8). Des mouvements pastoraux
à longue amplitude font alterner ces Ma'qil avec les derniers nomades
sofyanides sur la plaine du Sous. Il n'est pas exclu que leur commun allié

ma~mudien, le peuple montagnard des Seksawa ne joue dans cette alternan
ce un rôle d'intermédiaire: ainsi se résoudrait la difficulté dont s'étonne
l'historien (4). La maîtrise du col qui fait communiquer le Haouz et le

(1) Ibn lJaldùn, Histoire des Berbires, tr , 1925, t. l, p. 63; Istiqsd, tr. A. M. XXXIII, pp. 86 sq
L'expédition de 1279 vise un 'Abd al-Wâhld, qui n'est autre que le légendaire I;Iaddô.

(2) Nous suivons les I;Iârl! jusqu'âu XVI' s., où ils font J'objet d'une ordonnance de YaJ:1yâ II Tâfuft
en forme de qdnûn (de Cénlval, Sour. in. Port. l, p. 315 sq.). Léon mentionne encore' El Chert " comme
percevant certains tributs en I;IâJ:1a. La suzeraineté des Sofyân est longue à s'éteindre.

(3) La notice Inédite du lIeut. Barré sur Jes Ud YaJ:1yâ du Sous (Taroudant), mentionne, d'après des
traditions locales, ce double système des $ebbânât avec les Ida u Zedc1ag du haut Atlas et des Qawll.fasân
avec les Iguzzulen de l'Antl-Atlas. Citons encore actuellement, comme • fossile linguistique " le fofl dit
ait Pebbânl chez les l\Ienâbha. cf. G. Marçals, ibid., p. 557.

(4) G. MAnçAIs, ibid., p. 556.
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Sous devait jouer un rôle déterminant dans les passages pastoraux ou

guerriers de l'une à l'autre province. A preuve la rencontre d'Ameskrud

entre les troupes du Mérinide Abû Ya'qûb et les Arabes l)âwî I;Iasân,

qui tentent de « remonter» (1286). On peut admettre dès lors que la posi

tion des Seksawa est décisive dans l'économie comme dans les stratégies

du Sud à cette époque.

Les textes sont malheureusement trop rares et trop suspects pour qu'on

puisse y fonder des concl usions précises. Mais encore de nos jours, la vie

pastorale des Seksawa laisse observer de multiples rapports entre la mon

tagne et la plaine. Il est vrai que ces données elles-mêmes ne se laissent

interpréter qu'en fonction de l'histoire. Bien des inconnues subsistent

donc.

Il ne sera pourtant pas inutile d'avoir ajouté au tableau des organisa

tions violentes ou transactionnelles qui s'instaurèrent entre Berbères et

Arabes aux XIIIe et XIVe siècles, l'exemple individualisé des relations entre

Seksawa d'une part, Sofyàn et Ma'qil de l'autre. Dans une (OlllmUne

opposition à la dynastie mérillide, une politique d'assises pastorales camp ose

l'initiative de chefs dont plusieurs ont figure très personnelle. Cela crée

un système dualiste de rapports entre groupes des deux races~ Pendant

un demi-siècle environ, ce ne sera pas torturer les textes que d'attribuer

aux Seksawa l'arbitrage du jeu (1).

S'ils sont aujourd'hui effacés du Sud du Maroc, les Sebbànât y garde

ront grande mine deux siècles encore. Nous les reverrons dans les con. tin

gents du prince maraboutique de Taroudant Yal)yâ b. 'Abd Allah (1613

1627) et, en 1669, l'alaouite Mawlay ar-Rasîd les trouvera maîtres de Marra

kech. Il est hors de question de chercher, dans l'état actuel de la docu

mentation, si la vieille alliance arabe a laissé quelques traces, au cours de

ces siècles, dans le haut Atlas occidental. Mais à tout le moins peut-on

dire que tel ou tel événement en donne çà et là l'impression.

(1) Ne ft1t-ce que par leurs alliés Sebbànât, qui vont jusqu'à la mer I. t):. tr., 1925, t. I. p. 130. D'autre
part, et du point de vue des amplifications géographiques que procure l'alliance arabe, notons que les
Sebbânât al-'AlI fréquentent l'Antl-Atlas et mettent donc en contact Ma~mt1da et Igezzulen, dont cel
aJ-'Ali sont les alliés contre le h1ntatlen U Idder.
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Liaisons maritimes (1)

Un système aussi vaste se doit d'avoir des débouchés sur la mer. En

fait, il en a, qui jalonnent cette « Riviéra marocaine » dont les anses sablon

neuses, protégées de caps rocheux, achèvent sur l'océan le mouvement de

l'Atlas.

On a déjù noté, dans l'ensemble Genfisa, le nom de groupes actuelle

ment littoraux, comme les Imssginen. Cela n'autoriserait pas la conjec

ture, sans la présomption supplémentaire qu'apporte l'itinéraire d'Ibn

Tumert. C'est bien chez les lmssginen qu'il atteint l'Atlantique, au terme

d'une mission de police et de conversion où il a dù contourner le massif

réfractaire des ldaw MI;mùd.

Au cours du siècle suivant, les intrigues des agellid-s Seksawa s'étendent

visiblement de Marrakech à l'Atlantique. Lù existent des mouillages fré

quentés par Génois et Français. Les premiers surtout (2), comme négo

ciants, explorateurs, voire colons dans les îles de l'Atlantique, jouent pen

dant tous ces siècles, de fa(:on cohérente et suivie, le rôle de l'intermédiaire

maritime. {( Phéniciens » d'une barbare Odyssée, ils conserveront longtemps

leurs positions, même contre les conquérants portugais. Ils ont exploité

contre ces derniers la veine du mercantilisme pacifique. Leur rôle, quoique

marginal, est immense. Leur nom vient spontanément ù l'esprit à plusieurs

moments de la chronique ma~mudienne. Par exemple lorsque le grand

agellid 'Abd Allah, conspirant contre Abù 'Inân, fait recueillir à la côte

un pr.étendant mérinide expédié d'Andalousie sur navire chrétien. Ce trait

illustre un système de liaisons parvenu à une ampleur que ne découragent

ni l'opération maritime ni la combinaison internationale. Les sources espa

gnoles et portugaises (3) mentionnent souvent ces échelles: ainsi Amogdul

qui sert de port il toute la province du Sous, à l'emplacement de Mogador;

{( Tarkoko )J, au S.-E. du Cap Guir, débouché des I-;IaI;a; « Tafetana » ;

« le Cap de Gué », où il y aura plus tard une Santa Cruz se livrant aucom-

(1) L'histoire de ces rapports entre les thalassocraties de l'épollue ct les pouvoirs de l'intérieur est
encore ù faire. Pour les xv" ct XVI" s.• de la Chapelle, " ESlluisse d'une histoire du Sahara occidental "
l1e.,p. t. XI, 1!):lO, p. 69, donne des indications très suggestives.

(:1.) H. HICAIlD, "Les Génois el le !\laroc ", ~lllll. de l'I.B.O., vol. Ill.
(3) SOllr. ill. Esp., t. r, 1\121, p. ;;4, n. 1 et 2 ; PorI., 1. 1 1934, pp. 120 "l, 2-1:> n. 1, 2·13, n. 3, 255.
Cf. études de H. Hicard, "Le .\lar oc l'ortug,,, is ct le commerce d'Andalousie" AllJl, I.E.O., 1938;

( Hecherehes sur les relutions des îles Canaries el de la llerllérie au XVI' s. , Hesp., 193:>.
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merce du sucre et à la contrebande d'armes, et où les cartes catalanes mar
qu l'nt un « Porto Mesgina »,

De tous ces sites, c'est Tafeçlna qui frappe le plus, par sa situation sur

l'axe même de la chaîne, au débouché de l'asif Igezzulen, et son accessibi

lité par la route montagnarde, De la ville décrite par Léon, il reste une anse

sablonneuse, surmontée de collines permettant une guette commode,

Non loin, l'aiguade, La tradition locale y situc des souvenirs archéologiques,

naturellemant attrihués aux POltugais. A une heure de marche en amont,

dominant la vallée de l' Igezzulen, des ruines portent lc nom de Tassekssut(l),

Un siècle d'opposition

C'est dans ces perspectives qu'il faut situer maintenant la période où
les Seksawa, par un hasard pour nous providentiel, ont trouvé leur grand

historien (2).

Voici le chapitre que leur consacre Ibn ijaldûn. Nous en avons repris

la traduction de façon plus serrée que jadis de Slane (3), et surtout grâce aux
lumières que peut y jeter la connaissance du terroir.

De tous les peuples Kanfîsa, le plus grand des groupements ma~mudiens, les
Sakdwa sont le plus ample. Les autres s'étaient épuisés pour le régime, à soutenir
sa cause et nouer son allégeance. Ils y avaient gaspillé les hommes, tout comme
avaient fait pour le leur les nations passées. Cependant les Saksîwa se faisaient une
place et grandissaient en nombre et ascendant parmi les Almohades. Mais, de génie
bédouin, ils ne leur empruntèrent pas leur luxe, non plus qu'ils ne contractèrent leurs
facilités (4).

Le massif qu'ils habitent fait partie du Daran. C'en est le d'Ille et le faîte. Il leur
otIre le refuge d'un château sans pareil, hauteur aérienne, c· ne vertigineux. Il touche
de la main les planètes, ordonne les constellations sur son axe, reçoit dans ses pans
le choc des nuées, donne asile en ses airs à la furie des vents, a vue de ses crêtes sur la

(1) Tassehsut,' couvercle conique servant à étuver le couscous' ; de même que taferjna serait" la chau
dU-re '. ;\Iais , i, en ce (lui coneerne le premier de ees deux termes, l'explication par l'analogie de forme était,
controuvée, et qu'il faille retrouver nos Seksawa dans le nom de leurs «échelles. océanes?

(2) Ibn Ijaldùn, éd. partielle de Slane, Histoire des Berb\re.•, 1847, pp. 365, I. 16 sq. sur les Sakslwa
(sic). J'al confronté ce texte avec celui du ms appelé C par de Slane dans Ion introduction, p. VII, et qui
est une eople tardive du ms. d'Istamboul. Il porte à la B. N. le n° 1521, et le passaae sur le Seksawa va
de la p. 234, b, 1. 2 de fine, à la p. 237 b. Au bas de cette page et au haut de la p. 238 a, figurent trois arbres
généalogiques des dynasties Gedmlwa, Hintata et Seksawa. D'autres passages, non traduits par de S.,
sont importants. Par exemple, dans le ms 1920, p. 62, I. 6 de fine sq., une description des peuples du Deren,
Sur les Saksiwa, 'p. 63 a, 1. 2 de fine. «ils tiennent le plus dur des nids d'aigle ma'âqil de ees monts. Leur
massif regarde le Sous vers la qibla, et vers l'ouest la côte de l'Oeéan '. Cette identification géographique
est à rapproeher des Idées exprimées au parag. préeédent.

(3) Histoire des Berbères, Ir. de Slane, t. II, 1927 pp. 269 sq. J'al Intercalé dans ma traduction quelques
dates-repères. Mes remerciements à M. Allouche, qui a bien voulu aimablement eontrôler ma traduction,

(4) C'est là un jugement à la Montesquieu, comme I. Ij. en abonde.

6
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Verte-Mer, recueille de son ouïe les propos du ciel, refoule de son dos le désert hors
du Sous, berce en son sein le reste de la chaîne (1).

Quan l, à la chute des Almohades, les Mérinides eurent réduit les Ma~mûda, ils
leur infligèrent un système d'avanies telles que de leur imposer tailles et tributs·
Mais tandis que les autres s'humiliaient devant la puissance, voire lui prêtaient la
main dè la soumission, nos Saksîwa se retranchèrent dans leur nid d'aigle inexpu
gnable, qui leur permit de narguer les v'linqueurs. Ils ne se commirent pas à leur
service, refusèrent leur longe (2) et ne répondirent ordinairement à leurs prétentions
que par révolte et dédain. Si une troupe leur venait sus, et commençât à les presser, ils
s'en débarrassaient par une soumission protocolaire et des cadeaux de bon vouloir.

Leur chef, cependant, s'arrogeait leurs tailles. Il lançait ses sujets pour sa propre
défense dans les pires détroits (3). Parfois il les aventurait contre d'autres groupe
ments de montagne, ou contre ses voisins d'entre les tribus répandues dans le sous·
Il mobilisait pour ses entreprises, outre ses congénères Saksîwa ct Kanfîsa, des contin
gents d'Arabes du Sous, tels que Ma'qil du peuple Sabbanât ou Sofyân d'al-l;lârH.

Leur chef, au plus loin que l'on puisse remonter, fut à la chute des MUluinides,
l;laddû b. Yûsuf, - 1;laddù en berbère équivaut à 'Abd al-\Vâl)id -, mémorable
par l'absolutisme et le mordant. Il mourut en 1282 sous le règne de Ya'qûb h. 'Abd
al- I;Iaqq (12G9-1286).

Son fils 'Amir (4), marcha sur ses traces. On l'appelait agellid, c'est-:'J.-dire « sul
tan» en leur langue. Il lutta contre les rois mérinides, bien au large de son hallier,
et, du haut de son nid d'aigle, se tint en rébellion. Des soldats de Yùsuf b. Ya'qûb
(1286-1307) el de son frère Abù Saîd (1310-1321) l'investirent sans venir à bout de

lui (5).

Féru de science, sa mémoire entassait livres et recuei/s. Il pouvait réciter des
chapitres entiers de droit et savait par cœur, dit-on, la lHudawwana entre autres.
Amateur de philosophie, il en lisait des traités et en poursuÏ\'ait les applications en
alchimie, magie littérale et opératoire. Curieux de législations antiques et de livres
révélés, y compris la Bible, il tenait séance avec des docteurs juifs au point de faire
douter de sa confession, et d'être taxé du désir d'abjurer.

Il eut pour successeur son fils "Abd Allah, son émule en tout et singulièrement
en ce qu'il était féru de magie, ct ambitionnait l'œuvre alchimique.

Le Sultan Abû'I-I:Iasân (1331-1351), une fois libéré de ses ennuis avec son frère
·Omar, quand se furent calmés la crise du Maghreb et le désordre des provinces, lui
lança une armée sur son refuge, tandis qu'il occupait militairement sa plaine et le
coupait sur ses arrières des Arabes du Sous, vaincus, soumis et dissociés à l'aide de
gouverneurs et de postes. cAbd Allah dut alors recourir à une soumission protoco-

(1) Noter, sous l'hyperbole. elle-même très significative. III précision de cette description de montagne.
1. ij:. pense certainement aux sommets de toute l'arête atlasiqlle occidentale, y compris ceux qui, aujour
d'hui, sont dans les territoires rattachés au Sous.

(2) Ces métaphores contradictoires cherchent à rendre le sentiment d·1. tI. comparant les terribles
agellid-s à des fauves.

(:l) Sans doute, jeu de mots, le terme arabe signifiant aussi bien les «défilés J de la montagne, que les
«difficultés J.

(4) Je restitue assez hypothétiquement. d'après le nom du santon actuel. 1. ij:. eonnalt un 'Umar.
(5) L' Isliqsa, A. M., XXXIII. p. 152 sq. mentionne une expédition heureuse du mérinlde Abl\ Tltblt

b. 'Abd al-I:Iaqq, qui attaque les Seksawa dans la montagne de Marrakech (sic), et reçoit avec bienveil
lance leur hommage à Tamzwart (1308).
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laire et donner son fils en otage. Il souscrivit au don d'hommage et à un échange de
présents. Cela lui fut accordé, avec, par surcroît, le visage de la faveür.

Le désastre du Sultan à Kairouan (1348) déchaîna une nouvelle crise. Plus de
'?UYÛI/ à Marrakech. Il se tint une réunion du conseil des Ma~muda, où l'avis pré
valut de descendre sur la ville. Un pacte ayant là-dessus scellé leur accord, ils réso
lurent de la ruiner en tant que centre de gouvernement et de formation de colonnes.
Notre 'Abd Allah répondit de l'exécution, et garantit même la destruction de ces
sanctuaires dont la mention leur était insupportable (l).

Mais leur volonté se détendit, leur concert se divisa, tout comme leur parole,
quand s'affirmèrent le redressement du régime à Fès, et le ralliement des Mérinides
autour du Sultan Abû 'lnân, ainsi qu'on verra. Et chacun de se terrer dans son antre.

Abù 'Inân (1351-1358) libéré de ses ennuis avec son père, s'était ('mparé du Magh
reb central par la victoire sur les 'Abdelwàdites, quand son frère Ahù '1-Fadl, de
son lieu d'exil en Espagne, s'en fut solliciter du despote qu'il le laissât passer au
Maghreb pour faire valoir ses droits. Il en obtint un navire qui le mena à la dte du
Sous, où il s'établit, et vint trouver 'Abd Allah, qui lui offrit asile et s'intéressa à
sa brigue (2) . .'lais Abû 'lnan dégaina contre eux ses énergies. Il ordonna à son vizir
Pâris b. Maymûn h. \Vadrâr de leur mener rude guerre, et lui affecta pour cette
tâche les armées du Maghreb. Fâris les fit stationner dans la plaine des Saksîwa
(135;{) , et fonda au débouché de la montagne, pour les paralyser, une ville nommée
al-Qâhira. De là il entreprit de bloquer la montagne et de déborder par les dtés les
bases du nid d'aigle. 'Abd Allah dut enfin songer à sa propre sécurité. Il offrit de
rompre son engagement avec Abù'I-FWll son suppèt qui n'aurait qu'à fuir où il vou
drait. Cela fut accordé. 'Abd 'Allah obtenait l'assurance de s'en tirer comme d'habi
tude. Et on le laissa tranquille une fois de plus.

Sous Abù Sâlim se souleva contre 'Abd Allah son propre fils, l\lu l,lalllmad sur
nommé [em ce qui veut dire ({ le lion» (3). Ayant eu le dessous, 'Abd Allah se réfugia
auprès de 'Amir al-Hintâtî, principal des Ma~mûda de son temps, en même temps
qu'il en était officiellement le gouverneur. Il lui demanda des troupes et en reçut la
promesse qu'on l'aiderait à prévaloir. Mais il dut attendre un an et demi qu'une
délégation füt envoyée chez le Sultan et en obtînt cette grâce. Alors seulement
'Amir se résolut à faire prévaloir 'Abd Allah sur son rival. Il lui rassembla des hom
mes, ct requit pour lui l'aide des gens de son gouvernement. 'Abd Allah se mit en
marche et s'établit à al-Qâhira. De là il commença à bloquer son fils et les rebelles.
Par renseignements, il découvrit certaines failles dans la défense, qui lui permirent
de se lancer en montagne. Cela provoqua des défections. 'Abd Allah pressa alors
I~m avec sa troupe, l'autre fuyant devant lui, le joignit enfin à Tlâs, lieu-dit de la
montagne (4), et le mit à mort.

(1) Le passage arabe est obscur.
(2) Isliqsa, A. M. XXXIII, p. :108 snr ces événements (1354). Ibn al-Al).mar, en Ion style fleuri

écrit à Abîl 'Inâ-n en mentionnant • les allianees malheureuses' du prétendant « avec ceux qui l'ont jeté
dans le danger, parmi les infidèles serviteurs de l'eau et suppôts de l'enfer '. !':ncore un trait d'hétéro
doxie du Seksawl:

(3) II est singulier qu'à proximité d'al-Qâhlra, Il existe encore, sur la route du Dir, un village d'alt
'AIt I?-em. Les gens possèdent des terrains à T1às (cf. plus bas), ce qui offre une coïncidence presque ausaI
Impressionnante que la subsistance d'Argen à proximité des ruines de Tinmel. Permanences berbères 1

(4) Je lis Tlâs et non Telasif. comme Slane. T1âs est actuellement encore un village commandant
Une gorge d'accès du Dir, à trois ou quatre kilomètres à l'est d'al-Qâhira. Cette localisation rendrait intel
ligible les opérations décrites par 1. Jj: En franchissant le Dir à Tlâs, on peut rallier la moyenne vallée
du Seksawa par les reliefs tabulaires qui la bordent à l'est en Dwiran, au-dessus de l'ImIiIen, ou par le
col du tlzl Ussen.
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II récupéra alors sa terre, et la foula en maître, jusqu'à ce que se produisît la
dissidence d'un de ses parents, YaJ.1yâ b. Sulaymân b. I;Iaddû, au temps où le vizir
'Omar,b. 'Abd Allah exerçait plein pouvoir sur le sultan du Maghreb comme 'Amir
sur la province de Marrakech. Le prétexte était l'assassinat du père de YaJ.1yâ,
Sulaymân, par 'Abd Allah son neveu, à l'époque de son premier commandement.
YaJ.1ya garda la royauté des Saksîwa jusqu'en 775.

Alors se leva contre lui Abû Bakr b. 'Omar b. I;Iaddû, qui le tua pour venger
son frère 'Abd Allah. II gagna ainsi la souveraineté sur les Saksîwa et leurs vassauX'
Mais il fut, après un an de répit, assailli par l'un de ses parents de la même lignée,
et dont mes notes ne précisent pas l'identité, sinon que c'était un 'Abd ar-RaJ.1mân·
Son coup se produisit en effet pendant ma seconde absence du Maghreb (137;"». Une
source sûre m'a renseigné depuis sur son compte : il se révolta contre 'Abû Bakr
b. 'Omar, le tua, et garcia le pouvoir absolu sur la montagne jusqu'à la date dudit
document. En 1387, j'ai appris que cet 'Abd ar-RaJ.1mân se dénommait en réalité
Zayd b. Mabluf b. 'Amr AgeIlid. II a été tué par YaJ.1yâ b; 'Abd Allah, qui s'empara
ainsi du pouvoir sur la montagne, où il règne encore. C'est le frère d'hm (1).

Dieu hérite de la terre et de tous ses habitants D.

Tout ce chapitre d'Ibn ijaldûn est admirable de couleur et de psycho
logie. A peine sent-on poindre au début l'esprit de système dans l'allusion
à la théorie qui affronte citadins et bédouins comme la thèse et l'antithèse.
Nous saluons plutôt dans ces populations de l'Atlas les plus vieux séden
taires du Maghreb, un Maghreb à bourgs ruraux et soigneuses techniques
horticoles. Qu'Ibn ijaldûn parlant des Seksawa, puisse employer le mot de
badw avec toutes les associations qu'il entraîne, et sur lesquelles se fonde
cette philosophie de l'histoire : mobilité, vendettas, irascibilité, dégoût
des tâches permanentes, c'est que les Seksawa de son époque offraient
sans doute un caractère de vie pastorale - transhumance en plaine et
transhumance en montagne - qui pouvait autoriser un tel classement.
Et cela aussi semble suggérer que le domaine de la tribu ait pu s'étendre
à l'époque beaucoup plus loi!1 vers le Nord.

(1) La généalogIe figurant sur le ms 1621 B. N. est celle-cl :

yasut as-Sakslwl

1

l:Iaddô
1

1
'Amr l'. ageIIld -.,

1 1
Abu Bakr 'Abd Allah Ma!Jlût

11 1
YaJ)yâ MuJ.1ammad Abd zayd

}Jem

1
Sulaymân

1

1
YaJ.1yâ
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Ce qui tendrait à le faire croire c'est qu'à un moment même, deux pou
voirs rivaux puissent s'installer de 'part et d'autre du fort qui verrouille

le débouché du Seksawa sur le Dir. Et que serait le rôle de ce fort d'al

Qàhira s'il fallait renoncer à une telle interprétation ? Sans doute était

il destiné à gêner les montagnards dans leur approvisionnement de plaine

et leurs déplacements. Sans doute permettait-il de les tourner par les vallées

adjacentes, par exemple celle des actuels a. LJ:1sen qui remonte vers le

Tabgurt en empruntant un autre itinéraire. Mai,s rien de tout cela n'eût été

décisif. On ne bloque pas entièrement des montagnards. Au moins trois
ou quatre pistes muletières permettent d'éviter al-Qâhira pour gagner le

Dir : plus longues, il est vrai, et l'une d'elles assez pénible. La décision vint

d'ailleurs. Elle vint de ce qu'un fort, s'il est à peu près sans effet sur la

circulation des hommes et de leurs montures, paralyse absolument les
activités agricoles et pastorales qui devraient emprunter sa route : les

animaux de labour sont lents et de prise facile, les moissons vulnérables

au soldat qui peut les ravager ou les rafler, la remontée des grains vers les
greniers fortifiés, une opération délicate, tout comme la transhumance

hivernale des troupeaux. Voilà pourquoi al-Qâhira a contraint les Seksawa, à

la capitulation non certes, mais au repli sur leurs arrières montagneux (1).

Les voilà désormais privés de leur projection sur la plaine, et par là même

de leurs ressources alimentaires, et aussi du rythme interne de leur vie.
De tels coups, qui avaient pu commencer par la perte du bas pays, avec

Sisaoua, consomment à présent, et pour toujours, une décadence struc

turale.

Les « rois thaumaturges»

L'agellid 'Abd Allah est une figure centrale du XIVe siècle dans cette

partie du Maroc. On le voit s'agiter de Marrakech, dont il convoite un

temps les dépouilles, au Sous extrême où il escamote un candidat prophète,

et des révoltes de l'Atlas à la machination andalouse. D'opposant, il devient

suppliant, et, de rebelle, gouvernemental, quand une révolution interne

l'évince de sa montagne. De noires vengeances ravagent cette famille

d'Atrides. Simultanément, et comme par compensation, le pays produit

une sainte, Lalla 'Aziza : mais elle aussi, encore que par d'autres moyens,

(1) Chez les Ud Bessebà', en aval, l'expression sir lel-ihra slgnIfie • Va·t-en au diable 1 • Dans le même
sens, noter le nom péjoratif de l'oued: Tir IsselJt, où il y a une Idée de mauvais augure et de calamité.
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concourt à résister au pouvoir central. Sainteté et diablerie, intrigues et

civisme montagnard se combinent en un mélange, fort saumâtre sans doute

à l'étranger. Quel contraste entre la vie tortueuse du roi alchimiste, et la

carrière de son contemporain et voisin, 'Amir al-Hintâtî. Celui-là vire au

maire du Palais, au grand commis. Mais il meurt finalement capturé sur

son propre territoire par les agents d'un régime qu'il a toujours, quoique

diversement, servi.

On sent Ibn I)aldûn horrifié par ces destins aberrants. Tout n'est pas
cohérent dans son témoignage. Il fait de 'Amir, père de 'Abd Allah, un

juriste malékite - ee qui n'est guère de goût almohade~·et simultané

ment un dilettante suspect. Par dessus tout, un sorcier. Ce caractère s'hé

rite dans cette singulière famille. L'entassement de tous ces traits vise sans

doute à conférer à toute la dynastie une allure d'intellectualité barbare.

La magie est bien entendu au premier plan. Mais n'est-ce pas qu'elle occupe

vivement Ibn tIaldûn lui-même?

Le Cadi Abu' l'Abbâs ibn Qunfud (1) a quitté Constantine en 1358

pour le Maroc, où il restera plusieurs années. En 1362 notamment il visite

la « maison d'Ibn Tumert n. Il est impressionné par cette montagne du
Deren qui, dit-il, « n'a d'émule sur toute la face de la terre ni en altitude,

ni en eaux, ni en fertilité ». Son témoignage est direct. Il rencontrera même
la sainte nationale dans l'exercice de ses fonctions.

Grâce à son' Uns al-Faqïr (1386), nous savons que la piété marocaine

connaît à ce moment des compagnies ésotériques, !awii' if, dont les unes

procèdent de la personnalité d'un fondateur, d'autres paraissent liées à un
ensemble géographique. II en est ainsi de deux d'entr'elles, les I;Iâl}.iyûn

et les HazmiriYlÎn, qui s'apparentent, et recouvrent en somme le domaine
des Maçmûda (2). AI-Hazmirî (3) s'adonne aux spéculations numérales, si

bien que le célèbre mathématicien Ibn al-Bannâ' de Marrakech vient sou

vent l'écouter comme un humble élève. Un autre haut esprit du temps,

al-Abullî ne dédaignera pas d'aller lui aussi en montagne solliciter les avis

d'un cheikh des Haskura (4). De multiples foyers d'étude disséminés

(1) J'al consulté les ms 787 et D 1498 de la B. de Rabat, de l'Uns al-Faqr,.. NON' les appellerons xet y.
(2) Uns, x, pp. 41 à 48; Y pp. 32 b SI[.

(3) Sur Al-Hazmlrt, cf. AJ;unad Bàua, Nayl, pp. 225-6; Ibn al-l\Iuwaqqlt, as-Sa'dddt al··abadîya,
1. p. 57 ; Jstiq,a, A. M. XXXIV, p. 298, Il. I. Ce sayt! meurt en 1280.

(4) 'AbbAs b. Ibl'lUJlm.J'lâm, t. III, p. 273.
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dans l'Atlas, poursuivent les applications que le /iqh, par sa théorie des

Successions, lie au maniement des chiffres. Mais la mathématique touche

à l'alchimie. Le titre de certains ouvrages d'Ibn al-Bannâ' révèle de ce côté

une étrange attirance (1). Et la compagnie-sœur, celle des I;Iâl.liyûn, tombe

dans ce que le Cadi nomme pudiquement l'aberrance et l'excès. Tout le

monde de confrères, uni par un certain style de vie, est divisé par les obé

diences rivales, mais semble avoir aussi ses rassemblements. A l'un de ses

synodes, célébré sur la sainte falaise de Tit, assiste Ibn 'Arabî, qui revient

d'Orient e). L'arcane oriental, la finesse andalouse rejoignent ici l'exercice

spirituel que poursuivent dans les cavernes de!,Atlas des solitaires subtils et

sauvages. Etrange, brùlante rencontre de ce thème oriental et de ce thème

africain (3), qui s'entralaceront jusqu'à nos jours dans l'âme du Maghreb.

Rien d'impossible dès lors à ce que les hauts cantons Seksawa soient

touchés par ce violent débat. Leur trait propre, c'est qu'une dynastie

l'ani me. Non comme mécène, mais comme héroïne et participante. Tout

se passe comme si, avivée par le mouvement de l'époque, qui lui fournit

un alibi doctrinal, une seigneurie archaïque s'obstinait à transposer en

magies érudites une fonction agraire aux origines perdues dans la nuit des

temps.

Alors que la sociologie maghrébine n'a rien trouvé jusqu'ici qui corres

ponde au type, popularisé par Frazer, du rôle magique de la royauté, et

même qu'une constante division des pouvoirs sem ble, dans ce monde, oppo

ser les prestiges du sacré aux puissances temporelles (4),nous avons ici,

éclairés à plein par l'histoire, une série de « rois thaumaturges ll. Tels les

décrit Ibn Jjaldûn et tels exactement les a recueillis, dùment expurgés,

la mémoire des Seksawa.

On sait que le père de 'Abd Allah, cet' Amir à l'orthodoxie tellement

bizarre, est aujourd'hui révéré comme un saint: nous avons ici la fortune de

recouper l'histoire par l'hagiologie, et de recouper l'une et l'autre par la

(1) 1 'ldm, t. l, p. 379: al-'Azà'im wa' ,.-RoqU, 'Amal aFlalismâl, al-Rajaz wa' l-Fd'l wa' l-Kahà
na, al-JUu ';iza wa' l-Kardmdi wa' s-Sih,.. I. al-B. meurt en 132:2.

(2) Uns, y p. 35 a, 1. 3 de fine sq.· Ceci se passe en 1368.
(3) La langue usuelle en est sans doute le chleuh. Cf. Tasawwuf, ms G. S. Colin, p. 270 : en 608 hég..

le saint AbD. UlJD.t al-Hazmlrl fit aux Ma~mdda, sur les bords du Nfis, un sermon éloquent et all~orlque
en berbère, bi-/isdni-him (1. 4 b).

(4) R. ~IONTAG"E, Les Berbères et le Makhzen, pp. 223, 322. E. Laoust, .\fots et Choses, pp. 314, 315,
attribue à ces fonctions agraires antiques l'abondance maghrébine des actuels 'chorfa' L'hypothèse
est séduisante.
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topographie. Ce qui est remarquable. c'est que les généalogies aujourd'hui

prêtées à la dynastie l'apparentent aux Almoravides. Cela fait anachro
nisme d'un siècle et s'explique sans doute par les réactions qlle dut entraî

ner la disparition des Unitaires. Il y a donc des chances que ces généalogies

aient été remaniées après coup, peut-être au cours d'une des poussées ulté

rieures du mysticisme marocain, et à un moment où un rattachement

almohade constituait une objection à la sainteté, et une invite au camou

flage. A ce moment, il a fallu intercaler d'autn's noms entre 'Amr et 'Abd
Allah. Mais il est remarquable que la généalogie d'un groupe aberrant, qui

se trouve aujourd'hui en plein Mtugga, s'autorise toujours de l'ascendance
d'un 'Abd Allah h. 'Amr et' confirme clone la filiation donnée par Ibn
ijaldû·n.

Le souvenir de l'ageWd 'Abd Allah reste vivant dans la laqbilt qui réside

aujourd'hui dans les alentours d'al-Qâhira, devenue Lqihra, et revendique,

encore que de formation récente et hétéroclite, cette illustre ascendance.

J'ai recueilli sur place plusieurs traits de sa légende.
Cet 'Abd Allah est mis en rapport avec la « Qa~ha du Ma zen)) visible entre

Ilutjan ct TU'l~ul11t. Il aurait été tué par son propre fils. De fait, une petite agglo
mération dite de 'Ali hm existe non loin, en Dwiran, à l'embranchement de la piste
qui monte vers Lalla 'Aziza. On montre, au bas de la Qa~ha ù l'endroit dit LelJneg un
petit acropole dit Tigemmi n-Tarmest, qui aurait été la maison de .Abd Allah. Au
dessus, il y aurait eu un ancien village, ù l'emplacement dit Tigudat Ijjawan « des
vents n, actuellement encore oecupé par les silos. Au-dessus encore on montre des
traces de fortif·ications et une source, Iqurtit u :) urju.

Tout cet estuaire regorge de ruines. A laquelle correspond la forteresse
mérinide ? Il est difficile de choisir, mais l'imagination aimerait à la situer

sur l'éperon escarpé, aux strates verticales qui domine en flèche le lit du

fleuve, à peu près au confluent d'un ravin rejoignant le torrent des Ait

Ll;1sen et, plus au nord, les crêtes de l'Urkus. Forte position dont on com

prend qu'elle ait laissé, dans le sentiment populaire, une amertume j usti

fiée par le èoup que son installation porta à un peuple dès lors claquemuré,

coupé des grandes choses.

IV. D'un" peuple" à une "tribu".

Entrons dans ce moyen âge de l'Atlas. Ce terme, qui peut paraître étran

'ge, rend bien le contraste entre une zone relativement éclairée, ft1t-ce de

l'éclat un peu suspect d'Ibn ijaldûn, et la vaste pénombre qui la sépare du
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stade accessible à nos premiers observateurs. E. F. Gautier parlait, dans

le même sens, de « siècles obscurs ». De quoi on lui fit grande querelle.

Peut-être en effet cette obscurité ne traduit-elle que l'ignorance du cher

cheur européen, ou son agacement devant les complexes avenues d'une

histoire qui reste latérale, non seulement par rapport à lui, mais même par

rapport aux écrivains arabes. Que notre recherche parte d'un point de

vue diamétralement opposé à celui-là, elle en trouvera la récompense dans

l'aubaine d'une trouvaille. Pour les trois derniers siècles au moins, s'offre

une documentation de premier ordre, quoique trop rarement utilisée en

Afrique du Nord. De ces sources purement indigènes, la critique dira si

nous avons trop présumé. Il est vrai que, pour la période qu'embrasse

le présent travail, nous en sommes réduits essentiellement aux sources

européennes. Elles ne laissent pas toutefois d'offrir de précieux indices,

encore qu'espacés, et surtout indirects.

Renversement de l'histoire rurale maghrébine (xvIe siècle) (1)

Est-ce un hasard si la grande histoire qui, depuis si longtemps, était

peuplée de ces noms campagnards illustrés par l'aventure almohade déserte

les populations de l'Atlas? D'Ibn IJaldùn Ù l' Istiq~a personne ne men

tionne plus guère les Seksawa avant nos officiers. Ce qui wmpte désor

mais, pour les chroniqueurs, ce sont les tribulations royales et les vicissi

tudes d'un prosélytisme de culture, de mode et de manières, plus encore

que religieux et politique. Histoire de batailles, certes, mais aussi histoire

de chancellerie et d'école.

A partir des \Vattâsides, tout est dominé par l'imminence européenne.

Quatre siècles à l'avance, sous les derniers d'entre eux, manque s'imposer

ce qui s'est plus tard appelé « un protectorat » étr~nger. :LHais le danger

fait fuser des forces neuves. La dynastie saâdienne, issue d'un renverse

ment géographique qui fait une fois de plus prévaloir le Sud sur le Nord,

rétablit l'état et sauvegarde le Maroc. L'expédition soudanaise (1590)

jette même les bases d'un impérialisme africain, rival à la fois de 'celui des

Turcs et de celui des Portugais. Mais la consolidation de la monarchie

chérifienne suscite une hiérarchie qui va faire écran sur le pays plutôt

(1) Cf. considérations de H. Terrasse, Histoire du Maroc, t. II, 1950, pp. 158 sq. et Ch. A. Julien, rééd.
Le Tourneau, Histoire de l'Afrique du Nord, t. II, 1952, pp. 204 sq. Le livre ancien d'A. Cour, f.·établisse
ment des dynasties de chérifs au Maroc, 1904, est toujours plein d'aperçus intéressants.
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qu'elle ne saura le servir ou l'exprimer. Le Makhzen, il est vrai, a la vie

difficile. Entre les appétits internationaux d'une part, et de l'autre les

révoltes de tribus, il subit une double menace. Aussi est-il doublement

instable et précaire.

POUl tant, le jeu dure longtemps, ce qui est un succès, et connaît des

phases glorieuses. Mais, quels que soient les résultats, bons ou mauvais,

dramatiques ou pacifiques, c'est un jeu. Tel le voient les auteurs qu'il

passionne. Nouvelle raison pour eux de négliger ce qui bouge confusément

par dessous : désastres économiques, migration de peuples, changements

de langage, d'habits et de maison. La masse des bédouins et des monta

gnards n'apparaît dans cette littérature que comme un réservoir d'infi

dèles ou de guerriers. Haïssables, méprisés ou craints, inquiétants toujours.

Ce ne sont qu'hérétiques furibonds, payens et paillards, taillables paradoxa

lement - pourvu qu'ils y consentent, - mais aussi durs bonshommes,

comme on vit bien à la bataille des Trois Rois (1578). Comment, pourquoi

s'y intéresser? Aussi cette Germanie ne trouvera-t-elle pas son Tacite. Une

telle discordance entre la chronique et l'histoire rend vaine toute tentative

de reconstituer celle-ci à partir de celle-là. Et ce n'est pas tant la rareté

des données qui s'y oppose que leur déformation. La vraie histoire doit

tourner le dos à la chronique.

L'étude d'un segment de l'Atlas, les Seksawa, jettera peut-ètre quelque

lumière sur ce qui se passe dans ce monde rural, en son cœur triplement

cuirassé.

Sources externes

A partir du xve siècle, les documents européens sont moins rares. Non

seulement pour la section littorale qui va de Mazagan au « Cap de Gué n,

mais pour la vaste province que circonscrirait un triangle ayant pour base

le Dir, jusqu'à Marrakech, et pour sommet Mazagan. Informations directes

ou indirectes composent un tissu de connaissance assez serré. A l'apogée de

leurs entreprises dans le premier quart du XVIe siècle, les Portugais contrô

lent ce triangle de terres, de l'Océan à ce qu'ils appellent les « Monts

Clairs n. Leurs raids les y enfoncent parfois fort avant. L'intérèt de ces

sources est vif. Elles apportent, sur le plan économique, cher jadis au mar

chand et au conquérant, mais maintenant aussi à l'historien, des détails

qui sans elles seraient restés inconnus.
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Plus preCieuses encore, les notations de voyageurs, du plus grand de

tous surtout, ce « Léon l'Africain» qui joint l'intime connaissance du pays

aux curiosités de l'italianisme. Il passe, en 1515 au moins, à Imintanout

peut-être, en tout cas chez les Nfifa, - rétablissons le nom berbère: Affü

fen -. Il Y gâte son vêtement blanc que ces campagnards, avides de parti

ciper de sa baraka, pressent de leurs mains dévotes et sales. En 1550, Diego

de Torres suit de même la route du Tizi UmasSô. La révolte y couve. Les

vallons n'en sont pas moins idylliques. Marmol n'ajoutera que peu de cho

ses à ses devanciers, qu'il plagie effrontément. A la fin du XVIe siècle, un

autre voyageur, suivant le même axe, consigne des observations plus préci

ses. C'est « l'Anonyme Portugais JJ.

De son côté, et bien qu'elle n'ait plus d'Ibn ijaldûn, l'historiographie

arabe rend bien, à sa façon anecdoctique, le mouvement spirituel de l'épo

que. Epoque fertile en miracles: multiplication de nourritures, protection

des champs contre les oiseaux, des gens contre les chacals, invention de

sources, prodiges dans la science, la sainteté, la guerre, la détestation du

bas-monde et le mépris des grands. Le milieu du xve siècle a vu en effet

éclater ce q~'on peut appeler la révolution des $ü/ï-s. Un mysticisme aux

profondes adhérences rurales mobilise les énergies du Maghreb contre les

entreprises chrétiennes du littoral. Une historiographie dévote, tout impré

gnée de croyance populaire, reconstitue en quelque sorte l'histoire passée et

présente du pays à la tendre lumière du culte des saints.

Mais tout cela, nos tribus ne l'observent, ne le ressentent que de loin.

Même si l'on se penche, comme Léon, avec déjà son beau zèle ethnographi

que, sur ces montagnards, le secret de leur animation interne se dérobe.

On ne le cherche plus, à vrai dire. On s'en désintéresse, on n'en a plus peur,

il est devenu indéchiffrable. Par un curieux paradoxe, à mesure qu'une

documentation du type habituel vient rassurer le chercheur, nos Seksawa, et

avec eux, les autres populations du haut Atlas occidental s'enfoncent dans

l'ombre. Tout ce que nous pourrions dire d'eux, du xve au xxe siècle, consis

terait en d'assez vaines fIoritures sur quelques textes, dont l'intérèt serait

plutôt dans ce qu'ils taisent que dans ce qu'ils indiquent, si, à partir du

XVll e siècle, et de plus en plus abondamment jusqu'à nos jours des sources

internes d'une précision et d'une richesse admirables ne venaient aider la

recherche. Nousles utiliserons surtout dans un autre travail, consacré à la

période moderne.
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En marge de f'histoire sâadienne

Mais cette relative obscurité de l'Atlas, au moment où les régions qui
l'entourent, Sous, I:IàJ:1a, Haouz, Marrakech, passent, avec les Saàdiens,
au premier plan, ne laisse pas d'être révélatrice. Elle signifie, pour le secteur
qui nous occupe, une mise à l'écart,

L'histoire mérinide se répète donc en cela: mais c'en est fait des grandes
initiatives montagnardes. Du XIVe siècle, l'époque présente ne reproduit
que les caractères négatifs. Certes, prétendants et rebelles, réfractaires à

l'impôt, mécontents, irréguliers de toute espèce, tirent toujours parti de

cette réserve d'insoumis. :Mais le petit peuple qui y subsiste n'est plus
capable d'effort suivi, d'ambitions lointaines. Entre autres causes ou entre
autres signes, il est coupé de l'ancien allié arabe, de ses bases agricoles

et de la mer.
La coupure de ces liens semble s'être consommée au xve siècle. Elle a

fait du pays Seksawa un réduit, à peu près inexpugnable, mais sans possi
bilité de sorties. La rébellion continue, comme au temps des Mérinides,
mais sur un mode plus mesquin, tronqué.

Or, dans le même temps, une effcrvcsce nec géographique, si je puis dire,
se manifeste autour de la montagne. Le Dir, et la route du Sous, par le col

du Tizi UmasSô prennent une importance toute nouvelle. Cela s'explique
sans peine. Le Saàdien est d'abord un faste personnage que des hommes
de Dieu proposent à l'allégeance des tribus. Sur ces bases religieuses et
proprement féodales il s'est d'abord affirmé dans le Sous, puis les I:IàJ:1a (1).

Une liaison solide avec Marrakech, sa capitale depuis 1525, lui est nécessaire.
De là l'intérêt porté à la route du col, que ponctuent des lieux caractéris
tiques. Enumérons-Ies, d' Imintanout vers le Sud,

D'abord un gîte d'étape, esplanade à bivouacs qui s'appelle encore iger

ugellid « champ royal ». Un autre à Aglagel sur l' Issen : endroit néfaste

pour la dynastie, puisque le Sultan MuJ:1ammad as-Sayb y fut décapité
par son escorte turque (1557) (2). Les assassins réussiront l'exploit de rame
ner à Alger la tête du monarque. Pour qui connaît le site, l'attentat, comme
la surprenante odyssée qui s'ensuit, sont inconcevables sans la connivence
des gens du pays, dont il n'est pas inutile de rappeler qu'ils ont de vieux

(1) Nuzhal al-Mdl tr. Houdas, 1889, p. 33.
(2) Sur le drame d'Aglagel, ct. récit de la Nuzhal al Hddi, tr. Houdas. 1889, pp. 78 sq. ; lsliq~tI.:

A. M. XXXIV p. 53 ; Sour. In. 1'" série, Saâdlens, Fr., t. J. p. 445 (relation de tra)' Luis Nleto): Diego
de Torres, Relacion dei origan y suceso de los Xarifes.... Séville. 1586. pp. 464 sq.



Fig, 7 - Gorges de l'wàd lssen, sur le parcours de la route actuelle du Tizi Umasso à Taroudant
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Fig. 8 Un Canton des Seksawa, Vue d'Igilen et de la moyenne vallée de rosi! n-ait Lhsen
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Fig. 9 Sanctuaire de Lalla <Aziza à ~ini~, Noter la qubba récente. de type citadin, environnée de constructions
de type locaL La foule est rassemblée pour les tigersiwin (sacrifices) de juillet
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comptes à régler avec les Saâdiens. De fait, les Turcs, nous dit un docu
ment français, (( se réfugient dans l'éspesseur des bois et aspreté des rochers
et montagnes n. C'est la chose qui ne se fait jamais, en Afrique du ~ord,

sans bonne volonté de l'habitant. Après Aglagel, voici la forteresse de Ben

Takemmust, laquelle, comme plus bas la forteresse d'al-Qâhira, vit tou
jours dans le folklore du lieu. Le tyran qui la bâtissait, dans un lieu sans
matériaux, était, dit-on, obligé de faire venir la terre d'Ameskrud. Lors de
sa mort, à l'instant même qu'on l'apprit, les chameaux du convoi s'en
débarrassèrent incontinent, tout comme les tribus font de l'obéissance ù

chaque changement de règne. La terre resta amoncelée b-igwJ,iyin, c'est-à-
dire (( en tas » : d'où, si l'on veut, le nom de la petite plaine de Bigu<,lin.

L'étymologie vaut celle que Rabelais donne de la Beauce.
Quoi qu'il en soit, on arrive au col du Bwibaun. Aux cols, plutôt, car

des variantes d'itinéraire sont possibles. L'une prend l'ouest par les Idaw
Ziki; une autre à l'est, par les Idaw Ml;mud. Deux cols, le t. Mol;u Ll;oseyn
et surtout le t. u Tag <,list, offrent des voies plus faciles l'été ('). La concurrence
de toutes ces passes a inquiété, sans doute pour des raisons de surveillance
ou de fiscalité, le sultan al-Man~ûr (2).

De son temps en effet, il s'agit bien d'une liaison d'empire, qui tire

son sens d'un trafic de marchandises et de voyageurs régulier et organisé.

C'est par là qu'arrive traditionnellement l'argent de cette Tamdult Wàqqa,
dont la richesse est un thème du folklore chleuh (3). Mais surtout les entre
prises saâdiennes confèrent à cette route, ou lui rendent son grand rôle
de route de l'or soudanais (4). Avec l'or, bien d'autres choses sans doute

arrivent, qui renforcent les communications du Maroc avec son socle afri

cain. A certains égards c'est une nouvelle vague méridionale qui déferle
par là, dont les effets, s'additionnant à ceux des invasions bédouines,

(1) La première reconnaissance du Bwlbaun est de Segonzac, Voyages au Maroc, p. 253. Les princi
pales variantes à partir de Tlmezgadlwln, dans la val1ée de l'Issen (Demsira). sont les suivantes:

a) Tlmezgadlwln.Turbil,lln (lskajen) - Arg (Id.) - Tlska des Idaw Mal}mud-lffiggig-Tamarwut
(Erglta).

b) Tlmezgadlwin-Tafllalt (Idaw Mal,lmud) - Agu-passe de Tago\last (Idaw ?al) Tilezza (Ergita).
c) Timezgadiwln-Argana-Idaw Zikl-Tizi Ferre'! Ilma-Lumm~ib-Sldl l\lebruk-Bwibaun (ldaw Z,Ù)

Mnizla.
d) Timezgadiwln-Argana-Tirkk6-Idaw Tul,lsat.
(2) Al-Ufrani, cité par de Castries, Une description du Maroc sous le règne de lI-foulay Ahmed el Mansour,

1909, p. 28, n. 4.
(3) Massignon, Le Maroc dans les premi~res années du XVI' s., p. 112. Sur Tarndult Waqqa, DJ. Jacques

Meunié, Greniers citadelles au Maroc, 1951, pp. 234 sq.
(4) Vues pénétrantes de F. Braudel, La Méditerranée et le monde méditerranéen à l'époque de Philippe II,

1949 pp. 364 sq.
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viennent submerger cc que le Maroc des plaines conserve d'antiques carac

tères méditerranéens. De ces apports, de ces influences, le Tizi UmasSô

est devenu le goulet. Il l'est resté jusqu'à nos jours.

Le nouvel itinéraire supplante ceux qui passaient directement par la

montagne. L'arête atlasique n'est en effet coupée que de cols nombreux
certes (1), mais ardus, souvent enneigés, impossibles à emprunter sans sauf

conduit de groupe il groupe, sans guides locaux, ct somme toute sans ini

tiation et connivences. Réciproquement, l'épaisseur du massif ne tolère
une circulation cl l'échelle d'un ensemble politique et économique la débor

dant de trop loin, que si viennent jouer des facteurs d'unité soit externes,

comme notre pacification, soit internes, comme ce fut probablement le

cas lors des Almohades. La rébellion ma~mudienne contre les Mérinides

a dù fractionner les systèmes plus amples du siècle précédent. A partir

du milieu du XIVe sit::cle ces rapports n'ont même plus pu s'ordonner autour

d'une principauté régionale. Les chemins de l'Atlas sc sont donc dislo

qués, et ne gardent plus d'importance qu'entre cantons. Corrélativement

se développe une communication qui longe la montagne en l'évitant: cette

« voie royale », agaras IIgellid ou !!rîq ssol!an, dont nous ycnons de décrire

les principales étapes.

Honneur pé.rilleux pour la tribu du col, les Demsira. Leur décadence

politique succède cl une phase de prospérité commerciale. C'est en effet
au XVIIIe siècle qu'ils devront évacuer le bas Seksawa. Mais quand l'avaient

ils occupé'? Etait-ce là une extension récente (XVIe ou XVIIe), où ils auraient

joué le rôle de fourriers du pouvoir central? Ou bien ont-ils, comme les

a. Gasa, uSlirpé les terres des vieux agellid-s au moment où ceux-ci ont été

brisés par les Mérinides (fin du XIVe ct xve siècle) ? La seconde hypothèse

est la plus vraisemblable. Quoiqu'il en soit, la transformation que con

naissent les Demsira, du fait de la vitalité nouvelle qui anime la voie sul

tanienne, se laisse approximativement situer. Léon passe chez eux en
1515. C'est il ce moment une « fort bestiale et barbare nation)), sans cités

ni châteaux (2). Vers 1550, au contraire, Marmol y note l'activité commer-

(1) Une dizaine de cols percent J'arête atlasique qui semble faire des a. ~Iadduyws un cul de sac: t.
Meggayed (vers a. Gasa, Tekssit) ; t. Uzdim (le col du TiSka, v. Tlguga, Idaw M~attog, Agbar) ; t. UzQ.ut
(id.) ; t. n-Trga (v. Irohalen n-Tilet) ; t. n-Tbgurt (id.) ; etc. Cela sans compter les débouchés indirects
par le haut Asif el-Mal, ou les échappé, s par les Idaw Ma!)mud.

(2) Léon, Descr., Schefer, 1896, t. l, p. 163.
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ciale, voire métallurgique, et la facilité des rapports avec l'étranger (1).

Décalage frappant. Une grande route économique et politique s'est ouverte.

Léon ne parle pas d'Imintanout, hien qu'il situe en Nfifa, on l'a vu, une

scène d'amusante naïveté dont il fut le héros e). On peut pourtant suppo

ser que ce hourg, au déhouché du col sur la plaine, se développe ou renaît
dans la première partie du XVIe siècle, par rassemblement autour d'un

marché. C'est ~ouvent le lieu de rencontre entre le nord et le sud: aven_
tures commerciales, diplomatiques ou guerrières (3). Son essor marque

sans doute le d('e1in dfs llOurgades sises plus ù l'est, sur le Seksawa même:
l'al-Qàhira des Mérinides par exemple (4), ou cette Jumù'à (marché du

vendredi), sise un peu plus aval, et que les Arabes ont détruite à la fin du

xve siède (6). Evidemment, l'intérêt économique et politique s'est déplacé

des Seksawa, ft de la ('fainte qu'inspiraient jadis leurs ambitions. Il se

reporte Slll' l'axe qui (oupe l'Atlas. C'est une communication vitale dont

il importe de maintenir la sécurité, et qui réagit désormais sur la vie et

l'habitat des groupes. Le pouvoir, dont les visées s'élargissent à une am

pleur tout impériale : Touat, Sahara, Soudan, néglige maintenant les

prohlèmes internes de la montagne. A la fois parce qu'il les déborde, et

parce qu'il n'en a plus peur. Mais aussi parce qu'il n'ambitionne plus de

les résoudre autrement que par une répression épisodique. C'est mainte

nant non plus dans l'estuaire des Seksawa, face à des fauves inquiétants,

que le IVlakhzen édifie ses citadelles. C'est à Imintanout, où les ruines de
deux d'entre elles au moins gardent encore fière allure.

Au nord des Seksawa, la plaine est occupée, ou mieux, parcourue par les

Arahes. La présence, plus ou moins intermittente, d'Ud Bessebà' est déjà

attestée. Leur origine est obscure. De même celle des petits groupes de

Ma'qil que l'on voit apparaître à ce moment: J:Ii?ayn, Mjjat, qui se sont

maintenus, ou Ldaw Blal, que les Alaouites plus tard déporteront. Ces tri

bus pillardes rançonnent les populations sédentaires assez faibles pour

subir, voire solliciter leur protection. Certainement celles de l'îlot herhéro-

(1) L'Afrique de Marmol (Perrot d'Abiancourt), '1667, t. II, p. 26.
(2) Léon, ibid, p. 21.'>.
(3) Sour. in., Port, Saltd., III, p. 417 •
(4) Cf. Cependant Sour. in., angl., l, 1918, p. 312, n. 6. sur • Alquera " et la rencontre guerrière de

1544.
(5) Léon, ibid, p. 182 ; Mannol, ibid, p. 45.
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phone de Chichaoua, voire une portion du bas-Seksawa. Au début du siècle,
une bourgade non identifiée, à une certaine distance au Sud du Jumû'â, se
relève timidement des ruines, mais vit sous la terreur d'Arabes et Portu
gais (1). A cette époque pourraient remonter les vestiges de fortifications
que l'on observe encore dans la petite plaine des a. Musa, en aval de :?init.
La vie des Seksawa se serait donc retirée plus haut, défendue par la sainte

nationale. Ce qui confirmerait l'hypothèse, c'est que Léon distingue Sev
sava et Secsiva (2) : le premier terme qu'il fait remonter loin en amont, doit
sans aucun doute s'entendre « Chichaoua ». L'indépendance montagnarde
est donc fortement contractée.

Sur l'est, les MezuQa sont déjà repérables. Les Gedmiwa sont expressé
ment signalés comme tributaires des Arabes, de qui leur bourgade d'Amis
miz a beaucoup à pâtir (3). Les Ud Mta sont mis en rapport avec l'aventure
arabe et portugaise, se traduisant par oppression, dévastation, ou tout au
moins extorsion de tributs. Au nord-est, outre Tiska, se situe peut-être la
zone d'influence de ces derniers émirs Hintata, « rois de la montagne»,
rappel abâtardi du « Makhzen » almohade. Tant bien que mal, en butte à

l'assaut de toutes les forces nouvelles, qui finiront par avoir raison de leur

existence historique et même de leur nom : Arabes, Portugais, pouvoir

montant des Saâdiens et des marabouts, - ils subsistent dans la plaine de
Chichaoua. Ils ont peut-être succédé à leurs frères farouches, les Seksawa, à

la fin du XIVe siècle. C'est la fable du chien et du loup (').

Le rite au service de l'insurrection (1552)

Le délaissement des Seksawa par les grands axes de l'époque est mani
feste. Jamais, sauf erreur, ils n'apparaissent dans les documents portugais,
si fertiles en détails et en noms. Pourtant, des chevauchées, pour la plupart

mal localisables, mènent les Chrétiens loin à l'intérieur des « Monts Clairs »,

(1) Léon, ibid, p. 183 : Il s'agit d', Imegiugen ", détruite en 1494 par as-Sayyâf, renaissant timidement
en 1515, mais sous la menace d'Arabes et Portugais: or elle est à 25 milles au s. du Jum(\ 'a : soit bien en
amont dans la vallée.

(2) Léon, ibid., p. 222. Marmol, ibid., pp. 71, 72, semble intervertir, en plaçant Secslva au nord d.
Chuchava.

(3) Léon, ibid, p. 226.
(4) Isliq~d', tr. A. M., XXXIV, p. 26 ; Sour. ill. (de Cénlval), 1" série, Saàdiens, Port., t. l, p. XIV:

de Cénival, ' Les émirs des Hlntata " Hesp., 1937, IV, pp. 245 sq. ; H. Terrasse, Histoire du Maroc, t. II,
1950, p. 149.
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ou le long du Dir (1). Les voici en Dd Mtû, peut-être en MezuQa (1514), en

Mtugga sans doute (1515). La même année, bien au delà du col, ils pour

suivent un parti d'Dd Bessebû' jusqu'à Aglagel, où sera plus tard décapité

Un Saûdien. Talmest, Sidi Siker, centres importants du cycle des Regraga,

sont devenus le lieu de concentration ordinaire de leurs colonnes. Par

leur protégé, le fameux Yal,lya u Tûfûft, ils exercent une suzeraineté qui

semble avoir atteint, sous la forme fiscale, jusqu'au marché d'Amizmiz,

donc vraisemblablement aussi ceux des Fnîga et d' Imintanout (2).

Les cartes de l'époque figurent souvent, dans une place vide, terrae inco
gnitae, un petit paquet de montagnes, décorées du nom de Sesaua, lequel,

dans les graphies hispaniques, se confond aisément avec celui de Chichaoua ,

où le clz est rendu par des x. :\;Iais le vide, on l'a vu, est contourné à l'ouest

et au nord par la voie sultanienne. Cette espèce de limes e'st entretenue au

prix de durs accrochages, et parfois d'interventions en profondeur. Plu

sieurs événements de cet ordre marquent le milieu du siècle. Si la chrono

logie en est douteuse, la couleur en est intense et rend une vive impression

d'authenticité. La révolte des montagnards se fait, comm~ il se doit, contre

le fisc. Mais aussi contre une certaine action religieuse.

Le secteur qui se révolte est certainement la partie sise à l'est de la route

du col. Le témoignage de Diego de Torres (3), qui y passe en 1550, ne laisse

guère de doutes à cet égard. Les Seksawa sont de la fête. Ils repoussent

une première colonne. La seconde, composée de Turcs et de renégats, est

plus heureuse. Elle emporte, au prix de grandes difficultés, un « penon »

rocheux où se sont retranchés les rebelles. L'aventure finit naturellement

en massacre. Non sans qu'une héroïne montagnarde, ralliant les jeunes

hommes, ne se précipite sur l'ennemi dont elle fait grand massacre, avant

de tomber elle-même. La scène, retracée par deux voyageurs espagnols (4),

est pathétique.

(1) Note de Cénival. Sour. in, Port .• t. 1. :\lention de raids portugais à Borj u Rumi (p. 483. n. 3) :
Ud Mtà. et peut-être Me 'ul)a. en 1514. Poursuite d'un parti d'Ud Bessebà' en 1515 juSqU',lU lieu identifié
avec la ' Culeihat el-:\luridin , de Léon. et peut-être avec le Tamalukt des :\1tugga (p. 765. n. I).Poursuite
d'Ud Bessebà jus<ru'à Aglagel (p. 7.')6). Il est curieux qu'entre autres traits hagiologirrues
marquant la voie du col. une tradition mentionne la mort du mujâhid 'Abd al-Màlik b. 'Amer as-Siba'i
en eombat au ,Fort de l'Or, des Demsira ; le saint se fait enterrer à eôté de sa haehe d'armes. (Doc.
a. Tunert de 1503, relevé par la Chapelle).

(2) Cf. là-dessus les abondantes notes de R. Ricard sou. plusieurs de ces noms dans son édition de
Damlao de Gois. Les Portugais au l\1aroc de 1495 0 1521. 1937.

(3) Die/(o de Torres. Relacion.... pp. 287 sq.• et chap. 86. pp. 301 S'l. L'expédition comporte' aIgunos
sufis , (p. 303). Tout le chapitre est très curieux.

(4) L'autre est :\Iarmol. op. cil.• pp. 69 sq. :\lention expresse d'une participation des' Chauehava '.
Relents d', almohadisme '.

7
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Ceci se passe en 1552. Dans quelle mesure s'agit-il des mêmes incidents

que, sur la foi sans doute de sources locales, a consignés le chroniqueur de

Tasaft ? La coïncidence des dates est impressionnante. En 1550, un caïd de

plaine, envoyé par le Sultan, ne peut remonter la vallée que jusqu'à ~init.

« On lui tue beaucoup de monde », et il se replie, piteusement navré. Mais

en 1553, dit notre auteur, la colonne atteindra Meçllus, dans le haut ait

I:Iadduyws, et y séjournera une huitaine. Elle redescend, ayant fait payer
un tribut sans doute fort léger. Soumission protocolaire, et règlement d'une
taxe de principe à un vainqueur fort pressé de regagner la plaine (1). Cette

tournée de perception succède peut-être aux opérations de l'année précé

dente, lesquelles semblent avoir visé un secteur sii plus à l'ouest et au

sud: c'est en effet de Taroudant qu'était partie la répression. Ce genre

d'aventure coûte cher aux uns et aux autres. Aussi, le pl\!IS souvent, les

gens d'en bas se contentent-ils à moins de frais. Tant que la route du col

n'est pas coupée, ils préfèrent contourner ce môle de barbarie. Et le petit

espace que dédaigne - et pour cause - la politique du temps, peut recùeil

lir bannis et protestataires.
C'est ainsi qu'en 1581, une génération après l'assassinat d'Aglagel, fait

sécession un neveu mécontent d'al-Man:;;ûr. Cet Abû Sulaymàn Dàûd

b. 'Abd al-Mu' min se proclame « souverain de la montagne des Seksawa (2) ».

Inlassablement l'épisode mérinide recommence, mais, cette fois, chétif et

mesquin. Un caïd investit la vallée. Le prétendant doit s'enfuir. Il éch.oue
chez les Arabes Ma'qil et y mènera la vie nomade jusqu'à sa mort (1589).

Est-ce un vestige des vieux liens qui unissaient les agellid-s aux Arabes?

Nous n'en savons rien (3).

(1) .Jusllnard. tr. de la Rihala de Tasaft. p. 171.
(:!) istiq,'tÎ, Ir., A. AI., XXXIV, p. 160. Il se réfugie d'abord chez les Hawzala (ldaw :?:al ou Indaw

:?:al) puis chez les Udaya. Encore une de ces liaisons obscures entre Ma~mo.da et Ma'qil...
(:1) Document singulier, trouvé en ait I;ladduyws, relate une nomination de fonctionnaire. En 1611,

un Sultan l\Iul.lammad b. X (déchirure), nomme un certain Saïd b. Brahim secrétaire. Suit le détail des
avantages consentis: un rdtib de 510 W., 400 charges de grain, 100 coudée. de drap, etc... et la jouissance
d'une maison en ville, il laquelle est affecté son module d'Irrigation. Sont pareillement recrutés plusieurs
parents de l'intéressé. " Ils auront à assurer le service de notre Porte généreuse. J'invite les secrétaires du
Diwàn il les y inscrire et il régler leurs honoraires en tant que faisant partie de nos nu. d~'d, et parmi les
premiers en notre grâce '.

Enumératlon précise, style soiennel. Sans nous livrer Ici il une critique complète du document, dont
l'intérêt sociologique est indépendante de l'authenticité, remarquons simplement que le cachet, fort gros
sier, est d'un type inhabituel, et inséré dans le corps du texte, aux trois quarts de la hauteur. Plus Inquié
tante encore est la question du nom. En 1611, c'est Zaydân qui règne à Marrakech (1608-1627), Mala Il
Ya un MuJ;uunmad as-Sayo al-Mamo.n qui règne à Fès, de façon d'ailleurs précaire, et en rival de son frère
ZaydAn. On pourr.üt donc peut~ supposer qu'il recrutait par l'octroi de prébendes des partisans dans
la zone insoumise des Seksawa. Et si, plus vraisemblablement, le document est apocryphe, n'est-U pas
curieux qu'U simule le nom d'un Sultan n'ayant pas régné à Marrakech?
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Quoi qu'il en soit de ces échappées trop décousues sur l'histoire événe

mentielle, on peut en inférer au moins une chose : que les Seksawa se con

tractent, qu'ils échappent désormais à la grande cp.ronique. Complétons

cette vue par deux remarques d'ordre très différent: la première sur une
révolution végétale, la seconde sur un portrait.

Mais contre canne à sucre

« Plante révolutionnaire », a-t-on pu dire du maïs (1). Mais quand situer

la révolution? Si l'on élimine l'hypothèse, à vrai dire subsidiaire, d'un
foyer oriental de diffusion, ce serait d'Amérique que cette plante serait
Venue au Maroc. Avec quels relais ? Peut-être ces îles portugaises de
l'Atlantique dont on a justement marqué le rôle important au XVIe siècle

par rapport à la côte sud-marocaine (2). Peut-être ces Canaries que déso

lait, dans le même temps, une monoculture, celle de la canne à sucre,

« dévastatrice des équilibres anciens », et responsable, dit-on, de la dispa

rition des Guanches (8).

Quoi qu'il en soit, l'Atlas a trouvé dans le maïs sa sole de printemps.

Parfois il la fait alterner avec l'orge, l'espace est suffisant. Parfois il la

lui surajoute au cours de la même campagne agricole, et à grand renfort de

fumures: c'est le cas le plus commun. La consommation du maïs s'instaure

d'autre part définitivement dans le menu journalier, et succède au millet

dans les mêmes recettes : exactement comme dans notre sud-ouest le maïs

fournissait communément la bouillie dite millas, base de la nourriture

populaire. Dans l'Atlas aussi, il est vraisemblable que le maïs a succédé,
sur la sole de printemps, au millet, que signalent avec constance Léon,

(1) FAUCHER. Géographie agraire. pp. 105 sq. Sur la question du maIs au Maroc et dans notre région,
et. notre. Glossaire notarial arabo-chleuh (XVIII· s.) " R. afr., 1950, pp. 372 sq. avec bibliographie som.
maire. à laquelle li faut ajouter Stoianovltch, • Le mais " Ann. hui. ~. 1951, pp. 190 sq.

(2) Sour. In., Port.• Saâd.• Ill, pp. 323 sq. Le Castello Real de Mogador 1 est • dit Ricard•• une sorte
de dépendance de Madère " p. 324.

(3) F. Braudel, La Méditerranée...• p. 123.
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Torrès, Marmol, alors que l'Anonyme Portugais, en fin de siècle, ne parle

plus que de maïs (1).
En l'absence d'études de biologie végétale sur la génétique et le chemine

ment probable des diverses variétés de maïs actuellement observables au

Maroc, on peut admettre que la diffusion s'est faite par les Européens

du littoral. Ce fut une sorte de commentaire végétal de leurs entreprises.

Le pays participait ainsi de ces révolutions botaniques du XVIe siècle, qui

sur tout le pourtour de la Méditerranée, et par l'extension de l'aire du

platane notamment, devaient tellement changer le caractère du paysage.

Dans le cas d'espèce du maïs, et de sa généralisation à l'Atlas, cette moder

nisation, ou américanisation~ comme nous dirions aujourd'hui~ favori

sait à l'extrême le régime local; infinie parcellarisation, céréaliculture en

jardinage, et par là même sans doute accusait les singularités montagnar

des,

Le contraste devait être vif avec le développement industriel de la canne

à sucre (2) à la même époque dans le bassin de l'Oued Q~ob, les I:Ial).a,

et à Chichaoua même. Les impressionnants vestiges que l'on découvre

encore donnent grande idée de l'effort que déployèrent les Saâdiens en ce

domaine. Ils répandirent la canne à partir de Mal).ammad as-Sayl). Et

(1) Li'on. ibid, p. 16:\ (Demensira); ~[armol, l'Afrique, t. Il, pp. 26, 44 ; Torres, Reladon, p. 273.
Contra, 1'(( Anonyme )), p. Hi. Il est vrai que la traduetiol1 de ces termes botaniques laisse place à J'incerti
tude. La TIIMat al-A!lbtlb (XVIIe-XVIII" s.), II. Renaulll'l G. S. Colin, 1934, paraI-(. !l6, l'n n., distingue les
deux sens du l110t durra. Not.re secteur ignore et son nom arabe durra, ct le terme curieux 1llissr, « l'égyp
tien' ('l) 'lui lni est lIonné lIans le Sons. On ne connuit Ici qn'lm mot prétendument ara!Je : mezgllr dont
lu forme maf 'al nl' camonflc Iwnl-ètre 'lue la racine ber!Jère z. w. g. r. , être le premil'r, devancer' et un
mot revendi,[uè eomme lll'r1Ji"e : aseng r. L'un ct l'antre sont aftl'stés ponr l'époqne almohadl', mals sans
doute dans nn antre Sl'ns, relni dl' , Sorgho' (Doellments inédits d'histoire almo/llu/,', pp. XX ct l:l3).

QneUe est l'étymologie lie el' mot d'asengar, il forme el sonorité berbères eontrastant avec l'eUes tout
arabes du terme (If/rti, employé aiIJeurs pour désigner anssl le sorgho? Le terme dllrra d'al-Ya ''lùbl que
Conviet, tr. l!l:17, p. 22.), lradnit par" maïs ':Jlafil'/.Iet) doit sans doute être entendu: " sorgho '. Le chleuh
connalt un thème n.f/.r. donnant une conJaaison ngara 'séparer' et un factitif s ,ga-a ,détourner J

(fâebeusement) d'une autre oecupation, faire diversion. Ex : tsengarat-iyl zeg 'agllsa-ya 1 • tu m'as
détourné dl' cette affaire ". ~oter l'expression-calembour employée en parlant du mms : assengarah ' quel
contretemps". J. 'èt ymologie du nom de la plante dolt-el1e être cherchée dans la raeine verbale, ou est-ce
là seulemenl 111I il peu-près? Du moins celni-ei aurait-Il l'intérêt de rendre compte du caractère prêté
à la culture dn maïs, jugée Intl'mpestlve par rapport à d'autres cultures. Ne serait-ce pas parce que le
maïs est un parvenu?

Notons enfin qu'au XVIIe siée/l', al-;VCtsl considère encore la bouillie de mil, dont il donne le nom ber
bère, alni, comme caractéristique du montagnard, .Uu~àt;laràt, éd. lith., p. 68. Le mil est probablement
ici un trait d'antiquité J africaine J. Leroi-Gourhan, .Uilieu et technique, p. 125 sq., sur la houe et l'adap
tation originale de sa forme à toutes les soeiHi,.. ~l. Sorre, ' Les céréales alimentaires du groupe des sor
ghos et des millets J, Annales de GéograJl/IÎl', 1!l41, pp. 81-9\1. D. Faucher, Géograpltie agraire, p. 40, sur
millets sauvages ou redevenus tels. Sur l'association de la houe aux civilisations noires, L. Febvre, La
Terre et l'évolution humaine, p. 345 s'l.

(2) La culture de la canne est toutefois aneïenne dans l'Occident musulman, et notamment dans le
Sous. ct. AI-Bakrl, De8cription (81ane, lX6U), p. :l37.
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•

l'on sait que du temps d'al-Man~ûr, pressoirs et bassins à mélasses comme
ceux que l'on trouve encore autour du Tamerzakht, à 30 km. à l'est de
Mogador, étaient devenus un élément local caractéristique du paysage (1).

Le manque de sources nous interdit de présumer, autrement que par
comparaison avec ce qui se passait aux Canaries, les incidences que l'inno

vation put comporter: rupture d'équilibre agricole, et gaspillage humain.
Il est à peine besoin de dire que ni le sucre n'était encore au Maroc de con
sommation courante, ni la canne une<culture vivrière. On imagine combien

pouvaient être contraignantes, défigurantes, dépeuplantes, ces plantations
royales, usurpant en irrigué la place de l'orge, tandis qu'en sec tout autour
s'étale l'indolence mouvante des pasteurs arabes. Mauvaise histoire pour
les derniers sédentaires de plaine. A coup sûr s'accentue ainsi la scission
entre l'économie de la plaine et celle de la montagne.

A côté d'autres traits d'histoire politique ou religieuse, il n'est pas impos
sible que l'assimilation d'al-Man~ûr au « Sultan noir» (2) des légendes
dans cette partie du Maroc n'ait l'une de ses origines dans le sentiment que
purent inspirer au montagnard ces tentatives de type colonial et leurs exi
gences en travailleurs contraints. L'hypothèse a été émise que les expédi
tions soudanaises du monarque comportèrent parmi leurs objectifs, celui de

résoudre, par l'afflux d'esclaves, une crise de main-d'œuvre blanche. Le
Saâdien, se rendant maître de la route continentale, concurrençait les
thalassocrates portugais dans la course à l'or et à l'esclave. Il rivalisait
ainsi avec les entreprises européennes sous leur double aspect mercantile
et agricole. Il put restaurer un temps une activité économique qui déjà, et
par la raréfaction de l'or soudanais, et par la stagnation des techniques de
production, s'endormait au Maghreb. Grande entreprise, qui suscita bien

des résistances dans le pays même: la protestation des doctes contre l'asser
vissement de populations noires musulmanes s'assortissait, dans l'Atlas,
d'une nouvelle rupture entre la montagne et la plaine.

Maïs contre canne à sucre: le montagnard, à sa façon, comme l'occu
pant portugais du littoral, comme le chérif saâdien lui-même, faisait de

l'américanisme ! Mais l'antithèse entre les deux plantes, entre les deux cul-

(1) )Ionographle médite de P. Berthier.
(2) Pourtant, l'assimilation de cette figure légendaire est faite le plus souvent avec le mérlnlde 'Ali

b. 'Uthmân (lstiqça. A. M., l'. 189, et E. Doutté, En tribu, pp. 173 sq., et Merrakech, pp. 210 sq. 11 Y.
eu sans doute convergence de plusieurs légendes.
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tures : morcellement familial d'un côté, gigantisme oppressif de l'autre,
avivait de profondes divergences morales et politiques. Le maïs s'est
répandu dans toute l'Afrique du Nord; et la canne à sucre ne survit çà
et là dans le Sous, que sous une :îurme dégénérée. Elle est redevenue roseau.
Epilogue d'une bataille à trois personnages : le Portugais, le Sultan et
l'homme de l'Atlas.

En somme, la généralisation du m~ïs, succédané des céréales de la plaine,
suppléant dans une certaine mesure aux échanges avec celle-ci, a pu con
courir à un progrès de l'isolement montagnard. La désolation du bas-pays,
devenu foyer de destruction sociale, achève de cerner les Seksawa. La
plaine est désormais, et jusqu'à nos jours, un no man's land sans fermeté
immobilière, ravagé par les razzias et les transferts de population. Les Dd
Bessebâ', autour de Tigisrit et de sidi Lmobtar, étalent leur nomadisme
orgueilleux et impulsif. L'îlot de Chichaoua - îlot d'hydraulique et de
berbérophonie - est désormais battu de tous côtés par une vie saharienne.
La steppe de Bujmâda le sépare irrémédiablement du bas Seksawa (1).
Tout ce qui peut subsister de complémentarité entre la plaine et la monta
gne - idéal ancien et critère de vitalité tribale - succombe.

La coupure stratégique d'al-Qâhira, que jadis les Mérinides avaient

jugée indispensable, perd sa raison d'être du fait de cette évolution :
dernier repli des Seksawa sur eux-mêmes, faisant pendant à l'effondrement
économique de la plaine.

Vie de haute montagne

Ils se replient. Sans doute très haut. Les Demsira tiennent leur basse
vallée, les aït Gasa la moyenne. Eux subsisteront du côté de TiSka, et leur
haut domaine, vu de loin et d'en bas, fait au voyageur européen l'effet
d'une Astrée farouche.

Essentiellement dGs pasteurs. Tels les voit Léon l'Africain, dont le •
témoignage sera démarqué par Marmo!. Ce témoignage mérite, par sa
couleur, d'être reproduit en entier.

« Secsiya est une montagne fort sauvage, haute et revêtue de grands boys, là
où sourdent plusieurs fontaines, et pleins de neiges, au moyen de quoy la froidure
n'y fauIt jamais : et ont coutume les habitants d'icelle de porter en la teste cer
taines perruques blanches. Là prend son origine la fleuve Assifirnal où se trouvent

(1) Cf. Les notlees inédites de Baritou et Vermel.
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plusieurs cavernes larges et profondes où ils ont cout ume de tenir leur bétail troys
moys de l'année, qui sont novembre, décembre et janvier, avec du foin, quelques
feuilles et ramée de grands arbres. S'ils veulent avoir des vivres, il fault qu'ils en
pourchassent aux autres prochaines montagnes, pour ce que cette-ci ne produit
aucune chose. En la saison de primevère, ils ont du lait et beurre et fromage, et

. sont gens qui vivent longuement, parvenons jusques à l'aage de quatre-vingts
et de cent ans, avec une vieillesse robuste et totalement délivrée des mille et mille
incommodités qui accompagnent les anciens, et jusques ù tant que la mort les vienne
Surprendn', ils ne cessent de suivre les troupeaux des hestes sans jamais voyr passer,
ny avoyr la cognaissancl' de personne que ce soyt. Ils ne portent jamais de souliers,
mais seulement quelqUl' chose sous le pied qui les garde de l'asprPlé Pl rudesse des
pierres et graviers, avec certaines pièces entortillées autour de la jambe et gros
bourres qui dcffcndent de la neige» (1).

Ceci a été vu dans le premier quart du XVIe siècle.

A ces concrètes notations sur la vie en alpage, sur la stabulation, le
troglodytisme (2) pastoral, Marmol, une génération plus tard, n'ajoute
qu'une touche.

Ils sont si glorieux qu'ils ont toujours guerre avec leurs voisins et s'entretuent
pour des occasions fort légères. Il ne fréquente parmi eux ni juge, ni alfaqui, ni
bourgeois de ville, parce qu'ils ne sont pas sur le grand chemin, aussi n'ont-ils ni
loy, ni règle et vivent comme des bcstes parmi ces roches (3).

Sauvagerie, rusticité, santé barbare : on est loin ici des organisations

que supposent, au XIVe siècle, les ambitieuses entreprises des agellid-s. Les

deux siècles qui ont passé, refoulant les Seksawa en haute montagne, les

ont rendus à une réserve où, comme il arrive souvent en histoire maghré
bine, le fond archaïque ressurgit de toutes parts, emportant tout vestige

culturel.
Une autre information offre l'intérêt de remonter à une documentation

visuelle. C'est celle d'un voyageur portugais anonyme qui se rendit de

Marrakech au Sous par le Tizi Umasso sous le règne d'Al Mansùr. Il

écrit en 1596 (4). Son itinéraire passe par al-Qâhira -l'Alguera mentionnée

(1) Léon, ibid., pp. 222 sq.
(2) Le cadre physique actuel des Seksawa ne comporte, il ma connaissallce, qu'ulle caverne importante,

en Ibuban. Mais il y a de nombreuses grottes, liées en gén<'ral au culte des génies. Le pays calcaire des
Mtugga connait encore des cas de troglodyUsme, comme il Azurir. Cf. l'ingénieuse description, à propos
d'Un autre milieu berbère sédentaire, de .J. Despois, Le Djebel Nefousa, p. 191 sq. qui Ile la grotte à la
yorfa ct même. il la lemidell (notre' aga.!ir ,). En ce sens, il faut rapprocher de cette forme les caches
roCheuses de l'Ahagar, ekaham (H. Lhote, Les Touaregs du Hoggar, 1944, p. 226.) Sur un plan plus général,
on pense aux espagnoles cuevas (J. Caro Baroja, LO$ pueblos de Espa 'a, 1946, p. 395).

(3) l\1armol, ibid, 1. Il, pp. 69 sq.
(4) Une description du Maroc SOIIS le règne de IIloulay Ahmecl el-1Uansour, de Castries 1909, pp. 97 sq.

Au XVII" s., enregistrons les témoignages du R. P. Dan, Histoire de BarbQJ"ie el de ses corsaires, 11:49, p. 181 :
des • survivances chrétiennes " plus ou moins hypothétiquement relevées il Marrakech, sont mises en
rapport, de façon pour nous Intéressante, avec des remarques analogues de Diego de Torres sur les" Monts
clairs " c'est-à-dire, en l'espèce notre secteur. La Belation de la captivilé dll siellr MOllelle ... (1702), narre,
pp. 162 sq., de curieuses aventures romanesques en Glawa, et p. 205, en Urika. Noter, p. 259, une mention
des • Chavanets " c'est-à-dire les Cbebbànat, anciens alliés des Seksawa. '
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par un document britannique. Il y voit une forteresse d'al-Man~ûr, que

tient une importante garnison. Il s'agit sans doute d'une autre forteresse

que celle des Mérinides. Le voilà ensuite à Imintanout, puis à la forteresse

de {( Ben Takemmas n, en haut Demsira, puis au défilé du Bwibaun, d'où il
contemple un immense panorama.

Les Seksawa sont encore redoutables : la forteresse vise à défendre

contre leurs incursions la route du Sous. Mais, déplacement significatif,

ils ne sont plus craints en tant que nation, comme au temps d'al-Qâhira,

mais en tant que {( brigands n, que {( salopards n : ainsi se fixe à leur égard,

des marchands saâdiens aux premières colonnes de pacification, l'attitude

des maîtres d'en bas. Plus d'agellid-s, aux machinations tortueuses et

amples, mais de simples chefs de bande.

Le portugais note très précisément des maisons à étage, chauffées par

l'étable en rez-de-chaussée. Ils s'abstiennent, dit-il, de l'élevage du porc.

La constatation serait superfétatoire si elle ne démentait quelque légende

de plaine sur les coutumes berbères. Ce qui frappe le voyageur, c'est la

densité de l'habitat, sa forme agglomérée, architecturée. Egalement, la

fertilité de l'horticulture des vallées ou des hautes plaines. Il voit du blé,

de l'orge, du seigle, du maïs, beaucoup de fruits et de bétail. Cette écono

mie est encore largement nourricière de groupes solides. Les gens sont

vêtus d'un pagne, ou d'une roupa de laine, et portent une ceinture à poi

gnards. Ils brandissent des javelines: mais déjà l'arme à feu est apparue.

Ils ont beaucoup d'atiradores (certainement nos rrma). Ils sont coiffés de

la kurziya qui laisse apparaître le sommet du crâne. Depuis, l'uniformi

sation du vêtement s'est accentuée. Mais alors quel contraste avec l'allure

des citadins, qui utilisent déjà largement l'importation : drap bleu britan

nique ou portugais, laines et soies de Tolède, bonnets d'écarlate (1) 1Comme

tout cela nous paraît coloré, diversifié 1A de telles dissemblances entre les

lieux et les époques se sent l'irréversibilité de l'histoire dans un pays qui

soi-disant ne change pas...

L'Anonyme a certainement parcouru notre haute montagne. Elle l'a

tellement frappé qu'il en compose, dans ses souvenirs, une synthèse terri

fique. C'est ainsi que sa description des passes du Bwibaun leur prête une

(1) Sour. in, Esp., t. J, 1921, p. 644, n. 1; Angl., t. J, 1918, pp. JV, 452; Diego de Torres, Relacion.
'p. 84.
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difficulté et une sauvagerie hyperboliques, où viennent se mêler sans doute

des impressions du haut Seksawa et de l'Agbar. Quant à l'état social, il le
ressent en européen, et qui plus est en homme de la plaine et des villes.

Il n'y discerne que perfidie et rébellion, révolte chronique, effervescence
religieuse, fanatisme et cupidité. Des taxes, les garamas dit-il, sont payées
çà et là aux tyrans locaux. Sans doute, reste de l'organisation des cheffe
ries de montagne. C'est le point faible du témoignage. Le portugais n'a
pas vu une contradiction entre ses deux remarques; et pourtant prospérité

agricole, instabilité politique sont choses incompatibles à ses yeux d'Euro
péen. En fait cette crise permanente, fertile en aventure individuelle et
tension collective, est la sauvegarde même de la vitalité montagnarde.

Mystique et technique au XVIe siècle

Voilà ce que l'on peut recueillir d'indications sur le XVIe siècle en Seksa
wa, ce siècle partout ailleurs si fécond en remue-ménage intellectuels et
sociaux. C'est peu. Sur tout le pourtour méditerranéen cependant, se
déchaînent le brigandage et l'épopée, l'outrance et l'invention (1). Au
Maghreb même, la transplantation des métiers andalous, l'afflux de l'or
soudanais, qui frappe tellement nos voyageurs (2), pourraient nourrir de
fortes créations. Même, de petites révolutions techniques, malheureusement
fort mal connues, semblent intervenir. C'est ainsi qu'en 1539, un homme
des Iguzulen - entendons dans le çontexte un habitant du revers sud
du haut Atlas - a trouvé un secret pour fondre des boulets de fer (3).

Les métaux de l'Atlas, fer et surtout cuivre, prennent une importance

que dénonce encore, sur beaucoup de points, la toponymie. Des rudiments
se font jour de ce que nous appellerions un droit minier. On trouve souvent
en Demsira et Seksawa des traces d'anciennes exploitations (4).

N'y a-t-il pas dans ces aspects, comme dans ceux que revêt, dans le
même temps, la course à l'or soudanais, quelque chose qui procède direc-

(1) F. Braudel. op. laud., p. 403., (rôle animateur des Morisques expulsés); Ann. Ilisl. soc., 1947.
PP. 140 sq. (sur le brigandage).

(2) Par exemple, au XVI' s .• Torres, Relarion .... p. 83; au XVII' Fréjus, Re~alion d'lIll voyage. 1670;
pp. 36 sq. Cf. sur , l'or soudanais " Piane\.

(3) Marmol, ibid•• p. 27.
(4) C'est ainsi qu'un acte. il vraI dire postérieur, 1116 hég. = 170·1, porte vente de ce que nous appel.

Ierions un droit de recherches de cuivre à Taguntaft (trouvé en Seksawa). Le gdr est très précisément
dkrlt.
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tement du mouvement de l'époque? Nous en savons trop peu pour le

supposer avec assez de vraisemblance. Mais il n'est pas sans intérêt de

relever, dans ce Sud marocain, absorbé par l'essor maraboutique et la

guerre sainte, cette lointaine participation à l'histoire économique du

temps. Et, si justement au cours du XVIe siècle, le Maghreb s'est dissocié

de la vie méditerranéenne et européenne, c'est qu'il a résolu différemment

le rapport entre sa crise mystique et sa crise technique. Le jour où nous

aurons sur ce débat plus de documents, d'essentielles diversités nous appa

raîtront sans doute sur le rôle respectif qu'assumèrent à cet égard des

groupes comme les Chleuhs, les Morisques, les paysans des plaines atlanti

ques, les sédentaires des oasis. Mais de telles recherches ne font que s'amor

cer.

Nous ne savons pas grand' chose sur les raisons, les circonstances de

l'échec. Certes il y a échec. La culture marocaine du XVIe siècle se consi

dère elle-même comme décadente. Elle est fascinée par la luxuriance d'une

hagiologie à laquelle conspirent les pratiques rurales et l'esprit de guerre

sainte. Ce dernier aspect doit sans doute quelque chose à la diffusion de

l'arme à feu. Les « tireurs» J'J'ma (1) foisonnent dans les coins les plus

reculés. La chevalerie chrétienne en pâtit à la bataille des Trois rois. Mais

la contrebande anglaise et française, par les ports du Sud, en tire de cyni

ques bénéfices (2). Typiquement, l'importation d'armes à feu s'assortit ici

d'une poussée de confrérisme à initiations, clientèles dévotes, rites de pas

sage. Non moins typiquement quelques grandes figures mystiques planent

sur tout ce désordre. Elles le convient à la justification par l'idéalisme

ésotérique. Là le croyant trouve évasion et consolation. Et le sage un alibi.

En marge du mouvement jazulite

Or en cela aussi nos Seksawa restent à part. Ce qu'ils sentent et pensent,

autant qu'on puisse le présumer, va à contre courant de l'époque. Dans la

rébellion de 1550, Marmol voit une poussée attardée d'almohadisme (8).

(1) Le mot est ancien, puisque nous le trouvons dans les 1)oc. in .. d'hi-stoire almohade, p. 70 (rumdt) :
confréries d'archers. comme Il y en eut dans ce temps en Europe. Pour l'époque qui nous intéresse, mention
Intéressante dans Sour. in., l oe série, Saàd, Fr., t. l, relation (le Luis de Oxeda sur la bataille de l'Wàdt
Ma hàzin: c Toda la demas gente de a pie era de roma, que asillaman ù los soldados que de nuevo levantan
para las guerras que se le offrecen '. Il Y en avait 15.000 à cette bataille, où le Sud fait merveille aux côtés
des eontingents des vieilles trllms en disgrâce, Sofyân, Khlot, Benll\làlek. La note 3 de la page 593 conteste
l'explication de l'espagnol, qui est la bonne.

(2) Dévotement Incriminés par la diplomatie espagnole.
(3) Marmol, ibid., p. 69.
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C'est aller vite en besogne. Marmol plagie et romance. Ne voyons, plus
prudemment, qu'une flambée de particularisme. Mais il est vrai que cette
originalité confine à l'hérésie. Le chef des rebelles s'arme, comme les agellid-s
du XIVe siècle, de prestiges thaumaturgiques. Il en fait même un système
militaire. Il coupe de barrières magiques tous les accès de son réduit.
L'assaillant trouve en travers de son chemin des cadavres de moutons à la
laine brûlée, aux pattes détachées et fichées dans les orbites (1). Il faut
faire appel à des Chrétiens, dit Marmol, pour oser toucher il de pareils
objets. La notation de Torres est plus ·sobre. Mais elle est essentielle. La
colonne, dit-il, ne comporte pas seulement janissaires et renégats, mais
aussi des §ùfï-s (2). C'est-à-dire que pour réduire la montagne, il faut non

seulement des soldats, mais des contre-magiciens, prosélytes du mysticisme

alors en honneur.

Un demi-siècle auparavant, l'homme des Syaçlma, 'Umar as-Sayyâf (3),

usurpateur du mouvement jazulite, ou du moins jugé tel par l'histoire
Officielle, qu'inspireront les bénéficiaires dynastiques du même mouve
ment, remonte la vallée du Seksawa, et détruit une ville qui semble située
fort en amont. Cela jette, sur les rapports que le jazulisme entretint avec
l'institution montagnarde, un jour assez inattendu. Mais d'abord peut-on
se faire une idée du milieu intellectuel dans lequel il s'exerce?

Il y a quelque confusion à jeter l'accent comme on le fait souvent sur les
appartenances de l'imâm al-Jazùli au Sous (~). Certes, il y naît. Et il
n'est pas indifférent que, comme après lui Al,1med u Musa et tant d'autres

saints, poètes ou juristes, il soit un « Gazule ». Mais prenons garde que toute
sa carrière échappe à ce cycle méridional. Il étudie à Fès. Il reçoit l'initia
tion des Amgariyin d'Azemmour. Il se retire à Safi, et enfin à Afugal, '
sans doute en I;Ial,1a, où il meurt (6). Tout ce cycle ressortit plus au Maroc
nordique et atlantique qu'au Sous ou à l'Atlas. De fait, les recueils où sont

(1) Marmol, ibid., p. 70.
(2) Relacion, p. 303.
(3) Léon, ibid., p. 183. Snr cet étrange personnage, cf. Istlq$a. A. M. XXXIII, p. 50i. Nuzllat al-Hddi,

tr. Houdas, p. 36. Daw(lat an-Nâsir, tr. A. M'. XIX, p. 285 : il meurt en 890 hég. = 1485, t'xécuté par deux
JUdiths, qui ne sont autres que ses deux épouses.

(4) Mumli'al-asmâ', tr. A. M. XIX, p. 277 sq. ; texte arabe éd. Iith., 1305, p. 21.5 sq. Sur la • crise
maraboutlque " H. Terrasse, Histoire du Maroc, t. II, pp. 144 sq.

(5) Localisations de Massignon, Le Maroc dans les premières années du XVI" s. qui pense à un lieu des
Mtugga, p. 193. Cf. !stiq$a, A . ....J. XXXIV, p. 25, snr l'installation à Afughal de l'émir Abû 'Abd Allah
al-Qâ' im, jusqu'en 1518. Le transfert des deux dépouilles à MarrakeCh s'opère en 1523.
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mentionnés les personnages ayant joué un rôle dans la diffusion du jazu

lisme ne portent pas sur un dixième de noms du Sud (1).

Quelques faits, perçant les ténèbres, restituent une certaine atmosphère.

Seul Léon s'en est fait l'écho : ils datent donc des premières années du

XVIe siècle, c'est-à-dire de longtemps après les débuts du jazulisme. Ils

semblent dénoncer une effervescence culturelle des populations ma~mu

diennes du Haut Atlas Occidental. A Tinmel, dans des relents assez inquié

tants d'hétérodoxie, survit un centre de controverse (2). En A. Daud

(I;Ia1;a), c'est-à-dire symétriquement à Tinmel par rapport à notre domaine,

que ces deux points encadrent donc à l'est comme à l'ouest, bruit un (cparle

ment )) de chicane et de jurisprudence (3). Partout où il passe, l'étranger

de bonne mine est sollicité comme arbitre, voire gardé de force. C'est ce

qui arrive à Léon chez les Mezuçla qui paraissent déjà unifiés autour d'un

sanctuaire (4). Forces religieuses autochtones, mais aussi culture profane,

d'essence surtout juridique, semblent donc, à l'époque, en plein mouve

ment. C'est peut-être alors que sont couchées par écrit, sur planchettes ou

papier, les codifications locales.

Insister sur ces notations serait les défigurer. En réalité, les sources du

temps font fort peu de place aux Ma~mûda. Cela est constant pour tout

le XVIe siècle. Sur leur revers sud, qui est celui des Iguzulen, c'est tout

autre chose. Le Sous et l'Anti-Atlas sont une pépinière de saints et de

juristes. L'histoire culturelle de Taroudant est particulièrement animée,

et les cantons les plus ruraux posent aux cadis de cette ville, comme à

ceux de Marrakech, de subtils probl.èmes d'articulation entre normes révé

lées ou locales (6). C'est ainsi que tout un débat se crée autour de la pratique

(1) .Je relève dans cette minorité: .1ll1mli un Husayn al-:\Ia~m()di (p. 90. 1. 6 de line) ; un saint des
I. u l\I~a!,!og (p. 120, 1.5 de line) ; ])Uw~lU ul-Ful1d~1 (m. 15:13, p. 172), Sa 'id b. 'Abd al-:\Iun 'im des a.
DAud (m. 1530, p. 176 ; son fils 'Abd Allah «ui a repoussé les avances d'al-Gâli!> vivrait encore dans le
Deren, p. 178) ; 'Ali s-Suklùni, mlllii mort il Aglagel (p. 17X) ; 'Abd Allah b.l;lusayn de Tame~loQt(m. 1568.
pp. 179 s<{.), plusieurs jazuliyin, pp. 191, 1B2, 238; Nasr al-Muldni. tr. A. ,11. XXI: 'Abd Allah b. Sa
'Id (p. 155. Il prêche en berbère, et mène une vie presque exclusivement nocturne). Signalons. comme
permettant un intéressant recoupement, que le saint' Abd al-Karim b. 'Umar al-l;IâQI, successeur d'at
Tabbà'duns l'isndd jazullte, est aussi dit par le Mumli ' at-Tikkl (p. 45. 1. 2 de line). Entendons Atlggl.
c'est-à-dire 'des l\1tugga ", dont la participation au mouvement mystique et au jihdd de l'époque est ainsi
confirmée, de même que leur intégration possible avec les l;IâQa.

(2) Souvent liée à des légendes de génies.
(:J) Léon, Descr., Scheter, t. J. p. 153.
(4) Léon, Ibid., p. 220.
(5) 'Notamment au cadi 'Isà as-Suktùnl. dont les Ajwibu nous ont gardé plusieurs épltres à ces juristes

tribaux.
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des ventes à remere. Le Pôle mystique du TazerwaIt, Alfmed u Musa,
laisse une pléiade d'épigones. Autant d'indications négatives quant à
notre secteur, où rien de tel n'est mentionné. Et cependant, non loin, les
juristes des Idaw ~al instaurent un genre célèbre dans le Sous. En Itlaw

Tanan, voici un saint fondateur, Brahim u 'Ali, de Tiganimin (1). En ait
Daud, le mystique Sa'îd b. 'Abd an-Na'îm meurt en 1550. Il nous intéresse
moins par ses attaches avec les grands courants de l'époque que parce que
Son fils, 'Abd Allah (m. 1609) passe sur l'autre face de l'Atlas, où les Sek
sawa vénèrent encore son tombeau en ait Tamment. Un autre saint des
l;Ialfa, ou plutôt des Mtugga, est cet 'Abd al-Karîm b. 'Umar dit al-Fallâlf
important chaînon dans l'isnàd du jazulisme. De pieu~es ou savantes gens

sont mentionnées en IJalfa, et jusqu'en Ind Magus. La vie spirituelle du
temps semble donc, comme la vie politique, contourner les Seksawa, plutôt

qu'elle n'y pénètre.
Que conclure de ces traits, malheureusement dispersés, sinon que les

Seksawa sont restés en dehors du mouvement? Au nord de l'Atlas on
repère au XVIe siècle des foyers jazulites en l;Ialfa, en Mtugga, en Syâçlma.
De là, cette force est aspirée latéralement vers Marrakech. Les derniers
émirs Hintata l'exploiteront plus ou moins, avant de s'en dessaisir eux
mêmes au profit des Saâdiens. Ceux-ci confisquent la dépùuille de l'imâm.
En tout cela, nulle mention de Seksawa. Et d'ailleurs le cycle hagiologique
du XVIe siècle est chez eux particulièrement pauvre. Plus pauvre que dans

les groupes qui les entourent.

Les Seksawa, pôle négatif du monde chleuh

Or les immigrants qui les reconstituent à partir de la fin du xve siècle,
qu'ils soient des Idaw Semlal, du Lkst, des IlIale n, du Tazerwalt même,

ou des Tekna, appartiennent pour la plupart à la grande maison des Iguzu
len. Une hypothèse tentante, et que suggèrent, on le verra, d'autres aspects

encore de ces conquérants légitimistes, c'est qu'eux aussi sont des réfractai
res ou des bannis. Ils échappent, en tant qu'opposants, ou que victimes,
aussi bien à la vie makhzénienne du Nord, qu'aux configurations mysti
ques ou politiques du Sud. Quand, au XVIIe siècle, le maraboutisme du
Sous aura évolué en principauté avec les descendants de Sidi Sa'îd b.

(1) Notice CHEAM du cap. de Levrls, qui a recueilli tout au long cette légende de saint fondateur. 1930.
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'Abd an-Na'îm à Taroudant, l'action de ce dernier aura beau s'étendre un

temps (1613-1627) de Taroudant à Marrakech, les Seksawa en resteront,

malgré des cousinages encore récents, tout à fait à l'écart.

La chose est d'autant plus frappante que les conflits entre principautés

maraboutiques, dans la première moitié du XVIIe siècle ont laissé à Imin

tanout, point d'intersection normale entre le Nord et le Sud, des traces

légendaires que le lieut. de La Chapelle a eu le mérite de recueillir (1).
C'est ainsi que la tradition des Nfifa connaît une guerre entre un « Sultan

filâlî II et un «Sultan semlâli». Un chef d' Imintanout assure la victoire passa
gère du premier, sous les traits duquel on peut reconnaître l'homme de Sijil

masa, Abû'l-Mal)allî. Son adversaire trouve refuge auprès de Sidi Yal)ya

b. 'Abd Allah, aux aït Tamment, ce qui ramène au cycle des ambitieux des

cendants du saint des aït Daud. Nous savons que celui-ci fut réellement le

vainqueur (2). Avantage provisoire qui ne devait pas résister aux progrès

de la maison du Tazerwalt. Toujours en Nfifa, l'homme de Taroudant est

mis en rapports avec un prétendu sultan de Marrakech. Ce dernier n'est

autre qu'un rejeton de la lignée du haut Seksawa. Il se nomme Ml)and

u'Amer, nom étrange pour un sultan. Il a été dépossédé de Marrakech par

un Juif. Yal)ya l'aide à en triompher: mais, trop puissant ami, il garde la
ville. Ml)and lui fait la morale, et finit par récupérer son bien (8). C'est

que Marrakech revient légitimement aux Seksawa 1

Tout le syncrétisme légendaire, qui mêle le XIIIe au XVIIe siècle, le

« Sultan Noir », les marabouts du Tazerwalt et de Taroudant ('), n'a pas

pénétré chez eux. HIes cerne, les évite, dirait-on, tout comme font la route

royale, la politique saâdienne, et sans doute aussi le mouvement ~ült.

Mais les saints Seksawa ont ceci de commun avec leurs collègues issus du

~ufisme, qu'ils sont traqués par le pouvoir officiel, dès la maturité du pouvoir

Saâdie.n. C'est là un fait général, auquel notre secteur n'ajoute que quelques

anecdotes, à propos de Sidi Lal)sen et de Sidi Ml)and. Comme tant d'autres

marabouts à ce moment, ils sont persécutés par un cc Sultan noir», qui

(1) Notice sur • Le grand Atlas du Mtouggi " arch. d'Imlntanout. (. Les Nflfa ').
(2) Al-Ydsl, MUQd<lardt, éd. lith., p. 90.
(3) De la Chapelle, ibid.
(4) Sur ces • principautés maraboutlques " cf., outre la synthèse de H. Terrasse, Histoire du Maroc,

t. II, pp. 213 sq., Dj. Jacques Meunlé, Greniers Ci/adelles au Maroc, qui résume vigoureusement l'histoire
du Tazerwalt, pp. 198, sq.
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n'est peut-être que le Saâdien Doré. Aucun d'entre eux n'obtient, comme

Sidi 'Abd al-Mumen du bas-Mtugga, ou Sidi Brahim des Me~ul,ia, un diplôme
royal.

Les Seksawa restent donc confinés dans un archaIsme maussade qui se

Soustrait à toutes les conjonctures politiques et spirituelles de l'époque.

La topographie les défend. Et plus encore une individualité, liée à certaines

traditions, à certains souvenirs. C'est pour nous, du point de vue docu

mentaire, un rare privilège. C'en est un autre que l'immigration du Sud

vienne accuser chez eux un double caractère d'archaïsme et de résistance à

l'étranger. Ce qui vient avec les Iguzulen, si cette vue est exacte, ce n'est

pas l'essor temporel et mystique que connaît, à cette époque, leur groupe

d'origine. C'est la protestation contre cet essor.

S'il en est bien ainsi, selon une symétrie qui serait bien dans l'ordre

chleuh, les Seksawa s'opposeraient trait pour trait aux « prestigieux Idaw

Semlal » (1) de l'Anti-Atlas. Ceux-ci expriment par leurs juristes, leurs

saints, leurs poètes, et aussi leurs hommes d'ambition, de négoce et d'intri

gue, l'expansive vitalité d'un génie qui ne s'estime pas vaincu, s'adapte et

se renouvelle (2). Concurremment, dans un silence qui s'épaissit, contre

les transformations du Maroc, contre les tentatives de la monarchie ou des

« marabouts », et somme toute contre le présent d'une façon générale, un

pan de l'Atlas maintient, sous des formes de plus en plus traquées et déca

dentes, la continuité avec le passé des Ma:?mûda.
Jacques BERQUE.

(1) L'expression est de R. :\'Iontagne. Naissance <lu Prolétariat marocain, p. 33. Les Idaw SemlaI actuels
d'après la notice ln. du cap. l\Iéheut. 1948. arch. du Territoire de Tiznit, revendiquent une ascendance idri:
site. Bien qu'appartenant à la tagi,:ult, ils se divisaient pour participer. avec les tribus de Tafrawt et des
a. Swab, à un antagonisme permanent. Leurs bijoutiers (T1zi Imu;yun, a. Arus) sont réputés. Ce petit
territoire de quelque 200 km2, <fUi apparalt comme presqu'entièrement encerclé de montagnes, possède
plusieurs medrasa-s, et a, comme on salt, donné naissance à beaucoup de saints, dont le grand Ahmed u
Mllsa et le Jazûli. Leur division tripartite actuclle recouvre une ancienne division en !.ulms dont les ~meaux
s'entrelacent dans les divers cantons.

Il est regrettable que malgré un grand nombre d'indications éparses, et du plus haut Intérêt, dans les
ouvrages de R. Montagne, .J.•Jnstinard, Dj. Jaeques-Meunlé, cette Intéressante tribu, où l'ensemble des
Ida u LUt, aU'fUel elle appartient n'aient pa~ fait l'objet d'une monographie <fUI ferait pendant, pour ainsi
dire,·à la présente étude sur les Seksawa. Pour le moment, ct, Justlnard, • Notes sur l'histoire du Sous au
XIXO s., " Hesp., 1925, pp. 265 sq. Id. , Notes d'histoire et de littérature berbère " Hesp. 1949, pp. 321
sq., ob l'auteur tire parti des Pawâ' id, pp. 323, 330, 331. C'est de cette suggestive étude <fUe m'est venue
l'Idée de ce <fUe j'appelle. un académisme de la Tagizzult '. Outre le col. Justinarct, je dols remercier sur
ce point l'érudit aI-Mu[)tàr as-Sfts! pour les Importantes notions 'fU'U m'a laissé pressentir, et dont la
recherche européenne pourra bénéficier 'fUand Il anra publié son histoire cultureUe du Sous.

(2) Ce caractère des I. Sernlal n'a pas échappé à E. Doutté, En tribu, 1914, p. 241.
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\ CAS\BL\~C A

Un peuple marque sans doute de son geIlle propre une organisation

sociale et politique. Mais, si la connaissance de ses institutions peut nous

révéler ses caractères particuliers, il est un domaine de choix pom nous

faire avancer dans la compréhension d'un groupe humain, c'est celui de

sa structure familiale.

Quand il s'agit, comme au Maroc, d'une civilisation sur laquelle se

greffe une autre eïvilisation, entraînant des modifications profondes et

un perpétuel changement dans les mœurs, les habitudes de vivre et de

penser, il semble que l'exploration du domaine familial, plus que d'aucun

autre, doive permettre de découvrir l'âme d'un peuple, car il est resté
jusqu'à maintenant ù l'abri de toute ingérence étrangère directe.

Mais si l'intérêt d'une telle investigation est flagrant, les difficultés

en sont innombrables et notamment le déchiffrement d'une constante

parmi l'inextricable variété des cas individuels.

A la recherche d'une source statistique qui permît de situer, de compléter

et de recouper les résultats d'une enquête directe sur la famille dans le

prolétariat casablancais (1), nous avions obtenu les nombres totaux de

mariages et de divorces, pour la ville de Casablanca, durant ces dernières

années (2). Le désir de faire rendre à ces chiffres toute leur signification

nous a conduit ensuite à chercher dans les registres de ma!).akma des réponses

(1) Enquête actuellement en cours de dépoui1lement, entreprise sous la direction de M. R. Montagne
en 1950.

(2) Grâce à l'obligeance du Commissaire du Gouvernement auprès du Tribunal du Pacha de Casa
blanca, ainsi que du Qadi de la mal.Jakma de la Nouvelle Médina et du personnel des deux mat,lakmas.

8
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à quelques questions importantes touchant la constitution de la famille

et sa stabilité dans les mœurs populaires casablancaises.

Ce sont les résultats de cet examen que nous voudrions communiquer

ici. Ils montrent des l'abord que nos ambitions étaient trop vastes et qu'il

faut renoncer à tout espoir d'éclaircir par ce moyen des points déjà difficiles

à étudier par ailleurs avec précision - telle la polygamie -, ou qu'il eût

été interessant d'évaluer statistiquement - tels l'âge des époux, la durée

et le nombre de leurs unions -, ou même simplement utiles comme critère

de délimitation de notre objet : la profession par exemple. Mais, la pre

mière déception passée, l'utilisation de cette source s'avère d'un intérêt

certain car si elle ne nous apporte pas toujours les lumières que nous en

attendions sur ces points précis, sur d'autres elle nous fait faire des décou

vertes inattendues. De plus, les indications qu'elle fournit, si réduites

soient-elles, sont assez significatives par elles-mêmes; mais, interprétées

à la lumière des faits recueillis par l'enquête, elles paraissent tout à fait

révélatrices de traits familiaux caractéristiques du prolétariat casablancais

et permettent de saisir, en pleine fusion, le jeu des tendances opposées

qui guident son évolution.

Et d'abord, de qui s'agit-il? De quoi se compose ce « prolétariat casa

blancais » et où se trouve-t-il ? Le minimum de renseignements contenus

dans les actes examinés (1) permet en effet de situer la population qui nous

occupe. Si nous regardons tout d'abord ses origines nous découvrons là

une population hétérogène (cf. planche 1) où les différentes régions du

Maroc se trouvent inégalement représentées. Mais un trait commun unit

ces éléments si divers qu'on appelle les « casablancais » : Ce sont tous des

citadins de fraîche date. Cette conclusion s'impose ici avec d'autant plus

de force que l'origine avouée par les intéressés est celle du berceau de leur

famille plutôt que leur lieu de naissance. Mais ce critère qui fait ressortir

le petit nombre de Casablancais d'origine (0,7 %) a l'inconvénient de rendre

difficile toute comparaison de cette représentation ethnique avec les docu-

(1) Ces act~s se présentent sous une fonne la plupart du temps très simple, Indiquant, outre la nature
de l'acte et le nom des conjoints accompagné de leur qualltlcatlf ethnique, leur domicile, le montant de
la dot fixée et son mode de versement, enfin la personnalité du wali. Quelquefois mention est faite
de clauses particulières, ou bien énumération des biens personnels de l'épouse.

Le dépouillement de trois cahiers de la mahakma de la Nouvelle Médina, ayant enregistré pour une
période de 1 mola et demi (exactement du 4 jl~lIIet au 25 aodt 1951) 584 actes dont 417 de mariages ou
divorces va nous donner des résultats chiffrés sur chacun des éléments qu'Ils contiennent. Les corré
lations établies mettront en évidence le rÔle de certains d'entre eux comme facteurs de différenciation.



COMPOSITION ETHNIQUE
PL. 1

FIG. 1. - Origines ethniqut's des hommes dans l't'nsemule des actes examinés.
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FIG. 2. - Origines ethniques des hommes dans les actes de mari.age seulement.
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FIG. 3. - Origines ethniques des hommes dans les actes de divorce.

Les différentes régions groupent
~o La plaine atlantique: Chaouia, Tadla, plaine de Marrakech;

o Le Sous: Haut-Atlas et Anti-Atlas.
30 La côte arabisée : Chiadma, 'Abda, Doukkala ;
40 Au Dra est joint: le Noun, les Oasis et le Tafilalet;
50 Divers comprend: le reste du Maroc (Gharb, Moyen-Atlas, Oriental) + l'Algérie

et aussi les origines qui n'ont pu être déterminées avec exactitude.



ENDOGAMIE DES DIVERS GHOUPES ETHNIQUES

FIG. 4. - Ensemble de Casahlanca.
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ments déjà existants sur le peuplement de Casablanca (1). En particulier
elle ne permet guère de conclure à une participation plus importante de
la plaine Atlantique, par exemple : il est vraisemblable que les Chaouïa,
casablancais depuis cette génération, ont gonflé considérablement la
proportion de la Plaine Atlantique au détriment de Casablanca. Mais il
est alors d'autant plus étonnant que le Sous soit si faiblement représenté
(13 %) : la place qu'il tient dans notre composition ethnique montre en
effet un écart notable avec celle qu'il occupe (2) soit dans l'ensemble de
la ville, soit dans ses divers quartiers. Une piste d'explication peut être
fournie par la fidélité avec laquelle le chleuh de cette région va prendre
femme dans son pays natal (3). De toutes ces noces célébrées au pays il
n'y a évidemmen~ pas trace dans les archives casablancaises.

Cet attachement au bled encore tout proche manifesté par la perma
nence de mœurs tribales peut se retrouver en essayant de recueillir des
ndications sur l'endogamie de ces anciens ruraux (cf. fig. 4à 10). La comparai
son des origines des époux nous montre que 30 %des hommes sont mariés
avec des femmes de leur tribu. Mais là encore une frange d'incertitude
rend difficile l'interprétation de ce chiffre : significatif d'une persistance
d'endogamie s'il s'agissait d'unions conclues exclusivement en ville, ce
pourcentage perd de sa portée dans la mesure où il comprend des unions autre
fois formées au pays puis enregistrées plus tard à Casablanca ('). La com
munauté d'origine au sens large, est, à cet égard, plus intéressante à
observer : elle signale que plus de la moitié des époux casablancais ont
choisi leur femme sinon dans leur tribu même, du moins dans la même
région. Cela pour l'ensemble de la population étudiée. Qu'en est-il main
tenant si nous comparons l'attitude des différents groupes éthniques à

cet égard? (Pl. II).

Un premier étonnement naît de rencontrer la Plaine Atlantique en tête
des régions au fort pourcentage d'endogamie au sens large (62,2 %) alors

(1) Ceux-cI établissent en général les origines d'aprèlle lieu de naissance. Cf. Naissance du ProUfarlat
Marocain, • Cahiers de l'Afrique et l'Asie '. pl, 57 et 58 : origine de la population musulmane à Casa.
blanca.

(2) Pourcentage de Soussls dans l'ensemble de la ville : 23,7 ;
la Nouvelle Médina : 22,6 ;
les Carrières Centrales : 25,5 ;
Ben Mslk : 16,6.

(3) Nous trouverons plus loin, à propos de cette même région, d'autres anomalies apvarentes que le
même fait peut expliquer. Sa constance nous a été révélée par l'enquête.

(4) Or rien dans les actes ne permet de le discerner.
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que le Sous a le plus faible (fig. 5 et 6). Mais cette appellation recouvre

une région trop vaste pour que ce chiffre de 62 % ne signifie pas simple

ment que les Arabes de la plaine atlantique se marient avec des Arabes

de la Plaine, mais en réalité très peu dans la même tribu (26,6 %). Quant

au Sous, sa proportion d'unions strictement endogames, aussi faible que

celle de la Plainte Atlantique, pourrait surprendre, si là encore il ne fallait

l'interpréter à la lumière du fait signalé plus haut: il s'agit sans doute ici

des Chleuhs devenus déjà assez citadins (ceux qu'un classement dans les

origines d'après le lieu de naissance rattacherait sans doute à Casabalanca)

pour ne plus retourner se marier au pays; ceux-là prennent alors pour

épouses des Casablancaises, c'est-à-dire des femmes venues de toutes les

régions du Maroc.

Le résultat le moins inattendu est celui qui concerne le Dra (fig. 7):

il manifeste la forte cohésion de ce groupe ethnique qui a le plus grand

pourcentage d'unions endogames (45 %). Les villes (fig. 9) manifestent

évidemment le brassage de population dont elles sont le creuset. Les séden

taires arabisés de la côte font preuve (fig. 8) sinon d'une endogamie très

étroite (37,3 %) du moins d'une tendance à se marier entre eux (les 52 %
de couples issus de la même région signalent les fréquents croisements

entre Doukkala, 'Abda et Chiadma) plus caractéristique que pour la

plaine atlantique parce que la région ainsi définie est plus homogène.

"Ii'

50

.JD

20

FnSIl,-nDlfI V;II~s
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.so.r P/...,/~ ZJra

Alll"lù/'t~

FIG. 10. - Endogamie des divers groupes ethniques comparés entre eux.
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A côté de ce facteur ethnique, reste des anciens régionalismes dont la

ville tend à atténuer la force, surgit un élément nouveau, source d'une

nouvelle diversification sociale : le quartier. Éventail assez représentatif

du Maroc, notre population se répartit dans la cité (cf. plus loin, fig. 11

12-13) d'une manière qui fait nettement ressortir la participation beaucoup

plus grande de la Nouvelle Médina (fig. Il) compte tenu du rapport de
sa population à l'ensemble de la ville (l) (fig ,13).

Nous verrons tout au long de notre étude cette nouvelle unité sociale;

le « quartier n, après avoir regroupé les éléments, hétérogènes à l'origine,

d'une population dont le trait commun le plus marquant était jusqu'à

maintenant la permanence du caractère rural, les rediversifier à nouveau
par des degrés divers de citadinisation.

Ayant précisé à quelle population nous avons à faire, il est maintenant

possible de chercher à savoir, comment elle se marie, et si la double com

plexité de ses origines et de son incorporation dans la cité, fait varier son

comportement dans le domaine familial. Car il n'y a pas qu'une seule

manière de prendre femme : c'est ce que nous a révélé l'examen de la

forme même des actes. Ceux-ci, en effet, ne se présentent pas sous un type

uniforme avec la simple division en mariages et divorces mais il faut dis

tinguer plusieurs modes d'unions, de mème que la dissolution du mariage

s'accomplit de diverses manières.

IoLe « mariage » proprement dit - nikii!} - est le contrat classique,

passé devant les 'adül, par lequel un homme prend pour épouse, moyen

nant une certaine dot, une femme représentée par son tuteur matrimonial.

20 A côté de cet acte, qui établit le mariage par l'enregistrement écrit

des consentements, nous trouvons une autre variété de formules : elle se

borne à constater l'existence d'un mariage qui n'avait jamais donné lieu

jusque là ~\ une convention écrite: c'est la « reconnaissance de mariage»

(mllqiirara) ou aveu mutuel fait par les époux des liens matrimoniaux

qui les unissent depuis un laps de temps variable de quelques jours à

plusieurs années.

(1) Plus de la moitié des actes dénombrés concerne les habitants de la Nouvelle Médina (230 sur 417
Soit 55,15 %) alors que la population de ce quartier représente, d'après le recensement de 1952 (179. 823 habi
tants sur 472.915 Marocains musulmans pour l'ensemble de Casablanca), 38 % de la populatIon totale.
Si, pour autoriser la confrontation, nous retranchons de la population totale un quartier qui est très peu
représenté dans notre sondage, puisqu'll possède une maJ:1akma drainant évidemment presque tous ses
habitants, la Nouvelle Médina reste encore dans un rapport aux autres quarUers bien inférieur à la place
qu'elle occupe ici (44,7 % contre 55,15).
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3° Enfin le « retour» (muraja'a ou rara) est la reprise d'une union
interrompue d'une manière non définitive par une répudiation révocable (1).

La « reconnaissance» de mariage, étudiée et discutée par les auteurs
musulmans au chapitre des preuves du mariage (2) est utilisée, nous le
verrons, très largement à Casablanca. Il semble, en réalité, qu'ici, l'aveu
que font les époux de leur mariage ne vise nullement à en faire la preuve,
ni à l'établir. L'utilisation d'une formule différente paraîtrait plutôt cor
respondre au désir de distinguer un mariage nouvellement conclu que
l'acte établit (nika~) d'un mariage qui existe déjà mais sans preuve écrite.

Nous verrons si, en fait, l'usage (ou l'abus) que fait le peuple casablaR
cais de cette institution ne risque pas de la faire dévier, et si, s'échappant
des règles dont la prudence des juristes avait essayé de l'entourer, elle
ne tombe pas sous le coup des critiques dont elle est l'objet. Si
l'on observe en effet (fig. 14) l'importance relative des trois formes d'u-

FIG. 14. - Les trois formes de mariage.

(Entre « retours» et « reconnaissances» les
retours établis avec acte de muqiirara).

nions, la place qu'occupe la muqarara apparaît prépondérante: dans l'en
semble, plus de la moitié des couples dont les actes de mariage ont été exa
minés se sont, suivant en cela un mouvement dont nous découvrirons plus

(1) En outre, noua trouvons quelquefois combinés. retour» et • reconnaissance» (cf. fig. 14).
(2) Rhalil. traducUon Perron, Tome II, p. 491 ; Charanl, Balance de la loi musulmane traduction Per

ron, Alger, 189B. cf. en particulier p. 212.
Ce qui est discuté c'est la valeur de la reconnaissance mutuelle des époux pour établlr le mariage en

I"absence de toute autre preuve (la publicité en particulier et le témoignage), le gros argument Invoqué
pour Infirmer ce mode de preuve étant d'encourager la débauche puisqu'II suffirait aux coupables d'avouer
un mariale Inexistant pour échapper à la pe ne qu'Ils encourent. Le seul cas où I"aveu mutuel suffirait
Il établlr le mariage est celui des couples étrangers à la localité et qui, par conséquent, n'auraient aucun
moyen d'apporter d'autres preuves.



RÉPARTITION DE LA POPULATION

ÉTUDIÉE DANS LES QUARTIERS DE CASABLANCA

PI. III

FIG. 11. Dans les actes de mariage.

La place importante tenue par la Nouvelle Médina: 57 % des actes de mariage
et 53 % des divorces, est confirmée par la figure 13 qui compare le pourcentage
d'habitants de la Nouvelle Médina, dans l'ensemble de la population (marocaine
llJ.usulmane) de Casablanca (38 %) et le pourcentage ~'act.es é~~blis pour des habi
tants de la Nouvelle Médina dans l'ensemble des actes etudlés (;);] 'Jo).

FIG. 12. - Dans les actes de divorces .

• ,. 11 • 4 ... " .... 4 ••• • - ••••••••• uuo__=::o.--
L:-~':""':'-:''':'''':'''':''':'''':'''':'''':''Ié~::':''''==;;:::===::::J f,93

FIG. 13. - Population comparée de la Nouvelle Médina dans la ville ct dans le
sondage (ensemble des actes de mariages et de divorces).

SUt 100 Casablancais, 38 habitent,la Nouvel!e. Médina. Sur 100 individus fréquentant
a Ma\lakma, 55 habitent la Nouvelle Medll1a.
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loin l'amplitude et les motifs, décidés à faire établir une preuve écrite

de leur union. Cette très large pratique de la reconnaissance de mariage

est à constater telle quelle pour l'instant car elle a son importance mais

il est encore difficile de l'interpréter. L'usage répandu de ce procédé, excep

tionnel en principe, traduit-il seulement la permanence considérable de

formes d'unions traditionnellement et presque exclusivement en vigueur

chez les ruraux (car notre sondage ignore tous ceux qui n'ont encore

jamais fait, ou même ne feront jamais d'enregistrement écrit (1) de leur

mariage : c'est dire la place tenue encore par les unions b-Jl tal~za ou

b-lniis<Jr-siihJd) ou bien faut-il voir au contraire, dans ce vaste mouvement

de déclarations à la Mal)akma le signe d'un grand nombre d'unions non

écrites pour commencer, mais avec tendance à le devenir par Îa suite,
sans qu'il soit possible de dire s'il s'agit de la consécration d'un mariage

à l'essai - voire de la légitimation d'un concubinage - ou de la consigna
tion écrite d'une union authentique.

Pour y voir plus clair, peut-être serait-il utile de rechercher si cette

pratique, apparemment générale dans le peuple de Casablanca, est cons

tante ou si elle varie, et en fonction de quels facteurs : est-elle en corré

lation plus étroite avec l'un des éléments de différenciation que nous avons

déjà vus intervenir?

Il apparaît tout d'abord que les Casablancais ne se marient pas de la

même manière suivant qu'ils vivent dans tel ou tel quartier de la ville.

Des liens plus étroits entre certains quartiers et certaines formes de mariage

apparaissent en effet d'une manière constante quel que soit le point de

vue dont on étudie cette corrélation : que l'on observe isolément l'une

des formes du mariage pour y r~chercher dans quelle mesure les Casa

blancais l'utilisent suivant leur appartenance a ux différents quartiers,

l'on verra dans le nikii~ par exemple que ses principaux usagers se trouvent

en Nouvelle Médina.

Sur 100 actes de mariages de cette sorte, près de 80 sont établis pour

des habitants de ce groupe tandis que moins de trois le sont pour les Car-

(1) Nous évitons à dessein le mot «régularisation. qui pour les Européens sous-entend une union
jusque là lIIégitime. Or. en principe, c'est-à-dire s'li obéit à des règles précises, - pas toujours, li faut en
convenir, respectées dans la pratique - concernant les éléments constitutifs du mariage (wali-dot-témoin.)
le mariage non écrit est parfaitement authentiqne.
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FORME DE MARIAGE ET QUARTIER (1)

FIG. 15. - Le Nikal;i.

~ ~ , -.( . \ . , ..

La comparaison avec la fig. 11 est concluante :
c'est en nouvelle Médina qu'on se marie le plus de
cette manière.

nere.s Centrales (1). Or, il y a dans l'ensemble des actes, 57 % seulement

de « Néo-Médinois·» et 17,14 % d'habitants des Carrières Centrales (ef.

fig. 15 comparée à la lig. 11). Cette comparaison de rapports est nécessaire

pour situer exactement la valeur des différences enregistrées et dont les

plus tranchées opposent la Nouvelle Médina et les Carrières Centrales (2).

Le même procédé de comparaison utilisé cette fois d'un deuxième point

de vue : celui de la proportion des différentes formes de mariages à l'inté

rieur d'un quartier, va faire ressortir, avec seulement plus de force, les

mêmes divergences entre quartiers et leur relation avec les formes de

mariage:

La faible attirance des Carrières Centrales pour la premlere forme de

mariage réapparaît ici puisque 5,55 %seulement des unions de ce quartier

(1) Tableau des rapports comparés entre les actes de chaque forme de mariage dans un quartier et
l'ensemble dcs actes dc cette forme :

A) Rapport au total des actes de cette forme :

Cil Nouvelle ail aux Carrières Il
Medina Derb Gallef Centrales Ben Msik

Mariaqes :
Sur 100 Nikal;i, il y en a .......•... 79,41 5,88 2,94 2,94
Reconnaissances :
Sur 100 Muqarara, Il y en a 44,14 5,40 26,13 6,30
Ces chiffres sont à comparer aux pour-

centages d'ensemble:
B) Rapport du total des actes de toutes

formes dans le quartier au total de
l'ensemble des actes:
Sur 100 actes de toutes fol'lDllllo n y

.en a........ 57,14 6,19 17,14 6,19
(2) Les autres quartiers sont, dans notre sondage, représentés la plupart du temps par des nombres

trop faibles pour être utilisables.
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se forment suivant ce mode. Mais, en compensation, 80 % des couples y
font usage de la muqarara (1).

FORME DE :\L\RIAGE ET QUARTIER (II)

Proportion comparée des différentes formes de mariage à l'intérieur du quartier

FIG. 16. - 1Huqiirara.

Pourcentage de recon
naissances dans l'ensem
ble des unions du quartier
comparé au pourcentage
de reconnaissances dans
l'ensemble de la ville.

FIG. 17. - .Yikiil).

N,N. c.e. 8.",. 1).5.

Pourcentage de Niki'i 1,\
dans l'ensemble des unions
du quartier comparé au
pourcentage de NikiiJ:! dans
l'ensemble de la ville.

FIG. 18. - « Retour ll.

N.M. c.e. ".N. .D,,;.

Pourcentage de « re
tours" dans l'ensemble des
unions du quartier com
paré au pourcentage de
retours dans l'ensemble
de lu ville.

Ces figures sont établies par une comparaison de rapports. Ce n'est pas le chiffre
absolu qui est intéressant, il y a évidemment un nombre absolu de reconnaissances
plus fort en Nouvelle Médina qu'aux Carrières Centrales. Cc qui est intéressant à noter
c'est que la proportion en Nouvelle Médina d'unions établies sous cette forme est
plus faible que la proportion de reconnaissances dans l'ensemble des actes de mariage.
Comparé de la même manière le pourcentage de muqiirara dans les Carrières Centra
les (80,64 %) apparaît au contraire bien supérieur. C'est cc qUl' montre la figure 16.
La première colonne sert de témoin dans chacun des groupes. La comparaison de
ces trois groupes montre aussi l'importance relative des trois formes d'actes de
mariage. Cf. en notes (note 1, p. 426 et note 1, ci-dessous) les tableaux ayant servi
~ établir ces figures.

(1) Pourcentage, par rapport au total, des actes de toutes sortes du quartier:

en ail allx li dans
Nouvelle Carrières
Medina D. Gallet Centrales Ben Msik l'enaemble

Sur 100 unions

Sont des Muqârara ..•••••.•....••....•. 44.83 46;15 80,64 53,84 52,85
Sont des NikliI;1 ...•.•.•••....•........ 45 30,76 5,55 15,38 32,38



428 ANNE-MARIE BARON

En Nouvelle Médina où la préférence pour le nikab nous est déjà apparue,

nous rencontrons néanmoins 40 % d'unions établies par des « reconnais

liances ».

Mais ce pourcentage qui reste inférieur à la moyenne des reconnaissances

dans l'ensemble, montre (fi,q. 16) que la Nouvelle Médina utilise moins

cette forme d'union que l'ensemble de la ville, (52,85) alors qu'elle utilise
beaucoup plus le l( mariage)) (fig. 17) (45 % au lieu de 32,38%). Les Car
rières Centrales ont une attitude exactement opposée (comparer fig. 16-17).

Les retours (fig. 18) mettent en vedette les bidonvillais de Ben Msik.
Peut-être faudrait-il établir une relation entre cette disposition à rompre
et renouer la même union, et le peuplement de ce quartier riche en Drawa ?

La même méthode de comparaison des formes d'unions dans les diffé

rents groupes ethniques met certes en lumière moins de contrastes (fig. 19

20-21). Notons seulement pour les citadins: Peu de reconnaissances, beau

coup de mariages, alors que les gens du Dra se distinguent par le nombra

des retours, ce qui semble recouper ce que nous avons déjà noté.

FIG. 19bis. - Proportion comparée des muqarara suivant le groupe ethnique.

En traits dis{~ontinus, le pourcentage de l'ensemble (52,85 %) qui sert de terme
de comparaison. Les différents groupes- ethniques se situent en deça et au delà de
cette moyenne.

Ainsi nous venons de voir que les Casablancais choisissent pour cons
tituer leur famille des formes juridiques différentes, variables avec le
groupe ethnique dont ils sont issus et, plus encore, avec la nouvelle unité

sociale à quoi les rattache leur implantation en ville (le quartier). Nous
pouvons maintenant chercher comment dans ces formes variées se retrou
vent les éléments constitutifs du mariage que sont le wali et la dot.



FORMES DE MARIAGE ET ORIGINE ETHNIQUE

FIG. 19. - Jl11qiirara ct origines. FIG. 20. - Nikü~ et origines. FIG. 21. - Retour et origines.
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Dans la fig. 19 ont été comptées les reconnaissances accompagnant des actes de
retour (ce qui explique la différence avec la fig. 19bis).



PI. IV
LE WALl

FIG. 22. - Le WaH
dans l'ensemble des ac

tes de mariages.

FIG. 23. - Le WaU
dans la muqarara.

FIG. 24. - Le .WaU
dans le Nika~l.

FIG. 24 bis. - Le WaH dans le mariage des vierges.
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Le tuteur matrimonial - l'une des conditions essentielles à la consti
tution d'un mariage valide (l)-est celui qui a le pouvoir de contracter
mariage pour la femme ; il doit répondre à des conditions précises de
parenté.

Or, sur 100 unions contractées à la Mahakma de Casablanca-Ville
Nouvelle, près de la moitié (49,52 %) sont conclues au nom de la femme
par un étranger sans lien de parenté avec elle, alors que moins du tiers
(31,90 %) l'est par le père de la femme et 16,66 % par son frère (fig. 22),

La distinction des formes de mariages à ce sujet est encore plus éclairante;
dans 57 % des reconnaissances le wali: est un étranger (fig. 23). Au con
traire dans les (( mariages» proprement dits (nikii/;l), c'est toujours le
père quand il s'agit de marier une jeune fille (97,3 % et en aucun cas
un étranger) (fig. 24 bis) et dans 65 % des cas dans l'ensemble des «( maria
ges » (fig. 24).

Notons enfin que les différences déjà observées entre quartiers sont
moins sensibles ici et que, même en Nouvelle Médina, le walï est un étranger
dans près de la moitié descas (48%et 52% aux Carrières Centrales); cepen
dant le père y joue beaucoup plus souvent ce rôle qu'aux Carrières Cen
trales (22 % des cas) (fig. 25).

FIG. 25. - Wali et quartier.
Le père.

Comparaison de la Nouvelle Médina avec les Car
rières Centrales.

Nous avons essayé, pour examiner de plus près les conditions dans les
quelles se font les muqiirara, de mettre en rapport la personnalité du walï

(1) Cf. La Risala d'Ibn 'AIl Zayd al Qayrawlml, Alger, Carbonel, 1945, p. 172-175; Khalll, Il"partie,
chap. V, paragraphe 4; PESLE, le Mariage che: les Malékites de l'At. du Nord, p. 36.
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avec la durée écoulée entre les noces et la déclaration devant les 'adu!.
Il ressort de là que :
1° Près de la moitié de ces déclarations se font avant 1 an de mariage,

30 % entre 1 an et 5 ans, et 21 % après plus de 5 ans (Pl. VII, fig. 26).

2° Là encore une légère différence, toujours à propos des mêmes quar
tiers, se fait jour. Il semble que les reconnaissances de mariage se fassent
dans un délai plus bref en Nouvelle Médina qu'aux Carrières Centrales (fig.

27).
3° Enfin que, plus le mariage remonte à une date ancienne, plus il a

de chances d'être conclu par un walï légal (fig. 28).

L'examen des renseignements que les actes nous fournissent sur les
dots, est tout aussi révélateur de traits distinctifs déjà notés :

1° Le montant des dots est dans l'ensemble assez peu élevé (la grosse
majorité, 70,9 %, est inférieure à 5.000 frs). Les sommes les plus couram
ment indiquées (65,23 % de l'ensemble) vont de 1.000 à 5.000 frs, la
moyenne absolue du total des sommes versées pour les actes examinés
étant exactement de 3.980 frs 60 (fig. 29).

2° Il peut varier d'une manière caractéristique suivant la forme du
mariage et suivant le quartier d'autre part.

En effet, on peut dire en gros que-la frontière qui sépare les « mariages»
des « reconnaissances » s'établit à 5.000 frs de dot = 75 % des dots de
moins de 1.000 frs et 64 % des dots de moins de 5.000 frs, sont des dots
fixées à l'occasion de muqarara (fig. 30).

Au-dessus de cette somme le pourcentage de « mariages» croît avec
le montant, c'est ce que rend évident la courbe de la figure 30. Cette
différence se retrouve ou même s'accuse, si nous prenons l'ensemble des
reconnaissances: les dots se situent pour 84 %des cas au-dessous de 5.000 frs.
Les chiffres moyens des dots fixées pour chacune des formes de mariage
illustrent ces proportions.

La dot moyenne d'une reconnaissance de mariage est de 2.569,30 frs.
1

La dot moyenne d'un « mariage» est de 6.944,85 francs avec un écart,
considérable suivant qu'il s'agit d'une jeune fille (9405 francs en moyenne.
les chiffres extrêmes étant 1.000 et 35.000 ), ou d'une divorcée (4.008 frs)

La dot moyenne de retour est de 2.574 frs.



LA MUQARARA

26 . - Durée écoulée entre les noces et la déclaration à la Mahakma.
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Près de la moitié des
reconnaissancrs se font
avant un an de mariage.

26 261er

Les :3 /4 avant 5 ans.

FIG. 27. - Durée des reconnaissances et quartier.
a) Reconnaissance de mariage récent : moins d'un an.
b) Reconnaissance de mariage de moins de cinq ans.
e) Reconnaissance de mariage de plus de cinq ans.
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Les reconnaissances sont faites en Nouvelle Médina dans un
délai plus bref qu'aux Carrières Centrales.

FIG. 28. - MuqlÏrara et WalL
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Le Wali est un étranger. Le Wali est le père.



LES DOTS
FIG. 29bis. - Montants

des dots groupés de part
et d'autre de 5.000 fr.

10 Montant des dots FIG. 29.

Les sommes les plus couramment versées en dot
se situent entre 1.000 et 5.000 francs.
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20 Dot et forme du mariage FIG. 30.
L'importance de la dot varie avec la forme du mariage.
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Çes deux courbes comparent les dots des ,( mariages» (nikii/.l) et celles Ile; recon
naissances de mariage (muqiirara).

10 On voit la proportion des" mariages» s'élever avec le montant de la dot;
les «reconnaissances» suivent un mouvement exactement inverse.

20 Le point d'intersection des deux courbes se situe près de 5.000 fr. - Au-des
sous de cette somme se trouve la majorité des dots de muqiirara. Au-dessus, celle
des niklÏ~.

Les courbes ont été établies d'après la répartition des formes de mariage dans
chacun des groupes de dots (ceux distingués dans la figure 29).

Ainsi: sur 100 dots dont le montant s'élève à moins de 1.000 fr., il y a 75 dots de
muqlÏrara, 8 de n,ikii/.l, et 17 de retours.

Voici d'ailleurs le tableau complet:

Montant des dots
FORME DE MARIAGE"

Mariage 1 Reconnaissanc~ 1 Retour
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30 Les différences entre quartiers se retrouvent dans les sommes fixées
comme dots: la séparation s'établit là aussi vers 5.000 frs. D'une manière

FIG. 31. ~ Dot et quartiers.

(a) Répartition de l'ensemble des dots par montant (pour l'ensemble de Casablanca).
(1 à 6) Comparaison à cette moyenne du pourcentage des dots de même importance

en Nouvelle Médina et aux Carrières Centrales.

40

30

10

So

1.0

Dot, < 2. .000 fr•.

(J) (!:JI

Jusqu'à 5.000 francs, les plus forts pourcentages se trouvent aux Carrières Cell
traies; au-dessus de cette somme en ~ouvelle Médina.

générale d'ailleurs les dots élevées sont plus nombreuses en Nouvelle
Médina et la moyenne par quartier est assez représentative de son niveau

social.

La dot moyenne de toutes espèces d'unions est en effet de 4.781 frs

pour la Nouvelle Médina;

de 3.307 frs pour le Derb Gallef;
2.357 frs pour les Carrières Centrales et de 2.230 frs pour Ben Msik.
Les autres quartiers sont trop peu représentés pour que nous puissions

tenir compte de leurs chiffres.
Si la dot fixée au moment du mariage nous donne tant d'indications
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par elle-même, elle comporte un autre élément qui va les confirmer
c'est la manière dont elle est versée.

En effet, la somme mentionnée en dot n'est pas toujours intégralement
versée : la partie payée comptant peut aller d'une fraction quelconque
à la totalité de la somme fixée. La dot peut être aussi entièrement dûe.
Or, dans l'ensemble, la moitié de la dot fixée est, le plus souvent, payée

au moment de l'acte (44,76 % des cas) (fig. 32).

Mais si l'on cherche ce qui peut faire varier le versement de la dot on
s'aperçoit qu'il est en rapports étroits avec deux facteurs; tout d'abord,
le montant : d'une manière générale on peut dire que les dots faibles ne
sont pas payées; quand il s'agit d'une somme importante, au contraire,
la moitié au moins est versée comptant (77 % des dots de 10.000 à 15.000 frs
sont payées à 1/2 au moment de la conclusion du mariage).

2° La forme du mariage influe elle aussi sur le versement de la dot :
63 % des dots pour lesquelles rien n'a été versé sont des dots de muqarara

et 63 % au contraire des versements supérieurs à la moitié de la dot fixée
se trouvent dans les nika~ (cf. pl. VII).

L'examen des actes de mariage vient de faire apparaître, dans l'usage
que fait le peuple casablancais d'une institution traditionnelle, des trans
formations et des variations correspondant aux différences'déjà constatées
de son implantation en ville.

L'autre volet du diptyque va nous renseigner maintenant sur les condi
tions dans lesquelles se dénouent les unions dont nous venons de voir la
formation.

Là aussi nous constatons que les liens conjugaux peuvent se défaire
de plusieurs manières.

10 une répudiation par l'époux (talaq) ;

20 un rachat par la femme de sa liberté (buf') ;

3° enfin, un jugement prononcé par le qadi, obligeant le mari à répudier

sa femme (Jalaq sar'ï).

La grande majorité des actes de divorces est constituée par la première
catégorie, qui, elle-même, comprend surtout des divorces simples, avec
possibilité de retour (88,37 %) et une minorité de divorces définitifs (2,90 Plo
divorces « par trois ») Le bu!' représente seulement 15,45 % de l'ensemble.



Pl. VII
VERSEMENT DES DOTS

FIG. 33. - Versement des dots suivant les formes de mariage.
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a) Dots pour lesquelles rien n'a été versé;
b) Dots pour lesquelles la moitié a été versée
l') Dots versées en totalité.

Le pourcentage indiqué dans chaque forme d'acte désigne,
dans cette forme, la proportion d'actes ayant donné lieu au ver
sement en question.

Exemple: 8,82 % des dots de « mariage» n'ont comporté aucun
versement. 35 % des dots de « Reconnaissance )l n'ont. comporté
aucun versement, etc... Or, les dots pour lesquelles rien n'a été
versé représentent 30 % de l'ensemble (FIG. 32).

FIG. 32. - Versement. des dots
naqd (partie versée au moment.
de l'établissement de l'acte de ma

riage).
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FIG. 33bis.

a) Proportion de chaque forme de mariage
dans l'ensemble des dot.s ne comportant
aucun verseuH'nt;

b) Proportion de chaque forme de mariage
dans les dots où la moitié de la somme
a ét.é versée ;

l') Proportion de chaque forme de mariage
où la t.otalité a été versée.

Le rapport des trois formes de mariage,
à l'intérieur de ~haque groupe, n'est pas
significatif par lUI-même, car nous savons
que, dans l'ensemble, il y a moins de « ma
riages » que de « reconnaissances » par exem
ple. Mais il le devient si on le compare au
rapport des 3 formes dans l'ensemble (20

colonne). Il apparait alors nettement que le
pourcentage de nikü 1,1 Où la dot n'est pas
versée est très faible, compte tenu de la
proportion des mariages dans l'ensemhle;
alors que celui où la dot est versée en tota
lité ou à moitié est beaucoup plus fort.
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Quant au divorce judiciaire il est, pour ainsi dire, inexistant (moins
d'l %).

FIG. 34. - Les formes de divorces.
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La grande majorité est constituée par le divorce
simple. Le divorce par trois représente moins de 3 %
(Cf. aussi les FIG. 3 et 12).

Les quartiers sont représentés d'une manière qu'il peut être fécond de
comparer à leur participation dans les actes de mariage (cf. (1).

II semble se dégager de cette comparaison un certain équilibre entre
mariages et divorces aux Carrières Centrales et un déséquilibre à direction

différente au Derb Gallef (plus de mariages que de divorces) et à Ben

Msik (plus du double de divorces). Comparer dans la planche III la ligure 11

à la ligure 12).

La comparaison des divorces par origine ne présente, par contre, rien

de très remarquable (comparer dans la planche 1 les ligures 2 et 3).
Le Sous se signale, de nouveau, d'une manière anormale à notre attention.

Ce serait le groupe ethnique qui, dans notre sondage, présenterait propor
tionnellement le plus d'instabilité (rapport des divorces 14,49 % contre
12,38 % de mariages). Peut-être faut-il voir dans ce surplus d'actes de
divorces la dissolution, à Casablanca, d'une partie seulement des unions

soussies qui seraient beaucoup plus nombreuses et dont nous avons vu
déjà que, conclues au bled, elles ne laissaient pas de traces à la mahakma

casablancaise au moment de leur formation, alors que leur rupture y apparaît.

Enfin, si les actes de divorces se présentent d'une manière encore plus

succincte que les unions (2) nous pouvons y trouver cependant un minimum

(1) N. Medina Derb Gallet Carrières
Cent/a/es

Ben Mstk

Mariages........................ 57,14 6,19
Divorces .••.................. . . . 53,14 3,38

(2) Ils se bornent quelquefois à noter quo • un tel divorce une telle. 1

17,14
17,39

6,19
14,49



434 ANNE-MARIE BARON

d'indications sur l'effet pécuniaire de la dissolution du mariage. Les ren

seignements sont peu abondants mais ils sont significatifs: 32 %de divorces

seulement signalent le versement soit de l'entretien dû par le mari à la

femme pendant sa retraite légale ('idda) (1) soit de la pension due aux

enfants laissés à la charge de la mère (na/aga) soit du restant de la dot dû

(kiilï). Dans 41 % des cas, les actes sont totalement muets sur le fait et dans

25 % ils affirment positivement que la femme a fait abandon de tous ses

droits. Si l'on concluait de l'absence d'indication à l'absence de versement

- ce qui ne paraît pas tellement invraisemblable - on obtiendrait alors la

proportion de 67,44 % de divorces dans lesquels le mari n'a rien versé

à l'épouse répudiée.

En dehors de ces comparaisons des conditions, soit ethniques soit sociales,

qui affectent différemmep.t l'unité familiale il est malheureusement impos

sible de tirer des actes eux-mêmes les précisions sur la fréquence absolue

des divorces, que pourrait nous donner, par exemple, la connaissance

du nombre d'unions par individu.

Néanmoins, une indication indirecte est contenue dans les actes de

nikii~1 où nous pouvons toujours savoir s'il s'agit, seulement pour la femme

d'ailleurs, d'un premier mariage. Il nous est ainsi révélé qu'à peine plus

de la moitié d'entre eux concluent une première union (52,91 %) alors

que 47,06 % des femmes qui se marient ainsi en sont ù leur 2e ou nième

mariage. Si l'on considère que le nikii~1 est la forme de mariage qui con

tient le plus de premières UIlions, compte tenu du fait constaté par ailleurs

que très souvent le premier mariage de la femme s'accompagne justement

d'un acte à la ma~akma et plus rarement les suivants (2) et si l'on

pouvait retirer de ces unions toutes celles qui, pour l'homme, sont un nième

mariage, on peut pressentir, par une estimation qui reste encore assez

vague, la fréquence des divorces.

Nous pouvons maintenant, pour donner un sens aux diverses indications

que nous venons de glaner sur la stabilité de la famille casablancaise, étu

dier l'évolution des chiffres d'ensemble des mariages et divorces au cours

(1) Cette pension est souvent appelée kra, assimilée au paiement de • trois mois de loyer '.
(2) Le pourcentage des premières unions dans les muqârara serait donc beaucoup plus faible.
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de ces dernières années (1). Les nombres bruts (cf. le tableau de la note 2) ne

permettent guère de discerner le sens de l'évolution; on perçoit bien un

fort accroissement du total des actes passés aux deux mal).akmas de Casa

blanca de 1936 à 1952 (fig. 37) et une élévation, particulièrement sensible

certaines années (Cf. par exemple en 1950, 5.215 divorces en Nouvelle

Médina pour 5.955 mariages) du nombre des divorces par rapport à celui

des mariages. Mais ces observations ne sont pas décisives. En effet: d'une
part il est difficile d'établir valablement un rapport entre les nombres de

mariages et de divorces et de conclure de leur rapprochement à la grande

fréquence de ceux-ci par rapport aux mariages. Les actes de divorces

apparaissent relativement plus nombreux car les ruptures sont enregis

trées à la mahakma plus fréquemment que les unions: il est courant, si l'on

n'a pas été s'y marier, d'aller divorcer devant les 'adül. D'autre part nous

connaissons la montée en flèche de la population casablancaise et nous

pourrions croire, à première vue, que l'accroissement constaté ne fait que
suivre celui de la population. En réalité le phénomène dépasse cette expli

cation. Si nous comparons les rapports d'augmentation de la population

totale (de la ville) des années 1936 à 1952 d'une part, avec ceux des actes

de mariage et de divorce entre les mêmes années d'autre part (cf. ta
bleau, note 2) nous constatons : dans l'ensemble, que la fréquenta-

(1)
TOTAL DE CASABLANCA 1

NOUVELLE MEDINA ANCIENNE MEDINA

1 Mariages Divorces MariagesAnnées Mariages
:ivO~~1

Divorces

---- ----

1936 ............ 1.540 886
1946 ............ 6.893 3.20.1 3.849 2.010 3.044 1.193
1947 ............ 8.660 3.743 4.977 2.503 ,3.683 1.240
1948 .•.......... 8.511 4.175 5.577 3.055 2.934 1.120
1949 ............ 9.707 6.718 6.188 5.:180 3.519 1.338
1950 .....•...... 8.903 6.'90 5.955 5.215 3.688 1.675
1951 .•..........
1952 •........... 10.668 6.328 6.985 4.587 3.683 1.741

(2) Rapport d'augmentatlon de la population et des actes de mariage et de divorce.

POPULATION TOTALE DE CASABLANCA .'Wariages I~~ TOTAl, DES ACTES

1947/1936 ................•........
1952/1947 .
1952/1936 .•........................

2,50
1,29
3,23

5,62
1,23
6,92

4 ')'),--
1,69
7,14

5,11
1,37
7

9
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FIG. 35

Comparaison de l'augmentation de la population casablancaise (musulmane)
avec l'accroissement des mariages et des divorces de 1936 à 1952.
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Comparaison de rapport : cette figure est établie, non d'après les chiffres
bruts, mais d'après les rapports d'augmentation (Cf. tableau, note 2, p. 435)
La poussée des dIvorces est moins forte que celle des mariages en 1947, mais
plus forte en 1952, et dans l'ensemble elle est plus régulière.

tion de la maJ:1akma et l'établissement d'actes écrits de mariage et de divor
ce a subi une poussée beaucoup plus forte que ne l'aurait provoquée la
simple augmentation démographique (Rapport d'augmentation : 7 pour
2,50 seulement pour la population) et que, dans le détail, la poussée de la
population est régulière alors que celle des mariages et divorces enregistrés
à la maJ:1akma se situe en 1936 et 1947. Après 1947, elle redevient à peu près
parallèle à la courbe de la population. Le tableau des rapports signale très



FIG. 36. - Rapport des divorces aux mariages.
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Les courbes sont établies d'aprés les rapports des mariages et des divorces au nombre total des actes

dans chacune des mal).akmas et dans l'ensemble de la ville.
On saisit là avec évidence par les variations du rapport: d'abord une supériorité des mariages jus

qu'en 1947, suivie d'une offensive des divorces dont le point culminant est en 1950 ; puis une nouvelle
orientation semblable à la première.

L'ancienne Médina a une évolution à part et à sens unique: llfoportion croissalLte de divorces.



MARIAGES ET DIVORCES A CASABLANCA 437

nettement le même fait: de 5,11 pour les années 36 à 47, le rapport d'aug

mentation des actes n'est plus que de 1,37 pour les années 47 à 52.

Cette courbe (fig. 35) met de plus en évidence un fait que les nombres eux

mêmes ne permettaient pas de découvrir nettement: la poussée la plus forte

dans l'ensemble est bien celle des divorces: moins forte au début (1936-47)
que celle des mariages (4,22 contre 5,62) elle ne se ralentit pas autant dans

la 2e période (1947-52) et l'indice total d'augmentation le plus fort pour

l'ensemble est bien celui des divorces : 7,14 (6,92 dans les mariages, et

3,23 seulement dans la population).

Pour préciser les conditions et les moments de cette progression géné

rale des divorces en face des mariages il suffit de comparer le détail des

variations de tension du rapport mariages-divorces dans la figure 36.

La pointe de l'accélération des divorces se placerait en 1950, avec ensuite

une chute en 1952, sauf dans l'Ancienne Médina qui enregistre une montée
constante des divorces par rapport aux mariages. Mais les chiffres de

1951 nous manquent, et il sera sûrement intéressant de voir dans les années

à venir si se renouvelle le décalage des courbes mariages-divorces des

années 1946-47 (progression d'abord plus lente des divorces par rapport

aux mariages, très sensible en Nouvelle Médina - cf. dans les fig. 37 et

38 les courbes de la :Kouvelle Médina et de l'ensemble -, puis redresse

ment beaucoup plus brusque de cette dernière courbe (1948-49), la poussée

de divorces des années 1948-49 est peut-être en effet tout simplement le

contre-coup de l'augmentation des mariages enregistrée de 1936 à 1947.

Si la pratique du mariage nous a révélé une grande variété de comporte

ments suivant l'influence des facteurs ethniques et sociaux, celle des

divorces, elle, semble témoigner d'une certaine uniformité de réaction du

peuple casablancais. Conclu suivant des formes différentes le mariage se

dénoue en général de la manière la plus simple: c'est le Talàq raj'i qui est

l'issue la plus communément adoptée. Cette simplification se double, dans

la pratique, d'une grande souplesse d'application: elle s'accommode aisé

ment de l'indifférence aux obligations pécuniaires. Elle s'accompagne

aussi d'une fréquence qui, si clle est difficilement évaluable d'une manière

absolue, alors qu'on peut seulement en percevoir des variations relatives

aux facteurs d'influence déjà rencontrés, apparaît importante dans l'en

semble. Cette augmentation croissante des divorces qui nous est apparue
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s'insère dans le mouvement général qui a porté en masse depuis qûelques
années la population casablancaise vers la mal)akma du qadi.

Comment expliquer ce phénomène? Il est plus facile à constater qu'à

interpréter. Ce sont sans doute des motifs psychologiques et sociaux qui
ont joué, beaucoup plus que des causes historiques et matérielles: l'insti
tution des allocations familiales en particulier, auxquelles on pourrait
essayer d'attribuer l'augmentation des mariages devant les 'adül et la
forte proportion de «reconnaissances)J, est à écarter: 1° parce qu'elle n'a
eu lieu que bien après (en 1948) l'amorce et même le sommet du mouve

ment (avant 1947) ; 2° parce que, si elle détermine l'établissement d'acte
de mariage écrit, ce n'est pas ipso facto (1) mais plutôt par un climat psy

chologique et social. II est plus facile pour faire la preuve de sortir un

papier que d'appeler des témoins, et la mode s'est instaurée là aussi.

Mais pourquoi cette mode s'est-elle instaurée? C'est là qu'il faut faire

appel sans doute à l'influence de la ville et à la citadinisation de ces ruraux

qui, de plus en plus se marient à la mode urbaine. Cette urbanisation des
mœurs joue plus ou moins, nous l'avons vu, suivant l'ambiance sociale

du quartier.

Le besoin de sécurité est aussi à la racine de cette attitude. Chez la
femme, un désir de garantie qui va de pair avec une instabilité de plus en
plus grande pousse à faire faire le papier de mariage: il est alors plus diffi

cile, pense-t-elle, de divorcer.

L'influence du facteur économique lui aussi se fait sentir: c'est dans la

mesure où il y a des biens à garantir que l'on s'assure par un acte écrit
(Cf. dot et forme du mariage). C'est la Nouvelle Médina, la plus bourgeoise,
la plus citadine, relativement plus riche qui, nous l'avons vu, a le plus

d'actes de mariages; aux Carrières, où l'on ne porte en ménage que sa
personne, les conséquences de la dissolution du ménage n'affectent nulle
ment les biens. Mais dès qu'il y en a, fût-ce un moqraj et un plateau, alors

on les retrouve mentionnés et garantis par le papier.

(1) C'est le certificat de vie des enfants qui est exigé par la Caisse d'Alde Sociale et non le certificat
de mariage. Ce certificat de vie est délivré par le burean de contrôle après enquête du moqaddem qui a
établi que les éponx en question sont mariés soit sur le vu de l'acte de mariage, soit par la renommée publi
que quI en témoigne. Nous signalons au passage la présence de l'élément. publicité. que nOlIs retrouve
rons comme essentiellement constitutif du mariage pour le prolétariat casablancals.



FIG. 37. - Mariages et divorces à Casablanca de 1936 à 1952. FIG. 38. - Comparaison des deux Mal,lakmas.

(Manquent les années entre 1936 et 1946 et l'année 1951).

Noter le décalage de 2 ans de l'accroissement le plus rapide: situé pour les
mariages en 1946-47, 11 ne se fait sentir pour les divorces qu'en Hl48-49.

1,
...... ~ N."'II.llt}1,d;f\J. ]>, .... p .."u ..........

1

1

------l A·,;•••• I"l... ,,,~ M~ri ..'ts.........
,.;,

1

1

1

.__ -? Anc,...I'1".1't.";,,. »i v.",e,
.:#...
,;

1

'"........... ,
:: 1.., '

1 1 ~~,~-

: ' ./ ..+ 1 ... _- ..

----~ ----r----: r
; j ~ ~ .~
,: ~ ~ 1 t

1 lit

L-:--:;;::;--~t----L_U!l ---+.----::1'l~S~'l.---
" .. , 19..1 191.11 1'1l,.9 ~.o ~'J1

(000

100·"

lé" (,. lUs grande de la Nouvelle Médina
On Ctonbsl.tl~lstaet;onJa rell.l\ltlIJ~?rtal nce de~I\l8 e~ ~euls, les divorces y paraissent en

et lasa' •e (e l' '\ . nntl •
iégère hausse constante. ' ni.

...
N...

a....,..~...,..

--- ........ 1«> 0 _,~ ...
1 ~ :

1
1

..
'"..

19~6

5.. <>0

4a.ODO

6..:wu

'.000

8.000

FIG. R7 bis.

10_D~{;'

/
9.(100

r.ODO

5.000

5.000

3.000

2,..000 -

1·000

Q

,-----
1

1,
1

~
'

"
.11I1' - ".-.~... -- ,----,-- / /

-- 1

~....
.,,-.-.... ",. ._....-..".

---
,/

-..
-
_.-

...,,"

l.J,.ooo

11. l' 0 0

1._

1·009

. ., 1 omparaison des
Les courbes de la fig. 3h sont rapprochées ici pd' permettre a c

mouvements des deux mal.Jakmas avec l'ensembl.



MARIAGES ET DIVORCES A CASABLANCA 439

Que tirer de ces indications éparses? Peut-on essayer avec ces quelques
notes de reconstituer la réalité du mariage pour le peuple casablancais ?

Il semble apparaître comme un mode nouveau de « légitimer» une
union conclue, sous l'effet de conditions sociales et économiques nouvelles
faisant varier le jeu de tendance opposées, sous le signe de la facilité, et
par le fait même extrêmement instable.

Et d'abord il s'agit là de « mariage », c'est-à-dire de ce qui pour des
musulmans rend licite (bliil) la cohabitation des époux et la distingue
essentiellement à leurs yeux de l'union libre. C'est ce qui explique en
particulier l'étonnante prolifération des « reconnaissances» que nous
avons constatée, car cette légitimation s'accomplit d'une manière de plus
en plus simplifiée et ne gardant, des règles pourtant peu nombreuses
(walï, dot, témoins) mais assez strictes (12 témoins) qui authentifient une
union conclue sans acte écrit (belfatba, bliil), que ce qu'ils considèrent com
me essentiel : l-ears qui traduit la publicité (1) pierre de touche de l'union
légitime. Seulement cette simplification, et la dégénérescence (2) qu'elle
entraîne d'une forme de mariage valable en principe, ne va pas sans donner
à ses usagers un sentiment de plus en plus net de son affaiblissement. D'où
le recours, chaque jour plus fréquent, à l'enregistrement des mariages
chez le qadi. Cela expliquerait l'accroissement considérable des actes
passés à la MaJ:1akma et l'usage intensif de la muqiirara. Nous avons pu
d'ailleurs retrouver, même dans la pratique casablancaise de ces mariages
écrits, les traces de cette simplification : dégradation du rôle du walï :
on prend l'homme qu'on a sous la main; dot payée ou pas suivant les
moyens; on commence comme on peut avec 1 ou 2 témoins, le papier
viendra plus tard (muqiirara).

Par ailleurs, toutes nos observations convergent vers une autre conclu
sion : le rôle important des nouvelles conditions économiques et sociales
que fait à cette population d'origine rurale sa transplantation en ville.

Les corrélations constantes retrouvées tout au long de notre étude
entre le quartier - source de différences beaucoup plus nettes que l'ori-

(1) Elément très Important quand il s'agit de faire la preuve du mariage. Cf. Rhalil. Trad. Perron, I
II, p. 318.

(2) TI suffit, en effet, qu'Il n'y ait pas le nombre de témoins voulu (12) pour que légalement le mariage
ne soit pas valable. D'autre part cette forme de mariage à preuve testimoniale est exposée à toutes lei
dlfficmItés du genre, en cas de contestations.
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gine ethnique - et le comportement de ses habitants, semblent prouver la

réalité sociologique d'une nouvelle unité qui refond les éléments hétéro

gènes qu'elle reçoit pour les rediversifier à nouveau.

Le quartier représenterait alors des groupes humains homogènes rem

plaçant la tribu et correspondant à des couches sociales urbaines diffé

rentes qui s'expriment par un genre de vie, un niveau de vie, une menta

lité particuliers, dans cette période de transition où l'on ne peut encore

parler du prolétariat comme d'une classe consciente et constituée par oppo

sition aux autres mais seulement en formation. La diversité de comporte

ment que nous avons remarquée dans le mariage et le divorce des Casa

blancais semble venir d'un degré de citadinisation ou de prolata~isation

plus ou moins grand, ce que traduirait en gros la distinction des quartiers.

Par exemple, en Nouvelle Médina, de composition sociale plus citadine et

plus bourgeoise, et de niveau économique plus élevé, la famille se constitue

en général suivant le mariage légal et traditionnel (wali, dot, acte écrit).

A l'autre pôle, les Carrières Centrales représenteraient la partie la plus

prolétarisée de la population casablancaise.

Les tendances elles-mêmes que nous avons vu s'exprimer contradictoi

rement par un désir de sécurité en réaction contre une instabilité de plus

en plus grande, jouent différemment suivant les mêmes critères: là où il

y a des biens à sauvegarder, par exemple, c'est le désir de garantie qui

l'emporte. Au contraire, et c'est la note dominante de l'ensemble d'une

population que les biens matériels encombrent assez peu, la facilité avec

laquelle nous avons vu les unions se former, se dénouer, se renouer, pour se

dénouer à nouveau, semble être la caractéristique essentielle de ces unions

casablancaises ayant pour conséquence la plus nette une instabilité de

plus en plus marquée de la famille.

Anne-Marie BARON.
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CHAPITRE V

L'âme et ses destinées

Nous avons constaté, en étudiant la cosmologie de Juda b. Nissim, qu'elle

ne s'inspirait pas, malgré sa date, du système alfarabo-avicennien. Le même
archaïsme s'observe quand on considère sa doctrine de l'âme.

Le morceau central de son exposé de la psychologie, à savoir le texte de
« Platon» qu'il cite en deux fragments, en précisant toutefois lui-même que
dans sa source il se faisaient suite, n'est autre chose qu'un emprunt quasi
littéral à un opuscule qui a joui d'une grande vogue au moyen âge chez
les Arabes et les Juifs comme chez les Latins: le traité sur « la différence
entre l'esprit et l'âme» (Risala fï l-farq bayna r-rüb- wan-nafs), de Qusta b.
Lüqii (1). A un certain nombre de variantes près, dont aucune n'a grande
importance pour le fond, la concordance est totale entre les dernières pages
de ce texte et les extraits rapportés par Juda b. Nissim, si bien que les
deux versions se contrôlent mutuellement et leur comparaison permet

d'améliorer l'une et l'autre.

(1) Renseignements bibliographiques chez C. BROCKELMANN, G.A.L., l, 2' éd., p. 222 IIqq. et Suppl., ,1
865 ; G. GRAF, Geschlchte der chris'lchen arabischen Literatur, t. II, 1947, p. 31. Editions simultanées par le
P. L. CHRIKHO, McŒriq, 1911, pp. 94-104 (réimpression dans MaqOltit talsalil/I/a qadima, Beyrouth, 1911,
pp. 117-128) et G. GABRIELI, Rendicontl Lincel, S. V., t. XIX, 1910, p. 652 sqq., qui se sont Ignorés mutuel
lement. La version latine avait été publiée dès 1878 par C. S. BARACH. Quant à la valeur Vhllosophlque de
cette élucubration, rappelons le jugement d'un bon connaisseur, saint THOMAS D'AQ UIN (S. Th. 1 a, q.
LXXVII, a. 8, ad 1 um) : • Dleendum quod liber Ille auctorltatem non habet ; unde quod Ibl scrlptum
eat. eadem facllltate eontemnltur quam dlcltur '.
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Ce point établi, nous pouvons nous dispenser de nous occuper longuement

des sources' et antécédents antiques d'une doctrine que notre auteur a en

somme littéralement copiée dans un manuel courant. II faut seulement dire

que la théorie dont l'opuscule de Qusta b. Lüqa donne un aperçu, ainsi que

d'autres spéculations qui, chez Juda b. Nissim, viennent se ranger autour de

ce texte principal, ne reflètent pas la pure doctrine platonicienne, mais l'en

seignement médical qui s'exprime surtout dans les ouvrages de Galien. II

suffit donc de renvoyer ici aux recherches spéciales concernantle pneuma (1).

Si le dessin général de la psychologie de Juda b. Nissim est tout tracé

dans les théories médicales grecques, l'auteur y introduit pourtant deux

modifications suggérées par la tendance fondamentale astrologico-néopla

tonicienne de sa pensée : influence des corps célestes sur la formation de

l'embryon et attribution d'une position supérieure à l'âme qui, loin de se

dégager de l'esprit par un processus naturel, vient se joindre plus tard au

corps, et se comporte de façon tout à fait indépendante à l'égard de l'assem

blage d'ordre inférieur constitué par la réunion des qua tre éléments et du

pneuma.

Dans leur dissertation sur la conception (fi masqa/ an-nutfa, RI$, II, 356),

les « Frères » exposent qu'au moment de la copulation s'unit au sperme une

force de l'âme végétative qui circule dans tous les corps susceptibles de crois

sance; cette force est une de celles de l'âme naturelle (naIs /abtiyya)
circulant dans les quatre éléments ; cette âme dérive à son tour de l'Ame

Universelle qui circule dans tous les corps existant dans le monde. Le

pneuma est cependant absent de toute cette descript.ion. En revanche, si

les « Frères » placent l'embryon, au cours des neuf mois de la gest.ation

sous l'influence successive des planètes, doctrine astrologique fort répandue,

nous ne trouvons rien de tel chez Juda b. Nissim.

Malgré ces différences qui tiennent, je crois, à ce que Juda b. Nissim

(1) Franz RlisCHE, Blu l , Leben und Seele, ihr Verhdllnis nach Auffassung der griechischen und helle
nlslischen Antike, der Bibel und der al/en alexandrinischen Theologen, Paderborn, 1930; du même: Dca
Seelenpneuma. Seine Entmiek/ung von der Hauchseele zur Geistseele. Ein Beitrag zur Geschichte der antiken
Pneumalellre, Paderborn, 1933 ; Gérard VERBEKE, L'évolution de la doctrine du Pneuma du Stoïcisme d
saint Augustln, Paris et Louvain, 1946. Voir llussi CHAIGNET, op. laud, III, 349 sqq. ; Jak. GUTTMANN, op.
laud., p. 50, n. 1 ; Arcllives..., XVII, 1949, p. 121, et tout récemment, Gotthold WEIL, Maimonides aber
die Lebensdalier, Bàle-New-York, 1953, p. 45. On peut dire que la psycho-physiologie de Juda b. Nissim
est d'insplratlon essentiellement galénique: dépendance des facultés de l'Ame du tempérament du corps
(cf. Archives, loc. eit., p. 117, n. 3), l'esprit psycbique considéré comme • instrument premier. de l'tune
(cf. GALIEN, de Placitis Hipp. et Plat., livre IX [livre VII, éd. 1. MUller, 1874], p. 604 sq.), les termes tune
naturelle, animale, psychique.
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n'avait pas à se laisser aller à de longs développements psychologiques

dans un ouvrage qui n'est pas une encyclopédie philosophique, l'affinité est,

ici encore, incontestable entre les philosophes de Basra et l'auteur du

Uns al-garïb (1).

L'intervention des forces astrales a lieu, selon Juda b. Nissim, aussi bien

au moment de la conception qu'au moment de la naissance. Cette conception

trahit l'embarras des faiseurs d'horoscopes qui faute de pouvoir fonder

leurs calculs sur le premier, théoriquement seul valable, mais échappant

à toute précision, se sont rabattus sur le second, plus facile à déterminer (2).

Fidèle à son inspiration néoplatonicienne, Ju?a b. Nissim professe l'anté

riorité de l'âme par rapport au corps qu'elle vient animer pendant un certain

temps, et sa survivance au conglomérat matériel dans lequel elle n'a fait

que passer (3).

Quoique le nom de Platon couvre à tort la plus grande partie de l'aperçu

de psychologie de Juda b. Nissim, tout n'est pas inauthentique dans ce

qu'il allègue comme étant la doctrine du fondateur de l'Académie. Ainsi

une citation presque exacte du Timée est à la base de la doctrine qui repré

sente les âmes comme constituées par le mélange des natures et des actes

des corps célestes. Le Démiurge, dit Platon, « ayant combiné le tout, il

le partagea en un nombre d'Ames égal à celui des astres. Il distribua ces

âmes dans les astres chacune à chacun... »(Timée 41 e). La paraphase de notre

auteur ne fait que souligner le caractère astrologique du texte, gauchisse

ment qu'il a peut-être déjà trouvé dans un chaînon intermédiaire entre

la source grecque et sa propre rédaction.

(1) Le terme naIs labï'iyya leur est commun, mals la position de ceUe âme n'est peut-être pas envisagée
du même point de vue dans les deux systèmes: chez les « Frères J elie intervient au moment de la copu
lation, chez ,Juda b. Nissim elle est la première et la moins élevée dans la hiérarchie des trois âmes.

(2) Voir BOUCHÉ-LECLERCQ, p. 373 sq. ; D. AMAND, pp. 49-51. Le texte de base est PTOLÉMÉE, Télra
bible, Ill, 2 (Plolemaeus Apolelesmalica ediderunt F. Boil et Al'. Boer. Leipzig, 1940, pp. 107-110) "Ep!
cr7tOp&, xed ÉX'po,,~> surtout p. 108, oit l'auteur conclut (Hg. 20-23) : t;;",. EÔÀÔjW, xo" 'tt;)v 'totOlhwv
~j.rcr6C(t 1hlÀw'tlxov dVC(l 'tàv xC('tà 'tYjv €x'tpo"Yjv 'tt;)V &:",Ipwv crx.'rj!J-C('ttcr!J-àv, oôx. w, ltot'rj't!xàv p.Êv'tOt
lt!Xv'tw" <iÀÀ ',), él; &:vijx'rj, xC('tà ,?ucrtV op.otô'tC('tov OUV!XP.Et 't0 ltot'rj'tlXtiî·

Voir aussi le texte de 'AlI b. Ahmad al-'Imri'ini, traduction latine d'Abraham b. 1.!Iyya et Platon de
Tivoli, ap. ,1. M. MILLAS, Las tradu~ciones orientales l'Il los manuscrilos de la Biblioleca Catedral de Toledo,
Madrid, 1942, p. 329 : , Ex hoc enim opere constat, ut cum sclueris horam impregnationis culuslibet mulle
ris nel anlmalls, sclemus pel' cam quld fit de hoc semine donec insplretur, et quid fit nscfue quo exeat ex
ntero, et quld fiat de 1'0 usqne ad dlem obltus sieut ln opere Astrologie dlcltnr. Astrologi non ludlcanerunt
pel' natiultates nisi qua hora Impregnationls nlx potest certlflcarl, Tholomeus autem Inquld (sie) horam
natinltatis slgnlflcal'e [nn mot Incompréhensible dans le manuscrit] inltium J.

(3) Pour la survie de l'âme Il faut cependant tenir compte des restrictions que nous apporterons plu.
loin.
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C'est encore Platon qu'il suit dans la question controversée de l'unité

de l'âme, problème qui, après les Grecs, a divisé les Arabes. Platon, tel
que les Anciens, à commencer par Aristote, l'ont compris, distinguait trois

âmes, raisonnable, irascible et concupiscible, tandis qu'Aristote n'admettait

que différentes « facultés » d'une seule et même substance (1).

Juda b. Nissim met en tête de son extrait de Qusta b. Ll1qa l'indication
sur le rapport de contenant à contenu qui existe entre le corps, le pneuma,

l'âme et l'intellect. Cette doctrine ne figure point dans le de Differentia,

mais elle a une longue histoire derrière elle. Le point de départ en est le
texte suivant du Timée (30 b) (2) : Ayant donc réfléchi, il [le Démiurge]

s'est aperçu que de choses visibles par leur nature, ne pourrait jamais sortir
un Tout intelligent. Et, en outre, que l'intellect ne peut naître en nulle

chose, si on le sépare de l'Ame. En vertu de ces réflexions, c'est après avoir

mis l'Intellect dans l'Ame et l'Ame dans le Corps qu'il a façonné le monde ... »

Chez Plutarque, ce rapport est clairement transporté sur les éléments
du composé humain (3).

;- Il faut relever ici les spéculations du Corpus Hermelicum dont l'influence

est vraisemblable sur celles de quelques penseurs arabes et juifs.

« L'âme de l'homme est véhiculée en la façon que voici. L'intellect est
dans la raison discursive, la raison dans l'âme, l'âme dans le souffle: enfin,
le souffle, passant à travers les veines, les artères et le sang, met en mou

vement le vivant, et l'on peut dire dans une certaine mesure qu'HIe porte »)

(X, 13).
« L'âme est dans le corps, l'intellect est dans l'âme, le verbe dans l'intel-

(1) Voir GALIEN, de Plac., 501, 10 s<r<C.: ... (; 0' AptO"':o:i}'Yj; ":~ )((Xl iJ nrJ'JEtO"l'ltO; ~r.,ri p.èv ~ [Lip"/)
o/uZ"';; oùx i)'I(j'J_i~otJcrtv, (Ju',1'Î:J.St; (jÈ s{'"a.t ifC1.crt tJ_teX; o0'1i~; Èx :1;; xa.p;){a.; ';pp.{l}lJ.ÉV'1I; '"

Id., sur le Timé~t éd. Daremberg, p. 10 : 1p.d:,,)'1 ;;' ;jy{J:J.i~Ët -r~; Œ?ï.à; 7a.~-:!XÇ Ëra~ 'fUZ'0'J 0::' p.ta..;
o~'1ilX; oU'Ii:J.<t; fI·O'lO'I. Cf. aussi Galeni Compendium Timaei Plalonis, introduction, p. 15. .ARISTOTE
avait dit (de Anima, Il, 2) que seul l'intellect est li,o; ËHPO'I '}'ï:lj; et z."'pt'1:0'l; les autres parties de
l'Ame ne se distinguent que de raison (ËnolX ... ÀOI"J). Sur la trichotomie, cf. FESTUGIÈRE, L'idéal...,
p. 199, n. 2. Chez les Arabes, le médecin In'i (dan~ son libb rülJiinï, Opera philosophlca, éd. Kraus,
p. 28) soutient la doctrine platonicienne des trois âmes, thèse vigoureusement combattue par son
contradicteur, l'ismaélien Kirrnâni, qui ne veut connaltre que des activités d'une âme unique, non
point des entités distinctes: ainsi le navigateur ou le charpentier exécutent des opérations diverses sans
cesser pour autant d'être identiques à eux-mêmes. Pour les • Frt'res • (position aristotélicienne) voir les
références, Archives 1949, p. 120, n. 1, où est traduit également un texte de F'I\)r ad-Din Riizi résumant
le débat. MAIMONIDE embrasse l'opinion aristotélicienne (introdqctlon au commentaire sur le traité
AbOI). La question revient souvent sur le tapis dans la littérature de vulgarisation musuImane comme
Juive, sans être autrement approfondie.

(2) Où II s'agit de la formation du monde et non de la structure de l'Ame Individuelle.
(3) Plal. Quaest. A 1002 F, Bernardakis, VI, 128: ~"ï.TI'I [LÈ'I É'I crhlfl-IX":" '10\1'1 o'É'I '!~ ~uï.~'
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lect, Dieu donc est leur père à toUS» (XII, 13) (1).

Chez les Juifs, un texte de Sabbataï Donnolo est la réplique incontestable

de la doctrine hermétique que cet auteur a pu directement connaître

par une source grecque sans passer par un intermédiaire arabe :

« De même que Dieu porte le monde, en bas et en haut, avec tout ce qu'il

contient (2), et les sots et les ignorants pensent que c'est Lui qui est porté,

de même l'esprit vital (ruatl hayyim (~t.Htl.6'1 7m:l,J.a) porte le corps tout entier,

en bas et en haut, à l'intérieur et à l'extérieur, d'une extrémité à l'autre.

Les ignorants pensent que c'est le corps qui porte l'esprit, mais il n'en

est point ainsi, car au terme de la vie l'esprit de l'homme quitte le corps

et retourne vers Dieu qui l'a donné; le corps, masse informe (golem),

reste là mort, comme une pierre, il ne sert plus à rien » (Ifakmonï, p. 24).

Ibn Gabirol se réfère plusieurs fois à cette doctrine, qu'il considère visi~

blement comme une vérité philosophique acquise, car il l'utilise en vue

d'autres démonstrations sans se croire obligé de la formuler explicitement,

encore moins de l'étayer d'une preuve quelconque (3).

En renvoyant à Platon pour ce qui concerne l'imagination, la réflexion

et la mémoire, Juda b. Nissim se trouve efiectivementdans la ligne de la

(1) La doctrine est d'ailleurs plotinienne : Enn" III, 9, 3 et V, 5, 9, - Voir les commentaires de W.
SCOTT, IIermelica, Oxford, 1924, II, pp. 2;>2 s'lq. et de NOCK-FESTUGII~RE,pp. 128-129, 132, 171-172, 188,
387. Nous n'avons aucune compétence pour discuter la question de savoir dans quelle mesure ccs textes
hermétiques contiennent déjà la théorie du i;ZT,~a. •corps spirituel" analogue à l'aura des spirites moder
nes, nettement professée par le néoplatonlsme tardif (cf. aussi KILSSON, op, laud., p. 428). En tout cas, Il ne
nous semble pas, jusqu'à plus ample informé, que le concept de i5zr,p.a. ait pénétré sous cette dernière forme
dans la philosophie arabo-juiv,'. Cf. aussi KRAUS, Jiibir ibn lfayyiin, II, pp. 138-139.

(2) Ceci est une conception attestée déjà dans l'Aggada Juive ct dans le .'i. }'.

(3) Fons ui/ae,p. 75, 24 (Fal'l., III, 3) : « ... spiritus qui est medius inter animam et corpus... « ; 77,
24 sqq. (Falq., 111,6) c et substantia Intelllgentiae, quae est simplicior et dignior omnibus substantl1s mlno
ris mundi, non est conluncta corporl, quia anima et spiritus sunt media inter illa « ; 194, 3 : « corpus huma
num non recipit actionem animae rationalis nisi per medium spiritus animalis... '.
. Cf. S. HOROVITZ, Die Psychologie ibn Gabirols, Breslau, 1900, p. 126 sq.

Un passage des. Frères «rèproduIt la doctrine hermétique, mais avec une modification et d'une manière
qui ferait croire, à première vue, à une opposition. Le corps, disent-Ils (RI$, IV, 296), « est porté et ne
porte pas, contrairement à ce que prétend~nt beaucoup d'ignorants que c'cst le corps qui porte l'âme,
celle-cl n'étant que la meilleure partie des éléments dont celui-là est composé, forte par lu force de la nourri
ture, faible quand la nourriture est faible; c'est le contraire qui est vrai: c'est l'âme quI porte le corps....
(de même, c'est le vent quI actionne le navire et non le navire le vent) c le pneuma n'est pas de la substance
du corps, le corps ne porte point l'esprit et personne au monde ne saurait ramener l'âme une fols qu'elle a
quItté le corps _. Au vrai, la critique des c Frères. est dirigée contre une conception matérialiste (sans doute
galénique) de l'ùme, non contre la doctrine hermétique, reprise par Donnolo, Ilm Gablrol et Juda b. Nlssim,
avec cette différence toutefois que selon eux c'est l'âme (sans spécification) et non le souffle vital quI c por
te • le corps. JI y a là un problème que Je ne suis pas à même d'éclaircir. - Notons enfin que la conception
de l'entité supérieure portant son porteur a été adoptée dans le Zohar (Pequdë, II,242 a) :

i1'" "~., jN07 ~,~. ii11N i1N'Y Io:Jî':J ii1'N' j~ ~::l
M. TISHBY signale (Misnal ha-Zohar, l, 443) un parallèle talmudique, lequel ne vaut cependant que pour
l'application exégétique non pour le fond de l'Idée.
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tradition platonicienne arabe, comme en témoigne ce texte du médecin

Razi qui prétend résumer la doctrine de Platon sur l'âme:

« La sensation, le mouvement volontaire, l'imagination, la réflexion et

la mémoire relèvent du cerveau, non dans ce sens que ces ( opérations)

ressortiraient à son caractère particulier et à sa complexion, mais [en tant

qu']elles relèvent de la substance qui réside en lui et qui s'en sert comme

d'un outil et d'un instrument; le cerveau est, en effet, le plus immédiat

des instruments et des outils de cet agent-là» (1).

L'enseignement de Juda b. Nissim touchant l'action de l'âme (ou du

pneuma) sur les différentes parties du corps, les troubles qui se produisent

dans l'organisme lorsque la circulation du pneuma est entravée, reflète tou

jours la doctrine médicale gréco-arabe, telle que d'autres auteurs l'exposent

avec plus ou moins de détails (2).

Dans ses spéculations sur les destinées de l'âme, Juda b. Nissim ne quitte

pas, en apparence, le sillage néoplatonicien. Au fond, cependant, il se

désintéresse, à part quelques concessions verbales à la phraséologie reli

gieuse courante (3), du sort de l'âme après sa séparation du corps. Tout

semble se passer pour lui comme si la félicité et la damnation étaient des

états purement internes, la première étant le sentiment qu'a l'âme raison

nable d'être affranchie de toute préoccupation concernant le corps, une

sorte de loisir intégral de s'adonner à la contemplation intellectuelle, la

seconde la c~mscience de l'asservissement aux obligations absorbantes de

l'association qui la lie au corps. Tout cela n'est point nouveau; les « Frères»

ct Ibn Sina répètent et varient à satiété ces idées-là. Pourtant chez ces

(1) R~zi, foc. cil. - Pour les termes grecs correspondants ',IotV'rot<r'W(OV, OtotVOYj"tlXOV, f1V7JfLOV'U"tlXOV

voir CHAIGNET, III, 362 et cf. RN;;. III, 17 (localisations cérébrales); Ihn 'Ezra sur Ex., XXXI, 3 (voiJ'
I. EFROS, JQR, n. s. XX, H12U 130, p. HU sCf.) ; Jos!'ph b•.Jl'1ll1da, Séfer.llU-Müstir, éd. W. Bacher, pp.
171,3-8,174 sq., 210, avec les notes.

(~) L'explication des troubles organiques, spasmes, paralysies, apoplexie, par l'obstruction des volel
du pneuma remonte au médecin grec Dioclès de Caryste, cf. RÜSCIIE, Blut, Leben und Seele, p. 146 sq. 
Le terme ri'sa employé par .Juda h. Nissim se trouve par exemple dans le Ktimi! a~-~inti'a de 'Ali b. 'Abbâs,
VI, 21 (ms. arahe, Paris U. N. 2871, fol. 103vo) où il est défini comme un trouble moteur causé à la fols
par la nature et par la maladie; «nature» étant pris ici dans le sens de quwwa mudabbira (ll'gemonikon) ou
de quwwa nafstiniyya ; mais il n'est pas question de rü!; dans ce contexte, pas plus que dans IX, 11, fol.
135-135vo où les causes de cette affection sont plus amplement exposées.

Voir aussi Ihn Sinn, Qtinün, livre III, fann l, traité V, chal'. 8 (~ar', épilepsie) et 12 (sale/a, apoplexie;
c'est surtout cette affection qui est causée par l'occlusion des conduites du pneuma).

(3) Cf. une formule comme celle-ci «l'âme intelligentc a la vie et la science, et reçoit l'épanchement de
la lumière de l'Intellect avant l'existence de l'homme et après sa disparition' (fol. 148 : an-nafs al-'tilima
hilla 'tilima wa!;aYlla wamufallllaçla min mÎr al-'aql qabla kawn al-instin waba'da fanti'ill. Mais l'esprit de
toutc l'œuvrc Interdit d'accorder une portée sérieuse à unc déclaration isolée de ce genre, quelque formelle
qu'elle paraisse.
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penseurs se manifeste la préoccupation constante (et c'est le cas à peu

près partout au moyen âge (1» de ne pas faire trop bon marché des données

révélées au sujet de la rétribution, même quand ils leur font subir une inter

prétation spiritualiste qui les détourne complètement de leur sens littéral.

De toute façon, ils ne songent pas à borner l'histoire de l'âme à sa présence

effective dans le corps physique; tout au contraire, ils spéculent hardiment

au sujet de son retour dans le monde intelligible d'où elle était venue, des

obstacles qui peuvent lui barrer le chemin du retour et des récompenses

qui l'attendent si elle parvient dans sa patrie céleste. En un mot, ils recon

naissent un au-delà spirituel et leur doctrine comporte une eschatologie qui,

tout en n'ayant que le nom en commun avec l'eschatologie coranique, ne

se laisse pas réduire à la projection d'états purement internes de la vie

psychologique de l'homme dans sa condition terrestre sur le plan d'une

survie aussi problématique qu'imprécise. En lisant Juda b. Nissim, on ne

peut, au contraire, se défendre de l'impression que s'il ne rejette pas positi

vement toute idée de survie, illimite tout de même pratiquement son hori':'

zon à l'existence actuelle. C'est durant celle-ci que s'accomplit la destinée

de l'âme dont il n'a du reste nulle part relaté, comme le font généralement

les néoplatoniciens, la descente dans le monde corporel.

Étant donné la structure du monde, sans commencement temporel,

chaque entité se trouvant à sa place hiérarchique, douée des propriétés

qui lui reviennent et le tout étant enserré dans les mailles de la détermi

nation astrale universelle, il est naturel que l'âme intelligente aspire au

supérieur, mais il n'y a aucun lieu de supposer que cette aspiration se

réalisera sur un autre plan que l'ordre actuel de l'existence. Cela ne veut pas

dire qu'à la félicité même ainsi conçue il n'y ait point de conditions, iden

tiques, nous le verrons dans un instant, à celles que pose le néoplatonisme

de toute obédience. Il y a là naturellement contradiction, de même que

la liberté impliquée par la différence que l'auteur reconnaît aux destinées

spirituelles suivant la conduite de l'individu est dans le fond incompatible

(1) Pour Ibn Sina voir L. GARDET, op. laud., pp. R6 sq., surtout pp. 91 sq'l. Dans Najül, p. 477, Ibn
Slnii pose la rétribution corporelle comme une vérité religieuse révélée, sans pourtant l'éLuclier, car' la
Loi religieuse en a suffisamment traité' (mafr!Ïg min/iu fi s-sar'). Quant à Ibn Ru.èd, il taxe formellement
de kufr l'interprétation allégorique qui abolit la réalité de la félicité et de la damnation dans l'au-delà (Fa,l
al-Maqâl, éd , Müller, pp. 15-16). L'attitude de Maimonide est toute semblable. Je sais bien qu'en pareille
matière il ne faut pas s'arrêter au mot-à-mot des textes et aussi que chaque cas particulier demande à
être examiné en sol. Mais le fait demeure qu'aucun dc ccs pcnscurs ne fait IIllssi résolument litière de l'escha
tologie révélée que les spéculations de Juda b. Nissim.
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avec tout ce que Juda b. Nissim enseigne par ailleurs sur l'organisation
de l'univers. Mais cette antinomie, qui n'existe pas seulement dans son
système, n'empêche pas que la tendance profonde, à peine mitigée par

quelques expressions conciliatrices, de sa pensée soit exclusive de la con
ception de toute survie, matérielle ou spirituelle (1).

Ceci posé quant à l'inspiration fondamentale de sa doctrine, les éléments
constitutifs de ses spéculations se ramèneront facilement, à les considérer
sous l'angle historique, aux données habituelles de l'idéologie néoplato

nicienne et se réduiront, à peu de choses près, à un assemblage de lieux
communs. Nous le montrerons en considérant trois thèmes: le détachement

du corps (ou, peut-être mieux dépouillement de la corporéité), l'utilisation
des traits du caractère, le portrait du sage.

Nous n'avons pas l'intention de résumer de secon~e main la longue

histoire de la doctrine hellénique qui met comme condition à la perfection
spirituelle l'abolition totale de la corporéité : mourir au sensible, c'est

le prix de la connaissance de la vérité (2).

Retenons seulement ici deux textes de Plotin (3) qui, directement ou

indirectement, ont exercé la plus grande influence sur l'idéologie arabo
juive du moyen-âge :

« ... ce qui n'est pas du tout soumis à la mesure, c'est la matière qui, à

aucun degré ne devient semblable à Dieu; mais plus un être participe à

(1) On ne s'étonnera pas, après les points de contact que nous avons signalés entre la doctrine de Juda
b. Nlssim et celle des Ismaéliens. de retrouver les mêmes idées dans cc milieu. Paradis, Enfer et Purgatoire
ne sont, enseigue le Raw:;:al ut-tastïm, que des états psychiques du sujet; les expressions du texte révélé
('ibàràt-i-tallzï/ï) sont uniquement à l'usage du vulgaire ignorant, incapable de comprendre les abstrac
tions (IVANOW, JRAS. 1931, p. 547). Voici ce (fU'écrit également le même érudit dans son Introduction
à l'écrit nlzàrite Kalami Pir, Bombay, p. XLVIII: « Apparently the real Nizar theory is that of the cons
clous sou!'s progress towards Gad by graduaI acquisition of the knowledge of divine mysterles, which are
gradually revealed to the feathful by the I;udtïd, or the priestly teachers, and ultlmately the I;ujjat and the
Imam. When the hUl1lan soul thus aUains its highest wisdom, il becomes assimilated wlth the Hlghest
Wisdom of the C'niverse whieh is an etemal substance, Divine in its origin. Thus what was originally an
indlvldual human soul, becomes entlrely identlfied and absorbed ln Gad... One of the most Interestlng
feat ures of Nizarl thought is the admission of many phenomena of religlous Iife, and of some esehato
logical Ideas, as being immanent to the human mind.• Ainsi par exemple ce texte enseigne (p. 92/87)
que 'ars, /wrsï, lawh, qalam, paradis, enfer' sont [en quelque sorte) l'homme • (mardï bàsand) : paradis est
l'homme qui a'ppelie ses frères à Dieu, enfer celui qui les détourne de Lui.

(2) Outre les références données ci-dessus pour l'Idée de la " recherche de la vie dans la mort " voir
par exemple W. CAPELLE, Altgriechische Askese, Neue Jahrbücher, XXV, 1910, pp. 682 sqq. ; J. KROLL,
op. laud., pp, 342, 344 sq. ; A. H. FESTUGIÈRE, L'idéal••. , pp. 183-185, 205-207 ; L. ROBIN, Platon, p. 70 ;
Fr. CUMONT, Recherches sur le symbolisme funéraire des Romains, Paris, 1942, préface, p. 111 et tout le
chap. VIII (pp. 343-386) de Lux Perpetua, Paris, 1949.

(3) Dont ZELLER, Die Philosophie der Grlechen, III, 2, 4· éd., p. 654 : caractérise la morale en ces ter·
mes: « Das entscheidende fUr den slUlichen Zustand des Menschen ist die Abkehr vom Slnnlichen... Der
Grundbcgriff dleser Ethlk Ist daher der Begriff der Reinlgung. der Lossagung vom Karper J.



JUDA BEN NISSIM IBN MALKA, PHILOSQPHE JUIF MAROCAIN 449

la forme, plus il devient semblable à l'être divin, qui est sans forme;

l'âme qui en est plus voisine que le corps et les êtres du même genre que

l'âme y participent plus que le corps ... » (Enn. J, 2, 2).

« ... En se séparant du corps, ... elle [l'âme] se recueille en elle-même avec

toutes ses parties qui avaient un lieu distinct; elle est tout à fait impas

sible ... elle ne sent plus les souffrances, ou bien si cela ne lui est pas possible,

elle les supporte sans aigreur et les amoindrit en ne les partageant pas;

autant qu'elle le peut, e Ile supprime les sentiments violents; si elle ne le

peut pas, e Ile ne permet pas à la colère de la gagner, mais laisse au corps

l'agitation involontaire ... elle est sans aucune crainte ... elle ne désire rien

de honteux. Mais non seulement l'âme raisonnable sera en elle-même pure

de toutes ces passions; elle voudra encore en purifier la partie irrationnelle ...

... la partie irrationnelle de l'âme sera comme un homme qui vit près d'un

sage; il profite de ce voisinage, et ou bien il devient semblable à lui, ou

bien il aurait honte d'oser faire ce que l'homme de bien ne veut pas qu'il

fasse ... » (Enn. J, 2, 5).

Et un passage de la Théologie d'Aristote proclame que la corporéité nous

empêche de dépasser la pensée discursive : « ... seul peut contempler ce

monde-là l'homme dont la raison a absorbé les sens... quant à nous, nos

âmes n'acceptent pas de contempler la beauté et la splendeur de ce monde

lumineux, car la sensibilité a le dessus sur nous et nous ne tenons pour vraies

que les choses corporelles. C'est pourquoi nous croyons que la science ne

consiste qu'en des opinions tirées des jugements, qu'il ne peut y avoir

de science que par la position de jugements et la déduction de conclusions

à partir d'eux... » (1).

Dans la philosophie arabe et juive la doctrine de l'abolition de la corpo

réité est constamment reprise et illustrée, et l'une des images les plus

fréquentes qui la traduisent est précisément celle adoptée par Juda b.

Nissim: la corporéitéest un voile, un écran (~ijab, !ii/a'. en hébreu masak)(2)
qui s'interpose entre le sujet connaissant et la suprême vérité.

Dans un traité de l'Ame attribué à Jsl;làq b. I,Iunayn, on insiste sur les

(1) P. 163-164, dérivant d'ElIn., V, 8,4,47 sqq. Il y aurait beaucoup à dire du problème de la dlse.ur
sion et de l'Intuition dans la Théologie. Quelques textes afférents ont été glosés par Ibn SIna ; cf. Revue
Thomisle, 1951, pp. 399 sqq. Je note en passant que les pages consacrées par Sem\iih b. Falqera à l'aboli
tion de la corporélté (Séfe,. ha-ma'a/ol, p. 25-27) s'Inspirent visiblement du texte cité de la Théologie.

(2) STEINSCHNElDER a réuni jadis un certaIn nombre d'exemples, assez hétéroclites, de cette Image:
Ma'umar liajichud, p. 21, n. 44. .
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obstacles que le corps met devant les aspirations de l'âme raisonnable (1).
FarabI revient plus d'une fois sur ce thème : « Puisque nous sommes

plongés dans la matière, celle-ci est cause de l'éloignement de notre subs

tance de la substance première. Plus notre substance se rapproche de Lui

[l'Etre Premier] et plus nous nous en faisons une représentation plus

I)arfaite, plus certaine et plus vraie. Car à mesure que nous nous dégageons

de la matière, notre représentation de Lui devient plus parfaite. Et nous

nous rapprochons précisément de Lui en devenant intelligence en acte.

Et lorsque nous nous serons complètement séparés de la matière, l'intel

lection de Lui se réalisera dans notre esprit le plus parfaitement possible » (2).

L'idée et l'image reviennent fréquemment comme de juste chez les

« Frères» (3).

Les Muqiibasat de Taw1)IdI insistent maintes fois sur l'incompatibilité

du corps et de la vie spirituelle, surtout à propos de l'opposition entre

la pensée discursive et la contemplation des essences; en somme ampli

fication et mise en forme littéraire des enseignements de la Théologie

d'Aristote (4).

Le thème de l'abolition de la corporéité n'est pas moins fortement mIS

en relief dans la « mystique» philosophique d'Ibn SIna.

Le plaisir intellectuel, dit-il quelque part, est bien plus important pour

nous que le plaisir des sens. Mais, de même que l'organisme altéré par

quelque maladie peut ne point trouver son plaisir à ce qui est normalement

objet de délices, de même l'âme liée au corps ne jouit pas comme il con

viendrait de la perfection qui peut échoir à la faculté rationnelle. Pour

gol1ter la joie et la félicité infinies qui résultent de la contemplation intel

lectuelle de la réalité, il faudrait être séparé du corps (5).

(1) Kitlib ulI-lIa/s. dans le recueil déjà cité d'A. F. el-Ahwani, p. 166 S'l.
(2) Aladïlla Flil.jila, p. 13,7-11, traduction, modifiée pour la dernière phrase, d'A..Jaussen, Y. Karam

et .J. ChIala, AI-Furabi, Idées de.• II'lbilanls de lu Cité verillellse, Le Caire, 194!I, 1'.24. - Dans Ta'lïqal,
p. 4, il est enseigné 'lue l'âme ne eonnalt son essence 'lue si elle se dépouille de la matière. - Un texte
psychologique dont je ne connais que la vcrsion hébraique (Allihtïl ha-ne/d, ms. hébreu, B. N. 763, fol.
67vo, voir HÜ l, ~ 162, p. 295) fait intervenir l'image du masak (/.lijâb) : le voile est ôté de l'âme raisonna
ble à mesure que le corps est amoindri et abaiss0.

(3) Voir notamment tout le trente-qnatrième traité (éd. Bombay, IV, 112 s'N., éd. du Caire, IV, 82 sqq.).
De même dans les textes ismaéliens, comme dans les Fragmenls publiés par st. Gnyard : p. 61 sq. il!ll sq:
abolir le corporel ,'st nne des conditions de la " vic éternelle' ; un peu pins haut (trad. p. 157) : en se dépouil
lant de la eorporéité, l'àme raisonnable s'élève, grâce à l'épanchement 'lue la Haison Universelle répand
sur elle, an-dessns de la matière et déchire les voiles qui l'enveloppent, le temps et le lien. Le RllI,,?,al ul
taslïm enseigne de son côté (IvANow, loc. laud., p. 547) : " ~lisfortnnes, iIl-Iuck, and evil are due to 'veils' of
stnpidity, mistake, illusion, passions, etc. , Pour l'abolition de la corpordté, voir ibid., p. 551.

(4) Ed. Sandübi, pp. 119, 216-217, 256,3:11, 3:12.
(5) l\'ajâl, p. 402.
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« Purifier l'âme, dit-il ailleurs (1), est l'éloigner des figures corporelles

qui sont incompatibles avec ce qui fait gagner la félicité ».

Et en parlant dans les !Siïra! de l'extase philosophique, il tient ce lan-

gage (2) :
« Comme tu es actuellement dans le corps, au milieu des distractions

et des obstacles qu'il t'apporte, tu n'aspires pas ù la perfection conforme

là ta nature spirituelle] et tu ne souffres pas quand son contraire est réalisé.

Sache que ceci vient de toi, non pas d'elle; des causes de cette situation

tu portes en toi quelques unes sur les lesquelles on a déjà attiré ton atten

tion [... ].

Ceux qui savent véritablement (3) et qui se tiennent à l'écart de l'impu

reté parviennent, dès qu'ils sont délivrés de la souillure de la liaison avec

le corps et dégagés des distractions, au monde de la sainteté et de la félicité;

ils reçoivent l'empreinte de la perfection suprême et la plus haute délec

tation se réalise pour eux [...].
Cette délectation n'est pas entièrement absente tandis que l'âme est

[encore] dans le corps; ceux qui sont plongés dans la contemplation du

monde divin (jabbarüt), tournant le dos aux distractions, obtiennent une

part abondante de cette délectation qui parfois les domine et les distrait

de toute autre chose» (4).
Gazüli rapporte comme doctrine commune des jaZa.sija que l'âme pré

parée à recevoir l'épanchement de l'Intellect Agent se passerait de la per

ception corporelle, mais le corps l'empêche d'être en union constante

aVec l'intellect; le voile ne sera levé qu'à la mort lorsque cessera la contrainte

de s'occuper du corps (5).

(1) Ibid., p. &04.
(2) ISuriit, éd. Forget, p. 194-196. J'utilise lu traduction de Mlle Golchon (pp. 473·474, 475-476 et les

notes) suns m'uslrelndre partout à la suivre.
(3) 'urijün, ' initiés, gnostiques' ; cf. les précisions de L. GARDET, p. 145, n. 1.
(4) Voir aussi Fu~ü$, !i 22 (Dleterici, texte, p. 71, trad., p. 17, cf. HORTEN, Hill!l,teille, pp. 19 et 191)

ab le /,Iijiib est une enveloppe différente de éelle formée par le corps matériel, donc, si je comprends bien le
texte obscur, la sensibilité conditionnée par le corps, mals distincte d'elle, dans ce sens que le sujet qQi
PBrvient à s'en dépouiller (tajarrad) jouit par anticipation dans le corps de la félicité réservée à l'âme désin
carnée.

(5) Maqu$id, rabi'iyyiit, pp. 62-64 (de la félicité, sa'Ma ; la suite, pp. 64-65, de la damnation saqiiwa).
Tout cela ne fait que résumer Ibn Slna. Voir aussi, Tahiitut, éd. Bouyges, p. 211 sq. : ce qui empêche d'ap.
préhender [intellectuellement] les choses c'est l'attachement à la matière; lorsque la mort affranchit l'Ame
humaine de s'occuper de la matière, les intelligibles se révèlent à elle dans leur réalité, à condition que
durant la vie terrestre elle ne se soit pas soullIée par les passions du corps et les vices qui lui adhèrent du fait
de la contagion par la nature de son compagnon. - Voir aussi pour ce thème Kimiyii as-sa'iida, Le Caire.
1343, p. 15 ; J!lya. Le CaIre. 1352/1933, IV, 429•.- Dans le Miskiit, l'image du voile relève d'un autre

10
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Dans les écrits des penseurs juifs le thème de dépouillement de la corpo

réité se laisse aussi abondamment illustrer.

Isaac Israéli fait des recommandations analogues à celles de « Frères» (1).

Ibn Gabirol souligne l'opposition de l'intellect et du sens et la répercussion

de cet état de choses sur l'activité cognitive de l'âme (2).

Nous ne reviendrons pas ici sur la position de Bal).ya Ibn Paqiida que

nous avons étudiée dans un travail antérieur (3).

Maimonide rejoint Farabi et surtout Hm Sina, en accentuant l'incom

patibilité de la connaissance métaphysique et de l'attachement au corps (4).

Levi b. Gerson expose le thème en parlant de la face rayonnante de

Moïse (5).

Batlya b. Aser traduit, dans son commentaire sur le Pentateuque (fol. 47

a-c), un morceau d'un commentaire arabe sur le Cantique des Cantiques

où la lutte de Jacob avec l'ange est interprétée comme allégorie signifiant

le dépouillement de la corporéité. L'ordre d'enlever ses sandales adressé

à Moïse, tombé en arrêt devant le Buisson ardent, signifie, dit-il plus loin

(fol. 70 c), que l'homme de Dieu dut se dépouiller de la matérialité « afin

ordre de spéculations. purement théologique et mystique, pour lequt'! on peut voir A..J. \VENSINCK, La
Pensée de Gha.zzali, Paris, 1940, p. 10, n. 2. Nous ne pouvons pas nous étendre davantage ici et nous bor
nons à renvoyer pour Ibn Tulayl, à ~lllYY /J. YlIqdhan. 2' éd. de Gauthier. index français, s. vo. Voile,

Index arabe. racine~ ct à NVBElIG, KI. 8chr.• introd.• pp. 78-81. Le traitement adéquat du thèmc. '[111
nous manque encore, exigerait d'en distinguer avec rigucur les aspects psychologique et ontologique.

(1) Liber definicionum, éd.•1. T. Muckle, p. 304 sq. ; cf. .Jak. (;UTTMANN, Die philos. l.chren .... pp. 23-25.
(2) • Comme l'lime tient le milieu entre la substance de l'Intellect et Je sens, il en résulte que.lorsqu·eIle

penche vers le sens. elle esl incapable de p,'re,'voir ce qui est dans l'intellect, ct de mème, lors<ru'elle penche
Vers l'intellect, elle est incapable de percevoir ce <[ni cst dans le sens; car chacun de ces deux extrèmes est
séparé de l'auIre, ct lorsqu'elle sc tourne vers l'un. die sc détourne de J'autre' (traduction de :\luNK,
Méla.nges, p. 52 sq. ; Fons Vitae, III, :17, p. 165, 6-12; Faltréra. Ill. 24). Tout ccci s'inspire d·Enn., IV,
8,8, paraphrasé dans T/Il',,/,,!!/e (/'.111 i,,"le, 83, 13-85,5, morceau commenté par Ibn Sin:ï, cf. Bevue l'ho
misle, 1951, pp. 399-401.

(:I) 1'1léologie Ascétique, pp. 27 s<[<[. - Voici encore deux référenccs à des textes néoplatonlciens juifs
du XII' siècle qu'un dépouillement plus attentif permettrait de multiplier' Allfaham 1 ln 'Ezra, ~lay b.
Mëqï~ (paraphrase de ~layy b. Yaq;rin d'lbn Slnii). 62,,-6:12, ap. D. ROSI N, Ileime und Gedicllte. III, Bres
lau, 1888, p, 196 (se défaire de la matière), et lHa'lÏllï, 24, 15 (le corps, écran pour l'ùme, lui cachant la
lumière ct les connaissances qui lui appartiennent).

(4) , L'homme ne doit pas ~e porter sur ce sujet grave et Important [...J sans avoir corrigé ses mœurs
avec le plus grand soin et tué ses désirs ct ses passious dépendant de l'imagination' (Guide, l, 5, trad"
p. 46). - , Car en suivant seulement sa passion, comme font les ignorants, on détruit ses aspirations
spéculatives" (III, 33, trad. p. 261). Une des difficultés de l'étude de la métaphysi'fue est l'obligation où se
trouve l'homme ici-bas de s'occuper non seulement de sa • seconde perfection ", celle de son âme, mals
aussi de sa , première perfection ". bon état du corps (l, 34. fin). L'image du voile apparalt dans Guide.
III, 9 (trad, p. 57 sqq.) : , La matière est un grand voile qui emp~che d'apt'rcevolr l'Intelligence séparée,
teUe 'fu'elle est, '. etc. texte d'innombrablt's fols repris par la suite. Citons seulement l'écrlt pseudo-maïmonl
dien (peut-être d'ABRAHAM MAIMONIDE ?) Perriq;m be-has!rihrih, éd, Davidowitz-Baneth, Jérusalem, 1939,
p. 37, 1 (la matière, voile entre l'homme et Dieu), cf. 24, '21~22 (suppression des voiles lors de la séparation
de l'âme et du corps, illumination de l'ùme) ; Joseph Ibn Gi«a\i1ia, Ginnat Eg(r, fol. 32 d -33 a (cf. Neul
chapitres III, 7, pp. 114-115). Pour ce dernier. Moïse doit sa supériorité sur les autres prophètes à ce qu'II
s'est dépouillé le plus complètement de la matière; matière et raison sont deux vêtements que l'on ne peut
porter en même temps; on revêt l'un à mesure que l'on se dépouille de l'autre: ibid., fol. 70 a.

(5) Comm. Bur le Pentateuque, fol. 114 b ; cf, son commentaire sur Job, chap. XXXIX.
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d'être apte à la prophétie et digne de s'unir à la lumière de l'intellect » (1).
La Kabbale n'a pas manqué d'exploiter à ses fins l'opposition, devenue

lieu commun, des préoccupations d'ordre corporel et de l'acquisition de
la sagesse. Le Zohar enseigne, reprenant un vieux thème platonicien et
aggadique, qu'Adam avait été primitivement créé dü par~ülïn, androgyne,
être complet unissant en soi la masculinité et la féminité, ce qui le rendait
capable de contempler « la sagesse supérieure et la sagesse inférieure,

[les selirOl l.lokmiilz et Malküt]. Par suite de son péché, il perdit cette qualité

la science l'abandonna et il ne s'occupa plus que des choses corporelles (2).
Se détacher du corporel afin de réaliser ici-bas ou s'assurer pour une

existence ultérieure l'union avec l'intelligible pur est un idéal dont la réa
lisation se heurte aux propriétés constitutives du corps auquel nous sommes

rivés ou plutôt à celles de l'assemblage psycho-physique formé par l'homme

concret. Dès lors, les appels au dépouillement total, et pratiquement
irréalisable, de la corporéité durant cette vie peuvent aller de pair avec
les exhortations à utiliser les propriétés de l'âme et du corps au mieux

des intérêts du perfectionnement spirituel en les adaptant à des fins supé
rieures aux médiocres destinées du composé humain appelé à une dissolution
rapide (3).

Il y aurait une recherche à faire sur ce qu'un auteur appelle ma~iiril a~

ljiliit, « manières d'utiliser les propriétés» (4). Je ne puis malheureusement
fournir que des matériaux tout à fait insuffisants sur ce point.

Un recueil de sentences attribuées aux anciens sages de la Grèce met dans

la boUche de Platon les considérations suivantes : il est une mesure dans

laquelle la colère, la concupiscence et toutes les propriétés de l'âme peuvent
être utiles au sujet en qui elles résident; cette mesure dépassée, elles sont

nuisibles. En effet, la colère ressemble au sel que l'on met dans les aliments;
en quantité convenable, il les améliore, en excès, il les gâte; de même pour

les autres forces de l'âme (5).

(1) On se souvient que Juda b. Nissim utilise le même texte pour une exégèse similaire. - Dans Kad
ha-Qemal), s.v' Ta'anit, Bal)ya b. Aser reprend l'image du voile: ce sont les passions qui empêchent de
concevoir les intelIlgibles. .

(2) Z611Ur. Ill, 117 a.
(3) Ceci présuppose un certain détenninlsme physiologique. Le • mélange' corporel congénital corn·

mande le psychisme, et c'est un fonds impossible à modltler radicalement. Il serait assez curieux d'étudier
dans le détall comment cette notion héritée de la caractérologie médicale galénlcf\1e agit ~ur la doctrine
Psychologique et éthique de divers penseurs encUns pourtant à la rejeter, comme c'est précisément le cal

de Juda b. Nlssim.
(4) Voir Ibn al-'Arabi, Futühiit, 1,399 (utllisaUon de l'avidité - I)ir§ - en vue de la félicité).
(~) Yüsuf b. 'Abd Alliih, Al-dmllil al-I)ikamiyya, Constantinople 1300 h., p. 143. Source antique? Platon

définit les conditions dans lesquelles la colère peut être I1tlllsée (Lois, V, 731 b sq.), mals ce passage est
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Sahrastanï rapporte une discussion entre les « ~abéens et les Ifunafii' ».

Ces derniers expriment l'avis que l'homme dont l'âme comporte un élément

non seulement raisonnable, mais aussi concupiscible et irascible, est supé

rieur aux êtres du monde intelligible (rul;iiniyyün) en tant qu'il peut domi

ner ses passions et les utiliser en vue du bien : celui qui réalise cette uti

lisation des facultés inférieures de l'âme finira par de:venir un guide vers

la perfection pour les autres hommes (1).

Dans la littérature juive c'est surtout Bal,lYa Ibn Paqüda qui développe

le thème. Il range les attitudes de la conduite humaine dans une série

de couples dont il sera expédient, suivant les circonstances, d'employer

l'un ou l'autre terme: joie et tristesse, crainte et espoir, courage et lâcheté,

pudeur et arrogance, acquiescement et colère, pitié et sévérité, orgueil et

humilité, libéralité et avarice, paresse et diligence (2).

La perfection morale ouvre pour le sujet l'accès à l'impassibilité du sage,

le rend apte à recevoir l'illumination d'en haut, lui confère le don de la

divination et l'élève au degré de « chef» de la cité.

Ce tableau est également la réplique de spéculations antiques, reprises

et adaptées par le platonisme arabe.

Ainsi Ibn Miskawayh dépeint en plusieurs endroits de son « Ethique»

l'homme parfait. Celui-ci est accompli quant à ses qualités intellectuelles

et morales, théoriques et pratiques, vicaire de Dieu sur la terre, immortel,

jouissant d'une félicité sans trouble, toujours disposé à recevoir l'émana

tion, si proche du Créateur qu'il n'y a plus de voile entre eux (3).

trop loin du texte arabe en queslion. Les commentair!'s de (;. Stallbaum et de C. Ritter ne citent aucun
paraHèle à propos du texte des Lois; voir aussi lIép., 4·10 c-d et Aristote, Eth. Nic., III, 1 (3), 1111 a
30-31 ; IV; 5 (11), 1125 b 31-:32.

(1) Mi/al, p. 208. - On peut, je crois, rappeler dans ce contexte toute la dernière partie du Ki/ab ar
rül) (Hyderabad 1324 h. pp. 260 s<f'I.) où Ihn Qayyim al-Jawziyya étudie l'action pernicieuse de la naIs
ammâra <fui crée la confusion entre les vertus morales et les vices 'lui offrent une similitude superficielle
avec eHes. Il aHègue notamment (p. 281) des !.adi! <fui enseignent que la jalousie (gayra), l'orgueil (buyalii')
l'envie <! asad) plaisent à Dicu dans certains cas déterminés, lorsque ces attitudes sont mises en œuvre pour
la cause de la religion et le perfectionnement du croyant. Aussi, pour guider le fidèle dans la connaissance
de soi, cet auteur analyse-t-il longuement un grand nombre de vertus et de vices qui prêtent à équivoque.
A relire de près la III' partIe du Ii)yii de Gazali, l'on trouverait sans doute encore d'autres illustrations.

(2) Hidaya, lII,10, pp. 171-174, cf. Théologie Ascétique, p. 57. Juda b. Nissim a très bien pu s'inspirer de
ces pages. Mais s'U J'a fait, ç'a été de façon très persDllIwlle. car Je schéma binairc n'apparaît pas chez luI, et
il a en plus le terme de • repentir. ; bien plus, il exclut formellement l'orgueil, l'arrogance et la colère, ce
qui suggérerait même qu'i) a implicitement critiqué la doctrine des' Devoirs des Cœurs '. - Il faut rap
peler aussi dans ce contexte la doctrine d'ABRAHAM MAIMONIDE (Kilâyat al-'âbidin. The High Ways to
Perlection, éd. et trad. S. Rosenblatt, II, Baltimore, 1938, pp. 360-381) qui dit développer ceUe de son
père dans le cinquième des. Huit Chapitres. ; en fait il J'élargit considérablement, bien que la fin demeure
identique: agir pour la plus grande gloire de Dieu (Ie-Sém sâmayim).

(3) Tah!Jib al-alJlaq, p. 14.
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Dans un autre passage, cet auteur décrit l'état de celui qui, ayant assimilé

la métaphysique, est heureusement parvenu au couronnement de ses

.études: « Tu seras apte, dit-il, à recevoir les dons et les présents de Dieu,

l'épanchement divin t'atteindra, si bien que tu seras à l'abri de l'agitation

de la nature et de ses mouvements qui te portent vers les convoitises bes

tiales [...J. Lorsqu'il sera devenu homme parfait et qu'il aura atteint son

extrême horizon, la lumière de l'horizon suprême hrillera sur lui. Il devien

dra soit un sage accompli qui bénéficiera de l'inspiration (il/uïm) dans

ses opérations de sagesse et de l'assistance d'en haut dans ses conceptions

intellectuelles, soit un prophète assisté de Dieu à qui s'adressera la révé

lation (wabY), selon le degré qu'il aura atteint auprès de Dieu. Il sera alors

intermédiaire entre le monde angélique et le monde humain, il se représen

tera (lire yata~awwar au lieu de yata~awwaru!l) l'état de tous les êtres

créés, ainsi que celui en lequel il passe [lui-même, cn s'élevant au-dessus]

de la condition humaine en contemplant les horizons supérieurs » (1).

Chez Ibn Miskawayh nous observons nettement lé dédoublement imposé

par les conditions historiques, du 'tO.e~o; dvOpw7to; en un philosophe et

un prophète (2). La doctrine politique des jaliisija, au nombre desquels

il faut mettre, parmi les Juifs, Maïmonide, maintiendra cette distinction

à laquelle elle constituera une base psychologique en discriminant entre

l'illumination de l'intellect humain et celle de la faculté imaginative. Mais

il importe de remarquer que Juda b. Nissim ne confère à son homme parfait

que les qualités de sage ct de chef sans se soucier d'en faire un prophète

ou. d'accorde-r aux prophètes de l'histoire (sauf si l'on veut ù Moïse) une

part des hautes qualités qu'il assigne au Sage.

(l) 1bid., p. 24 (la traduction des dernières lignes est incertaine). Bien entendu, certains développe
IDents de l'aull'ur interprètent cette dodrine dans le sens de la béatitude promise par la révélation. JI est
Cependant clair qu'il s'agit primitivement de la félicité que le philosophe atteint Ici-bas. ALBERT LE GRAND

(De lntellectu et lnlelligibili, II, 9, Opera, éd. Jammy, t. V. p. 260) allègue un texte de Farùbi qui relève
de cet ordre de spéculations; je n'en ai malheureusement pas pu identifier l'original arabe: • Intellectus
autem agens in animam et in suo ordine est uniuersaliter agens... Anima igitur humana concipiendo lumen
cui applicalur intellecllls agens in ipsa iIlustrallls, applicatllr lumen Intelligentiarum ct amplius claresclt
ln ilIo : et sicut dixit Alp/raral>ius ln ipso cffieitur sicut stellae cacIl et Intellectus hlÙC lumini beate et pure
permixtus peritissimu. etficitur et prognos/il'ationum quae sunt in astris. Et Ideo dicit Ptolemaeus quod
sclentia astrorum facit hominem pulchritudinem caelestem amare. In Illo autem lumlne conforta tus con
surgit intellectus in lumen diuinum... "

(2) Pour • l'homme parfait " cf. Sefarad, 1952. p. 7, n. 11 (où Il faut un peu modifier ce qui est dit il
propos de Maïmonide ; il arrive il celui-ci de parler d'homme[s] parfalt[s]. mals je ne connais pas de texte
ob il emploie al-insiin al-kami! comme tt'rme technique, contrairement à plusieurs Musulmans, philosophes
ou mystiques, et aux textes juifs étudiés dans l'article en question).



CHAPITRE VI

Le surnaturel et la vie religieuse

Le dépouillement de la corporéité conduit à la connaissance de l'avenir

et ouvre l'accès à l'invisible. Nous voici donc au seuil des phénomènes sur

naturels dont le plus important est, d ans les systèmes philosophiques du

moyen âge qui doivent s'accomm,oder des données révélées, la prophétie.

L'analyse des textes de Juda b. Nissim nous a montré que la prophé

tologie n'occupait pas une place éminente dans son système. Le guide de

l'humanité est pour lui non pas l'inspiré, qu'il soit prophète ou devin,

mais le philosophe parfait dont la supériorité consiste en ce qu'il a une con

naissance adéquate de la détermination astrale universelle. Et la théorie

du fatalisme astral qui imprime son cachet à toutes les spéculations de

notre auteur, marque aussi ses réflexions concernant la prophétie et les

phénomènes apparentés.

A l'époque où il écrit, la théologie juive d'expression ou d'inspiration

arabe a depuis longtemps adopté, à la suite de Maïmonide que l'on se

borne à contredire ou à corriger sur des points secondaires, la théorie

prophétologique des jaliisija : la prophétie est l'épanchement de l'Intellect

Agent sur l'intellect humain et la faculté imaginative (1). Cette doctrine

présuppose une théorie des degrés d'intellect qui pour être fort ancienne

en philosophie arabe (où l'avait introduite Kindi) et bien acclimatée en

philosophie juive, n'en est pas moins complètement étrangère à Juda b.

Nissim dont la psychologie, rudimentaire, revêt, nous l'avons vu, un

caractère très différent. Nous savons aussi qu'un fossé profond sépare les

convictions astrologiques de Juda b. Nissim des vues de la plupart des

philosophes d'inspiration péripatéticienne sur l'action des corps célestes

dans le monde sublunaire.

(1) Voir Guide, II, chap. 32 sq'l. Pour la prophétologie des théologiens Juifs du moyen âge, on ne dis
pose que de l'esquisse bien sommaire de N. SANDLER, Das Problem der Prophetie in der jüdischen Religions
philosophie von Saadia bis lHaimûni, Breslau, 1891. Beaucoup plus Importants sont les travaux de L.
STRAUSS, Philosophie und Geset:, Berlin, 1935 et Quelques remarques sur la science politique de Maïmonide
eldeFdrâbi, dans R.E.J. C bis, 1936, pp. 1-37 (aspect politique de l'activité du prophète). Pour la
prophétologie des faltiaifa : J. )IAUKOUR, La l'lace d'Alfarabi.., pp. 181-196 ; L. GARDET, La pensée
religiellse..., pp. 111 sq'l.
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Et pourtant, malgré ces différences fondamentales, il y a, me semble-t-il,

dans les développements de Juda b. Nissim relatifs à la prophétie des

souvenirs assez nets, quoique recouverts et enveloppés par des conceptions

étrangères au péripatétisme arabo-juif, de la doctrine de Maïmonide.

Par une contradiction qui est inhérente ù tout son système, Juda b. Nissim

professe, malgré la souveraineté de la détermination astrale, que pour

posséder les dons divinatoires il faut disposer d'une aptitude psychique.

conditionnée ù son tour par une certaine capacité physique, la bonne qualité

de la complexion, l'heureux équilibre du « mélange ». Bien que sa psycho

logie implique, après tout, cette exigence, il est tout de même significatif

qu'il se rencontre sur ce point avec Maïmonide pour qui l'équilibre congéni

tal de la complexion porteuse de la faculté imaginative est la base même de

la possibilité d'accéder à la perfection intellectuelle (1).

Le don de prophétie n'est pas accordée, selon Maïmonide, à degré égal

à quiconque en remplit les conditions préliminaires. Le Guide établit

plusieurs échelons sur lesquels se répartissent les inspirés. L'essentiel de

cette hiérarchie se résume cependant en deux grades, prophétie par songe

et prophétie par vision (2). L'analogie est frappante entre cette division

et celle établie par Juda b. Nissim quoique ce dernier use d'une termi

nologie qui ne recouvre pas celle de Maïmonide : dans le Guide, le terme

1)alom (songe) sert ù désigner le degré inférieur de la prophétie, mar'ah

ou ma~wzeh (vision) le degré supérieur (3) ; par contre, si Juda b. Nissim

emploie mar'ah pour caractériser le degré supérieur, il n'use pas de ~wlom.

mais recourt ù 1)izzayon, simple variante lexicale de ma1)azeh, pour dénom

mer le degré inférieur.

Une autre distinction de Maïmonide se retrouve également chez Juda b.

Nissim, mais toujours avec des différences caractéristiques. Dans la théorie

de Maïmonide, qui est en gros celle des /alasi/a et surtout de Farabi.

l'inspiré sera prophète si l'épanchement se répand à la fois sur sa faculté

rationnelle et sur sa faculté imaginative. savant spéculatif si l'épanchement

ne touche que la première, et législateur ou devin si seule son imaginative

en bénéficie. A l'intérieur des deux premières classes on distinguera encore

ceux qui reçoivent l'épanchement dans une mesure assez forte pour le

(1) Guide, II. 36, trad. p. 281 s<I.
(2) l/>id., II. 45.
(3) Ibid., II. 41. début, trad. p. 313.
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communiquer aux autres, en les perfectionnant ou en les gouvernant, et

ceux qui le reçoivent dans la mesure qui suffit à leur propre perfectionne

ment, sans possibilité de le répandre (1). Or cette distinction, Juda b.

Nissim l'applique à ses deux degrés d'inspirés, en la combinant avec celle

fondée sur le mode de réception de l'épanchement, vision ou songe. Il est

difficile de ne pas voir dans cette façon de procéder une utilisation consciente

de données puisées dans le Guide, mais volontairement altérées par un pen

seur qui n'accepte pas le fondement psychologique et métaphysique de

toute la doctrine, c'est-à-dire l'illumination de l'intellect et de la faculté

imaginative par l'Intellect Agent et, d'autre part, la thèse de la supériorité

du prophète sur le savant (2).
Abstraction faite de la transposition sur le plan astrologique, il est

encore un point essentiel de la prophétologie que Juda b. Nissim a en

commun avec Maïmonide : la négation du caractère objectif des visions

prophétiques qui se réduisent pour l'un et pour l'autr~ à des expériences

purement internes (3).

Ce rapprochement fait, il ne faudrait cependant pas perdre de vue

que l'interprétation des visions comme pures expériences internes est assez

dans la logique du système propre de Juda b. Nissim pour qui, nous l'avons

montré, même la félicité et la damnation ne correspondent à aucune réalité

extérieure à l'âme du sujet. Mais si l'on entend ne pas abuser de la méthode

comparative et de l'explication de toute idéologie par un jeu d'influences,

il ne convient pas non plus de tomber dans l'excès contraire. D'ailleurs

la conception subjective des visions prophétiques se retrouve encore

ailleurs. Ainsi I:Ian6k b. Salomon soutient que le décor de la vision du

(1) Ibid., II, 37.
(2) S'il n'y a guère lieu de douter que sur ce poiut Juda b. Nissim est tributaire de Maimonide, la dis

tinction des degrés d'intensité dans les facullés snrnaturelles n'est point une innovation due à ce dernier.
Nous la retrouvons chez EllJr ad-Din-Roh! (Ma{ül(l al-jayb, III, 602) qui la formule ainsi: • les hommes
se répartissent en trois groupes: les imparfaits (nüqisün), les parfaits (kümi/ün), qui ne sont pas il même de
perfectionner les imparfaits, et [i'h~mme] parfait 'eapable de perfectionner les imparfaits. Le premier
groupe est constitué par le commun des mortels ('awümm al-twlq), le deuxième par les saints (awlillti'), le
troisième par les prophètes (allbiIlÜ') ,,[suivcnt différentes subdivisions]. Ces distinctions ne sont pas ratta.
chées dans ce texte il la théorie de l'épanchement de l'Intellect Agent. Mais Il ne faut pas oublier qu'un
commentaire sur le Coran n'est pas favorahle à une exposition d'allure philosophique de problèmes corn·
muns à la foi et à la raison el répugne, de par la loi du gcnre, à l'emploi de la terminologie spéciale des philo
sophes. Il est donc légitime, je crois, de considérer la théorie de FaDr ad-Din comme identique dans le
fond il celle de Maimonide. Il faudrait d'ailleurs rechercher si tout cela ne remonte pas il Ibn S!na il qui
le théologien musulman comme le docteur juif doivent tant.

(3) Guide, II, 41 et 46. Cette interprétation radicale des visions prophétiques fut âprement critiquée
par NAHMANIDE (sur Geu., XVIII, 2) qui soutient énergiquement le caractêre objectif et réel de tout
ce que les prophètes affirment avoir vu.
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trône d'Ézéchiel résultait uniquement des affections du tempérament du

prophète, sans refléter des objets extérieurs concrets (1).

Ces contacts avec Maïmonide, donc aussi avec la prophétologie des

falasifa, mis à part (2), les spéculations de Juda b. Nissim rejoignent

celles, à base astrologique, de Kind'i, du Corpus Jabirianum et des « Frères»

dont nous avons fait état dans les éclaircissements sur la théorie générale

du déterminisme astral. A ces témoignages il faut ajouter maintenant

une page du Sé/er ha-Tamar, document astrologico-théurgique (3), qui

sur les points essentiels se recoupe parfaitement avec la doctrine de notre

auteur: c'est un astre, et un seul dans le même sujet, qui annonce les

choses futures; le choix tombe sur tel individu plutôt que sur tel autre

à raison de son « mélange» corporel qui le rend apte à recevoir l'action que

les astres font descendre sur lui.

A côté de l'interprétation astrologique de la prophétie, Juda b. Nissim

en rappelle accessoirement une autre: la parole adressée aux prophètes est

la première se/ïra ; c'est ce que les docteurs du Talmud ont désigné sous

le nom de bal qol. Cette indication que l'auteur n'approfondit pas autrement

n'est probablement qu'un renvoi à la doctrine professée par Saadia dans

(1) ;}[ar'ô/ Elôllïm, ms. cité, fol. 76, cf. aussi fol. 83 dont voici la traduction: " ' L'ange <Tni parIait
en mol revint ct me réveilla comme (fucl(fu'un qui se révl'ille de son somnll'i1 ' (Zach., IV, 1). Tu sais que
l'intellect humain a <!l'ux regards, l'un qni s'attache aux intelligibles divins [ml'taphysi(fues[, l'autre qui
a pour office de gouverner le corps pt Sl'S facultés. 11 te faut savoir <fue lor"f'''' le prophète s'essenle
(hitbôdedlÏ/) avec les choscs divines caché,'s, ks forccs de l':lme sont attirées vers (011 /lien s'eHusent sur)
lui et il est alors pour ainsi dire sans :ln1<', et l'ùme est comme privée, dépouillée du corps. Après avoir
appréhendé les intelligibles, U revient, dans le sl'cond regard, pour gouverner le corps, ou bil'n les forces du
corps retournent à leur placc et U lui semble se l'l'veiller du sommeil; il se remémore IL'S choses qu'U a ap
préhendées, choses «(ui se sont imprimées dans la faculté imaginative HU moyeu de symboles vari'::s, et
ensuite U s'esseule avec les Intelligibles seconds afin de saisir le sens de ces symboll's ct U demande il l'ange
quI parle en lui l'explication de ces symboles quI indh(uent les conceptions réelles [ relatives aux vérités
métaphysiques] ou l'annonce prophéti«(ne des choses futures. Peut-être veut-il dire par' il revint' que
l'inspiration prophétique lui venait par intermittence. S'il dit' l'ange qui parle en mol' et non' l'ange
!Jtli parle à moi " Il faut comprendre «(ue lorsque l'inspiration prophétique repose sur le prophète, celui-ci
et l'ange qui parle en lui nc forment «n'un seul,.

On perçoit nettement ici les résonances de la Théologie d' Liris/ote et de la mystiquc avicennienne. Com
ment nll pas penser aussi aux expériences sous-jacentes à la symbolique sllhrawardienne si bien analysées
par Henry CORBl". Et, dans un sens, René GUÉNON est parfaitement dans la ligne de la , tradition' ésoté
rique musulmane 10rs!JtI'U écrit (L'Erreur Spirite, Paris, 1930, p. 196) : , ... la véritable inspiration n'a
point sa source dans une communication avec d'autres êtrcs, quels qu'Us soient, mais bien dans une com
munication avec les états supérieurs de son propre être... '.

(2) Je n'insiste pas sur l'idée de l'inéluctabilllté de la mission prophétique «(UC ,Juda b, Nissim partage
également avec MaImonide (voir Guide, II, 37 fin, trad., p. 293 sq.) puISl(u'j) s'agit là de l'exploitation
d'une donnée biblique fort claire et qui rentre aussi facilement dans le cadre général de la psychologie des
Inspirés. - Une citation malhcurcusement assez mal conservée de , Platon» établit une connexion entre
le don de divination et le sommeil ainsi que l'approche de la mort (fol. 27). Il s'agit visiblement d'un dérivé
d'Apol" 39 c et Timée, 71 e qui a cependant besoin d'une élucidation philologique trop longue pour être
tentée Ici.

(:1) Voir sur cette élucubration IIüb, p, 849 sq. ; le texte ap. G, ScnoLEM, Kirjatll Sepher, III, 1926,
p, 194 sq, ; traduction allemande du même Das Buch von der Palme, Hanovre, 1927, p. 22.
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son commentaire sur le S. Y. : la première se/ïra, « esprit du Dieu vivant »),

est le « second air )J, véhicule de la révéla.tion divine (1).

La prophétie, en tant que réception des révélations d'en haut, faculté

divinatoire et thaumaturgique, n'est qu'une des formes de l'action des

forces célestes sur l'esprit humain d'une part et sur le cours normal des

phénomènes naturels de l'autre. Cette action se manifeste en effet, par

d'autres modes d'inspiration dont les sujets sont non pas les prophètes,

mais les devins et les sorciers et par d'autres modifications de l'ordre de

la nature qui ressortissent à la magie licite ou illicite.

Si Juda b. Nissim établit une coupure nette entre le prophète et le

devin (kahin), il ne nie pas pour autant la parenté de ces deux sortes

d'inspiration puisqu'aussi bien il retrouve les vestiges des forces astrales

à un niveau encore plus bas, jusque dans les pratiques de la sorcellerie.

Les trois ordres, prophétie, divination, sorcellerie, diffèrent entre eux en

degré seulement, non d'essence.

La doctrine de Juda b. Nissim se place ici dans la ligne générale de la

pensée musulmane et juive du moyen âge. Pour la situer, il est nécessaire

d'entrer dans quelques développements, en nous adressant aux sources

qui nous ont déjà servi maintes fois au cours de ces recherches (2).

Il s'agit, en bref, de deux problèmes connexes et souvent traités ensemble

dans les sources, mais qu'il faut se garder de confondre: celui de la réalité

et des caractères généraux de la magie et celui de ses rapports avec l'inspi

ration et les pouvoirs spirituels conférés par la divinité, objets de croyance

pour les adhérents des religions positives.

Les documents révélés, Bible et Coran, ainsi que la tradition orale

dans le judaïsme et l'Islam admettent pleinement la réalité de la divination

et de la magie de source démoniaque; ils les prohibent et les punissent.

Inutile pour notre propos d'insister sur ces faits bien connus. Ce qui nous

intéresse présentement, c'est la spéculation théologico-philosophique qui

ne se limite pas à la simple transmission des données scripturaires et tradi

tionnelles, mais s'efforce de les lier en un système organique, travail au

(1) Commentaire sur le S. Y., éd. M. Lambert, texte, p. 72 sq., trad., p. 94-95 ; cf. R.E.J., cv1, p. 76 sq.;
cvIl, p. 151. - Pour l'interprétation d'ensemble du morceau dans lequel cette indication est insérée,
voir la note annexe: ' J. b. N. et la Kabbale ".

(2) Il n'existe pas, a ma connaissance, de monographie suffisamment poussée sllr la divination ct la
magie dans le moyen âge arabe ni juif. L'article si/;lr de l'Encyclopédie de l'islam (D. B. MACDONALD) ne
se propose que de donner lIne orientation générale.
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cours duquel surgissent des difficultés·, Difficultés d'ordre interne d'abord,

car les pouvoirs reconnus au magicien et au devin ne manquent pas de

heurter la croyance à la toute-puissance divine et tendent à créer une con

fusion fâcheuse entre l'opérateur qui doit ses réussites à des forces réprou

vées par la religion et l'homme de Dieu investi de pouvoirs miraculeux

par le Créateur, Difficultés d'ordre externe ensuite, car dans le milieu qui

nous occupe la réflexion théologique se trouve aux prises avec cette idéo

logie de l'antiquité décadente faite d'éléments philosophiques, astrologiques

et théurgiques (1), qui entre pour une grande part dans la constitution

du milieu culturel où l'Islam et le judaïsme influencé par la civilisation

musulmane sont appelés à vivre.

Ce n'est donc pas à un motif « rationaliste» mais bien à une préoccupa

tion d'ordre théologique qu'obéissent les Mu'tazilites qui, au rapport

d'As'ari, veulent réduire la magie à pure « prestidigitation et artifice»

(tamwïh wa~tiyiil) : le magicien ne peut pas transformer les substances,

ni créer quoi que ce soit, encore moins donner à autrui le pouv,oir de le

faire (2).

Les théologiens et les philosophes de l'Islam et du judaïsme sont unanimes

à attribuer une teneur de réalité, variable suivant les auteurs, aux opé

rations magiques, talismaniques et divinatoires (3).

(1) Voir, oulre les références déjà données et à donn"r. E. H. DonDs, T/Jeurgy and ils lIe/ations/.ip 10
Neoplalonislll, daus T/Je JourHal of ROlllan Slwlies, XXXVIll, l\H7, pp. 55-69; M. P. NILSSO,"" op. laud.,
pp. 431 sqq., 498-520.

(2) lHaqüliil, p. 442 ; d'autres admettent, ajoute l'auteur, que le magicien puisse changer un homme en
bête, qu'une femme.!asse en une seule nuit le voyage d'aller ct retour aux Indes. La profession de foi attrI
buée à A~'ari proclame expressément la réalité du sil}r : , nous croyons '[U'i) y a dans le monde des sor
ciers, que la sorcellerie existe et se trouve dans h' monde' :'IIEHREN, Exposé, p. 123). Pour l'Islam ortho
doxe, la sorcellerie est tellement réelle 'Iu'elle y compte comme un des péchés capitaux (kabii'ir) ; voir,
par exemple, 'ABD al-QADIR al-.lili, Gunya, l, 103. Pour la question d"s rapports de la magic et de la
divination avec la prophétie chez les théologiens juifs d'obédience mu'tazilite, voir 1I.E.J., CVI, pp. 86
115.

(3) Ceci nonobstant les critiques, rationalistes. tantôt Indignées, tantôt dédaigneuses et parfois psy
chologiquement pénétrantes que l'on a pu relever chez «(Uelques aristotéliciens: cf. SCHMIEDL, op. /al/d.,
pp. 325-329 el les références réunies par STEINSCHNEIDER, .M.G.W.J., XXXII, 1883, p, 87, n. 12; pour
Maimonide, voir surtout 1. FINKELSCHERER, Alose Maimunis Slellung Will Aberg/auben und zur Jlystik,
Breslau, 1894, pp. 80-93; Ibn H.uM (Tahiifulal-Tahiiful, p. 511, 6 sq'l. rejette la • science des talismans. ;
au xv' siècle, Simon Duran note que ni Aristote ni Ibn Ru;d n'ont parlé de la magie (Mcigên .,1MI, fol.
73 b). Mals les textes que nous allons analyser montreront qu'l\ serait imprudent de prendre toutes ces
négations dans un sens trop absolu (les contextes seraient souvent à vérifier) et de confondre le persiflage
d'allure évidemment rationaliste de certains excès de crédulité avec une attitude strict/'ment négative à
l'égard des phénomènes réputés préternaturels. Une notion comme celle des , vertus spécifiques " assez
ambiguë pour servir chez les uns de preuve analogique pour la réalité des phénomènes en «Uestion, et
chez les autres de moyen pour les ramener dans le domaine des faits naturels, est propre il mettre en garde
contre la confusion fréquente du • ralionlllisme , médiéval avec celui «Ile nous connaissons dans III pensée
européenne depuis le XVII' siècle,
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Démonologie, mantique, sorcellerie, théurgie voisinent dans un renvoi
fait dans le Corpus J abirianum à un exposé que malheureusement nous

ne possédons pas: « ... Nous avons défini, dans le Kitâb al-Yawâ$$ et son
commentaire, les notions de 'diable', 'djinn', 'esprits rebelles', d'amulette,
d'enchantement, de sorcier et de devin; nous avons expliqué ce qu'étaient
au juste les célèbres sorciers de l'antiquité arabe. et comment ils opéraient;
nous avons défini les notions de fumigation, d'holocauste, de sacrifice et
de prière et les autres choses de ce genre» (1).

Les « Frères » s'expliquent fort nettemçnt sur ce qu'ils entendent par
si!)r et ses rapports avec l'astrologie: « Si!)r signifie en arabe explication
et découverte du véritable être de la chose et de sa mise en évidence par
une opération rapide et bien conduite. En font partie : la prédiction des

événements à venir, la prévision [du futur] grâce à la science des astres
et des décrets nécessaires de la sphère, de même que la divination et la
science des présages et des augures, On ne peut passer maître en cette

discipline que par la science des astres et ùe leurs décrets (2),

Dans un autra passage (3), ils distinguent trois sortes de magie
a) I~agie rationnelle ou licite (si!)r 'aqlï ou si!)r al-!)alâl, qui est le fait

des prophètes, des envoyés ùe Dieu et de leurs successeurs légitimes [les
imams de la Sta]; c'est une quwwa nâmüsiyya, consolidée par les forces

de l'Ame Universelle, laquelle, par la volonté et la providence divines,

reçoit la révélation de la force de l'Intellect.
b) arts, métiers, opérations, sciences, prédictions astrologiques, produits

par les philosophes et les sages, sont le fait de la magie psychique (si!)r naf

sânï), par l'intermédiaire de la Nature qui imprime dans la matière l'action
de l'âme raisonnable.

c) magie naturelle (si!)r fabï'ï), c'est-à-dire les actes de l'âme qui se
manifestent par l'intermédiaire de la Nature; ce sont les manipulations
humaines, transmutations des éléments, etc.

Les « Frères » n'ignorent pas le discrédit dans lequel la magie est tombée
et ils en donnent la raison, La méfiance, le mépris même, disent-ils en résumé, .

que les prétendus savants de notre siècle opposent à la magie, provient de

(1) Mubtar Rasa'il, p. 527.
(2) RI$, IV, 347 (plus complet que le texte de Bombay, IV, 309). La suite énumère les opérations

que nOlis appellerions magiques, y compris les tours de prestidigitation.
(:1) Ibid., pp. 431 sq. (corriger la référence dans R.E.J., loc. cit., p. 109, n. 9).
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ce que cette science est pratiquée par des ignorants à des fins inavouables.
Ils ne savent pas que la magie fait partie de la science authentique(~ikma)

et que pour la posséder il faut au préalable apprendre d'autres sciences,
comme l'astrologie et l'astronomie (1).

Ibn l;Iazm, le grand théologien +âhirite de l'Occident musulman, scrute
avec pénétration le problème du miracle et de la magie (2). Il commence

par réfuter le théologien as'arite Baqillanï, au gré de qui un seul critère

distingue le miracle opéré par le prophète des effets préternaturels causés

par tout autre agent: c'est le labaddï, le défi lancé par l'envoy[ de Dieu à

ceux qui contestent sa mission (3). Ibn l;Iazm rejette cette notion; seul le

prophète fait des miracles, il l'exclusion des saints personnages et des sor

ciers. Dieu peut produire des signes par des menteurs, mais il ne le fait pas.

Que faire cependant des faits incontestablement observés qui, selon l'opinion

commune, ressortissent à la sorcellerie ? Il n'y a là, répond Ibn J:Iazm, rien
qui sorte de l'ordre naturel. Lorsque le magicien se sert d'une force astrale
(talismans, comme la bague gravée d'une figure de scorpion pour écarter

cette espèce d'animaux nuisibles), il n'y a là ni transmutation d'une nature,

ni métamorphose d'un objet concret, mais seulement opposition d'une force

naturelle à une autre. Il en est de même pour les incantations. D'autres

effets soi-disant miraculeux reposent sur les qualités spécifiques de certaines

matières. D'autres enfin sont simplement de la prestidigitation (ainsi ont

opéré les magiciens de Pharaon). Mais tout cela diffère essentiellement des

miracles prophétiques entièrement préternaturels. Si d'ailleurs les magiciens

étaient capables de transformer les éléments, comment les distinguerait-on

des prophètes ? Il est inadmissible que les sorciers trompent les yeux en

leur faisant voir ce qu'en réalité ils ne voient pas, nonobstant les erreurs
optiques de toute origine, confusion d'objets, altération pathologique de

la vue, troubles mentaux. Si des personnes qui ne sont pas prophètes pro
duisent un miracle, celui-ci ne se manifeste qu'en tant que signe concernant

un prophète vivant, à la rigueur un prophète défunt, mais il n'y a point de

kariïmiïl, prodiges de saints.

(1) Ibid., pp. 321. 323 sq. - Le Séfer ha-Tamar blâme cuLains alchimisLes qui ont appris leur art
• des femmes et des sorciers vides de toute science'; le même écrit s'étend ailleurs longllenU'nt Sur le carac
tère et la qualité des opérations magiques et alchimiques eUectuées par les femmes (éd. Scholem, pp. 186
sq., 199 sq., trad. pp. 10, 27 sq.). ,

(2) Fi~al, V, 2 sqq. (trad. espagnole ap. M. Asîn Palacios, Abenltazam de Cordo1", , V. 19:11, pp. Hi
168).

(3) Voir Tamhid, éd. AbU Rldah, Le Caire, 1366/19i7, pp. 121 sq., 128 sq.
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Ibn Sina englobe dans la même théorie générale les miracles, les effets

produits par les opérations magiques et les phénomènes curieux qui se

manifestent parfois dans la nature (1) :

« Les phénomènes extraordinaires se produisent dans le monde physique

du fait de trois principes: 10 la disposition psychique [de certains individus]

dont on vient de parler; 20 qualités spécifiques des corps élémentaires,

comme l'attrait exercé par l'aimant sur le fer grâce à une vertu qui lui

est propre; 30 forces célestes qui par leur convenance avec certaines com

plexions de corps terrestres ayant une position spéciale ou avec des forces

d'âmes terrestres spécifiées par certains états astraux (2) actifs ou passifs

provoquent des effets extraordinaires. La magie ou plutôt les miracles

[des prophètes] et les prodiges charismatiques [des saints] sont de la pre

mière catégorie, les opérations de la magie blanche (nïranjrïl) relèvent de

la seconde, les talismans de la troisième ».

En effet, selon Ibn Sina, le possesseur de la force spirituelle capable d'agir

sur le monde extérieur peut être un individu méchant auquel cas son action

est maléfique (3).

Gaûili admet que les faiseurs de talismans produisent des « choses

extraordinaires» dans le monde; il argue de cette constatation en faveur de

la possibilité du miracle; ailleurs, si?lr, nrïranjrïl et /ilismrïl figurent à côté

des mu 'jizrïl et karrïmrïl, pour servir d'argument, cette fois-ci, à la possibilité

de la résurrection du corps: « dans le trésor des possibilités (maqdüral) il
y a des choses merveilleuses et étranges que l'on ignore; celui-là les nie

qui pense que ce qu'il ne perçoit pas immédiatement n'existe pas; ainsi

certains nient [la réalité de] la magic, des nrïranj, des talismans, des miracles,

(1) J.iirirlÏ/, éd. Forget, p. 221, 8-1;; (i\IrmREN, Traité" 1HII.ÇtiQIlC.•, II, texte arabe, pp. :l!l-IO). Le lexte
de Forget, malgré le nombre des manuscrits utilisés, est médiocre. La traduction de MI),' (;oichon (p. ,;2:1 sq.,
avec des notes utiles) n'est pas exempte d'erreurs. MEllREN (ibid., partie française, p, 21) 11(' fail 'lue résu
mer le paragraphe, lourdement rédigé, d'Ibn Sina, mais II l'a mieux compris que ia tra,lu('tiou ré~ente.

C) Malakillya " angéliques" n'a pas de sens ici, puisqu'il s'agit de la vertu talismanh[ue, donc d'une
force astrale de bas étage. Le texte de Mehren porte fa!akiyya que nous avons traduit. Noter, ('{'pendant
qu'un manuscrit dans l'apparat de Mehren et deux manuscrits du commentaire de Tüsi (Paris, B. N.,
Arabe 2366 et 6814) omettent l'adjectif. Il faut naturellement lire tastatbi' pour tastabi' de Forget (faute
d'Impression 1).

(3) ISarat, 220, 18-221,2. - Dans son système des scienees, Ibn Sina range la magie blancbe et la
talismanique parmi les disciplines dérivées de la science physique, mais ne parle pas de "magie' (si~r,)
dans ce contexte (Aqsam al-'Illiim, dans Ti,,' rasa'il, Le Caire, 1326-1908, p. 111) ; (iazali groupe en revan
che, dans la même position, les deux disciplines susdites avec la magie et la médecine (Maqa§id, lIalliyyat,
p. 6). S'il ne résume pas ici un autre passage d'Ibn Sina (lUi m'a échappé, il peut s'l'Ire inspiré des" Frères.
(RI$, III, :l23), mais ce point demanderait vérification. Pour si~r dans les diverses" divisions des scien
ces " cf. aussi GARDET-ANAWATl, Introduction à la Thé%gie lHllsll/mane, pp. 108, 117, 123, et pour la
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des prophètes et des saints ; pourtant on convient généralement que tout

cela est réel [et s'effectue] par des causes que l'on ne connaît pas >J (1).

Résumons enfin la longue dissertation que Fal}r ad-Din Razi consacre

à la magie dans son grand commentaire du Coran (2).

Il Y a plusieurs espèces de sibr :
a) « La magie des Chaldéens (al-kaldiiniyyïn wàl-kasdaniyyïn) antiques

qui étaient des astrolâtres. Ils prétendaient que les astres gouvernent

le monde et que leur influx apporte les biens et les maux, la félicité et la

malèhance. C'est auprès de ces gens que Dieu envoya Ahraham pour

réfuter leur doctrine ... >J.

Le commentateur critique ensuite les Mu'tazilites qui n'admettent pas

la réalité de la magie à cause des difficultés qui résultent, selon eux, pour

la doctrine de la prophétie si l'on reconnaît une analogie entre les miracles

accomplis par les envoyés de Dieu et les effets préternaturels des opérations

magiques.

b) La magie opérée par les forces psychiques possédant une telle vigueur

qu'elles exercent une action physique (ceci est ruqya) ; de cette sorte de

magie relèvent les actions extraordinaires des âmes épurées de toute corpo

réité, soit que s'affirme leur parenté avec les âmes séparées, soit qu'elles

deviennent capahIes de recevoir l'influx des esprits astraux.

Fal)r ad-Din continue le dénombrement des espèces du sibr (huit en tout)

pour résumer ensuite les opinions touchant leur responsabilité. Les Mu

'tazilites n'admettent la réalité que du si?l1'-prestidigitation, de celui opéré

par les stupéfiants, de celui enfin qui repose sur la calomnie et la provo

cation de la discorde parmi les hommes. Les Sunnites admettent la réalité

des faits préternaturels dus à l'intervention des magiciens; ils nient

cependant que ces faits soient produits par l'influence de la sphère ou des

astres, alors que ceci est affirmé par {( les philosophes, les astrologues et

les Sabéens >J.

La croyance astrologique impliquée par la première sorte de sibr est

un acte d'infidélité (kujr) de l'avis unanime de tous les Musulmans; croire

magle selon Ibn Sina, GARDET, Pensée religieuse.... pp. 122 sq., 131.
(1) Tahafut al-falasifa. pp. 291. 369 sq. Dans la Risala laduniYlla (p. 25). la sorcellerie est qualltiée de

• vaine» (ba:il) ; J'auteur lui conserve cependant sa dignité de science; J'épithète s'applique. semble-t-II,
à J'objet et non à la valeur théorique de la discipline.

(2) Mafati/:! al-gayb. l, 445-451. - La page qui se rapporte au problème dans Mabii/:!l! masriqiyyll
(II, 424) n'est qu'un résumé d'Ibn Sina.
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que les âmes épurées peuvent faire des miracles (deuxième sorte de sibr),
l'est d'après la majo.rité (1).

Au dossier de la magie d'après les auteurs juifs versons la traduction d'un

texte inédit du Kabbaliste Joseph b. èal6m. Ce dernier professe résolu

ment la réalité de la sorcellerie, en se fondant sur la théorie de la sympathie

universelle et à l'encontre des ( philosophes » (2).

« Aussi n'y a-t-il pas lieu de t'étonner que les sorciers prennent quelque

plante ou animal ou une grenouille (crapaud) ou une autre espèce de reptile

ou de vermine ou une parcelle d'animal ou d'être raisonnable ou de la cire,

etc., et en confectionnent [un charme] au nom de quelqu'un, en agissant

sur lui à distance, faisant qu'il se prenne à aimer ou à haïr ou en lui infligeant

des souffrances. En effet, l'homme participe à tout [es les parties de

l'univers] ; c'est pourquoi la partie ressemblante en lui subit une excitation

lorsqu'une action est exercée sur son correspondant. L'intelligent compren

dra. C'est là le .principe et le secret [de l'œuvre] de tous les sorciers et de

toutes les conjurations. Comme les [philosophes] nat uralistes ne conçoivent

pas cela, ils se sont mis à se moquer en entendant la Tora parler de toutes

sortes de magiciens, devins et sorciers (énumération des termes employés

dans le Pentateuque), si bien que [par des paroles] inconvenantes ils ont

tourné tout cela en ridicule; il est interdit de les écouter, encore plus de les

croire » (3).

Quant à la relation entre l'inspiration des prophètes et celle des devins,

complétons les références données antérieurement par quelques autres

(1) Pabr ad-Din n'hésite d'ailleurs pas Il ramener, sous l'influence d'Ibn Sina, les karama/ au pouvoir
conféré par l'illumination divine Il l'ùme détachée du eorps. Ces miracles ont pour définition a/-/a~arru/

fi ajsam !laga /-'ti/am, , pouvoir de disposer des corps de ce monde " et sont comparés il l'action des' esprits
de la sphère. Identifiés avec les anges (Ma/a/i/;!, IV, 3(2).

D'autre part, cherchant il montrer comment le Coran apporte la guérison spirituelle, l'abr ad-Din
argumente ainsi: • Du moment que la grande majorité des philosophes et des' maitres des talismans'
conviennent <[IIC la récitation des charmes obscurs el (l'emploi des) amulettes incompréhensibles est très
efficace soit pour obtenir des avantages, soit pour repousser des maux, n'admettra-t-on pas Il plus forte
raison que la récitation de ce Coran sublime le<[uel renferme la mention de la gloire et de la majesté de
Dieu, l'exaltation de ceux qui sont proches dl: Lui ct l'abaissement des esprits rebelles et des démons, est
une cause de la réalisation de l'avantage dans l'ordre religieux comme dans l'ordre temporel (ibid., IV,
266).

Ibn Ru· d demeure sur une prudente réserve en ce qui touche ces problèmes, en sc bornant Il enre;!ls
trer la négation de la réalité des opérations magiques en raison de la confusion possible avec les miracles
des prophètes, ct le rejet des karama/, sans sc prononcer personnellement OHana!lij al-adilla, éd. Müller,
p. 96 sq.).

(2) Mss Paris, B. N. Hébreu 841, fol. 6üvo, 842, fol. 37v"-38. Dans le contexte, il s'agit des correspon
dances entre l'homme et les autres ordres de l'être, depnis les se/ïr6t jusqu'au ( plus bas.

(:1) Tout Il l'opposé, ISAAC PULGAR (vers 1336) fait une critique impitoyable de la croyance Il la sorcel
lerie, surtout Il l'envoûtement, en se référant aux écrits de Maimonide (texte ap. Is. LOED, R.E.J.. XVIII,
1889, p. 67 sq,).
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textes, musulmans et surtout juifs; nous aurons ainsi en mains les éléments

nécessaires pour apprécier la doctrine de Juda b. Nissim dans la pers

pecti ve qui lui convient.
Un passage des « Frères» (RI$ II,7-8) présente les prophètes, les sages

et les devins comme ceux dont l'âme individuelle est en rapport étroit
avec l'AKle Universelle. Ils s'attachent principalement à définir les fonctions

de chacune de ces trois classes, sans beaucoup insister sur la différence

de niveau qu'il peut y avoir entre elles (1).

Dans la cinquantième Mllqabasa de TawJ:1ïdï (2) nous lisons des réflexions

importantes d'Abu Sulayman Mantiqï sur la divination, la prophétie et

l'astrologie. De ce texte assez obscur et fort mal établi l'on peut tirer, je

crois, que les différences qualitatives entre le devin, le prophète et l'astro

logue dépendent d'abord de leur participation respective aux forces astrales
qui déterminent le destin, ensuite de l'aptitude corporelle du sujet, enfin
de l'objet visé par son activité mantique. Alors que la divination, et à

plus forte raison la prophétie qui en est un mode plus éminent, reposent
sur des communications reçues du monde céleste, l'astrologie est un art

qui scrute son objet a posteriori, d'où probabilité accrue d'erreurs et

d'échecs. Toutefois le devin, être composite lui aussi, peut se trouver en

défaut malgré le caractère intuitif de sa science.

Ibn Miskawayh voit la différence entre le prophète et le kahin en ce

que celui-ci se trompe souvent et rarement il devine la vérité (3).

Le Gayat al-bakïm subordonne kihana à wa~ty, celui-ci étant une « cin

quième essence» et une force de l'âme imaginative (là-dessus cet ouvrage

développe simplement la théorie farabienne de la prophétie) (4).

Pour Maïmonide, il n'y a pas de différence essentielle entre l'inspiration

prophétique et les manifestations inférieures de la faculté de divination;

la cause efficiente est dans les deux cas l'influx de l'Intellect Agent; seuls

les réceptacles diffèrent (5).

(1) A ce propos ils disent seulement: • Il Y a des âmes partielles qui prennent la form~ dl! l'Ame UnI
verselle, et d'autres qui se rapprochent de ceUe forme selon ce qu'elles sont capables de recevoir des scien
ces, des connaissances et des belles qualités morales qui s'épanchent sur elles ".

(2) Edition citée, p. 226 SIl.

(3) Voir le Il'xle IIJ!. Ismail Ha'l'Ii, lla',;'}1I1 FII';iilfll"i .1/"(,1111111";, rase. 11, H12!l, p. 79.

(4) Ed. H. Ritter, p. M.
(;;) Guide, II, 37 (trad. p. 290 sq.l, cf. 36 (trad., p. 282).

11
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Nahmanide traite du problème dans trois textes importants

10 (Sur Deut. XIII, 2) « Dans l'âme de certains sujets il y a une vertu

prophétique grâce à laquelle ils connaissent l'avenir. Le sujet ignore d'où

elle lui vient, mais il s'esseule et l'esprit vient en lui en annonçant : il

en sera ainsi de telle affaire dans l'avenir. Un tel homme, les philosophes

le nomment kiihin ; ils ignorent la raison du phénomène, mais la chose

est vérifiée aux yeux des observateurs. Peut-être l'âme ... s'unit à une

intelligence séparée vers laquelle elle dirige son intention (1) ; un tel sujet

est appelé prophète parce qu'il prophétise, et c'est pourquoi s'accomplit

le signe ou le prodige qu'il annonce» [dans le contexte biblique il s'agit

du faux prophète].

2° (sur Deut. XVIII, 9) A propos de la prohibition des divers procédés

de divination le commentateur donne un bref aperçu des principes de l'astro-,
logie et de la théurgie, en critiquant ceux qui, sous couleur de piété, refusent

tout caractère sérieux aux augures tirés du vol des oiseaux. Cc qui, selon

lui, diminue la valeur de cette sorte de mantique, c'est que ces prédictions

sont seulement valables pour l'avenir immédiat. La raison pour laquelle

la Tora défend les pratiques magiques aux Israélites est qu'elles visent à

altérer l'ordre normal des choses fondé sur la volonté de Dieu (2).

3° (sur Gen. XXXI, 1\l) Tcrrï/ïrn, de la racine RPH « être faible» car,

les prédictions qu'on en obtient sont comme de la « prophétie faible» qui

s'accomplit la plupart du temps, mais reçoit parfois un démenti. Ce sont

les gens de peu de foi qui y recourent, au lieu de s'adresser à Dieu (3).

(1) Phrase difficile..J'ai laissé sans tradnction ni:) ',in:l 'par (lors de?),son renouvellement (ou venue

à l'existence 'I?); j'ai songé il lire niii:ll"1 n:l "en s'cssenlant", mais tous les manuscrits que j'ai pu consulter

(B. N. HéhTl,n 21!I, 220, 222, 22:1 et 22·1) ont le même texte quI' l'imprimé..Je lis F~: et ':';:;::: [':lin
i:l r : l''''~ '~:l.:i avec le DUlllllscriL 222.

(2) Idées reprises par Ihhya h. A er, Comm. sur le Pen/a/ellqlle, fol. 58 l' et Mnnt,H'm Rc"C lllati,
Ta'amé ;'I1i$wo/, Col. 2.h sq. et par divcrs autres anteurs dont il vaudrait la peine de recueillir une bonne
fois les textes afrèrents.

(:1) On lrouvera divers matl'rianx rabbiniqnes concernant les Terafïm dans M. KASHER, Torah .I:;e/ë
miih, sur lien., XXXI, 1!J, p. 1228, n. 4:1, cf. p, 1231\, n. 80. l'our notre propos, il snffit de citer (fuelques
textcs qni interprètent ces ohjcls l'omml' instrnments dl' divination. LEVI b. Gmtso", Comm. slIr le Pen/a
tellque, fol. 371' : " cCfigic humaine, faitc de métal, à des heures qu'ils connaissent. Par elle, la faculté ima
ginative du dcvin est excitée; il se fignrc 'fnc la statue Ini parlc, alors (fU'lI s'agit en réalité d'une action de
l'imaginative ». Ibid., fol. 38d : " figure confectionnéc il dcs heures connues par lacruelle est excitée la force
imaginative du devin qni croit cntendre ulle voix faible [, étymologie. : /erafîm combiné avec la racine
RP(F)H • être faible') l'entretenir au sujet dcs choses futures vers lescruelIcs sa pensée le porte constam
ment; ce n'est pua crue cette statue parle [réelIementJ, car cela ne pourrait se produire cru'au moyen des
organes [de la parole) crue Dieu a mls dans la nature ».

Le Ziihar (l, 164 b) donne une interprétation voisine, à l'aide d'une. étymologie. araméenne: • (les
terii/îm) ne sont confectionnés cru'à des heures connues... ; une fols cru'ils sont exécutés par l'artisan, celui
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Tout en se livrant à cette dialectique subtile qui caractérise sa méthode,

"Lévi b, Gerson n'aboutit pas à des conclusions essentiellement différentes

de celles de Maïmonide et de Nahmanide :

a) la prophétie est une perfection qui est réalisée par l'étude;

b) l'une des conditions pour devenir prophète est d'être un sage;

c) à l'encontre du songe et de la divination, la prophétie est toujours

véridique; cela veut dire que ce qu'elle prédit est conforme à l'ordre des

choses régi par les corps célestes, compte tenu du libre arhitre, en sorte

'que le malheur qu'elle annonce ne s'accomplit pas toujours, car un individu,

une contrée ou un peuple peuvent y échapper grâce au libre arbitre (qui

écarte le malheur prédéterminé s'il se produit une influence contraire due

au libre choix entre ce qui devait être le motif de ce malheur et le motif du

bien), mais le bien qu'elle prédit arrive toujours;

d) la prophétie qui exhorte à la conduite vertueuse et au repentir, guidé'

l'individu ou la communauté vers la félicité humaine, ce que ne font poiilt

le songe et la divination.

Il n'est pas admissible que le réceptacle des prédictions venant par le

songe ou la divination soit le même que celui de l'inspiration prophétique,

c'est-à-dire l'intellect hylique, car s'il en était ainsi il n'y aurait qu'une

différence de plus ou de moins entre la prophétie et les autres formes de

la mantique. Or cela est tout à fait impossible vu le bas niveau intellectuel

de ceux qui, généralement, pratiquent ces procédés inférieurs de révélation

de l'avenir, D'autre part cependant la source de toute espèce de divination

ne peut être que l'Intellect Agent en qui se trouve l'ordre des choses.

Il faut donc admettre, en définitive, que pour ce qui est de la divination

et du songe, c'est la faculté imaginative qui sert de réceptacle et que

l'Intellect Agent n'influe pas directement sur elle. Les intermédiaires qui

entrent en jeu ici sont les corps célestes dont chacun connaît partiellement

l'ordre des choses, dans la mesure où il en est chargé. Ainsi donc la source

immédiate de la technique divinatoire et du songe ne représentant pas la

qui connalt les moments et les heures se tient près de (observe) la figure et dit: • en ce moment eUe agit,'
en Ce moment elle n'agit pas' ». Teriifim est dérivé ici de l'araméen arpi • laisser. ne pas agir " mais lfl
Vieille conception théurgique de la fabrication à l'heure propice demeure toul,ours présente. Samuel Sar,'a
(sur Gen. XXXI. 19, dans Mara, ToMll, 30 b) cite, d'après DAVID b. BILIA, le Séfer Telesma'o/ (traité de
talismans non Identifié) où cst donnée une recette pour la fabrication, sous des auspices favorables, d'une
figurine en métal à l'aide de laquelle on peut prédire l'avenir; cf, Meqor l;layyim, Mantoue, 1559, fol. 21 b-c
(nom mis en rapport avec /erü/iih " guérison.).
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totalité de l'ordre des choses, la connaissance qui en dérive sera incomplète

et souvent fausse (1).
Les données musulmanes et juives que nous avons présentées montrent

que dans ses développements concernant la prophétie et la mantique

Juda b. Nissim demeure encore assez proche, malgré le rôle immense qu'il

assigne à la détermination astrale, de l'enseignement des théologiens

d'inspiration philosophique mais nullement négateurs, explicitement du

moins, des principes fondamentaux de la révélation. Cependant l'analyse

de ses textes nous a suffisamment convaincus que le fond de sa pensée était

tout autre. Il n'en fait d'ailleurs pas mystère et se contente d'un artifice

simple et sans doute volontairement transparent pour porter à la connais

sance de ses lecteurs dans quel système il croit avoir trouvé la somme de

vérité accessible à l'entendement humain. Dans le dialogue entre le «maître)}

et le « disciple », il fait clairement dégager par ce dernier que la doctrine pro

posée par son interlocuteur est celle des théurges astrolàtres.

Or il ne fait pas l'ombre d'un doute que les opinions préconisées par le

saya, qui a toujours le beau rôle dans la discussion, traduisent exactement

les convictions personnelles de Juda b. Nissim. Nous n'hésiterons donc

pas à voir en lui un adepte attardé peut-être, mais décidé, de cette forme

décadente du paganisme antique dont l'existence effective s'était prolongée

jusque dans le XIe siècle parmi les (( ~abéens » de I;Iarran, et qui a continué

à mener une vie si l'on peut dire livresque dans certaines productions de la

littérature astrologique, magique et hermétique dont la diffusion au moyen

âge et, il travers la Renaissance, jusqu'au seuil de l'époque moderne,

n'a été entravée par aucune barrière confessionnelle ni linguistique.

Il importe ici de préciser notre pensée. Qualifier Juda b. Nissim d'adepte

de la doctrine ( sabéenne », n'implique pas l'idée de je ne sais quelle apos

tasie, de défection réelle du judaïsme auquel il appartenait de naissance

et d'éducation. En proclamant la supériorité de la doctrine astrologico

théurgique. Juda b. Nissim embrasse la cause non d'une religion différente

(1) j\1ilhamllt Adonaï. Il, 6. Pour une analyse plus détaillée, voir Isidore 'VEIL, Philos()phie religieuse
de Lévi be,; Ger.on,. pp. 88-92. SI la croyance commune à la détermination astrale rapproche Gersonide
dans une certaine mesure de Juda b. Nissim. les différences entre les deux penseurs n'en sont pas moins
saillantes. Pour le premier, la détermination astrale loin de coïncider avec l'ordre total des choses, c'est-à
dire avec l'Intellect Agent, n'est qu'une partie de cet ordre. Juda b. Nlssim professe par contre la déter
mination générale, qu'il identIflc [lYl'C l'Intellect Agent, entité subordonnée seulement au Dieu Inconnu.
Et nous avons vu que les notions d'intellect hyllqne, de faculté imaginative (du moins au sens péripatéti
clen) et de libre arbitre sont étrangères à son système.
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de celle qu'il professe extérieurement, mais d'une philosophie qui fait de
cette religion (sauf à l'interpréter allégoriquement, comme il le fait peu ou
prou), et en général de toute religion positive, une forme inférieure de la
vie spirituelle répondant aux nécessités de la vie sociale et adaptée à la
mentalité basse et à l'intelligence défectueuse du vulgaire non initié aux
hauts mystères du déterminisme astral.

Les recherches qui précèdent ont montré, et nous le confirmerons par
quelques autres exemples, qu'au point de vue historique rien n'est vraiment
nouveau dans cette idéologie. Il n'en demeure pas moins que la pensée de
Juda b. Nissim est dans une certaine mesure originale et digne de quelque
sympathie par le sérieux, le courage et l'esprit de suite avec lequel l'auteur
a affronté des problèmes philosophiques graves et essayé de construire
un système du monde, sans oublier une esquisse de morale et de doctrine
politique.

Avant d'étudier ce dernier point, il nous faut compléter les éclaircisse
ments donnés antérieurement, notamment dans le chapitre sur le déter
minisme astral, pour ce qui concerne les enseignements de notre auteur
sur la loi religieuse et les formes du culte.

Les conceptions de Juda b. Nissim sur l'essence et la fonction de la loi
religieuse procèdent de cette double inspiration théurgico-astrologique et
philosophique qui anime presque toutes ses doctrines (1).

Le Corpus Jabirianum définit ainsi la loi religieuse (sar') : «règles de
conduite pour le gouvernement du vulgaire, qui lui assurent le salut tem

porel et éternel ». (2)

Farabi écrit : « Le prophète édicte des règles de conduite et des lois;
il agit sur l'esprit de la communauté [auprès de laquelle il est délégué]
par les promesses et les menaces; il leur apprend qu'ils ont un Dieu qui
les rétribue pour leurs actions, récompensant le bien et punissant le mal;
il ne leur impose pas ce que [leur intelligence] ne saurait supporter, car
le degré qui est celui de la science n'est pas accessible à tous ». Le prophète
impose à sa communauté l'obligation de la prière, afin de disposer ses

(1) On complètera les Indications qui suivent par l'étude déjà citée de M. Astn Pa!acios : La lesla de
la necesidad de la revelachn ; ce travail aborde d'ailleurs le sujet sous un autre angle qu'il n'est envisagé Ici,

(2) AllIlltiir Fasii'il, p.l08,18.
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sectateurs à recevoir l'influx divin et celle de l'aumône pour perfectionner

leurs qualités morales, etc. (1).

D'après Sahrasti'ini, les /aliisi/a pensent que les lois religieuses ne font

qu'expliciter (lamhïd) ce qui est établi en raison. « Mais comme les intel

ligences particulières sont trop faibles pour acquérir tous les intelligibles,

la sagesse divine a exigé qu'il y eût parmi les hommes une loi religieuse

édictée par les législateurs, loi qui les conduisît tous à croire au monde

invisible et les guidât vers ce qui leur est salutaire pour leur vie présente

et leur vie future ).

Ibn Rusd tient le langage suivant: « de même que le médecin pousse ses
investigations au sujet de la santé aussi loin qu'il convient aux biens por

tants pour les conserver en santé et aux malades pour faire cesser leur

maladie~ de même le législateur n'apprend au vulgaire que ce qui leur assure

la félicité» (2).

Ces extraits éclairent assez bien l'attitude de Juda h. Nissim il l'égard de

la législation religieme, mais il est évident que ce n'est pas là qu'il faut

chercher sa véritable source d'inspiration. Celle-ci se trouve chez Kindi,

les « Frères » et surtout chez les « f;'abéens », dont nous avons, dans un
chapitre antérieur, allégué plusieurs textes capitaux auxquels nous ne vou,..

Ions ajouter ici que peu de remarques.

(1) Bisalat Zinün, p. 8. - Les" Frères" présentent lu même doctrine en l'édulcorant par un habile
mélange de dIstinctions philosophiques l't de phraséologie religieuse; il Y a deux sortes de culte ('ibada) :
culte religieux ('ibiida ~ar'ilJlJl1, I1IÏTluisiyya) 'lui l'ollsistl' il croire ct à mettre en pratique l'enseignement
d'un législateur, ct culte philosophi<fue ('ibiida /ld""/;UUa), prof<'ssion de l'unité de Dieu (c'est-à-dire la
théologie négative néoplatonieienn<' J. Le premier l'lIlte l'sI islrÏlIl, h' second, ;/" lin (foi) (lU,5, IV, 301-302);
le sens de cette distinelion «fui tmnspose sur lm 1'1'111 parlielilier lin problème théologique bien connu en
Islam, cf. GARDET-Ar<AWATI, op. llllltl., p. 3:34 S'l. '" les auln's passages groupés il l'indl'x, lslam, 1'.481)
ressort de IV, 18,) oil mll.•Unl/in s"nt rangés au-dessous des mll'milllin et tout jllste au-dessus des hypocrites
(mllna/i'lüTl). A côté de celte façon de regardl'r la loi religieuse comme IIne sorte de , pédagogue' des intel
ligences peu développées (elle est allssi un peu celle de Saadia parmi les théologiens juifs), il existe une
conception beaucoup plus brutalement rationaliste <fui voit dans la législation religieuse Ull moyen commode
de régenter la fOllle. Voi'!' les références réunies dans notre Théologie AscétilJue, pp. 39, 43, 46, n. 2 (aug
mentées dans la traduc tion espagnole du même ouvrage, La Teologia Ascétil'a de Bahya lbn Paquda, trad,
J. M. Sola Solé, Madrid-Barcelone, 1950, p. 36, n. 8).

Selll(üb b. Falqéra (qui s'inspire aussi des suggestions de Juda Halévi et de Maïmonide) applique la
théorie rationaliste des jalüsija aux législations autres que celle de Moïse qui est, elle, d'origine divine
(Ha-Meba'lqë8, ,Josefow, 1881, 28 a) : • Cette loi que Moïse avait proposée aux Israélites, est, presque tout
le monde en convient, d'origine divine. Qllant aux autres législations, [celles] des nations, elles fllrellt com
posées par. leurs sages et leurs chefs en conformité avec leurs intérêts, avec le temps et avec les opinions
[de l'époque). [Ces légIslateurs) s'efforcent d'imiter dans leurs lois notre Tora et de se rapprocher dans
leurs pratiques de celles qu'l'Ile prescrit. Ils attribuent leurs lois à Dieu afin de les faire considérer par les
gens du commun et afin que l'eux-ci croient au châtiment des actions mauvaises et à la récompense des
actions bonnes. Le Sage a dit: • la vIolence est dans la nature de l'âme; elle n'est réfrénée que par une
de deux choses, crainte du chAtiment ou espoir de la récompense " '.

(2) Je m'excuse d'avoir égaré les références des deux derniers textes.
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Les notices éparses chez les écrivains arabes sur la littérature des
{( f?abéens » de I:!arran, colligées dans l'ouvrage monumental, bien vieilli,

mais non remplacé de Daniel Chwolson, ainsi que les textes conservés par

les {( Frères» et les écrits magiques arabes, comme le Gayal al-~Iakïm, nous
font connaître la nature des documents dans lesquels Juda b. Nissim a

cru trouver les sages dispositions des {( philosophes parfaits n, en confor

mité avec les caractères des aslrèS qui dominent les périodes successives

du monde (1).

C'est aussi le mérite dt' Chwolson d'avoir reconnu et nlls en lumière

les antécédents helléniques de la théorie de la sympathie universelle
appliquée à la religion (2).

Une autre nianifestation de la vie religieuse est la pnere à laquelle

Juda b. Nissim reconnaît une certaine efficacité qu'il tâche de concilier

(1) D. CUWOLSON. Die Ssabit'r und der Ssabismus, Saint-Pétersbourg, 1H:>6; cf. aussi pour tout ce
complexe où magil', théurgie, alchimie et astrologie sont fréquemment eonfondues dans les sources. les
érudites mais uu peu ehaotiques 1,11"les sllr le GlIosticisme .HlIslllmall, d'Edg. BLOCIIET, Home 1913 (ex
trait de R.S.O.) et 1.. lIlASSIGt'0N, hwell/aire de /a lil/éra/lIre Iwrméli'llle arabe, appl'ndiCe Il 1 à A.•J. FES
TUGilmE, LlI Hévé/atioll d'Herm's Trisméllis/e, 1. Paris, 1\144, pp. 3H4-400. - Le fameux traducteur·
Tabit h. QUTra a écrit ('Il syriaque un (( Traité sur les animaux propres à inlffioler l>, un '( Traité sur les
heures des prit'res J), un u Traité sur les leçons 'lui conviennent ~'lUX prit\res il udre"iser à chacune des sept
planètes lI, un (\ Traité sur les lois d'lIermès et les prières en usage chez les païens li (ce dernier traduit
en arabe par son fils Siniin sous le titre de a~-,mwllr 1V1I,'-~1IIawa/ 1I1/1I/ï YIl~lIl1ï bihlÏ ~-~lÏbi' lÏlt) : Chwolson,
t, lI, p. Ill-IV. D'après :\laïmonide «(il/il/l', Ill, 2(1), le Sahéen Isaac a composé un traité de la défense de la
religion sabél'IlIl(' et un gros ouvra~e sur les lois, les fêtes, les sacrifices et les prières des Sabéens.

Sim' e' Sar,;a cite (mais non de première main) un " Livre des Législations des l'rol>hètes , (Sèle,.
dà/ü/ ha-Itebi'im) où il était dit lI'Enoch llu'il " fut un gr,md sage et un saint, fondateur de lu science des
astres; il établit une législation pour les hahitants dl'S sept climats, donnant à chaeun la loi religieuse
qui convenait il la nature du elimat respl'clif. Il leur ordonna de céléhrer des fl'tes et d'offrir des sacrifices
à dt's l(,fUPS fixés ~elon Il's de{.!;rés d('s étoiles, chacun suivant l'astre régnant dans le climat en question
pour conserver l'influl'nce astrale ('1ib/Hï/) rI'spective ", ete. (.\1l1rll. Tübüll, 13 b ; id. 1I1f''1l1r ~IaYllilll, fol. 9a).

(2) CIlWOLSOl', op. hl1l1l., l, pp. 741-i4H. Outre ll's références déjà dounées U1l sujet de la théurgie, voir
l'article approfondi de Th. l!oPFNER dans PW (Tlwurgil'), lI, Il, 1936, col. 2:iH "1'1. l'our la vivification
des idoles par l'l'sprit dn dieu llile l'on y attirl' au moment propice par des opérations appropriél's - e'est
ce lflIe les Arabes appelaient islillZlii ar-rlÏ!llÎlliyyü/ (comme d'ailll'urs d'autres opérations talismani'lues),
voir F. CUMONT, VEf}uple des Aslr%f}ue." Bruxclles 1937, p. 1,t~ et P. KRAUS. JlÏbir il>lll;laUllün, li, 116 sq.
La litératurl' de la sphère d'influl'nel' arabe parlc il maintl's rl'Jlrises dl' la' captation dl's forces spirituelles '.
Nous ne pouvons songl'r il signaler il'i tous ll's textes que nous avons recueillis sur ce sujet et llUi représen
tent seuleml'nt unI' retite partie des matériaux afférents. Bornons-nous à deux ou trois eXl'mples. Dans son
commentain' sur Ex. XX, 5, IUN !EZRA glose ninsi les fllots "ne le prostern<' pns devant eux»: «comme le
font les adt'[ltes des figurl's, 'lui pensent qu'ils peuvent faire descendre Il's t'tres supérieurs en bas pour l'uti
lité d'un particulier '. Le surcomml'ntaire OlleZ y, sil (dans Marg. T6bàll, 66 a-b) rote à ce propos: "c'estle
procédé des sages dl' l'Inde (') qui confectionnent des figures l'n métal à certaines heures afin d'[y] faire
descendre les forces astrales. C'est une science importante à lalfl1elle de nombreux ouvrages sont consa
crés, ,Je connais moi-même des Arabes lmi y sont experts. J'en possède personnellement quelque conuais
sance théorique, m;lis non pratique parce lme c'est une véritable idolâtrie dont l'urie Jérémie, XLIV, 19 '.

Il existe en hébreu un opuscule portunt le titre de Séler ha-'a~lÏmïm,qui remonte suns aucun doute à un
Original arabe non Identifié. Dans cet écrit, attribué aussi à Abraham Ibn 'Ezra, les Procédés du istinzdl
ar-"ü/;làniyuà/ sont exposés en détail. Samuel Ibn Mo!o\ et Samuel ~ar~a ont copié ce~ morceaux (qui
correspondent aux pp. 12-17, Hg. 3, 17, Hg, 8-21 de l'édition de Manassé Grossberg, Londres, 1901) dans
leurs surcommentaires sur Ibn 'Ezra. Ils figurent aussi dans certaines éditions de la Bible rabbinique en
tète du Lévitilfl1e. Rappeions encore une fois que l\laïmonide et Nul:tmanide dont nous avons cité les textes
(cf. aussi le commentaire dn premier sur'AbOdlÏlI Zàràll, chap, III) à propos du détermint<me astral, voient
dans ces croyances l'Idolâtrie par excellence à lalfl1elle s'oppose formellement la révélation mOSaïl[Ue.
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avec son rigoureux déterminisme astral. En professant la supériorité

de la prière collective sûr la prière individuelle, il se trouve en acc ord

avec l'enseignement du Talmud, codifié par Maïmonide et Jacob b. Aser,

et repris aussi par la Kabbale (1).

Mais il est évident, ici encore, qUE le fond de sa pensée rapproche Juda

b. Nissim du néoplatonisme théurgique. La prière d'essence supérieure

est à son gré, celle du sage, du philosophe (2), et c'est à « Platon » qu'il

emprunte la règle de la juste oraison (3).

Enfin, il est indigne, selon Juda b. Nissim, de supposer que Dieu a

besoin de sacrifices. Dans son contexte, cette déclaration qui pourrait

ressortir à divers courants d'idées de beaucoup antérieurs au moyen âge,

semble bien relever de la tradition hermétique (').

(1) On trouvera les principaux textes talmudiques dans l\1oNTEFJOHE, A Rabbinic Anlhology, p. 351. 
MAIMONIDE, Misneh Torah, llilkol Tcfil/ah, chap. 8; .Jacoh b. As 'r, TOr Ora!1 l,layyim, !)O, 9. - Impor
tants développements de JUDA HALÉVI sur ce thi-me, Kuzari, III, 17-1 Il, éd. Hirsehfeld, p. 168 sq. 
D'après le Zo/wr (1,164 b) : " R. Simon dit: la prière de la multitude monte devant le Très-Saint et fonne
une couronne pour Lui, parce qu'elle monte de plusieurs manières et s'assemble de plusieurs côtés; et
comme elle s'assemble de plusieurs manièrl's, l'Ile forme une couronne et sc pose sur la tête du Vivant à
jamais. La prière de l'individu ne forme pas assl'mblage et ne s'exprime que d'une seule manière. C'est
pourquoi la prière de J'individu ne peut être agréée que grâce à [celle de laJ multitude ". Dans un autre
passage (l, 234 a), il est exposé que la prière de la collectivité est plus efficace que celle de l'individu,
dans ce sens que Dieu l'agrée sans y regarder de près, même si la communauté compte des coupables et
même si toutes ses prières ne sont pas offertes avec une intl'ntion pure, tandis que la prière individuelle
n'est accueillie qu'après examen attl'ntif du mérite l't du démérite de l'oran\. Notons que sur ce point la
doctrine de Juda b. Nissim s'écarte nettl'ment de eclle du Z6har, car tout l'n admettant l'l'fficacité de la
prière collective des non savants, notre auteur attache le plus grand prix il l'intention (niyya) <fui a pour lui
une vertu théurgIque eertainl'. - Pour la conception assez voisine de celle de .Iuda b. Nissim que l'on
trouve chez MOISE COIIEN IBN CRISPIN, voir no tre analyse dans Sefarad, 1952, p. 11 sq.

(2) Sur la " prière" philosophi<rue on trouve dans la littérature arahe et judéo-arabe plusieurs indica
tions ct textes qu'il importerait de recueillir ct d'expliquer avec soin. Nous devons nous borner à un petit
nombre de références: .Jabir, Mu{lliir Rasa'il, pp. 455-458 ct 527 ; llI,';i, IV, 303 (du" culte philosophi
que' font parti la , prière platonicienne, la rogation idrisite ct les oraisons aristotéliques 'fue rapportent
les livres des philosophes '). Le médecin Rüzi s'intéressait aux prières adressées aux astres, ainsi (fU'aUX
talismans; il a écrit un livre sur la nécessité des prières (fi wujüb al-ad'iya) ct un traité des talismans
(Opera pllilosop/lica, éd. Kraus, J, p. 187). - Un certain S[-~et ha-Nasi b. lm"" de Saragosse, 'fui eompolill
vers 1200 une plaidoirie chaleureuse en faveur de 1" doctrine de Maimonide touchant la résurrection (cf.
A. MAUX, J.Q.R., n. s. XXV, 1935, pp. 406-428) parle des prières des philosophes en des termes qui mon
trent qu'il s'agit d'invocations adressées aux planètes: " dans les prières 'lue j'ai vues dans leurs livres, ils
commencent par proclamer l'unité de Dieu... ensuite ils prient le Soleil ou Jupiter ou lm autre astre'
(article cité, p. 422, Iig. 239 S<f.). Ces" livres" sont très probablement les traités des" Frères' et des élucu
brations du genre du Gayal al-! akïm.

Les origines antiques de cet ordre de spéculations doivent êtr,- scrutées par les savants compétents.
En tout cas, PROCLUS parle, dans son excursus sur la prière (in Tim., éd. Diehl, l, p. 212 s'lq., résumé com
mode chez CUAIGNET, op. land., V, 282-284, ct voir A. I3RÉMoND, Recherches de Scienees religieuses, 1929,
pp. 448-462), de 'i',J,ôcro,?o, <"Zr. comme d'une notion allant de soi.

(3) Ce texte est malheureusement trop mal transmis dans les deux manuscrits de Paris et d'Oxford
pour que j'ose en faire état présentement. La tradition arabo-juive a conservé plusieurs « prières de Platon.
qui attendent encore d'être recueillies et commentées.

(4) Voir.J. KROLL, op. cil., pp. 328, 332 sqq. Cette prise de position souligne, bien entendu, à sa façon,
la distinction irréductible entre le Dieu Suprême inconnu et les entités astrales à qui s'adresse le cuIle
théurgique.



CHAPITRE VII

La doctrine politique

La doctrine politique, telle que la présente Juda h. Nissim, soulève,

elle aussi, lin problème de filiation littéraire. Si son caractère platonisant

saute aux yeux, des différences très tranchées la séparent des doctrines

parallèles exposées par Farabi, Abraham b. I;Iiyya et Maïmonide (1). Notre

al,lteur ignore le concept de « cité modèle » (madïna ltigila), aussi bien que

le « Chef Premier» ; la notion fiirabienne de la félicité lui est également

étrangère. La prophétie, vraiment réduite dans son système à la portion

congrue, n'y est point mise en rapport avec la politique. Ce qui confère

la prééminence à son philosophe-politique n'est pas l'illumination de

l'intellect ou de l'imaginative comme chez Farabi ou Maïmonide, mais la

connaissance qu'il a de la détermination astrale. Si la législation parfaite

est la Tora, c'est parce qu'elle se trouve, quant à son sens profond et

ignoré du vulgaire, en accord parfait avec le balm le plus général.

D'autre part, on ne peut pas ne pas être frappé de la parenté des idées

professées par notre auteur avec la doctrine politique de Platon dans

la République, les Lois ct la Lettre VII ; c'est surtout la nécessité de la

rencontre du Législateur et du Chef d'État pour la réalisation de la cité

parfaite qui s'est imposéé à son esprit (2).

(1) Cf. outre les travaux de L. STRAlJSS cités supra auxquels il faut ajouter son étude plus récente:
The Law 0/ Reason in the I{llZari, P.A.A..T.R., XIII, 1943, pp. 47-96, H. K. SHERWANI, .rll-Fàrâbi's l'oU
tical Theories, dans Islamic Cul/ure, XII, 1938, pp. 288-305 ; G. VA"DA, Abraham bar l;liyya et Al-Fârclbi,
R.E.J., ClV, 1938, pp. IB-1I8; Fr. ROSENTIIAL ct R. WALZER, Al/arabills De l'latonis Philosophia
(Plato Arabus, Il), Londres 1943, prnefatio, l'. XIII-XIV. La publication prochaine de l'abrégé des Lois de
Platon par Farabi dans ceU., collection permeUra peut-Nre de compléter et de corriger les pages bien
Insuffisantes qu'on va lire.

[Ce texte est maintenant publié: Al/arabius, Compendium Le{Jum l'latonis, éd. Fr. :abriell, Londres,
1952. Malgré son intérH. il n'est pas d'importance particulière pour notre présente recherche.]

II suffit de rappeler d'un mot que l'écrit qui courait parmi les Arabes et les Juifs sous le titre de « Lois
de Platon' n'était qu'un livre de magie de la pire espèce; cf. Sn:l"scIINEIDEn, ZlIr psclldepi{Jrapllischen
Literatur, llerlln 1861, pp. 51 sqq. ; l''RAI'S, JlÏbir ibn IJaYYIÎn, Il, 10'/-105.

(2) lVoir à la page suivante 1
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Si Platon a prévu le cas où le philosophe se met plutôt à l'écart que

de recourir à la violence (1), il veut que les non philosophes soient subjugués

(2) I~ote de ln page précédente'.

Ré". V, ,t73 c-d (trad. E. Chamhry) : , A moins... 'lue les philosophes nc devi ennent rois dans les
Etats, ou (fue CCliX qu'on appelle il présent rois et souverains ne deviennent <le vrais et sérieux philosophes.
et 'fu'on ne voie réunis dans le mèrrie sujella puissance politi'[lIe et la philosophie, il moins 'lue d'autre part
une loi rigoureuse n'écarte des affaires la foule de ceux 'flIC leurs talents portent vers l'une onl'ant,.(, exclu
sivement, il n'y aura pas... de reblchc aux nU1UX qui désolent le~ états, ni même, je crois, à ceux du genre
humain... »

VI, tlHn h-c : (1 ... j'ai dit (In'i! Ile faJJait,J)oÎnt s'ullen<ln' Ù voir ni un Etat, ni un gouvern('I1H>nt, ni nIème
un simple individu toucher il la perfeclioh avant 'lue cc IH'lit nom!Jre de philosophes 'lu'on traite, non pas
de méchants, mais ù'inutiles, soient forcés par les circonslances il s'occuper hon gré, rnal gré du gouverne
ment, et l'Etat contraint il leur ohéir, on avant 'lue ks chefs d'Etats héréditaires ou les rois actuels ou leurs
fils s'éprennent par 'luel'lue inspiration divine d'nn vérila!Jle amour pour la 'Taie philosophie ".

Lois, l\', 709 d, 710 c-d (trad. E, des Places) : , Voyons, législateur... que veux-tu, en <[uelle situation
devons-nous te donner la cité, pour que avec cela lu puisses désornlais gouverner loi-ffiè'J11C cornnle il
faut .. , Donnez-moi. .. un tyran il la tête de la dté ; que le tyran ait jeunesse, mémoire, ouverture d'esprit,
courage, magnanimité... [ct tempérance] ... Ajoute bon)]('ur du selll lai! qu'il Il aura de son vÏl>anl un légis
lateur reconl1Jlllndable ct qu'un /Wllrenr hasard le lui fera rencolllr.t'r ~ caf UYCC cette circonstance le dieu aura
réalisé vraiment tout ce qu'il fait lor,,[u'il yeut partieulièrement la prospérité d'un Etat ",

Un peu plus loin (711 d-712 a) il est expliqué comment l'union de l'autorit,' ct des vertus donne nais
sance au meilleur régime :

" 0.uand un nmour divin des pra [j,[ues d(' la tf·mp",.aIu'(' ('[ de la justiee nait dans un grand pouvoir,
<lui ri>gne sous forme de monarchie ou se distingue par la supériorité de> la riehesse ou dp la naissance, ou
encore si queh[u'un vi('nt il reproduire I('s ([ualités de J'o;('slor, dont on dit <[u'excellent entre tous par la
force de sa pnrole, il se distinguait plus ('Heure par sa sagesse. Cpci pst arrivé, sans dout(·, dll teJnps de Troie,
non du nôtre; mais enfin si quelqu'un de tel a paru ou doit paraitrr ou se trouve aetuellement parmi nous,
il est heureux pour son compte, et heureux sont eeux qui éeoutent les paroles qui sortent de celle !Jouche
si sage. De tout pouvoir on peut dire également la mème chos(' : lorsque l'autorité su l'l'ème rejoint dans un
homnle ln sag<,ssc ct la teml)érnnce, alors on voit naitre le nlPilll'ur régiInc et des lois pareilles, nutrclllcnt
ils ne risquent pas de venir à l'existence li.

Le Chef d'Elat doit ,Ionner l'exemple ct payer de sa personne (711 h-c) : ' Il ne faut pas de peine ni si
longtemps au tyran (flli ycut modifier Ips nHl'urs d'une cilt; ; il fauL «(u'il comnH'llce il dOininer ùans la voie
oh il veut pousspr les cHo)'t'us, (fue ce soient les prati«(ues de la vertu ou le contraire, en cs([uissant tout
lui-même le premier par sa conduite tantôt distribuant éloges et honneurs, tantôt blâmant, et châtiant la
désobéissance à chaque manifestation ".

Lel/re VII, :126 a-h (trad, ,1. Souilhé) : " Done, les maux ne cesseronl pas pour les humains avant que la
race des purs ct anthentiques philosophes n'arrive au pouvoir ou que les chefs d('s cil{'s, par une grâce
divine ne se mettent il philosopher vérila!JknH'nt ", La théorie du philosophe-roi finit par deyenir Ull lieu
commun dans la littérature philosophir[ue ou semi-philosophiqlw du moyen :Ige juif; STEISSCIINEIDEH a
recueilli des références il cc sujet: J[agazin liir die Wisscnsdwlt des .JlIIlen/lIl1ls, III, 1876, p. 193.

(1) Ré!'., VI, 496 c-e : " ... <[uand il s'est bien rendu compte que la multitude ~st folle, qtl'U n'y a pour
ainsi dire rien de sensé dans la conduile d'aucun homme poliliqu(' et qu'il n'est point d'allié avec ,[ui il
puisse sc porter au S('cours de la juslic(', sans s'exposer il la mort; truand,. semblable à un homnle qui est
tom!Jé parmi l('s !Jètes féroces nux fun'urs desqu(,]les il refuse de s'associer, sans pouvoir du reste tenir tète
à lui seul il toule une meute sauvag(', il est s!lr de p(orir avant d'avoir rendu service il l'Etat ou il ses amis,
sans profit pour lui ni pour les autres, quand, dis-je, il a fait réfl('xion sur tout cela, il se tient au repos et ne
s'occupe que de ses propres affaires, et, comme un voyageur surpris par une tempête s'abrite derrière un mur
contre le tourbillon de poussière et de pluie soulevé par le vent, de même, en voyant les autres déborder
d'injustice, il s'estime heureux, s'il peut passer son existence ici-bas pur d'injustice et d'impiété, et faire
sa sortie d(' la vie avec une belle ('spéranc(' dans la sérénité et la paix de l'âme ".

Lel/re VII, 331 e-d : " Voilà dans 'luelles disposilions vis-à-vis de son pays doit vivre le sage. Au cas
oü il ne lui semble pas bien gouverné, qu'il parle, mais seulement s'il ne doit pas parler en l'air, ou s'il ne
risque pas la mort; mais qu'il n'use pas de violence pour renverser la constilution de sa patrie, quand on
n'en peut obtenir de bonne qu'au prix de bannissements et de massacres; qu'il reste alors tranquille et
implore des dieux des biens pour lui et la cité '. Cependant les textes cités dans la note préeédente mon
trent 'lue ceUe attitude résignée n'est qu'un pis-aller pour Platon. Il faut y joindre Ré". 497 a : préférable
est le sort du philosophe 'lui a rencontré le gouvernement qui lui convient; « qu'il le rencontre, il devIen
dra lui-même plus grand et avec son propre salut il assurera celui de l'Etat ". La documentation historique
dont nous disposons nous permet de comprendre dans une certaine mesure les aspects divergents de la
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et tenus en tutelle, que les hérétiques soient traités avec une sévérité

impitoyable, que la souveraineté appartienne au philosophe, seul « qualifié

pour connaître la vérité qui est une et sans laquelle il n'y a pas d'unité

possible dans la vie sociale et politique (1) »; autant d'affirmations qui

sont parfaitement dans l'esprit, sinon dans la lettre, de la doctrine de

Juda b. Nissim (2).
Quant aux règles qu'il clonne pour l'activité du législateur-philosophe,

elles correspondent à celles qu'on lit chez les philosophes musulmans,

Ainsi Ibn Sinn définit l'enseignement que le prophète législateur doit

impartir au vulgaire dans les termes suivants

politique platonieienne. Les penseurs mabes et juifs, mal partagés il eet égard, durent prendre les textes
en bloc et leur imposer des méthodes d'exégése totalement difk'rentes des nOtn's. Fürühï reprend l'idée de
la fuite du philosophe, et Sem! (h b. Fal'lér.. a adapté ses textes il l'usage du puhlic lettré juif dans son
Rëslt UoJmHih ; voir L. STRALiSS, The Law of Beasoll, p. 92, n. 1:~1.

(1) L. ROBI~, Platon, pp. 276-316. - Le Politique prend parti pour' le droit de la science à mettre
de l'ôté la loi ", et les lois existantes peuvent ètre réfornu'es nu'me par la vio]Pncc (2!l6 a sqq., et voir J'in·
traduction <l'A. DIiéS, dans l'édition Budé, pp. LII, UV-LVI).

(2) Ici encore, on peut instituer des rapprochements instruetifs avec li's idées développèes par les" Frè
res )). Cornnw chez .Juda b. J\lTissim, le fondeIllcnt dc la honnt' JlolitiCfue cst, Sl..'lon eux, l'utilisation appropriée
de la déll'rmination astrale; le chef qui a besoin pour ses fins d'une aide étrangère ne mérite pas les noms
de roi, imùm ou calife. Salomon et :\Ioïse (en faee de Pharaon et ses magiciens, a~/;Iûl' ll/l-'I<Ijûmll wal
ki/Ililla) sont les grands inspirés qui gràce à " l'assistauee universelle t't il la vol'luté divine" (ta'llid Jmm,
amr ilû1lï) furent comme ks pl,les d'attraction des" félicit<\s astrales et de l'influx spirituel des corps cèles
tes (as-sa'ûdiit Ill-falakilllla WarlVI<Illi!J!IIÎtllhii) : BI.';i, IV, 302 sq'l. :\lais les divergences sont égalemcnt fort
important<'s. D'abord, étant donué les intentions spéciales et la mélholle d'exposition des encyclopédistes
de Basra, lcs idées fondanll'nlales de leur doctrine politi,[ue sonl rI'COlIvertes, dans le contexte, par la
terminologie théologique (volonté divine, prophétologie) et exploitél's au profit de la doctrine ismaélienne
de l'imàmat. Cette orientation parliculière fait aussi l[Ue la dualité du législateur-philosophe et du chef
d'état préposé à l'exécutif man'!ue chez les" Fri'res " puisque pour eux il est essentiel que ces deux fonc
tions s'unisst'nt dans la nu.... ml' personnc, ~ncore qllt', dan~ l'état actuel des choses, l'Etat soit associt~ il. la
Religion, en qualité de hras séculil'r (lli-mlllk ... all an-nubuwwlI, RI$, III, 48). Uue différence plus profoude
nous semble résider en ce llLll', selon les" Fréres " (ibid., III, 1118-189), le législateur religit'ux réfère ce '[u'il
ordonne et ce llU'il intt'rrlit il l'intermédiaire (ange) qui assure la liaison t'ntre lui et la divinité, les philo
,sophes attribuant leurs institutions il leur propre l'ffort iLltt'!lectuel, alors llue le problème se pose très
différemment chez Juda b. l'issim. La législation religieuse n't'xiste pour ainsi dire pas pour ILli, puiSl[u'elle
n'est qu'une forme déguisée de la législation philosophi,[ue et c'est précisément le fait de d"signer la législa
tion comme d'origine' divine" qui est un artifice ou une concession Il la stupidité du vulgaire. La seule
Source authentique du législateur est la connaissance raisollll"e de la détermination astrale, nulle nll'ntion
n'étant faite des fabuleuses révélations lIStrales 'fue l'on rencontre dans les livres hermético-astrologil[ues
des Arabt's. Il n'y a pas lieu, je crois, d" ,faire état dans Ct' conlexte d'un autre développement dl'S " Frè
res , (ibid., IV, !S1 sl).) où il est distingué entre deux sortes de pouvoir (rillasa) : corporel (/ismillli), 'lui
s'Impose par la violence et dont les buts sont d'ordre temporel, et spirituel (rlibiinï), domination des légis
lateurs religieLlx sur les àmes par la justice et la bienfaisance et dont le but est la félicité des sujets.

Une étude plus poussée et plus systématique des rapports du détenninisme astral et de la politique don
nerait certainement des résultats intéressants. Signalons ici deux textes inédits. D'après un traité hermé
tlqUC arabe (ms. 2577 de la B. N. de Paris, fol. 23, 53v·; sur cette élucubration, voir E. BLOCHET, Ellldes
sur le Gnosticisme J\cl11sulman), il est nécessaire que le prophète connaisse la répartition des forces plané
taires ; lois, religions, coutumes, pr"dietions favorables et n"fastes viennent des rli/;lilllill!Jût des planétt's ;
elles exaucent èelui qui les invoque par les moyens appropriés durant le temps de leur domination; d'au
tres méthodes sont à appliquer hors de ce temps et hors du climat (zone géographique) auquel elles présI
dent. L'allégorlste juif NISSIM B. MOISE de Marseille (vers la fin du XIV' liècle ?) expose dans son ,<,'èf~r ha
Ni,"im, ms. hébreu 720 de la B. N., fol, 13 d, que la science et la prescience du prophète ont pour fin de
recommander aux contemporains de • garder et eonnaitre la voie de Dieu, c'est-à-dire de se conduire con
fonnément aux décrets des êtres supérieurs (= astres) ; [le prophète] modifiera sa façon d'agir et sa con
duite suivant les changements des corps célestes, mais ne changera pas l'œuvre de Dieu... '.
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« II est nécessaire qu'il donne aux hommes des règles de conduite pour
leurs affaires, par l'ordre de Dieu, son inspiration, sa révélation et l'esprit
saint qui repose sur lui. La base de ces règles de conduite sera qu'il fera
savoir aux hommes qu'ils ont un Créateur unique, tout-puissant, connais
sant ce qui est secret et ce qui est divulgué, que son commandement doit
être obéi - la souveraineté devant appartenir à celui qui a le pouvoir de
créer - qu'il a préparé aux obéissants un au-delà de félicité et aux déso béis
sants un au-delà de damnation; ainsi le vulgaire recevra avec docilité et
soumission la règle révélée par sa langue de la part de la divinité et des
anges ». Ibn Sïna ajoute qu'il est interdit au législateur d'enseigner aux gens
du vulgaire des vérités qui dépassent leur entendement (1).

(1) Najâl, p. 500 (cf. BIS, IV, 183-185, plus diffus, mais pour le fond la même doctrine, qui est aussi
celle de Farâbi) ; voir aussi Asin P.lIacio" La Icsis ... , pp. 350-352. La source de cet enseignement indis·
pensable au vulgaire est en dernière analyse un passage de Platon (Lois X, 8.~5) sur lequel voIr nos obser
vations, Archives... , 1949, p. 170, n. 4.



CONCLUSION

Arrivés au terme de nos recherches, essayons de dégager de la masse
confuse d'idées que nous dùmes remuer la physionomie intellectuelle de
l'auteur dont l'œuvre a fixé notre attention.

Si la personnalité d'un penseur tenait uniquement dans l'originalité
des idées ou la nouveauté des intentions, celle de Juda ben Nissim risquerait
fort de passer pour insignifiante. En recensant les conceptions qu'il déve
loppe et en les situant dans.leur perspective historique, nous avons établi
que les matériaux de sa pensée sont presque tous d'emprunt, que les
problèmes qu'i! discute ne sont pas nouveaux, que ce qui semble inédit chez
lui prolonge des lignes de pensée que nous avons pu suivre, que même ses
plus étonnantes hardiesses relèvent d'une idéologie déjà vieillie à son
époque, que toute la présentation enfin de son système rétrograde de plu

sieurs siècles sur son temps.
Mais c'est précisément cet air de vétusté de sa pensée qui pose un pro

blème. Nous avons constaté que si, nettement relié à un courant plato
nisant, il ne cite explicitement que des ({ Philosophes anciens )J, et nota
ment un Platon plus souvent apocryphe qu'authentique et le livre kabba
listique Biihlr, il connaît sûrement Na}:lmanide, presque certainement
Maïmonide et peut-être Ba}:lya. De même, si les spéculations des grands
péripatéticiens musulmans, Farabi et Ibn Sina n'ont point imprimé leur
marque sur les siennes, plus d'un indice montre qu'il ne les ignorait point.
Si donc ses sources d'inspiration se localisent dans le néoplatonisme musul
man de type ancien non encore transformé par l'aristotélisme de plus en
plus décidé qui est à l' œuvre dans la philosophie islamique depuis Farabi
jusqu'à Ibn Rusd, nous ne pouvons attribuer ce fait à quelque hasard qui
aurait caché à Juda b. Nissim les documents déjà séculaires du péripa
tétisme arabe le réduisant ainsi à des sources qui, depuis trois siècles, .,
n'étaient plus à jour. Au contraire, il faut voir là un choix réfléchi.

Ce choix s'explique, croyons-nous, si nous considérons le principe le
plus important (avec celui de l'incognoscibilité de Dieu) qui commande

tout le système de Juda b. Nissim : la doctrine de la détermination astrale
universelle. Nous ne pensons pas nous tromper en affirmant que, plus qu'une
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vérité scientifique, un schème rationnel expliquant l'Univers, cette doctrine

est pour notre auteur un article de foi, une certitude d'expérience interne;

elle constitue la hase d'une religiosité qui se réclame volontiers de la

« philosophie », mais qui prétend en même temps rester strictement juive,

à condition de reconnaître que le sens occulte de la Loi de Moïse est la sou

mission et l'accommodation au plan le plus général et le plus éminent

des déterminations qui règlent le destin de l'Univers. Si nous admettons

ceUe conviction comme fondamentale, nous comprendrons sans peine

que la seule philosophie qui convînt à cette vision du monde était jus

tement le néoplatonisme arabe de type ancien, lui-même imprégné de croy

ances astrologiques, alors que les faliisifa ex.pliquaient la structure et la

vic de l'Univers par d'autres principes et à l'aide de méthodes différentes,

en écartant en général la détermination astrale sous la forme qui lui avaient

donnée les « $ahéens » ou des philosophes de la première heure comme

Kindi ou le Pseudo-Jahir, suivis par les Encyclopédistes de Ba~ra.

La seconde idée fondamentale est l'incognoscibilité totale de Dieu dont

Juda h. Nissim transfère toutes les fonctions et tous les attributs sur l' Intel

lect Agent, premier être manifesté. Comme c'est le cas pour la déter

mination astrale, ici encore il ne fait que pousser à l'extrême une doctrine

qui en elle-même n'avait rien de nouveau. Seulement avec le radicalisme

de sa théologie négative, il sc trouve moins isolé qu'avec la forme parti

culière qu'il donne au déterminisme astral. Il touche d'un côté à la Kabbale

juive, de l'autre à la doctrine ésotérique des Ismaéliens.

La similitude de la doctrine de Juda h. Nissim avec l'idéologie ismaélienne

llOUS a paru frappante. Mais une filiation littéraire est impossible à démon

trer ct n'est même pas vraisemblable entre un Juif si tout ne trompe

marocain du XIVe siècle et des enseignements ou écrits d'une secte qui eut

le temps de disparaître du Maghreh depuis l'extinction du pouvoir fâtimide.

Nous préférons voir dans ces ressemblances un cas de convergence doctri

nale basée sur des présupposés communs ; les spéculations de l'ancien

l1éoplatonisme arahe (du reste ismaélien, pour ce qui est du moins des

Traités des Frères Sincères).

Quoique très éloigné des péripatéticiens quant au contenu positif de

sa doctrine (sa cosmologie ne se recoupe pas plus avec celles de Farabi et

d'Ibn Sina que sa psychologie, sa noétique ou sa doctrine politique,

d'essence pourtant platonicienne), Juda b. Nissirn ne leur cède pas en ratio-
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nalisme. Il se gêne même beaucoup moins qu'eux pour proclamer la supé

riorité de la science autonome sur la loi révélée, la primauté du philosophe

sur le prophète, le caractère intellectuel de la félicité, le mépris enfin

de la foule ignorante. Ne serait-ce pas que penseur très isolé, il pouvait

Se permettre des libertés d'expression qui ne devaient pas dépasser les

murs de son cabinet?

Faut-il donc voir en lui un esprit incendiaire, bien que pratiquement

inoffensif, ou même un hypocrite qui, tirant à peine sa révérence à la reli

gion positive, ne songe en réalité qu'à en saper les bases? Nous. ne le

croyons pas.

Sa confiance est grande dans la raison, et cette attitude est assez commune

au moyen âge, malgré les réserves et les limitations très certaines dont il

n'est pas nécessaire de parler ici. Avant les averroïstes latins et les nomi

nalistes qui achèveront la ruine de la philosophie médiévale, on croyait

avec diverses nuances que les résultats de la recherche rationnelle et les don

nées de la foi pouvaient s'harmoniser, s'équilibrer ou être convenablement

hiérarchisés. Juda b. Nissim ne pense pas différemment et si la vérité reli

gieuse sort fortement diminuée de son essai d'harmonisation, nous ne

doutons pas qu'Hn'elIt, quant à lui, sincèrement cru résoudre le problème

des anthropomorphismes par sa théologie négative, comme celui de la

théodicée par sa doctrine du batm qui lui fournissait en même temps la clef

pour la compréhension de la nature et des destinées de l'âme, des phéno

mènes surnaturels et pour la justification de l'élection <l'Israël.

Il insiste d'ailleurs très fortement sur le caractère ésotérique de sa

doctrine et ce faisant, il se réfère à l'ésotérisme spécifiquement juif, à

la Kabbale, avec laquelle il s'affirme être en parfaite communion d'idées,

encore que, sans jamais positivement la contredire, il souligne parfois

l'indépendance de ses opinions personnelles comparées à celles des Kabba

listes. Quelle est donc sa véritable attitude à l'égard de la Kabbale. ? Quatre

hypothèses sont, je crois, à envisager ici :

a) Nous sommes en présence d'un cas, de concordisme vulgaire;

b) Attitude cauteleuse d'un auteur qui veut se couvrir de tous les côtés;

c) L'exposé astrologico-métaphysique de l'auteur est seulement un écran

devant une vérité plus profonde que seule la Kabbale possède réellement.

d) Nous avons affaire à un ésotérisme que j'appellerais inversé, dans

lequel· la Kabbale n'est elle-même qu'une expression encore inadé-
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quate, parce qu'insuffisamment dégagée du cadre confessionnel, de la

vérité totale, en tant du moins que celle-ci est accessible à l'entendement

humain, sous l'aspect d'une connaissance de plus en plus précise du

déterminisme astral universel.

Pour offrir une tentative de solution au problème ainsi posé, il faut tracer

une brève comparaison entre la métaphysique de Juda b. Nissim et celle

des Kabbalistes.

Vu d'un peu haut, le système de Juda b. Nissim est tout il fait consé

quent. Notre penseur a de l'Univers une conception qu'il estime entiè

rement scientifique et rationnelle, sans aucun appel à une foi qui accor

derait créance aux dires d'on ne sait quelle autorité incontrôlable. Puisque

l'Univers dont la structure est commandée par la nécessité interne des

processus d'émanation se trouve gouverné par le déterminisme astral et

les lois de la sympathie universelle, toute manifestation spirituelle sur

le plan humain doit se ramener à ces règles immuables. En fait, cetti

exigence est réalisé e plus ou moins parfaitement, et cela encore dépend

de la détermination astrale; en dernière analyse cependant, la doctrine

du sage parfait, celle du philosophe moins accompli, le système du légis

lateur religieux, l'action du thaumaturge et les manipulations du sorcier,

tout cela est fonction, suivant son mode propre, d'intensité et de valeur

inégales, de la même loi cosmique qu'encore une fois la raison fait con

naître. Je ne doute ·pas que la possibilité de cette connaissance compense

en grande partie pour Juda b. Nissim, l'incognoscibilité du non-manifesté

d'où procèdent et où vont se perdre les racines de tout être et de tout

connaître.

C'est ici le point où l'on saisit la différence peut-être la plus profonde

entre le mode de penser kabbalistique et la spéculation de Juda b. Nissim.

Ce n'est pas l'un des moindres paradoxes de la Kabbale que la Divinité,

inconnaissable en principe, n'y laisse pas d'avoir une « vie intérieure»

très complexe. Cette vie est rythmée par la dialectique de la Rigueur et

de la Miséricorde, entre lesquelles une hiérarchie spéciale d'intermédiaires

maintient l'équilibre. Ces mouvements sont symbolisés par le système des

se/ïrü{ dont la tradition ésotérique se fait forte de communiquer les mys

tères et d'enseigner, si l'on peut dire, le maniement, puisque aussi bien

le comportement interne et externe de l'homme a ses répercussions .jusque

dans le sein de la Déité.
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Rien de semblable à ces aspects de la doctrine kabbalistique dans
le système de Juda b. Nissim. Les se/irai du S. Y. représentent chez lui
les entités d'un système métaphysique néoplatonicien, alors que la Déité
y est et y demeure totalement inconnue. Ce n'est pas elle ou sa vie inté
rieure qui y sont objets de la science ésotérique, mais la loi cosmique
de la détermination astrale que l'on ne peut scruter que jusqu'au niveau
de l'Intellect Agent, premier émané.

Par conséquent, les effets pratiques de cette gnose, si le terme n'est
pas trop inexact ici, intéressent seulement l'ordre du déterminisme nstral ;
c'est ainsi que la prière peut dans certaines conditions modifier ln des
tinée inscrite dans les corps célestes, mais Juda b. Nissim n'enseigne
nulle part qu'elle puisse atteindre Dieu lui-même en quoi que cc soit.

Cette brève confrontation des deux métaphysiques nous achemine
peut-être vers une solution. Elle nous fait écarter d'emblée les deux
premières hypothèses. Mais hésiterons-nous longtemps entre la troisième
et la quatrième? Il est vrai que Juda b. Nissim accorde dans un sens la
supériorité à la gnose kabbalistique parce qu'elle éclaircit les mystères
des textes religieux qui sont une pierre d'achoppement pour le philosophe
pur. Mais, d'autre part, il a assez souligné que seul ce dernier possède
l'indépendance d'esprit et la méthode indispensables pour parvenir au
sommet de la connaissance accessible à l'homme. Et il faut remarquer
que le morceau dans lequel il s'explique le plus amplement sur les rapports
de la connaissance philosophique et de la connaissance kabbalistique
figure dans le Commentaire sur PRE, d'allure beaucoup plus théologique

que le Uns al-Garib.

Il semble donc, en définitive, que l'apparente supériorité de la Kab
bale tient seulement aux contingences. Dans l'ère présente, si défavo
rable à l'essor de la pensée pure, où dominent les religions positives faites
pour la multitude ignare, il est avantageux de disposer d'une méthode
qui vous fasse voir, par delà la lettre, l'idée véritable et parfaitement
concordante avec la science, qui se cache sous l'imagerie grossière et
choquante des écrits religieux. Mais aucune concession pour le fond. La

doctrine philosophique est la seule vérité; si la Kabbale lui est identique,
elle ne peut être autre chose qu'une symbolique particulière du déter
minisme astral. La solution qui s'impose est dès lors que par un mouvement

12
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inverse de celui des Kabbalistes qui opèrent sur les données de la philo

sophie, Juda b. Nissim, lui, s'approprie la Kabbale.

Modeste auxiliaire du philosophe, l'historien laissera à celui-ci le soin d'ap·

précier la valeur philosophique des spéculations étudiées dans ces recher

ches. Du moins croit-il avoir fait connaître en Juda b. Nissim Ibn Malka une

personnalité non seulement curieuse et même singulière, mais aussi, par son

effort intellectuel sincère et courageux, digne de quelque attention sym

pathique.



NOTE ANNEXE

Juda b. Nissim et la Kabbale

Au cours de l'analyse des textes de Juda b. Nissim nous avons vu notre
auteur se référer à plusieurs reprises à la Kabbale, alléguer des enseigne
ments kabbalistiques ou citer des textes des « Rabbins}) qui se sont trouvés
être des morceaux d'un des documents classiques de la Kabbale spécula
tive, le Séjer ha-Biihïr. Nous avons constaté en même temps que tout
en portant Je plus grand respect à la Kabbale, Juda b. Nissim ne se do nne
nullement pour Kabbaliste, c'est-à-dire dépositaire d'une certaine tradi
tion ésotérique, mais prétend raisonner en philosophe; il exprime ce pen
dant souvent cette conviction que la saine philosophie est en accord avec
la Kabbale.

Nous avons cru utile de grouper dans cette note annexe, pour les exami-
ner d'un peu plus près, tous les textes des deux commentaires (Uns al

Garïb et Commentaire sur PRE) qui peuvent nous éclairer sur l'attitude
de Juda b. Nissim à l'égard de la Kabbale, ainsi que toutes les citations
explicites ou implicites de textes kabbalistiques qui se trouvent dans ces

deux traités.
Juda b. Nissim opère partout avec la Kabbale comme avec une grandeur

connue et n'éprouve point le besoin d'en expliquer la nature ou d'en définir
la méthode. Les textes ne renferment donc concernant ces deux points
que des indications presque toujours brèves et jetées comme en passant.
Mais il est un trait presque constant dans ces sortes de références: l'auteur
omet rarement de souligner que sa doctrine personnelle concorde intégra
lement avec l'enseignement de la Kabbale.

Ainsi, à propos des « trois lettres du nom divin inscrites dans le soleil li,

il fait remarquer : « il explique ici un grand mystère kabbalistique, com
prends-le », et après avoir développé la théorie des noms divins, il ajoute:
« tu comprendras cela si tu es instruit dans la science du Kabbaliste ou
bien tu le comprendras par [la lecture du) Uns al-Garïb» (fol. 109-109 v<».

L'un des enseignements essentiels de la Kabbale est doric, selon lui,
la théorie des noms divins, ce qui est tout à fait exact. Les spéculations

kabbalistiques prennent effectivement prétexte dans une très large mesure
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des différents noms ou attributs (ou supposés tels) figurant dans l'Ecriture,
en utilisant les données théologiques assez amples fournies déjà par les
textes rabbiniques plus anciens, Talmud et Midras. Seulement, Juda b. Nis
sim identifie purement et simplement ces enseignements-là avec les siens
propres, alors qu'en réalité nous sommes devant deux ordres de spécula-'
tions incommensurables. Les Kabbalistes spéculent sur les divers aspects
du plérôme divin, sur le drame qui s'y déroule sans cesse et dont les prota
gonistes sont les attributs de miséricorde et de stricte justice, quand ce
ne sont pas, dans un esprit franchement gnostique et dualiste, les forces
du bien et du mal. Par contre, Juda b. Nissim ne connaît dans ses spécu
lations philosophiques que la hiérarchie néoplatonicienne.

Ailleurs, il s'exprime ainsi (fol. 114, début du commentaire de PRE, chap.
VIII, où il s'agit de la transmission, depuis le Premier Homme, de la
science du calendrier) : « Nul ne peut comprendre le véritable sens de
son enseignement, sinon celui qui est versé dans l'astrologie judiciaire,
la science du calendrier et [du changement] des saisons, ainsi que dans
une partie considérable de la Kabbale. Dans le Uns nous avons expliqué,
autant que nous avons pu, une partie de ce qu'il veut [enseigner ici])J.
Déclaration non moins vague que la précédente. Mais si elle a un sens, elle
veut dire que, pour comprendre la structure de l'univers, l'astrologie,
l'astronomie pratique des Rabbins et la Kabbale doivent prèter leur con
cours ou, plus exactement, qu'elles sont de même valeur. Et, de nouveau,
il prétend que l'enseignement du Uns concorde avec les résultats auxquels
parviennent ces disciplines.

Fol. 132 VO il dira encore, en renvoyant une fois de plus à ses propres
explications, que la méthode kabbalistique concorde avec l'enseignement
philosophique.

En combinant deux indications données dans une autre page du com
mentaire (fol. 146), nous apprenons que la bénédiction donnée par Isaac
était la transmission (le texte arabe conserve le terme hébreu qabbiiliih)

de toutes les sciences qu'Abraham lui avait révélées: la base en est consti
tuée par les dix sejïrot.

Enfin, nous avons une page qui toute imprécise et obscure qu'elle
soit dans le détail, met assez bien en relief l'idée que notre auteur se
faisait de l'accord foncier de la Kabbale et de la philosophie.

A propos d'un passage délicat de PRE, chap. XV: « de mes oreilles
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j'entendis parler le Seigneur, Dieu des Armées », l'auteur revient longue
ment sur le grave problème des anthropomorphismes dans les textes de
la Bihle et de la tradition qui l'a préoccupe dès les premières pages de
son œuvre (fol. 125 vo-126) :

« Ce propos est étrange pour la plupart des gens; ils adoptent à son sujet
l'une ùes deux attitudes : les uns y croient, les autres le rejettent.

Les premiers se subdivisent en trois groupes :

1° L'opinion du sot et de l'ignorant est la croyance à la corporéité. Le
Créateur est pourvu, selon lui, d'un grand corps (1), de tant d'empans,

d'une main de tant d'empans, et de même pour les yeux, la langue et les
autres membres (2). Celui qui professe cette croyance n'a aucune difficulté
à prendre à la lettre le texte qui nous occupe.

2° Celui qui, sans croire à la corporéité, ne peut saisir le véritable sens
de la négation; si tu entreprends [de discuter] avec lui les notions qui
contraignent à nier la corporéité, son intelligence ne les acceptera pas
et il te considérera comme un négateur des principes de la religion. Le sujet
ainsi disposé admettra que le Seigneur parle à ses élus sans être corps (8) ;
il ne dira rien d'autre sur ce chapitre, sinon en conformité stricte avec
la tradition (laqlrd-an).

30 Ceux qui admettent l'incorporéité ('), avec certitude et une science
correcte. Ce sont les adeptes de la Kabba1c, pas d'autres; personne, hors
d'eux, n'est capable de comprendre ce mystère. Nous allons expliquer cela

ici-même.

Ceux qui rejettent [le propos en question de R. Eliezer] forment éga

lement trois classes :
1° le sot, l'ignorant, le rejette sans posséder de science certaine, mais

.uniquement par opinion subjective (II), sans connaître d'argument valable

dans cette [question].
20 Celui qui a étudié les lois re,ligieuses et n'admet p~s la corporéité,

sans cependant connaître l'argument valable dans cette [question]. Il'est
bien établi pour lui que [attribuer à Dieu la corporéité ou le fait de parler

(1) Le texte porte ici un mot (? CD) que je ne sais pas expliquer.
(2) Allusion à l'anthropomorphisme cru des écrits ùu genre du Si'ür Qomâh (voir G. SCHOLEM. 1Wa/or

Trends, passages marqnés à l'index s. VO Shiur l(omah).
(3) Cf. l'avant-dernière note.
(4) L'original est on ne peut plus imprécis: allagina §aQQa 'indahum tJtillka.
(5) Mot à mot: , en vertu de ce qui lui parait juste '.
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à ses élus ?] est du radotage et de la sottise, et il n'a pas honte de mettre

cela au compte de l'auteur [du propos incriminé].

3° Le savant gnostique parfait ('alim 'aril kami[) pour qui la négation

de la corporéité est établie en raison; d'après lui, le Créateur occupe le

degré suprême de perfection et du dépouillement des incidences de la

corporéité (fï l-mariaba ai-liimma min al-kamal wai-iasallub min ia'liliil
al-jismaniyya). II ne possède cependant rien de la science de la Kabbale.

II rejettera donc ce propos en soupçonnant les gens [d'ignorance incurable]

et en manifestant son dédain à leur égard. Ayant exposé les diverses opi

nions au sujet de ce texte, il nous incombe d'interpréter celui-ci. Je vais

donc t'indiquer l'intelligence de ce mystère selon la voie de la Kabbale »(1).

La comparaison s'institue donc entre ceux qui mettent au-dessus de tout

la fidélité à la lettre des textes faisant autorité et ceux qui sont tout

d'abord soucieux de soumettre ces documents au critère de la raison.

L'auteur condamne avec une égale sévérité ceux que leur foi en la

lettre induit dans un anthropomorphisme grossier et ceux qu'un rationa

lisme superficiel porte à rejeter sans réflexion les expressions choquantes

dans leur sens obvie des documents religieux. Au second degré, le croyant
dont les moyens intellectuels limités lui font sentir la difficulté du pro

blème, mais ne l'habilitent pas à en concevoir la solution, se réfugiera

dans une attitude de soumission docile à la tradition en renonçant à son

jugement propre. Le rationaliste du degré correspondant se tirera d'affaire

en prétendant que ce ne sont pas les textes sacrés, mais tel ou tel docteur

qui professe la doctrine insensée de la corporéité de Dieu. L'attitude du

« savant parfait» n'est pas radicalement différente. II possède sur les

négateurs de la deuxième classe la supériorité de saisir, dans la pleine clarté

de la raison, la perfection et l'immatérialité divines. Mais il est nettement

inférieur au Kabbaliste dans ce sens qu'il ne possède pas la clé du mystère

des anthropomorphismes apparents des textes religieux; il ne peut pas

pénétrer la signification des symboles sous lesquels ces textes et leurs inter

prètes autorisés cachent les mêmes vérités spéculatives que celles que lui

découvrent ses propres méditations philosophiques.

Bref, Kabbale et philosophie se recouvrent ou, pour parler plus exac-

(1) L'explication consiste à dire 'lue scion les Kaboalistes les noms divins "et i1":li:' i1 sont les sym
boles de la • lumière primordiale ", c'est-il-dire, au gré de Jnda o. Nissim, du sabab awwal = Intellect
Agent (non Identique à 'il/a lillï "," 1lien inc01lnu). Donc H. l'liez!'!" veut dire qu'il était prêt à recevoir la
lumière et l'Influx de l'Inll'i1eel .\genl.
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tement, elles renferment la même somme de vérité. La supériorité de la
.première consiste cependant en ce qu'elle éclaircit les mystères des textes
religieux, qu'elle permet la saisie totale de la vérité partout où celle-ci
se trouve, alors que pour le philosophe la tradition religieuse est une
source d'embarras, une véritable pierre d'achoppement.

Pour déterminer l'étendue et la nature exacte de la connaissance effec
tive que Juda b. Nissim possédait de la littérature kabbalistique, il faudrait

identifier les citations explicites qu'il en fait et préciser les renvois plus

ou moins indirects, également assez nombreux dans son œuvre. Les lacunes

de ma documentation et de mes connaissances ne m'ont pas permis d'appor
ter ici toute la lumière nécessaire. Je ne peux souvent que communiquer

les pièces du dossier, sans les accompagner de tous les éclaircissements

souhaitables.

Le seul livre kabbalistique explicitement cité est le Séjer ha-Bülzïr. Juda
b. Nissim le range parmi les « livres dérivés du Talmud» (kutub mustabraja

min at-talmud), fo rmule bien vague et qui veut, semble-t-il, simplement
caractériser l'aspect général de ce document où des autorités pseudo-tal
mudiques affectent de donner à leur développement le tour particulier
et l'allure dialectique des discussions des anciens rabbins. Les citations
formelles du Bdhïr ne sont qu'au nombre de trois (1), mais nous allons voir
que, directement ou indirectement, notre auteur s'en sert plusieurs fois

sans préciser la source de l'emprunt.

Outre le Bdhïr, Juda b. Nissim se réfère, mais en termes généraux

seulement, au Séjer Rdû' ël. Il a toutefois écrit, pour caractériser ce docu

ment, une page fort curieuse (fol. 93-93v<» dont nous risquons, malgré

son obscurité, la traduction.

« Sache, lecteur que ce livre precIeux [le S. Y.] fut composé par nos
Docteurs qui l'ont attribué an patriarche Abraham pour la raison indiquée
au début du commentaire. Leur but est de faire comprendre la science aux

sujets d'élite. Comme en vertu de nos principes, il est néœssaire de tenir
secrètes les connaissances scientifiques, [l'auteur] s'est exprimé par sym

boles. Nul, à ma connaissance, n'en a donné une interprétation adéquate

(1) a) (fol. 52) Da/rir § 8 (10 de l'édition de Huben ~\larglllies, .Jérusalem, 1951), trad. G. Scholcm, p. 11) •

• C'i1"~ ï= inNl '7:m ':il: Ni::! 'N~' C'n'N Ni::! r'1'~l<"~
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par écrit comme nous l'avons fait, car [les Anciens} avaient coutume de

ne l'cxfliquer (1) qu'à l'un [ou l'autre} de leurs disciples suffisamment

instruits, sans recourir à l'écriture. De même, lorsqu'on explique ce livre,

. on transmet [d'abord} au disciple un livre (consistant en) sceaux, figures

magiques, noms [d'efficacité talismanique} et .conjurations. A ce dernier

livre ils ont donné le nom de Séjer Razï' ël. Il Y est dit que Moïse s'en est

servi pour exécuter telle ou telle opération, ce qui prouve que sa méthode

était celle des législateurs [philosophes} et non celle que lui attribuent,

dans leur ignorance et stupidité, les gens du commun. Dans ce livre il
est dit. 'lorsque tu désires exécuter telle opération, écris tels noms magiques

et il se produira ceci'. On trouve dans ce livre l'énumération des jours et

des heures fastes et néfastes. Il y est aussi dit que tel ange régit tel mois.

[Bref, ce livre} suit la méthode qui est [celle} des survivants des adeptes des

législations [philosophiques} et des sanctuaires [astraux}. Certains de nos

scribes usent secrètement de ces choses-là pour attirer le bien et écarter le

mal. Quant à ce que dit (ce livre? ou plutôt ce que prétendent certains),

à savoir que les invocations [qui s'y trouvent} s'adressent au Créateur et

que les noms [qu'il renferme} sont Ses noms, à Dieu ne plaise [d'attribuer

une affirmation pareille} à la sagesse [de l'auteur}. En réalité,} ces invoca

tions s'adressent aux forces qui agissent dans notre [bas} monde. Les noms

[magiques contenus dans ce livre} ne sont plus dans l'ordre correct. Je vais

t'expliquer cela. Lorsque l'auteur a rédigé son ouvrage, la sphère se trouvait

dans la position [qui est marquée dans le livre}. Cette position est actuelle

ment modifiée par suite du changement des forces, des mouvements et

de [l'entité} qui régit le monde. Avant d'entreprendre une opération, le

savant [doit considérer} la force régissant le monde puis celles préposées aux

b) fol. 83, Biihïr § 42 (94~95), trad., p. 64 :

:nlv iIJ7D 1i"::''::' ~~ O'DC'il 'DC'i O'DC'il il~il :::'l"I::' '~D C,."i il~iiD~ 'i :::V'

, l:li l"I~i iin~i1 1::l~i1 ~JI Ol"l1DC'/J, ilC'V ::l'n:l' O'~::lC'::: j:l::li' j':li il"::li'il' i' V' i1iIJV

û"~::~ n1",;J û~nc': " iJT "I~:J~ il"~ :r~ iï":l "j:J~ i1'~ 1"10 Q'j:J~ n'~'~' o"nc" :';':1
O'_'il;;/J iV:l Cl';C'C' jilJ" iC':: Cl';;::::: ~'nl"lil ~I::"'~ 'N1:1 il":j:'il 'C' l"IiDC' :";" 'iil

n"::lpi1~ i~ C" iTi~ ",~ iimv, ::l":: Clil '~D1 l"I1ni:l i1C'C' ,n~' 'n~ ':::li il"::li'il~ V'

'1 ';iO:'~ "i::lJ ::l'" i~1
c) fol. 116-116V", Biihïr § 14 (22), trad.• p. 59 :

~: ~r-C' 'l"I~"pi ':il ',::l 'N'p.,i Cl",~il ~: 1::: :"'V"-'l"IC'il' i1l ;"~ 'n:"'~Jv: ,;~

• l"I',/JC'J l'n."" OV01 j'::Ino i~' l''''ll 1::li " 1'::1''':': ':li11 ~l:i' 1J/J1J ~:li11 1::l "~n ':ilV
(1) Le texte est confus; il s'agit cette fols-cl du S. Y., commenté par l'auteur (qui passe Ici Implicite

ment condamnation sur les commentaires antérieurs), non du S. Riizi'ü qu'Il n'a pas commenté.
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[divisions du] temps, années, saisons, mois, jour et heure [de l'opération

envisagée], et à la région où lui-même se trouve, [c'est-à-dire] les régents

des climats. Il doit mélanger toutes les forces et se servir de préférence

de la plus efficace et de la plus forte au temps en question. Cette méthode

est celle de la 'combinaison des lettres'. Nous avons élucidé cela en com

mentant les paroles du [S. Y.] , deux cent trente et une pOltes'. Cette

méthode était appliquée par nos Docteurs qui connaissaient les indications

des astres et les invocations [qu'il convient de leur adresser]. Lorsque tu

considères ce livre, je veux dire le S. Riizï' ël, tu constates que leur méthode

est identique à celle des adeptes des sanctuaires astraux, sauf qu'ils se

gardent de confectionner des images. Mais si tu étudies attentivement notre

livre et les mystères que nous [y avons exposés], tu verras avec quel

soin singulier ils cachent leurs procédés. Je répète que, pour le motif que

nous venons de signaler, ce livre n'est pas correct à l'heure actuelle et ne

correspond plus à la position de la sphère ... » (1).

Bref, Juda b. Nissim considère le S. Râzï' ël comme une sorte d'initiation

il la doctrine ésotérique du S. Y., et notamment comme un vademecum

pour l'application prati que des théories d'astrologie et de magie sympa

thique que les Rabbins n'auraient pas moins professées que les philosophes,

mais sous le couvert de symboles abstrus. Cependant les indications du livre

correspondent à des positions astrales qui ne sont plus celles du temps

présent et se trouvent dès lors périmées et inapplicables (2).

Le chapitre VI II de PRE expose la transmission du « mystère de l'inter

calation·» (sad ha-'ibbür, la science du calendrier) depuis le Premier Homme

jusqu'à Jacob.

En parI ant à ce propos d'Abraham, Juda b. Nissim en vient à expliquer

Gen. XXIV, 1b: «et le Seigneur bénit Abraham de tout» (fol. 116-11 8VO)(8).

(1) Je renonce à traduire les dernières lignes du morceau où la corruption du texte le dispute à la bar
barie du style. Le sens para!t être à peu près celui-ci: la réussite des opératlonf magiques dépend de deux
facteurs: la correspondance entre l'opération et la force quI règne au moment où elle est entreprise; la
correspondance de cette même force avec le thème de géniture (de l'opérateur ou de celui en faveur de qui
ce dernier agit 1).

(2) Deux brèves aliusions sont faites au Séfer Riizi' él au fol. 86v<> :
a) Dans ce livre on trouve la correspondance entre les anges et les astres;
b) introduction à l'astrologie pratique, cet écrit énumère les planètes préposées aux heures de la jour

née et de la nuit.

CI} "'::l Ci1 1.H nX 11:l i1'i1"

L'exégèse qui suit postule la traduction donnée ci-dessus.
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« Par le mot ba-kM les Rabbins font symboliquement entendre que [cette

bénédiction) était une voix (qal) puisque les deux mots qal et kal ne diffèrent

point quant à la prononciation. Cette 'voix" est le fait d'atteindre le degré

de la divination comme il est dit dans l'Écriture (Nombres VII, 89) : 'il

entendit la voix qui lui parlait'. Lorsque l'acte efflue de sa place et que le

sujet récepteur le reçoit et en est effecté, ce dernier est nommé'fille'comme

il a été enseigné à propos d'Abraham: 'R. Juda dit: Abraham eut une fille

ayant nom Bakül', autant dire Bat qül (1). Voici ce qui rend évidente l'exac

titude de mon assertion: [les Docteurs enseignent] qu'il y a en Dieu un

attribut (2) qui est le huitième des treize el). [Les symboles) de cet attribut

sont selon les principes de la Kabbale le yod, le waw et le hé [dans le Tétra

gramme) et les combinaisons de ces lettres, les 'trois mères', alel, mem, Sln

et leurs combinaisons, [les lettres doubles) begadkeleret et leurs combi

naisons, la combinaison d'une lettre ('1)avec gimel ('1)... Ensuite ils parlent

d'un attribut émanant du huitième dont il vient d'être question. Cet

attribut est dénommé 'fille'. Cela s'accorde avec ce que nous avons affirmé,

à savoir que le sujet récepteur de l'influx de l'agent est 'fille'. Ce qui résulte

de tout ce développement, c'est que la bénédiction impartie à Abraham

étant l'union à cette 'fille de la voix' )J.

Juda b. Nissim fait observer ensuite que les dons faits aux enfants

des concubines (Genèse XXV, 6) étaient les « noms d'impureté » (4), et il

cite là-dessus un passage du Biihïr (troisième citation reproduite ci-dessus) :

« C'est... moi qui plantai cet arbre pour que le monde entier y trouvât

ses délices; je consolidai en (par) lui le tout et lui donnai le nom de tout

car tout y est suspendu et tout en procède et tout a besoin de lui, le contemple

et espère en lui et de là s'envolent les âmes ... ».

Puis il reprend (fol. 116VO) : « et ce qui en émane est nommé 'fille' comme

nous l'avons plusieurs fois expliqué. Il n'est pas étonnant que toutes les

aggiidüt [des Rabbins] suivent la même méthode (5). C'est comme je l'ai
expliqué qu'ils ont voulu désigner la 'voix', mais en cachant l'intention

(1) Ceci est naturellement une remarque de Juda b. Nissim qui raisonne ainsi: bakàl est la fille (bat)
d'Abraham; or kôl et 'l'JI c'est tout un ; il ne peut donc s'agir que de bat qôl (communication d'origine
surnaturelle).

(2) middüh (allribut) = sl'finih chez les Kabbalistes.
(:3) L'exégèse rnbbini<[lle trouve les treize attributs dans Exode, XXXIV, 6-;. L'ésotérisme s'efforeera

constamment plus tard de les accorder avec les dix sl'tirüt dont le S. Y. a gratifié les systèmes kabbalisti
'fues ultérieurs.

(4) C'est-à-dir<', pour lui, les uoms d'efficacité talismanique. Cette interprétation vieut du Talmud
(Sanhédrin !l1 a) et a été maintes fois reprise au moyen ùge, notamment dans le Zôhar ; voir T rah Se/ëmah,
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[de leurs discours; aussi n'ont-ils dit] en langage clair [que ceci]:'Abraham

eut une fille, Isaac eut une fille, Jacob eut une fille', et un propos encore

plus subtil: 'Dieu a une fille qui est la Sagesse (bokmah)'. Et l'on remarque

à propos du verset (1 Rois, V, 26) 'et le Seigneur donna sagesse à Salomon',

quelle sagesse lui donna-t-il ? [C'est qu'] il a porté le nom du Très-Saint.

Rabbi dit: ' toutes les fois, sauf une, que le nom de Salomon se rencontre

dans le Cantique des Cantiques, il se réfère à Dieu'. Et le Trés-Saint dit:

'de même que ton nom est comme mon Nom glorieux, je te donnerai

ma fille en mariage' (1). ~Iais [peut-on] l'épouser? (?). Il dit: 'il la lui

donna en cadeau, car il est écrit: le Seigneur donna Sagesse à Salomon? Il

est dit [d'une part] : 'le Seigneur bénit Salomon! (2), [d'autre part], 'le

Seigneur donna Sagesse à Salomon' : il fit épouser sa fille à son fils. De

même (3), à propos de la bénédiction (4), [ils font remarquer] que chacun

des patriarches avait une force: 'à chacun, d'Abraham, d'Isaac et de

Jacob, une force avait été donnée' ».

L'auteur remarque ici : « lorsque tu considères leurs discours dans les

livres extraits du Talmud, comme le Séfer ha-Biihïr et d'autres, tout ce que

les Docteurs ont composé dans le genre de ces chapitres (PRE), tu trouves

des choses étonnantes ».

(Fol. 117) « Sache que quiconque a atteint la faculté de divination,

celle-ci (1) est nommée 'voix' ou 'fille de la voix'. J'ai vu [dans l'écrit d']un

Kabbaliste que dans le propos des femmes (Jér. XLIV, 18) : 'depuis que

nous avons cessé de brûler de l'encens et de faire des libations à la Reine

du Ciel, nous manquons de tout', ce dernier mot désigne le tout dont on vient

de parler, bien que [les entités symbolisées par] les deux [emplois du même

mot, dans Jérémie et dans la Genèse] n'émanent point du même attribut.

L'intention [du texte] s'éclaircit, selon lui, si l'on prend garde que le

mot n:;),i' est écrit ici sans alef, ce qui indique qu'il faut le vocaliser avec

un süreq (Ii). L'intelligent comprendra ».

(0 Jeu de mots sur le double sens du verbe niiso' en hpbreu : • porter. et • épouser-.
(2) Je ne trouve pas ee texte dans la Bible. •
(:1) Ici, c'est Juda b, Nissim {rul reprend la parole, en arabe.
(4) Le texte dit _ élévation des mains -, expression désignant ordinairement la bénédiction sacerdotale

(Nombres, VI, 23-26), mais ici, dans un sens plus large, la bénédiction impartie par chacun des patriarches
à son héritier.

(5) Dans le texte biblique, le mot est vocalisé li-meleket, ce 'lui signillerait • à l'œuvre " si le mot était
écrit avec un alet entre le lamed et le kat. Mais Il est notoire que la vocalisation actueIJe est due Il l'Inter.
ventlon des :\Iassorètes pour éviter qu'on ne lise le-malkat • à la reine -. Le Kabbaliste (voir ci-après) veut
que la contradiction entre les consonnes et les voyelles de la graphie suggère la leeture le-lIIalklÏt ; /liaI/oit
est le nom symbolique de la dixième setira.
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Dans l'alinéa suivant (ibid.), il ajoute: « Bien qu'il soit établi qu~ la

'voix' procède du huitième attribut, comme il a été dit, tu dois savoir que

la voix qui se trouve dans l'ensemble du monde (?) vient de la première

selira. En effet, c'est une doctrine universellement reçue chez nous que
ce qui parle dans (1) certains prophètes est 'l'esprit saint', ce dont [le S. Y.]
parle en disant: 'c'est l'esprit saint' (2). Et tu trouves qu'il y avait auprès

de nos Docteurs, lorsque le besoin s'en faisait sentir, la, 'fille de la voix',

qui est la deuxième selira. Nous avons expliqué ces deux notions dans le

Uns al-Garib. Et cette manière de voir ne contredit point la thèse selon
laquelle [la 'voix'] procède du huitième attribut. Voici comment il faut

comprendre la chose. Que cette voix [s'adresse] à tel individu, c'est le fait

du huitième attribut, mais l'existence de la voix elle-même dérive de la

première selira, et la 'fille' est la seconde. Elle est dénommée 'fille de la

voix' parce que (fol. 117vO) ce qui émane d'une chose est sa progéniture,

et comme c'est en l'occurrence une cause passive elle est appelée 'fille'.

Cette sefïra est 'l'offrande du Seigneur' (terümat YHWH), la 'fiancée' décrite

dans le Cantique des Cantiques, 'l'amie, la sœur' ; la première selira est
'l'ami' dont parle le même écrit. C'est là l'union, l'influx, et la saisie [du

supérieur par l'inférieur]. Dans le même ordre d'idées, les Kabbalistes ensei

gnent que le nom de David (DWD) dérive de dodi ('mon ami' DWDY),

par retranchement du yod. Ils établissent une grande différence dans

les Psaumes entre mizmor lediïwid et lediïwid mizmor (3). La première

formule dénote la saisie [du supérieur par l'inférieur], ce que les Kabbalistes

expriment par la phrase 'attirer l'influx de haut en bas'. La formule traduit

alors la recherche de cette saisie et l'union [au supérieur] ou bien la déli

vrance d'un danger menaçant (4), comme tu le trouveras dans 'Psaume

de David. Lorsque je t'invoque, exauce-moi' (Ps. IV, 1-2), de même dans

'Prière de David. Écoute Seigneur' (Ps. XVII, 1). Dans 'Prière de Moïse'

(Ps. XC, 1), il Ya une allusion à l'attraction de l'influx, le mystère se trou

vant dans le mot 'Moïse' (6). Et dans 'Psaume de David, les cieux raconten t

(1) Nous avons vu que selon Juda b. Nissim, l'inspiration est un processus interne qui n'a pas de
réalité extérieure au sujet. .

(2) S.Y.• J. 9 :. ~'pi1 Ji1i 1i1f i1:l,1 n1i1 '1v .•. i::"n l:l'i1'~ Ji1i nn~.
(3) 'Psaume de David' ; dans la. première formule le complément de nom (en hébreu c'est un complé

ment d'attribution) suit le nom complété, dans la seconde il le précède: 'psaume à David'. 'à David.
psaume'.

(4) Le texte n'est pas sür. Le 'danger' semble être un péril spirituel compromettant la ponrsuite du
supérieur par l'inférieur.

(5) Sans doute parce que le nom de Moise est expliqué (Exode II, 10) par le verbe MSH • retirer ",
1 p.ytrAirllo Il
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la gloire de Dieu .. .' (Ps. XIX, 1) tu trouves la recherche de la saisie et la
prière pour la délivrance, comme 'ton serviteur aussi ya pris garde' (vs. 12),
etc., jusqu'à la fin du psaume )J.

Après renvoi à l'interprétation de ce psaume dans le Uns al- Garïb,
Juda b. Nissim reprend :

{( Par contre, 'à Da·vid, psaume' est la parole de l'Ami à celui qui aspire
vers Lui, c'est l'influx qui va [du supérieur à l'inférieur; en termes kabba
listiques] : l'attraction de l'influx de bas en haut. .. Tous les Psaumes sont
agencés de cette façon [ou de l'autre] et cette union est la 'couronne de
Salomon' )J.

Puis, le commentateur cite le Midras Rabba sur Cantique III, Il, selon
lequel Dieu appelle successivement Israël {( ma fille », {( ma sœur )J, « ma
mère JJ. Ces expressions de tendresse croissante se rapportent selon lui
{( à la perfection du grand désir et à la recherche incessante; elles impliquent
l'accroissement de la chose et sa manifestation (1 ?) et la promotion en
rang auprès du [supérieur?] jJ.

Un peu plus loin (fol. 118-118 VO) il revient encore sur les spéculations
kabbalistiques concernant la « voix )J.

{( Il Y a [encore] ce propos [de nos Docteurs] : 'La Tora a été donnée
par sept voix', et cet autre, 'cinq voix dont le détail fait sept'. Cela signifie
que chacune des lettres begadketeret a une voix (prononciation) à elle
comme l'a exposé David dans le Psaume [XXIX]' donnez au Seigneur,
fils des puissants', qui est un des psaumes exprimant la recherche de la saisie
[du supérieur], ainsi que nous l'avons dit. Dans ce psaume le mot qol
revient à sept reprises. Je vais t'expliquer cela. [Dans ce psaume, David]
a commencé par le [degré] le plus bas, pour aller [progressivement] vers le
plus élevé; il veut exprimer l'arrivée à la 'demeure sainte', qui est le
tdiscours', comme il dit : 'dans sa demeure tout dit gloire'. Comprends le
texte de chaque verset, comme il a indiqué à propos de chaque [degré] par
ce qui émane. La lettre tâw symbolise l'ange préposé à l'eau et au tonnerre,
c'est pourquoi il dit tla voix du Seigneur sur l'eau' ; le rës symbolise l'ange
préposé à la force de la voix, donc à la parole humaine et à tous les sons
qui existent dans les individus, c'est pourquoi il dit tla voix du Seigneur
est dans la force' ; le pé symbolise l'ange préposé à la majesté, c'est pourquoi
il dit : 'la voix du Seigneur est dans la majesté' ; le kat symbolise le prince
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(ange) grand et redoutable, à qui appartient la puissance, c'est pourquoi

il le décrit longuement et dit : ' la voix du Seigneur brise les cèdres et

les a fait sauter' ; nous avons expliqué à ce propos que [l'ange en question]

les porte tous et le Grand Nom est gravé en lui; le dalei symbolise l'ange

préposé au feu, c'est pourquoi il dit: 'la voix du Seigneur fend les flammes

de feu' ; le gimel symbolise l'ange préposé à la miséricorde 'qui a dans sa

main tout le bien de son Seigneur' ; il est 'artibOi (un des noms du ciel) et

l'ange préposé à la voix qui est entre les [deux] Chérubins (qui flanquent

l'arche de l'alliance) ; c'est pourquoi il dit: 'la voix du Seigneur ébranle

le désert, le Seigneur ébranle le désert de. Qades' ; le bëi symbolise le [degré]

septième et suprême; il dit [fol. 118vO] à son sujet: [la voix du Seigneur]

fait enfanter les biches'. Voilà pourquoi nos Docteurs ont· dit : 'la Tora

a été donnée par sept voix'. Ceci signifie que Moïse s'est uni (?) à tous

{ces degrés], alors que les Israélites n'entendirent qu'une seule voix. Un

texte hiblique indique cela : 'Vous avez entendu une voix de paroles'

(Deut. IV, 12), et c'est pour cette raison que [dans le texte d'Exode XX, 15]

le mot 'voix' (galOi) figure amputé d'un waw (r''''i'), ce qui exprime sym
boliquement qu'à six sur les sept [degrés] les Israélites n'ont point été

attachés, car un seul, le huitième attribut, leur est particulier, comme

dit l'Écriture: 'car la part du Seigneur est son peuple' (Deut. XXXII, 9) ».

La plus grande partie de ce morceau se recoupe avec un assez long

développement kabbalistique de NaJ:1manide dans son commentaire sur

Gen. XXIV, 1 dont voici les passages essentiels :

« 'Le Seigneur bénit Abraham de tout' ... Nos docteurs rattachent à ce

texte un développement très remarquable. 'R. Méir dit : Abraham n'eut

point de fille. R. Juda dit: il eut une fille. D'autres disent: il eut une fille

ayant nom bakal' (1). L'interprétation de R. Méir est fondée sur cette

considération que si [Abraham] n'eut pas de fille c'était encore une béné

diction, car [s'il en avait eu une], il n'aurait pu la marier qu'aux Cananéens

maudits, et s'il l'avait envoyé dans son pays d'origine, elle aurait adoré des

faux dieux comme la famille où elle serait entrée puisque la femme est

sous la domination de son époux... D'après R. Juda, Dieu ne laissa manquer

Abraham même d'une fille et c'est là la bénédiction totale, car il eut

[de la sorte] tout ce que l.es hommes désirent, sans que rien lui manquât.

(1) Baba Balra 16 b ; ct. T6rüh Se/ëmüh, Genèse, p. 944, nO 24 ; 945, nO 32 et S. LIEBERMAN, dans Slu
dies in Memory of Moses Schorr, New-York, 19·14, pp. 186-188.
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Les tenants de la troisième opinion indiquent en plus le nom de cette fille,

ceci non point pour limiter la bénédiction accordée à Abraham, qui fut

grande et totale, à une [simple] déclaration du texte selon laquelle Dieu

aurait béni Abraham d'une fille unique portant ce nom (bakol), mais afin

d'exprimer par cette nouvelle exégèse du ver~et une idée très profonde

et d'exposer un des mystères de la Tora. BakiJl symbolise selon eux un

concept important, à savoir qu'il y a en Dieu un attribut nommé 'tout'

(kol) ainsi dénommé parce qu'il est le fondement, Yf.süd, de tout. C'est ce

qu'exprime [un autre texte scripturaire, Eccl. V, 8] : 'l'avantage de la terre

dans (par) le tout'. Cela veut dire que l'avantage de la terre et son ~rand

bien qui s'épanche sur tous les êtres du monde est qu'elle est bakol, à savoir

le huitième des treize attributs. Un autre attribut s'appelle 'fille' ; il émane

du précédent qui gouverne le tout par son intermédiaire. Cet attribut

est le tribunal de Dieu. Dans tous les passages où l'on a 'et le Seigneur',

c'est à cet attribut qu'est faite allusion (1). Le même attribut porte dans

le Cantique des Cantiques le nom de 'fiancée', parce qu'il est la réunion

du tout (2). Ce même attribut, les Docteurs le .qualifient en beaucoup

d'endroits du nom d' 'Assemblée d'Israël', parce qu'il est l'assemblage du

tout (3). Cet attribut était comme une fille pour Abraham, car celui-ci était
l'homme de grâce, [qualité] conformément à laquelle il se comportait (4).

Par conséquent, l'opinion des 'autres' revient à dire ceci; la bénédiction

impartie à Abraham ne consistait pas en ce qu'il eut une fille de son

épouse Sarah ou qu'il n'en eut point, mais il y a là une allusion à une idée

importante, à savoir que Dieu le bénit de l'attribut qui se trouve dans

l'attribut 'tout' et dont il porte le nom, comme c'est le cas à propos de

'car mon nom est en lui' Ci). [Abraham] est donc béni au ciel comme sur

la terre; c'est pourquoi il dit [à son serviteur, Gen. XXIV, 3]: 'je t'adjure

(1) Nous avons vu que .Juda b. Nissim se sert de cette interprétation dans un autre eontexte. Il est
question. ici, de malkü/, dixième et dernière setira, ' attribut de rigueur atténuée " selon les Kabballstes.

(2) , Fiancée ", l'n hébreu kalWh, mot dérivé, au gré des Kabbalistes, de la racine KLL qui signifie
la totalité, d'ail vient également k61, ' tout '. La dernière setira, réeeptive, rassemble en elle tous les influx
qui lui viennent des setfru/ supérieures.

(3) On peut lire une brèn' analySl' des spéeulations sous-jacentes à ce texte dans R.ll.II., 11147-8, pp.
132-133. Voir maintenant G. SenoLEM, lur En/wicklungsgeschicllle der KabbalistiscllCn Konzep/ion der
Schechinah, dans Eranos-Jahrbuçh, XXI, Zürich, 1\)53, pp. 45-107, surtout pp. 72-78.

(4) Il s'agit de !Iesed (grâce), setira qui correspond à Abraham, d'après la doctrine courante de la Kab
bale.

(5) Exode, XXIII, 21, où il s'agit de cet ange qui n'étant pas Dieu, mals son Délégué, « porte le nom
de son maltre , (voir ci-dessns, observations sur Me~a'r6n-Adono'Qü·ün). Dans le présent contexte, cette
Spéculation est seulement rappelée à titre d'illustration. Nal,Jmanlde veut dire que kal est l'avant-dernière
se/ira, Yes6d, d'où dérive directement Malkü/, sa • fille " qui porte dès lors le nom de l'entité Immédiate
ment supérieure.
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par le Seigneur, Dieu du ciel et Dieu de la terre'. Nos docteurs font allu

sion à cette idée en de nombreux passages aggadiques comme dans le

morceau suivant du Midras lfazïla (1) : 'R. Simon b. Y6l:tay demanda à

R. Eli 'ezer b. Y6sé : as-tu peut-être entendu de ton père ce que signifie

'la couronne dont l'a orné sa mère' (Cant. III, 11) ? Oui. Comment a-t-il
interprété le verset? Un roi avait une fille qu'il chérissait extraordinai

rement et il l'appelait 'ma fille'. Puis, par excès de son affection, il ne tarda

pas à lui donner le nom de 'ma sœur', enfin celui de' ma mère'. Pareil

lement, Dieu chérissant Israël commença par l'appeler 'ma fille', comme il
est dit (Ps. XLV, 11) : 'écoute fille et regarde' ; puis par excès de son

affection, il l'appela 'ma sœur', comme il est dit (Cant. V, 2) : 'ouvre

moi ma sœur, mon amie' ; enfin il l'appela 'ma mère', comme il est dit

(Is. LI, 4) : -'écoutez-moi mon peuple et ma nation', où le second terme

est écrit sans waw (2). R. Simon b. Y6l:tay se leva et l'embrassa sur la

tête en disant : ne serais-je venu [au monde] que pour entendre cette

parole de ta bouche, cela m'eût suffi'. Cela est expliqUé dans le midras
de R. NetlUnya b. Haqanàh (3) : 'Ils ont dit à propos du verset (Is. XLV, 24) :

Je suis le Seigneur qui fait tout, qui étend le ciel tout seul, qui consolide
la terre, qui est avec moi ? Lorsque je plantai cet -arbre[...] Cl), j'étais

seul, lorsque je le fis; qu'aucun ange ne s'enorgueillisse envers lui en

disant: je t'ai précédé. De même lorsque je consolidai ma terre dans laquelle

je plantai cet arbre et lui fis prendre racine et les fis se réjouir ensemble et

me réjouis en eux, qui [était] avec moi à qui j'eusse découvert mon secret ?'

Dans le même écrit, il est expliqué :'que signifie: dans le courroux, souviens

toi de faire miséricorde' (Hab. III, 2) ? Il répondit: lorsque tes enfants

pèchent contre toi et tu t'irrites contre eux, souviens-toi de faire misé

ricorde.

Que signifie cette dernière expression ? Souviens-toi de celui qui a

dit: Je t'aime, Seigneur, ma force (Ps. XVIII, 2), et donne-lui cet attribut

qui est la seklnah d'Israël; et souviens-toi de son fils, héritier de cet attribut

et donne-le lui, comme il est écrit: et le Seigneur donna Sagesse à Salo-

(1) AlidraS Rabba sur le Cantique. voir ci-dessus.

(2) ,~~, à la place de '01/0 ; l'llggadiste prend prétexte de cette orthographe pour interpréter le

mot comm e dérivé de « mère» (le texte massorétique porte 'Oil~". voir j\1i -,hal Say sur le verset).

(3) Le Séfer ha-Bahir ; les textes allégués ici s'y trouvent aux §§ 22. 77 et 78 de l'édition citée supra.
(4) La partie du même texte rapportée par Juda b. Nissim. n été traduite ci-dessus.
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mon (1 Rois V, 26) (1) ; et souviens-toi de leur père Abraham, comme

il est écrit: race d'Abraham, mon ami (Is. XLI, 8), et au milieu des années

fais savoir (Hab. III, 2) (2). Et d'où Abraham eut-il une fille? C'est qu'il

est écrit: et le Seigneur bénit Abraham de tout (Gen. XXIV, 1) et [ailleurs]

tout ce qui est appelé par mon nom et pour ma gloire, je l'ai eréé, formé

et fait (Is. XLIII, 7). Cette bénédiction fut-elle sa fille ou plutôt sa mère?

Certes, ce fut sa fille. Parabole: cela ressemble il un roi qui avait un serviteur

parfait, intègre devant lui. Le roi le soumit il diverses épreuves qu'il subit

victorieusement. Le roi dit: que donnerai-je à ce serviteur ou que ferai-je

pour lui? Je donnerai l'ordre à mon frère aîné de le conseiller, de veiller

sur lui et de l'honorer. Le serviteur alla donc tenir compagnie au frère'

aîné du roi et s'assimila ses qualités. Ce frère'l'aima et l'appela mon ami,

comme il est écrit: race d'Abraham, mon ami. Il (se) dit: que lui donnerai-je,

que ferai-je pour lui? Voici que j'ai fait un vase, garni de pierres précieuses

qui n'ont pas leur pareil, [vrai] j-oyau royal. C'est ce que je lui donnerai,

qu'il en jouisse [en pleine propriété] à ma place. C'est ce qu'exprime le

texte ; et le Seigneur bénit Abraham de tout'. Ici s'arrête la citation

[du Bahïr]. Si tu comprends ce que j'ai écrit, tu saisiras le [sens du] dis

cours des femmes maudites qui disaient: 'depuis que nous avons cessé de

brûler de l'encens et de faire des libations il la Reine du Ciel, nous manquons

de tout' (Jér. XLIV, 18) et pourquoi le mot MLKT est écrit sans alel, et

tu comprendras beaucoup de paroles difficiles dans la Tora et dans [le

reste de] l'Écriture ... »

Le rapprochement des deux textes est cependant loin de suffire pour

résoudre les problèmes littéraires soulevés par ces pages de Juda b. Nissim,

(1) Hab. 111,2 et Ps. XVIII, 2 contiennent, à deux voix différentes (pi' ël et qaO, le même verbe RIIM
signifiant dans le premier texte' avoir miséricorde " dans le second, aimer -. Le Psalmiste, David, a p~ur
correspondant séfirotique la dixième se/ira, Malkili, qui est la , Présence (sekiniih) et la , Sagesse " ceUe-ci
donnée à Salomon, qui bénéficie dès lors, si l'on peut dire, du même degré d'union séflrotlque que son
père.

(2) Cette exégèse en apparence incohérente devient assez claire si l'on substitue aux mots leurs équi
valents kabbalistiques. Il faut considérer le verset complet d'Habacouc d'après le mot à mot, qui est le
point de départ matériel de l'interprétation: « YHWH, en entendant parler de toi, je fus saisi de crainte;
YHWH, ton œuvre au milieu des années fals-la vivre; dans le courroux, souviens-toi de faire miséricorde "
Les • années _ sont les se/iroi, avec lesqueUes la dixième· doit être en parfaite union pour ne pas recevoir
l'influx des forces de l'Impureté (du mal) qu'elle transmettrait obligatoirement à notre monde et surtout
à la co=unauté terrestre d'Israd, provoquant ainsi les pires calamités. D'autre part cependant, l'un1on
des entités transcendantales est précisément rompue par suite des péchés d'Israd que Dieu est prié de
Pardonner en se souvenant de David, de Salomon et surtout d'Abraham, l'homme de grâce, attribut opposé
à la rigueur. Bref, c'est en se souvenant du mérite des ancêtres que Dicu 1 fait vivre. en harmonie avec les
se/trot supérieures ceUe dont la séparation d'avec eUes précipiterait sur le monde le châtiment dl1 en rigueur
de justice.

13
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le plus saturéES de Kabbale de toute son œuvre (1). Car si la mise en

parallèle des deux morceaux nous autorise à identifier le Kabbaliste au

nom de qui Juda b. Nissim rapporte l'interprétation de Jér. XLIV, 18

avec le célèbre exégète de Catalogne, et si elle nous conduit à penser que,
sans le dire, notre auteur s'inspire aussi de très près du reste de la disser

tation ésotériste rattaché au verset de la Genèse, tout en l'abrégeant,

le morce lant et en distribuant les éléments dans un ordre différent, ce

rapprochement laisse un important résidu qui nous empêche de considérer

les pages en question de Juda b. Nissim comme un simple démarquage et

une adaptation du commentaire de Nal)manide. Ainsi sur les cinq emprunts

au Biihïr (5, 8, 9, 14, 15, Y compris la citation du midras du Cantique), trois

(5, 8, 14) ont l'air d'être passés par le commentaire de Nal)manide, avant

d'être repris par Juda b. Nissim. Mais ce dernier a une citation (9) qui ne

figure point chez Nal)manide (2), et une autre (8) tout en se référant au

même passage scripturaire, Est présentée de façon trop différente chez les

deux écrivains pour qu'elle soit transcrite par l'un chez l'autre (8) ; enfin

le cinquième contact entre Juda b. Nissimet le Biihïr (15) aurait besoin d'être

élucidé en lui-même, car tout en étant fondé sur le même thème aggadique

et portant sur le même psaume, il reçoit chez notre auteur un développe

ment qui n'existe pas dans le Biihïr (4).

(1) Pour rendre plus claire la confrontation qui suit, récapitulons en les numérotant les principales
assertions du texte de .Juda b. Nissim :

10 Ml symbolisc qôl ; définition de • voix" ; signification de • fille -.
2° Textc de R. Juda; l'uttrilmt , tout" est le huitièmc dcs treize.
2° bis. Symboles de cet attribut.
3° L'attribut est appelé, fille ".
4° Les dons octroyés aux enfants des concubines sont les' noms d'Impureté -.
5° Citation du Bàhir : • lorsque je plantal. .. -
6° Chacun des patriarches eut une fille.
7° Dieu a une fille : Sagesse.
8° Le Seigneur donna Sagesse à Salomon.
9° Chacun des patriarches eut une • force -,

10° Exégèse de Jérémie, XLIV, 18.
11° La , voix. dérive de la première se/ira; la ' fille de la volx. de la seconde.
12° Voix = lerümal YHWH.
12° bis Voix = fiancée.
13° David dérive de dôdi ; différence entre ledàwid mizmor et mizmor ledàw/d.
140 Citation du M/dras Rabba sur le Cantique.
150 La Tora donnée par sept voix - cinq volx; exégèse de Ps. XXIX.
16° q6161 écrit sans wuw = malkül.
(2) Bahir, éd. citée, § 135, trad. p. 36 :
• R. Yol)anan dit : 'Tant que Moïse levait la main, Israël était victorieux' (Ex., XVII, 12)... Ce texte

DOUS apprend que le monde subsiste grâce à l'élévation des mains (paumes). Pourquoi ? Parce que la force
qui fut donnée à Jacob a nom Isra'l, En effet, chacun d'Abraham, d'Isaac et de Jacob reçut une force... 
(suit un développement sur les correspondances séflrotiques des trois patriarches).

(3) D'autre part, l'exégèse de Hal>. III, 2, empruntée par Nal)maIilde au Bàhir (éd. Margulies § 77_
trad. p. 36) n'upparait Das chez JUdA h. Nl••lm.
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La distinction entre ledawid mizmor et mizmor ledawid remonte au Tal
mud et au Midras et les Kabbalistes l'ont exploitée (1).

Je dois laisser à de mieux informés que moi la détermination des sources
ultimes des autres composa~ts du morceau analysé (2).

Bref, malgré les lacunes de cette enquête fort incomplète, on peut
conclure que Juda b. Nissim a utilisé le commentaire de Nal:tmanide,
constatation qui nous fournit un repère important pour sa chronologie

dont nous avons signalé les difficultés au début de ces recherches; il
apparaît également que le Biihir lui a servi aussi de source, conjointement

avec Nal:tmanide et probablement au moins un autre document kabbalis
tique.

Outre ce grand morceau chargé d'emprunts faits à la littérature éso
térique nous trouvons encore à travers l'œuvre de Juda b. Nissim une
dizaine de citations kabbalistiques et quelques références moins caracté
risées à des textes ou enseignements du même milieu doctrinal.

1° (fol. 45) : « Un kahbaliste a dit: 'le bël dans be'el Saddiiy se construit

en deux endroits, afin de cacher le mystère' » (3).

2° (fol. 46vO-47) : Au cours de l'interprétation assez confuse de Ps. XCI,

Juda b. Nissim vient à parler de la méthode des législations philoso-

(1) Pesii(zïlll 117 a:" 'à David, psaume'; [cette formule nous) apprend que la Présence divine a reposé
Sur David ct ensuite il chanta un cantique; 'psaume ù David' : il chanta un cantique et elsuite la Présence
vint reposer sur lui'. La même distinction se retrouve dans Midras Tehillïlll, éd. S. Buber, 24, 1 et 3 :
Illizmor lediiwid ou lediiwid mizlllor selon que l'initiative vIent de David ou de l'Esprit Saint. Commentant
le Ps. XIX (qui commence par mizmor lediiwid), le Kabballste Todro. Abulafia (mort en 1298) écrit (5a
'ar ha-riizïlll, ms. Hébreu 84:{ de la Uibliothèque nationale, fol. 1) : .Certains commentateurs font une grande
différence entre mizmor lediiwid ct lediiwid mi:mor, qui se ra.mène à cc que la première formulc signifIe
que David cherchait à attirer l'Esprit Saint, tandis que l'emploi de la seconde indique que David chantalt
déjà inspiré. Quant à moi, je suis incapable de saisir cette différence d'après les explications des commen
tatcurs '. La terminologie montre que Todros ne se réfère pas aux textes du Talmud et du l\lidra~ alléguél
il Y a un Instant. .J'ignore cependunt qui sont les .commentateurs » qu'il vise. l\1C'illlhem R('(Ianali (Comm.
Sur le Pentateuque, fin Miqë~) semble voir en mizmlir ledawid un symbole kabbalistique de Malk/Ït. De plus
experts complèteront ces indications dont il ressort du moins que la source de Juda b. Nissim est ici quelque
texte kabbalistique.

(2) 3 et 10 dérivent de Nahmanide dont j'Ignore les sources; 11 peut venir des commentaires philosophi
ques du S. Y. (Saadia et Dün'as h. Tôm:m) ; en Kabbale qol et bat qol correspondent à Tif' eret et Malkat,
tandis que Ml = Yeséid (et MalMII, précisément dans le Bahir, cf. G. SCHOLEM, dans Encyclopaedia
Judaica, Ill, 974). Comme de toute façon .Judu b. Nlsslm adapte à son gré les données philosophl'rues aussi
bien que kabbalistiques, la spéculation klil-qlil pourrait être son propre bien (en attendant qu'un texte
que j'ignore vienne démentir cette hypothèse). Pour 2 'bis, 6 et 12, je ne puis rien dire, souf que le Dâhir,
§ 102, semble établir un lien entre terumah et 'Yes6d.

(3) J'ignore l'identité du Kabbaliste cité. En revanche l'exégèse rapportée ici est celle donnée par Juda
Halévl (KII,ari) II, 2, p. 72l1g. 24-25) et Abraham Ibn Ezra (Commentaire sur le Pent.) d'Ex. VI, 3,qulsl
gnlfie selon eux: " .J'al apparu à Abraham, Isnac et Jacob par [le nom d' j El 5adday.. mals je ne me suis pas
fait connaitre d'eux [l'a-lmon nom YIIWH '; la préposition b. par. JI'est exprimée qu'uu premier hémis
tiche, mais li faut le sous-entendre au deuxième. Explication, on le volt, purement grammaticale dont
j'Ignore, jusqJl'/I plus ample Informé, l'application kabbalistique (NaI;lmanide, ail/oc., lu juge peu convaln
Clmte). Du point de vue de Juda b. l'issim le verset signifie quc tout en ayant reçu la manifestation du
·m.iltre de la détermination astrale' ( abb al-[.am, j'Intellect Agent) Abraham n'en eut pas une conception
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phiques (maslak an-nawamis) et des forces (astrales) qui régissent chacune

d'elles; il allègue ensuite le passage du discours d'Elihu relatif aux songes

et aux visions (Job XXXIII, 14 sqq.) dont les enseignements concorde

raient avec ceux du psaume qu'il est en train de commenter; il en tire

notamment des indications sur l'illumination de l'âme et de l'esprit par

l'Intellect Agent; cette lumière est celle dont parle s. LX, 1, c'est-à-dire,

selon les Kabbalistes, la « Lumière Primordiale ). Il conclut que dans

son discours Elihu « suit la méthode de la Kabbale. Et j'ai trouvé en

effet, qu'un ancien commentateur kabbaliste [fait remarquer] qu' [Elihu]

étant le seul parmi les amis [de Job] à parler de la sagesse (~zokmah), il a
en vue, sans aucun doute, la science de la Kabbale ... Ce même commen

tateur a une observation ingénieuse à propos du bëi dans le mot 'TN:l ;

cette lettre est munie de la voyelle il comme si le mot exprimait une chose

connue; et le sens [de ce verset] est confirmé par cet autre: 'pour ramener

son âme de la fosse afin qu'elle soit illuminée par la lumière de la vie' )) (1).

« Lumière primordiale)) (or qadmon, ou aussi, c'est Juda b. Nissim qui
nous le dit, ha-'e§em ha-qadmon, « substance primordiale ))), que notre

auteur identifie (fol. 47) avec l'influx de l'Intellect (fayrj al-'agl) est placée

dans les textes proprement kabbalistiques au sommet de la hiérarchie des

se/irai (2).

(1) Ce commentateur sl'mule encore être Nal,lmanlde qui souligne dans son commentaire sur .Jou XXXIII,
28, que le texte porte brl' or , dans la lumière " avec l'article défini. Mais il rapporte la promesse à la vision
du , Roi" (Dieu), donc il la vision uéatifique dans l'autre monde. Une fois de plus, .Juda b. Nissim tire
dans son sens l'autorité dont il se prévaut.

(2) Voici quelques références que les spôciallstes de la Kahbale augmenteront certainement et expli
queront mieux que je ne sanrais le faire :

a) Dans un extrait du St'Ier ila-yi!lüd de H. l.!amaï (autorîté fictive) : «de la Lumière Primordiale
s'épanche la Pensée Pure comme les prnsées [hunwinl's] s'"panell('nt [du] cœur" (ap. A••JELLINEK, Aus
wahl kabbalistiseher lHyslik, introduction, p. 8, n. 1 ; cf. G. SCHOLEM, Tarbiz, II, 421, qui souligne l'impor
tance de ce texte).

b) D'après MOISE DE LÉON (principal responsable du Zohar), la Lumière Primordiale est «l'ensemble
de tous les êtres... chef suprême du tout, mystère de J'existence "), Seqel haqodes ; cf. G. .MARGOLIOUTH,
J. Q. R., a. s. XX, 1908, p. 836).

c) D'après Jo l'ph G.qalilia, Sa 'aré liriiil, fol. 47 b, la pointe du yod est la symbole de la • Grands
Lumière Primordiale ", qui est aussi désignée par les termes elryeh ou en gebul (illimité IX;:~:ÇOV) ; ayin
• néant" est pour cet auteur la notation scripturaire de Keler 'Hlyon. '

d) Dans le tableau des <trente-deux voies, dressé par le l's. ABnAlIAM b. DAVID (éd. ~Iantoll" fol. 16a-17a),
la première voie est désignée comme' Intellect merveilleux" (mu/Iii', peut-être mieux. séparé "), c'est
à-dire Lumière intelligible Primordiale; ; eIle est toutefois inférieure à l'Etre Supr'me ('illat ha-'il/ot);
mise à part la différence des plans kabbalistique et philosophique, cette distinction se recoupe avec l'l'Ile
opérée par Juda b. Nissim entre 'il/al al-'ilal, Dien inconnu et sabab awwal, InteIlect Agent; dans le texte
apparenté, pubIlé par G. SCHOLEM, Catal. Cod. Cabb. Ilebr., .Jérusalem 1B30, p. 2 '4, la première selira
est. Lumiêrc Primordiale de l'InteIlect (ou Lumière de l'Intellect Primordial), c'est-à-dire la Première
Gloire ".

e) Dans un eommentalre kabbalistique sur la liturgie (ms. hébreu, Paris 848) dont un des thèmeS
fondamentaux est la distinction entre le Dieu inconnu et le Premif\r Ftrf)_ ""~Ant~ll"" iniHal 1'1.0 l'.o.Y"'nnl'OhA.
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30 (fol. 52 va-53) : A propos des « trois sefiirïm » (1) du début du S. Y.,

Juda b. Nissim s'exprime comme suit: « Tu trouves dans les commentaires
des Docteurs que ces trois 'livres' sont la 'pensée, la sagesse et l'intelli

gence'. Je vais t'expliquer leur curieuse symbolique. La 'pensée' est chose

inconcevable, alors qu'elle conçoit toutes les choses et elles ont toutes

besoin d'elle. [Les Docteurs se sont donc servis] de ce terme pour symboliser

le premier monde, inconeevable, lequel connaît tout ce qui est au-dessous

de lui et qui est la cause de tout, de même que la pensée est la cause de

toute action.

Job dit (XXVIII, 12) : 'la sagesse du néant tire son existence'. Considère

qu'il ne mentionne pas ici la pensée, mais il parle de la sagesse en précisant

(??) 'du néant elle tire son existence'. Il pose donc [la sagesse] comme exis

tante et la pensée (2) comme 'néant', c'est-à-dire ce dont l'existence ne

peut être appréhendée. Par 'sagesse', [les Docteurs] veulent désigner le

deuxième monde, car celui-ci est existant et concevable, de même que la

science se constitue (bii~il) et existe. Ceci est un symbole.
'Intelligence' (bïniih) est un terme symbolisant notre monde, qui est

le troisième, dont l'existence est compréhensible. C'est pourquoi il emploie
le terme bïnah qui marque la compréhension (fahm) de la chose. Compré

hension est inférieure à science ('ilm), en tant que celle-ci est antérieure

à la compréhension par les sens. Si la science n'existait pas, la compré

hension n'existerait pas non plus. C'est pourquoi l'existence du deuxième

ment, celui-ci, " Lumière PrImordiale. est identifié à l'. Esprit du Dieu Vivant' du S. Y. (fol. 6, 31 vol.
(f) Dans le lexique kabbalistique de Jost'ph Ibn Wuc[ür (par ex. ms. hébreu Paris 793, fol. 275vo ),

Or qadmon ct 'e~em qadmon symbolisent En SM.
al D'après le Ps. Haïcilé par ll:II.lya h. A,er, Commentaire sur /e Pentateuque, fol. 127b, or qadmon,

orme~Il1;~c"), ôr ~al;t désignent les trois attributs qui se superposent aux dix setirD/.
h) Or qadmiill est donnée comme première setira, désignée aussi comme Keter 'Elyon et ayin dans

un aperçu des dix setirot (voir NEUBAUER, Cat. Bodl., nO 1628, col. 568). Cette Identification se rencontre
aussi au xv' siècle, chez Serntôb b. Sernl'-'l l • Séter ha-emünot, Ferrare 1556, IV, 7, fol; 31b-32a, et chez
Joseph de Hamadan, cf. SCHOLE)I, Einigc /",bba/istische Handschritten lm Brillschen J\fuseum, Jérusa
lem 1932, p. 18. Dans tous ces textes la " Lumière Primordiale. est donc à la tête de la hiérarchie seflrô
tique, distincte ou non d'En Sof; je ne connais 'fue deux textes (Ps. ABRAHAM b. DAVID, 14e vole et pas
sage correspondant al'. SCUOI.LM, Cata/. p. 20;) où par une sorte de dédoublement terrninologirfue elle
est ravalée au niveau de la première des trois se/irot inférieures. Le texte de Juda b. Nlsslm est trop flou
pour qu'il soit possible de préciser la valeur qu'il assignait au terme kabbalistique qu'il allègue. En tout
cas, il vise un des degrés supérieurs de l'échelle.

(1) , Livres J, si l'on veut. En fait, la spéculation, dont le sens originel ne nous est point clair, du S. Y.
porte sur les diverses vocalisations possibles du groupe consonnantique SFR : livre, nombre, limite (?).

(2) i1o:nS~ dans le manuscrit de Paris est un lapsus manifeste; celui d'.oxford (fol. 148) porte

correctement i1:H:,.nc'~.• En précisant. : l'arabe dit al-mu 'tarifa; cela signifie peut-être simplement

que dans le verset interprété (lOkmüh est pourvu de l'article défini.
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monde est la cause de l'existence de notre bas monde, en même temps que
la cause de l'existence de la science. Si tu as vu les sujets [développés par]
les Docteurs et leurs discours, tu trouveras que mon exposé est correct,
conforme à leur méthode; tu trouveras aussi que leurs exégèses sont
chargées de symboles. Ils expliquent [ces trois 'livres'] comme 'intellect,
intelligence, objet d'intellection', ou 'amour, amant, aimé'. Une fois consi
déré ce symbolisme, tu trouveras que j'en parle correctement. De même,
tu trouveras chez eux que [ces trois 'livres'] désignent le Créateur, l'Intel
lect et l'Ame, tout ce qui existe dans le monde émanant de ces deux derniers.
Voilà l'exégèse des 'livres'. Certains les disposent dans l'ordre suivant... (1) ;

ceux-ci commencent par le plus bas.
L'enseignement des Docteurs auquel Juda b. Nissim se réfère ici est

encore un passage du Bàhïr (éd. Margulies, § 87) : «Il est écrit (Eccl.. i,S):
'1'oreille ne se rassasie pas d'écouter et l'œil de voir' ; ceci nous enseigne que
J'un et l'autre puisent à la Pensée. Et qu'est-ce que la Pensée? C'est un
Roi qui a besoin de tout ce qui a été créé dans le monde, êtres supérieurs
et inférieurs ». Le commentaire Or ha-gànüz composé vers 1300 et dont
l'auteur est, selon G. Scholem, Joseph b. SalOm, identique d'autre part
avec le Ps. Abraham b. David commentateur du S. Y., explique « œil »

par « sagesse ») et « oreille» par « intelligence ». La suite du texte du Bàhïr

enseigne, d'autre part, que la Pensée est inaccessible même à la contempla
tion extatique. C'est donc une spéculation relative aux trois premières
se!ïrol que Juda b. Nissim adapte à sa cosmologie (2).

L'identification des {( trois se!àrïm » avec l'intelligence, l'intelligent et
l'objet d'intellection se trouve chez le PS.-Abraham b. David (ad. ioc.,
éd. Mantoue, 27 b) (3), mais je n'ai pu trouver d'attestation pour celle

avec l'amour, l'amant et l'objet aimé (sur cette triade, voir supra).

4° (fol. 58-58vO) (4). [On trouve dans la Tora une allusion aux six {( pro-

(1) Le manuscrit de Paris porte Ici la sélluence habituelle 'il:Oi 'l:01 '::0 celui d'Oxford à l'ordre

Inverse '=:-C, 'l:01 '1l:0 ; c'est bien cela que .Juda b. Nlsslm a en vue, mals J'Ignore à quel

commentaire n songe.

(2) Je ne saurais eependant dire où n a pris l'identification des c trois sefiirïm , avec mal)siibiih, I)okmiih,
bïnah que je ne trouve ni dans le commentaire authentique de Nai,lmanide sur le S. Y. (ap. G. SCHOLEM,

Kirjalh SefJher VI, 405), ni chez le l's. - Nahmanide ('Azri 'ël) ni chez le PS.-Abraham b. David.
(3) Dans le célèbre pseudéplgraphe kabhulisti'luc 1'efillat ha-yii)üd de c R. Nei,lunyâh b. Ha'lanah

c Intelligent, (yiJdé 'a) symbolise lüler; " inlelligl'nce , (da 'at) l;lokmah et c objet d'Intellection, (yadü 'a)
Biniih. Ces données, on le volt, se recoupenl Cori hien avec l'adaptation faite par Juda b. Nlsslm et justl
lient, dans la perspective de SOli ,,'uvre, la référencc à la Kabbale.

(4) Passage très confus; III traduction que j'en rislIne (en combinant les leçons des deux manuscrits,
0, fol. 157 étant un peu moins mauvais) est tout à fait sujette à caution.
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fondeurs », qui sont les six jours de la créationJ « C'est aussi la pensée

de ceux qui dissertent sur ces mystères, car ils parviennent à découvrir
les véritables intentions [du texte] au sujet des dix se/ïral mentionnées dans
le premier chapitre de la Genèse; en effet, il y est question de sept jours
et de trois causes, qui sont elôhïm, ciel et terre. Cette façon de compendre
le texte concorde avec l'interprétation des « profondeurs» et c'est la
méthode de celui qui cherche à retrouver l'ensemble des trente-deux
causes dans les dix se/ïrôl (1). Je vais t'expliquer comment ils conçoivent

cela. 'Profondeur de commencement', c'est, disent-ils, elôhïm, 'profondeur

de fin', c'est le jour du Sabbat. Cela se recoupe avec ce que nous avons

enseigné dans cet ouvrage, à savoir que la Première Cause concevable

est le premier être existant. Puis nous avons· parlé de l'acte (principe
actif ?) qui reçoit [l'influx de ?] cette Première Cause : c'est l'Ame [qui
s'identifie avec] le jour du Sabbat. Car c'est l'âme qui vivifie les corps
morts, c'est elle qui survit à tout [être] soumis au devenir comme elle
en précède l'existence. C'est pourquoi l'Écriture dit à propos du septième
jour (Ex. XXXI, 17) : 'le septième jour, il y eut Sabbat et Am e' ».

Cette exégèse, accommodatice, cela va sans dire, remonte au Bahïr,

mais dans un contexte doctrinal tout à fait différent, sans rapport avec

le S. Y. (2).

50 (fol. 64). L'expression 'garnis de chrysolithes' (Cant. V, 14) comporte
encore un autre sens que celui que nous sommes en train d'exposer. J'ai

vu, en effet, que d'après un adepte de la noble science de la Kabbale
turSis = ierë Us (2 X 6 = 12); le terme est donc symbole des 'douze

simples' ».

Ceci pourrait être un emprunt de plus à Nal;lmanide, si l'explication citée
fait vraiment partie de son commentaire sur le S. Y. (3).

60 (fol. 66vo). « 'La loi du Seigneur est parfaite ... la crainte du Sei-

(1) Ce galimatias s'éclalrclt un peu si l'on tient compte de deux faits :
a) la cosmologie de Gen. 1 doit concorder avec celle du S. Y. ;
b) les dix sefiro/, nombres idéaux, forment, dans le système primitif du S. Y., un groupe de trente

deux avec les vingt-deux lettres nommant toutes les choses concrètes et étant en quelque sorte ces choses;
. par la suite. les dix scfiro/ changent de signification et deviennent des organes créateurs; elles doivent
dès lors absorber tous les facteurs de l'œuvre créatrice.

(2) Voir Bàhir §§ 57, 157 sqq. (cf. Scholem, p. 42) où li s'agit des sept sefiro/ inférieures, agents créateurs
sous la direction de Binàh. Les 'six directions· plus la 'demeure sainte' du S. Y. peuvent facilement servlr
au même symbolisme, mais je ne puis dire si .Juda h. Nlsslm ou sa source n opéré cette combinaison.

(:i) G. SCHOLE~I la rejette en note (Kirjetlh Sn cr VI, 405, n. 2) sans la déclarer clairement Inauthl'n
tique l't en clinnt deux autres exemples des environs de 1300.
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gneur est pure' (Ps. XIX, 8-10). Dans ces versets le Psalmiste fait allu

sion à des notions importantes qui sont des fondements de la Kabbale.

n a rédigé [ces versets] avec le plus grand soin, il y a mis en relief [l'ensei

gnement qu'il a visé] et il y a imprimé la science [qu'il a voulu commu

niquer]. En effet, son intention a été de déposer toute la science dans

[ces] trois versets et il a fait en sorte que le Nom majestueux figurât deux

fois dans chacun d'eux et qu'ils comportassent dix mots chacun. Cela

est une chose importante qui participe de toute la science de la Kabbale.

C'est que dans ces trois versets il a fait allusion aux 'trois livres' et [aux

mystères qu'ils expriment] suivant l'interprétation que nous en avons

donnée. En y insérant six fois le Grand Nom, il a fait allusion à ce que

nous avons dit à propos du sceau apposé aux six directions (cf. S. Y. I,ll),

c'est-à-dire six se/ïrot sur dix : haut et bas, orient et occident, nord et

sud. Par là, il a fait allusion à l'actif et au passif se trouvant dans chaque

cause qui émane de chaque paire de 'profondeurs'. En formant chaque

verset de dix mots il a fait allusion aux dix se/ïrot, 'cinq faisant face

à cinq' (S. Y. I, 3). [Ces trois versets] se composent de six hémistiches,

correspondant aux six 'profondeurs' mentionnées [dans le S. Y.]. Pareil

lement Salomon parle dans le Cant. V, 14 de 'ses cuisses, sextuples colonnes',

expression par laquelle il veut désigner ces six causes... n.

n reste à établir, et j'ai été incapable de le faire, quelles sont exac

tement les doctrines kabbalistiques avec lesquelles l'interprétation du

Ps. XIX donnée ici se trouverait en accord.

7° (fol. 82) : « Un des connaisseurs de la vérité a dit: 'celui qui ne sait

pas distinguer entre cinq et dix et cinq et cinq, et qui est chargé (ta 'ün ? ?)

de six, est comme s'il n'était pas venu au monde' ».

Je ne connais pas plus la source de cette citation que je n'en saisis

le sens (1).
8° (fol. 94) : « J'ai trouvé dans un ouvrage [composé par un] des adeptes

de la Loi révélée qui atteignent la vérité par la voie de la Kabbale, au

sujet des sacrifices de la fête des Cabanes. : 'Il est dit dans une beraïta :
on raconte d'Hillel l'Ancien qu'il avait coutume de dire lorsqu'il partici

pait aux réjouissances de la cérémonie de la libation de l'eau: si je suis

ici, tout est ici et si je ne suis pas ici qui est ici ? De même, le Très-Saint

(1) 1\1. Seholem m'écrivalt à P.1'0pos de ce texte [lettre du 18 aot'lt 1939] :
• Der Stllist der hebrlHsch-aramll.lsche Mischstil des Bahir und ll.hnllcher Produkte ; Zohar Ist es nlcht '.
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dit : si tu viens dans ma maison, je viens dans la tienne, selon la parole

de l'Écriture (Ex. XX, 24) : en tout lieu où je laisse mentionner mon

nom, je viendrai vers toi et je te bénirai'. Le commentateur remarque

à propos de ce texte : 'tu dois prendre garde au mot azkir (je laisse men

tionner) et savoir que ce sont les paroles de l'ange qui séjourne sur lui (?)' » (1).

90 (fol. 119) : L'auteur expose que les prophètes ne sauraient se sous

traire à leur mission et il allègue il ce propos le Psaume CXXXIX :

« Dans le mot :-r~tl~ est renfermé un mystère de la Kabbale. (Ce mystère)

réside dans le hé superfétatoire (2). Cette lettre est le premier hé du Tétra

gramme (YHWH) qui symbolise l'attribut de la rigueur...

J'ai trouvé chez un commentateur des aggadôt une interprétation subtile

qu'ils (1) rapportent dans le chapitre 'la liturgie des jours de jeûne' (3) :

'Les prophètes différaient quant à leur degré, leur savoir, leur force

intellectuelle et l'intensité de leur adhésion [à Dieu]. Ils énonçaient leurs

paroles comme s'ils les avaient reçues d'en haut et comme si quelqu'un

les leur mettait dans la bouche; ils prophétisaient malgré eux.. .' » (cita

tions il l'appui: Jér. XX, 9 et Nombres XXII, 38).

L'observation de Juda b. ~issim concernant le premier hé du Tétra

gramme fait allusion il la doctrine kabbalistique commune qui voit dans

cette lettre le symbole de Binüh, troisième se/ira, dont le caractère est sur

tout fait de rigueur de justice. Le lien de cette observation avec la cita

tion qui suit n'est pas très clair. Peut-être s'éclaircit-il par une autre spé

culation kabbalistique rapportée par Joseph Ibn Waqar : « Il y a des

Kabbalistes qui prêtent à chaque se/ira des actes; c'est ce qu'ils

entendent exprimer par la formule: 'du semblable procède son empreinte

(mehasaweh to/so)' ». Dans le tableau qu'il donne binüh est la source de

la « force prophétique» (4). Si ce rapprochement est correct, on peut

(1) L'anecdote est dans le Talmud, Sukkah 53 a (cf. le commcntaire de C. A. MONTEFIORE, A. Rabbinic
Anlhology, p. 13 sq.).•J'ignore la source et le sens de l'interprétation kabbalistique (il en existe d'autres
qui n'ont aucun rapport avec le texte de Juda b. Nissim dans le système duquel les pàroles d'Hillel con
firment la doctrine du Uns [fol. 38vo-39] sur l'inhabitation de la force astrale dans l'homme).

(2) Dans le texte en question (vs. 5) i1J~:: (ta main) est écrit avcc un /ré à la fin, que l'orthographe
habituelle (i~::l) ne connalt pas.

(3) Sf'der la'uniyal: c'est l'intitulé du second et du troisième chapitre du traité lalmudique de Ta
'anit. Je n'ai pas pu identificr la citation. En tout cas, clic ne figure pas dans les deux commentaires
kabbalistiques sur les uggiidal de Tu'unit que j'al pu consulter: ceux de Todros Abulafla et de Salomon
b. Adret.

('1) Ms. hébreu Paris 793, fol. 258 ; dans l'original arabe, Vat. Hébreu 203, fol. 60v' la formule citée
dans le texte n'apparalt pas. La source du tableau des seliral et de leurs activités est le Commenlaire des
Dix Seliral de 'Azri'ël, éd. N. A. Goldberg, Berlin, 1850, 3 b.
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admettre que Juda b, Nissim raisonne ainsi: le hé superfétatoirè dans le

mot considéré symbolise la force irrésistible de B'iniih, attribut de la rigueur

en même temps que source de l'inspiration prophétique.

100 (fol. 125vO-126). ({ Sache que [les termes] YHWH et ha-Qiidos biirük.

hü (le Saint béni soit-il), s'emploient chez les Docteurs initiés, maîtrès de

la science parfaite, qui est celle de la Kabbale, en parlant de la Prèmière

Cause, qui est, d'après eux, la Lumière Primordiale n. Là-dessus, l'auteur

renvoie à l'explication qu'il a donnée de ces noms dans sixième section

du Uns,

Outre ces références plus ou moins formelles à des textes ou à des ensei

gnements kabbalistiques, il en est d'autres qui pour n'être pas aussi expli

cites et même ne nommant point la Kabbale ou les Kabbalistes n'en ren

ferment pas moins des allusions évidentes à des interprétations ou des

doctrines propres à l'ésotérisme.

Fol. 56 : ({ C'est pourquoi il est nécessaire que les se/'irai soient au nombre

de dix, ni plus, ni moins. Ils expriment cette [vérité] par un symbole

emprunté à l'alphabet, [par les lettres] ale/, yod, qat, Par ces trois lettrès,

ils veulent désigner symboliquement les 'trois livres', de la façon que je

vais expliquer: ale/, symbole du Créateur parce que l'un est le principe de

tout calcul et le commencement des unités; yod, symbole du monde

des sphères, qui est le deuxième monde, composé d'unités comme [l'est]

le dix; qat, symbole du monde de la génération et de la corruption, qui

est composé au deuxième degré comme le cent l'est de dix fois dix »,

Le symboiisme kabbalistique auquel Juda b. Nissim se réfère, est effec

tivement connu par divers textes, mais je ne l'ai pas rencontré en con

nexion avec les trois se/iir'im ni avec les trois mondes (1).

(1) D'après MOISE de Burgos, commentaire sur la Vision du Char d'Ezéchiel (al'. Sc110LEM, Tarbi:
V, 18i, lig. l\l) : " le nom du Saint béni soit-il est alel, yod, qrif ; cette assertion se rattache dans le contexte
à une spéculation sur les " trois-cent-dlx mondes ".

Au gré de .Joseph G"'f lli Il (Sa 'aré Orah, Riva di Trento ;) b-c, Offenbach 6 b-i a) alel, yod, qol
symbolisent d'une part les trois groupes dont se composent le peuple élu: kollen, lewi, yisrii' ël (l'Israélite
doit payer la dime, le Lévite la dîme de la dîme), d'autre part les trois niveaux d'âme neles, rua(!, nesamah,
charpente de la psychologie des Kabbalistes. Dans un autre ouvrage du même auteur (Ginnat Ego:, fol.
23 b-c),lIe même symbolisme fait partie d'une spéculation chaotique sur le Tétragramme, les lettres de
l'alphabet et la struclure de l'Univers. Cf. aussi G. SCIIOLEM, Tarbi. II, 21i. Dans le Séler ha-Qanah,
Korzec li84, fol. 1 d, al"l yod qol est lc terme Initial 'l'un syslème cryplographi'fue dans lequel les lcttres
de l'alphabct sont substituécs les unes aux autres selon le schénl'l

Alef Yod Q6f
Bët Kaf HM
Gimel Lamed Sin

etc., mals les spéculations 'lui s'y greffent sur ccUe construction n'accusent aucune parenté avec le sym
bolisme exposé par .Juda b. Nlsslm. Voir aussi Panics Rimmonïm, Korzec li80, fol. 116 e, l't ELIE b. SALO
MON, AIidras TalJliyot, au mot Otiyât, impression de Smyrne, fol. 2:l, col. b, qui cite le S. PeU'ah
(= Qat;a.)



JUDA BEN NISSIM IDN MALKA. PHILOSOPHE JUIF MAROCAIN 509

Fol. 76vo, à propos du prolJlème délicat de la matière et de la forme

dans le monde céleste, l'auteur fait remarquer que les philosophes préfèrent

à cet égard la théorie « qui comporte le moins de difficultés et qui est la

plus éloignée d'attribuer la corporéité aux substances des choses, surtout

à la substance éternelle, nommée en notre langue la lumière ou la subs

tance primordiale )J.

Enfin, 'on pourrait ranger parmi les références implicites à l'exégèse

kabbalistique l'interprétation particulière donnée au pr~mier Vèrset de

la Genèse (fol. 51vO-52) sur laquelle nous nous sommes expliqué à sa place.

Georges VAJDA.
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A LA JlECIJEIlCIJE D'UNE C()N()lTI~T'E .
- '-

L'ESPA(;-NE (lU LES INDES ')

Vers la fin du XVIe siècle, une grave sédition ébranla le trône de Mawlay
AJ;nuad al-Mani?ür : elle faillit, par contre-coup, jeter le Chérif dans une
entreprise singulière.

Un ambitieux, le prince an-Nai?ir, fut à l'origine de cette vaine agitation.
Sa vie apparaît chargée de drames. En 1574, alors qu'il occupe au Tadla
le poste de gouverneur, il est incarcéré, pour quelque raison mal connue,
sur l'ordre de son frère Abü 'Abd Allah Mul;J.ammad al-Mutawakkil, qui
venait de succéder au calife al-Galib bilHi.h. Sa détention fut assez brève :
deux ans plus tard, 'Abd al-Malik, évinçait Abü 'Abd Allah du pouvoir et
libérait le captif. An-Nai?ir ne le paya point de retour. Par un revirement
machiavélique, il épouse, contre l'usurpateur, la cause d'al-Mutawakkil,
qui cherchait, avec l'appui portugais, à reprendre son royaume. L'intrigant
va même offrir son aide à Don Sébastien, déjà campé près d'Alcazarquivir.
Défiant, le jeune monarque l'envoie sous escorte à Arzila : c'ét ait le matin
du 4 août 1578 qui vit se dérouler, entre l'oued el-Mekhâzen et le Loukkos,
la {( bataille des Trois Rois ». Elle n'eut point le dénouement qu'an-Nai?ir
attendait. AI-Mutawakkil et Don Sébastien y trouvèrent la défaite et la
mort; 'Abd al-Malik avait succombé au début de l'engagement, et Mawlày
Al;J.mad al-Mani?ür, son frère et lieutenant, recueillit seul le bénéfice de la
victoire : soldat heureux, il fut, à l'issue du combat, proclamé Sultan du

Maroc. On conduisit alors an-Nai?ir à Lisbonne où Mawlay as-Sayv, fils
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d'al-Mutawakkil, vint bientôt le rejoindre: ils y vécurent entourés de soins
et d'honneurs. Mais, coup de théâtre, en 1585, Philippe annexe le Portugal:
aussitôt, il déchaîne le tumulte en Europe. Elisabeth, qui veut lui arracher
sa conquête, sollicite le concours de Mawlay Al)mad. Le Chérif, prié par
l'Espagnol de .ne point intervenir en la querelle, songe à tirer parti de sa
neutralité : il demande à Philippe de lui remettre « los infantes moros »

dont il redoute les menées. Le Roi Prudent refuse de lui donner satis
faction: il entend, au contraire, garder plus étroitement ses hôtes marocains
- cartes précieuses qu'il aimerait jouer à l'occasion - et, en mai 1589,
il les fait transférer à Carmona, près de Séville. AI-Man~ùr sut dissimuler
son ressentissement. Puis, six années se passent au cours desquelles an
Naillir, poursuivant le projet qu'il a conçu de renverser Mawlay Al)mad,

manifeste à diverses reprises le désir de retourner en son pays. Vers 1595,
Philippe, las d'entretenir l'étranger et sa suite nombreuse autant que
turbulente, envisage enfin, avec complaisance, l'éventualité de s'en défaire
et la perspective de quelque effervescence au Maroc. Il se rend donc aux
instances d'an-Naillir et charge Balthazar Polo, son agent à Marrakech,
d'exprimer au Chérif combien, en l'occurrence, les intentions de l'Espagne
sont honnêtes et pacifiques, Philippe n'acceptant point de soutenir l'aven
turier, à qui, de surcroît, il interdit le séjour en sa possession de Melilla.
Malgré la défense royale, an-Naillir, qui était parti de Malaga le 7 mai 1595,
résida douze jours dans le port africain où ilse posa, dès son arrivée, en préten
dant. D'emblée, il réunit d'importants effectifs. Le Sultan s'inquiète,
mobilise des troupes, arme ses places, tandis qu'an-Na~ir avance sur Taza
dont il s'empare : unique succès du rebelle. Le 3 août 1595, il est battu
près de Taza même, par un fils d'al-Manillùr et contraint de chercher refuge
dans les montagnes voisines. L'année suivante, ses forces reconstituées,
il s'approche de Fès; le 12 mai 1596, toutefois, l'armée gouvernementale
le culbute durement. Il tente d'échapper au massacre; on le poursuit, on
l'atteint et le poignarde (1).

L'alerte avait été chaude, mais l'autorité d'al-Man~ùr sortait grandie
de l'épreuve. La joie qu'il en ressent égale la haine que Philippe désormais

(1) Sur l'entreprise d'an-Na~lr v. surtout al-lIranl, Nuzhat al-~adl bi-alJbür mulùk al-qarn al-~adl,
trad. O. HOUDAS, pp. 176 et ss. ; Chronique anonyme de la dynastie sa'dienne, édit. G. S. COLIN, trad. E.
FAGNAN, dans Extraits inédits relatifs au IHaghreb, p. 448; as-Sa 'di, Ta'rlf.i as-Sùdan, trad. O. HOUDAS.

p. 309 ; Sources inédites de l'Histoire du ]\;laroc, 1re série, France, t. II, pp. 205 et ss. et références citées en
notes.
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lui inspire, car il l'accuse d'être l'instigateur de la révolte. Dans sa colère,

le Sultan, contre toute prudence, avait, le 4 août 1595, fait arrêter Baltha

zar Polo. Ille tint « trois mois en fort estroicte prison, ne luy laissant parler

personne, ny passer un seul mot d'escript, reguardant tout ce qui luy

estoit porté (1»). Si le Chérif, à ce moment, n'osa point aller outre dans

ses représailles contre le Roi, c'est que, sans doute, il le craignait encore.

Mais, l'insurrection vaincue, deux événements inattendus, d'ailleurs liés,

éclatent coup sur coup, l'un militaire, l'autre diplomatique, qui laissent

entrevoir une faille dans la puissance de Philippe.

Le 1er juillet 1596, des escadres combinées du Royaume-Uni et des Pays

Bas, placées sous le commandement de Lord Charles Howard qu'assiste

le Comte d'Essex, dispersent dans la rade de Cadix, au cours d'u~e sanglante

rencontre, une flotte espagnole. La ville, à son tour, rudement bombardée,
cesse toute résistance et s'ouvre à ses assaillants (2). Le succès, en somme,

avait été facile. Il apparut si encourageant qu'un instant on songea, dans

le camp hollandais, à élargir l'occupation. On proposa même de solliciter

l'aide de l\IawHiy AQmad al-Man~ür qui, déjà, le 25 juin 1596, avait -- inu

tilement - offert aux vaisseaux britanniques le concours de trois de ses

galiotes (3). Le soin, cette fois, lui serait confié de garder Cadix tandis que

l'armée alliée s'enfoncerait en terre ennemie. Le Grand Amiral, qui man

quait en l'objet de toutes directives et, au demeurant, se méfiait de l'amitié

décevante des Maures, repoussa l'avis exprimé, intima l'ordre de saccager

et d'incendier la place, puis appareilla au début de septembre. Toutefois,

avant d'abandonner leur conquête, Lord Howard et le Comte d'Essex

eurent à l'égard d'al-Man~ür un geste aimable et politique: ils rendirent

au Sultan trente-huit esclaves marocains qui, dans le désordre prop'ice du

combat naval devant Cadix, s'étaient échappés des galères espagnoles et

placés sous la protection de l'état-major anglais ('). Mawlay AQmad fut

sensible à cette prévenance. Il ne fut pas moins impressionné par la victoire

de l'amiral Howard et alla jusqu'à dire au Portugais Pedro Ferreira « que

(1) Sources inédites, 1" série. France, t. II. p. 227. '
(2) La bibliographie afférente à la prise de Cadix est donnée par DE CASTRIES, Sources inédites, lu

'érie, France, t. II, p. 228, n. 2.
(3) Le comte d'Essex refusa l'assistance des trois galiotes chérifiennes parues devant Cadix Je 25 Juin

1596, mals accepta Je ravitaillement qu'elles lui offrirent. Sources inédites. 1" série, France. t. II, p. 229,
n.3,

(4) V. sur ces événements, Sources inédites. 1" série, Pays-Bas, t. I, pp. 24 et ss. ; Any/eterre, t. II,
pp. 93·94.



514 GEORGES PIANEL

la prise de Calez (Cadix) lui avait donné plus de contentement que s'il eust

eu la valeur de ce qu'estoit perdu en la ville pour le mal que le Roy d'Es

paigne luy avoit fait (1) ». Non moins réjouissante que ce fait d'armes et de

considérable portée apparut au Chérif la conclusion à La Haye, le 31 octo

bre 1596, entre la France, l'Angleterre et les Provinces-Unies, d'une alliance

offensive et défensive contre le royaume hispanique. Les États-Généraux

en avisèrent aussitôt le Sultan par une lettre qui contenait, en particulier,

les lignes suivantes: « ••• nous prions humblement Votre Majesté Impériale

de bien vouloir accorder aux sujets des Pays-Bas pourvus de notre passeport

la même liberté dans vos États que celle dont y jouissent les sujets de

l'Angleterre et ceux des autres amis de Votre Majesté Impériale, afin que,

s'ils sont poursuivis par les vaisseaux du Roi d'Espagne, ils puissent trouver

et refuge et sécurité dans les États de Votre Majesté Impériale [....] Ce fai

sant, Votre Majesté Impériale nous obligera au plus haut degré, nous et

notre pays, qui n'en aura que plus d'ardeur à persévérer dans la lutte

contre le Roi d'Espagne ... (2) ».

Mais le Chérif souhaite offrir mieux que cet appui passif: il croit venu le

moment de la ruée générale contre Philippe et veut être présent à la curée.

C'est alors qu'il adresse en Orient deux messages curieux. Le premier, dit

le Kittib al-Istiq~ti, fut « composé et dicté entièrement par al-.Man~ür lui

même )J. II l'envoie en rabï' 1 1005 (octobre-novembre 1596), conjointement

à Badr ad-dïn al-Qarafï et Zin al-'Àbidïn al-Bakri, pieux lettrés égyptiens,

avec lesquels, depuis longtemps, il entretenait une correspondance suivie.

Après y avoir rappelé la révolte d'an-Na~iret le rôle joué par Philippe en

l'affaire, il écrit :« Nous vous informons de ce sujet pour que vous puissiez

prendre part à l'allégresse générale provoquée par cet heureux événement

qui a rempli de joie tout le monde musulman et plongé dans la tris~esse

- béni soit Dieu - tous les païens, adorateurs des idoles. Nous tenons

aussi à ce que vous sachiez qu'à l'heure actuelle, chez nous, la situation

est la suivante: les étendards de la résolution flottent au vent, les avis sont

unanimes et tout est mis en action pour faire payer à l'Ennemi de la Reli

gion ses perfidies, qui ne lui ont causé d'ailleurs que regrets et que déceptions

et pour user envers lui des représailles en les mesurant à la grande mesure.

Nous vous en avisons d'avance pour que vous puissiez nous prêter votre

(1) Sources inédites, 1" série, Angleterre, t. II, p. 110.
(2) Sources inédites, 1" série, Pays-Bas, t. l, p. 27.
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concours en faisant pour nous des prières à des moments favorables où elles

sont susceptibles d'être exaucées, et en exigeant qu'elles soient faites aussi

bien chez vous que dans les Deux Villes Saintes, par tous ceux qui pratiquent

l'humilité et la résignation, afin que le Seigneur, par Sa grâce, nous aide

à vaincre l'Ennemi de la Religion, en tenant pour nous la promesse infail

lible qu'Il nous a faite d'assurer le triomphe absolu de la Vraie Religion sur

toutes les autres religions, et afin qu'Il mette par son aRsistance Ù notre dispo

sition les moyens de conquérir l'Andalousie, de faire renaître dans ce pays

les vestiges de la Foi et d'y ressusciter les restes imperceptibles de l'Isla

misme ... (1) ». Par une autre lettre, qu'il faut sans doute situer vers cette

époque, al-Man~iir sollicite en termes à peu près identiques, du Chérif

Abu I-Mal)asin I;Iasan, « sultan de la Mekke et de Médine », le même secours
spirituel (2).

L'appui d'une force étrangère ne lui était pas moins utile : seul, - il

le savait, - MawHiy Al)med ne pouvait abattre le colosse. Il médite de se
rapprocher d'Elisabeth, la plus active, assurément, des ennemis de l'Espagne,

et qui, déjà, quelque dix am. plus tôt, avait tenté - vainement - d'obtenir

le soutien du Maroc contre le Roi Catholique. Mais, en septembre 1598,

voici que Philippe II meurt. L'heure aurait-elle enfin sonné d'une attaque

concertée contre son empire? Le Calife s'ouvre de ces pensées à l'un de ses

familiers, le caïd 'Azziiz, qu'il charge de sonder les intentions anglaises sur

son projet. 'Azziiz prend langue avec un trafiquant britannique installé

depuis peu dans la capitale sa'dienne, Jasper Tomson. Cet aventurier, qui

venait de suivre, en Hongrie, l'expédition de Mahomet III contre les

Impériaux, était bien connu d'AI-Man~iir et de son entourage qu'il avait

passionnément intéressés par le récit de ses souvenirs. Évoquant la prise

de Cadix, 'Azzüz lui déclare que, selon lui, si les contingents débarqués

avaient pu se renforcer de sept à huit mille cavaliers, l'Espagne entière
tombait entre leurs mains. Puis, dévoilant son but, il demande à Tomson si

la Reine serait disposée à tenter la conquête de l'Espagne de compte à demi

avec le Maroc. L'Anglais, qui l'ignore, conseille l'envoi d'un ambassadeur
à Londres. Sur quoi le caïd, l'interrogeant sur les relations qu'il a laissées

au Royaume-Uni, le prie, « verie earnestly », de transmettre à la Reine, .

(1) An-Nii~iri. Kitab al-Istiq~a li-afjblÏr duwallll-1HlIgrib al-lIq~a, t. y, trad. !\Iohammed Nllcirl (c Ar
chives marocaines c, vol. XXXIV). pp. 25\l et s.

(2) An-Nii~iri, Kitab 1I1-Istiq~a, pp. 267 ct s.

14
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par leur canal, l'offre chérifienne. Bien qu'il la trouvât saugrenue, Tomson

s'efforça de satisfaire à la requête du dignitaire. Cette conversation s'était

déroulée au mois de juin 1599 (1). Fut-elle, en définitive, rapportée à la

Souveraine? Il est possible. Mais il n'apparaît point qu'elle retint son

intérêt. AI-Mani;\ür, opiniâtre, décide de la saisir officiellement. Le 15 juin'

1600 (3 gu l-l:lijja 1008), il annonce à la Reine qu'il lui dépêche un servi

teur, 'Abd al-Wal.lid b. Mas'üd b. Mu:Q.ammad 'Anün, chargé de traîter

avec elle « certaines questions de vive voix et en secret ». « Nous désirons,

précisait-il dans son message, que vous prêtiez attention à l'ohjet de

l'ambassade que nous lui avons confiée et que vous l'examiniez à fond,

dans l'ensemble comme dam le détail. Ensuite, vous nous ferez connaître

votre manière de voir, afin que nous sachions exactement tout ce que

vous en pensez (2). » L'homme qui allait remettre à la Reine ce message

sybiIIin occupait dans l'administration centrale marocaine les fonctions

importantes de secrétaire et de trésorier; à en croire la Relation de

HO. C., il comptait p~rmi les « principaux chefs » de la nation (3). On

le disait d'une intelligence fort déliée, parfait calligraphe et grand lettré.

Il avait aussi renom d'astronome ou d'astrologue. Là ne se bornait point

son savoir: l'espagnol, qu'il pratiquait (( il la façon des Maures », faisait

encore partie de son hagage ; ( mais, note un contemporain, il aurait eu

honte de s'en servir, à moins que ce ne fût dans un entretien particu lier

avec un inférieur ». La fertilité de son esprit égalait la vigueur de sa

mémoire : il semble bien établi, en effet, que doive lui revenir l'ingénie use

invention du système cryptographique en usage dans le « Deuxième

bureau» de l'Empire. 'Anün, au demeurant, n'était point sans défauts:

on lui reprochait d'appartenir à «la race des Fasis» et, donc, d'être de

vile extraction (sic); il flattait immodérément ceux dont il espérait

avantage et sollicitait bassement de trafiquants anglais installés à Marra

kech des lettres de recommandation pour leur pays. Au vrai, ces faiblesses

ne pouvaient guère le desservir dans la capitale britannique et, bien qu'ordi

nairement le calife lui préférât le caïd 'Azzüz, plus apte à conduire de

difficiles négociations, Anün semblait devoir mener à bien la mission dont

(1) Sourcu inédites. 1re série, Angleterre, t. II, pp. 142 et s.
(2) SOIll'CU Inédites, 1'. série, Angleten'e, t. II, pp. 157 et s.
(3) Sources inédites, l't série, Anglererre, t. II, p. 396. - On désigne sous le titre , Relation de R O. C '.

un récit historique sur le Maroc sa 'dieu, daté de 1609, dont l'inspirateur, à suivre de Castries, serait Robert
Cécil et l'auteur George Wilklns.
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on le chargeait. Il ne partait point seul : trois autres notables avaient

été désignés pour le seconder. L'un, de grand âge, riche d'expérie nce

politique, s'appelait al-I;Iajj al-Massi. Disgracié jadis par le Roi pour une
indélicatesse dont il s'était rendu coupable, il avait si bien regagné la

faveur d'al-Mani?ür qu'on s'étonnait de ne le pas voir à la tête de la délé
gation. On lui attribuait une réelle compétence en matière de pierres

précieuses, mais il est douteux qu'elle ait sliffi à motiver sa nomination.

Du troisième membre de l'ambassade, on sait seulement, avec son nom,

al-I;Iajj BaAl).mad Mimün, que son père avait joui d'une fortune consi

dérable. Un interprète accompagnait les diplomates, 'Abd Allah Dudar.

Andalou, originaire de Grenade, il était, au dire du marchand George Tom

son qui se déclarait son ami, un « verie honest man ». Les hasards d'une

vie heurtée l'avaient, autrefois, conduit à servir en Italie comme soldat.

Il s'en était assimilé l'idiome qu'il comptait employer, de préférence à

l'espagnol, dans les discussions prochaines avec la Reine ou ses ministres (1).

L'objectif de la mission fut soigneusement dissimulé. Il importait de

dépister l'espionnage ennemi, particulièrement castillan, si actif et si

habile. Al-Mani?ür ruse: il fait courir le bruit que ses agents se rendent à

Londres à seule fin d'y trouver un embarquement pour Alep où ils ont

ordre de trafiquer au bénéfice de leur pays. Et, pour donner plus de

vraisemblance à cette feinte, il demande effectivement à la Souveraine,

par une lettre datée du 12 ramaQ-an 1008 (27 mars 1600), de bien vouloir

faciliter le voyage de ses gens vers la métropole syrienne (2). Le florentin

Juan de Marchena, affidé de Philippe, s'y laisse prendre. Il croit à la.

véracité du projet et rrécise même, dans le message qu'il adresse le 1er sep

tembre 16QO ·au duc de Médina-Sidonia, que le but de la mission marocaine

est l'achat de pierres précieuses dans la ville d'Alep (3). Les autres chré

tiens de Marrakech ne sont guère mieux renseignés que l'Italien : pour
George Tomson, en particulier, al-I;Iajj al-Massi et al-I;Iajj Ba Al).mad
vont commercer dans une place qu'il ignore, se procurer des joyaux et

recouvrer, en exécution de marchés conclus par le Sultan avec des négo-

(1) sur les membres de cette ambassade, v. Sources inédites, 1" série, Angleterre, t. II, pp. 164 et s. 
Sur 'Anün, en particulier (et non 'Anüri, comme transcrit de Castries), ajouter Sources inédites, 1" série,
Angle/erre, t. II, pp. 159, 168 et G. S. COLIN, No/e sur le sl/stème crl/P/ographique d'A~mad al-Manil/1r,
e Hespéris ., 1927, 2· trlrn.

(2) Sources inédi:es, 1 ro série, Angle/erre, t. II, pp. 149 à 153.
(3) Sources inédites, 1r. série, Angle/erre, t. II, p. 152 n. 1.
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ciants anglais, certaines sommes qui lui seraient dues (1). II n'est pas

impossible, au reste, que les délégués du Chérif aient reçu, secondairement,

la consigne de réaliser, à son compte, quelques fructueuses opérations

ou, à tout le moins, de lui rapporter ce qu'ils pourraient apprendre de

l'activité économique au Royaume-Uni. Pour amollir le cœur de la Reine,

al-Man~ur pense utile de lui envoyer, en même temps que les membres

de son ambassade, neuf Flamands, captifs en son empire et dont Elisabeth

avait demandé la délivrance (2). Les uns et les autres prirent passage à

bord d'un vaisseau britannique, « The eagle », qui partit de Safi le 17 juil

let 1600 (3);

Un mois plus tard, le 18 août, le bâtiment mouillait dans le port de

Douvres. Le 25, les diplomates marocains, escortés par le Knight lVlarshall

Sir Thomas Gérard et les plus riches des marchands anglais s'adonnant

au commerce de Berbérie, prirent la route de la capitale. Ils furent logés,

à Londres, près du Royal Exchange, dans la demeure de l'alderman

Ratcliffe. Le 30, à Nonsuch, où se trouvait alors la cour, ils délivrèrent

leurs lettres de créance à la Reine cI'Angleterre. Le 20 septembre, Sa

Majesté leur accorda, en la résidence d'Oatelands, une seconde audience,

et, le 27 novembre,' jour anniversaire de l'avènement d'Elisabeth, ils

eurent le privilège d'observer, à Whitehall où leur avait été aménagée

une place d'honneur, le déroulement cie la grandiose cérémonie organisée

en cette circonstance (4). Les envoyés, cependant, avaient confidentieIIe

mept communiqué les intentions réelles de leur seigneur. On a conservé

le texte du mémorandum que le gouvernement britannique fit établir,

le 23 septembre 1600, d'après l'exposé verbal de 'Abd al-Wal;lid 'Anun (5).

Lord Robert Cecil, qui eut en mains ce curieux document, y put étudier

à loisir les offres inattendues du Sultan sa'dien. Sa Majesté la Reine,

avait dit à peu près le négociateur, n'ignore point la malignité ni la perfidie

du monarque espagnol. Elle a pu, grâce à Dieu, jusqu'à présent, parer cha

cun des coups qu'il a traîtreusement tenté de lui porter. Mais qu'en sera-t-il

dans l'avenir? Il est à craindre que Philippe ne persévère dans l'agressive

(1) Sources inédites, 1" série, Angle/erre, t. II, p. 167.
(2) Sources inédites, 1" série, Angle/erre, t. II, pp. 137, 149, 161, 193, 200.
(:1) Sources inédites, 1" série, Anule/erre, 1. II, pp. 161, 169, 175.
(4) Sources inédites, l ro série, Angleterre, t. II, pp. 201, 202, 203. .
(5) V. ce document dans SOl/rees inédites, 1" .'érie, Angleterre, t. II, pp. 177 et s.
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déloyauté: on ne saurait se fier à lui. Si, pourtant, la Souveraine acceptait
l'amitié « perpétuelle )J d'al-Mani?ür, ne serait-elle pas mieux armée contre

les entreprises du « Roi de Castille )J ? Ainsi ferait-elle, au demeurant,

« œuvre de miséricorde)J, profitable à « tout le genre humain)J. Qu'elle

veuille bien considérer les avantages d'une telle alliance: par sa proximité

de la Péninsule, le Maroc jouirait, en cas de guerre avec l'Espagne, d'une

position stratégique incomparable. De plus, MawHiy Al:tmad possède en

abondance, et mettrait volontiers à la disposition de son alliée, cavalerie,

infanterie, poudre et munitions, blé, subsistances diverses, bois et fer

pour la construction des navires, même du numéraire. Et, qui sait ? cette

ligue réalisée entre les deux Etats, serait-il désormais déra'isonnable de

vouloir prepdre à Philippe III les Indes orientales et occidentales d'où

lui vient toute sa puissance? L'entreprise, certes, paraît hardie, mais
le concours de Mawlay Al:tmed ne la rendrait pas impraticable. II pourrait,

éventuellement, équiper la flotte britannique et prêter un renfort. Le
gouvernement anglais saura reconnaître, à ce propos, la valeur de l'armée
sa'dienne, qui vient de s'affirmer, une fois de plus, avec son endurance

aux climats chauds, dans la conquête du Soudan et de ses « 86.000 )J cités (1).

II serait souhaitable, avait fait entendre 'Anün à la suite de ces propo

sitions, que la Reine, sa décision prise, donnât l'ordre de conduire au

port d'Alep (Alexandrette) une partie, au moins, de la délégation maro

caine, pour ne point éveiller les soupçons de l'Espagne quant à l'objet

réel de l'ambassade.

'On devine avec quelle défiance furent accueillies les ouvertures du Chérif.

La Reine, conseillée par son ministre, Robert Cecil, se garda, toutefois,

de décourager de si bonnes dispositions et songea même à en tirer profit.

Elle fait connaître qu'à son sentiment, la conquête des Indes, par les

ressources et la gloire qu'elle vaudrait à ses auteurs, comme par l'affai.

blissement qu'elle entraînerait pour leur ennemi commun, lui parait

préférable à celle de l'Espagne. Mais il faut mettre sur pied l'expédition.
A cet effet, une contribution de 100.000 livres semble indispensable, qu'elle

demande au calife de lui fournir secrètement. La somme lui sera restituée

sur les premiers butins que leurs troupes réaliseront au cours de la cam·

(1) L'Empire songhai s'était effondré le 13 mars 1591 près de Tondibi (entre Bourem et Gao) SOliS le.
coups d'une armée marocaine commandée par JÜdar.
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pagne. MawHiy AJ:1med peut compter sur la parole d'Elisabeth (1). Plaisant

propos 1 La Souveraine, si naturellement prudente et positive, aurait-elle

cru à cette chimère? Certainement non. Et 'Anün, qu'en devait-il penser?

Fort civilement, il répond que sa Sérénissime Majesté a raison en tout

ce qu'elle exprime; et, pour cimenter l'entente, il suggère qu'Elisabeth

envoie à Marrakech un de ses agents les plus sûrs (2).

L'essentiel, dès lors, était dit. Il restait à parfaire l'enquête que les

ambassadeurs avaient entreprise, sans doute à la prière de leur maître,

sur les conditions du commerce britannique. Ils complétèrent, en particu

lier, leur collection d'échantillons. Les bénéfices que rapportaient aux

Insulaires les sucres du Souss retinrent leur attention. On soupçonna

les visiteurs de ne s'y intéresser que pour faire élever éventuellement,

à leur retour, le prix de cette denrée. On alla jusqu'à les accuser d' «espion

nage économique)) et d'avoir travesti le vrai motif de leur venue. La mort

mystérieuse de deux d'entre eux, l'interprète Dudar et le vieil I;Iajj al-Massi,

épaissit, autour des survivants, la défiance qu'avaient suscitée leurs inves
tigations importunes. Et les trafiquants de Londres s'interrogèrent :

'Anün et al-I-Iajj Ba AJ:1mad n'auraient-ils point empoisonné leurs coréli

gionnaires (3) ?... Enfin, ils partirent. Ils eussent aimé gagner Alep, mais

le gouvernement anglais, n'ayant pu, ou voulu fermement, vaincre les

difficultés qui s'étaient opposées à leur dessein (4), ils se résignèrent à

s'embarquer pour le Maroc: à cette date, quelque six mois avaient coulé

depuis leur arrivée au Royaume-Uni.

Qu'advint-il d'eux, par la suite? On l'ignore (5) ; et notre information

se fait rare sur cette grande affaire. On sait que la Souveraine donna

pouvoir à l'un de ses sujets résidant au Maroc, Henry Prannell, pour

continuer avec le Sultan les négociations commencées (6). Prannell alla-t-il
voir le Chérif? Les textes du temps n'en disent rien. Mais on connaît

un mémoire déconcertant que Mawlày AJ:1mad fit parvenir le 27 février 1601

(1) Sources inédites, 1ro 'érie, Angleterre, t. l, pp. 206 et s.
(2) Sources inédites, 1 U série, Angleterre, t. II, p. 180.
(3) Sources inédite" lU ,érie, Angleterre, t. II, pp. 199, 200, 203.
(4) Sur ces difficultés, v. Sources inédites, l" série, Angleterre, t. II, pp. 184, 189. 190, 191, 192, 193.
(5) Il est possible, toutefois, d'indiquer approximativement la date de leur retour auprès de Mawliiy

Alpnad ; elle se situe avant le 23 sa'ban 1009 (27 février 1601) : Sources inédites, l" série, Angleterre, t. II,
~~~ .

(6) Lettres d'Elisabeth à MawlAy Al)mad al·Man~(ir, en date du 30 octobre 1600 : Sources inédites,
1U série, Angleterre. t. II, pp. 196, 197. 198.
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(23 sa'ban 1009) à la Reine d'Angleterre (1) : il s'y déclare partisan du

point de vue britannique. Certes, et pour toutes les raisons qu'Elisabeth

a exposées, il vaut mieux conquérir les Indes. Ce subside de 100.000 livres?

Il n'a pas l'appréhension la plus légère à l'avancer. Sa confiance en la

loyauté d'Elisabeth est totale: il ne doute pas qu'elle lui rendra ses beaux

écus. Il en doute si peu, qu'il les tient tout prêts. Mais la somme est forte,

indéniablement. Il ne paraît guère prudent de la confier à un navire

marchand; ne serait-il pas plus sage qu'Elisabeth envoie pour la prendre

un vaisseau de guerre fortement armé, et qui tienne caché l'objet de sa

mission? Il faudrait encore s'entendre sur l'occupation des terres conquises.

Laquelle des armées alliées s'y établira ? La marocaine, l'anglaise, ou

seulement la première, mieux habituée que la seconde aux hautes tempé

ratures? Un autre point est à régler: celui du partage des profits. Toutes

ces questions doivent être sérieusement débattues : il est donc nécessaire

que la Souveraine envoie à Marrakech un représentant qui en traiterait

avec lui. Le sujet est d'importance: qu'Elisabeth songe au bénéfice qu'elle

tirerai~ de cette contrée « orientale» : n'est-elle pas située proche un grand

nombre de nations musulmanes (2) ? Voyant unies les forces britanniques

et marocaines, il est hors de doute qu'elles se joindront à l'alliance forgée

entre les deux monarques.

On croît rêver. Est-ce ignorance, hâblerie ou calcul? Et quelle réponse

pouvait attendre le Sultan à ce stupéfiant message ? Vint-elle seulement?

Désormais l'histoire est muette sur les vaines négociations. Le 24 mars 1603,

Elisabeth s'éteignait; cinq mois plus tard, le 25 août, le Chérif la suivait

dans la tombe : et leur mort mettait le point final au fantasque projet

qu'avait fait naître une folle aventure.

Georges PIANEL.

(1) Source.' inédites. 1" série, Angleterre, t. II, pp. 206 et s.
(2) On voit que pour al-Man~ür (comme encore pour la plupart de ses contemporalns), Indes orientales

et Indes occidentales falsalent partie d'un même continent.
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LE PROBLI~ME DES RAPPOHTS DU GlJANCHE

ET DU BEHBÈHE

Les sources de la langue indigène des Canaries sont très inégales en
valeur et très difficiles à étudier. Le premier et meilleur groupe de ces
sources sont les documents contemporains de la conquête: procès-verbaux,
lettres des rois, donations de terres, privilèges, etc. La plupart de ces docu
ments sont conservés dans les registres des archives où ils furent copiés
pour l'enregistrement; ils donnent les mots indigènes non pas directement
mais en copie. D'autres mots ont été notés directement par les écrivains tels
qu'ils les ont entendus, avec des variations orthographiques inévitables.

L'autre partie des sources est constituée par les relations, les histoires
de la conquête et des conquérants, mêlées à la description des mœurs et
coutumes indigènes et renfermant des mots et dès phrases de leur lan
gage. Dans ces récits nous avons des groupes de valeur et d'authenticité
très différentes. Nous avons, par exemple, des histoires de la conquête qui
se disent écrites par les conquistadors eux-mêmes, mais cette prétention
reste assez douteuse et parfois assurément fausse. De presque toutes ces
relations nous possédons divers manuscrits mais avec des discordances dans
le texte et spécialement dans l'orthographe des mots indigènes. Plusieurs de
ces relation~ sont venues à nous dans des rédactions tardives et évidemment
adultérées. Nous avons l'impression que chaque copiste a fait entrer dans le
texte cc qui lui paraissait le plus vraisemblable, et laissé ce qui lui paraissait
improbable ou contraire à ses convictions. L'examen critique de ces manus
crits n'est pas encore terminé, et il faut attendre la reconstitution du texte
avant de pouvoir utiliser le matériel linguistique de grande importance
qu'ils renferment.
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D'autres relations sont dues il. des auteurs qui ont vécu à peu près cent
ans après la conquête. Trois auteurs, Ahreu de Galindo, Alonso de Espinosa
et Lionardo Torriani, assurément contemporains, diffèrent beaucoup dans
leurs récits historiques, mais sont presque identiques en tout ce qui a trait
aux indigènçs et à leut langue. Seul l'ouvrage du dernier, Torriani, un ingé
nieur des fortifications de Philippe II, nous est parvenu dans un manuscrit
autographe que j'ai trouvé il. Coïmhre et que j'ai publié avec une introduc
tion, des commentaires et des appendices sur la langue et la civilisation des
indigènes. L'ouvrage du second, Alonso Espinosa, a été imprimé, mais seuls
trois exemplaires du livre sont conservés. Du premier, Abreu de Galindo,
nous ne possédons que quatre copies plus ou moins tardives, une traduction
en anglais, et des citations fournies par des auteurs plus modernes. Nous
nous proposons, en utilisant ces documents, d'essayer de rétablir le texte
intégral. Les ouvrages de ces trois auteurs coïncident presque littéralement
dans les notices sur la langue et les coutumes indigènes; ils ont puisé sans
doute à la même source, aujourd'hui perdue. Ils sont d'une valeur incom
parable.

Il existe aussi quelques auteurs plus tardifs qui puisent il. des sources
inconnues de nous, mais donnent des renseignement de grande valeur en
comparant avec le berbère des mots indigènes dont ils n'indiquent pas,
malheureusement, la provenance.

A ces auteurs bien connus en leur temps, tous les autres auteurs ont em
prunté ce qu'ils nous donnent sur la langue indigène des Canaries. Mais les
mots mal copiés y sont souvent défigurés. De plus chaque terme altéré est
pris pour un mot nouveau, chacun mettant son orgueil à fournir au moins
cent mots de plus que son prédécesseur. C'est avec ce matériel que toutes les
études sur la linguistique canarienne ont été faites, mais, en général, on n'a
guère utilisé que deux œuvres: celle du Français Berthelot et celle du Dr
Chily Naranjo, qui ont l'un et l'autre établi des listes de mots. Exception
nellement on remonte parfois jusqu'à Viera y Clavijo. Berthelot a été le
premier à reconnaître que la civilisation des indigènes des îles Canaries a
été une haute civilisation, mais le matériel linguistique est chez lui très
altéré. La même situation se retrouve chez Chily Naranjo, qui l'a copié.
Les investigateurs ont puisé dans le vocabulaire fourni par ces deux auteurs
les graphies qui leur permettaient une étymologie. Aussi peut-on dire que
ce travail de comparaison manquait de base scientifique.

Quand je me suis intéressé à ces problèmes il m'a paru indispensable de
commencer par une nouvelle collection des sources. J'ai donc fait des
recherches dans les archives de Rome, de Barcelone, de Madrid, de Siman
cas, de Séville et de Lisbonne et j'ai pu ainsi rassembler dix fois plus de
documents que ceux que l'on signalait jusque là.
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J'ai suivi chaque mot jusqu'à sa première source et effacé chaque faux
doublet. Ce travail m'a permis de réduire le vocabulaire indigène des Cana
ries dans la même proportion que je l'augmentais. Mais, comme les mots
fournis par les premiers auteurs n'ont pas été écrits par des professeurs de
phonétique, mais par des hommes qui reproduisaient les paroles telles qu'ils
les entendaient et comme l'écriture de leur époque le leur permettait, une
nouvelle tâche de critique sévère m'apparut indispensable. Je dus entrer
dans l'histoire des langues des auteurs et dans leur orthographe. Un auteur
qui n'a pas pu faire une différence des sons dans sa propre langue, n'a pu
donner une orthographe correcte d'une langue complètement étrangère ù
lui. Mais là, encore, nouvelle difficulté: quels étaient les sons de la langue
de l'auteur au temps où il écrivait son œuvre? Au xve et au XVIe siècles
l'espagnol a subi de grands changements phonétiques, mais l'orthographe
n'exprime pas ces changements et dans une certaine période les copistes
ont changé les lettres et employé les unes pour les autres: certains ont été
conservateurs et d'autres progressistes.

Il a donc été nécessaire d'étudier comment les Espagnols de ces temps
ont représenté les noms et expressions arabes, les langues des Indiens de
l'Amérique, pour avoir une idée de ce qu'ils ont voulu noter en écrivant
la langue des indigènes des Canaries. Cet essai de reconstitution des maté
riaux linguistiques nous a paru la base nécessaire de tout travail de com
paraison.

La relation de la langue indigène des Canaries avec la langue berbère
a été supposée par la source commune aux trois auteurs Abreu, Espinosa,
Torriani, mais nous possédons une autorité plus décisive encore. Dans le
manuscrit d'un portugais des Iles Açores, Gaspar Fructuoso, bien antérieur
aux manuscrits des trois auteurs précédents, il nous est rapporté comment
un certain Antoine Delgado, indigène de la Grande Canarie et conquistador
de l'île de Ténériffe, et probablement très proche parent de Juan Delgado,
le dernier grand-prêtre indigène de l'île de la Grande Canarie et un des
grands conquistadors de l'Amérique, fut interrogé par un autre Portugais,
ami de l'auteur, sur l'origine des indigènes des Canaries. La réponse fut:
« Mais de la côte de la Berbérie et antérieurement à l'Islam. Je connais
trois des langues des Canaries, ma langue maternelle de la Grande Canarie,
la langue de Ténériffe, et la langue de la Gomère, et les trois sont parentes.
J'ai participé avec l'Adelantado à la conquête de la Berbérie et la langue
de ce pays a une ressemblance avec ma langue maternelle. »

Plusieurs auteurs ont fait à notre époque la comparaison des restes de la
langue indigène des Canaries avec la Berbérie. Certains d'entre eux ont été
affirmatifs dans leurs rapprochements, tout a été fait dans une critique des
textes, sans connaître la forme correcte des mots rapprochés. Pour moi, la
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connaissance du Berbère pour pouvoir entrer dans ces problèmes, m'a été
une chose indispensable, mais je n'ai pu l'étudier que loin des pays où il
est parlé et les disques gramophoniques n'ont pas été un remède suffisant.
Aussi parler devant les spécialistes que sont les berbérisants de Rabat
des difficultés de l'étude du Berbère est inutile et ma pauvre « phonétique
des yeux» se trouve en défaut devant leur « phonétique des oreilles ».
Mais, ayant fait tout ce qu'il était possible de faire à un homme de l'Europe
Centrale, je les prie d'être indulgents à mon égard.

Le but de l'ouvrage que j'achève: « Monumenta Linguae Canariae » est de
présenter aux chercheurs, mes collègues, des matériaux apurés et sûrs.
J'espère pouvoir y ajouter des documents nouveaux tels que, par exemple,
une scène entière d'une comédie d'un poète canarien écrite dans la langue
indigène.

Les phrases et les mots que contient mon ouvrage ont été vérifiés avec
soin puis comparés non seulement avec les dialectes berbères, mais aussi
avec toutes les langues de l'Afrique du Nord, l'Egyptien inclus, avec les
langues des rives du nord de la Méditerranée et avec celles de l'Europe
Occidentale. Les raisons que j'ai eues d'étendre ainsi le champ des compa
raisons viennent de l'étude des civilisations indigènes des Canaries, connues
aujourd'hui par les textes des anciens auteurs et par les fouilles faites dans
les îles pendant les dernières vingt-trois années. Nous savons aujourd'hui
que non seulement des comparaisons avec ce que nous connaissons de la
civilisation des Berbères actuels, mais plus encore des comparaisons avec
les plus anciennes civilisations néolithiques et des commencements du
« chalcolithique », sont nécessaires. Les Canaries ont été visitées par des
navigateurs de la Méditerranée et de l'Europe occidentale et ont subi leur
influence. C'est ainsi, par exemple, que le grand préhistorien anglais Gor
don Childe a reconnu dans certain type de la céramique des Canaries, la
céramique de l'ancien mégalithique du nord. D'autres influences sont en
relation avec la Mer Egéenne, avec l'Egypte prédynastique, la péninsule
Ibérique, et tous ces rapprochements se font avec des éléments culturels
d'une ancienneté énorme. Jusqu'à présent nous n'avons pas d'indications
que quelqu'une des civilisations déjà individualisées du, continent ait
influencé les Canaries.

Comme les migrations de civilisation ne se font pas sans les hommes et
les hommes sans leur langue, nous devons prendre en considération tout le
monde linguistique eurafricain. Les langues de ces temps très anciens ont
déjà disparu complètement, ou ne nous ont laissé que de pauvres débris.
Seules quatre régions nous ont conservé des langues très anciennes : le
Berbère, l'Egyptien, le Basque et les langues Caucasiennes. Comme ces
régions ont aussi des 'relations culturelles évidentes avec les civilisations
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canariennes anciennes, nous pouvons et nous devons faire la comparaison
des langues qui les exprimaient.

La comparaison avec le Berbère s'est montrée la plus fructueuse. Le Ber
bère est la clef de la plus grande salle de l'édifice en ruines de la langue indi
gène des Canaries. Mais cette clef n'ouvre ni toutes les portes, ni toutes les
chambres de cet édifice. Nous avons des séries de mots identiques dans le Ber
bère et le Canarien, dans leur sens et leur phonétique. Parmi eux certains
mots démontreraient une influence très récente d'un Berbère moderne. ·.Mais
il y a aussi des expressions bien établies qui résistent ù toute comparaison
avec le Berbère actuel; les phrases et les verbes notamment ne permettent
pas une analyse ù base de Berbère. Forcer les mots, inventer des rapproche
ments est contraire à la bonne méthode scientifique et étranger à l'esprit de
mon travail. Ce qui reste douteux doit ètre présenté comme douteux,
jusqu'à ce qu'un chercheur plus compétent ait trouvé la solution.

C'est à cause de cet aspect du problème qu'il m'a paru indispensable d'en
trer dans les questions du substratum de l'ancienne langue du mégalithique,
langue qui doit avoir existé comme véhicule de relations si intimes des
civilisations mégalithiques. J'ai acquis la conviction que les éléments d'une
civilisation font leurs migrations avec les noms des choses elles-mèmes et
qu'en poursuivant la recherche des choses identiques on peut rencontrer dans
leur nom la mème identité. Dans les Acta Salamantina de l'Université de
Salamanque paraîtra un article avec le titre Strates des choses eurafricaines
et strates des mots eurafricains. Cet article est la preuve d'une hardiesse
linguistique, mais il faut toujours un audacieux qui ouvre la voie et nous
devons sortir de la conception trop stricte et trop romantique des caissons
imperméables des familles de langues.

La valeur du Berbère pour l'étude de la langue indigène des
Canaries n'est pas plus grande que la valeur de cette langue en débris pour
l'étude du Berbère. Avec elle nous avons la possibilité d'entrer dans le passé
linguistique et culturel des Berhères. Nous avons des inscriptions libyques
aux Canaries, des inscriptions en signes crétiformes d'une sûre parenté
avec l'écriture minoenne, nous avons des inscriptions mixtes libyques et
minoennes. Mais de l'importance de la langue canarienne pour l'étude du
berbère parlera mieux un berbérisant de l'Institut. A moi, il me reste à
répondre aux questions de mon auditoire et il exprimer dans mon français
pauvre et barbare la profonde reconnaissance que je dois ù l'Institut des
Hautes Etudes Marocaines pour m'avoir permis de visiter le Maroc et
prendre contact avec mes collègues français.

Dominik .1. WOLFEL.



LA ~AOLJYA MÉIUNITE D'ANE~ILI, A TAZ~\

A environ 350 mètres à l'Est' de l'enceinte extérieure de Taza, plus préci
sément : à 250 mètres à l'Est du marabout de Sidi Aïssa, sur la rive gauche
de l'Oued Anemli, s'élève un groupe de bâtiments d'aspect moderne et ne
paraissant présenter aucun intérêt. Depuis l'occupation française (1914)
ils ont successivement abrité un abattoir, puis un dépôt de remonte.

Ces bâtiments devaient exister - au moins en partie - avant l'occupa
tion de Taza. Car ce qu'on peut encore voir, çà et là, de l'infrastructure
montre qu'il s'agit d'une construction marocaine. Or, chez les vieux Tazis,
ces bâtiments sont connus sous le nom - inattendu - de El-Mdersa, litté
ralement « le Collège ».

Pour Taza, l'existence de deux médersas est historiquement attestée. La
principale, encore bien conservée, est celle que le mérinide Abû-I-IJasan (1)
encore prince héritier, fonda vers 723 (= 1323). La seconde, aujourd'hui
ruinée, avait été construite par le sultan alaouite Mulfammad ibn 'Abd
Allah, vers 1765. Toutes deux étant situées à l'intérieur des remparts, à
quoi peut donc correspondre la soi-disant médersa de l'Oued Anemli ?

La solution de cette petite énigme archéologique est apportée par l'une
des inscriptions historiques conservées à la Grande-Mosquée de Taza.

n s'agit d'une stèle (2) où sont énumérées diverses propriétés que le sultan
mérinide Abû-'Inân, en 754 (= 1352-53), constitua en biens de main-morte
« au profit de la zaouya qui se trouve à X, à l'extérieur de Taza ».

Sur la reproduction photographique, le nom du site de cette zaouya est

(1) Cf. E. Lévi-Provençal. Le Musnad d'Ibn Marzûq ln" Hespéris, t. V, 1925, p. 69, n. 2.
(2) Reproduite par B. Maslow, Lu mosquées de Fês et du Nord du Maroc, pl. LIX, fig. 145, avec (p. 178)

une lecture et une traduction par M. E. Lévi-Provençal.
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assez difficile à déchiffrer. Le traducteur l'a lu : Lamaï, en faisant d'ailleurs
suivre cette lecture d'un point d'interrogation.

Sur l'inscription elle-même, que j'ai pu voir, on lit -.rlAW . La première
lettre, qui ne peut guère représenter que la préposition locative bi-, n'a
pourtant pas de point souscrit. Le mïm est surmonté d'un sukün très visible.
Enfin, le yâ' final est incontestablement lié au haut jambage qui le précède
et qui, de ce fait, ne peut être qu'un lâm. Il convient donc de lire bi-Lemlï
« à Lemli ».

Or, dans la banlieue de Taza, le seul nom propre géographique que l'on
puisse rapprocher du précédent est précisément celui de l'Oued Anemli,
au bord duquel est située l'énigmatique médersa.

Mais il y a plus. Sur l'inscription, le petit trait qui, remontant vers la
droite, paraît relier le mïm au haut jambage qui le précède, n'arrive pas exac
tement au contact de celui-ci. Cette hampe serait alors un 'aUI ; et le petit
trait oblique qui suit représenterait le kursï d'un nün dont le point suscrit
aurait été omis par le lapicide, comme c'est sûrement le cas pour le bâ'
initial. On pourrait donc ainsi lire ~..l.Aj ~ « à Anemli ».

Quelle que soit la lecture que l'on adopte: Lemlî ou Anemlï, il paraît très
vraisemblable que la prétendue médersa de l'Oued Anemli représente la
zaouya fondée par Abû-' Inan. Il reste il expliquer cOl1lmmt l'appëllation
actuelle a pu se substituer à la primitive.

Depuis des siècles, la médersa marocaine n'est plus un établissem.mt
d'enseignement, un collège. C'est devenu une sorte d'hôtellerie où des étu
diants - en grande majorité étrangers à la localité - sont logés et nourris,
les cours étant donnés au dehors, en général dans une mosquée voisine.

Quant à la zaouya, c'était, il l'époque mérinite, quelque chose de tout
différent de ce qu'elle est aujourd'hui.

Dans son Musnad, Ibn-Marzûq dit expressément (1) que, au Maroc, la
zaouya est un local destiné à abriter les voyageurs de passage et à fournir
la nourriture à ceux d'entre eux qui sont dam le besoin. Il s'agissait donc
d'un établissement de bienfaisance, d'un hospice gratuit pour voyageurs
pauvres. Cette définition est d'ailleurs confirmée par la teneur de l'inscrip-
tion de fondation d'une autre zaouya (2) par le même sultan Abû-' Inân,
dans la même année 75,i : « asile pour les voyageurs qui arrivent, aiguade
pour les chemineaux ». Dès lors, on comprend qu'une zaouya de cette nature
ait pu finir par être qualifiée de médersa au sens moderne.

De fait, l'emplacement de cet hospice avait été judicieusement choisi:

(1) Cf. op. cil., pp. 36 et 71. - Aussi nakhîra Saniyya. éd. Ben Cheneb, p. 34.
(2) Cf. bliq~ii', II, pp. 101-102. - Dans sa traduction (Arcllîves :\1arocaines, vol. 33, p. 332), Isma:'!

Hamet a Inexactement rendu l'arabe zdwiya par .ehapelle•.
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en dehors de la ville mais tout auprès, sur un cours d'eau permanent, au
point précis où celui-ci est franchi par un pont ancien que devait utiliser la
piste Oujda-Taza, venant de J'âouna pour aboutir à Bâb-ej-Jem'a, seule
porte de la ville ouvrant sur l'Est (1).

Il paraît donc très vraisemblable que la soi-disant médersa de l'Oued
Anemli correspond à la zaouya d'Abû-' Inân. Il serait souhaitable qu'elle soit
examinée par un spécialiste. Peut-être, sous les remaniements modernes,
y retrouverait-on des vestiges mérinites, sinon l'inscription de fondation
elle-même.

Divers auteurs ont consacré des monographies à Taza et à ses monuments:
Campardou et André, Notes sur quelques monuments anciens de Taza (in
Renseignements Coloniaux, en supplément à l'A/rique Française de sep
tembre 1915); Voinot, Taza et les Riata. Aucun d'eux ne parle de cette
médersa extérieure. Dans la 7e édition (1950) de son Maroc (collection des
Guides Bleus), Prosper Ricard écrit (p. 368), à propos de Taza « Abou Inane
y construisit, extra muros, un hôpital et une zaouïa dont il ne reste pas de
traces ». Sans doute a-t-il puisé ces renseignements dans l'ouvrage de M. B.
Maslow, où il est d'ailleurs indiqué que, seule, la zaouya était située à l'exté
rieur de la ville, l'hôpital (mâristân) étant à l'intérieur.

Georges S. COLIN.

(1) La médersa de J'Oued Anemli est à environ 4:;0 mètres de cette porte. A Salé, c'est exactement à
la même distance de Bàb-Fâs que le même sultan Abl1-' Inàu fonda, pour les voyageurs pauvres, la zaouya
dite aujourd'hui Zâ",U-ell-Nl/ssâ/;. --- Pour d'antres zaol/uas édifiées e:l'/ra lIll/roS, à l'intention des voya
geurs arrivant de nuit après la fermeture des portes, voir (pour Tunis ct également au XIV' siècle) Az
Zarkaehî, Tàrîklr ad-lJal/la/aill, éd. Tunis, 1289, p. 101 ct la traduction Fagnan, p. 18i.



lBEHü-AFHICANA

I. - CHAUCER ET « BELMARYE ~

Il ya au v. 57 du prologue des Contes de Cantorbéry un toponyme que les
commentateurs les plus autorisés n'identifient qu'avec un peu d'impré
cision : c'est le mot Belmarye.

« In Gernade at the sege eek hadde he be

« 0/ Algezir, and riden in Belmarye. »

« Belmarye et Tramissène (Benmarin et Tremezen, aujourd'hui Tlemcen),
dit Louis Cazamian, étaient de petits royaumes maures du Maghreb» (1).
Il Belmarye et Tramissène étaient des royaumes moresques d'Afrique », écrit
Joseph Delcourt (2). En gros, c'est bien cela, et il n'y a pas lieu d'insister
sur Tramissène, facilement reconnaissable. Quant à Belmarye, il suffit
d'avoir quelques notions sur l'histoire de l'Afrique du Nord pour com
prendre que le mot désigne les Mérinides ou Beni M~rin de notre Maroc,
qui figurent dans les textes espagnols et portugais sous la form~ Belamarin,
Belamarim, Benamarin, etc., toute voisine de celle qu'on lit chez Chaucer.
Comme le poète était nourri de culture française, il n'est pas inutile dë
rappelcr que cette forme hispanique est passée en français, où l'on trouve
Belmarin, Balmarin, Bellemarine, etc. (3). .

(1) CHAUCER. Conles de Canlerbury, Coll. bilingue des Classiques étrangers, Aubier, Paris, s. d. [19421.
p. 305. Tramissêne est meationné au v. 62.

(2) Geoffrey CHAUCER, Conles de Canlorbéry, éd. Joseph Delcourt, Paris, Al1bler, 1946, p. 134 (BIbU~

thèque de philologie germanique, X).
(3) Cf. P. BOJSSONNADE, Du nouveau sur la Chanson de Roland, Paris, 1923, p. 164 et n. 4.
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On peut toutefois se demander si Chaucer ne pense pas à un événement
plutôt qu'à un pays. On se souviendra que, quatre ans avant la prise
d'Algeciras, associée à Belmarye dans les mêmes vers, c'est-à-dire à l'au
tomne 1340, une armée mi-castillane mi-portugaise avait remporté la célèbre
victoire du Salado sur une armée musulmane dont le principal chef était
le sultan mérinide Abou' I-Hassan. Aussi les anciens textes dénomment
ils souvent cette bataille : victoire de Benamarin (l). Si l'on regarde le
contexte, on serait volontiers porté à croire que Chaucer n'a pas voulu dire,
un peu platement, que son chevalier s'est battu au Maroc, mais que,
en bon croisé, il a participé à la grande bataille du Salado comme au siège
d'Algeciras.

Il est facile d'objecter que, si nos principales sources (2) mentionnent bien
des chevaliers anglais et français au siège d'Algeciras en 1344, elles n'en
signalent aucun à la bataille du Salado en 1340. Mais il est évident que
l'on ne saurait demander à Chaucer l'exactitude d'un chroniqueur ni
chercher dans un texte poétique des précisions historiques minutieuses.
On peut objecter également que Chaucer ne s'est jamais rendu dans la
Péninsule hispanique.· Mais, dans le cas d'un événement qui avait fait
beaucoup de bruit, il n'était besoin que d'une information générale, et l'on
ne doit pas oublier qu'en 1376-1377 Chaucer avait rencontré des gentils
hommes castillans aux conversations diplomatiques de Montreuil-sur
mer (3).

II. - MAROC PORTUGAIS ET ANDALOUSIE

Dans l'Archivo Hispalense de Séville, 1951, nO 47, pp. 469-472. et sous
le titre Luis de Loureiro en la Baja Andalucia, M. Hir6lito Sancho de
Sopranis a publié un document de l'Archivo de Prolocolos N olariales de

(1) p. ex. le Victorial de Gutlerre Dlez de Games, éd. Carrlazo, Madrid, 1940, pp. 48, 119 et 275 ; cr.
Leopoldo Torres Balbas, dans Curso de conferencias sobre la politica de los Reyes Ca/olicos, t. II, Madr
1951, p. 99.

(2) Cronica de Alfonso XI attribuée à Fernùn Sanchez de Valladolid, dans Biblioteca de Autores Espa·
lIoles, t. LXVI (Cronicas de los Reyes de CastWa, t. 1), et Rul de l'Ina, Chronica de Emey Dom Afonso 0
quarto, Llsbonne,Ed. ,Biblion " 1936 (reproduit la médiocre édition de Lisbonne, 1653). te texte castU·
Ian dit Cronica de 13U, qui va jusqu'à la prise d'Algeciras, est encore inédit et doit être publié par M. Ra
·m6n Menéndez Pldal (cf. B. Sanchez Alonso, Historia de la historiografia espanola, t. l, 2- éd., Madrid,
1947, p. 221). La relation portugaise de la bataille du Salado (dans Alfredo Pimenta, Fontes medielJais da
historia de Portugal, vol. l, Lisbonne, s. d. [19481, pp. 211-256; cf. « Hespérls " XXXVI, 1949, pp. 251·
252) ne signale pas non plus la présence au Salado de comhattants étrangers à la Péninsule. La chronique
d'Alphonse XI de Castille mentionne bien un Français, m.ais c'était un chevalier établi en Espagne (RA.E.,
t. LXVI, p. 324 b).

Sur la présence des Anglais dans la Péninsule hispanique entre 1340 et 1400, on pourra se reporter
aux Indications de William J. Entwlstie, A lenda arturiana nas li/eraturas da Peninsula Ibérica, trad. port.
de Ant6nlo Alvaro n6ria (revue et augmentée par l'auteur), Lisbonne, 1942, pp. 26-27. L'auteur cite en
note (p. 27, n. 1) le vers de Chaucer, mals sans Identifier Belmarye - petit problème étranger à l'objet de
Ion étude.

(3) Cf. Luis Suarez Fernândez, InterlJencion de CastWa en la guerra de los cien anos, Valladolid, s, d.
[19501, p. 88; mals l'auteur n'Indique pas sa source. Celle-cl est probablement Froissart, d'après EmUe
Legouls, Geoffroy Chaucer, Paris, 1910, p, 10.
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\ Jerez de la Frontera qui nous apporte d'intéressantes précisions sur l'rns
toire des places luso-marocaines en 1549. C'est un acte daté de Jerez,
24 mars 1549, par lequel Luis de Loureiro, en tant que représentant du roi
Jean III de Portugal, délègue au capitaine Juan de Loaisa les pouvoirs
nécessaires pour recruter dans le pays 500 soldats d'infanterie et les embar
quer vers le Maroc au Puerto de Santa Maria. M. Sancho de Sopranis,
comme on le comprend aisément de la part d'un historien de l'Andalousie,
s'intéresse surtout au commandeur Pedro de Benavente Cabeza de Vaca,
chez qui l'acte fut signé et qui y figure comme témoin. Mais en outre
la pièce complète, en la confirmant, la documentation rassemblée dans les
Sources inédites de l'histoire du Maroc, série Portugal, t. IV, Paris, 1951,
pp. 333-334 et doc. CIL Arrivé au Puerto le 8 mars 1549, reparti pour
Ceuta le 14, revenu au Puerto le 20, Luis de Loureiro pouvait être le 24
à Jerez sans la moindre difficulté. D'autre part, nous retrouvons dans le
document le capitaine Juan de Loaisa, auteur du mémoire qui constitue
le doc. CIl cité plus haut, et qui jusqu'ici n'était pas autrement connu.
n est très naturel 'que, ayant à recruter des troupes en Andalousie, les
autorités portugaises aient préféré confier cette mission à un officier espa
gnol comme le capitaine Loaisa.

Robert RICARD.



UN AMI MÉCONNU ET DEUX OEUVHES LYf~DITES

[YE. DELACnOIX

La personnalité et l'œuvre d'un grand artiste réservent toujours des
surprises et des découvertes. C'est ainsi qu'au hasard de recherches sur
l'iconographie marocaine j'ai eu la chance de rencontrer deux œuvres incon
nues exécutées par Delacroix pendant son voyage au Maroc.

On sait que Delacroix fut compris presque par surprise dans l'Ambassade
que Louis-Philippe, afin d'améliorer les relations franco-marocaines, envo
yait au Sultan Abderrahman sous la conduite du comte de Mornay.

Armand Bertin, du « Journal des Débats», Duponchel, directeur de
l'Opéra et Mlle Mars. belle et jeune avec obstination, avaient chaleureu
sement recommandé le peintre à Mornay. Delacroix, de naturel casanier,
n'aimait guère les voyages. II ne faut rien moins qu'une espèce d'enlè
vement pour le décider à supporter les imprévus et les inconforts d'une
randonnée si hasardeuse, et à la veille du départ il se sent « très ahuri » (1).

La mission s'embarque à Toulon, le Il janvier 1832, sur l'aviso « La
Perle », commandant Douglas. Puisqu'il a pris tant de risques, Delacroix
a maintenant hâte d'arriver, d'autant plus qu'il a le mal de mer. Après
treize jours de route, le 24 janvier, il est au large de Tanger. Le représentant
de la France, Jacques Denis Delaporte se présente à bord « dans un canot
monté par une vingtaine de marabouts, noirs, jaunes, verts, qui se sont
mis à grimper comme des chats dans tout le bâtiment» (2).

Si cette réception peu protocolaire amuse Delacroix, il est probable
qu'elle choque le comte de Mornay et que cette impression défavorable fait
du tort à J. D. D. dans l'esprit du jeune Ambassadeur.

(1) Lettre à Villot. Décembre 1831.
(2) Lettre à Pierret. 24 décembre 1831, devant Tanger.
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Mornay est trop courtois pour ne pas faire toujours bonne figure au
chargé d'affaires, mais sa correspondance avec les Affaires Etrangères
indique qu'il le tient pour quantité négligeable et qu'il fait peu de cas de
ses autres qualités.

En revanche, Delacroix devient très vite le familier du Consulat. Il
est permis de supposer que cette sympathie mutuelle n'est pas née unique
ment des relations obligatoires entre la mission française et le représentant
de la France à Tanger, mais d'une similitude de goûts et d'éducation.

Il est très déconcertant lorsqu'on lit le Journal de Dc~lacroix de décou
vrir parmi tout l'appareil du peintre romantique un « grand bourgeois Il

avec toutes les qualités, les travers et les préjugés de sa caste. A la réflexion,
on se souvient que Delacroix fut élevé dans un milieu de haute culture
où s'épanouissaient encore les raffinements de l'Ancien Régime défunt,
qu'il était fils de diplomate (sinon celui de Talleyrand) et que sa mère était
la fille du grand Oeben et la belle-fille de Riesener.

Or J. D. D. appartenait à un milieu très proche de celui de Delacroix.
Né à Paris, le 14 avril 1777 sur la Paroisse Saint-Séverin, il a 17 ans lorsque
son père, bourgeois de Paris et banquier, est guillotiné au Couvent de Picpus.
L'année suivante, en 1795, il devient l'élève de l'école des Langues Orientales
où il apprend l'arabe et le persan et, le 19 mars 1798, il est nommé par Bona
parte membre de la Commission des Sciences et Arts de l'Expédition
d'Egypte. Il n'est pas plus tôt arrivé au Caire qu'on le charge de la traduc
tion ( ùes registres arabes pour la partie des finances ». Quand il a terminé
cet effroyable pensum, le Général Cafarelli du Falga l'attache à sa personne
en qualité de secrétaire interprète. Mais Cafarelli est tué devant Saint-Jean
d'Acre et J. D. D., « payeur général auprès des cinq intendants coptes >l,

retourne au Nil et à la table de logarithmes.

De 1800 à 1801 il occupe cependant un poste mieux adapté à ses connais
sances qui sont étendues; il est bibliothécaire de l'Institut d'Egypte et,
lorsqu'il rentre en France, il emmène avec lui pour la Bibliothèque Natio
nale plus de 200 manuscrits orientaux.

Le 8 février 180·1 il repart pour l'Afrique, cette fois-ci comme chancelier
interprète au Consulat de France à Tripoli de Barbarie. Il fait ainsi son
entrée dans la Carrière mais c'est par la petite porte et cela explique les
retards que le Ministère des Affaires Etrangères, où l'esprit de caste he
date pas d'aujourd'hui, a toujours apportés à son avancement.

Sa tâche quotidienne ne l'empêche pas de publier un ouvrage dédié au
prince de Bénévent sur les ruines de Leptis Magna ct un tableau général
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de la Régence de Tripoli » ainsi qu'un « Abrégé chronologique de l'histoire
des Mameluks ». Mais il fait mieux encore à Tripoli de Barbarie, il y rencon
tre l'amour sous les traits d'une ravissante italienne et parce que, comme
le dit Giraudoux, « le lyrisme de la vie de fonctionnaire n'a d'égal que son
imprévu », il se marie en dépit du Corps Diplomatique qui semble avoir
soulevé des objections.

Angelina Regini, née en avril 1792, fille de Philippe Régini, sujet étru
rien, et d'Elisabeth Martehiani, napolitaine, était non seulement belle mais
« jolie », et, pour user du style de l'époque, d'une vertu exemplaire..

J. D. D. en est si passionnément amoureux, « il est si grand admirateur
de ses excellentes qualités n, qu'il se résoudrait à donner sa démission pour
l'épouser si l'on s'opposait au mariage. Mais J. D. D. n'eut pas à démission
ner, la permission lui fut accordée, et il épousa la très belle et très vertueuse
italienne qui ajoutait à toutes ses qualités celle d'une parfaite connaissance
de l'arabe. Trop heureux chancelier qui réunissait ainsi sous son toit la
beauté, la vertu et la science.

En 1813, J. D. D. devient gérant du Consulat de Tripoli et reste consul
de fait jusqu'en 1816. Pendant les Cent Jours, « contraint et forcé », il se
rallie à Napoléon. Le « résistancialisme » était sans doute impossible à
Tripoli sous l'Empire.

Mais le gouvernement de Louis XVIII ne lui tint pas rigueur de son
manque de fermeté et le 8 octobre 1816 il est nommé à Tanger comme
chancelier-interprète intérimaire. Tout en expédiant les affaires courantes
il traduit quatre ouvrages sur la Tripolitaine. En 1819 il est nommé Vice
Consul sans changement d'affectation. Sa Majesté très catholique lui
décerne la croix de l'ordre de Charles III pour avoir aplani avec habileté
certaines difficultés entre des sujets espagnols et les autorités locales.
Lorsqu'en août 1828 Sourdeau, consul en titre, meurt, il peut raisonna
blement espérer sa place, mais les Affaires Etrangères l'oublient, les Affaires
Etrangères se soucient aussi peu de ses réclamations que de lui trouver
un remplaçant dans un poste très difficile.

Tel était le personnage, grand travailleur esprit curieux et de bonne
compagnie, que Delacroix devait rencontrer presque quotidiennement
pendant son séjour à Tanger.

Nous ne rencontrons que deux ou trois fois le nom du Consul Delaporte
dans la correspondance ou les notes du peintre en cette année 1832. Ces
courtes notes indiquent que Delacroix est souvent en contact avec le Consul
et qu'il est très curieux des connaissances que celui-ci a recueillies dans
ses voyages. Mais il existe une preuve meilleure encore de relations fami
lières entre Delacroix et le Consulat, c'est le portrait de Mme Delaporte.
Delacroix n'en fera point d'autres au Maroc, pas même celui de la jolie
Mlle Hayavec qui il « file » pourtant « un petit amour sentimental ».
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Angelina avait alors 40 ans et si les « lIistituts de beauté» n'existaient
pas encore pour convaincre les femmes de l'éternité de leur jeunesse, on
espère cependant qu'elle était restée jolie et qu'en fixant ses traits, Dela
croix remerciait en même temps l'hôtesse de son amabilité et la femme
de sa grâce.

Mais ce n'est qu'une espérance car le portrait a disparu. Il est signalé
et décrit à la page 236 dans le catalogue dressé par Moreau en 1873; « le
portrait de Mme Delaporte, hauteur 20 cm., largeur 15 cm., portrait en
buste. La coiffure rappelle celle de Mme Riesener ».

Delacroix ne se contente pas de faire le portrait de Mme Dclaporte.
Avant son départ il offre encore au Consul deux dê ses œuvres récentes.
Ces deux œuvres appartiennent encore aux descendants de J. D. D. et
c'est grâce à l'un d'eux que j'en ai eu connaissance. Elles ne p osent aucun
problème d'authenticité puisqu'elles sont signées toutes deux et qu'elles
n'ont pas changé de mains depuis le jour où Delacroix en fit don.

Le nO 1 est une peinture à l'huile de 15 cm. sur 22. On y voit un cavalier
maure courant la poudre et Delacroix a représenté cette scène plus d'une
fois. Mais cette petite toile offre des caractéristiques intéressantes. D'abord
on peut l'identifier sans trop de présomption avec le « maure courant la
poudre » qui figure sur un inventaire dressé par Delacroix 1ui-même entre
1842 et 18'13 en vue d'une candidature à l'Institut. L'inscription portée par
Delacroix est celle-ci: « Maure courant la poudre au P. Delaporte ». Il s'agit
certainement du Consul. La lettre P. pëut être une mau,:aise lecture d'André
Joubin qui a publié le journal.

De plus, le mouvement du cavalier, les bras crispés sur son fusil, les dra
peries qui l'entortillent et qui ressemblent davantage au haïk qu'au burnous
paraissent avoir eu pour premier modèle un dessin de la collection Van
Gelder.

Le cheval au galop, crinière hérissée, s'enlève sur un ciel gris, sa robe est
brune, il porte une selle rouge. Le vent de la course gonfle le manteau blanc
du cavalier. Par dessus le séroual se distingue un vêtement bleu. Au fond,
sur la gauche, un groupe de six cavaliers minuscules, l'un d'eux portant
un étendard, ont un certain air très donquichotesque. Une herbe d'un vert
jaunâtre couvre le sol vallonné. La toile est signée Delacroix 1832. L'effet
général est sombre. On sait que les toiles du peintre ont souffert du temps
et que ce coloriste a eu de la malchance dans le choix de ses couleurs dont
la qualité médiocre a mal résisté au temps.

Le nO 2 est une aquarelle et mesure 18 cm. sur 24. Au premier plan se
tient debout un marocain barbu drapé dans une grande pièce de tiss u
blanc. Cette fois-ci il s'agit visiblement d'un haïk. Sur le haut du corps,
la draperie laisse voir un vêtement rouge. Les traits du personnage so nt
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beaux, le nez fin, le front très haut, l'expression pleine de dignité. Il s'appuie
du bras droit sur le long fusil cerclé d'argent, le moukahla, dont la large
crosse recourbée repose sur le sol. L'autre bras pend le long du corps dans
une attitude assez gauche et retient les plis du manteau.

Derrière lui, se trouvent deux autres personnages. L'un d'eux paraît être
une femme assise par terre, enveloppée dans son manteau et la tète entur
bannée. L'autre debout, en séroual, ceinture et gilet, porte une coiffure
conique teintée de rouge. Des montagnes piquées de verdure bordent
l'horizon.

Cette œuvre non datée est signée E. Delacroix. On voudrait bien savoir
de qui Delacroix fait ici le portrait car il s'agit visiblement d'un portrait.
Mais l'identification est difficile. Comme pour le « Maure courant la poudre »

on peut penser qu'il a rencontré son modèle sur la route de Meknès à Tanger.
Le vêtement et une certaine douceur d'expression ainsi que le geste de la
main reprenant les plis du tissus font penser au favori du sultan, Mokhtar,
qu'on voit il la droite du souverain sur la grande toile du musée de Toulouse.
Il est difficile de dire plus.

Tels wnt les souvenirs qu'en partant Delacroix laissait à Delaporte.
L'année suivante, les Affaires Etrangères, cédant enfin aux instances

du consul, lui permettaient de quitter Tanger. Le 1er avril 1833 Delaporte
s'embarque avec sa famille sur le Brick Goélette Léopold Segundo et gagne
Alger. Dès le 1er mai il prend son nouveau poste d'interprète en chef de
l'Armée d'Afrique et de Directeur des Affaires Arabes. Il a pour mission
de réorganiser le corps des interprètes et de débarasser les cadres de certains
éléments incompétents ou peu recommandables. Mais une pareille tâche
n'est pas facile pour cet homme intègre qui refuse de céder à certaines solli·
cita tio'ns. Il renonce assez rapidement à ces importantes fonctions et il faut
croire que le Maroc lui tient au cœur puisqu'il accepte en juin 1836 de se
rendre à Mogador comme consul. Il se consacre alors à l'étude du berbère,
langue encore très peu connue. Il est admis à la retraite le 21 septembre 1842
et rentre en France l'année suivante.

Delacroix et lui ne s'étaient pas perdus de vue pendant ces années et
ils éprouvaient toujours du plaisir à se retrouver. Ainsi, le 10 avril 1850
nous lisons dans le journal: « M. Delaporte est venu me voir. Il est on ne
peut plus intéressant. Il sait et se souv ient énormément. Il me parle du
Maroc. Bias a été disgracié, étant gouverneur de Fès. Il a vu dans les tribus
les èheikhs frappant une taxe faire à chacun son calcul avec des petits cail
loux (calculi) ou des coquilles. Il me dit que chez les romains on appelait
accincti les soldats et incincti les gens du peuple. C'est comme au Maroc.
Il dit qu'ils sont imitateurs mais point inventeurs » (1).

(1) .Journal de Velacroix, 10 avril 1850. Ed..Joubln, t. 1.
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On remarquera ici chez Delacroix comme chez l'ancien consul la curio
sité d'esprit et le goût de l'érudition qui ont dû les réunir plus d'une fois.
Cependant J. D. D. continue de travailler, utilisant les connaissances qu'il
a acquises au cours de ces années en Afrique du Nord. En collaboration
avec quatre autres savants, il publie le dictionnaire franco-berbère « Dia
lecte écrit et parlé par les kabailes de la division d'Alger» et un spécimen
de la langue berbère.

Il meurt le 23 janvier 1861 sans avoir pu occuper la chaire de berbère
que le gouvernement s'était un moment proposé de créer. Mme Delaporte
devait lui survivre dix ans et mourait à Paris rue Guénégaud le 18 octobre
1871.

Qu'est devenu son portrait? Il figurait encore sur l'inventaire des collec
tions de Pacifique Henri Delaporte, son second fils, mort en 1877. Peut-être
le portrait n'est-il qu'égaré et peut-être ne faut-il voir dans sa disparition
que le résultat d'une de ces étranges sublimations dont les partages de
famille ont le secret. Ou bien, comme l'ont fait malheureusement trop de
nos chefs-d'œuvres nationaux, il aura traversé l'Atlantique pour enrichir
quelque musée où il figure en bonne place à côté des faux Goya et des faux
Corot que nos amis d'U.S.A. ont tant de joie à collectionner (1).

Manon HOSOTTE-REYNAUD.

(1) Les renseignements inédits sur .J. D. D. sont dus à l'obligeance de M. Henri-François Buffet,
archiviste de l'llle-et-Vilaine.



SÉPULTURES ROMAINES A BABAT

Au bas de la falaise sur laquelle est bâti le quartier de la Tour Hassan,
à un endroit où elle s'écarte un peu de la rue d'Alger prolongée. par suite
de son exploitation en carrière à une époque ancienne, on avait remarqué,
il y a quelque temps déjà, des restes de murs dont l'origine n'avait pas
été déterminée (1). M. Delpy, Inspecteur des Métiers ct Arts Indigènes, y
ayant aperçu des tessons de poterie vernissée d'époque arabe eut l'idée
d'y pratiquer des fouilles dans l'espoir de recueillir de la céramique plus
ancienne cncore. Ce qu'il dégagea, avec l'aide du Service des Antiquités,
ce furent des restes de constructions romaines faisant partie, comme on
le reconnut ensuite, de la nécropole romaine de Sala.

On distingue encore nettement le plan de trois chambres creusées à
même le grès tendre où on avait réservé l'emplacement des murs et cloisons,
au moins dans leur partie inférieure, ce qui épargnait d'autant la maçonne
rie. La partie supérieure, au-dessus d'une hauteur d'un mètre à peu près,
a été détruite par l'exploitation de la falaise en carrière, dès le Moyen Age
probablement, si bien que tout ce qui était constructions proprement dites,
s'il y en a jamais eu, n'existe plus. Les trois chambres A, B, C, apparte
naient à deux tombeaux distincts (fig. 1). Les deux premières commu
niquent entre elles. A contenait les restes d'une citerne rectangulaire (fig. 2),
le fond légèrement incliné menant à une excavation circulaire pratiquée
à une extrémité de manière à cc qu'on pût utiliser la provision d'eau au
maximum. B était divisée en deux par une cloison dont subsistent seules
amorces à droite et à gauche; la partie antérieure contenait un bloc de grès
rectangulaire (0 m. 60 X 0 m. 30 X 0 m. 30) dont les deux petites faces
avaient été encadrées d'une moulure saillante mais qui s'est effritée, étant
donné la mauvaise qualité du matériau (fig. 3). Au moment de sa décou-

(1) Ils avaient été signalés par M. Célérier à mon regretté prédécesseur L. ChHclain.
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verte ce bloc obstruait la porte de communication C, dont la partie anté
rieure a été détruite, sans doute lorsqu'a été aménagée la route voisine,
avait ses murs revêtus d'une épaisse couche de chaux (fig. 4). Il Y a été
retrouvé des restes de blocage romain caractéristique: mélange de chaux et
de tuileau concassé et des fragments d'un enduit peint provenant proba
blement d'une autre pièce où on distinguait encore des bandes de plusieurs
couleurs : rouge, noir, blanc, jaune.

Ces vestiges rappellent singulièrement ceux de la nécropole romaine de
Carmona près de Séville (1). Les sépultures espagnoles ont été pratiquées
dans une ancienne carrière abandonnée par les Romains après épuisement
de la pierre de bonne qualité. On a taillé des chambres dans la roche
tendre en réservant des cloisons, des bancs, des lits de triclinium pour les
banquets funéraires et dans les grandes salles des piliers qui assuraient
la solidité du plafond. Notre salle A apparaît. par comparaison avec les
organisations semblables des Ibéro-Romains, comme étant le lieu où l'on
préparait les repas: une cuisine dont le fourneau devait être constitué par
un bloc sur lequel on mettait le charbon, il côté de la citerne dont l'eau ser
vait aussi bien aux purifications rituelles qu'ù la préparation des mets.
Les banquets se célébraient probablement dans la partie antérieure de
la salle voisine B, le bloc de grès quadrangulaire étant l'autel; les urnes
contenant les cendres des défunts se plaçaient sans doute dans la partie
postérieure, dans des niches creusées dans la paroi rocheuse ou la maçonnerie
dans la zone détruite; il faut se représenter cette pièce comme le colum
barium classique, semblable au petit monument que nous avons eu la chance
de voir en 1935 derrière la Résidence, entre le boulevard extérieur et le
mur almohade, alors que le service de la voirie avait ouvert une large
tranchée.

Le mobilier a naturellement disparu depuis longtemps, ces pièces ayant
dû servir à un usage profane, comme le laisse supposer l'obstruction de
la porte par l'autel et d'autres pierres. Nous avons néanmoins pu recueillir
quelques débris intéressants.

10 Inscriptions. - Des fragments ne portant plus qu'une seule lettre et
appartenant à des inscriptions différentes, étant donné la diversité de
nature et d'épaisseur de la pierre, ne se prêtent à aucune restitution.· Un
seul fait exception :

hauteur des lettres: 2 cm. et 1 cm.
COR (nelius) ?
DOM (itianus) ?
VIXIT A (nnos)
CO (rnelius) ?

(1) R. THouvENoT, Essai sur la province romaine de Bétique, p. 553.
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On peut lire aussi tous les noms au féminin, d'autant plus qu'il n'y a pas
de prénoms (les inscriptions découvertes à ChelIa jusqu'à présent portent
les tria nomina). Ces personnages peuvent être aussi de petite condition qui
ne possèdaient pas les droits de cité romaine (1).

Deux monnaies seulement sont datables en gros grâce à l'effigie impériale.
10 Claude (41-54 ap. J.-C.). Le profil est nettement reconnaissable.
20 Hadrien, consul pour la troisième fois. Monnaie frappée sans doute

en 125-128, celle-ci en rertmrquable état de conservation et où le profil impé
rial dénote un graveur maître en son art (2).

Les objets de métal offrent peu d'intérêt; ce sont: un anneau de fer, une
clef en bronze, deux clous en bronze, l'un qui a certainement servi à un
ouvrage de charpente, l'autre dont la tige a été complètement enroulée sur
elle-même, peut-être dans quelque intention religieuse, la base d'une anse de
situle ornée d'une palmette et de deux volutes au dessin élégant, et les mor
ceaux d'un petit disque qui avait reçu un décor gravé aujourd'hui indistinct.

Nous citons pour mémoire une épingle à cheveux en os, échantillon de
parure féminine comme il s'en rencontre tant dans nos fouilles romaines.

Plus intéressants sont les fragments de verre. Les uns, incolores, sont plats
et, étant donné la destination probable du monument, ne proviennent pas de
vitres mais sans doute de ces urnes cinéraires à parois plates, rectangulaires,
qu'on abritait dans des vases en plomb ou des petits coffres en pierre; les
autres, bleutés, incurvés, sont certainement les restes des petits 'flacons à
parfums, à fond hémisphérique et col allongé, qu'on déposait dans les
tombeaux et qu'on désigne sous le nom de lacrimatoires.

La céramique est intéressante. Elle comprend d'abord une anse d'am
phore marqué M. E. Ero(s) ? Ce serait un affranchi dont il est d'ailleurs
impossible de restituer le gentilice. En Andalousie, à Pena de la SaI,
l'antique Arva, G. Ed. Bonsor a retrouvé une anse de lecture assez incer
taine, M. E. E. (ou B ?) qui peut se rapporter au même personnage. Nous
trouvons ensuite des tessons de petits vases d'usage courant, l'un en terre
grise, décoré de pointes saillantes et que Déchelette classait parmi les
poteries fabriquées à Vichy au 1er siècle ap. J.-C. (3). D'autres, jattes et
plats creux à vernis rouge lustré, moulés, dont le décor représente des
médaillons et des dents de loup. Ce sont les produits ordinaires de l'atelier de
Condatomago (4). Enfin certains ont été décorés à la barbotine. Le motif des

(1) La base de M. Sulpicius Felix porte sur un de ses côtés le nom de L. Cornelius Victor.
(2) A. - HADRIANVS AVGVSTVS. Son buste lauré à droite. une draperie sur l'épaule gauche.

R. - Cos. III. S. C. L'Equlté debout à gauche tenant une balance de la main droite et un sceptre
de la main gauche.

COHEN II nO 385. p. 139. - MATl'IllGLY and SYDENHAM. llcman [II/l;erial Colnage. t. n. p. 484 nO 637
Pour le buste, p. 336, B.

(3) DECHBLBTTE. - Les vases céramiques ornés de la Gaule romaine, 1, p. 61-63.
(4) F. HERMET. - La Grau/ésenque, n, pl. 33 et 51.
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feuilles aiguës prenant sur une tige filiforme est très commun, et Déchelette
la date de la fin du Ile siècle; c'est aussi la date de fragments de bols à décor
incisé. Un fond de vase porte la marque MA (ccius) ; ce serait celle des ate
liers de Lezoux de l'époque des Flaviens. Un autre n'a gardé que les deux
lettres N V.

La liste des trouvailles se clôt par les fragments de deux lampes en céra
mique fine. Le réservoir de l'une était orné d'un motif en relief assez empâté,
représentant un dieu terme semble-t-il.

Ces trouvailles, bien que modestes, ont pourtant leur importance, car elles
reculent les limites que nous assignions jusqu'ici à la nécropole antique de
Rabat. -Celle-ci s'étend d'un côté jusqu'à la porte des Zaërs où fut découvert
le sarcophage en plomb à côté d'une quantité considérable d'autres osse
ments certainement très anciens aussi, et de l'autre jusqu'aux environs
de la Tour Hassan. Son centre était l'actuelle Résidence.

Les premières sépultures avaient été découvertes par le regretté H. Basset
dès 1918 (1). C'était une double série de tombes à inhumations et à inciné
rations, distribuées au· hasard, parfois superposées et même réutilisées
et qui, dans le temps, s'étendaient depuis l'occupation romaine jusqu'à
l'époque musulmane actuelle. Les plus anciennes étaient des sépultures
d'inhumation; on y a retrouvé une stèle à fronton triangulaire et car
touche à queue d'aronde et une lampe au bec évasé, ce qui dénoterait une
lointaine influence punique. D'autres, si l'on en juge par les monnaies,
remonteraient au premier siècle après J.-C. C'est à cette époque qu'on
pourrait attribuer aussi les urnes cinéraires en terre cuite coiffées parfois
d'une coupelle, disposées dans une petite fosse rectangulaire aux parois
consolidées par des pierres à peine taillées ou à même dans le sol, ou peut
être quelquefois dans des coffrets de bois comme le laisseraient supposer
des charnières en bronze. Au Ile siècle, où la prospérité semble avoir été
grande, on a construit des sépultures en maçonnerie, véritables petites
chapelles avec des niches dans les murs pour recevoir les urnes cinéraires.
Dans d'autres tombes, moins riches, l'urne cinéraire se trouve enfermée
entre deux amphores grossières dont on a supprimé le col et qu'on a rap
prochées pour former un petit coffrage; le tout recouvert d'une dalle
horizontale

Ces tombeaux ont livré une importante série d'objets de culte: vases où
l'on déposait les offrandes alimentaires, liquides et solides, en l'honneur des
mânes, cruches de céramique grossière grise, de fabrication locale, assiettes,
bols et coupes rouges à vernis brillant, certains décorés de guirlandes de
feuilles aiguës, d'autres enduits de vernis rouge, ornés de plusieurs lignes

(1) L. CHATELAIN. - Bulletin de la Société Nationale des Antiquaires de France. 1918, p. 156.
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de pointes en relief, un vase-biberon, des lampes en terre cuite à sujets
variés : animaux, sphynx, gladiateur, divinités, rosaces ; des flacons à
parfums, un miroir en bronze, des fibules, une statuette de Neptune,
enfin de petits autels de grès sur lesquels on faisait brûler un peu d'encens
en l'honneur des défunts. Non loin du groupe que nous étudions dans le
présent article, M. Prosper Ricard avait aussi repéré en 1922 d'autres
tombeaux, à 200 m. de la sortie du tunnel vers le Bou Regreg, alors que l'on
travaillait aux fondations d'une briquetterie (1). Ils étaient plus simples.
Le mort y était protégé par des carreaux de terre cuite de 0 m. 58 X 0 m. 46
X 0 m. 03 posés sur le sol sans maçonnerie et formant un toit à deux pentes
fermé aux deux bouts par des pierres sommairement équarries. Au-dessus
du sol la tombe était signalée par un caisson à demi-cylindrique, que les
anciens appelaient cupula, posé sur un soubassement rectangulaire (2).

Enfin, les vestiges d'autres sépultures, malheureusement fort endomma
gés, ont été découverts sur la pente Nord-occidentale du ravin qui sépare
Chellah de la Résidence Générale (3). Tombes très modestes. Les unes étaient
formées par une grande amphore coupée en deux dans le sens de la longueur
et constituant ainsi une sorte de coffre à couvercle contenant les ossements,
les autres par une petite murette dessinant sans doute un carré et renfer
mant une urne cinéraire. Çà et là de petits vases pansus en poterie com
mune avaient contenu des offrandes. Tout cela, tombes et mobilier, avait
été fracassé par la culture.

Un peu plus haut a été recueilli un fragment d'épitaphe sur marbre
rougeâtre

DM. . . . . . . . . . . . . .. Dis Manibus (Sacrum)
, .. CLEMEN , Clemen (lis ?)
... XITN , . . . . . . .. vixit annos ...

Quelques tessons de poterie rouge lustrée portent des décors en relief déjà
connus : buste de petit personnage, chien ou quadrupède velu courant,
feuillage stylisé. Un fond de vase porte la marque LV SEM. On peut resti
tuer Lu (ci us) Sem (pronius), mais cette marque appartient à un atelier
d'Arezzo du début de l'Empire et il est peu vraisemblable qu'il ait exporté
au Maroc, bien qu'on trouve ses produits en Gaule. Le vernis et la contexture
de la pâte conviennent plutôt à la poterie gallo-romaine, mais on ne connaît
que la marque simple SEM (per) sans prénom ou nom d'associé, comme
Lu (cceins), et dont le lieu d'origine n'est pas exactement situé. Walter

(1) P. RICARD, • Hespérls' 1922, p. 435. B. A. C. 1923 p. CCXIV.
(2) On trouve des monuments de ce genre dans toutes les nécropoles romaines, particulièrement Il

Volubilis, au Maroc, et Il Baelo et Cadix en Espagne.
(3) Je suis heureux de remercier Ici M. Jean Marçals qui m'a signalé tout de suite la découverte de

ces vestiges apparus lors du creusement d'une tranchée par les Travaux Publics. Nous sommes redevables
des tessons et du fragment d'épitaphe Il M. Plessis.
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l'attribue au Midi de la Gaule, à l'époque Néron-Vespasien, soit 50-80
après J.-C.

L'étendue même de cette nécropole nous prouve donc l'importance de
Sala à l'époque romaine. Ce n'était pas seulement une forteresse frontière.
L'incription de M. Sulpicius Félix montre que dès l'époque de Trajan
(98-117 après J.-C.) elle devait être déjà un municipe organisé (elle possède
un Ordo de decurions siégeant dans la Curia Ulpia) (1). L'Itinéraire d'Anto
nin la nomme colonie, peut-être l'est-elle devenue sous Septime Sévère
(193-211 après J .-C.)? C'était certainement une grande place de commerce
qui faisait la liaison entre le monde civilisé et les peuplades encore barbares
du littoral océanique comme les Autololes. Les restes de ses monuments sont
l'indice de sa richesse. L'Empire romain, conscient de son importance,
devait s'y cramponner jusqu'au lVe siècle, comme le prouve la série inin
terrompue des monnaies qui ne s'éteint qu'au début du ve siècle après J.-C.

Raymond THOUVENOT et Alexandre DELPY.

(1) L. CIlATBI.A.1K, B. A. C. 1931, p. 226.
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A PHOPOS DE L'INVENTION DE LA POUDHE

Dans une communication faite aux Séances Mensuelles de l'Institut des
Hautes-Etudes Marocaines et publiée dans « Hespéris » (année 19i5, p. 81
et sq.), Monsieur I.-S. ABouche avait signalé un texte du savant médecin
Abü Zakarïya' ib. Hugail permettant de situer l'époque d'un des premiers
du canon dans l'Occident musulman.

Ce texte, un poème reproduit par Ibn al-Jjatib dans sa al-Lam(wl al
Badriyya lï AlJbiir ad-Dawla an-Nà~riyya (1) relate, en des termes non équi
voques, l'emploi d'un engin lançant un boulet (kura) à l'aide de la force
explosive de la poudre (nalt = litt. naphte), au siège de la ville espagnole
de Huescar, par le Sultan na~ride Abü' I-Walid Isma'il 1er, en Rajab 724
(juin-juillet 1324).

Le poème d'Ibn Hugail, contemporain des faits, se place ainsi au nombre
des plus anciens documents originaux relatifs à l'utilisation des propriétés
balistiques de la poudre.

L'incertitude la plus grande règne, on le sait, sur l'époque et le lieu
où naquit l'idée d'utiliser la force explosive du mélange soufre-salpêtre
pour lancer des projectiles.

Selon les uns, le mérite en reviendrait aux Arabes. M. M. Reinaud et
Favé ont trouvé, dans un manuscrit arabe de la Bibliothèque de Saillt
Pétersbourg qui remonte au XIVe siècle, la description de certaines armes
à feu et le général Piobert, dans son Traité d'Artillerie, relate que le3

(1) ~[anllscrit de la Bibliothè'llle <le Qarawiyn il Fès et édition du Ca ire, 1:1~18., p. 72.

16
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Arabes cmployèrcnt l.a poudre pour lancer des pierres dès le début du
XIVe siècle, et notamment en 1312 et 1323 (1).

Selon d'autres, la découverte aurait eu lieu en Europe Occidentale au
début du XIVe siècle. Certains textes européens en citent l'emploi dès 1309
en Italie et 1313 en Allemagne (2). De là elle se répandit rapidement. Au
milieu du XIVe siècle, elle est d'application courante chez les principales
nations.

A l'histoire de la découverte de la poudre s'attache le nom, plus ou moins
légendaire, du moine franciscain Berthold Schwartz qui vivait (s'il a
existé) au milieu du XIVe siècle. Selon une tradition qui avait cours aux
siècles derniers, mais qu'on s'entend aujourd'hui à rejeter, ce personnage,
qui s'occupait d'alchimie, ayant mis un jour dans un mortier divers produits
qu'il manipulait, le mélange s'enflamma subitement avec une violente
explosion et le pilon fut projeté en l'air. Diverses dates sont assignées à
cette expérience: 1315, 1320 ou 1330. Selon certains, l'inventeur aurait
été décapité en 1388 sur l'ordre du roi Wenceslas de Bohême à cause de
l'inconvénient de ses découvertes (3).

La véracité du récit fait difficulté car la poudre était déjà employée
ailleurs à l'époque où aurait vécu l'inventeur.

Toutefois, la multiplicité des pays auxquels est attribuée la découverte,
jointe au fait que les renseignements sont souvent postérieurs d'assez loin
aux faits relatés, empêche d'avoir la moindre certitude à tous égards.

En fait, le premier document original européen connu où on voit figurer
la poudre est un décret de la République de Florence du Il février 1326.
Quant à la France, on la trouve mentionnée pour la première fois dans un
titre du 2 juillet 1338 (4).

Ces deux textes, remarquons-le, sont postérieurs à la date (1324) que
cite Ibn Hugail.

Le savant orientaliste Quatremère, dans une étude sur le feu grégeois
paru dans le Journal Asiatique (5) s'étonnait « qu'une découverte aussi
importante... qui devait bouleverser l'art militaire... ne paraissait pas
avoir excité, à son apparition, beaucoup d'étonnement... Les poètes, les
prosateurs ne font presque aucune allusion à la nature de ces armes si
nouvelles et si redoutables ».

(1) Grand Dictionnaire Universel Larousse du XIX' siècle, t. 12, p. 1529.
(2) Idem.
(3) Idem, T. 12 p. 1529. La Grande Encyclopédie. t. 27, p. 466.
(4) Encyclopédie Quillet, s. v•• poudre -.
(5) Février-mars 1850, pp. 253 et sq.
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On peut répondre à cette affirmation de Quatremère qu'il est au moins
une classe de personnes, dans le monde musulman, que la nouvelle invention
préoccupa très vite : les luqahii-s, les savants ès-sciences islamiques, qui
eurent à examiner la licéité de la consommation de la chair des animaux
tués à l'aide du nouvel engin de mort.

** *

Il est nécessaire d'ouvrir ici une parenthèse.

La religion musulmane, on le sait, règle minutieusement les conditions
auxquelles la chair des animaux peut être consommée licitement.

S'agit-il d'animaux domestiques même en fuite ou d'animaux sauvages
apprivoisés, ceux-ci, puisqu'on peut les attraper facilement, ne sont con
sommables qu'à la condition d'avoir été immolés rituellement, les uns
(ovins, caprins, volailles) par sectionnement de la gorge et des deux veines
jugulaires (c'est le gabJ; : égorgement), les autres (ex. camelins) par un
mode spécial de mise à mort, le naJ;r, consistant à enfoncer la lame d'un
instrument coupant à la base du cou jusqu'au cœur. Dans la rigueur des
principes, la moindre erreur opératoire entraîne l'illicéité de la consom
mation de la chair de l'animal (1).

S'agit-il d'animaux sauvages non apprivoisés (~aid = gibier) et que l'on
ne peut donc attraper facilement à la main pour les égorger, les règles sont
moins sévères. La loi autorise, sous certaines conditions, la consommation
de ce gibier tué à l'aide d'animaux dresses à la chasse (chiens, faucons,
etc ...) ou d'instruments acérés (muJ;addad) faisant couler le sang, tels que
flèches, lances, cailloux tranchants, etc ...

A noter que si le gibier n'a été que blessé par l'instrument et si le chasseur
a la possibilité de l'attraper avant que ses œuvres vives (maqtal, pl. maqiitil)
soient atteintes, sa chair ne sera licite que s'il est égorgé rituellement. Tuer
le gibier immobilisé par une première blessure en le tirant à nouveau le
rendrait inconsommable (2).

La loi prohibe, par contre, formellement la consommation du gibier tué
au moyen d'instruments ou de projectiles contondants, ne faisant pas couler
le sang, tels que les bâtons, les p~erres non tranchantes et les balles d'argile
(bunduqa) qu'utilisaient les anCIens Arabes.

(1) Cf. pour les détails: Ibn Abi Zaid al-Qairawani, Risâla, trad. Bereher p. 157; az-Zurqiinl sur
t1aJil, III, p. 10. _ . .

(2) Malik et Ibn al-Qasim, cités in az-Zurqam sur t1alll, III, p. 9.
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Touchant le gibier simplement blessé au moyen de ces objets contondants,
les rites font des distinctions. L'animal non atteint dans ses œuvres vives
est consommable à condition d'être égorgé rituellement. Quant à celui
qui est atteint dans une de ses œuvres vives, les Malékites prohibent la
consommation de sa chair, contre les Hanéfites qui l'autorisent à condition
de prononcer à nouveau la basmala en l'égorgeant (1).

La distinction faite par la loi entre les deux espèces d'instruments tran
chants et contondants s'explique, disent les auteurs, par les considérations
qui ont guidé le législateur dans sa règlementation des .procédés de mise
à mort des animaux. Deux conditions coexistent: il faut, d'une part, pro
curer à l'animal une mort rapide et la moins douloureuse possible; il faut,
d'autre part, assurer l'expulsion du sang qui est la source des impuretés.
L'égorgement (gab/:t) et le na/:tr remplissent parfaitement ces conditions,
c'est pourquoi ils sont exigés dans la mise à mort des animaux domestiques
faciles à attraper. Quant aux animaux sauvages pour lesquels ces deux
procédés ne sont pas aisément applicables, la loi autorise l'emploi d'instru
ments de jet pourvu qu'ils réalisent les conditions exigées de mise à mort
rapide avec expulsion de sang. Le cas des instruments contondants est
tout autre : ils ne peuvent généralement provoquer que des contusions
internes (rar/,g) sans écoulement de sang. De là l'interdiction de consommer
le gibier tué ou blessé mortellement par ce moyen.

** *

Revenons maintenant à l'emploi de la poudre.

Avec l'introduction des armes à feu en territoires musulman, s'est posé
aux docteurs de la loi le problème de savoir si le gibier tué à l'aide de
celles-ci était de consommation licite, par analogie avec l'animal sauvage
abattu au moyen d'un instrument contondant et non consommable.

Durant trois longs siècles: les xve, XVIe et XVIIe de notre ère, la question,
avant de finir par être résolue dans le sens de la licéité, a fait l'objet,
entre les docteurs marocains, de nombreuses controverses dont un auteur,
'Abd ar-Ral;lman b. 'Abd al-Qadir al-Fasi (1631-1685) nous a conservé l'écho
dans le commentaire du vers de son « <Amal al-Fasi» qu'il lui consacre
(Edit. litho de Fès, T. II, p. ;361 à 366).

Dans cet ouvrage, 'Abd ar-Hal;lman al-Fasi commence par nous donner

(1) Az-Zurqanl lur tlalll. III, p. 11.
l
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une indication intéressante sur les circonstances et la date de l'invention
de la poudre (biirüd). Celle-ci, dit-il, a été découverte par un sage (bakïm)
qui manipulait un produit d'alchimie (kïmiya'). La matière ayant fait
explosion, il répéta l'opération. Le phénomène l'étonna et il en tira (istalJ
raja) la poudre (biirüd). Cela se passait, précise-t-il, « en l'an 1361 (de J. C.)
correspondant, selon le compte arabe, à l'année 768 ».

Ici une remarque: l'un de ces chiffres est erroné. L'année 1361 correspond
en réalité, à l'année hégirienne 762 et 768 correspond à 1367. Il ne doit
pas s'agir d'une erreur de copiste car al-Ifrani, qui écrivait vers 1137 (1724)
et qui cite, dans sa Nuzhat al-Ifiidï, le texte de 'Abd ar-Ral)man al-Fasi, indi
que, lui aussi, l'année 768 (1), date que donne également an-Na~iri dans la
citation qu'il fait, dans son Istiq~ii, du texte en question (2).

'Abd ar-Ral)man al-Fasi dit la source d'où lui vient le renseignement: il
l'a tiré d'un « Opuscule composé par un certain auteur sur la guerre sainte
et la lutte contre l'ennemi au moyen d'armes à feu (madiiji ') ». On aurait
aimé connaître le nom de cet auteur.

On reconnaîtra sans difficulté dans ce récit une adaptation de l'histoire
de l'invention de la poudre par le moine Berthold Schwartz, dont nous
avons parlé plus haut, invention qui est ainsi, chez l'auteur musulman,
de provenance européenne. Mais la date qu'il assigne à la découverte (1361)
est manifestement tardive puisque l'emploi des armes à feu est attestée,
on l'a vu, avec certitude, dès la fin du premier quart du XIVe siècle.

Un autre auteur, Mul)ammad Bannani (+ 1194/1780), qui relate
les circonstances de l'invention de la poudre (biirüd) dans des termes ana
logues à ceux de 'Abd ar-Ral)man al-Fasi, situe plus vaguement celle-ci
à la moitié du huitième siècle H. (750 = 1340) (3).

Ajoutons, pour en finir avec ces questions de date, qu'an-Na~iri, après
avoir cité les textes de 'Abd ar-Ral)man al-Fasi et de Bannani, leur objecte
le passage d'Ibn ijaldün selon lequel le Sultan Mérinide Abü Yüsuf Ya ~qüb

aurait, àu siège de Sijilmasa en 672 (1274), « dressé contre la ville ses
machines de siège telles que catapultes, balistes et l'engin à feu qui lance
du gravier de fer. Cette mitraille est chassée hors de l'âme de la pièce par
le moyen de la poudre enflammée... » (4) texte qui' prouve, dit-il, que la
poudre était en usage bien avant l'époque qu'ils indiquent. « Je crois,
conclut-il,que l'on a écrit par erreur 768 ( = 1367) au lieu de 668 (1270)
et que cette erreur a été reproduite depuis lors. »

(1) Trad. Houdas. p. 162.
(2) Arch. Mar. XXXIII. pp. 64-65.
(3) Glose sur ~aIIJ. III. p. 10.
(4) Ibn ~aldtln. Histoire des Berbères. trad. de Slane. IV. p. 69 ; an-Nii~irl, lstlq/la. Arch. Mar. XXXIII

p. 64. .
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On renverra à Quatremère (1) quant à l'interprétation à donner au
texte d'Ibn tIaldün lequel, non contemporain des faits, a pu se tromper.

** *
Les premières discussions, chez les juristes malékites, sur la licéité du

gibier abattu au moyen des armes à feu, ne semblent dater que du milieu
du xve siècle. Les docteurs du XIVe siècle, notamment le marocain Abü 'l-I;Ia
san a~-$ugaiyyir(+719= 1319) dans ses Ajwiba (réponses), l'andalou Ibn
Juzi (+ 1340) dans ses Qawànïn, le tunisien Ibn Rasid (+ 736 = 1336)
dans son Lubàb al-Lubàb et l'égyptien tIalil (+ 767 = 1365) dans son }}fub
ta~ar, sont muets sur la question.

Il en est de même, à vrai dire, d'un certain nombre d'auteurs du siècle
suivant (xve siècle) : le tunisien Ibn 'Arafa (+ 803 = 1401), l'andalou al
Ma wwaq (+ 897 /1492), dans son commentaire sur le Mulzta~ar de tian!
et le fasi d'origine tlemcenienne al-Wansarlsi (+ m4 = 1503) (dans son
M i'yàr), lesquels n'ont sans doute pas songé à en parler.

Le silence des juristes musulmans du XIVe siècle s'explique. Les bouches
à feu utilisées à cette époque primitive étaient de gros calibre, du genre des
mortiers et bombardes, et donc impropres à la chasse. Ce n'est qu'à l'appa
rition des armes à feu portatives, au siècle suivant, que s'est posée, dans la
pratique, la question du gibier chassé au moyen de ces nouvelles armes.

Fait notoire, c'est chez les jurites « modernes» (muta'abbirün) de l'Ecole
de Fès qu'on trouve le problème agité pour la première fois. Au xve siècle,
ces juristes apparaissent partagés en deux clans.

L'un de ces juristes, le fasi Abü 'Abd Allah Mul).ammad b. Qasim al-Qawri
(+ 872 = 1467) semble avoir été l'un des tout premiers à soutenir la licéité
de la consommation du gibier chassé à l'arme à feu. Son point de vue,
adopté par son disciple Ibn Gazi al-Miknasi (+ 994 = 1587) puis par
'Ali b. Harün (+ 951 = 1545), ensuite par al-Manjür (+ 994 = 1587)

# et par d'autres personnages notoires, tels que Mul).ammad b. Ibrahim at
Tinmarti (vers 1557-1573) et Ibrahim al-Gulalî (+ 1046 = 1637), ne
connut le triomphe définitif que grâce à l'appui que lui apportèrent les grands
juristes de la famiUe al-Fasi: Sidi 'Abd ar-Ral).man b. Mul).ammad al-Fasi
(+ 1036 = 1627) et surtout 'Abd al-Qadir al-Fasi (1067-1091/1599-1680)
père de l'auteur de l"Amal al-Fasi.

Nous n'avons malheureusement pas les textes des premiers docteurs du
xve siècle. Leur opinion nous a été seulement rapportée dans une longue
épître que rédig,:;a sur la question le savant 'Abd al-Qadir al-Fasi, à la

(1) Quatremère, Observations SUl' le leu grégeois, • Journal Asiatique" T. V. février-mars 1850, p. 235.
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demande de son grand oncle paternel Sidi al-'Arabi al-Fasi (+ 1052/1643),
épître que l'on peut lire tout au long dans le comm~ntaire de 1" Amal al
Fasi (1):

Les tenants de la licéité faisaient valoir divers arguments :
AI-Qawri (4- 872/1467) s'appuyait, pour juger consommable le gibier

chassé au moyen de balles de plomb, sur le dict du Prophète : «Ce dont
le sang a coulé, mangez-le », car la halle fait <'o:d ,'r le sang et travèr~è

de part en part (tan/ur}.).

Sidi 'Abd ar-Ral).man b. Mul).ammad al-Fasi (+ 1036/1627), pour
détruire l'analogie que d'aucuns faisaient entre la balle de plomb de l'arme
à feu et les instruments simplement contondants, tels que les anciennes
balles d'argile, et donc prohibés, relevait qu'avec la balle de plomb il n'y
avait pas à distinguer si l'animal avait été atteint par le côté tranchant
ou latéral de l'instrument de mort. Le projectile, disait-il, est un petit
plomb auquel on ménage d'ailleurs parfois une tête acérée (ras ~add) :
il agit et tue donc promptement. « Le gibier ainsi tué est consommable,
ajoutait-il, puisque la balle, faisant couler le sang et tuant, réalise les fins
(bikma) en vue desquelles l'immolation rituelle (rjakéit) a été prescrite par
la loi, contrairement à l'objet contondant avec lequel fait défaut la mort
rapide (ijhaz) de l'animal. La balle est donc loin de la contusion (waqd, ra#)
prohibée. » (2) .

Naturellement, pour rendre licite la chair de l'animal, il faut dire « ail nom
de Dieu » en tirant, comme on le fait lorsqu'on lance une arme tranchante
ou un oiseau de chasse. Et si l'animal n'est que blessé, on doit l'achever au
moyen de l'égorgement rituel (rjab~). Si ce rite de sacralisation a été omis
involontairement, on réparera l'omission au moment de manger l'animal.
Ce n'est que si celle-ci avait été volontaire que la consommation de la chair
serait illicite (3).

L'animal qui meurt des suites de la blessure causée par la balle, précise
un auteur moderne, est consommable même si le chasseur n'a pas eu le
temps de l'égorger avant sa mort, à condition qu'il ait fait vite à le suivre et
n'ait pas volontairement omis de prononcer la formule « au nom de Dieu»
( en tirant). S'il ne découvre le gibier, mort, que le lendemain matin, il
n'est pas consommable (').

En face de la nouvelle doctrine, de nombreuses célébrités juridiques de
l'époque tels qu'az-Zaqqaq (+ 1506), Yal).ya b,as-Sarriij al-A~gar (+ 1598)

(1) Commentaire d'as-Sljllmasl, Edit. lIthog., Fès, II, pp. 361 et 362.
(2) Commentaire d'as-Sljllmasl sur al-'Amal al-Fasi, II, p. 361.
(3) Mudawwana, 111. 219.
(4) Mul,lammad b. an-Nailr ad-Dar'!, al-AJwiba an-Na§irill!Ja, p. 43.
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et le qâçli Sidi 'Isa as-Sajtani (+ 1062/1652) soutenaient le caractère illicite
du gibier tué par les balles de plomb carcelles-ei n'étaient pas «tranchantes »(1).
Nulle différence, selon eux, n'était à faire entre les projectiles lancés à
l'aide du nouvel engin de mort et les anciennes balles d'argile (bunduqa) :
les unes et les autres ne provoquaient qu'une contusion (waqd) prohibée.

« Le plus prudent, concluait as-Sajtani, dans une jatwa que nous rap
porte as-Sijilmasi dans son commentaire sur l' 'Amal al-Fasi (2), est de s'en
tenir à l'Hlicéité, car nous sommes ici en matière de stricte observance cul
turelle (ta'abbud). Nous ne devons pas rechercher de raisons rationnelles
à l'exigence, par Dieu, de l'immolation par égorgement. La mise à mort
aurait pu - si Dieu l'avait décidé - être obtenue par tout autre moyen.
De même ne devons-nous pas recherchEr pourquoi la Loi divine autorise,
pour la chasse du gibier, certains instruments (les armes piquantes et tran
chantes) il l'exclusion d'autres qu'elle interdit sans grande raison ration
nelle. »

Malgré ces ultimes résistances de la vieille école, au XVIIe siècle la cause
était entendue.

'Abd ar-Rahman b. 'Abd al-Qadir al-Fasi (1331-1685) pouvait, dans son
poème didactique sur la jurisprudence de Fès, al-'Amal al-Fasi, constater
que l'ijma' (consensus) était acquis:

« Le gibier chassé au moyen de balles de plomb (bunduq ar-ra~â~) est de
consommation licite. Telle est la solution reçue. »

« Mon père ('Abd al-Qadir al-Fâsi) a rendu une fatwa en ce sens et celle-ci
a déterminé l'ijma '.» ,
«et cela, ajoute-t-il dans son commentaire de ces deux vers, quelle que soit
la grosseur du plomb : petite grenaille ou gros projectile sans limitation
de taille, selon la grandeur des canons (de fusil) et leur calibre. »

Le dernier résistant, Abü Mahdi 'Isa as-Sajtani, qiïlji l-qwjiil de Marra
kech (+ 1062 = 1652), finit lui-même par s'incliner devant la nouvelle
conception. L'anecdote suivante, rapportée par un de ses disciples, et que
cite as-Sijilmasi (3) est significative de l'esprit de résistance du fiqh devant
les inLovations modErnes, mais aussi du drame qui se joue dans le cœur
des vieux fuqaha-s, dépassés et entraînés par les vagues du modernisme (4).

«Je parlais au ~aib, postérieurement à sa fatwa, de la question de la
chasse du gibier au moyen de balles et lui dis qu'à présent, les gens ne conce-

(1) As-SljllmAal. op. c. II, p. 361.
(2) op. c. II, p. 366.
(3) op. c. II, p. 367.
(4) Intervient également Ici la notion de war', de scrupule religieux qui conseille de s'abstenir de ce

qui est douteux (ct. G. H. Bousquet et Paule Charles-Dominique, Le Ki/ab al-Wara', • Hespérls ',1952,
1" et 2' trimestres, p. 101).
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vaient que la licéité. Les « modernes », me répondit-il, ont deux dires sur la
question. Les /uqaha-s des Maf?müc;la, tels que le ~aib Sidi al-l;Iasan b. 'Ali
ben 'Utman et autres penchent pour la licéité. Mais, lui répliquai-je, tu as
émis toi-même l'opinion inverse dans ta /atwa. J'ai énoncé dans celle-cl,
répartit-il, l'opinion qui m'a semblé prévalentc (riiji~) ».

« Nous faisions, ajoute le narrateur, des sorties avec le ~aib dans un
jardin lui appartenant hors de la ville. Son fils Abü l-'Abbi'is tirait très bien
au fusil (mad/a') et apportait des pigeons ct autre gibiers qu'il faisait cuire

à la vue de son père et que nous mangions en sa présence sans que ce
dernier nous fît observer que c'était blâmable (kariiha). Parfois, même,
nous lui demandions d'en manger. Si vous voulez que j'en goûte, disait-il,
égorgez le produit de votre chasse devant moi afin que je constate que vous
l'avez bien fait. »

« Après le prononcé de sa /atwa, des personnes continuèrent à lui deman
der son avis sur la licéité du gibier chassé dans ces conditions. Il leur ordon
nait d'en manger en expliquant qu'il y avait deux dires des « modernes D

sur la question» (1).
Cette réserve du jurisconsulte s'explique. Les docteurs du rite admettent

que lorsqu'il y a désaccord (ibtilâ/) sur la licéité (tablîl) et l'illicéité (ta~rïm)

d'un acte, il n'est pas permis de le déclarer prohibé et qu'en cas de diver
sité d'opinions sur une question, lorsque le jurisconsulte en a une qu'il
préfère et applique à lui-même, il doit la préciser au consultant (2).

** *
Un mot pour terminer, sur le vocabulaire de l'arme à feu et du projectile

chez les juristes marocains des XVe-XVlle siècles.

-. « Balle. » Le mot, chez les premiers auteurs (xve siècle) est rendu par
bunduqat ar-ra~ii~ (balle de plomb), par analogie avec le terme ancien de
bunduqat at-tin (balle d'argile).

Au siècle suivant le mot devient bundunq ar-ra~ii~ puis, au xvne siècle.
ar-ra~ii~ (avec le nom d'unité ar-ra~ii~a. litt. « le plomb »), tout court, terme
sous lequel la balle est désignée encore de nos jours. concurremment avec le
mot « qurtii~a » (litt. « le cornet », qui référait. semble-t-il. à l'origine. à une
autre sorte de projectile. la cartouche).

Au xvne siècle, la petite balle est assimilée à la grenaille (rasS). Le mot
désigne, aujourd'hui, les petits plombs de la balle de chasse. Il existait.
dés le début de ce XVlle siècle, des balles (ra~ii~) auxquelles était ménagée
une tête acérée (riis 1)âdd).

(1) As-SIJUmasl. op. c. Il. 367.
(2) AI-Mawwiiq. Sunan aZ-Mull'adin. p. 34.
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- « Fusil. » Les auteurs des xve_xvue siècles désignent tous l'arme à feu
à tuer le gibier du terme de mad/a' (pl. madtifi') qui ne peut s'appliquer
chez eux qu'au fusil. Le mot est usité aujourd'hui exclusivement pour
désigner le « canon d'artillerie », le fusil étant muk~ala, emprunté, on le sait,.
du nom de l'étui à collyre, en forme de tube.

Les armes à feu portatives qui n'ont fait, en France, leur apparition
que longtemps après les bouches à feu de gros calibre étaient appelées, au
début, « canons à main ». C'étaient, à l'époque, des tubes métalliques
terminés à l'arrière par une queue en bois ou en fer qu'on plaçait sous l'ais
selle ou sur l'épaule (cf. les « bazooka» actuels). La crosse n'est venue que
plus tard.

Le sens de « canon» conservé en français pour désigner le tube de l'arme
portative (le mad/a'marocain des xve_xvue s.) s'est spécialisé, plus tard
en arabe, pour désigner exclusivement la bouche à feu de gros calibre.

Le « calibre» est rendu par ittisà' al-/am (litt. « largeur de la bouche ll).

(cf. le français « bouche à feu »).
Il Tirer au fusil» est rendu par ramii bi' l-mad/a' ll, emprunté d'un vieux

verbe désignant la « chasse au jet de cailloux» et le « tir à l'arc ll.

- « Poudre. II Le mot est attesté pour le début du XVIIe siècle sous la
forme « biirüd » qu'il a conservée jusqu'à nos jours.

Jean LAPANNE-JOINVILLE.



"L'AGE DES TOMBEAUX SAADIENS DE MAHHAI\ECH,

D'APRÈS DES DOCUMENTS NOUVEAUX

L'histoire des Tombeaux Saâdiens de Marrakech est restée longtemps
obscure et les conditions mêmes de leur découverte par les Français le
sont encore (1) ; on manquait de tout document pour établir une chrono
logie valable de la construction de leurs différentes chapelles ou qoubba (s).

L'Estampe de Matham (2) nous permettait bien de constater que les
toits de tuiles vertes «( la place où l'on enterre les Roys »), émergeaient
déjà, en 1641, au-dessus des murs de la Casbah, mais, à quelques années
de la fin de la dynastie Saâdienne, on s'en serait douté.

De la Relation de Thomas Le Gendre (8), qui passa à Marrakech vers
1618 ou 1619, on ne pouvait tirer qu'une conclusion: les travaux étaient ter
minés à cette date. (Règne de Moulay Zaydan). En effet Le Gendre a vu,
sous la conduite d'un concierge (sic), car « les Chrétiens y entraient libre
ment », « une salle en forme de chapelle qui est la sépulture des rois du
Maroc » -, et, « plusieurs' monuments eslevez de deux ou trois pieds seu
lement ; et cette salle est en voûte, et les parois de fin or à l'épaisseur
d'un ducat ». Description qui convenait alors parfaitement à la Salle des
XII Colonnes où les tombes étaient évidemment moins nombreuses qu'au
jourd'hui.

Enfin l'étude des inscriptions funéraires (4) publiée en 1925, n'avait fourni

(1) TRANCHANT DE LUNEL, dans son livre Au Pays du Paradoxe: JHaror, Paris, 192·1, page 216, s'en
est attribué l'honneur. mals Edmond Doutte les avait déjà visités vers 1900. Voir sa préface à Gabriel
Rousseau. Le Mausolée des Princes Saddiens à Marrakech, Paris, 1925, p. VIII.

(2) Publiée, étudiée et reproduite par le Colonel de Castries, .~ources Inédites de l'Histoirè du Maroc,
l'" série, nynaslie Saddienne - Archives et Bibliothèque.• des Pays-Bas - Tome IV. Puris 1913 - fac
simile en frontispice. Nouvelle étude par G. Deverdun. A propos de l'Estampe d'Adriaerl .>Iat/wlIl • Pala
tiulll lIlagni regis Maroci in Barbaria ' (Vue de la Casbah de Marrakech en 1641) -. Hespéris ", t. XXXIX,
1952, 1"-2" trimestres.

(3) Relation de Thomas Le Gendre - publiée par le Colonel de Castries - Sources Inédites de l'His
foire du Maroc - 1" série Dynastie Saddienne - Archives et Bibliothèques de France, tome Ill, p. 729.

(4) Publiées par F, Arln apud Gabriel-Rousseau (ouvrage cité voir note n° 1). Ces épitaphes seront
reprises avec un appareil critique renouvelé dans mes Inscriptions Arabes de Marrakech (à paraltre).
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aucune précision de valeur aux archéologues, renvoyés encore une foi(aux
seules hypothèses.

Mais, depuis cette publication, deux documents sont heureusement venus
nous apporter des indications extrêmement précises :

1° C'est, tout d'abord, le plan portugais de la Casbah de Marrakech,
daté de 1585, retrouvé à l'Escorial par le R. P. Koehler et publié ici
même (1). Cette pièce uniqUe, et d'un intérêt capital pour l'histoire monu
mentale de Marrakech, nous montre les Tomheaux réduits à une seule petite
chapelle de forme classique et nommée : ({ Enterramento das Reis)) (Tom
beaux des Rois) (2).

Ces Rois, à l'époque, ne pouvaient être que Moulay Mal).ammed (3) as
Sayl]., le grand fondateur de la dynastie (+ en 1557) et Moulay 'Abd-Allah,
son grand constructeur (+ 1574). On peut donc déduire, qu'en 1585, seule
existait la charmante petite qoubba qu'on peut encore admirer (A sur notre
croquis).

Les deux loggias et la grande salle (B sur notre croquis) qui enveloppent
ce monument initial auraient donc été édifiés à une date postérieure ?

Des indices permettent de donner à cette hypothèse une certaine proba
bilité.

Alors que l'observation permet de constater que nous avons affaire à
des bâtim~nts solidement construits, de grandes fentes verticales
montent jusqu'au plafond, au-dessus et de chaque côté des linteaux
de la porte latérale de chaque loggia; elles semblent bien indiquer
que les murs de la qoubba d'origine et ceux de l'agrandissement n'ont
pas été construits conjointement.

Uétude du décor - carreaux de faïence et inscriptions coraniques 
révèle des différences sensibles entre la petite qoubba et l'ensemble
environnant.

Enfin, alors que la petite qoubba nous offre une pièce parfaitement
terminée, l'état des murs intérieurs des loggias et de la grande salle
laisse penser que leur décor n'a pas été mené à bonne fin.

Il n'est alors pas interdit de suggérer que cet embellissement ait pu suivre
la mort de Lalla Mas'üda ( + en 1591) et son inhumation près de son
époux, Moulay Mal).ammed as-Sayl]., Le sultan régnant, Moulay Al}mad

(1) n. P. KOEIlLBH, La Kas/Ja Saâdienne de .\larrakech, d'après un plan manuscrit de 1585, ' Hespérls '.
t, XXVII, 1\)·10.

(2) Je dols d'immenses remerciements à M, Robert Ricard. professeur à la Sorbonne, pour toute
l'aide qu'l! m'a apportée dans la traduction des notices expllcatives de cc plan,

(3) Le nom des Sultans Sat\diens portant le nom du Prophète doit s'écrire ainsi, (dlalectalement
M!)ammed). Les auteurs arabes le font toujours remarquer en ajoutant «fati,lan » après ce nom,
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al-Man~ür n'était- pas leur fils fastueux et glorieux?

la Il ya quelques mois, grâce à d'excellentes photographies (1) j'ai pu
reconnaître que la porte (2) en bois de la salle du Mil).rab portait une ins
cription votive (3) et non des eulogies comme je l'avais cru longtemps,
avec beaucoup d'autres. Ces vœux sont au nom du Sultan Al).mad al-Man~ür

et leur formule est la même que celle que l'on retrouve dans les médersas
mérinites en faveur de leurs constructeurs (4)

Comme on sait que, d'une manière générale, les inscriptions monumentales
sont mises en place vers la fin des travaux, comme d'autre part une porte (5)
ne se fixe que lorsque la pièce qu'elle est destinée à fermer est quasiment
terminée, on peut conclure que tout le groupe Sud des Tombeau x Saâdiens
(C sur notre croquis) est l'œuvre du célèbre constructeur du Badîc (6).

Dès lors, une chronologie acceptable des Tombeaux Saâdiens peut
s'établir ainsi :

1) Après 1557, (mort de Mal).ammad as-Sayl].) et sans doute avant 1574
(mort de Moulay 'Abd-Allah) et même 1569 (7) construction par ce
dernier, sur la tombe de son père, de la petite chapelle du plan de 1585.

2) Après 1591 (mort de Lalla Mas'üda, enterrée dans une niche de cette
même qoubba), édification sur l'ordre de Moulay Al).mad al-Man~ür

de deux loggias et d'une salle destinée, peut-être, à recevoir plus
tard la dépouille du Sultan lui-même. Ce travail aurait entraîné l'élar
gissement du mur nord-ouest, parallèle à celui de la mosquée,. la
transformation complète de la toiture et la retouche de la décoration.

3) Après 1585, et sans doute après 1591, mais avant 1603 (mort d'AI
Man~ür) et peut-être avant fin 1598 (8) construction, sur le plan
de la RawQa de Grenade (9) des trois salles, dites, du Mil).rab, des
XII Colonnes et des Trois Niches, par AI-Man~ür. Sans doute était-il

(1) Clichés de l'Inspection de ",ronuments Historiques au Maroc, dont je remereie l'amicale équipe.
(2) L'ensemble de cette porte pose un problème archéologique (fUi dépasse le eadre de cette commu-

nication.
(3) Elle sera publiée, traduite et reproduite dans mes Inscriptions Arabes de ,Warrakech.
(4) V. A. BEL, Le.• inscriptions Arabes de Fès, pp. 209, 248, 294 et 304.
(5) Le groupe sud des trois salles n'était desservi que par cette porte à deux battants. La petite porte

actuelle de la Salle des XII Colonnes n'est probablement qu'une ancienne fenêtre, transformée à une
t!poque récente.

(6) D'après le plan de l'Escorial, le palais est complètement terminé en 1585. Cette indication est, ell
apparence, contraire au renseignement fourni (1593/1594) par la Nozhat al-J.! iidi d'AL-IFH,~NI, traduc
tion HOUDAS. page 180.

(i) La position de la tombe d'un fils de Mal,1ammad as-Sayl] permet de le penser.
(9) Sion néglige celle d'un Caïd Saâdlen, sans doute enterré avant la construction de la Salle des

XII Colonnes, la première tombe datée du bâtiment Sud est celle d'une épouse d'al-Man~ür,Lalla Mal,1alla,
décédée en septembre 1598.

(9) V. H. TERRASSE, C. R. IL. Torrès Balbas, Paesos por la Alhambra, La Rauda, 1926, • Hespéris 'f

t. VII, 1927, 2' trimestre p. 259 sq.
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peu satisfait de la salle qu'il avait annexée au tombeau de son père
et qui ne devait plus correspondre à ses goûts de faste, ni à sa piété
ostentatoire, ni, peut-être, à l'échelle des Tombeaux que les Mame
louks du Caire s'étaient fait construire de leur vivant. Trace nouvelle,
sous les Saâdiens, du rétablissement passager de l'influence des
arts de l'Islam Oriental (1).

Gaston DRVERDUN.

(1) H. TERRASSE, Histoire du Maroc, tome II, pp. 234-235.
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SÉANCE DU 23 Df=CEl\1BHE 1952

M. Jacques CAILLÉ. - Un procès consulaire ci Mogador en 1867.

Le texte de cette communication fait l'objet d'un article publié sous le
même titre dans le présent fascicule.

M. Lionel GALAND. - A propos du VIle Congrès International des Lin- .
guistes, Londres, 1 au 6 septembre 1952.

Cette communication n'avait d'autre but que d'esquisser dans leurs
grandes lignes les tendances actuelles de la linguistique, telles que les
reflètent les puhlications de ces dernières années et les travaux du VIle
Congrès International des Linguistes. C'est donc le résumé d'un résumé
que trouveront ici les lecteurs d' Hespéris. Ils auront du Congrès une image
plus fidèle et plus précise avec les Actes que les organisateurs ne manqueront
pas de publier.

Disons tout de suite que l'U.R.S.S. n'était pas représentée en cette
rencontre, non plus, si je ne me trompe, que les autres pays communistes.
Les linguistes doivent regretter que la division du monde sc soit étendue
à leur domaine comme aux autres. En territoire soviétique se sont posés
des problèmes qui nous intéresseraient beaucoup, et d'abord celui de la
notation des parlers promus au rang de langues officielles. En outre l'intérêt
que Staline même porte à la linguistique et son intervention, en 1950,

17
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dans la controverse engagée sur les théories de Marr laissent deviner l'im
portance accordée à cette discipline. Mais il est déjà malaisé de se tenir
au courant de travaux publiés en russe, et la guerre « froide » ne facilite rien.

Ce VIle Congrès a affirmé derechef le développement, qui n'est plus
une nouveauté, de la linguistique dite structurale. En Europe, les idées
de F. de Saussure (la première édition, posthume, du Cours de Linguis
tique générale professé il Genève est de 1916) ont abouti à la phonologie
(travaux de N. S. Troubetzkoy et du Cercle Linguistique de Prague) et à la
glossématique (recherches de M. L. Hjemslev et du Cercle Linguistique de
Copenhague). Pendant ce temps, et de façon assez indépendante, s'élaborait
aux Etats-Unis une linguistique nouvelle, qui n'est pas sans présenter
un curieux parallélisme avec la glossématique (1). C'est en définitive dans
les pays anglo-saxons et au Danemark que les inguistes affirment le plus
fortement l'indépendance et l'objectivité de leur discipline: ils la séparent
de la psychologie, et la phonétique elle-même leur est parfois supecte ;
si dans certains cas leur zèle peut paraître excessif, on n'a plus le droit de
négliger leur apport.

Moins tranchants, plus nuancès, des Suisses travaillent dans la ligne
de Saussure dont l'œuvre, poursuivie jusqu'à leur mort par ses disciples
C. Bally et A. Sechehaye, inspire toujours la Société Genevoise de Linguis
tique (Cahiers Ferdinand de Saussure). Les fines analyses que l'on doit
à cette école paraissent souvent plus riches que les formules un peu sèches
des Américains ou les spéculations abstraites des Danois.

Quoique la linguistique structurale ne s'interdise pas d'étudier l'évolution
des langues, elle reste, en fait, plutôt descriptive : en termes saussuriens,
elle s'attache à la synchronie plus qu'à la diachronie. Mais dans les pays
latins, les méthodes du comparatisme historique, plus ou moins rajeunies,
connaissent encore une grande faveur; de même, la géographie linguis
tique n'a cessé d'être à l'honneur; elle tient beaucoup de place dans Orbis,
bulletin du Centre International de Dialectologie que M. S. Pop vient de
créer à Louvain. Ces pays, et notamment la France, sont maintenant
considérés comme retardataires par les linguistes anglo-saxons : on ne
me l'a pas caché à Londres. Peut-être en effet les chercheurs français sont
ils plutôt des philologues ou des grammairiens spécialisés que des linguistes
proprement dits.

Ce « retard- » est dû en partie au désir de ne pas perdre de vue les réalités.
Et certes, devant quelques-uns des travaux d'avant-garde, on peut se
demander si les linguistes n'oublient pas l'existence même des langues 1
Mais faut-il pour autant ignorer les courants nouveaux? Si l'on re doute
l'abstraction, qu'on se dise que nulle part la linguistique n'a trouvé d'appli-

(1) Cf. E. HAUGEN, Directions in modern linguislics, dans' Language " 27, 211-22.
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cations pratiques plus qu'aux Etats-Unis, où l'on a eu recours à elle pour
former des missionnaires et même des troupes d'occupation (1).

Nous sommes freinés aussi, en France, par notre organisation universitaire
un peu vieillotte, où chacun reçoit son compartiment: celui-ci est helléniste,
celui-là, germaniste, ou arabisant. La linguistique générale n'a pas encore
trouvé de place dans le système, ou si peu 1 Elle n'est pas admise comme
étiquette. Le lien étroit qui unit recherche et enseignement la gêne : les
programmes des examens faisant nécessairement la part la plus belle aux
langues classiques (au sens le plus large), c'est à celles-ci qu'on a consacré
la plupart des chaires, vers lesquelles se trouvent orientés à leur tour les
futurs chercheurs. Je connais une Faculté de province où un maître, désireux
de donner aux étudiants inscrits pour l'anglais, l'allemand, etc., des notions
de linguistique générale qu'il ne jugeait pas nuisibles, ne réussit pa~ à
retenir ses ouailles : l'imprudent sortait des programmes 1

On assiste justement, en linguistique, à un déplacement du centre de
gravité: l'intérêt se porte de plus en plus sur les langues non classiques,
non indo-européennes, sur les langues « exotiques » dont la structure a
fait {Taquer ks vieux cadres de la grammaire et dépayse le linguiste: quoi
de plus souhaitahle, si l'étonnement est déjà un pas vers la découverte?
En Amérique, une impulsion décisive fut donnée par l'étude des langues
amérindiennes; en Grande-Bretagne, la British Sehool of African and Orien
tal Studies, dont un ( département» est consacré uniquement à la linguis
tique et à la phonétique, semble avoir pris la tête du mouvement actuel ;
En France même, le Bulletin de la Société de Linguistique de Paris fait
toujours une large place aux langues de l'Afrique, de l'Extrême-Orient, etc.
Dans le même ordre d'idées, il m'est agréable de signaler que des cours de
berJ)ère sont donnés régulièrement à Vienne (Autriche) et que M. T. F.
Mitchell a inauguré l'an dernier, à Londres, des leçons de phonétique
herbère : nouvelles preuves, s'il en était besoin, que le herbère peut faire
l'objet de recherches désintéressées.

Je ne peux terminer sans souligner encore le caractère schématique
des ohservations qui précèdent. Il Y aurait de la prétention à vouloir résu
mer en quelques formules l'activité linguistique des différents pays: on
devine que les Américains n'ont pas renoncé à la philologie classique, et
que les Français n'ignorent pas tout des recherches structurales. Discipline
complexe, la linguistique ne s'est pas inféodée à l'histoire, qui volontiers
la traiterait en science auxiliaire; elle s'arrache à la psychologie; si, toute
à cet effort, elle se laisse enjôler par la logique mathématique, cela lui
passera sans doute 1 L'essentiel est qu'elle ne cesse de s'enrichir.

(1) Cf. R. A. HALL Jr. La Unguis/ica americana dal1925 al 1950, dans • Rlcerche L1ngu\stlche ',Roma.
l, 1950, 273·302.
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SÉANCE DU 26 FEVRIER 1953

Mlle Jeanne JOUIN. - Pieuses invocations pour l'enfantement.

Cette communication fait l'objet d'un article publié sous le même titre
dans le présent fascicule.

M. Jean-Louis MIÈGE. - L'origine du peuplement européen de Casablanca
au XIXe siècle.

Ayant entrepris l'étude du pleuplement européen au Maroc au XlXe siècle,
M. MIÈGE présente les premiers résultats obtenus concernant Casablanca
de 1856 à 1906. Le peuplement de Casablanca apparaît étroitement lié
au développ~mentde l'activité de la ville qu'il a, en grande partie, provo
qué. Toute fluctuation commerciale importante se traduit par un mouve
ment de population de même sens. Après une période de rapide essor
jusqu'en 1878, qui porte le nombre d'habitants européens à plus de 200,
une phase de régression puis de stagnation, ouverte par l'épidémie et la
sécheresse des années 1878-1879, s'étend jusqu'en 1887.

Dès lors, et malgré une courte crise en 18~)5-1898, la population euro
péenne de la ville ne fera que s'accroître pour atteindre quelque 620 per-
sonnes en 1906. .

Les différents groupes nationaux voient au cours de ce demi-siècle se
modifier leur importance relative. Jusqu'aux années 1875, l'élément fran
çais, auquel était due la création du marché des laines casablancais, domine
nettement. Bientôt il est dépassé par le groupe anglo-gibraltarien, cependant
que les Espagnols forment la masse la plus nombreuse mais éco
nomiquement la moins importante. Les Allemands, arrivés à partir de
1877, deviennent assez nombreux après 1890. L'origine de ces groupes
souligne l'imbrication, dans les motifs d'installation à Casablanca, des
facteurs européens ou proprement marocains. Les Espagnols viennent
pour près de 70 % des provinces de Cadix et de Malaga. Tout autant
que la crise agraire - par la désamortisation et l'accaparement des terres
communales par les grands propriétaires - les luttes politiques les ont
chassés de la péninsule déchirée par les mouvements carliste, cantonaliste
et anarchiste. Les Anglais, à l'exception de quelques commerçants en
textiles, sont originaires de Gibraltar et les Allemands des ports du nord:
Brême, Hambourg et Stettin. Les Portugais, spécialisés dans le commerce
du maïs, viennent de Madère.

L'étude en cours montre d'ailleurs que dans chacun des huits ports
marocains ouverts au commerce la colonie européenne présentait des
caractères particuliers. Les Français, relativement nombreux à Casa-
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blanca, étaient à peu près absents de Safi, cependant que Mogador demeura
longtemps un fief anglais.

La faiblesse numérique de cette colonie européenne ne doit pas faire
sous-estimer son rôle dans la vie marocaine. Et son étude systématique
est susceptible d'éclairer de nombreux aspects de l'histoire du Maroc au
XlXe siècle.

SÉANCE DU 27 MARS 1953

Mme Manon HOSOTTE-REYNAUD. - Un ami méconnu et deux œuvres
inédites d'E. Delacroix.

Cette communication est publiée sous le mème titre dans le présent
fascicule.

M. André ADAM. - UIl souq du Haut-Atlas occidental: l mi-n-Tanout.

L'importance du souq d' Imi-n-Tanout tient à sa situation, au pied de
la montagne et à proximité de la plaine atlantique, sur ce que les Berhères
appe llent le dir, au milieu d'une oliveraie, et à l'entrée d'un des grands
chemins qui traversent le Deren, par le col du Tizi Macho.

Son origine se perd dans la nuit des temps. De mémoire d'homme, il
s'est toujours tenu le lundi. Les premières boutiques permanentes appa
raissent vers 1910. Le souq actuel a été construit en 1926, sur un emplace
ment voisin de l'ancien, en hordure de la piste du Tizi ~Iacho. C'est un
rectangle bordé de 32'1 boutiques, parfois ù étage (l'étage est toujours occupé
par des cafés ou des gargotes), avec une mosquée qui sert aussi d'école
coranique. Les différents produits agricoles ont chacun leur quartier ou
rail ba qui a à sa tête un ümïn. L'ordre est assuré par le cheik de la tribu
de~ Nfifa, qui dispose ù cet effet de mokhaznis et siège en permanence le
lundi dans une houtique. Autour du souq se trouvent onze fondouqs où
les gens laissent en garde leurs bêtes de somme et trouvent eux-mêmes asile
pendant la nuit, s'ils arrivent la veille.

Plus de la moitié des houtiques sont ouvertes en permanence. Quelques
unes abritent des artisans ; ,1 tailleurs, 3 menuisiers, un écrivain public

, '3 barbiers, 4 bijoutiers; la plupart sont occupees par des commerçants :
40 cafés-gargotes, 1 bureau de tabac, 8 quincailliers, 25 marchands de tissu,
7 marchands d'épices, la quasi totalité des autres vendant du sucre et du
thé, auxquels ils ajoutent divers produits. Il y a 6 grossistes, 2 Musulmans
et 4 Israélites. Parmi ces derniers se trouve le plus important. Originaire
de Mogador, venu s'intaller à Imi-n-Tanout au début du siècle, il traite
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les 2/5 de la production locale d'amandes, le 1 /5 de la production d'huile
et d'orge, et vend à lui seul la moitié des produits importés: sucre, thé,
savon, pétrole. Le petit mellü/:! de 362 âmes gravite autour de lui, et une
bonne moitié des détaillants du souq sont sous sa dépendance économique.

Le souq du lundi s'anime dès avant l'aube et se termine peu après midi.
Le marché aux hestiaux commence et finit le premier; ensuite s'anime
le marché aux légumes puis celui des grains qui bat son plein entre 11 heures
et midi.

Le souq est la grande distraction des paysans berbères. Ils ne s'y ren
dent pas seulement pour vendre et acheter, mais pour se rencontrer, ba
varder, écouter les nouvelles. Chez les illettrés, il tient lieu de journal, de
radio et de cinéma. On profite aussi de la circonstance pour aller au « bu
reau )J, à l'infirmerie.

La zone d'attraction du souq s'étend assez loin. Imi-n-Tanout est un
lieu d'échange, un relai entre le Sous et les plaines atlantiques. Les Soussis
y apportent du henné et des dattes, les pasteurs de Goulimine des moutons.
Ils y -rencontrent des Chiadma, des 'Abda et même des Doukkala. Tous les
produits d'importation viennent de Casablanca, via Marrakech.

Les cours ohéissent à la loi de l'offre et de la demande. Mais le souq
n'est plus isolé, comme autrefois. Les grossistes, qui ont le téléphone, se
mettent dès le matin en communication avec Mogador, Marrakech, voire
Casablanca et fixent ainsi les prix. Presque toutes les transactions se font
par intermédiaires, courtiers, etc. .

Nous assistons à la naissance, autour du souq et grâce au souq, d'une
véritable agglomération. Devenu permanent, assuré de la sécurité grâce
à la présence d'un pouvoir fort, le souq devient un embryon de cité. La
présence du « bureau)) de contrôle civil, d'une école, d'une infirmerie, d'un
bureau de poste, des représentants de diverses administrations, fait d'Irni
n-Tanout un gros centre rural qui accèdera peut-être un jour au rang de
ville.

SÉANCE DU 22 MAI 1953

M. Dominik J. WOLFEL, Professeur à l'Université de Vienne. - Le pro
blème des rapports du guanche et du berbère.

Cette communication est publiée sous le même titre dans le présent
fascicule.



Bibliographie

Régis BLACHf~RE. - Le problème de Mahomet. Essai de biographie
critique du fondateur de l'Islam, 1 vol. de 133 pages, Paris, Presses Univer
sitaires de France, 1952.

L'intelligence, pour vous, n'est pas
une ch.ose com,nlC I~'s autres. Elle n'est ni pré
V~I~" 111 amort,1l', III protégée, ni réprimée, ni
(iJ,ngée ; vous 1 ad?Tl'z comme une tète prépon
dermIte. Chaque J<Jur elle dévore ce qui existe.

Paul VAL~' HY, Regards sur le monde
actuel.

Quand on examine les diverses biographies cons~crées ù la personne de
Mahomet, ~Hl constate que « presque toutes induisent à penser que le
fondateur de l'Islamisme a vécu dans la pleine clarté de l'histoire et qu'il
est possible, en conséquence, de donner de lui une Vie formant un ensemble
continu. C'est précisément cette erreur qu'on voudrait ici dissiper» (1).
Voilà, clairement défini par l'auteur lui-même, au début de son Avertisse
ment au lecteur, le hut qu'il s'est proposé en composant l'étude courte
mais dense qu'il a intitulée: Le problème de Mahomet.

Quelles sont les ressources dont dispose actuellement le biographe pour
retracer d'une plume exacte, la plus exacte qu'il se peut, la vie du pro
phète arabe'? D'abord les textes, les sources scripturaires; Coran et Tra
dition ; ensuite les travaux des biographes et des historiens musulmans
(Tradition biographique), auxquels il convient d'ajouter ceux des orien
talistes européens, qui s'échelonnent sur une durée d'un siècle environ.
Subsidiairement, Régis Blachère recourt à une méthode analogique, un
qiyâs historique, faisant intervenir l'histoire des religions et les études de
psychologie religieuse.

(1) Régis BLACHFRE, Le problème de Jlu/lOmel, p. VII. Le mol Problème servira dans les prochaines
référl'ncl's à désignl'r cet ouvrage.
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C'u,t donc abondamment pourvu de tous les matériaux désirables et
armé d'une forte expérience de philologue, que l'auteur entreprend un
travail de précision, de mise au point, qui retiendra assurément l'atten
tion des islamologues.

Le fLcours aux sources impose une critique de la valeur des textes.
Voyons en premier lieu le Coran.

Le livre sacré recèle des traits allusifs susceptibles de fournir les matériaux
valables, les seuls valables comme on le verra, pour une restitution histo
rique de la Sïra. Mais de sérieuses difficultés s'opposent à la marche de
l'historien. Comment dater ces allusions? Le classement coranique des
sourates ne se conforme pas à l'ordre chronologique; le texte des sourates,
rassemblé après coup, trahit un manque d'homogénéité dont il est impos
sible de ne pas tenir compte; l'allusion coranique ne se suffit pas à elle
même, elle a suscité des commentaires différents parmi lesquels il importe
de choisir; enfin le texte révélé est muet sur bien des points: il ne dit rien
sur le Prophète avant la prédication, rien sur l'émigration de La Mekke il
Médine en 622, rien sur les derniers jours de l'homme.

La Tradition biographique et le twdït peuvent-ils pallier la carence du
Livre'? Hl'gis BJachère rappelle les appréciations d'illustres orientalistes
tels que Caetani et Lammens. Pour le premier il n'y a « presque rien de
vrai sur Mahomet, dans la Tradition (1) ;). Pour le second, « la Tradition
biographique ne serait [...] rien de plus qu'une construction a posteriori
élevée par la pieuse ferveur des exégètes musulmans, donc inapte' il évo
quer Mahomet, en sa réalité historique» (2). A cette attitude radicale,
Régis Hlachère oppose eelle plus nuancée de Nüldeke, de Gœje et Becker (3).
Quant il sa position propre, on la trouvera formulée dans maints endroits
de son développement. C'est ainsi que pour lui, la Tradition biographique,
« si discutable et suspect qu'en soit le témoignage [...] n'en apparaît pas
moins comme un reflet d'une image estompée mais réelle (4»). II pose
« néanmoins que la Tradition biographique constitue un indice, point
davantage (5) ». La reconstitution de la· vie du Prophète par les biographes
musulmans est, dans son ensemble un « rêve» qu'il faut laisser là (( comme
une douee chimère » (6). Là, il soulignera le peu de credit qu'il faut accorder
il la Tradition biographique (( comme document historique» (7) ; le (( goût

(1) Problème, p. 9.
(2) Ibid., p. 10.
(3) Ibid., p. 10.
(4) Ibid., p. 16.
(5) Ibid., p. 16.
(6) Ibid., p. 16.
(7) Ibid., p. 72, n. 1.
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du détail qui la rend à la fois si attrayante et si suspecte » (1). Ici, il révo
quera en doute « l'historicité n de certaines données traditionnelles (2) ;
ou bien, il les estimera « trop pittoresques pour être historiques », tout en
maintenant qu'elles « doivent refléter des faits réels» (3). Relativement
aux circonstances des derniers jours vécus par le Prophète à Médine, il
relèvera les « contradictions n, les « obscurités n, les « silences n, dans les
récits conservés par la Tradition biographique (4).

En conclusion, le Coran est la seule source à laquelle on puisse se confier.
Encore faut-il remarqner que celui-ci ne peut livrer que « la courbe d'une
expérience religieuse » (5) et les indications qu'il fournit sont « fragmen
taires, souvent sibyllines, presque toujours sujettes à des interprétations
divergentes » (6). Il est donc des choses qu'on ne saura jamais. Il faut s'y
résigner. La hiographie de Mahomet demeurera, pour le critique, un pro
blème, le problème de :\Iahomet. L'étude, telle qu'elle est conduite, cons
titue une helle leçon de critique scientifique. Elle illustre une méthode
dont elle montre en même temps les limites. Dans le cas présent, l'érudition
moderne s'arrète devant une ligne de défense tracée par la biographie
traditionnelle et l'hagiographie. Cette ligne, Hégis BIachère la c<Hoie, il
en signale du doigt les jalons, il en fait, en quelque sorte, la frontière au delà
de laquelle commence l'empire du surnaturel, de la croyance, et, ajoute
rions-nous, de la joie de croire, du vouloir-vivre.

** *

':':ependant, bien que le témoignage de la Tradition biographique lui
soit suspect au plus haut point, Hl~gis Blachère ne l'en utilise pas moins;
mais toujours, bien entendu, avec prudence, et ù la condition qu'il ait un
support coranique. Ce support-hl vient-il ù lui faire défaut, aussitôt il
marque sa défiance par l'emploi d'un conditionne! dubitatif. Son procédé
le plus constant, consiste en une confrontation systématique de la révé
lation coranique avec les donnl~es traditionnelles.

Concernant le problème posé par le milieu dans lequel naquit l'Islamisme,
et celui de la chronologie de Mahomet, il propose de faire appel à « des
disciplines parallèles: sociologie, ethnographie, histoire des religions n (').

(1) Problème, p. 99.
(2) Ibid•• p. 118.
(3) Ibid•• p. 120.
(4) Ibid•• pp. 127 et 128.
(5) Ibid•• p. 16.
(6) Ibid.• p. 17.
(7) 1bid•• p. 14.



572 BIBLIOGRAPHIE

Pour le regroupement des sourates il estime que le recours à des « études
de psychologie religieuse dans le genre de celles de Delacroix sORt d'un
immense secours » (1) ; d'autant plus que la Tradition biographique pe ut
fournir des indices susceptibles de confirmer des conclusions obtenues par
cette méthode.

Le chapitre III, qui traite de la naissance de Mahomet, de sa je uncsse, de
son mariage avec Khadija, des enfants qu'il eut avec elle, de la destruction
de la Ka'ba, du bouleversement religieux qui le conduisit au prophétisme,
repose, dans son ensemble, sur l'utilisation prudente des données tradi
tionnelles.

Les chapitres IV et V accordent la première place au Coran. On pourra
saisir, au chapitre VI, un exemple de confrontation des versets coraniques
avec les renseignements biographiques. Mais, dans ce chapitre, les circons
tances et les détails de la fuite il Médine ne pouvaient être fournis que
par les biographes.

La collaboration entre Coran et Tradition paraît atteindre un point
d'équilibre remarquable au chapitre VII (Installation et affermissement
de la communauté islamique à Médine): « ... des ponts peuvent ètrt1 faci-
lement jetés entre les textes... )) coraniques (2) et « les données correspon
dantes de la Tradition biographique )). Celle-ci, à elle seule, II offre une
dizaine de repères chronologiques [.. ~] autour desquels, sans effort ni
contrainte, s'ordonnent les révélations coraniques telles que les ont regrou
pées Nôldeke et Schwally )) (3). Mais, là encore, affirme l'auteur avec
énergie, « le Coran, comme pour les phases précédentes de l'Apostolat, doit
rester la source essentielle de toute reconstitution historique de la prédi
cation à Médine )) (4).

Il est hors de doute que la critique sévère de la Tradition biographique
préconisée par Caetani, et sa subordination aux données coraniques consi
dérées comme le seul substrat solide d'une reconstitution historique de la
Sira, offrent à l'historien une indéniable sécurité. On ne saurait trouver de
meilleur guide que cette méthode pour s'orienter dans une région de l'his
toire, où l'austérité de la science compte et mesure le nombre de pas permis.
Hégis Blachère, historien de foi rationaliste, s'est acquitté de sa tâche
avec une rigueur qui revêt la valeur d'un témoignage. On respirait encore
dans Tor Andrae e') un discret parfum d'émotion. Avec lui, rien de sem-

(1) l'rob/ème, p. 16.
(2) Ibid., p. 92. Il s'agit précisémcnt dc sourates médinoises.
(3) Ibid., p. 92.
(4) 1bid., pp. 92-!l:1.
(5) Tor ANDHAE, .\1al,ollll'l, sa vie et sa "odriflc, trad. de l'allemand par .Jean Gaudefroy-Demombynes,

Paris, 1!l4:>.



BIBLIOGRAPHIE 573

blable. C'est un chirurgien impassible. Le scalpel taille les (:hairs vivantes
du mythe, et la main qui le tient ne tremble pas. Que reste-t-il après cette
opération menée selon les meilleures règles d'un art dûment éprouvé '1
Une vérité gisante, en morceaux, exangue, désincarnée; une vérité pétrie,
pressée, distillée, chimiquement pure, privée de tous ses ferments. Telle
est la vérité scientifique. Elle ne saurait être que ce qu'elle est. Le prati
cien n'y peut rien. Mais n'est-cc pas une pitié qu'il la faille apercevoir
dans un bocal, et derrière une vitrine '1

Adolphe FAURE.

, H.-G. CATTENüZ. - Tables de concordance des ères chrétienne el hégi
rienne, Ca~ablanca, Les Éditions Techniques Nord-Africaines, impression
photomécanique par les procédés Dorel (Paris), 1952, in-8°, 372 pp.

Il manquait aux historiens, orientalistes et fonctionnaires des diverses
administrations de l'Afrique du Nord, des tables de concordance des ères
chrétienne et hégirienne permettant de déterminer rapidement et sans
risque d'erreur, par simple lecture, une date de l'un ou l'autre calendrier.
M. Cattenoz nous présente, en un livre de format maniable, et éminemment
pratique ù l'usage, ee qui faisait défaut à tous. Les tables de cet ouvrage
partent du début de l'ère hégirienne (vendredi 16 juillet 622) pour Se ter
miner en l'an 1400 (samedi 8 novembre 1981).

Dans son avant-propos, l'auteur nous présente brièvement et clairement
les divers modes de datation; calendriers arabe, julien et grégorien. Après
avoir rappelé l'existence de tables dressées par ses devanciers, pour la
plupart insuffisantes et. nécessitant des calculs souvent compliqués, il
nous met ensuite à même d'utiliser les siennes en précisant la manière de
procéder à leur lecture :

Tout d'abord, tables quinquennales jusqu'au XIIIe siècle de l'hégire
inclus, formées de cinq colonnes représentant chacune une année hégi
rienne avec, en tète, mention des années grégoriennes correspondantes.
Les ressources de la typographie, habilement utilisées, permettent de
distinguer immédiatement, dans chaque colonne, le passage d'une année
grégorienne à l'autre. Dans chacun des douze mois hégiriens, la concor
dance est indiquée par les quatre dates, précisées chacune du jour corres
pondant de la semaine, qui marquent le commencement et la fin des mois
arabes et chrétiens. Le calcul se borne à une addition ou soustraction
mentales très simples.

Ensuite, tables journalières qui couvrent le XIVe ~iècle de l'hégire (1883
1981 de notre ère), chacune étant formée de douze colonnes représentant
les douze mois musulmans, et apparaissant sous la forme d'un calendrier
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ordinaire avec les dates et les jours de l'année grégorienne correspondants.
Les millésimes des années hégiriennes et grégoriennes sont indiqués en
tête de chaque table; le passage d'un mois à l'autre est marqué, comme
dans les tables précédentes, par une disposition typographique particu
culière. La date se détermine aisément par simple lecture.

C'est là un travail minutieux 'et d'une présentation très soignée qui,
indispensable aux recherches, rendra de grands services à ses nombreux
usagers.

Daniel EUSTACHE.

Jean CANTINEAU et Youssef HELBAOUI. - Manuel élémentaire d'arabe
oriental (Parler de DamasJ, Paris, Librairie Klincksieck, 1953.

Le titre de cet ouvrage dit exactement ce qu'il est, un manuel à l'usage
des débutants orientalistes qui s'attaquent à l'arabe parlé en Orient.
En fait, comme le dit le sous-titre, c'est du parler de Damas qu'il s'agit,
étant entendu que la langue de la capitale syrienne est comprise dans
toutes les autres villes et que les dialectes citadins de cette région sont
très proches de celui de Damas. Les dialectes bédouins ou ruraux sont
tout différents; ils doivent être considérés à part. M. Cantineau en a fait
plusieurs études remarquables.

Ce manuel se présente sous l'aspect de vingt':'cinq leçons, dont la première
est consacrée uniquement à la phonétique, et de deux textes d'explication
assez longs. Chaque leçon comprend un vocabulaire d'une soixantaine de
mots, un exposé grammatical, un exercice de version et un exercice de
thème en phrases détachées. Avec ces éléments, l'étudiant voit l'essentiel
de la grammaire et acquiert les mots d'un usage courant, ceux qui sont
affectés d'un gros coefficient d'emploi. Pour. les autres, le dictionnaire de
Barthelemy dont l'impression s'achève, suffira.

On remarquera et on appréciera la clarté avec laquelle le squelette gram~

matical est présenté. Si l'on veut bien se persuader qu'une langue parlée
ne peut s'accommoder de subtilités et d'héritages trop archaïques, il faut
admettre que sa structure doit ètre simple et doit répondre il une logique
interne. C'est cette logique qui anime tout l'exposé grammatical de l'ou
vrage de MM. Cantineau et Helbaoui.

Mais les grandes lois de la linguistique générale ne s'imposent pas moins
à tout parler quel qu'il soit. S'en servir pour montrer le mécanisme du
parler est encore un facteur de clarté et de simplicité. Et c'est ainsi que,
parce qu'il est au fond très scientifiquement inspiré, ce manuel acquiert sa
vertu pédagogique.

On ne citera ici que deux exemples à l'appui de ce qui précède. Le pre
miel': c'est l'impératif qui sert de point de départ à la conjugaison, et le
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« temps » dit « inaccompli » n'est alors qu'un impératif conjugué. On ne
saurait croire combien cette façon de présenter la morphologie du verbe
en simplifie l'étude surtout lorsqu'il s'agit des verbes à consonnes faibles,
auxquels M. Cantineau refuse de donner les noms pittoresques de « conca
ves » et « défectueux ll. Les verbes dits « irréguliers II deviennent alors très
conformistes.

Le second: les deux types de conjugaison à l'accompli de la forme nue
sont conditionnés par l'attitude du sujet par rapport il l'action. Selon que
le sujet fait l'action sans rien en subir, comme kalab = il a écrit, ou qu'il
la subit autant qu'il l'exerce comme s'Jr'Jb = il a bu, on a une flexiondiffé
rente. On n'accordera jamais trop d'importance à des notions de ce genre
qui sont essentielles et dont on ne parle jamais dans nos manuels.

On remarquera que les dialectes marocains semblent ignorer cette double
conjugaison de l'accompli. En revanche, on constate presque partout
ailleurs que la morphologie des parlers orientaux est très voisine, quand
elle n'est pas identique, de celle des parlers citadins du Maroc. Dans l'en
semble, il apparaît que ceux-ci sont plus évolués, plus simplifiés que ceux
là, l'arabe classique étant considéré comme un état ancien de la langue
originelle.

La phonétique, comme la morphologie des parlers orientaux présente
aussi des analogies et des différences avec celle des parlers marocains :
disparition de q remplacé par', disparition du~ classique devenu qempha-

tique comme à Fès; par contre présence d'un ? qui apparaît à la place de
diverses dentales surtout emphatiques, ce qui n'est pas connu au Maroc.

Toute la phonétique du dialecte est donnée en trois pages très explicites.
On notera que le damascain admet: à l'intérieur du mot, des syllabes ou
vertes brèves, c'est-il-dire terminées par une voyelle brève, ce que répu
dient les dialectes marocains.

On ne parlera pas ici du vocabulaire. MM. Cantineau et Helbaoui n'en
ont donné que des éléments, nombreux sans doute, variés également,
mais qui ne servent qu'à appuyer la démonstration grammaticale. On
n'y trouve point d'emprunts aux langues européennes, ni d'emprunts au
classique. Il faut croire cependant que le parler d'une capitale de grande
civilisation n'a pas manqué d'enrichir son lexique de néologismes et d'em
prunts nombreux. C'est par là que la langue évolue le plus sensiblement
et c'est sur ce terrain que la diglossie arabe commence à être surmontée.

On ne saurait trop approuver M. Cantineau d'avoir voulu obtenir la
collahoration de M. Helbaoui, dont le damascain est la langue maternelle.
C'est une garantie d'exactitude et de précision à laquelle on doit attacher
le plus grand prix.

Louis BRUNOT.
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t Victorien LOUBIGNAC. - Textes arabes des Zaër (transcription,
traduction, notes et lexique). cc Publications de l'Institut des Hautes Etudes
Marocaines H, tome XLVI, Paris, Max Besson, 1952.

M. Victorien Louhignac, professeur à l'Institut des Hautes Etudes Maro
caines, mort en 1916, était déjà bien connu par sa grande Etude sur le dia
lecte berbère des Zaïan et Aï[ SgoUgoll (cc Publications de l'Institut des Hau
tes Etudes Marocaines)), tome XIV, 1921-1925). Mais c'était aussi et sur
tout un excellent arabisant, spécialisé dans les dialectes du Maroc. Dès
1915-1916, interprète militaire, il avait recueilli, en écriture arabe sem
ble-t-il, des textes dans le dialecte des Zaër, arabes bédouins installés
au sud de Habat, puis il les a notés en transcription en 1925, transcrip
tion revue en 1942, et mise au point en 19,13. En même temps il recueillait
les éléments d'une étude d'ensemble sur ce dialecte et commençait à en
rédiger la grammaire et le lexique. Malheureusement la mort vint inter
rompre un travail déjà assez avancé, et c'est M. Louis Brunot, le C( doyen
des études de dialectologie arabe au Maroc » (comme l'appelle M. Henri
Terrasse dans son A verlissement) qui accepta la charge de publier de ce
travail tout ce qui pouvait l'être. Il s'est admirablement acquitté de cette
tâche délicate et grâce à lui une partie notable de l'œuvre du regretté
Louhignac nous parvient sous une forme pleinement utilisable.

Le livre comprend d'abord (après un avertissement de :\1. H. Terrasse)
un avant-propos de M. L. Brunot, et une très importante introduction de
V. Loubignac, sur laquelle je reviendrai plus loin, car elle contient des
remarques linguistiques essentielles) 16,1 pages de textes arabes, en trans
cription phonétique assez minutieuse. sur la page de droite et en écri
ture arabe sur la page de gauche. Les traductions de ces textes figurent
plus loin, pp. 213 il 340. .J'espère qu'on m'excusera de m'élever contre
une telle disposition, qui semble de tradition en dialectologie ct qui était
sans doute imposée à M. L. Brunot par le manuscrit de l'auteur défunt:
le texte en écriture arabe sert très peu, seulement quand on soupçonne
une faute d'impression dans la transcription ou quand on est arrêté par
une assimilation difficile à analyser; on pourrait très bien le rejeter en
appendice ou même le supprimer complètement; par contre la traduction
est essentielle ; c'est elle qu'on aimerait voir figurer en face de la trans
cription, pour y recourir à la moindre difficulté. Ceci dit (qui ne vise que
la présentation), il faut proclamer que ces textes sont pleins d'intérêt,
tant dans leur forme linguistique (dont je parlerai plus loin) que dans leur
contenu. Ils comprennent vingt-deux contes, mettant pour la plupart en
scène des animaux, et trente-six textes ethnographiques, portant sur divers
aspects de la vie rurale et tribale : on citera par exemple la composition
pécuniaire (1), la mensuration et le partage de la terre (II), les silos (IV),
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la mosquée-école et le maître coranique (V 1), l' enjant à l'école (V II), l'étude
(VIII), la mort et les funérailles (XII), le mariage (XIII), la naissance
(XIV), le pacte de tata ou alliance sacrée (XVI), le pacage (XVII), la char
rue, les labours, les travaux agricoles du printemps, la moisson et le transport
des gerbes, le dépiquage eL le vannage (XVIII-XXII), jeux divers (XXVI
XXXI), la tente (XXXII) et son mobilier (XXXIII), les mois et les têtes
(XXXIV), etc. On voit que ces textes permettent de se faire une idée assez
précise de la vie matérielle et économique des Zaër.

Après les textes viennent des appendices comprenant des énigmes (58),
des explications des texies Zaër, des textes en dialecte des Beni ~Wellal, à
savoir deux contes avec explications et 51 énigmes. Tous ces appendices
sont malheureusement en écriture arabe sans transcription (ce qui en
diminue beaucoup l'intérêt linguistique), mais avec traduction, pp. 321 à
349.

Les traductions des textes et des appendices sont suivies d'un lexique
de 238 pages. Qu'y a-t-il dans ce lexique et comment est-il conçu ? M. Bru
not dans son avant-propos nous dit seulement qu'« il devait constituer,
dans l'esprit de l'auteur, un volume indépendant )). Force nous est donc
de l'examiner de près. La premi(\re question que nous devons étudier est
celle de savoir si tous les mots des textes et des appendices figurent dans
ce lexique. Il est en effet malheureusement de tradition dans la dialecto
logie arabe de donner après les recueils de textes des lexiques incomplets,
qui se bornent cl relever certains mots que l'auteur juge rares ou intéres
sants - alors que pour le linguiste tous les mots, même les plus fréquents
et les plus banaux, devraient être intéressants. Le lexique de V. Louhi
gnac est conforme cl la tradition; j'ai fait un sondage sur le second para
graphe de la page 121, cherchant dans le lexique douze mots pris çù et lù ;
dix de ces mots s'y trouvent en effet, ce qui est une bonne proportion
(83 %), d'autant plus remarquable que parmi les mots recherchés, il y
en avait de tout à fait courants, comme les verbes ik ammlu et idïru qui
figurent bi~n dans le lexique; les deux mots qui ne s'y trouvent pas sont
m 91~1 « sel )) très banal (le lexique n'a que maIlla « sel de cuisine ))) et merkeb,
pl. mriik9b « hotte )), mot rare par son sens qui aurait mérité de figurer
dans le lexique, quoiqu'il soit expliqué p. 211. On en conclura que cc
lexique est assez riche, sans être complet, contenant beaucoup de mots
courants figurant dans les textes (mais pas tous), et aussi beaucoup de
mots rares (mais pas tous non plus). Sa présentation laisse cl désirer :
il est tout entier en écriture arabe, sans transcription, sans exemples, ni
références aux textes. Il semble que M. L. Brunot ait jugé qu'il devait le
donner tel quel, comme l'avait laissé l'auteur, et sans doute a-t-il agi sage
ment.
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V. Loubignac avait pensé écrire une grammaire de ce dialecte, et en
avait faire une première rédaction qu'il m'avait communiquée pendant
quelques jours. Mais il semble qu'il n'en était pas satisfait puisque M. L.
Brunot nous dit: « elle était l'objet, de la part de l'auteur, d'une refonte
si essentielle et si loin d'être achevée qu'il a été impossible de l'utiliser )J.

Néanmoins, en utilisant les textes publiés par l'auteur et la brève esquisse
grammaticale qui figure dans l'introduction, on arrive assez vite à se faire
une idée de la structure du parler des Zaër dans ses grandes lignes. II
s'agit bien d'un parler de nomades, personne n'en doutera : les traits
caractéristiques abondent; le gâf dans les noms de parties du corps :
rogba « cou n, €ong « cou (ou nuque ?) n, €Jngra « encolure », !jâg « mollet )J,

gdem « talon », galb « cœur » (à côté de qalb), garn « corne » ; les spirantes
interdentales sont conservées; les verbes à 3ème y ont des inaccomplis
pluriels en -u et non pas en -îu ; les diminutifs sont de type feëil. Mais ce
parler a subi une très forte influence d'origine sédentaire et citadine: il B

de nombreux mots avec un q sourd; le féminin est confondu avec le mascu
lin non seulement au pluriel du verbe et du pronom personnel, mais encore
à la 2ème personne singulier de l'accompli (en -ti) ; si les substantifs pré
sentent souvent, en cas d'adjonction d'un suffixe à initiale vocalique, ces
redoublements bien connus chez les nomades algériens (par ex. fokkr;bti
« mon genou n), l'inaccompli du verbe les ignore et a des formes comme
nqr;smu « nous partagerons» qui sont typiquement sédentaires; les plu
riels des quadrilittères sont toujours de type f€âlel, même si la dernière
syllabe du singulier comporte une voyelle longue. Ce parler des Zaër fait
penser aux parlers de transition que j'ai signalés dans le département de
Constantine, dans les régions de Sétif, Bordj-bou-Arréridj et MsiIa, parlers
dans lesquels des influences sédentaires parties de la petite Kabylie se font
sentir au loin sur divers parlers de nomades (voir mes Parlers arabes du
département de Constantine, Quatrième Congrès de la Fédération des Socié
tés Savantes de l'Afrique du Nord, pp. 849-863; on notera que les Zaër
ont à la 3ème pers. singulier féminin de l'accompli suivie des suffixes à
initiale vocalique des formes du type j Jbdâtu « elle le fit sortir n). Des
situations de ce genre où parlers de sédentaires et parlers de nomades se
compénètrent intimement ne sont pas rares au Maghreb; elles étonnent
quand on les compare avec ce qui s'est passé en Syrie, Palestine et Jorda
nie, où les parlers de nomades sont restés à peu près purs d'influences
sédentaires et réciproquement. Mais peut-être les retrouverait-on en
Iraq. La complexité d'un tel état de langue donne un grand intérêt au
livre de V. Loubignac, tout inachevé qu'il soit, et les dialectologues de
l'arabe l'étudieront avec profit.

Jean CANTINEAU.
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Arthur PELLEGRIN. '-- Le vieux Tunis. Les noms de rues de la ville
arabe. Extrait du « Bulletin économique et social de la Tunisie )1, Tunis,
1953.

M. Pellegrin donne ici le résultat de ses recherches sur la toponymie
d'une ville qu'il connaît particulièrement et qu'il aime sans le proclamer,
excellents facteurs d'une quête fructueuse dans un domaine toujours
intéressant.

Car ce n'est pas un dictionnaire des noms des rues de la vieille capitale
qu'il nous donne. C'est beaucoup plus un aperçu historique du développe
ment de la ville « arabe )J, comme l'on dit partout, ce qui veut dire de la
ville où l'on parle arabe.

Comme la plupart des villes maghrébines, Tunis s'est développée sans
un plan préétabli; les villes anciennes d'Europe était.;nt d'ailleurs dans le
même cas, car l'urbanisme est une science ou un art qui date de peu. Mais,
comme l'a démontré M. Georges l\larçais; le développement des villes
musulmanes, et Tunis est dans ce cas, a obéi à des principes plus ou moins
clairement exprimés, correspondant aux nécessités militaires, religieuses
et économiques. Il n'en reste pas moins que l'énergie avec laquelle chaque
propriétaire de terrain se défend contre ce qu'il considère comme des
empiètements du domaine public, a fait des villes musulmanes des laby
rinthes de rues pl utât étroites.

Cependant, l'urbanisme ne réside pas simplement dans le tracé harmo
nieux, ou commode pour la circulation automobile, de grandes artères
et de voies secondaires. Il comporte aussi et surtout, l'adduction d'eau
l'évacuation des immondices, la répartition des souqs d'alimentation e~
des souqs de produits industriels. Tunis avait pourvu à ces préoccupations
sanitaires et économiques dans la mesure de ses besoins.

Comme le fait bien voir M. Pellegrin, les noms de rues sont là pour nous
révéler cette organisation municipale qui ressemblait étrangement à celle
du vieux Paris et à celle des vieilles cités européennes. Il est heureux que
l'on ait pris soin de les conserver, parfois en les traduisant comiquement.

Mais il y a encore autre chose dans ces noms de rues; ils évoquent le
souvenir de grandes familles, celui du peuplement de quartiers par des
étrangers, celui de personnages folkloriques, etc. L'auteur a trouvé ainsi
qu'on peut classer les noms de rues de Tunis en une dizaine de groupes.

Par ailleurs, l'étymologie de ces noms rappelle très souvent des événe
ments historiques importants ou ce qu'on peut appeler la petite histoire.
C'est par ce détour que M. Pellegrin décrit la ville comme au cours d'une
promenade avec les amis du vieux Tunis, et rappelle son passé plusieurs
fois séculaire.
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Pour qui vit au Maroc, et s'intéresse à ce qu'il fut et il ce qu'il cOlltinue
ù ètrl; partiellement encore, l'ôtude toponymique dont il est questio:l ici
est loin de paraître étrangère. On retrouve dans les cités marocaines beau
coup dl s noms de rues, et de souqs par conséquent, du vieux Tunis, jusqu'à
celui de la nerkl/ où se vendaient, là-bas comme ici, les esclaves noirs, mot
inattendu dont l'histoire e::,t curieuse. Cela signifie certainement que la civi
lisation du vieux Tunis n'était pas différente de celle des Marocains cita
dins, rt tout porte à croire que les Andalous émigrés d'Espagne sont res
ponsables de ceUe similitude. Cependant, l'élément turc a laissé dans la
toponymie tunisienne des traces importantes tout à fait inconnues au
Maroc.

Une trentaine de gravun-s, dont beaucoup sont des reproductions de
gravures très ancienIll's, ajoutent leur charme, un peu mélancolique quel
quefois, ù cette description originale du Tunis d'autrefois.

li serait désirable que les cités marocaines fissent l'objet d'une étude
semblable. Le modèle en est donné, bn devrait l'imiter ici ; la matière ne
manque pas. La toponymie ouvrirait la voie à une topologie qu'il faudra
aborder un jour, surtout à Fès et ù Marrakech, soit dit sans méconnaître
l'intérêt qu'offrent, de ce point de vue, toutes les autres cités.

Remercions M. Pellegrin d'avoir fait revivre pour nous, Ù travers des
noms de rues, la vic d'une des médinas les plus caractéristiques du monde
musulman. li l'a fait avec une compétence qui n'a d'égale que l'affection
qu'il porte à une cité que la France a revivifiée et développée sans perturber
son aspect particulier.

Louis BRUNOT.

Antonio GARCIA y BELLIDO. - Esculturas Romanas de Espana y Por
tugal, 1 volume de texte petit in-4o 492 p., 1 volume de planches, 352 pl.
Consejo superior de investigaciones cientificas, Madrid, 1949.

Le travail archéologique que la guerre civile avait si fâcheusement
interrompu a repris en Espagne avec activité et, ce qui est mieux encore,
les savants espagnols publient régulièrement les résultats de leurs travaux:
publications partielles concernant les acquisitions des Musées provinciaux
comme du Musée National, publications générales comme celle qui fait
l'objet du présent compte rendu.

Les non initiés seront certainement surpris d'apprendre que l'Espagne
nous a rendu tant de sculptures antiques. On ne pense jamais qu'aux
statues du Musée du Prado à Madrid ou à celles de la Casa de Pilatos à
Séville qui ont été amenées d'Italie du XVIe au XVIIIe siècle. Mais dans la
Péninsule même, les fouilles aussi bien que les trouvailles fortuites enti
c1ussent maintenant les collections; rien que pour les portraits d'empe-
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reurs ou de particuliers, M. A. Garcia y Bellido n'a pas recensé moins de
180 pièces, statues ou bustes. Les trouvailles se concentrent naturellement
dans les régions qui furent les plus romanisées : grandes villes et vallées
de l'EIJre et du Guadalquivir. A propos des statues funéraires, l'auteur
fait judicieusement remarquer que les cantons de l'intérieur restés fidèles
à l'usage de la stèle, ou trop pauvres pour payer des sculpteurs de talent,
ont livré IJeaucoup moins d'œuvres d'art. Mais j'ajouterai une autre raison:
c'est que ies fouilles n'ont porté toujours que sur les mêmes grands centres:
Tarragone, Italica, Merida. Je reste persuadé que si l'on fouillait par
exemple l'Estramadoure comme on a fait de la Navarre, on aurait d'heu
reuses surprises dans les despoblados si négligés jusqu'à présent. L'Espagne
romaine a été un pays riche, civilisé, ami des arts comnie de la littérature;
les portraits d'un réalisme savoureux, trouvés clans la nécropole de Car
mona, supposent l'existence dans cette petite localité cie la grande IJanlieue
sévillane de sculpteurs indigènes qui ont pu se former près des artistes hellé
nisants qui travaillaient pour la riche bourgeoisie de la grande cité, ou
même par la simple étude des œuvres d'art de premier ordre qu'ils pou
vaient voir de près. M. Garcia y Bellido a très justement attiré l'attention
sur ces « imagiers l) provinciaux dont les fouilles nous ressusciteront cer
tainement des œuvres prodigieusement intéressantes, peut-être même
un nom de sculpteur comme à Mérida. La dispersion des trouvailles déjà
bien attestée nous prouve l'existence dans les classes moyennes d'une clien
tèle dont les commandes ont assuré pendant plusieurs siècles la persis
tance de ces artistes du cru.

L'ouvrage de M. Garcia y Bellido ne prétend pas être un corpus exhaustif
des sculptures trouvées en Espagne et en Portugal. Bien des collections
particulières n'ont pas révélé leur secret et les fouilles sont loin d'avoir
dit leur dernier mot. Il laisse aussi de côté la sculpture chrétienne : il y a
là matière à un autre livre qu'il nous donnera, je l'espère, quelque jour.
Je me bornerai ici à signaler quelques points qui me paraissent dignes
d'intérêt.

La planche 1 représente une tête d'Alexandre provenant d'Italica. Il
est séduisant de supposer que le prototype en aurait été une statue
d'Alexandre prélevée par Mummius sur son butin de Corinthe, et dont il
fit don à une viÎle de la province qu'il avait administrée sept ans aupara
vant (1). N° 7, Pl. 13. - Je ne crois pas que la belle tête de bronze d'Azaila
représente Auguste jeune, et le N° 31, Pl. 27, est bien jeune pour Livie,
le chignon en coquille me paraît aussi d'une génération antérieure. Je ne
suis pas sûr non plus que le N° 22, Pl. 21, soit Hadrien. Il a la physionomie
bien insignifiante, la chevelure trop frisée et la barbe trop longue. J'ai

(1) Il est naturel qu·Alexandre. comme stratège de la Ligue HellénIque, dont le siège étuit Corinthe.
ait eu III statue en cette ville.
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tenu autrefois pour L. Aelius César, mais il manque ici les mèches tombant
derrière le menton et qui sont si caractéristiques sur les monnaies. Les
N0s 16, Pl. 16, et 37, Pl. 33, sont surprenants de vie. Le faune dormant,
Pl. 73, est d'un réalisme étonnant. Le N° 113, Pl. 78, me paraît un Hypnos
avec ses deux petites ailes de chaque côté de la tête plutôt qu'un Eros
endormi. On regrettera que les grandes statues en toge de Merida ct d'ail
leurs aient été stupidement mutilées. La minutie avec laquelle ont été
rendus les plis des vêtements laissait attendre de véritables portraits
qui nous auraient certainement beaucoup appris sur cette bourgeoisie
ibéro-romaine, qui peuplait les places publiques et les tombeau.x de ses
effigies.

Les sujets représentés sur les sarcophages sont ceux qu'affectionnait le·
reste du monde gréco-romain : légendes mythologiques, chasses; mais il
y a quelques scènes de la vie courante: laboureurs au travail, vendanges,
fabrication du vin. Le centre et le nord-ouest de la Péninsule offrent un
groupe curieux de stèles avec symboles religieux : en haut, le croissant,
le disque solaire, une étoile à six branches, et en bas un personnage, fémi
nin semble-t-il, assis sur une chaise à pieds et dossier cintrés, devant une
table ù trois pieds sculptés en pattes d'animaux: scène d'offrande pacifique
mais que notre ignorance des cultes funéraires indigènes laisse encore
bien obscure pour nous.

J'ai noté au N° 410 un fragment d'autel bachique provenant de Merida
avec une Ménade dansant, d'un joli mouvement. Je suis pleinement d'ac
cord pour dater les bas-reliefs d'Estepa et d'Osuna (N°S 428 et 429) du début
de l'Empire (et non de l'époque tartessienne) ; ils doivent commémorer en
effet quelque victoire : celle d'Auguste sur les Cantabres plutôt que celle
de César sur Cn. Pompée ù Munda, car je doute qu'Auguste ait voulu ravi
ver le souvenir des guerres civiles, à moins que le monument n'ait été élevé
sous le premier triumvirat au cours de la lutte contre Sextus Pompée, et
justement pour orner la colonie d'Osuna (Julia Genetiva Ursonis) fondée
d'après les instructions de Jules César. Leur art est un peu fruste, mais
s'ils sont l'œuvre d'artistes amenés lors de la fondation de la colonie, cela
s'explique. Enfin, on revoit avec plaisir les scènes familières de la coupe
d'Otanès et la grande composition historique du plat dit « bouclier» de
Théodose, du plus pur style romain.

Bref, ce recueil, où M. A. Garcia Y Bellido a su joindre à des photogra
phies impeccables des notices courtes et substantielles, nous donne l'idée
la plus favorable du degré de culture et de richesse qu'avait atteint la
Péninsule Ibérique sous la domination romaine et il ouvre ainsi un nouveau
chapitre de l'art provincial dans l'Empire romain où il a subsisté beaucoup
plus d'origina-lité qu'on ne le soupçonnerait.

Raymond THOUVENOT.
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Bibliotheca Missionum begonnen von P. Robert Streit O. M. I. Fortge
führt von P. Johannes Dindinger O.M. I. Sechzehnter Band. Alrikanische
Missionsliteratur, 1600-1699, n. 2218-5151. 1952, Verlag Herder Freiburg,
16 X 25,23* + 978 pages (Verôffentlichungen des Instituts für Missions
wissenschaftliche Forschung).

Bien qu'il soit encore plus gros et plus riche, ce volume nous retiendra
moins longtemps que le précédent (cf. Hespéris, 1%3, 1ec2e trim., pp. 278
282) ; il n'y a pas lieu de revenir sur certaines remarques générales, et,
dans le domaine missionnaire, la période est dominée par la question
d'Ethiopie et par l'évangélisation du Congo et de l'Angola (cf. p. 9*) ;
l'Afrique du Nord reste au secon d plan. On signalera néanmoins d8 façon
particulière les contributions ou articles suivants, dans l'ordre où le recueil
nous les offre :

nOS 2239 et 2339, Jer6nimo Graeiim ;

nOS 22JÇ), 1390 et 5150, martyre à Alger (1603) du Franciscain sarde
Cirano (cf. Al-Andalus, XV, 1950, p. 68 et n. 2 ; le P. Dindinger ne semble
pas connaître la relation reproduite par Ignacio Bauer qui est mentionnée
dans cette note) ;

nOS 2285 et 4364, Clénard ; la principale de ces deux notices est la pre
mière ; j'ai dit pourquoi je l'aurais attendue au XVIe siècle; elle comporte
du reste des lacunes dont on trouvera l'explication à la fin du lJrésent
compte rendu;

nOS 2551 et 5108, Thomas de Jésus;

nOS 2827, 2827a, 3311, 3446, 4545, 4560, 4561, 4789, 4826, Bx. Jean de
Prado;

nO 3359, mission des Capucins français au Maroc (1624-1635) ; l'auteur
renvoie aux Sources inédites, Première série, France, 1. III (Paris, 1911),
mais ignore Guillaume de Vaumas, Lettres et documents du Père Joseph de
Paris concernant les ~7lvl issions étrangères, Lyon, 1942, qui ignore lui-même
les Sources inédites (cf. Hespéris, XXX, 1943, p. 123) ;

nO 4391, Pierre de la Conception, martyriSé à Alger en 1667, considéré
faussement comme Trinitaire; les travaux récents - trop récents peut
être - ne sont pas mentionnés (cf. c. r. du t. XV, Hespéris, 1953, 1er_2e

trim., p. 280).
nO 4463, Baltasar de Loyola Méndez ; il faut ajouter les pages du comte

de Castries, dans Trois princes marocains convertis au christianisme, Mé
morial Henri Basset, t. l, 1928, pp. 151-154.

Les articles relatifs à l'activité des Lazaristes en Algérie et en Tunisie
sont innombrables; il est impossible d'en établir un relevé, même som
maire.
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Le P. Dinclinger et ses collaborateurs ont exploré avec soin l'Archiva
Ibero-Americano, Mauritania, En Terre d'Islam et Le Maroc catholique.
En revanche, l'examen de ce nouveau volume révèle un fait que j'avais
seulement soupçonné en prenant connaissance du t. XV : c'est qu'ils ont
à peine regardé les Sources inédites, très rarement citées, et les publications
de l'Institut des Hautes Etudes Marocaines, et qu'ils n'ont aucunement
dépouillé Al-Andalus, le Bulletin hispanique, Hespéris, la Revue A/ricaine
et la Revue Tunisienne. On conviendra que pareille omission est grave,
surtout dans une bibliographie qui aspire à être exhaustive; elle est la
cause de lacunes malheureuses, sans doute irréparables, et trop nombreuses
pour que je puisse les signaler ici en détail.

Rollert RICARD.

Denise VALERü. - Petite histoire des ruines portugaises au Maroc,
1 vol. in-8° de 128 pp., Casablanca, chez l'auteur, 1952.

Mme V. n'a aucune prétention et déclare que son « petit ouvrage » est
seulement destiné « à une meilleure connaissance de la présence portu
gaise au Maroc n. On ne peut que la féliciter de sa réserve mais, en réalité,
sous un titre trop modeste, elle retrace les grandes lignes de toute l'histoire
des Portugais dans l'empire chérifien.

Elle étudie successivement, aussi bien en zone espagnole qu'en zone
française, tous les points de ce pays où le drapeau lusitanien a flotté aux
siècles passés, en fait d'abord l'historique, puis signale les vestiges por
tugais qui en subsistent. Le lecteur revit ainsi les différentes étapes des
conquêtes, les succès et les revers, depuis la prise de Ceuta en 1415 jusqu'à
l'évacuation de Mazagan en 1769. Quelques pages sont consacrées au
Castillo Real de Mogador, à Tanger, EI-Qsar es-Seghir, la Mamora, etc,
et de plus longs développements, à Santa-Cruz du Cap de Gué, Safi, Azem
mour et Mazagan. On y trouve notamment le récit de la bataille des Trois
Rois, de la reprise de la Mamora par les Marocains, de l'héroïque défense
de Santa-Cruz par Don Gutierre de Mouroy et des nombreux sièges que
subit Mazagan. En outre, de judicieuses remarques soulignent la valeur
archéologique des vieux monuments portugais, comme la citerne et les
fortifications de Mazagan et la voûte de la cathédrale de Safi.

L'auteur a puisé sa documentation dans les meilleurs ouvrages et prin
cipalement dans la série « Portugal }) des Sources inédites de l'histoire du
Maroc; elle rappelle, justement d'ailleurs, tout ce que cette histoire doit
à des érudits tels que H. de Castries, P. de Cenival, D. Lopes et R. Ricard.
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Ecrit dans un style simple et agréable, le livre de Mme V., fort bien
présenté, s'agrémente de dessins à la plume et de bonnes photographies.
Il contribuera utilement à faire connaître au grand public un (ks aspects,
trop souvent ignoré, du passé de l'empire chérifien.

Jacques CAILLÉ.

Henri CROZE. - Souvenirs du vieux 1I.1((l'oc, 1 vol. in-8° carré de 182 pp.,
Paris, La diffusion française, 1952.

Le titre de ce volume est inexact. En effet, pour les historiens, le (( vieux
Maroc» finit en 1912 et, si le récit de l'auteur commence en HH1, il se
termine par une ode au maréchal Juin du 8 mars 1949 ; en outre, certains
faits relatés se passent en 1935. D'autre part,.l\I. C. écrit dans son Avant
Propos qu'il a eu seulement pour but de raconter ( comment dans ces
lointaines années, nous vivions à Casablanca )l. Or, son livre se divise en trois
parties: ( Casablanra en 1911, Souvenirs du pays Tadla et du pays des
hommes bleus, Histoires de la Crozière n, et la première ne comporte
que quarante-einq pages. Enfin, cet ouvrage n'est pas un livre d'histoire
et l'on regrette d'y lire que l'empereur d'Allemagne est venu ù Tanger en
mil neuf cent quatre ou bien que la darse du port de Casablanca en 1911

était portugaise.
Ces réserves faites, et elles ont leur importance, on reconnaîtra volon

tiers que les anecdotes contées par M, C. sont souvent plaisantes ct que
certaines nous renseignent utilement sur la vie des Français à Casablanca
en 1911-1912. De plus, l'ouvrage fait l'objet d'une présentation très soi
gnée ; il est imprimé sur beau papier, orné de nombreux et amusants
dessins de Paul Kéri et tous les exemplaires en sont numérotés.

Jacques CAILLÉ.

Léon GABRIELL!. - Abd-el-Krim et les événements du Riff, notes et
souvenirs recueillis et présentés par Roger COINDREAU, 1 vol., in-So carré
de 232 pp., Casahlanca, Editions Atlantides, 1953.

C'est toute l'histoire de la guerre du Rif, de 1924 à 1926, qui revit dans
cet ouvrage. L'auteur était alors contrôleur civil, chef de la circonscription
de Taourirt, « porte ouverte sur le Rif» et, par slùte, poste d'une grande
importance, eu égard aux circonstances.

Le volume - posthume, car Gabrielli est mort en 1950 - est fait de
souvenirs et de notes, recueillis et classés par le commandant R. Coindreau,
l'érudit auteur des Corsaires de Salé.
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La première partie, consacrée au « Service de Renseignements )J orga
nisé par le contrôleur de Taourirt, est pleine de curieuses révélations sur
Abd el-Krim, son entourage, ses troupes, ses ressources. On y trouve aussi
l'amusant récit des aventures d'un journaliste américain, auquel celui qui
prenait le titre de « Sultan du Rif)J remit un « message au peuple des
Etats-Unis )J.

Gabrielli relate ensuite la mission secrète qu'il remplit auprès d'Abd el
Krim, à la fin du mois de juin 1925 : les péripéties de son voyage, l'audience
du Rogui, ses entretiens politiques, son intervention en faveur de nos pri
sonniers et les propositions de paix qui lui furent faites, du reste absolu
ment inacceptables. Cette mission ne pouvait réussir, mais elle valut à
Gabrielli les félicitations du ministre des affaires étrangères.

Ultérieurement, l'auteur fut envoyé il Melilla, pour conjuguer nos efforts
avec ceux de l'Espagne. Hevenu en zone française, il suivit nos troupes
en campagne, connne conseiller politique et, par son action personnelle,
obtint la soumission de plusieurs tribus. Enfin, les pourparlers ayant
repris avec le Hogui, il prépara utilement la réunion de la conférence
d'Oujda, qui entraîna bientôt, le 27 mai 1926, la soumission d'Abd el-Krim.

Le Leau livre de Gabrielli, parfaitement présenté par le commandant
Coindreau, révèle tous les dessous de l'aventure rifaine et se lit avec un
intérêt passionnant. Il fait en même temps ressortir les brillantes qualités
et la forte personnalité de l'auteur, qui compte parmi les meilleurs artisans
de l' œuvre française au Maroc.

Jacques CAILLÉ.

André LEROI-GOURHAN et Jean POIRIER. - Ethnologie de l'Union
Française, tome l, Afrique; tome II, Asie, Océanie, Amérique. Coll. « Pays
d'Outre-Mer )J, 6e série: « Peuples et Civilisations d'Outre-Mer )J, 1083 pa
ges, Paris, Presses Universitaires de France, 1952.

La collection « Pays d'Outre-Mer )J, dirigée par M. Charles-André Julien,
n'est pas une nouveauté mais la collection « Colonies et Empires )J, parée
d'un titre nouveau, plus conforme au vocabulaire politique d'aujourd'hui.
On sait qu'elle a déjà publié en particulier, dans sa 4e série, deux ouvrages
capitaux sur l'Afrique blanche française, L'Afrique du Nord, de M. Jean
Despois (cf. « Hespéris», 1949, 1er, 2e trim., p. 257) et,· tout récemment
paru, Le Sahara français, de M. Robert Capot-Rey, dont il sera rendu
compte dans le prochain fascicule de cette revue.
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Voici que la collection s'enrichit d'une nouvelle sene, la 6e, consacrée
aux « Peuples et civilisations d'Outre-Mer» et qui s'ouvre par deux volu
mes de synthèse sur l'Ethnologie de l'Union Française.

C'était sans doute une gageure que de faire tenir en mille pages l'étude
de peuples et de civilisations aussi divers que ceux qui constituent l'actuelle
Union Française, étendue sur quatre continents (puisque la Métropole
est laissée de côté). On ne pouvait exiger des auteurs une connaissance
personnelle et directe de cette immense matière dans sa totalité. Il y fallait
du moins une vaste érudition, dont témoigne l'abondante bibliographie,
et surtout une expérience éprouvée de la recherche ethnologique.

Le livre s'ouvre sur trois chapitres remarquables, consacrés à la défini
tion et aux méthodes de l'ethnologie. Ces considérations sont reprises,
sous une forme plus concrète, dans la quatrième et dernière partie de
l'ouvrage, intitulée « Ethnologie et Union Française », dont le chapitre 1II
comporte un tableau fort utile de l'enseignement et de la recherche dans la
dite Union (;t le chapitre IV Ulle brillante synthèse du problème des
« contacts culturels n.

Les auteurs y protestent avec raison contre la situation de parente
pauvre qui est souvent faite ù l'ethnologie dans les budgets et les subven
tians: c'est que les dépenses consacrées aux sciences de la nature sont
considérées comme « rentables n, celles des sciences de l'homme passent pour
ne l'être pas. Ce préjugé est dangereux. L'Union Française, plus encore
que l'Empire, a besoin non seulement des capitaux et des techniques de
la Métropole, mais encore de sa compréhension. Les hommes que nous
voulons associer à notre ckstin ne sont pas seulement des estomacs et
des bras, cc sont des tètes et des cœurs. Les erreurs psychologiques se
paient finalement plus cher que les erreurs techniques. Seule l'ethnologie
(qu'une opinion mal informée confond trop souvent avec l'ethnographie)
peut fournir cette connaissance approfondie de l'homme en société, sans
laquelle de telles erreurs sont inévitables.

Il faut également féliciter MM. Leroi-Gourhan et Poirier de ne s'être pas
cantonnés dans l'étude des formes traditionnelles de la vie sociale mais
d'avoir abordé résolument celle des problèmes actuels de l'évolution. Ces
formes anciennes doivent ètre connues parce qu'elles restent encore vivantes
pour une part plus grande qu'on ne le croit souvent. Le passé pèse sur tout
être humain, plus encore sans doute sur celui qui commence à peine de
se dégager d'une civilisation archaïque. Notre esprit cartésien et rationaliste
exige qu'on nous le rappelle sans cesse; l'eût-on moins oublié qu'on eût pro
bablement fait l'économie de certaines tentatives malheureuses d'assimila
tion. Le bouleversement qu'apportent nos techniques et nos idées est consi-
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dérable. Le rythme de l'évolution, lent au départ, s'accélère aujourd'hui. Les
guerres, ces grandes accoucheuses de sociétés, le précipitent. Tout n'est pas
sain dans ces transformations. L'influence de l'Europe est pour une large
part destructive. Elle détruit sans doute les formes contestables et périmées
des civilisations indigènes, mais aussi les structures sociales qui encadraient
l'individu, les croyances qui lui donnaient sa place et son rôle dans un systè
me cohérent de l'univers. Le résultat navrant et redoutable ce sont les foules
déiribalisées et démoralisées qui affluent vers les grandes cités, c'est le
prolétariat des (c bidonvilles » de Dakar ou de Casablanca. Le problème est
économique d'abord : on aura fait beaucoup quand on aura donné à ces
hommes un niveau de vie convenable. On n'aura pas tout fait. L'évolué
« bourgeois » ne souffre pas moins de ses déséquilibres que l'illettré, il en souf
fre même plus, parce qu'il en a conscience. Si nous avons le devoir d'aider ces
hommes à opérer une difficile synthèse entre les éléments valables et
irremplaçables de leur tnidition et les idées nou vdIes, et dans la mesure où
nous le pouvons, c'est encore J!ethnologie qui nous en fournira les moyens.

Quelles que soient l'érudition et la prudence des auteurs, il ne leur était
était évidemment pas possible d'embrasser une matière aussi vaste, où
l'investigation a laissé tant de lacunes, sans prèter le flanc il la critique.
Pour nous en tenir à l'Afrique du Xord, la seule région de l'Union Française
sur laquelle nous ayons quelque compétence, voici quelques remarques
faites au cours de notre lecture.

P. 119 : « Les Berbères, avant tout sédelltaiflS, se sont progressivement
retirés devant le flux arabe, se réfugiant de préférence en pays montagneux,
où on les trouve aujourd'hui. .. » Il ne faut pas oublier que, des trois grandes
races berbères dont nous parle Ibn Khaldoun, deux éiail'l1t nomades :
les Sanhaja - du moins ceux du Maroc -- et les Zélll~tes. Quant aux séden
taires, ils ne se sont pas « réfugiés» dans les montagnes: ceux qui s'y trou
vaient y sont restés, ceux qui habitaient dans les plaines ont été entraînés
dans le tourbillon de l'invasion nomade, arrachés ù leur vie sédentaire et
arabisés. Le processus n'est d'ailleurs pas ù sens unique: les Berbérophones
d'aujourd'hui comportent un celtain nombre d'élémc'lts arabes nomades,
sédentarisés et berbérisés. Le Moyen-Atlas et l'Atlas Central ne sont pas
peuplés de sédentaires réfugiés, mais de Berbères nomades venus du Sud
et dont l'économie, à prédominance encore pastorale, fait une place crois
sante à l'agriculture. Certains d'entre eux, comme les Zemmour, les Guer
rouan, sont descendus dans les plaines atlantiques, à une datc récente, et ils
n'étaient que l'avant-garde d'un immense mouvement berbère, que la déca
dence alaouite n'arrivait plus à contenir et dont l'installation du Protectorat
a seule brisé l'élan.

P. 123 : « Les nomades marocains sont les Aït Atta... et surtout, à l'est,
les Beni Gui!...)) Il faut s'entendre sur le mot « nomades n. Les grands
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nomades, les vrais, sont les chameliers. Ils appartiennent au désert et n'inté
ressent que la frange saharienne du Maroc. Il n'yen a plus guère .chez les
Beni Guil ni chez les Aït Atta. On en trouve plutôt vers le Sud-ouest, chez
les Tekna du nord mauritanien. Les autres nomades sont des éleveurs de
moutons, dont ces deux grandes confédérations ne représent qu'une partie.

P. 125 : « '" les Zaër arabisés du Maroc atlantique ... n Les Zaër ne sont
pas des Berbères arabisés mais des Arabes Maaqil, venus du Sahara à travers
l'Atlas et finalement victimes de l'ébranlement qu'ils avaient produit
parmi les Berbères du Maroc central.

P. 130: « La ville arabe a une grande extension; à l'origine, elle englobait
une partie des terres mises en culture. n Il n'en a jamais été ainsi, au Maroc
du moins. Les remparts étaient parfois plus vastes que la cité : dans la
Fès du début du siècle, cela provenait d'un dépeuplement de la ville, corps
amaigri qui flottait dans son vêtement; ù Rabat, la grande enceinte déli
mitait un camp où le souverain concentrait ses armées et non les terrains de

culture des habitants.

Ibid.. « ... au Maroc où l'on distinguait 6 villes hadrya... : Tétouan, Rabat,
Salé, Fès, Meknès, Marrakech... » Seules, les quatre premières avaient droit
à ce titre, c'étaient les quatre villes de civilisation andalouse. Les·deux der
nières étaient seulement makhzeniya, parce que le Sultan et son Makhzen y

avaient une résidence.
Ibid. « La medina se divise en quartiers, dont les habitants ont souvent la

même origine tribale et la même fonction sociale ». Un quartier est une chose
plus complexe. L'unité tribale a disparu depuis longtemps, si jamais elle a
existé. Athènes et Rome ont gardé longtemps le souvenir des tribus fonda
trices, les villes marocaines l'ont perdu. La plupart des grandes villes ont
une origine autre que tribale: fondation dynastique, peuplement par émi
grants citadins, etc. L'unité de fonction sociale ne subsiste que dans les
souqs. Pour les quartiers d'habitation, ils se subdivisent, comme dans toutes
les villes du monde, en quartiers riches et quartiers pauvres.

P. 131 : « Les medersa, universités musulmanes... » La medersa est un
« collège n, l'ensemble de ces collèges formant « l'université ». A Fès, l'ensei
gnement, depuis longtemps, ne se donne plus dans les médersas, qui sont
devenues de simples « cités universitaires ».

P. 133 : « le vrai nom (du couscous) est [aam. » Ce dernier mot signifie
nourriture en général. Il est bien vrai qu'en Algérie, il s'est spécialisé pour
désigner le couscous, nourriture par excellence. Au Maroc, le mot seksou est

très employé.

P. 137: « la nouala quadrangulaire, à armature, à toit de chaume, à double
pente, qui viendrait de l'antiquité (mapalia ?)... » Au Maroc du moins, la
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nouala n'a pas cette forme: c'est la simple hutte conique. Nous ne savons
pas exactement en quoi consistaient les mapalia mais, si c'étaient des habi
tations de nomades, on voit mal ces derniers fransportant un « toit de
chaume à double pente n.

P. 139: « Si l'on accepte de schématiser, on peut dire que l'une [la maison
de pisé] est arabe, l'autre [la maison de pierre] berbère. n Même en schéma
tisant, il est difficile d'accepter ce point de vue. L'architecture de pisé a
une origine saharienne, mais c'est une architecture de sédentaires, et ceux-ci
sont Berbères ou du moins berbérophones, non pas Arabes. Il est regret
table que les auteurs ne disent rien de l'igherm (arabe q~ar) qui a été remar
quablement étudié par Emile Laoust (dont l'ouvrage figure pourtant à la
bibliographie), et où la maison rappelle si curieusement la maison romaine
primitive.

P. 140 : «( Ces chélteaüx forts [les kasbas] ont été un des éléments du
parallèle tracé entre le Moghreb berbère et le ;'Vloyen Age féodal, parallèle
qui n'est pas simplement romantique. » La première affirmation est vraie: le
rapprochement a été souvent fait . .Je doute qu'il soit fondé. Hobert Mon
tagne a rappelé que le système féodal européen reposait sur une certaine
condition des terres et des rapports juridiques définis entre les personnes.
Or, ces deux éléments constitutifs font défaut dans le système (d'origine très
récente, il faut le redire) des grands chefs berbères du Haut Atlas. Du paral
lèle, il ne reste bien que son romantisme.

P. 143 et 144. Les rites de la naissance et de l'enfance sont dits purement
berbères. Ils le sont peut-être en effet à l'origine. Mais on les trouve aussi
chez les arabophoncs, même citadins. La part considérable de la magie
dans ces rites ne doit pas faire oublier celle de l'Islam: récitation de la cha
hada ct de l'appel à la prière, imposition du nom, sacrifice du mouton, rites
que les auteurs n'indiquent pas ou dont ils ne précisent pas le caractère reli
gieux.

P: 144 : [contre les jnoun] « on dispose des pièges (couteaux ou eiseaux
ouverts, objets coupants). n Ce ne sont pas des pièges. Ces objets ne sont
pas choisis parce que coupants mais parce qu'en fer et que le fer est censé
dire « bismillah n.

P. 147 : « Le conscntem(;nt de la femme est en principe requis [pour le
mariage] ; la rupture de l'union est strictement réglementée. n Le premier
principe est singulièrement contredit par le droit de jebr. Quant à la seconde
affirmation elle est amphibologique : si l'on entend par « strictement »

qu'elle rend le divorce difficile, il faut distinguer: pour la femme oui, mais
on sait avec quelle facilité l'homme peut répudier l'épouse, sans avoir à
fournir J'ombre d'un motif.
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P. 152 ; <des çof [Kabyles] (correspondant aux lef du haut Atlas et de
l'Anti-Atlas) ... » La correspondance n'est pas parfaite, car le çof Kabyle
divise un village, tandis que le leff chleuh oppose, à l'intérieur d'une tribu,
plusieurs laqbilt-s (fractions ou cantons). Robert Montagne, au terme de
son analyse des leffs du sud marocain, se demande si le çoff kabyle n'est pas
un phénomène d'une nature différente.

P. 153 ; « ... quatre tribus guich, les Cheraga, les Bouakher, les Oudnya
et les Cherarda... » Les Bouakher n'étaient pas une tribu; on donnait ce
nom aux soldats noirs, recrutés en grand nombre par Moulay IsmaïI, parce
qu'ils prêtaient serment sur le recueil de hadiths de Bokhari, livre presque
aussi vénéré que le Coran.

Ibid. « Profitant de la faiblesse réelle de l'autorité du sultan, certains
caïds avaient réussi il se constituer en véritables principautés, indépendantes
en fait. » Appliquée aux « grands caïds» de l'Atlas, cette analyse n'est pas
tout à fait exacte. Ce n'étaient pas des caïds qui s'étaient rendus indépen
dants, mais des chefs indépendants, qui, s'étant taillé un fief par la guerre
et l'intrigue, se firent confirmer leur autorité par le Sultan, qui leur conféra
le titre de caïds, au prix d'une soumission toute théorique. Ils se rallièrent
de même à la France, au début du Protectorat.

P. 155 : « Une assemblée représentative, le « Conseil du Gouvernement »,
délibère sur le budget de l'État... » Le Conseil du Gouvernement, au Maroc,
n'est qu'une assemblée consultative et non délibérante. Créée par arrêté
résidentiel et non par dahir, elle n'a aucun pouvoir, si ce n'est celui de don
ner au Résident des avis qu'il n'est pas tenu de suivre.

P. 157 : « Le recensement de 1939 compte 636 tribus... » Il n'y a pas eu
de recensement au Maroc en 1939. Mais le service du Travail a publié
en 193~) un répertoire des tribus et agglomérations de l'Empire Chérifien
qui se fonde sur le recensement de 1936.

Ibid: « la tribu arabe a normalement à sa tête un caïd; la tribu berbère
avait un amrhar. Il demeure une trentaine d'imrharen ; mais beaucoup de
groupements berbères échappaient à cette autorité personnelle et obéissaient
à la loi oligarchique des jemaa... » Il y a ici, semble-t-il, une certaine confu
sion entre le passé et le présent. Autrefois, le régime traditionnel des tribus
berbères indépendantes était bien celui de la jemaa, et il faut féliciter les
auteurs d'avoir souligné son caractère oligarchique, et non démocratique,
comme on l'écrit et le dit trop souvent. En divers points de la montagne
berbère (Haut-Atlas, Moyen Atlas), ce régime avait cédé la place, ù la fin
du siècle dernier, au pouvoir personnel des imrharen. L'amrhar était norma
lement le chef de guerre. Ces tribus étant toutes soumises au Makhzen depuis
1934, il n'y a plus d'imrharen à la tête des tribus, mais des caïds, que la
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tribu soit arabe ou berbère. Le mot amrhar est employé comme équivalent
de l'arabe cheikh et désigne le chef de fraction. Ce qui est vrai, c'est que
certaines trihus berbères n'ont pas de caïd, chacune des fractions qui les
composent étant commandée par un amr/zar ou cheikh.

P. 158 : « les fonctions [de caïd] sont rémunérées... » Au :Maroc, non. Le
caïd n'a pas de traitement. Il perçoit seulement une remise sur le tertib,
ce qui ne lui permettrait pas de tenir son rang ni même de vivre, s'il n'était
en même temps, dans la presque totalité des cas, un gros propriétaire foncier.
Ses ressources ont parfois une origine moins pure et il faudra bien en venir
un jour à lui donner un traitement convenable, si l'on veut en finir avec la
twïza, la frïda et autres abus.

P. 160 : « Les deux sources du droit, au sens large, sont le Chra' et le
Fiqh. » Le mot « sources n est ici impropre: le chra' c'est la loi musulmane
elle-même, dont le contenu dépasse largem~nt cc qu'en Europe nous enten
dons par « droit n, et le fiqh est la science de la loi. L'_~s sources de la loi sont
le Coran et la Sunna, interprétés au moyen de l'ijlihiid (lequel use du qiyiis"
du ra'y, etc., et est authentifié par l'ijma').

P. 161 : « les idjma (= conciles) ... » L'institution et la pratique des
conciles sont étrangères à l'Islam. L'unique tentative de ce genre est le
Congrès Panislamique réuni au Caire en 1926 pour tenter de résoudre la
question du Califat et l'on sait qu'il n'a abouti à aucun résultat. L'ijmii' est
le consensus universalis, ou plus exactement le consensus doctorum, l'accord
des docteurs d'une période donnée sur un point du dogme ou de la loi. Cet
accord peut être explicite ou tacite. Il ne suppose en aucune manière une
réunion et un conciliabule des dits docteurs.

On excusera ces mises au point un peu longues. Nous les avons crues
indispensables. Elles serviront peut-être aux auteurs pour une nouvelle
édition. Elles ne retirent rien en tout cas au mérite de ce bel ouvrage, qui
comble une lacune et dont aucun de ceux qui s'intéressent, à des titres divers,
aux problèmes de l'Union Française, ne peut désormais se passer.

André ADAM.

François BONJEAN. - Les contes de Lalla Touria. Oiseau jaune et oiseau
vert, 1 vol. de 251 p., Casablanca, Editions Atlantide, 1952.

François Bonjean, romancier et conteur, ne relève pas normalement de
la juridiction de cette revue. Si nous faisons une exception pour son der
nier ouvrage, c'est qu'il y présente le plus authentique folklore marocain.
« Marocain» s'entend du lieu où les contes ont été recueillis, car on sait que



BŒLIOGRAPHIE 593

les légendes et les mythes, comme ces gisements de minerai qui ne connais
sent pas les frontières, courent sous des continents entiers pour resurgir
souvent fort loin de leur point de départ. La recherche des origines et des
influences est le jeu passionnant et décevant des folkloristes.

François Bonjean ne s'y livre pas. Non qu'il ait délibérément négligé ces
problèmes. Il nous donne le fruit de ses réflexions dans une postface au
titre significatif de « Tradition et poésie n. A l'écheveau embrouillé des
influences, il préfère l'explication unitaire par une souche commune primi
tiye. C'est ici qu'intervient la thèse « involutionniste » de feu René Guénon
dont on connaît la substance: l'humanité a reçu en dépôt, il son berceau. ,
une certaine part de l'éternelle vérité, q1ll se transmet depuis lors, de géné-
ration,en génération, par le moyen de la Tradition. La connaissance ne se
situe pas, comme dans la thèse évolutionniste et progressiste, au terme
d'un avenir indéterminé, mais au commencement, et la sagesse ne peut être
qu'un éternel retour aux sources.

(Je ne sais si on a déjà rapproché cette théorie de la conception musul
mane de la révélation : MU~lammad ne fait que retrouver, par delà les
altérations judéo-chrétiennes, la pure religion d'Abraham, et toute réforme,
dans t'histoire de l'Islam, se présente comme un retour à la doctrine et à la
vie de la communauté primitive. ~e faut-il pas voir Iii une des concordan
ces qui ont amené Guénon à reconnaître dans l'Islam la forme religieuse
la plus proche de sa pensée ?)

Hypothèse philosophique plutôt qu'historique, le « traditionalisme » de
René Guénon suscite de graves objections, que Gabriel Germain résumait
excellemment dans un récent numéro de la Revlle de la Méditerranée. Elle
offre en tout cas une séduisante explication il cette sorte de fascination
que le conte populaire exerce sur les intellectuels et qui rapproche si curieu
sement Eleusis et « ma mère l'Oye ».

On suivra plus volontiers François Bonjean dans sa critique pertinente
de la notion d'intégrité du récit folklorique. A Dermenghem qui réclamait
« comme pour les livres, saints, ... des textes authentiques et corrects n, il
répond: « Pour ces Récits Kabyles qui, nous dit Dermenghem, lui ont été
contés par Saïd Laouadi, appellerons-nous respect de cette intégrité le
respect du récit de Saïd Laouadi ? Mais ces mêmes récits, s'ils avaient été
faits par vingt autres personnes, ne présenteraient-ils pas vingt intégri
tés? » Par cette brèche, François Bonjean réintroduit dans le folklore les
droits de l'art et de l'écrivain.

Encore s'agit-il de distinguer. Dans sa pureté originelle, le mythe est
introuvable. Il porte les sédiments qu'y ont déposés la mémoire, la fantai-
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sie ou l'incompréhension de générations de conteurs. Les comparatistes
peuvent en approcher, Comme les linguistes ont reconstitué une langue
indo-européenne primitive qui ne fut sans doute jamais parlée. En tant
que sociologue, je préfère la version de Saïd Laouadi li celle de Dermen
ghem ou de Bonjean parce que ce n'est pas le mythe primitif qui m'inté
resse mais la société qui tente de s'exprimer ù travers la fable actuelle. Si
je veux contempler dans leur émouvante naïveté quelques-unes des figures
où s'ébauchent la sagesse et les rêves du peuple, comment refuserais-je
je le plaisir que m'offre un talent qui recrée la candeur ù force d'art et de
fidélité?

~ous n'avons pas qualité pour louer l'écrivain. Mais nous devons de
souligner l'extraordinaire couleur, marocaine et populaire, de ces treize
contes et leur aœent d'authenticité, qui en font presque un document
ethnographique. C'est aussi une charmante œuvre d'art, ce qui ne gâte rien.

André ADAM.

R. SCHNELL. - Végétation et flore de la regwn montagneuse du Nimba
(<< Mémoires de l'Institut français d'Afrique noire », nO 22), 1 vol. in 40,

604 pp., 24 pl.

Le massif du Nimba, dont l'exploration a coMé la vie à notre collègue
Hichard Molard, a de moins douloureuses raisons d'être hien connu, même
en dehors du cercle des savants de l'I.F.A.N. Sa situation, sa structure et
l'ensemble des conditions biogéographiques qui en résultent en font un
champ d'études aussi divers que fécond eependant que sa disposition en
îlot hien individualisé facilite une délimitation précise des recherches. Dressé
aux confins du Libéria, de la Guinée française et de la Côte d'Ivoire, il
porte ù 1752 mètres le sommet culminant de cette « Dorsale guinéenne» qui
prolonge vers le S. E. le Fouta Djallon et sépare le versant nigérien des
fleuves côtiers descendant directement ù l'Océan. Mais sa latitude plus
méridionale y réduit presque à néant la saison sèche du régime tropical;
il se distingue donc de la zone foutanienne des forêts plus xérophiles, voire
des savanes et se trouve englobé dans la zone de la forêt dense; cependant
et malgré son étendue modeste" il oppose, par suite de sa direction générale,
un secteur SO, plus fortement influencé par la mousson et entièrement recou
vert par la forêt, et un secteur NE qui est plus sensible à l'harmattan et dont
les hautes pentes, excessivement raides, ne portent plus qu'une prairie. Le
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Nimba présente donc une sOlie de valeur-limite qui apparaîtra plus féconde
encore si l'on tient compte des relativités introduites par le facteur Temps.
Les fluctuations climato-botaniques, reconnues par tous les spécialistes au
cours du quaternaire, ont laissé leurs empreintes successives sur ce massif
sensibilisé par sa latitude, sa disposition, la vigueur du relief.

On conçoit, d'après ces conditions générales, que le Nimba ait attiré de
nombreux chercheurs, mais surtout géographes et botanistes.

M. R. Schnell, depuis dix ans, a longuement étudié la végétation du mas
sif et vient de condenser ses travaux antérieurs comme ses plus récentes
observations dans une belle monographie phytogéographique, très copieuse
(plus de 600 pages in-4° de texte serré), aussi riche d'idées que de faits. Nous
laissons aux spécialistes le commentaire autorisé de ce monument scienti
fique. Mais toute étude approfondie de phytogéographie conduit nécessai
rement à des problèmes généraux de géographie et d'histoire: la limitation
du cadre n'en réduit point l'intérêt, car, permettant plus de précision con
crète dans les observations, elle enrichit de données objectives les raison
nements par analogies. En voici quelques exemples du point de vue des
chercheurs marocains.

1° Que représente, en biogéographie, le milieu concret et le concept
de « montagne » auquel l'Institut des Hautes-Etudes marocaines, dans Je
cadre du Maghreb extrême, a consacré son Se Congrès? Deuxpoints de vue
s'opposent sans s'exclure comme contradictoires. -Les uns ne verront dans la
montagne qu'une variation quantitative des conditions régnant à la base
sans que leur loi profonde en soit changée; pour d'autres la montagne
compose, par elle-même, un milieu original dont la loi infléchit toujours
dans le même sens l'action de la latitude. L'histoire et l'ethnographie ne
peuvent pas ignorer que la montagne a partout et toujours marqué les
sociétés humaines de valeurs comparables. Comme la plupart des botanis
tes, M. Schnell est plus sensible au premier point de vue, malgré l'exis
tence, sur le Nimba, de nombreux orophytes. Ses conclusions n'en font
pas moins ressortir la complexité plus que nuancée du problème : elles
opposent les formations végétales et la composition floristique et surtout
elles font intervenir des relativités dérivant de la durée ou de l'ancienneté
des phénomènes.

« Il y a opposition entre la flore montagnarde forestière dont les espèces
sont, pour la plupart, celles de la plaine de base, et la flore orophile prai
riale dont les espèces se retrouvent sur des sommets très éloignés les uns
des autres» (P. 423). Mais cette différenciation témoignerait seulement de
l'inégalité d'âge de la dissémination: les orophytes de la prairie des hauts
sommets du Nimba seraient des reliques d'une époque plus ancienne et
plus sèche. Même la spécialisation altitudinale peut n'être qu'une fonction

19
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ou spatiale ou temporelle. Parmi les espèces il en est qui, dans le Nimba,
font partie de l'étage montagnard et que l'on retrouve, en plaine, dans un
climat plus humide. Le Maroc en donnerait d'éclatants exemples. L'asso
ciation « oléo-lentiscetum », qui exige quelque 1200 mètres dans le Haut
Atlas, descend au niveau de la mer dans la zone très humide de Tanger.
Au contraire les orophytes du Nimba son.t strictem~nt localisé.; sur les
pentes élevées. Mais pour M. Schnell ce n'est encore là qu'une contingence
temporelle: les orophytes dispersés en îlots, sous le climat actuel, se seraient
disséminés sous un climat différent qui permettait leur existence à basse
altitude.

Cette espèce de « mémoire » vivace des époques et des conditions an
ciennes que possèdent les plantes rappelle avec force la nécessité de l'esprit
critique le plus éveillé quand on parle de la détermination par le milieu
dont la rigueur est assouplie par la relativité dans le temps et le dynamisme
d'adaptation de la vie. La leçon est plus valable encore pour la géographie
humaine, surtout dans un pays comme le Maroc dont les populations,
rétemment et encore mal fixées dans leur habitat montagnard, y conser
vent des formes de vie cristallisées naguère dans un milieu tout différent.

20 L'étude des « cuirasses » de latérite est également féconde par les
-comparaisons ct suggEstions qu'elle suscite. Avec la plupart de ses devan
ciers, R. Schnell estime ql!e le durcissement des latérites est en rapport
avec un climat plus sec : la présence de la cuirasse sous la forêt dense est
donc la preuve d'un changement dans le climat. Sans conclure à une simi
litude dans le mécanisme de la formation, le développement des croûtes
calcaires dalls la zone méditerranéenne aride est ù rapprocher, au point
de vue méthode de rcchcHhes, dES hypothèses appuyées sur la conser
vation des cuirasses de latérites.

R. SchneH montre que, dans le Nimba, la couverture forestière et la
-cuirasse protègent le relief contre le ruissellement, mais non pas contre
l'érosion régressive qui morcelle les plateaux à cuirasse et fait peu à peu
disparaître les lambeaux conselvés sur les crêtes ainsi découpées. Les
géographes, prédécesseurs de Schncll, ont montré précisément, dans le
Nimba, l'existence de plusieurs niveaux recouverts par la cuirasse, celle
des crêtes, des terrasses de vallées, des plateaux supérieurs et du piedmont.
La résistance de la latérite a eu pour effet de protéger les niveaux anciens
contre l'érosion, de les fossiliser : il est inutile d'insister sur l'intérêt de
semblables témoins actuels de l'histoire morphologique. Nous pensons
que les croûtes calcaires pourraient de même être très utilement interro
gées en de nombreuses régions du Maroc, la référence aux industries lithi
-ques, inférieures ou supérieures, servant de contre-épreuve.
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3° Il n'est guère de chapitre du mémoire de R. Schnell où n'apparaisse
le rôle du facteur Temps. Le couronnement synthétique est donc tout natu
rellement un essai pour reconstituH la succession des phases chronologi
qms En Afrique tropicale tt la confronter aux tentatives analogues fondées
sur d'autres disciplines. Le synchronisme est résumé dans le tableau très
clair de la page 437. Les chercheurs marocains ne pourront pas ne pas le
rapprocher du tableau dn:ssé par Neuville et Ruhlmann dans leur étude
désormais classique, La place du paléolithique ancien dans le quaternaire
marocain. Préhistoriens avant tout, ceux-ci ont synchronisé les industries
humaines qui donnent la référence la plus générale non avec les forma
tions végétales, mais avec la faune et les lignes de rivage. Les recoupements
se trouvent ainsi étendus.

Une hypothèse communément admise fait coïncider les périodes humi
des de l'Afrique avec les grandes glaciations d'Europe, chaque période sèche
formant un. « interpluvial » qui rappelle l'inter-glaciaire. La chronologie
établie par Urvoy dans le bassin du Niger, moins complète que celle de
Neuville ü Rühlmann, est encore simplifiée par Schnell pour le Nimba.
Celui-ci, avant l'ère actuelle dont la sécheresse relative facilite la des
truction par l'homme des forêts mésophiles septentrionales, distingue
essentiellEment trois périodes: une grande période sèche (11), ou inter
pluvial, a été canctérisée par le durcissement dES cuirasses latéritiques et
la régression de la forêt dEnse; auparavant une très ancit-nne période
humide (1) avait vu le creusement des valléES majeures, l'extension de la
forêt dense réunbsant en un bloc continu sylve guinéenne et sylve gabo
naise ; postérieurement un pluvial récent (1 II) a creusé les vallées mineu_
res, morcelé lES tables cuirassées et reformé le bloc forestier.

Les correspondances avec la chronologie marocaine font aussi ressortir
de profondes différences dans le synchronisme des industries lithiques.
Schnell, comme Urvoy, non seulement laisse de côté l'hypothétique gla
ciation de Günz; mais comprime dans son Pluvial 1 (le Kamasien de
l'Afrique centro-orientale) les glaciaires Mindélien et Rissien. Son grand
Interpluvial se trouve situé entre Rissien et Würmien tandis que le grand
Interpluvial de R ühlmann sépare Mindélien et Hissien. On notera que
Mortelmans, en Afrique centra-australe, distingue un pluvial très ancien
(ou Kiesegien) qui pourrait être synchronisé avec la glaciation de Mindel
et les industries les plus primitives ou Préchelléen. La chronologie sim
plifiée de Schnell a l'inconvénient de suggérer une idée inexacte de l'im
mense durée du paléolithique dont les étages tout à fait inférieurs (clacto
abbevillien et sayacien) sont rapportés par Rühlmann à la fin de la glacia
tion de Günz. Le synchronisme ne serait pas détruit cependant. Il démon
trerait que les changements n'ont pas consisté dans un simple balance-
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ment en latitude des grandes zones paralléliques de climats, déplaçant
par exemple le Sahara du nord au sud et vice versa, mais dans un phéno
mène de même SUlS et du même temps dans tout l'hémisphère, réduisant
ou élargis~ant le Sahara sur ses deux rives.

Schncll n'a pas essayé de subdiviser l'époque récente. Cependant la
plupart des spécialistes de l'Afrique tropicale admettent qu'elle a connu,
au (ours du Néolithique, de petits maxima de précipitations (makalien et
nakurien selon Wayland) séparés par un petit interpluvial et qu'elle tra
verse, actuellement, une phase relativement sèche. On co nçoit aisément de
quelle importance serait pour le Maroc la démonstration d'un prolonge
ment du },ynchronisme météorologique. Tout le problème passionnant des
relations biogéographiques et humaines à travers le Sahara est ainsi posé.
Il n'cst pas doutŒx que l'évolution des fleuves sud-atlasiques serait riche
d'cnseigm mults que nous font espérer les travaux de M. Joly.

Jean CÉLÉRIER.

Le Sahara des nomades, carte au 1 15.000.000, en couleurs (Présidence
du Conseil, Din:ction de la Documentation, carte nO 58; et Centre des
Hautts Études d'Administration Musulmane).

Au ILOm(nt même où paraît le grand ouvrage de synthèse que R. Capot
Rey consacre au Sahara, une carte publiée par les soins du Centre des
Hautes Études d'Administration Musulmane apporte d'utiles précisions
sur un certain nombre de faits humains. Les données qualitatives et les
renseignements quantitatifs qu'elle réunit méritent un examen attentif.
Nous nous bornerons à en signaler l'essentiel.

L'implantation des populations d'une part, indiquées par des triangles
(tentes) ou des cercles (villages), tandis que des couleurs distinguent Ara
boptoms, Berbérophones, Toubou et Peuls, la figuration de leurs ressour
ces d'autre part, suggèrent l'existence de grands ensembles régionaux.
Sur la rordure septentrionale, les éleveurs d'ovins, de caprins et de cha
meaux se heurtent presque partout à des masses montagneuses où vivent
des populations sédentaires clairsemées; vers l'Atlantique (bas Dra et
Seguiet El Hamra) de petits groupes humains arabophones et berbéro
phones s'imbriquent ou se sont mêlés; plus à l'est ce sont les grandes
tribus arabophones grâce à qui les genres de vie sahariens effectuent une
poussée assez prononcée vers la zone des plateaux du Maghreb central.
Le Sahara occidental, plus monotone, se présente sans conteste comme le
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domaine des nomades chameliers. Au Sahara central et oriental, des noyaux
de vie sédent aire (Touat, Tidikelt, Fezzan), séparent des régio ns de noma
disme relativement localisé (Hoggar, Tassili, grands ergs), cependant que
le Djouf, l'Erg Chech et le Tanezrouft constituent des taches à peu près
vides de vie humaine. C'est enfin sur la bordure méridionale que le regard
se sent rigoureusement altéré par l'enchevêtrement le plus complexe des
populations, par leur densité assez forte en comparaison des contrées du
reste de la carte; ici bovins et camelins coexistent, les premiers l'empor
tant plutôt vers l'ouest, au nord du Sénégal. Et les groupes humains dans
leur poussée vers le sud, loin d'avoir été arrêtés par les obstacles du relief,
ont pu dans certains cas profiter du réseau des fleuves tropicaux qui mé
nage des voies naturelles de communications.

Deuxième série de faits à noter; les <'ourants d'échanges. L'attraction
du sud (Sahel et régions tropicales semi-humides) se fait sentir dès Fort
Gouraud, In Salah, Rhât. Remarquons d'ailleurs que le trafic le plus actif,
et les itinéraires les plus continus passent par les régions centrales et orien
tales, sautant, si l'on peut dire, d'un îlot de vie sédentaire à l'autre; la
partie occidentale, au contraire, ne connaît qu'un commerce diffus qui
vient se perdre, après· quelques ramifications, comme les oueds en crue
dans le désert. Quant aux marchés, ils traduisent bien les contrastes des
conditions physiques du nord et du sud, et les variétés régionales signalées
plus haut. Au nord-ouest le gros centre de Goulimine apparaît comme
une exception due au contact des deux mondes les plus opposés qui soient,
celui des nom ades chameliers et celui des cultivateurs sédentaires des
plaintS atlantiquts ; vers l'Est, dans la frange saharienne du Maghreb, les
maHhés, dispenés en un certain nombre de centrEs plus ou moins modes-

tes, s'échelon nEnt suivant les aXES des palmeraies, voies de communica
tions traditionnelles, ou sur les routes modernes à travers les massifs et
les plateaux. On sera peut-être surpris, au passage, du faible rôle du Tafi
laIt. Sur la lisière sud, d'énormES marchés s'épanouissent le long des fleu
ves (Rosw, Podor }=our le Sénégal, Segou, Mopti, Gao pour le Niger), ou
~ur les itinéraires traditionnels entre eux dans la zone sahélienne (Nioro,

Nema), ou encore sur les voiES modernes qui relient les éléments de ce
réseau hydrographique (Kayes, Bamako). Enfin tous les marchés ne sont
pas « riverains» : des relais se fixent sur les palmeraies ou s'appuient sur
les massifs centraux, du Touat au Hoggar, des Tassili à l'Aïr, du Fezzan
au Tibesti.

Sous le titre d'Economie pastorale saharienne (La Documentation fran
çaise, 21 avril 1953, nO 1730), 67 pages de commentaire15 accompagnent
la carte. Il s'agit du travail d'une équipe de personnes qui ont eu des res-
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ponsabilités à exercer dans le contrôle de ces pays: c'est dire qu'on y adopte
volontiers le découpage administratif, sur les inconvénients duquel il est
superflu d'insister. Ne déplorons néanmoins pas trop les redites inévita
bles dans l'énoncé des faits et l'absence de vraie synthèse régionale. Il
suffit que ces monographies nous apportent une masse de renseignements
à jour, dont les spécialistes des différentes seiences de l'homme pourront
faire leur profit.

René RAYNAL.

Abraham J. LAREDO, Les taqanot des Jui/s expulsés de Castille au Maroc.
Régime matrimonial et successoral, trad. de l'espagnol par Elie MALKA et
David AMSELEM, Casablanca, 1953. (Extrait de la « Bevue ;\1arocaine de
Droit »), février 1953).

Il faut remercier MM. Malka et Amselem d'avoir fa:t connaître aux
lecteurs français cet article d'un Tangérois àudit, paru en 1918 dans la
revue espagnole Sa/arad.

On sait que les communautés juives du Maroc, qui avaient été ruinées
par les persécutions des Almohades, reçurent un afflux de sang neuf avec
l'émigration de leurs coreligionnaires d'Espagne, expulsés en 1492. Ces
Israélites espagnols devaient constituer désormais l'élite du judaïsme
marocain. Mais la fusion des deux éléments ne se fit pas sans heurts :
l'autochtone appelait l'Espagnol « romi » ou « ajami )J, celui-ci appelait le
Marocain (( forastero ». Les nouveaux venus gardèrent longtemps l'usage
de leur langue maternelle. Dans les villes du nord, où ils furent en majorité,
ils l'ont même conservé jusqu'à nos jours.

C'est sur le plan juridique que le conflit fut le plus vif. Les Espagnols
avaient leurs institutions et leurs coutumes propres et entendaient y res
ter fidèles. Mais il n'était pas question de les reconduire purement et sim
plement, car les communautés de la Péninsule, qui avaient leurs traditions
particulières, se trouvaient dissociées et mélangées dans l'exil. Les rabbins
rédigèrent donc, non pas systématiquement et d'un coup, mais au fur et
à mtSure que le hesoin s'en fit sentir, des taqanot (plur. de taqana), ou
ordonnances, qu'ils soumettaient à l'approbation de leurs communautés.
Elles sont rédigées soit en castillan soit en arabe, selon la langue de la
communauté, mais le plus souvent en hébreu, avec des passages en espa
gnol et en arahe.
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Ces taqanot furent d'abord inscrites dans un registre spécial de la com
munauté de Fès. On en trouve encore aujourd'hui à Fès, Meknès et Té
touan, des copies anciennes et autorisées. Mais la plupart dérivent de la
copie faite en 1698 par le grand rabbin de Fès, Jacob Abensour, qui y
ajouta les décisions légales et les consultations juridiques de ses prédéces
seurs. C'est ce texte que recueillit au XI Xe siècle le grand rabbin de Mas
cara, Abraham Ankawa, et qu'il fit imprimer à Livourne en 1871, au tome
II de son Se/er Kerem Hemer.

Le souci principal des Juifs espagnols fut d'introduire au Maroc, alors
soumis au vieux système de la « Michna », leur propre régime matrimonial
et successoral. Ce fut l'objet de la première taqana, promulguée à Fès en
1494, un an à peine après l'installation des émigrés dans la ville. Elle est
rédigée en espagnol mais en caractères hébraïques. On notera que la troi
sième en date, qui est de 1545, est rédigée en hébreu et porte aussi la signa
ture du grand rabbin des Tochabim ou autochtones, ce qui prouve que
cinquante ans après l'arrivée des Espagnols, la coutume de Castille s'était
imposée aux Marocains. Au XVIIIe siècle, le grand rabbin de Fès, Yehuda
ben Attar, écrit aux rabbins de Jérusalem que cette coutume est adoptée
à Fès, Tétouan, Elksar, Meknès, Srfrou, Debdou, et par une partie de la
communauté de Marrakech. Seuls, Taza et le Tafilalet sont restés fidèles
à la vieille loi.

Nous ne pouvons suivre M. Laredo dans le détail de l'analyse qu'il fait
des taqanot. Il l'i>t regrettable qu'il n'ait pas placé en regard des princi
pales dispositions un rappel des prescriptiolls correspondantes dr la « Mich
na ». Il eùt ainsi rendu son travail plus utile aux non-spécialistes et rendu
plus sensihle l'amélioration que la coutume de Castille apportait il la
condition de la femme et des enfants. Le progrès apparaît spécialement
dans l'interdiction de la bigamie. Mais les autochtones ne l'acceptèrent
pas sans résistance. Arguant de la diminution de la population juive sous
l'effet de la misère et des persécutions, ils obtinrent en 1593 une nouvelle
taqana qui réintroduisait la bigamie sous certaines conditions, conditions
hientôt élargies en 1599. M. Laredo rappelle le curieux incident de l'inter
vention du Sultan, qui, circonvenu par quelques Israélites influents, pro
mulgua un édit autorisant les Juifs il épouser autant de femmes qu'ils le
voudraient et prévoyant des châtiments pour ceux qui tenteraient de s'y
opposer. C'est la seule fois, dans l'histoire du judaïsme marocain, qu'un
Sultan se soit mêlé, en violation du statut des gimmi-s, d'intervenir dans
la législation juive. Encore croyait-il, ce faisant, en assurer le respect.
Les rabhins lui firent comprendre son erreur, mais, ne pouvant se dédire,
il se contenta de laisser son édit sans effet pratique. Une taqana de 1600
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rétablit en fàit la monogamie, laissant au tribunal rabbinique le soin de
consentir des dérogations.

Des taqanot continuèrent d'être promulguées jusqu'en 1755. Elles tou
chent aux sujets les plus variés : commerce, lois somptuaires, propriété,
charité, affaires communautaires et municipales. Leur recueil est une
source certainement très précieuse pour l'étude de l'histoire et des mœurs
de la communauté juive au Maroc. On souhaite que le savant M. Laredo
trouve des imitateurs parmi ses jeunes coreligionnaires. « C'est le fonds
qui manque le moins ».

André ADAM.

Hubert DESCHAMPS. - Les méthodes et les doctrines coloniales de la
France (duXVJe siècle ànos jours). Collection Armand Jolin, 1953.

Du même, L'Union française (histoire, institutions, réalités), Librairie
Berger-Levrault, 1952.

La Constitution de 1946 a officiellement appelé « Union française ))
le vaste ensemble géographique et politique, formé par la France métro
politaine et les territoires rattachés à elle depuis plus ou moins longtemps
et selon des modalités très différentes. La maison n'a pas encore reçu des
habitants ces aménagements qui n'importent pas moins que les plans d'ar
chitecte pour les commodités de l'existence et le rayonnement d'une beauté
personnelle: c'est sa solidité même dont on pourrait douter si l'on écoute
le concert des critiques. Les démolisseurs du dedans ne sont pas moins
acharnés que les démolisseurs du dehors et les éloges de certains défen
seurs sont écrasants comme le pavé de l'ours. Mauvaise métaphore du
reste : quand il s'agit d'assembler des matériaux inertes en vue d'un ou
vrage utilitaire on laisse la 'tâche aux professionnels dans la certitude que
l'incompétence sera brutalement sanctionnée; au contraire il n'est pas
de journaliste en mal d'article sensationnel, pas de rat de bibliothèque
n'ayant connu d'autre résistance que le frottement de la plume sur le
papier, pas d'intellectuel incapable de commander une équipe de tra
vailleurs qui ne croie pouvoir assembler des hommes et assurer le bonheur
de quelque tribu noire dans la brousse africaine.

De telles illusions feraient craindre qu'il en soit de l'œuvre coloniale
de la France comme de certaines entreprises industrielles : les héritiers
ont plus de peine à les faire durer que leur père n'en eut à les créer. Le
moment ne convient pas plus aux controverses académiques qu'à la mau-
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vaise foi partisane. C'est pourquoi on aimera l'objectivité scientifique, la
documentation précise et surtout l'accent inimitable d'expérience concrète
qui font les valeurs précieuses des deux ouvrages que vient de publier
M. H. Deschamps: L'Union française et Les méthodes et doctrines coloniales
de la France. II est indispensable de rappeler que l'auteur, docteur ès
lettres, avant d'être Professeur à l'Ecole nationale de la France d'outre
mer, fut Administrateur et Gouverneur des Colonies. Les rapports qu'il
analyse entre « méthodes et doctrines ») ont donc été d'abord vécus et
expérimentés sur place et il a raison de rappeler que le plus souvent les
doctrines sont nées des méthodes, ont suivi et non précédé l'action.

Les deux ouvrages se recoupent et se complètent heureusement. Sans
doute ils ont un mL\me couronnement, l'organisation actuelle de l'Union
Française; mais ils y conduisent par deux voies différentes, éclairées par
deux disciplines scientifiques: la géographie, dominl'l' par la permanence
des forces de la nature, s'inspire d'un statisme, d'ailleurs tout relatif.
le dvnamisme de l'hi"itoire marque l'l'volution des systènH'.s de colonisatiol;
qlH.~ 'modifie le progrès humain sous toutes ses fornll's. El] dépit de la force
des tendances rationalistes, du prestige, sur les Français, de la mdhode
déductive qui les pousse il prendre parti d'après une définition fl1>straite
de l'homme, œconomirus ou polit iCI/s, il est impossible de comprendre
l'organisation actuelle de l'l'nion, ses éléments de force et de faiblesse, sa
cohésion et ses contradictions internes, si l'on ne tient compte de ce qui
l'a conditionnée : de la géographie relèvent la distribution spatiale des
territoires eomposant l'Union, leurs possibilités économiques en rapport
avec le sol et le elimat, le niveau de vie et le stade d'évolution des popu
lations ; le sens de la relativité historique, en précisant la valeur des cir
constances du moment présent, permet d'utiliser les enseignements du
passé auxquels il faut demander non pas des solutions arrêtées, mais ces
tendances profondes qui accusent, malgré les fluctuations accidentelles
en ligne brisée, les constantes cie l'âme française et une continuité de sa
ligne d'action.

L'exposé historique de 1\1. Deschamps s'ouvre aVec raison sur un essai
pour dégager ces constantes que rendent plus sensibles la diversité des
tempéraments individuels et la complexité ehangeante des circOl~stances.

Personne n'a jamais sérieusement contesté que l'intelligence française a
trouvé sa formule dans le rationalisme cartésien légiférant en tous domai
nes sub specie aeterni et universi, tandis que la sensibilité française est à
base de sociabilité généreuse qui a besoin de la sympathie qu'elle rayonne.
Intelligence et sensibilité concourent également à l'affirmation de l'éga
lité humaine en opposition avec tout ce qui, de près ou de loin, rappellerait

20
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« le racisme ». Sur le plan de l'action et de l'organisation coloniale, elles
conduisent au système que l'on résume habituellement par le mot d'assi
milation.

C'est cette tendance qui l'a nettement emporté dans les solutions quel
que peu improvisées par les Constituants de 1946. A Champlajn qui disait
aux Hurons au début du XVIIe siècle : « Nous ne formerons plus qu'un
seul peuple », a fait écho, du haut de la tribune de la seconde Constituante
le député soudanais Fily Dabo Sissoko: « Jusqu'à la fin des temps nous
sommes et demeurerons Français». Ce sentiment trouve son expression
juridique dans le Préambule de la Constitution: « La France forme avec
les pays d'outre-mer une Union fondée sur l'égalité des droits et des devoirs,
sans distinction de race ni de religion ».

. M. H. Deschamps, qui semble plutôt favorable à cette formule d'assi
milation, n'a pas manqué d'y apporter toutes les réserves nécessaires.
Peut-être ces réserves auraient-elles pris plus de valeur, cl la fois théorique
et pratique, si elles avaient été présentées avec plus de méthode, dans uà
ordre qui pouvait s'inspirer ou de la géographie ou de l'histoire ou des deux.
Le concept d'égalité et le régime de l'assimilation comportent en eux
mêmes un simplisme mathématique dont il est trop facile de montrer les
défauts psychologiques et les dangers réels. Leur application brutale a
produit plusieurs fois, dans le passé, de véritables catastrophes qui ont
mis sur l'assimilation, le mot plus encore que la chose, le contraire d'une
auréole glorieuse, de sorte qu'on n'ose plus employer l'expression. Mais
les réaetions ainsi provoquées dans l'opinion prouvent surtout que le
Français est parfaitement apte· à enraciner dans le réel son idéal. Cet enra
cinement progressif, c'est-à-dire l'adaptation d'un besoin spontané de
l'âme, grâce à l'expérience coloniale elle-même, grâce au développement
convergent de toutes les sciences de l'homme, donne à notre histoire colo
niale une ordonnance magnifique bien digne de notre histoire nationale.
L'assimilation n'est pas une solution à mettre, dès le départ, en forme juri
dique ; elle représente, avec une foi optimiste dans l'homme, une direc
tion de marche qui s'accommode d'étapes et de solutions pratiques très
différentes.

C'est sous cet angle qu'il convient d'apprécier l'Union française telle
que l'a organisée la Constitution de 1946. Le rationalisme juridique a beau
jeu à critiquer ses contradictions internes qui éclatent parfois, non seule
ment entre divers articles, mais entre deux phrases successives. Le prin
cipe affirmé de l'égalité des droits et des devoirs laisse subsister plusieurs
catégories de citoyens, sans parler de l'obscurité où baigne le concept de
« citoyenneté» de l'Union. La multiplicité d'Assemblées ou de Conseils
dotés de pouvoirs législatifs met en doute le siège même de la souveraineté.
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La position réelle des Etats associés est sans doute le problème le plus grave.
Si la liberté, pour les parties, de discuter les clauses du pacte entraîne celle
de le rompre, la sécurité même de l'Union devient plus que fragile.

Faut-il ne voir dans toutes les ambiguïtés de la Constitution que la con
clusion verpale et paresseuse des « débats passionnés et confus» dont
M. Deschamps a évoqué les phases au cours des deux Constituantes ?
Bien sûr, des compromis ont été nécessaires entre des conceptions violem
ment opposées. Mais il importe de remarquer d'abord que ce sontles dépu
tés de couleur qui ont le plus contribué à rallier une très grosse majorité
autour des formules « assimilationnistes» : ils y voyaient des chances
d'ascension sociale pour leurs électeurs, ils obéissaient plus encore à l'inspi
ration de la culture française dont ils ont éprouvé le bénéfice mieux encore
que les concitoyens de la métropole. L'humanisme qui est le principe
vivant de cette culture a une valeur dynamique qui domine de haut la
lettre d'une Constitution écrite. Il est enseigné méthodiquement par nos
écoles, toutes nos écoles, officielles ou privées ; mais il rayonne aussi de
tous ceux qui incarnent quelque chose de la France, les officiers, les admi
nistrateurs, les médecins, les colons. Car la France a toujours été, s'est
toujours voulue missionnaire : nos idéologues de la Révolution, à cet
égard, ne sentent pas autrement que nos religieux. Cette volonté mission
naire est la raison profonde de la différence entre la colonisation française
et la colonisation anglaise. Les cadres politiques et.administratifs de l'Union
peuvent s'adapter à toutes les circonstances locales ou momentanées :
leur rôle consiste à placer toutes les populations dans les conditions les
meilleures pour cet enrichissement spirituel de l'humanité où s'épanouit
spontanément la culture française.

** *

Tempérée par une claire conscience du relativisme historique et géogra
phique, par la liberté laissée aux populations, une fois instruites, d'hL
fluencer leur propre destin, la tendance « assimilationniste )l correspond
trop à l'essence de notre tempérament et de notre culture pour ne pas
continuer à diriger l'évolution de l'Union française. Mais l'organisation
politique pourrait n'être qu'une forme assez vide, si les réalités économi
qUes ne lui donnaient pas plus de substance ou d'efficacité. A ce point de
VUe les deux ouvrages de M. Deschamps nous laissent un peu dans l'in
certitude. L'auteur a exposé avec beaucoup de force et de clarté ce qu'a été
dans le passé le régime économique des colonies: pour la situation actuelle,
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le volume de la collection Colin est insuffisant. II faut se reporter à l'étude
géographique, mais celle-ci, à côté des faits bien observés et sobrement
rappelés pour chaque pays, ne pose pas avec la même méthode les grands
problèmes dont l'opinion, si sensible aux aspects politiques, comprend mal
la gravité. Or la conception même du rôle économique des colonies, de
leurs rapports présents et futurs avec l'économie métropolitaine est en
jeu : c'est à ce point de vue, et malgré les apparences, que l'Union fran
çaise représente par rapport à l'Ancien Régime, et même au XIXe siècle,
la révolution la plus radicale.

La colonisation, étant donné. que ses aspects mIssIOnnaires, complète
ment à part, étaient confiés aux Ordres religieux, l;tait conçue sous l'angle
de l'intérêt le plus ft:~roeement étroit de la métropole. Tout a été dit Sllr le
régime de « l'Exclusif » et du « Pacte colonial». La colonie ne produit
que pour la métropole, n'achète que dans la lnétropole, n'utilise que des
hateaux métropolitains: le monopole des Compagnies à charte n'est pas
plus étouffant que la situation faite aux colons enracinl~s et aux planteurs
et M. Deschamps a montré que le XVIIIe siècle avait renchéri sur Colbert.
Après 1789, l'évolution politique, idéologique et industrielle a renoljwlé
les prohlèmes, élargi les ,horizons. Cependant les créateurs de notre nouvel
Empire colonial, Jules Ferry et Etienne, sont restés imprégnés du but
intéressé de la colonisation. « Le fondement de l'idée coloniale, dit Etienne,
n'est et ne peut être que l'intérêt bien entendu ».

Cette formule de l'intérêt bien entendu, comme celles des moralistes
anglais, peut conduire aux plus belles comme aux plus médiocres applica
tions. Malheureusement les tendances françaises au malthusianisme indus
triel et au capitalisme craintif n'étaient guère favorables aux grandes entre
prises coloniales. Les milliards de francs or du fameux ( bas de laine »,
placés en fonds d'Etat étrangers, ont été absolument perdus cependant
que la mise en valeur de l'Afrique ~oire, réduite aux ressources d'un
pauvre budget loeal, s'est trouvé retardée d'un demi siècle pour le plus
grand malheur des autochtones et de la collectivité française. On ne saurait
assez méditer sur ce fait qui domine, de toute son évidence concrète, les
discussions 1iJéoriques et partisanes. Loin de condamner la colonisation
en soi, il en reporte les prétendus méfaits sur leurs causes véritables car
la colonisation est il l'image des colonisateurs, de leur idéologie, de leur
comportement constant ou momentané. L'histoire récente de l'organi
sation et de la mise en valeur de la France d'outre-mer met en pleine
lumière la faille secrète de l'âme nationale; « le cœur est à gauche, le porte
feuille à droite» ; la formule ironique est assez exacte, sous la réserve de
n'y voir aucune suggestion sur ce qui conviendrait le mieux pour la santé
propre du portefeuille. On a le droit de critiquer le régime capitaliste,
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